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GUY DE VIGEVANO ET PHILIPPE DE VALOIS.

Er. Wickersheimer. //' « Anatomie » de Guido de Vigevano,

médecin de la reine Jeanne de Bourgogne [1345) . Extrait de

VArchiv fiïr Geschichte der Medizin, Leipzig, 191 3.

Le manuscrit conservé dans la Bibliothèque de Chantilly sous la

cote 569!** se distingue par une particularité qu'on ne trouve pas

ailleurs : ses derniers feuillets portent une série de figures anato-

miques, exécutées dans de grandes dimensions, dessinées et peintes

avec soin. L'auteur du traité dont ces figures forment la partie la

plus importante est Guy de Pavie ou de Vigevano, médecin de

Philippe de Valois et de sa première femme, la reine Jeanne de

Bourgogne. On sait que la dissection se pratiquait fort rarement à

cette époque; le manuscrit de Chantilly est donc infiniment curieux,

et nous devons être reconnaissants à M. le docteur Wickersheimer,

qui vient de l'examiner au point de vue médical et d'en publier les

peintures'**.

Je me garderai de revenir sur les faits qui constituent le fond

de cette étude; il est visible que M. Wickersheimer a sur l'his-

toire de la médecine et de la chirurgie des connaissances spéciales

qui nous permettent de renvoyer simplement à son exposé. A sa

dissertation technique se joignent des détails relatifs à la personne

de Guy de Vigevano, à sa vie et à ses ouvrages; on me saura gré

<*' N° 334 de l'Inventaire imprimé, ressant mémoire n'ait pas été publié

On en trouvera la description détaillée en France; il aurait naturellement

dans Le Cabinet des Livres, t. I, p. 271 trouvé sa place, soit dans les publica-

(1900). tions de l'Institut, soit dans une de nos
(*^ Il est ^regrettable que cet inté- revues d'érudition.
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de les rappeler ici, en y joignant quelques observations sur ce

médecin du xiv' siècle et sur ses rapports avec le premier des Valois.

La plupart des renseignements que nous possédons sur lui vien-

nent, de ses deux ouvrages, dont l'indication détaillée a été donnée

en 1900 par le catalogue des manuscrits de Chantilly^*^ Le plus

ancien en date est le Thésaurus régis Francise acquisitionis Terrae

Sanctae; il est de i335; dans la préface de ce livre, sur lequel nous

aurons à revenir, l'auteur s'intitule « Guido de Vigevano de Papia »,

ce qui indique évidemment qu'il est né à Vigevano**' en Lom-
bardie, et qu'il a, pendant quelque temps au moins, vécu, étudié

ou pratiqué son art à Pavie. Il nous apprend en outre qu'il a été

le médecin de l'empereur Henri VIP*'; ce prince étant mort en i3i3,

il faut bien admettre que la naissance de Guy ne peut pas être

postérieure à 1290. Pour le présent, il est médecin de Jeanne de

Bourgogne, reine de France**'. Le second ouvrage de Guy est une

compilation médicale rédigée en i3/i5 à l'intention du roi Philippe

de Valois : Liber notabilium illustrissimi principis Philippi Francorum

régis. C'est elle qui remplit le manuscrit de Chantilly et qui se ter-

mine par un traité d'anatomie accompagné de figures. Dans sa pré-

face, Guy dit formellement qu'il est le médecin du roi de France

et de la reine Jeanne*^'.

Les Journaux du Trésor de Philippe VI, publiés par M. Jules

Viard, contiennent d'autre part plusieurs mentions prouvant que

Guy de Pavie était encore médecin de la reine Jeanne en

octobre i346, en juin et juillet 1349'"', mais dans ces trois pas-

(*> Ce catalogue, préparé par le duc r° : « olim medicus imperatoris Hen-
d'Aumale, et publié après sa mort par rici ».

M. Léopold Delisle, avec la collabora- ''' Ibidem : « et qui nunc per Dei

tion de M. Gustave Maçon, donne tous gratiam medicus révérende ac sanc-

les passages empruntés aux œuvres tissimedomine Johanne de Burgondia,

de Guy de Vigevano dont on a pu se per Dei gratiam regine Francie ».

servir pour établir ce que nous savons *") fol. 17 r° : « medicum suprascripti

de sa personne et de son œuvre. Les régis et regine ».

seuls textes que nous connaissions, en <'^' Jules Viard, Les Journaux du Tré-

•outre de ceux-là, ont été publiés par sor de Philippe VI de Valois [Collec-

M. Viard. tion de Documents inédits sur Vhistoire

(4) Vigevano, province de Pavie, de France).^ 1899, in-4'', pièces 284,

circondario de Mortara. i/|55, 2189.

(3) Bibl. Nat., ms. latin I ioi5, fol. 32
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sages, ainsi que le remarque avec raison M. Wickersheimer, il ne

porte pas le titre de médecin du roi. La reine Jeanne fut enlevée

par la peste, le 12 décembre 1849; nous ne savons pas à quelle date

est mort son médecin lombard. Il est possible, comme le suppose

encore M. Wickersheimer, que Guy ait été amené à la cour de

France par Marie de Luxembourg, fille de l'empereur Henri VII et

deuxième femme de Charles IV, mais cette jeune princesse n'a

occupé le trône que pendant très peu de temps'', tandis que son

frère Jean de Luxembourg, roi de Bohème, a joui, sous Charles IV

et surtout sous Philippe de Valois, d'une faveur incontestée'*'; s'il

n'a pas été, à la cour, l'introducteur de Guy de Vigevano, il a

certainement été son protecteur. Or Jean de Luxembourg et Phi-

lippe de Valois ont eu, l'un et l'autre, l'idée fixe de partir en croisade,

et Guy a fort bien su s'y prendre pour encourager chez l'aventureux

roi de France cette malencontreuse manie.

Philippe de Valois a longtemps rêvé de combattre les Musulmans

et de délivrer la Terre Sainte, et nous devons bien regretter qu'au

lieu de se faire battre en Pontieu, il n'ait pas été ramasser des

défaites en Syrie; elles auraient eu pour nous des conséquences

moins lamentables que la désolante bataille de Grécy. Des documents

catalans du plus haut intérêt, découverts, il y a peu de temps, aux

Archives de Barcelone, par M. Miret y Sans'^\ nous le montrent

entretenant, de iSaS à iSSi, des relations très actives avec son

cousin Alphonse III d'Aragon pour la conquête de Grenade. Jean

de Bohême, Philippe d'Evreux, roi de Navarre, plusieurs autres prin-

ces, en première ligne les comtes de Hainaut et de Juliers, entrent

dans ses vues et font de grands préparatifs pour cette expédition,

qui finit par échouer par le mauvais vouloir du roi de Castille.

Le projet de croisade contre Grenade est à peine abandonné,

que des hommes de bonne volonté cherchent à tourner vers la Terre

Sainte la belliqueuse activité du roi de France. Dès i332, le

Dominicain allemand Bourcard lui adresse son Direclorium ad

**> De septembre l'^aa à février i3a'|. Catalunya-Arago ab el rey de Prança
'*> Jusqu'à sa mort à la bataille de per la croada contra Granada (i328-

Crécy, le '26 août 1346. i332). Extrait de l'annuaire de Vlns-

''^ Joaquim Miret y Sans, Négocia- titut d'estudis Catalans, année 1908.

dans diplomatiques d'Alfons fif de
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faciendiim passagium transmarinum^^\ vulgarisé plus tard par une tra-

duction française^^^ En iSSS, le pape Jean XXII exhorte les princes

chrétiens à s'armer pour la délivrance de la Terre Sainte, et désigne

Philippe de Valois comme devant être le chef de la croisade; le

roi prend la croix, le 3o septembre, avec une quantité de prélats, de

princes et de nobles, dans une assemblée tenue au Pré aux Clercs*^'.

Trois ans plus tard, en i336, Philippe, accompagné des rois de

Bohême et de Navarre, va trouver Benoît XII dans sa résidence

d'Avignon; le roi d'Aragon les y rejoint, et à la voix du pape, le

Vendredi Saint, ils prennent tous la croix, ainsi que plusieurs

cardinaux; un grand nombre de ducs, de barons et de chevaliers

suivent leur exemple'^'. Philippe de Valois était sincère; il se voyait

déjà sur le chemin de Jérusalem, et dans son entourage on considé-

rait l'expédition d'Orient comme très prochaine.

Le médecin de la reine partageait l'enthousiasme général ; il

prenait au sérieux la croisade et s'occupait à sa manière d'en

assurer la réussite. En i335 il composa pour le roi de France le

Thésaurus acquisilionis Terrœ Sanctœ, que représente aujourd'hui,

à la Bibliothèque Nationale, le manuscrit latin iioi5, et qui se

compose en réalité de deux parties distinctes : un traité de médecine

à l'usage des gens d'âge mûr, accompagné de recettes à suivre

pour se prémunir contre les poisons, et un ouvrage de poliorcétique.

Le titre de ce livre étrange nous renseigne assez exactement sur

son contenu : (( Texaurus régis Francie acquisicionis Terre Sancte

(') Quélif et Echard, Scriptores ordi- vano, en donnant à son roi le nom de

nis Praedicatorum, X. 1, p. S^i.' Philippe VII, n'a fait que se con-
(*' Collection de chroniques Belges : former à un usage, alors assez géné-

le baron de Reiffenberg, Monuments rai. On comptait comme roi le jeune

pour servir à Vlnstoire des provinces de Philippe, fils de Louis le Gros, cou-

Namur. de Hainaut et de Luxembourg, ronné et mort par accident du vivant

t. lY, p. y.27 : « Advis direciif pour de son père; on voit que Bourcart fai-

faire le passage d'Oultre-mer, par le sait, à cet égard, comme Guy de Vige-

frère Brochart », présenté à Philippe vano.

de Valois, « septiesme de ce nom », <^' S. Luce, Chronique des quatre

composé en lutin en i332, traduit en premiers Valois, p. 5 et 6. — H. Mo-
français en i455, par le commande- ranvillé, Chronographia regum Fran-

raent de Philippe le Bon. Les éditeurs corum, t. II, p. 19; i333.

du catalogue des manuscrits de Chan- '*' Froissart, édition S. Luce, t. I,

tilly ont observé que Guy de Vige- p. ii5-ii6.
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de Ultra mare, necnon sanitatis corporis ejus et vite ipsius prolonga-

cionis, ac etiam cum custodia propter venenum ». Dans le préambule

qui suit, l'auteur rappelle que le passage en Orient vient d'être

ordonné, que lui, Guy de Vigevano, s'est préoccupé nuit et jour

des procédés à mettre en œuvre pour la délivrance de la Terre

Sainte. Il ajoute que les Sarrasins, défendus en leur pays par les

fleuves et par la mer, possèdent une infinité de villes et de châteaux

entourés de murailles et de fossés. Or Dieu lui a révélé le moyen de

conquérir aisément la Terre Sainte, et il va l'apprendre au roi de

France, chef de l'expédition {dominas passagii). Mais aucune œuvre,

en ce monde, ne peut être menée à bonne fin si l'on ne possède la

santé; il doit donc indiquer au roi les précautions à prendre pour

prolonger sa vie et se prémunir contre les poisons. Le roi n'est plus

jeune; c'est de la santé des vieillards qu'il va l'entretenir, après

quoi il reviendra aux procédés qu'il a découverts pour la conquête

de la Terre Sainte.

Nous n'avons pas à insister sur le Liber conservationis sanitatis

senis, qu'on retrouve dans la compilation de Chantilly. Dans le

manuscrit de la Bibliothèque Nationale, il se termine par un passage

sur la crampe, De ranfo, que Dom Garpentier a reproduit en entier

dans son édition du glossaire de Ducange. Quant à la partie spécia-

lement consacrée à la conquête de la Terre Sainte, elle se rapporte

uniquement à l'attaque des places fortes, aux machines de guerre

qui permettent de battre et d'escalader les murs, de passer les

rivières. Ge livre singulier est orné de figures nombreuses, dont

l'étude demanderait une compétence spéciale; Dom Garpentier lui a

fait de très nombreux emprunts, ce qui semble indiquer que

l'ouvrage n'est pas dépourvu d'originalité. Il appartient à d'autres

d'établir ce que valait, comme ingénieur, ce médecin de princes.

Ge qu'il dit des poisons est tout aussi spécial, mais dans cette

partie de son œuvre on relève certains passages qui peuvent être exa-

minés à un point de vue moins étroit; ils prouvent que Guy de Vige-

vano, s'il n'a pas toujours été assez exact dans les exemples qu'il

donnait, était du moins un homme de bon sens.

Dans la page par laquelle s'ouvre le Capitulum de veneno, s'adres-

sant à Philippe de Valois, il fait, à propos d'un témoignage fort

intéressant, recueilli par lui, une confusion assez grave; il s'agit

9AVAMTS. a



10 ÉLIE BERGER.

des Sarrasins, qui, lorsqu'ils veulent se débarrasser des Chrétiens,

n'hésitent pas à recourir au poison : « Et hoc apparuit per soldanum

Babilonie, qui per axassinum voluit sanctum Ludovicum regem

Francie perimi facere veneno, cum per gladium venenatum fecerit

ipsum vulnerari présente domino meo domino Octone de Grandi-

sono, qui hoc michi narravit*'' ».

Il est visible que les renseignements donnés à Guy de Vigevano

par Othon de Granson, témoin fort important en l'espèce, ont été

déformés et confondus. On connaît Othon de Granson; c'est un

de ces nobles originaires de la Savoie ou des pays voisins, qui sont

entrés au service de Henri III à l'époque où la reine Aliénor de

Provence, sa mère Béatrice, ses oncles les princes de Savoie, ont

introduit à la cour d'Angleterre une foule de Savoyards, de Pro-

vençaux, de seigneurs voisins du Jura. Après avoir été en Terre

Sainte avec le prince Edouard**' dans les circonstances que nous

allons rappeler, il le servit en Gascogne et ailleurs, ainsi que

l'attestent les Rdles Gascons pour les années 1277 à i3o5*^'. Etant

retourné en Orient, il prit part à la défense de la Terre Sainte avec

un chevalier originaire de la même région, Jean de Grilly ou de

Grailly, célèbre par le rôle qu'il a joué, lui aussi, en Gascogne.

Tous deux figurent avec honneur, en 1291, parmi les derniers

défenseurs de SainWean-d'Acre, oii ils commandaient une partie

des forces chrétiennes, lorsque cette ville fut enlevée par Rokn
eddin Beibars Bondoukdari'*'. Or Othon de Granson n'a pas pu dire

à Guy de Vigevano qu'il avait assisté à une tentative de meurtre faite

sur la personne de saint Louis.

Nous savons par Guillaume de Nangis et la chronique rimée de

Philippe Mousket que ce prince a été menacé par des assassins,

émissaires du Vieux de la Montagne, en 1237'^*. Plus tard, lorsque

('> Ms. latin iioi5, fol. 89 r°-v°. saint Louis, t. II, p. 3o6. Guillaume
'^- Roi d'Angleterre en 1272, sous le de Nangis, Vie de saint Louis, Histo-

nom d'Edouard le'". riens de France, t. XX, p. 324 (à

<^^ Ch. ^éiaonX,, Rôles Gascons, t. II; l'année i236). Philippe Mousket, éd.

voir la table. ReifFenberg, t. II, vers 29340-29890.
(*' Reinhold Rôhricht, Geschichte des Mousket raconte qu'un des émirs

Kônigreicits Jérusalem (1898), p. 1014, envoyés en France par le Vieux de la

1020 et 102 1. Montagne pour arrêter dans l'exécu^

<^' Le Nain de Tillemont, Hist. de tion de leur mission les premiers
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saint Louis vint en Terre Sainte après son désastre d'Egypte, des

envoyés du Vieux de la Montagne lui tinrent aussi, nous l'apprenons

par Joinville, des propos insolents et menaçants; mais s'ils eurent

l'idée d'assassiner le roi de France, ce projet n'aboutit même pas à

un commencement d'exécution'*'. Othon de Granson a fort bien pu

parler des menaces adressées à saint Louis par les Assassins, mais la

tentative effective dont il fut témoin se rapporte à un autre prince,

Edouard Plantagenêt, fils de Henri IIL

C'est le 16 juin 1272**' que ce prince, en Terre Sainte, faillit être

tué par un musulman dans des circonstances très dramatiques. On
a raconté que la femme d'Edouard, Aliéner de Castille, craignant

que le couteau de l'assassin ne fût empoisonné, eut le courage de

sucer les blessures de son mari, qui dut la vie à cet acte de dévoue-

ment. La relation la plus intéressante que nous ayons à ce sujet

est due à Barthélémy*^' de Lucques. Cet auteur rapporte qu'Edouard

d'Angleterre, après avoir été soigné par des médecins et de très

habiles chirurgiens, qui lui fermèrent ses plaies, dut prendre le parti

de les faire rouvrir et traiter à nouveau par des applications

d'onguents, et il ajoute : « On dit aussi qu'alors la femme du

prince, une Espagnole, sœur du roi de Castille'*', sut montrer à

son époux une bien grande fidélité, car tous les jours elle léchait ses

blessures ouvertes et en suçait les humeurs. Par la vertu de ce

traitement elle attira au dehors tout le poison, si bien que, quand

les blessures se furent cicatrisées, le prince se sentit entièrement

guéri'^'. ))

Jean d'Ypres, dans sa chronique de Saint-Bertin, a laissé du même

émissaires, assista aux fêtes données XV kalendas julii). M. Rôhricht admet

à Gompiègne, en juin laSy, quand que cette tentative de meurtre fut

Robert d'Artois fut armé chevalier. l'œuvre de Beibars, qui d'ailleurs ne

La date de i2'^7 est donc plus exacte voulut pas en convenir,

que celle de 1236, <'^ On disait autrefois Ptoléraée de
t*' Joinville, éd. de Wailly, 187/,, § Lucques, sans se rendre compte que

456 et suivants. le nom de Toloraeo est le diminutif

**' Gette date est admise par M. Rein- de Bartolomeo.

hold Rôhricht, Geschichte des Kônig' <*' Alphonse X.

reichs Jérusalem, p. 964. Marino *"' Ptolemei Lucensis historia eccle-

Sanudo, dans ses Sécréta fidelium siastica, livre XXIII, chap. 6 (Mura-

crucis, parle du 17 juin (Bongars, lon,RerumItahcaru/n Scriptores, t.\l,

Gesta Dei per Francos, t. II, p. îSo; col. 1169.
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événement une relation différente, où Othon de Granson joue un

rôle. Après avoir raconté, d'après les dires de plusieurs Savoyards*'*,

une anecdote miraculeuse relative à la jeunesse d'Othon de Granson,

il passe à la tentative d'assassinat contre le prince Edouard :

Dixerunt ultra narrantes quod iste fatalis dominus de Gransone, tune cum
aliis ultra mare existons, cum audiret filium régis Anglie, tam valentem virum,

sic invenenatum, solus ausus fuit suggère vulnera ejus sic invenenata.... Suxit

igitur, et sic Edoardus sanatus est. Et ex hinc dominus iste de Gransone et

sui pênes reges Anglie elevati sunt et honorati, et adhuc hodie per Angliam
magni reputantur et potentes ^*'.

Les récits de Barthélémy de Lucques et de Jean d'Ypres peuvent fort

bien se concilier; le même acte de courage doit avoir été accompli

tour à tour par Othon de Granson et par Aliénor de Castille. Quant

à la confusion entre saint Louis et son neveu Edouard d'Angle-

terre, elle est l'œuvre de Guy de Vigevano, qui s'est embrouillé

dans les récits de son noble interlocuteur.

Nous ne savons pas quelle était la compétence de Guy de Vigevano

en toxicologie; s'il a beaucoup parlé de poisons et de contre-

poisons, c'est qu'il les avait longtemps étudiés; il le dit, et nous

devons le croire, mais que valaient ses recettes ? Elles eurent peut-

être pour effet de rassurer Philippe de Valois et son entourage.

La superstition de cette époque est étrange : on envoûtait les gens,

et ils croyaient en bonne foi que cela pouvait les faire mourir
;

ils étaient si préoccupés d'échapper à l'empoisonnement, que pour

l'éviter ils avaient constamment recours à l'emploi d'objets, tels

que les langues et les cornes de serpents, destinés à leur dénoncer

la présence des poisons. Les gens les plus instruits donnaient dans

ce travers. Jean XXII nous parle d'une corne de serpent, montée

en manche de couteau, à l'efficacité tutélaire de laquelle il croyait,

que la comtesse de Foix avait prêtée à son prédécesseur Clément V,

et dont il avait lui-même fait usage'^'. Les langues de serpent figu-

C « Narrantibus raichi quibusdam publiés par M. Holder Egger), p. 856.

Sabaudinis viris honestis et fide (^' Auguste Coulon, Lettres secrètes

dignis. » et curiales du pape Jean XXII [Biblio-

^*^ Johannis Longi chronica Sancti thèque des Écoles françaises d'Athènes

Bertini [Monumenia Germanise Histo- et de Rome, série in-4°, 1900) pièces

rica, Scriptores, t. XXV; Extraits iHa et i33.
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rent souvent dans les inventaires du xiv^ et du xv' siècle, et nous

voyons que l'emploi en était général; on les mettait, à table, à côté

des aliments, ordinairement sur les salières; les languiers qui ser-

vaient à les supporter, et auxquels on avait coutume de les accrocher,

étaient souvent des objets d'art très élégants^*'.

Moins crédule que ses contemporains, Guy de Vigevano n'attri-

buait aucune valeur aux langues de serpents et aux autres préser-

vatifs du même genre; il en proclame l'inutilité à la fin de son traité

sur les poisons.

Sed creditur quod aliqua sint que habeant denotare presenciam veneni, sicut

lingue serpentine et lapis draconis et similia, Hec multa probavi, et in ipsis

nullam inveni efficaciam, et ex ipsis multe fiunt baraterie. Tamen semper
bonum est tenere ante se ipsas linguas serpentinas et similia, quia timoré

ipsorura forte non auderent dare venenum ^*^

Vous voilà prévenus : les langues de serpents ne sont faites que

pour les charlatans et leurs dupes, mais puisque vos ennemis sont

assez sots pour y croire, mettez-en toujours sur votre table; cela

leur fera peur, et ils n'oseront pas vous empoisonner. Il faut avouer

que ce Lombard avisé avait une manière assez amusante d'utiliser les

choses qui ne servent à rien.

Son traité d'anatomie et les figures qui le décorent nous montrent

à quel point il savait se mettre au-dessus des idées alors reçues.

Rien n'est plus original que ces grandes représentations en couleur,

assez bien dessinées'^', dans le genre italien, et qui occupent toute la

page. Nous n'avons plus à les décrire, puisque M. Wickersheimer

'*' Henry Havard, Dictionnaire de naire de La Gurne de Sainte-Palaye,

l''ameublement,a\imoi: Essai, épreuve. t. VII, 1880, p. 146, au mot : Lan-
— Heinrich Pogatscher. Von Schlan- guier, t. IX; 1881, au mot : Serpent. Il

genhôrnern und Sc/ilangenzungen, vor- faudrait dépouiller en entier, à cet

nehmlich im Ik Jahrliunderte (mit égard, les inventaires du mobilier des

Urhunden und Akten aus dem Vatica- princes français au xiv" et au xv* siè-

nischen Archive). Rome, 1898. Extrait cle.

de la Rômische Quartalschrift fur chris- **' Bibl. Nat., ms. latin noi5, fol. \ 1

tliche Alterthumskunde und Kirclien- r°, col. i.

geschichte. — Nous n'avons pas à trai- . <^> A cela près que l'opérateur et son

ter ici cette importante et délicate sujet, par une faute de perspective

question des languiers ; elle mérité un assez singulière, sont toujours sur le

examen approfondi; voir le Diction- même plan.
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s'est fort bien acquitté de ce soin ; nous nous contenterons d'attirer

l'attention sur une ou deux de ces planches, où le médecin s'est fait

représenter. A-t-on voulu nous donner son portrait ? nous n'oserions

l'affirmer. Son costume est intéressant; la tête, rasée, est entourée

d'une sorte de capuchon en linge blanc, recouvert d'une calotte bleue

à gland rouge, qui permet d'entrevoir des cheveux gris. La robe, rose,

fourrée de vair, et dont les manches s'arrêtent au coude, laisse

passer le vêtement de dessous, qui serre lavant-bras, et qu'on

aperçoit encore, sur le côté, à travers une fente; ce vêtement est

rouge vif, comme les chausses. Dans l'avant-dernière figure, que

nous reproduisons ici en une planche hors texte, Guy de Vigevano

nous apparaît dans son rôle de médecin, s'occupant, non plus de

disséquer un cadavre, mais de procéder à l'examen d'un malade.

Assis sur une sorte de pliant en bois, il se montre de trois quarts et

par derrière, pratiquant de ses mains ouvertes le toucher parallèle

sur le ventre de son client. Celui-ci est un jeune homme en costume

court, aux cheveux blonds ou roux, à la figure soucieuse. Coiffé

d'un chaperon rouge, collant au cou et aux épaules, et qui ne laisse

à nu que la face, il relève des deux mains ses vêtements pour décou-

vrir le haut de son abdomen et sa poitrine. Ses chausses, d'un bleu

léger comme les manches du vêtement de dessous, sont tirées en

pointe le long des cuisses et fixées, au moyen d'un bouton et d'un

cordon, à un haut-de-chausses en linge, plissé et serré à la taille.

Cette curieuse figure qui nous montre, dans ses éléments les plus

cachés, le costume masculin du xiv" siècle, mérite à elle seule d'être

étudiée; le manuscrit de Chantilly, si précieux à plus d'un titre,

n'a pas de page plus intéressante.

Élie berger.
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VALENTINE VISCONTI ET CHARLES D'ORLEANS

Emile Collas. Valentine de Milan, duchesse d'Orléans; in-S",

m et 44i p., Paris, Pion, Nourrit et C'% 191 1. — Pierre

Champion. La vie de Charles d'Orléans (1394-1465); in-8°,

XV et 717 p. (Bibliothèque du XV' siècle, t. XIIIj, Paris,

Honoré Champion, 191 1. — F.-M. Graves. Quelques pièces

relatives à la vie de Louis d'Orléans et de Valentine Vis-

conti, sa femme; in-8% x et 3i3 p. (Bibliothèque du XV^ siècle,

t. XIX), Paris, Honoré Champion, igiS.

PREMIER article.

Les princes de Valois-Orléans, qui tirent leur origine de Louis

d'Orléans, second fils de Charles V, fort négligés par l'érudition

après la chute de la monarchie de Juillet, ont été récemment l'objet

de nombreux travaux. MM. de Gircourt'*', Jarry^**, de Maulde*^',

Dupont-Ferrier'*', Pierre Champion*^', ont, par leurs recherches

variées, projeté une vive lumière sur la vie politique et privée de

ces princes. L'année 1911 en particulier a vu paraître deux volumi-

neuses biographies : Vfilentine de Milan duchesse d'Orléans, par

M. E. Collas, et La vie de Charles d'Orléans, par M. P. Champion'®'.

Encore en 1913, M. F. M. Graves vient de publier un recueil de

documents sur Louis I d'Orléans et sa femme Valentine Visconti. Une
existence souvent brillante, parfois tragique, une grâce bien française

unie à la séduction des influences italiennes, une intelligence vive

^'' De Gircourt, Le duc d'Orléans, 1896. — Jean d'Orléans, comte d'An-

frère de Charles VI, Revue des Ques- goulème, d'après sa bibliothèque, Bi-

nons Historiques, t, XLIl, 1887, XLV, bliothèque de la Faculté des Lettres de

XLVI, 1889. Paris, 1897.
^** E. Jarry, La vie politique de Louis '"> P. Ghampion, Le manuscrit auto-

de France, duc d'Orléans {i'\'j%-i\o'^), graphe des poésies de Charles dOr-
1889. léans, 1907; — Charles d'Orléans

''> R. de Maulde La Giavière, Mis- Joueur d'échecs, 1908; — La Librairie

taire de Louis XII, i" partie, Le duc de Charles d'Orléans, 1909 [Biblio-

d Orléans, 3 vol., 1889. thèque du XV siècle, t. III, V et XI).

'*' G. Duponl-Ferrier, La captivité ("* Ce volume est orné de 16 planches

de Jean d'Orléans, comte d'Angoulème fort intéressantes.

{i^ii-i^^S),Jievue Historique, t. LXU,
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et curieuse, l'amour des livres, des goûts d'art héréditaires dans

cette branche des fleurs de lys expliquent un tel attrait pour son

histoire. La Renaissance française ne doit-elle pas beaucoup à ces

Valois-Orléans, qui ont donné à la royauté Louis Xll et François F'?

La collection de pièces éditée par M. Graves n'est certes pas

négligeable; mais elle est fort disparate. Sur i/i4 documents, une

trentaine seulement a une véritable importance politique, et encore

dix-sept d'entre eux ont-ils été déjà imprimés une ou plusieurs

fois'*'. La plupart sont des mandements, des quittances, des comptes

ou fragments de comptes*** pleins de détails intimes et pittoresques

sur les officiers, les étrennes, les vêtements, les joyaux, la vaisselle

d'or et d'argent, les dépenses de jeu, les frais de médecine et de

pharmacie, la bibliothèque, les chasses du duc d'Orléans, ou encore

les (( gésines », les relevailles, les toilettes de la duchesse. Ce sont

des épaves de la comptabilité de Louis et de Valentine, qui, après

avoir enrichi sous l'ancien régime le Cabinet des titres et depuis la

Révolution des collections particulières, surtout les collections Jou-

sanvault'^' et Bastard d'Estang'*', sont venues se classer parmi les

Pièces originales et les Nouvelles acquisitions françaises de la

Bibliothèque Nationale. Ce nouveau volume complète ainsi les

publications d'Aimé Champollion*^', de Laborde***', de Léopold

Delisle'^*, de MM. Jarry'^' et Roman**\ Mais constitué au hasard de

(** Voir la Table des pièces, p. a65. Charles d'Orléans, leur influence sur

Ces documents sont imprimés tels les arts, la littérature..., 184/1.

qu'ils Tavaient été déjà. Des pièces '^' L. de Laborde, Les ducs de Bour-

inédites, M. Graves ne donne qu'une gogne. Elude sur les lettres, les arts,

édition diplomatique. Vindustrie pendant le XV^ siècle,

W II faut ajouter quelques extraits Preuves, t. III, iSSa.

des Inientaires Joursanvault (Bibl. ^'* L. Delisle, Catalogue analytique

Nat. franc., io43i) p. aSy, et du Re- de la collection Bastard d'Estang à la

gistre III d'Auhron (Léopold Delisle, Bibliothèque Nationale, i885.

Catalogue analytique de la collection <^^ E. Jarry, La vie politique de

Bastard d'Estang), p. 261. Louis de France duc d'Orléans, (1372-
'^' Catalogue analytique des archives Ikfil), 188g.

de M. de Joursanvault, 1 vol., i838. . <*^ J. Roman, Compte des obsèques et

**' L. Delisle, Discours prononcé à du deuil de Charles d'Orléans, i885.

rassemblée générale, Annuaire-Bul- — inventaires et documents relatifs

letin de la Société de VHistoire de aux joyaux et tapisseries des princes

France, i885, p. 12. d'Orléans-Valois {1389-ii81), 1894.
(*' Aimé Champollion, Louis et



VALENTINE VISGONTI ET CHARLES D'ORLÉANS. 17

quelques dépouillements, sans plan précis, un tel recueil ne saurait

s'analyser : son intérêt est trop dispersé. Il épargnera du moins
quelque peine à l'érudit qui entreprendra enfin de retracer dans son

ensemble la vie privée de Louis d'Orléans.

Tout autre est l'importance des ouvrages de MM. Collas et Cham-
pion.

I

Valentine Visconti a trouvé en M. Collas un biographe con-

vaincu et disert. Bien qu'il ait utilisé un certain nombre de docu-

ments inédits, il y a quelque disproportion entre les /i3o pages de

son livre et le rôle historique du personnage étudié. Valentine Vis-

conti fut l'épouse dévouée de Louis d'Orléans, l'amie secourable de

Charles VL Pendant un an, elle a poursuivi avec un singulier cou-

rage l'assassin de son mari. Elle a été vantée par Eustache Des-

champs'*' et Honoré Bonet**'. Mais elle est restée moins de sept ans à

la cour de France, et depuis iSgQ jusqu'à sa mort, elle vécut en

exil dans les domaines d'Orléans, sans reparaître à Paris et à la

cour, si ce n'est en décembre ^^0'] et en août i4o8 pour demander

justice. Aussi M. Collas a-t-il dû insérer dans la biographie authen-

tique de la duchesse des récits d'une lenteur apprêtée et toute une

série de hors-d'œuvre, comme l'histoire du faux ermite Jean le

Porchier d'Etrépagny et celle de Jean le Mercier, comme les procès

d'envoûtement de Marion la Droiturière et de Macette ou les tenta-

tives des sorciers pour guérir Charles VL
Au milieu de toutes ces anecdotes, la figure véritable de Valentine

Visconti est trop souvent déformée par un romantisme attardé. Que
savons-nous au juste sur elle? Valentine est née en 1370 ou 1871.

Sa mère, morte dès 1872, était une princesse des fleurs de lys, fille

de Jean le Bon. Son père, Jean Galéas Visconti, « seigneur de

Milan », fut le plus rusé et le plus ambitieux des tyrans italiens

de son temps. Elevée au château de Pavie où les Visconti tenaient

(') Ballade 771, Œuvres, éd. de Queux '** L'apparition de Jean de Meun, éd.

de Saint-Hilaire et G. Raynaud, t. IV, J. Pichon, Société des Bibliophiles

p. -269. français, p. 63.

SAVANtS. 3
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grand état pour bien montrer leur puissance, elle dut son éducation

non à son père, mais à sa grand'mère Blanche de Savoie '', dont on

faisait grand éloge. Elle apprit le français et peut-être l'allemand.

Gomme plus tard elle posséda des harpes, on a pensé qu'elle apprit

aussi la musique'^'. C'est à peu près tout ce que l'on sait de la pre-

mière partie de sa vie. Son mariage fut uniquement une affaire poli-

tique*^'. Elle avait à peine quinze ans, quand fut négociée son union

avec le frère de Charles VI, Louis duc de Touraine, qui n'avait que

quatorze ans. Le contrat de mariage conclu le 27 janvier 10S7, est

un document historique considérable. Valentine apportait à Louis de

Touraine non seulement les comtés de Vertus en Champagne et

d'Asti en Lombardie, avec une dot de /IBoooo florins, mais encore

des droits éventuels à la succession de Jean Galéas, s'il mourait

sans laisser d'autre enfant que Valentine. De là devaient sortir les

prétentions françaises sur le Milanais.

Deux années s'écoulèrent avant que la fiancée vint rejoindre son

mari : question d'argent surtout sans doute**'. Le seigneur de

Milan avait promis une trop lourde dot; il avait annoncé pour le

comté d'Asti un revenu exagéré et se trouvait obligé de payer une

forte indemnité. Toutes ces sommes furent difficiles à réunir. Au
jour du mariage, le duc de Touraine dut se contenter de

200 000 florins au lieu de 3oo 000. Des fêtes magnifiques mar-

quèrent le départ de Valentine. Le voyage fut solennel; par précaù-

**' D. Muratore, Bianca di Savoia e storico lombardo, XXV, 1898; —
le sue nozze con Galeazze II Visconti, E. Jarry, Actes additionnels au contrat

Archivio storico lombardo, XXXIV, de mariage de Louis d'Orléans et de Va-

1907. lentine Visconti, Bibliothèque de VEcole
<*> De Laborde, Les ducs de Bour- des Chartes, LXII, 1901; — F, Go-

gogne, Preuves, t. III, n*'' 5 812, 5917. mani, Idenariper la dota di Valentina

*^' Le mariage a été, surtout en Italie, Visconti, Archivio storico lombardo,

l'objet d'études fort intéressantes : XXVIII, 1901; — P. Arnauldet, Le
M. F&ucon, Le mariage de Louis d'Or- mariage de Louis de France et de
léans et de Valentine Visconti, Archives Valentine Visconti, 1901^.

des missions scientifiques, 1882; — **' MM. Camus et Jarry donnent
J. Camus, La venue en France de Va- comme raison principale du retard

lentine Visconti, Miscellanea di storia l'impossibilité de faire passer alors

italiana, y série, t. V, 1898 ; — G. Ro- Valentine, ses bagages et sa dot à tra-

rnano, Valentina Visconti e il suo matH- vers le Piémont et lès Alpes. M. Ro-
monio con Luigi di Turaifie, Archivio «lan n'y voit qu'une question d'argent.
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lion autant que par honneur, le cortège était très nombreux, car la

fille de Jean Galéas emportait avec elle de merveilleux bijoux et un

somptueux trousseau, et les routes n'étaient pas suites. Le

17 août 1889, le mariage fut enfin célébré à Melun. Cinq jours

après, la reine Isabeau faisait à Paris sa royale entrée, dont Frois-

sart, qui y assista, nous a laissé une minutieuse description'*'.

Tandis que les autres dames étaient en litière comme la reine,

Valentine montait avec assurance un palefroi blanc. Isabeau était

déjà bien connue des Parisiens; c'était vers Valentine Visconti, la

nouvelle venue, qu'allait la curiof^ité populaire. Le troisième jour des

fêtes, les bourgeois de Paris lui apportèrent, dans une litière sou-

tenue par deux porteurs déguisés en Maures et vêtus à l'orientale, de

très riches cadeaux.

D'après deux miniatures en grisaille**, rehaussées de très pâles

couleurs, M. Collas fait un portrait détaillé de Valentine : il définit

qu'elle avait les yeux noirs a très doux », les cheveux blonds ou

châtains, le cou long, la bouche petite, les attaches fines, qu'elle

(( avait plus d'aimable délicatesse dans le visage..., plus de charme

dans le port et l'attitude que d'absolue régularité dans les traits et

de beauté classique » (p. ai). C'est beaucoup demander à ces

médiocres images. Dans l'une et dans l'autre, le visage est assez

différent : la longueur en est fort inégale; ici le front est haut et

découvert, là beaucoup plus étroit; le nez est irrégulier, allongé et

presque pointu dans l'une, plutôt court et écrasé dans l'autre. De

part et d'autre, les yeux sont bridés, la bouche petite et rondo, la

taille élancée. Eustache Deschamps''* la dit « juene, fresche et joly,

de hault atour », ce qui est bien banal; il vante son sens,

son (( doulx maintien », sa pitié, son souci d' « honorer un chascun

en droit li » et de a faire plaisir à toute créature ». On verra par la

suite qu'elle fut tenace, passionnée. Ses devises A bon Droit!

Loyauté passe tout, Plus haut! témoignent de l'élévation et de

la fierté de ses sentiments.

('' Froissart, C//ro7z/çi<es, éd. Kervyn — G. Gouderc, Album de portraits,

de Lettenhove, t. XV, p. 5-25. pi. XLIV.
'*' Honoré Bonet, L'apparition de <^' Ballade 771. Œwcres, éd. de Queux

Jahan de Mcun, éd. J. Pichon, Société de Saint-Hilaire et G. Raynaud, t. IV,

des Bibliophiles français, p. 1 5 et 3; p. 269.
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Neuf mois après son mariage, Valentine donna le jour à un fils

qui ne vécut pas. Un an après naissait un second fils, puis un troi-

sième en 1893 ; tous deux moururent également. Ces morts succes-

sives lui laissèrent une grande tristesse : un mandement du

29 octobre 1893^** nous apprend qu'il fallut faire disparaître de son

hôtel la nourrice de son troisième enfant. Malgré ces deuils, le duc

(il avait été fait duc d'Orléans le 4 juin 1392) et la duchesse

menaient une belle vie princière. Louis entourait sa femme d'un

luxe recherché. Rien n'était trop riche, trop nouveau, trop com-

pliqué pour ce couple magnifique et charmant. Est-ce à dire cepen-

dant que la venue de Valentine Visconti à la cour ait marqué

comme une première étape de la Renaissance en France, qu'elle y
ait donné un essor imprévu aux arts et aux industries d'art .^^ C'est

tout à fait exagéré : les preuves précises et directes manquent,

et quand on aura étudié de plus près l'italianisme en France au

xiv' siècle, on constatera que l'influence de Valentine fut bien vague

et bien fugitive.

La duchesse d'Orléans a-t-elle du moins joué un grand rôle poli-

tique? On n'en trouve guère de trace. Elle dût certes encourager

les ambitions italiennes de Louis d'Orléans et soutenir à la cour les

intérêts de Jean Galéas. Mais le frère du roi avait l'esprit assez

entreprenaht pour imaginer et poursuivre lui-même ses projets

d'établissement daiis la péninsule. L'action personnelle de Valentine

Visconti n'est indiquée, et très vaguement, que par des textes

suspects. C'est Froissart qui raconte que lors de l'expédition du

comte d'Armagnac en Italie, elle écrivit « devers son père le duc de

Milan à cette fin qu'il fuist sur sa garde'*' ». C'est encore Froissart'^'

et surtout Jean Petit qui répètent de très méchants bruits sur

l'ambition qu'elle avait de devenir reine de France. A en croire

Jean Petit, Jean Galéas faisant ses adieux à Valentine, lui aurait dit

(( Adieu, belle fille, je ne vo quiers jamais veoir que vous ne soiiez

roueyne de Franche'*' ». Et Valentine elle-même aurait donné ce

message à un Lombard : « Dites à Monsegneur que ly souvienne

'" F. M. Graves, Quelques pièces, '<^^ Froissart, Chroniques, éd Kervyn

n° XLVI, p. ga. de Lettenhove, t. XV, p. a6o.

^') Froissart, Chroniques^ éd. Kervyn '*' Monstrelet, Chroniques, éd. Douet

de Lettenhove, t. XIV, p. 294. d'Arcq, t. I, p. 240,
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d'acomplir che qu'il m'a promis et qu'il ne chaut par quel moyen
ne par quel manière j'aye la couronne fors que l'aye'** ». C'est

malveillance et partialité de la représenter avec Froissart comme
(( moult envieuse et convoiteuse sur les délices et estas de ce monde ».

Mais il est probable, comme le dit plus modérément le même
chroniqueur dans un autre passage, « qu'elle prendoit voulentiers les

honneurs^** », et sa rivalité avec l'arrogante duchesse de Bourgogne

est trop vraisemblable pour ne pas être vraie. Or l'orgueil de

Valentine allait être bientôt soumis à de rudes épreuves.

Dès iSgi, son bonheur conjugal fut fortement ébranlé. Le duc

d'Orléans aimait les femmes et ne se piquait de fidélité qu'en poésie.

11 courtisait une jeune Parisienne qui lui résistait avec coquetterie.

Le prince, qui ne paraît pas avoir été fort délicat en amour, lui

proposa mille couronnes pour la décider. Sa discrétion n'était pas

plus sûre que sa délicatesse. Il raconta l'aventure à Pierre de Graon,

grand seigneur taré qui était de ses plus familiers. Le confi-

dent s'empressa de mettre Valentine au courant. La duchesse eut

une explication avec son mari. L'affaire au premier abord ne

parut fâcheuse que pour Pierre de Craon qui fut renvoyé de la

cour'^'.

La folie du roi survenue en 1392 n'eut pas seulement pour effet de

rendre instable et souvent précaire la puissance du duc d'Orléans,

Valentine quelques années après en sentit cruellement les consé-

quences. Sa situation devint difficile à la cour. Dans les premières

années de son mariage, elle semble avoir eu quelque intimité avec

la reine Isabeau ; mais bientôt leurs intérêts de famille s'opposèrent.

Isabeau était la nièce de Bernabo Visconti que Jean Galéas avait

dépouillé du Milanais et fait disparaître. Peu à peu d'autre part, se

dessinait une redoutable rivalité dans le gouvernement et à l'extérieur

entre le duc de Bourgogne Philippe le Hardi et le duc d'Orléans. La

reine intrigua avec Philippe le Hardi 11 la fois contre le frère du roi

et contre Jean Galéas. La maladie de Charles VI donna de nouveaux

^'* Bibl. royale de Bruxelles, ms. '*> Froissart, Chroniques, éd. Kervyn
n° lo 419, f° 58. C'est le manuscrit de de Lettenhove, t. XV, p. 96.

la Seconde justification du duc de Bour- <^' Cette histoire n'est contée que par
gogne, écrite par Jean Petit pour ré- Froissart, Chroniques, éd. Kervyn de
pondre au discours de l'abbé de Cerisi. Lettenhove, t. XIV, p. 3i8.
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et décisifs griefs à ces sourdes inimitiés. Le roi dans sa démence

ne reconnaissait pas la reine et ne voulait pas la voir, Au contraire,

il gardait toute son affection à Valentine et aimait sa présence ; seule

elle pouvait apaiser et distraire par sa douceur le pauvre fou. Cette

influence bienfaisante perdit la duchesse d'Orléans; on craignit

qu'elle n'en usât au profit de Louis d'Orléans et du duc de Milan.

Avec complaisance, on laissa circuler les bruits les plus perfides :

c'était Valentine qui par ses sorcelleries avait rendu le roi malade ; à

sa volonté, elle le tenait dans la démence ou lui rendait la santé;

elle avait tenté d'empoisonner le Dauphin. Ces calomnies trouvaient

grand crédit dans le peuple de Paris. Valentine devint l'étrangère

qu'il fallait écarter. Son mari la défendit mollement. Et en effet

en avril 1896, elle dut se retirer de la cour, pour aller user ses

jours, errante et désolée, dans les châteaux du duc d'Orléans.

Jusqu'à la mort de Louis d'Orléans, pendant onze ans, Valentine

devait vivre ainsi hors de la cour et de Paris, existence vide de faits,

mais toute remplie par sa fidélité d'épouse indulgente et ses devoirs

de mère. Le duc d'Orléans venait assez souvent la voir, lui faisait de

généreux cadeaux. Le roi lui donnait une forte pension. Elle con-

tinuait à échanger les présents traditionnels avec la reine, le duc et

la duchesse de Bourgogne, leur fils Jean. Il lui naquit deux fils et

deux filles; elle avait près d'elle son fils aîné Charles. Son rôle

politique est de plus en plus insignifiant. Mais de nombreux détails

nous restent sur sa vie dans ses diverses résidences. Cette vie est

honorable. La duchesse est entourée d'un personnel nombreux. Elle

est généreuse pour tous ceux qui la servent, clémente à l'égard de

ceux qui abusent. Elle a plusieurs médecins et chirurgiens, ce qui

semble indiquer que sa santé est déjà précaire. Sa garde^robe est

largement pourvue de robes, de surcots et de houppelandes faits des

plus coûteuses étoffes. Son mobilier est somptueux. Ses haquenées

portent de riches harnais. Lisait-elle volontiers.»^ Elle avait à Blois une

petite bibliothèque personnelle ''*K On remarque qu'elle fit réparer

deux manuscrits, Guiron le Courtois et Les Histoires du roi Artus^^K

(*' L'inventaire de ses livres fait *^* De Laborde, Les ducs de Bourgo-

après son décès a 26 articles, P. Gham- gne, Preuves, t. III, n°* 5 871, 5940.
pion, La librairie de Charles d^Or- — P. ChaLm^^ion^ La librairie de Char-

léans, p. xvii. les d'Orléans, p. xvn.
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Son train de vie était ainsi comme le reflet du luxe dans lequel

vivait, loin d'elle, le duc d'Orléans,

Le 23 novembre ï/ioy, Louis d'Orléans fut assassiné sur l'ordre

de Jean sans Peur, duc de Bourgogne. Valentine était à Château-

Thierry. Sa douleur, son ardeur à poursuivre le vrai coupable, son

attachement au souvenir de son infidèle époux, ont été admirés. Elle

montra en effet beaucoup d'énergie, de constance, de sang-froid.

Son deuil ne fut pas résigné : il eut quelque chose de hardi et d'un

peu théâtral. Le Religieux de Saint-Denis décrit avec emphase le

désespoir de Valentine à la nouvelle de l'assassinat *'*
: elle s'arracha

les cheveux, dit-il, déchira ses vêtements; des torrents de larmes

mouillaient son visage; sa voie était étouffée; elle fit venir ses enfants

pouf les faire témoins de ses sanglots et de ses cris. Tout de suite,

elle envoya ses deux fils aînés à Blois pour les mettre à l'abri de

toute surprise. Pendant quinze jours, elle prépara son deuil. Ce

n'est que le lO décembre qu'elle arriva à Paris pour demander

justice au roi, <( accompaignée de haulx seigneurs en estât du plus

hault deuil qui devant eust esté veu, dit Cousinot*. Car avec ce que

ses charrios et sa litière estoient couvers de noir dont les chevaulx

furent blancs, cstoit la dame et toutes ses femmes atournées de noirs

atours. )) La duchesse vint se jeter aux pieds du roi, et fit entendre

une plainte passionnée. D'ailleurs, elle ne perdit pas de vue ses

intérêts : elle demanda k avoir la garde et gouvernement de ses

enfants et obtint de prêter foi et hommage pour les domaines qu'elle

comptait administrer en leur nom. De son côté, le gouvernement

royal s'était empressé de reprendre le comté de Dreux et plusieurs

villes et tei*res d'importance. Une seconde fois, le 9o décembre,

devant les princes des fleurs de lys, Valentine avec ses deux

derniers enfants implora du roi le châtiment des coupables. Son

avocat fit un récit pathétique de l'assassinat. Charles VI répondit

quelques paroles émues; son chancelier promit justice « aussitôt

qu'il serait possible », Mais le duc de Bourgogne, qui s'était enfui

après l'assassinat, revenait menaçant, La duchesse, sans avoir rien

obtenu que le baiser de paix du roi au départ, dut gagner Blois.

'' Gousinot, La Geste des Nobles, éd. '*' Religieux de Saint-Denis, C/iro-

Vallet de Viriville, p. ii8. nique de Charles Vt, t. 111, p. ^48.



24 A. GOVILLE.

Valentine s'installa au château de Blois comme si elle devait y
être assiégée; les murs furent réparés, des hommes d'armes réunis

en grand nombre. La duchesse renouvela les alliances de Louis

d'Orléans avec le duc de Bretagne. Elle s'efforçait de liquider les

dettes de son mari, vendait un hôtel à Paris. Cependant à son

retour, le duc de Bourgogne, dans une réunion solennelle à Saint-

Pol, le 8 mars i/io8, avait fait faire l'apologie de son crime : Jean

Petit, en un long discours, pédantesque et cynique, avait accumulé

les calomnies contre Louis d'Orléans et tenté de démontrer que

c'était acte méritoire de supprimer un tel tyran. Mais une grave

révolte des Liégeois contre leur évêque obligea Jean sans Peur à

quitter aussitôt Paris. La reine Isabeau et les princes, qui redoutaient

le dvic de Bourgogne, en profitèrent pour mettre la main sur le

pouvoir. On fit entendre à Valentine que justice pourrait enfin

lui être rendue. Elle fit son entrée à Paris le 28 août avec le même cor-

tège funèbre, « en une litière couverte de noir à IIII chevaulx couvers

de draps noirs... accompaignez de plusieurs charrios noirs pleins

de dames et femmes ''' ». Toute sa maison était là pour faire figure.

Le 3 septembre, elle demanda que jour lui fut assigné pour réfuter

les calomnies de Jean Petit. Son fds aîné, le duc Charles, arriva

avec 3oo chevaliers pour assister à la cérémonie. C'est le 11 septembre,

devant une assistance imposante où figuraient les princes qui avaient

écouté Jean Petit et la reine, que fut prononcé par l'abbé de Cerisi '**

le discours de réhabilitation, verbeux et surchargé, mais vraiment

éloquent et émouvant. Puis Guillaume Cousinot fit connaître les

requêtes de la duchesse : c'était pour Jean sans Peur l'humiliation,

l'aveu du crime, une rançon d'un million d'écus d'or, l'exil, et, s'il

ne s'exécutait pas, la prison. A une noble fidélité pour le souvenir du

duc d'Orléans, au souci pieux de son salut, s'ajoutaient déjà l'orgueil

et l'ambition d'un parti. Après délibération, le conseil déclara que

le frère du roi était entièrement justifié; quant aux requêtes, on

(') Nicolas de Baye, Journal, éd. p. 269) le fait abbé de Saint- Fiacre, qui

Tuetey, t. I, p. 238. n'étaitqu'un prieuré.Voir Du Monstier,

(^'M. Collas (p. 4o/() l'appelle Serizy, Neustria Pia, p. /iS/, ;
— Gallia Chris-

abbé de-Saint-Fiacre. Il s'agit de Tho- tiana, XI, 4i i ;
^ Denifle et Châtelain,

mas, 27'= abbé de Cerisi. Le Religieux Chartularium Universitatis Parisien-

de saint Denis (t. IV, p. 92) a laissé sis, t. IV, n" i 8S6, p. i58, et add.

son nom en blaîic; Monstrelet (t. î, p. ij/fS.
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leur ferait prompte réponse. Quelques mesures préliminaires furent

prises en effet, et quand Valentine rentra à Blois elle pouvait

espérer qu'enfin justice serait faite. Ce fut pour elle une dernière

déception. Vainqueur des Liégeois, plus redouté que jamais, Jean

sans Peur revenait vers Paris. Toute procédure fut interrompue; la

reine et les princes s'enfuirent. Au début de novembre i4o8, tout

espoir était perdu Enfermée dans son château de Blois, Valentine

tomba malade. Juvénal des Ursins dit que c'était « grand pitié

d'ouyr avant sa mort ses regrets et ses complaintes''* ». On ne sait

rien de plus sur ses derniers moments. Elle mourut le 4 décembre i4o8

et fut déposée en l'église des Cordeliers de Blois. Sans doute en l^^Q,

elle fut inhumée à côté de Louis d'Orléans aux Célestins de Paris.

On a représenté Valentine Visconti durant son court veuvage comme
abîmée dans sa douleur, détachée de tout sauf de ses souvenirs. Ce
désespoir se serait exprimé dans la célèbre devise : Rien ne m'est

plus, plus ne ni est rien. Cette devise fut-elle bien la sienne.»^ On ne la

trouve dans aucun texte contemporain, sur aucun objetlui ayantappar-

tenu. C'est seulement en 1657, que Claude Paradin dans ses Devises

héroïques prétendit qu'elle était « en plusieurs lieus dans l'église des

Cordeliers de Blois, tant en la chapelle de ladite duchesse où elle git

en sépulture de bronze que aussi par tout au-devant du chœur d'icelle

église**' )). Brantôme dans son recueil Des Dames répète ce renseigne-

ment *'\ Or il esta remarquer que cette devise fut celle de Marie de

Clèves, troisième duchesse d'Orléans. Elle figure en particulier sur

un de ses manuscrits avec sa signature autographe'*'. Marie de Clèves

fut également enterrée aux Cordeliers de Blois. La confusion est pos-

sible. Marie de Clèves a laissé deux ballades où se reflètent les mêmes
sentiments que dans la devise qu'elle avait prise. Rien de semblable

pour Valentine. Après l'assassinat, elle s'est montrée femme d'action;

'*> Juvénal des Ursins, Histoire de Orléans, 1645, p. 124. Cet auteur
Charles VI, collection Michaud et d'ailleurs n'apporte aucun détail précis

Poujoulat, t. II, p. 449. et se contente de dire : « Les historiens
**' Les Devises héroïques, in-8, Lyon, rapportent ».

de Tournes, 1 557, p. 91. <*) C'est un manuscrit du Livre des
(^> Brantôme, Œuvres, ^d. L. La- Quatre Dames d'Alain Chartier, Bibl.

lanne, t. Vil, p. 35o. Voir égale- Nat. franc, ao 026. Marie de Clèves a

ment Fr. le Maire, Histoire et anti- écrit de sa main sur le folio de garde,

quités de la ville et duché d'Orléans, Rien ne tu est plus. Clèves.

SAVANTS. 4
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elle a réclamé justice avec ténacité; avec un empressement signifi-

catif, elle a mis les domaines d'Orléans en état de défense, prêté

hommage, dirigé l'administration ducale. Aucune trace de découra-

gement, de renoncement. A ses derniers moments, aucune résigna-

tion : elle mourut « de courroux et de deuil )), disait Juvénal des

TJrsins; elle regrettait la vie, elle regrettait ses enfants*''. Rien ne

m est plus, apparaît ainsi comme un contresens, si on l'applique à

Valentine Visconti. C'est à Marie de Clèves qu'il convient d'en laisser

l'usage ^', et c'est elle sans doute qui fit placer la devise dans l'église

des Gordeliers, peut-être jusque sur le tombeau de Valentine.

A. GOVILLE.
(La fin à un prochain cahier.)

UNE NOUVELLE THEORIE DE L'HISTOIRE

DE L'ART RYZANTIN

Théodore Schmitt. Qu est-ce que Vart byzantin"^ (Ext. du Vist-

nik Evropui, messager d'Europe, octobre 19 12.) —^ La
(( Renaissance » de la peinture byzantine au XIV siècle.

(Communication au X\T Congrès des Orientalistes, Extrait de

la Revue Archéologique, Paris, E. Leroux, 1912, in-8°.)

PREMIER ARTICLE.

Le développement extraordinaire pris par l'art byzantin au xiv® et

au xv** siècle, au moment même où les désastres politiques prépa-

raient l'effondrement de l'empire grec, d'autre part l'aspect nouveau,

et tout à fait différent de la tradition antérieure, que présentent des.

œuvres comme les mosaïques de Kahrié-Djami ou les peintures de

Mistra, ont posé dans l'histoire de l'art un problème qui jusqu'ici n'a

pas reçu de solution satisfaisante. La théorie de l'imitation occiden-

tale, italienne, a été écartée par M. Diehl *^'
; bien que l'art byzantin

(*) Juvénal des Ursins, Histoire de Marie de Clèves. en fit usage, Ze Ta^ï-

Charle.s VI, collection Michaud et Pou- net des manuscrits de la Bibliothèque

joulat, t. II, p. 4/19. Nationale, t. I, p. lo'i, 120, 1-21.

<^^ L. Delisle s'est prudemment gardé *^* Diehl, Études byzantines, Paris,

d'attribuer la devise à Valentine Vis- igoS. Manuel d'art byzantin, Paris,

conti. Il se contente de remarquer que 1910, p. 694-698.
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n'ait pas toujours été aussi réfractaire qu'on le suppose à l'imitation

des œuvres franques'*', il paraît aujourd'hui démontré que loin de

demander des modèles aux trecentistes et aux quatrocentistes, les

maîtres byzantins leur en ont au contraire fourni. La reviviscence

soudaine de l'art chrétien de Syrie, défendue par M. Strzygowski^**,

n'est pas une hypothèse inadmissible, mais elle ne suffit pas à rendre

compte des trouvailles véritablement nouvelles qui se glissent au

milieu des vieilles compositions iconographiques ; nous verrons plus

tard quelle part il faut faire à cette hypothèse. Dans son Manuel

d'Art byzantin, M. Diehl suppose que le talent plus souple et plus

libre de certains miniaturistes du xii* siècle a préparé la Renaissance

artistique des Paléologues '^^ mais on peut se demander si un art

comme la miniature, loin de fournir des directions au décor monu-

mental, n'en est pas au contraire un simple reflet. Les lacunes consi-

dérables que présente la série des monuments byzantins bien datés,

augmentent la difficulté du problème et pourtant un archéologue

russe, M. Th. Schmitt, l'auteur de la belle monographie sur Kahrié-

Djami"', vient d'en présenter une solution nouvelle qui fournit une

explication non seulement du développement de l'art byzantin,

mais même de ses rapports avec l'art occidental.

I

Pour M. Schmitt la prétendue « renaissance » du xiv" siècle n'est

en réalité qu'une décadence. Les mosaïques de Kahrié-Djami et les

peintures de Mistra ne nous apparaissent comme une nouveauté que

grâce à la confusion, voulue parleurs auteurs, de deux traditions

artistiques difTérentes, qui jusque-là avaient vécu distinctes en don-

nant naissance à deux genres séparés : d'une part l'art profane,

d'origine hellénistique, resté fidèle à l'emploi de la perspective

"' L. Bréhier, Nouvelles recherclies Bysance et non V Orient {Bévue Arc/iéo-

sur l'histoire de la sculpture byzantine^ log., 1908, i).

Paris, 191 3, p. 29. '^' Diehl, Manuel d'art byzantin^
'** Strzygowki, Die Miniaturen des p. 599.

serbischen P.salters, Vienne, 1906. **' Schmitt, Kahrié-Djami {Bulletin

Cf. Bréhier, Orient ou Byzance? de VInstitut d'Archéologie russe de

{Bévue Archéolog., 1906, 2). G. Millet, Constantinoplr, X, igoG).
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linéaire; d'autre part l'art religieux, oriental par ses caractères et

familier avec la perspective inverse qui, au rebours de la première,

diminue les objets placés au premier plan pour agrandir les lointains.

Sur un même tableau, VAnnonciation à Sainte-Anne de Kahrié-

Djami, par exemple, on peut remarquer l'emploi simultané des deux

perspectives: bien d'autres exemples du même mélange pourraient

être cités, soit à Kharié-Djami, soit à Mistra. Comment expliquer ces

inadvertances, sinon par la confusion, de deux méthodes d'esprit

opposé? A Kharié-Djami, remarque M. Schmitt, les détails qui

appartiennent au prototype syrien, aux fresques antériem-es que le

mosaïste prit pour modèle, sont traités d'après la perspective inverse;

ceux que visiblement il ajouta de son cru obéissent aux lois de la

perspective directe.

L'art byzantin, tout le monde le reconnaît, est sorti au v" siècle de

l'art hellénistique, mais la renaissance nationale de l'Orient au

début du moyen âge n'a pas tardé à altérer la tradition antique et

à donner à l'art l'aspect oriental, mésopotamien, syrien, égyptien

qu'il présente au vi^ siècle. Pour M. Schmitt l'époque de Justinien

marque l'apogée de cette invasion orientale; l'hellénisme, d'abord

étouffé, s'est ressaisi; les empereurs iconoclastes, ennemis de l'art

religieux, ont remis l'art hellénistique à la mode. Leurs efforts sont

loin d'avoir été stériles et l'évolution de l'art byzantin a eu désormais

le caractère d'une réaction hellénistique contre l'Orient. Deux écoles

se sont formées, complètement indépendantes : Fart profane, connu

surtout par la série des coffrets d'ivoire, a perpétué la tradition du

décor hellénistique ; l'art religieux au contraire est resté fidèle à son

passé oriental. Puis, après la catastrophe de i2o4, cette séparation

cessa brusquement : au milieu des bouleversements qui agitèrent

l'empire les anciennes traditions furent oubliées. Par suite de la

situation instable de l'hellénisme il ne pouvait être question de créer

du nouveau. <( La cour et les grands voulaient de la peinture, mais

les artistes de l'époque des Paléologues ne surent plus distinguer les

styles selon les sujets et les lieux; ils agrémentèrent les vieux

modèles orientaux de bribes d'art profane, ils mélangèrent les

éléments hétérogènes d'une façon tout à fait inconsciente, ils

créèrent de la sorte un nouvel art sans cohésion aucune dans les

procédés et dans l'esthétique. » Sans l'avoir voulu ils préparèrent le
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mouvement de la grande Renaissance, dont l'art religieux garda l'ico-

nographie orientale, mais revêtue du vêtement et du décor helléniques.

Telle est l'explication originale que M. Schmitt propose du déve-

loppement de l'art byzantin. Quelles que soient les réserves que

cette thèse soit destinée à appeler, il faut cependant lui reconnaître

le mérite d'avoir mis en lumière un certain nombre de points

importants. C'est ainsi que la confusion des traditions artistiques à

l'époque des Paléologues paraît un fait certain que vient confirmer

l'histoire de la sculpture : comme nous avons essayé de le montrer''*,

l'ornement sculpté qu'on trouve à Mistra révèle une habileté incom-

parable, mais des hésitations sur le programme et les méthodes

techniques : la sculpture champlevée s'y rencontre à côté des pro-

cédés anciens (sculpture à jour, sculpture au trépan) et l'on voit

même apparaître dans une certaine mesure le modelage. Il est

évident qu'une école qui vit ainsi de son passé ne saurait créer un

grand art : l'habileté des maîtres n'est pas en cause, mais l'activité

créatrice semble leur faire défaut *\

De même M. Schmitt a bien observé le mouvement de réaction

hellénistique qui, pendant les xi" et xii" siècles, s'efforça de soustraire

l'art byzantin à l'influence orientale. Ce sont les maîtres italiens en

effet qui ont poussé ce développement jusqu'à ses dernières consé-

quences, mais peut-être ne faut-il pas oublier qu'entre l'art byzantin

et la Renaissance s'interposent les influences gothiques qui rame-

nèrent dans les compositions le naturalisme.

Et pourtant, malgré ces mérites incontestables, l'hypothèse de

M. Schmitt ne saurait être admise complètement. Il y a bien eu

dans l'art byzantin un double courant, mais ce n'est pas celui qu'il

indique. Au lieu d'opposer ainsi l'art profane à l'art religieux, c'est

d'art aristocratique et d'art populaire qu'il faudrait parler. Ces deux

tendances, ainsi qu'on l'a montré souvent ''\ sont absolument

distinctes dans l'art byzantin : il se peut que ce soit de leur mélange

qu'ait résulté l'art, nouveau dans son esprit, mais disparate dans

sa forme» des derniers temps de l'empire byzantin.

'*) Nouvelles Recherches sur la scalp- <•''' Cf. Bertaux, La Part de Byzance
lure byzantine, p. /|8-6i. dansl'artbyzantin{Journal des Savants^

**' Cette observation s'applique avril et juillet 191 1, p. 164-175 et

exclusivement à la sculpture. 3o4-'ii4).
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II

Tout d'abord il n'est pas exact que Fart profane et l'art religieux

soient séparés par un fossé aussi profond que le veut M. Schmitt.

En réalité ils se pénètrent mutuellement. Bien qu'ils soient plus

rares que les compositions religieuses, les monuments profanes qui

nous sont parvenus, ivoires, miniatures, bas-reliefs, portraits, sont

instructifs à cet égard. Que les édifices civils, palais impériaux ou

privés aient été ornés de motifs religieux, c'est ce qu'il 'est inutile

de s'attarder à démontrer. Les scènes purement profanes, les repré-

sentations de bataille, les portraits, les sujets mythologiques même
devaient se trouver au milieu des compositions x'eligieuses, comme
au palais de Digénis Acritas où les exploits de Samsori et de David

faisaient face à ceux d'Achille et de Bellérophon '\ comme dans le

palais décrit par Meliteniotes oii l'on voyait Héraklès au milieu des

héros bibliques -.

Dans certaines circonstances même l'art profane copiait simple-

ment l'art religieux. Les portraits impériaiix qui nous sont conservés

dans les miniatures reproduisent, il ne faut pas en douter, des pein-

tures monumentales. Or nous y voyons parfois l'empereur dans

toute sa gloire avec la même attitude que celle des Christ de majesté

qui ornaient les églises. Un type d' « empereur de majesté » s'était

donc formé à l'imitation de l'iconographie religieuse et il suffit

pour s'en convaincre de considérer le portrait de Basile II que nous

a conservé le psautier du x" siècle de la Marcienne '^'. Debout sur une

estrade gemmée, vêtu d'une tunique de pourpre violette sur laquelle

tranche la cuirasse d'or, chaussé des bottes d'écarlate, le nimbe

autour de la tête, il apparaît sur un fond d'or, tenant la lance d'une

main et la garde de son épée de l'autre. A ses pieds, sont prosternés

les hauts dignitaires. Dans un arc-en-ciel se voit le buste du Christ

tenant une couronne; un ange maintient le diadème qui ceint la

tête impériale, tandis qu'un autre redresse sa lance. Six petits bustes

dans des médaillons représentent peut-être les princes de la famille

'*' Digénis Akritas, VII, 62-101 manuscrits, XIX (2), p. 98. .

(édit. Legrand, Paris, 1902). (^^ Reproduit par Schlumberger,

*^' Edit. Miller, Notes et Extraits des Nicéphore Phocas, p. 3o/|.
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impériale. Cette miniature, qui reproduit sans doute une des compo-
sitions exécutées sur les murs du Palais Sacré, semble être l'inter-

prétation figurée des termes emphatiques avec lesquels Constantin

Porphyrogénète dépeint à son fils la majesté impériale^*' : « Le Tout-

Puissant te couvrira comme un bouclier Il conduira tes pas et te

placera sur une base inébranlable, Ton trône sera devant lui comme
le soleil et ses yeux seront fixés sur toi,... car lui-même t'a élu. »

Les portraits de ce genre sont fréquents dans l'art byzantin ; ils

prouvent que l'art religieux a été mis à contribution pour rehausser

le prestige de la majesté impériale.

Il est facile de montrer en revanche tout ce que l'art religieux lui-

même doit à l'art profane. Il lui a emprunté les somptueux costumes

civils ou militaires dont sont revêtus les dignitaires et les milices de

la cour céleste, image fidèle de la hiérarchie impériale. L'anachro-

nisme des costumes, exception faite pour les draperies hellénistiques

du Christ, des apôtres et des prophètes, règne en maître dans l'art

byzantin et c'est l'iconographie religieuse qui nous a conservé le

meilleur répertoire que nous possédions des modes byzantines.

Mais surtout ce sont les types et les attitudes des figures de l'art

religieux qui dénotent l'étude réiléchie des modèles hellénistiques de

l'art profane. Il suffit pour s'en convaincre de se reporter à la belle

analyse que M. G. Millet a donnée des mosaïques de Daplmi***. On y
voit comment on peut classer dans des catégories assez peu nom-
breuses les divers modèles d'attitudes, de draperies, de figures, de

compositions qui sont des interprétations plus ou moins fidèles de

l'art antique. Les quelques édifices qui ornent certaines scènes

proviennent de la même source. Enfin certains personnages épiso-

diques des compositions religieuses sont de purs emprunts à la

mythologie païenne qui s'épanouit sur les coftrets d'ivoire profane.

Il suffit de rappeler les gracieuses figures allégoriques qui accom-

pagnent David sur les miniatures du psautier 189 de la Bibliothèque

nationale ; c'est de même la figure classique du « Fleuve » antique

qui a donné le Jourdain dans le Baptême du Christ et le type de

l'Hadès dans la scène de la Descente aux Limbes.

(*' Constant. Porph., De administ. '*> Millet, Z^a/j/mi, Paris, 1899, p. lo/,

imp.y chap. i. et suiv.
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Quelques monuments curieux expriment d'une manière plus

éclatante encore cette alliance intime du profane et du sacré. Toute

une série de manuscrits des homélies de saint Grégoire de Nazianze

exécutés du ix^ au xii* siècle nous montrent à côté de peintures reli-

gieuses de nombreuses scènes mythologiques. A côté de Zeus habillé

en |basileus byzantin, on y trouve un grand nombre de copies

fidèles de l'art antique^''. De même sur le coffret d'ivoire de

Darmstadt, orné de scènes de la Genèse, le dieu Ploutos est assis

entre Adam et Eve représentés au début de l'existence de travail à

laquelle ils viennent d'être condamnés '*\

Bien plus, à côté de cet élément profane d'origine hellénistique,

il en est un autre qui est dû à l'imitation de l'art oriental et même,
comme on l'a montré, à l'art musulman*^'. C'est à tort que M. Schmitt

représente le développement de l'art byzantin, à partir du vi® siècle,

comme un détachement progressif et continu de l'art oriental.

L'Orient a eu au contraire à Byzance des retours offensifs et nous

pouvons en saisir un, très bien caractérisé à la fin de la période

iconoclaste. Sur la foi de quelques textes on a voulu faire des empe-

reurs iconoclastes les champions de l'art hellénistique. Il est exact

que le décor exécuté par ordre de Constantin V dans certaines églises

devait appartenir à cette tradition, mais peut-on en dire autant des

œuvres dues à l'initiative de Théophile, qui avait une telle admiration

pour l'art arabe qu'il fit relever, pour s'en inspirer dans ses construc-

tions, les plans des palais de Bagdad .^ D'un siècle à l'autre la mode
avait changé et l'orientalisme avait envahi de nouveau l'art byzantin.

On peut saisir ses traces sur les plaques sculptées d'animaux fantas-

tiques, empruntés à la faune des étoffes précieuses qui décorent des

églises du ix" siècle comme Skripiou en Béotie'*', ou sur celles qui

ont été rapportées sur les murs de la Petite Métropole à Athènes'^'.

Il ne faut chercher aucun symbolisme religieux dans ces aigles

enlevant des lièvres, dans ces sphinx, dans ces lions affrontés autour

(*> Diehl, Manuel d'art byzantin, sculpture byzantine, p. 3g.

p. 583 et suiv. ^''^ Strzygowski,IneditaderArcIlitek-
^'^'> Schlumberger, VÉpopée byzan- tur und Plastik aus der Zeit Basilios I.

fine, I, p. 184. Byzant. Zeit., III, 1-16.

(^> Strzygowski, Amida, p. 371. L. <^) L. Bréhier, Études sur Vliistoire

Bréhier, Études sur Vliistoire de la de la sculpture byzantine, p. 3'] et suiv.
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de l'arbre de vie. C'est de l'art profane, purement décoratif et

employé pourtant au décor des monuments sacrés. Les inscriptions

coufiques elles-mêmes sont mises à contribution pour orner les

églises; elles se montrent sur des corniches de Daphrii, sur le tom-

beau de l'empereur Romain II (969-963) à Saint-Luc en Phocide,

sur une plaque sculptée du musée d'Athènes. En un mot, qu'il

s'agisse de tradition hellénistique ou d'art musulman, les motifs

profanes se mêlent librement à la décoration religieuse. Aucune

barrière infranchissable ne sépare ces deux tendances qui repré-

sentent deux aspects d'une même école, celle de l'art aristocratique

ou de l'art impérial, comme on voudra l'appeler.

Il est d'ailleurs exact que, si l'Orient a importé ses procédés

techniques à Constantinople, le style est resté dans une large mesure

tout hellénique. Il est impossible que la renaissance des études

classiques qui commence au xi" siècle n'ait pas eu une certaine

action sur le développement de l'art, même religieux; il n'est pas

indifférent de remarquer que les membres du haut clergé étaient

presque tous des humanistes, qu'un métropolite de Serrés, Nicetas

Serronios (fin du xi' siècle) composait un opuscule sur « les épi-

thètes des dieux et des déesses » et qu'un autre évêque, Eustathe

de ïhessalonique (mort en 1194), étant diacre à Sainte-Sophie, avait

écrit ses commentaires de YIliade et de Y Odyssée. C'est sans ,doute

à l'action de ces prélats lettrés, à la fois humanistes et théologiens,

que l'on doit le caractère tout intellectuel et un peu abstrait des

compositions du xi" et du xn" siècles. C'est à eux que l'on doit cette

sobriété toute classique, dans les gestes, dans les attitudes, dans les

accessoires qui forment autour des figures un cadre tout schéma-

tique. La décoration de l'église est alors empreinte de la pompe et de

la majesté qui règne dans l'éloquence officielle, dans les homélies

comme dans les panégyriques. Ce qu'on appelle avec raison l'âge

d'or de l'art byzantin est donc la manifestation d'une alliance intime

entre les subtils théologiens, chargés de déterminer l'ordre des

compositions religieuses, et les humanistes, épris d'antiquité clas-

sique: c'est de cette union qu'est né l'art aristocratique, tel qu'il est

représenté dans les grandes compositions de Daphni, de Saint-Luc,

de la Nea Moni de Chio et aussi de Venise, de Palerme, de Kiew.
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m
Mais cet art officiel, parure des palais impériaux et des grandes

églises, exigeait l'emploi de techniques coûteuses et de maîtres con-

sommés. Aussi en face de lui, à la portée des ressources plus

humbles, s'est développé un art monastique et populaire d'un esprit

tout différent. Ses compositions n'ont pas le caractère abstrait et

presque schématique des productions officielles ; leurs auteurs se

soucient bien moins du sens théologique des scènes que de l'élément

dramatique qui s'en dégage et c'est pour cette raison qu'au fond

uniforme ils substituent de vrais paysages qui les replacent dans

leur cadre réel. Sur une miniature du rouleau de Josué, représentant

la réception des envoyés de Gabaon, le mont Galgal est figuré par

une jeune femme portant une corne d'abondance : dans l'Octa-

teuque du Sérail (xii* siècle), qui reproduit cette composition, la

figure a disparu et à sa place une énorme montagne forme le fond

du tableau. Ainsi qu'il arrive toujours dans l'art religieux une leçon

se dégage de ces scènes dont la succession forme comme une homélie

figurée, mais ce n'est pas sur le raisonnement, c'est sur le sentiment

que l'art populaire cherche à agir; il veut en même temps émouvoir

et charmer : parfois même il se contente de raconter.

Nous connaissons cet art par un ensemble de fresques qui ornent

les églises rupestres et les grottes d'ermitages où se retiraient les

moines basiliens d'Italie méridionale et de Gappadoce; quelques

églises, par exemple le narthex de Sainte-Sophie de Kiew, en ont

conservé des spécimens; enfin il faut ajouter à ce témoignage celui

d'un certain nombre de manuscrits à miniatures où s'affirment les

tendances monastiques et dont le psautier Ghlondof est le plus

célèbre.

Les procédés familiers de cet art forment un véritable contraste

avec ceux de l'art officiel. A des techniques moins coûteuses

(emploi de la fresque pour les décorations murales, exclusion des

fonds d'or dans les manuscrits) s'allient la liberté du style, des har-

diesses inconnues à l'art officiel et des procédés d'une allure quelque

peu enfantine. Il n'est plus question de la perspective linéaire ,^ mais

pour représenter des foules on superpose parfois plusieurs rangées
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de têtes. Gomme à Kahrié-Djami la perspective inverse est employée

fréquemment '* et, lorsqu'il s'agit de représenter l'intérieur d'une

maison, l'artiste n'hésite pas à défoncer le toit ou a supprimer les

murs.

La différence entre les deux écoles éclate surtout dans l'iconogra-

phie religieuse. Celle de l'art populaire n'a pas la rigueur et l'ordon-

nance systématique de l'iconographie officielle. Plus narrative que

symbolique, elle aime volontiers l'anecdote, le détail pittoresque

qui rend une scène touchante ou excite la curiosité du spectateur.

Elle a uti goût très vif pour les sources apocryphes et en particulier

pour celles qui ont trait à la jeunesse de la Vierge. 11 est vrai que

jusqu'ici les grottes de Cappadoce n'ont révélé aucun cycle de la vie

de Marie qui soit comparable à l'ensemble de Kahrié-Djami, mais

des manuscrits d'origine monastique, illustrés au xi* et au xn^ siècle,

en fournissent déjà des exemples remarquables : tels sont les deux

manuscrits des Homélies du Moine Jacques (Vatic. graec. 1 6 a-Paris,

graec. 1208) et celui de Moscou (Bibliot. Synod, 429) qui offrent une

illustration complète des versets de l'hymne Akathistos comparable

à celle qu'on trouve au xiv" siècle dans les églises de Mistra***.

Les figures de saints, accompagnées souvent des portraits des

donateurs qui les ont fait exécuter, occupent une place importante

aussi bien dans les grottes de Cappadoce que dans celles de la

Galabreetde la Terre d'Otrante^^'. Les grandes églises étaient évidem-

ment inaccessibles à ces témoignages de dévotion privée qui étaient

au contraire admis volontiers dans les chapelles monastiques. En
outre des épisodes de la vie des saints se voyaient parfois à côté de

leurs figures : c'est ainsi que la vie de saint Siméon Stylite se

déroule sur les parois de la grotte de Zilve (Cappadoce)**' et que

saint Georges et saint Démétrius à cheval, perçant le dragon, se

trouvent à la fois en Italie et en Cappadoce*"'.

<" De Jerphanion, Revue Archéolo- ^^^Deierphanion, Comptes rendus des

g-i'g'ue, 1912, 2, '246, fig. '3. Séances, Acad. des Inscript., 191-2,

(*' Millet, Monuments byzantins de p. 32 1,

Mistra, Paris, 1910, pi. i5i. (»' Chapelle de TAscension à Gueu-
''•> Diehl, Art byzantin dans Vltalie remé, Rev. Archéolog , 190H, 2, p. 23.

méridionale. Grégoire, Ballet, de Cor- Crypte de Saint-Biaise près Brindisi

respond. Hellén., 1909, p. loi. (Diehl, p. 61).
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L'anachronisme du costume qui règne déjà dans l'art officiel est

encore plus marqué dans l'art populaire où elle s'applique à la per-

sonne du Christ lui-même, qui apparaît à Elmaly-Kilisse vêtu du
costume impérial, tel qu'il se montrera au tympan des portails

romans du xn" siècle*''. C'est peut-être aussi en Cappadoce que, dans

la Divine Liturgie, le Christ est représenté pour la première fois

avec le costume épiscopal au lieu des draperies traditionnelles qui

le couvrent encore à Sainte-Sophie de Kiew et à Serres; c'est ainsi

qu'il figurera au xiv" siècle dans les églises de Mistra.

Les tendances de cet art monastique se manifestent surtout dans

le développement qu'il accorde aux épisodes les plus douloureux de

la Passion, exclus de l'art officiel. Dans les grandes églises, à

Daphni, à Saint-Luc la Crucifixion et l'Anastasis suffisaient à

figurer la Mort et la Résurrection du Christ : encore le Sauveur

était-il montré vivant sur la croix et à ses côtés la Vierge et saint

Jean étaient les seuls témoins de son supplice. Aucun détail pitto-

resque ne venait distraire l'attention et obscurcir l'intelligence du

dogme. Plusieurs églises rupestres de Cappadoce au contraire ne

possèdent pas moins de cinq tableaux consacrés aux derniers

moments du Christ : à Jésus enchaîné et portant sa croix succèdent

la Crucifixion, la Déposition de croix qui apparaît aussi dans cer-

tains manuscrits'^', la Mise au tombeau et le vieux motif,' remplacé

dans l'art officiel par l'Anastasis, de la visite des Saintes Femmes au

sépulcre'^'. La Crucifixion n'a plus le caractère abstrait quelle pré-

sente à Daphni, mais dès le x*" siècle à Togale elle est traitée d'une

manière historique au milieu de son paysage réel, avec des groupes

de personnages autour de la croix, tandis qu'au fond les rochers

s'entrouvrent et que le voile du Temple se déchire. De même la

fresque de Sainte-Sophie de Kiew, avec ses groupes pittoresques de

personnages vêtus du costume du xi° siècle, rappelle les Crucifixions

des ivoires carolingiens beaucoup plus que celles de l'art officiel.

Procédés, style, inspiration, tout distingue donc cette école

'*' Portail de Moissac. De même à <^' Togale et Tchaouch-In (x^ siècle)
;

Hemsbey-Kilisse (Grégoire, op. cit.). de Jerphanion, Rei>. Archéolog., 1912,
*^* Psautier de Mélisende, Brit. 2, p. aSi. Chapelle de l'Ascension

Mus., xne siècle. Dalton, Byzantine à Gueureraé, /îe^'ue Archéolog., 1908,

Art, p. G61. 2, p. 26,
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monastique et populaire de l'école aristocratique et théoiogique. Sans

doute ces deux conceptions de l'art religieux n'étaient pas séparées

par une barrière infranchissable. L'art populaire a cherché souvent à

copier l'art officiel, à reproduire dans les salles restreintes des cha-

pelles rupestres toute la décoration d'une grande église avec ses

figures et son cycle liturgique; mais dans les grottes italiennes ou

cappadociennes l'ordre est moins rigoureux que dans les églises, et,

dans la série des épisodes, nombreuses sont les variantes, les interpo-

lations et surtout les gloses. D'autre part l'art officiel lui-même a

puisé parfois aux mêmes sources que l'art populaire. Des cycles de

la vie de la Vierge, interprétée d'après les apocryphes, existent à

Daphni et à Palerme, à la Martorana, mais il faut remarquer qu'ils

se trouvent dans le narthex, c'est-à-dire en marge de la décoration

officielle du sanctuaire. Il y a donc eu des points de contact entre les

deux écoles; elles ne se sont pourtant pas confondues et jusqu'au

XIV" siècle chacune d'elles a conservé son indépendance.

L. BRÉHIER

(La fin à un prochain cahier.)

NOUVELLES ET CORRESPONDANCE.

LES TRAVAUX DE L'ÉCOLE ITALIENNE D'ARCHÉOLOGIE
D'ATHÈNES EN 1913.

M. L. Pernier, directeur de recelé italienne d'Athènes a bien voulu nous

envoyer la note suivante sur les travaux accomplis au cours de l'année

passée par ses pensionnaires. Nous l'en remercions ici :

« I lavori délia nostra Scuola nel 1918 sono stati i seguenti :

« 1" Brève ricognizione archeologica con saggiodi scavo nell'isola di Rodi

e propriamente lungo la costa occidentale da Rodi a Siàna, nei territori di

Jalysos e Kamiros.

« Lo scopo era di raccogliere dati topografici intorno aile due suddette

città, studiare specialmente il problema délia ubicazionc di Kamiros in
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rapporto ai grandi avanzi monumentali che si trovano ncUa regione di

Siàna (presso Haghios Phokàs) e formarsi un'idea intorno alla disposizione

délie tombe délie celebri necropoli di Jalysos e Kamiros, délie quali si

conoscono bene le suppellettili, ma quasi affato le circostanze del trovamento.

« Il Dott. Poro, più particolarmente incaricato di talilavori,harint.racciato

sparse rovine di povere abitazioni di epoca abbastanza tarda suUe pendici

a nord deU'acropoli attribuita a Kamiros e invece, cosi a nord come a sud,

a non grande distanza dall'acropoli, ha scoperto tombe di età geometrica e

protogreca. Notevoli due tombe a ziro décorato con dei rilievi del tipo già

noto per gli esemplari che si conservano al Museo di Londra e pel fram-

mento pubblicato in B. S. A. XIL igoB-oô, p. 71. Altre tombe di cui alcune

micenee, altre geometriche, ma tutte abbastanza povere di suppellettili, si

sono scoperte presso i villagi di Kalavarda e di Villanova. Inoltre il Dott.

Porro ha raccolto varie iscrizioni venute alla luce nei lavori edilizi délia

città di Rodi e molti bolli d'anfore con numerose varietà di tipi. Tali lavori

si sono fatti nei mesi di Marzo e Aprile del 1918.

« 2''Nellaprima settimanadi Giugno sono stati ripresi gli scavi di Gortina

in Creta, scavi cui la nostra scuola aveva già atteso nei 191 1 e nei 1912 e

che quest'anno sono durati fino al i5 Agosto. Li hanno eseguiti insieme al

sottoscritto i Dott. Oliverio e Pace. Il programma, consisteva nei continuare e

ampliare la esplorazione dei piîi importanti edilici e délie piii notevoli loca-

lità délia vasta Metropoli. I lavori si possono riassumere cosi :

« a) Anzitutto nei quartierc del Pythion si è completato lo scavo e la siste-

mazione di una fontana pubblica monumentale o ninfeo, décora to con

colonne e statue, eretto all'epoca impériale e restaurato nell'età bizantina.

« b) Nello stesso quartiere del Pythion, ad est del tempio di Apollo, si c

proseguito lo scavo del cosidetto Pretoria (o anche Basilica) di cui è venuta

in luce l'ala di un portico e molti vani adiacenti con statue ed iscrizioni in

onore dei Magistrati romani délia Provincia di Creta e Cirene. Anche questo

edificio, di epoca impériale, fu restaurato più vol te nei tempi bizantini.

Notevole il ritrovamento di un nuovo cippo posto in onore degli Imperatori

Graziano, Valentiniano e Teodosio all'ingresso del xaivov rcpx'.-wpt.ov.

« c) Sempre nei quartiere del Pythion, a nord del tempio di Apollo, il

Dott. Oliverio ha scoperto un santuario dedicalo a Iside, Serapide e agit

Dei venerati nello stesso tempio (Ssol o-ûvvaot.). Il sacello rettangolare con

ingresso a ovest con grande iscrizione dedicatoria incisa sull'architrave délia

porta, con cripta per le iniziazioni sul lato méridionale, data dall'epoca dei

Flavi. La dedicante è Flavia Filyra. JNeU'interno, oltre a una statua muliebre,
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forse délia dedicante, si sono scoperte bellissime statue in marmo intiere

grandi più del vero, di eccellente fattura, rappresentanti Iside e Serapide.

Verà pure una statua acefala di Mercurio corrispondente forse ad Anubi e

molti voti in terra cotta, pietra e altri materiali.

« d) Infine nel quartiere deU'antica agora presse il fiume Letèo si è quasi

eompletato lo scavo deU'edificio délia grande iscrizione che è un odeum. Lo

scavo è stato reso possibile dalla deviazione (effettuata solo quest'anno) del

corso d'acqua il quale da un molino andava a irrigare i campi passando

sopra all'odeum.

« L'odeum è notevole perché non fu edificatocome taie da principio, ma
adattato in epoca romana entro un edificio circolare alquanto piiiantico. Si

sono trovati nuovi ma piccolissimi frammenti délie iscrizioni arcaiche délie

Leggi, un blocco con iscrizione frammentaria forse délia fine del V secolo

a. C, una stèle marmorea scolpita, »

LuiGi FERMER.

ANNUAIRE DE L'INSTITUT Ù'ESTUDIS CATALANS

Dans l'Annuaire de VInstitut (Vestudîs Catalans 1911-1912, qui vient

de paraître, il faut signaler une publication importante de notre école

française de Madrid, qui lui fera honneur : le recueil de toutes les sculp-

tures antiques du Conventus Tarraconensis par M. Albertini. Les sculptures

— et par ce mot il faut entendre môme des fragments architectoniques —
sont classées suivant leur provenance, l'ordre adopté étant à peu près celui

qu'a suivi Hûbner dans le Corpus inscriptionuni lalinarum . De bonnes

représentations en simili-gravures accompagnent la description sommaire

de chaque monument. C'est le début d'une série de chapitres semblables,

dont l'ensemble constituera un corpus des monuments figurés de la pénin-

sule hispanique.

R. C.

LA COMMEMORATION DE ROGER RACON EN 19 il.

En i848, Victor Cousin analysait, dans le Journal des Savants, un

manuscrit de la Bibliothèque de Douai qui contenait, avec des fragments do

XOpus majus et de ïOpus minus, VOpus tertium. Il soutenait que VOpus

majus a une septième partie, qui traite de la morale, et que Samuel Jebb l'a
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supprimée, purement et simplement, dans son édition de 1 783. Avec toute

l'énergie persuasive dont il était coutumier, Victor Cousin demandait qu'on

examinât le manuscrit d'e Dublin pour vérifier et combler cette lacune.

Quand John Kell Ingram eut établi en i858 que le manuscrit de Dublin a

bien été utilisé par Samuel Jebb et qu'il contient une septième partie beau-

coup plus étendue qu'aucune des six autres, 92 pages sur 498, ce fut encore

dans le Journal des Saçants que Victor Cousin signala la brochure d'In-

gram. Il y analysait, en même temps, un manuscrit d'Amiens où l'on

trouve des commentaires de Roger Bacon sur la Physique d'Aristote, sur sa

Métaphysique, sur le Traité des Plantes, peut-être sur le Traité des Causes.

En juillet 1905, le Journal des Savants donnait, sous la signature de

l'auteur de la présente note, un article où étaient résumés les résultats des

recherches entreprises sur les publications relatives à Roger Bacon. On
signalait tout ce que les travaux de Bridges, de Gasquet, suivant ceux de

Brewer et d'Emile Charles, nous avaient apporté de documents nouveaux sur

l'œuvre et la vie de Roger Bacon. C'est pourquoi on demandait qu'on pro-

cédât au recensement de tous les manuscrits, qu'on prît une copie de

chacun d'eux, qu'on vérifiât les parties communes déjà signalées dans un

certain nombre d'entre eux et qu'on les replaçât pour chacun dans le con-

texte qui lui est spécial.

Quand un Comité eut été formé en Angleterre pour commémorer Roger

Bacon et lui élever iine statue en igi/i» c'est encore dans le Journal des

Savants, qu'en septembre et en octobre 1912, on publia un article, Pour une

future édition des œuvres de Roger Bacon, où l'on montrait que la

meilleure manière d'honorer Roger Bacon, c'était de donner une édition

complète de ses oeuvres. On justifiait cette affirmation par un certain nombre

d'extraits empruntés aux manuscrits déjà publiés ou même à ceux qui sont

encore inédits et l'on indiquait la manière dont l'édition peut être conçue.

Les articles et le volume dans lequel ils furent réunis <*^ furent envoyés au

Comité auquel ont été adressés ensuite les éclaircissements nécessaires. Il

semble bien que tous les arguments ainsi réunis l'ont persuadé, car il a

nommé une Commission de publication (Editorial Committee) composée

de trois membres : MM. Gilson, du British Muséum, F. Madan, de la Bod-

léienne et A. G. Little, auxquels j'ai été adjoint comme membre corres-

pondant étranger.

La Commémoration sera tenue en juillet igi^j à Oxford. Un volume

(*' Essais sur l'histoire^générale et logies médiévales, Pairis, Alcan, 191

3

comparée des philosophiés et des théo- chap, x, p. 209-232.
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d'Essais, portant sur les divers aspects de la vie et de l'œuvre de Roger

Bacon, sera publié et envoyé aux souscripteurs.

Des dispositions ont été prises pour éditer les écrits de Roger Bacon,

aussitôt que des fonds auront été réunis. Un premier volume donnera le

traité et le commentaire inédits de Roger Bacon sur le Secret des Secrets

du Pseudo-Aristote ; un second, des traités médicaux, entre autres celui qui

porte sur les moyens de retarder les accidents de la vieillesse, édités par

MM. Withington et A. G. Little. Ensuite viendront d'autres volumes con-

tenant YOpus tertium, dont quelques fragments ont été imprimés en 1869

par Brewer, en 1909 par Duhem, en 1912 par A. G. Little, les Quxstiones

sur la Physique et la Métaphysique d'Aristote et sur le Traité des végé-

taux, peut-être même le Computus Naturalium . Enfin on préparera

des éditions nouvelles et critiques de VOpus maj'us, du fragmentaire

Opus minus, des traités moins importants, de Naturis metallorum, Trac-

tatus trium verhorum, etc. L'examen des manuscrits, dans les diverses

contrées, . sera fait par des hommes compétents. Mais il sera impossible

d'accomplir ce programme, si le Comité ne réussit pas à obtenir l'aide d'une

Société qui pourrait être fondée en l'honneur de Roger Bacon, à l'occasion

de la Commémoration qui aura lieu pour le septième centenaire.

Par ses recherches sur l'exégèse et la théologie, sur la métaphysique et la

morale, Roger Bacon intéresse l'Académie des Sciences morales et politiques ;

par celles qui portent sur les diverses sciences et la méthode scientifique, il

ressort à l'Académie des Sciences; enfin par celles qui ont pour objet le

grec et l'arabe, l'hébreu et le chaldéen, il relève de l'Académie des Inscrip-

tions et Belles-Lettres. C'est pourquoi il a semblé qu'il convenait d'indiquer,

dans le Journal des Savants, la Commémoration et la publication complète

qui peut en être la conséquence.

François PICAVET.

LIVRES NOUVEAUX.
F. RoDOCANACHi. Les Monuments

de Rome après la chute de l'Empire
y

in-4°. — Paris, Hachette, igiA-

Le livre de M. Rodocanachi con-

tient deux parties. Dans la première

(chap. I à ix), l'auteur nous montre

les dangers qu'ont courus les monu-
ments de la Rome antique depuis la

S4.VANT8.

chute de TEmpire romain jusqu'aux

temps modernes ; il énumère tous les

ennemis qu'ils rencontrèrent depuis

les Barbares comme Alaric, Vitigès et

Totila, jusqu'aux chaufourniers, jus-

qu'aux Barberini. Ce sont là des faits

qui étaient, à la vérité, assez connus,

mais qu'il n'était pas inutile de ras-

6
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sembler brièvement comme introduc-

tion à ce qui suit. La deuxième partie

traite en détail de quelques monu-
ments particulièrement importants,

le mausolée d'Auguste, le Panthéon,

le Golisée, certains arcs de triomphe,

la basilique de Constantin, les thermes

de Dioclétien, d'autres encore. Pour
chacun d'eux l'auteur indique les

vicissitudes par lesquelles il a passé,

les dommages qu'il a eu à subir, les

efforts qu'on a faits pour le détruire

ou le conserver. De nombreux extraits

de récits contemporains ou de pièces

officielles du temps sont cités à l'ap-

pui des faits énoncés, soit dans le

texte même, soit dans les notes. On
trouvera dans ces chapitres beaucoup

de choses utiles pour les archéologues,

beaucoup de détails piquants pour les

lecteurs, le tout appuyé par une série

de documents. L'illustration est égale-

ment intéressante; elle se compose
d'une cinquantaine de planches d'après

des estampes ou des gravures ancien-

nes ; on aurait pu les multiplier encore

car, pour l'histoire des monuments
de Rome, rien ne vaut ce genre de

renseignements. Sous une forme plus

développée, plus luxueuse, et non

moins attachante, ce livre fait le pen-

dant du volume que M. Lanciani a

publié en 1899 sous le titre de The

destruction of ancient Rome.

R. Gagnât.

W. M. Flinders Pétrie. Egypt

and Israël, 3" édit. Un vol. in-i2,

i5o p. et 54 figures. — Londres,

Society for promoting Christian

Knowledge, 19 12.

L'apparition d'une troisième édition,

à si peu de temps de la première,

atteste assez le succès de ce petit

livre. Une note de quelques lignes en

tête du volume est la seule addition

au texte primitif. L'auteur y rappelle

que s'il s'écarte bien souvent des

résultats admis à l'ordinaire par la

critique, il s'appuie sur des faits dont

on n'a pas fait état jusqu'ici. Il cite,

comme principaux exemples, la triple

rédaction des Juges, les allusions pei'-

sanes dans les livres hermétiques, et

l'économie de certains passages des

Évangiles.

Le contenu du volume a été analysé

lors de la première édition. Je ne

rappelle donc que pour mémoire

l'intitulé des chapitres : Abraham,

prince -pasteur; Israël en Egypte;

l'Exode; les Juges; la Monarchie; la

Captivité; le triomphe d'Israël en

Egypte; les précurseurs du Christia-

nisme; la formation des Évangiles;

l'Egypte et le Christianisme.

Il ne peut être question de repro-

cher à Pétrie de n'avoir pas tenu

compte des modifications nécessaires,

puisqu'il ne s'agit que d'une pure et

simple réimpression. Je crois cepen-

dant qu'il aurait dû, dans sa bibliogra-

phie, ajouter quelques publications.

Ainsi pour la route de l'Exode, la très

importante découverte de Daressy,

parue en 1912 dans le Sphinx s'impo-

sait. Pour la question de VAgapé, les

récentes contributions de Box et do

Thayer ne sauraient être passées sous

silence.

Sur le fond même des questions si

multiples soulevées par ce petit

résumé, on ne saurait hasarder en un

bref compte rendu la moindre dis-

cussion. Quand un pareil sujet est

comprimé en cent cinquante pages,

on ne s'attend pas à y trouver la

démonstration justifiée par l'appareil

critique de rigueur dans les grands

ouvrages réservés aux spécialistes.

Des essais de références ou de notes

explicatives, eussent-elles doublé le
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volume, n'auraient jamais été que

dérisoires. Sachons donc très grand

gré à l'auteur de n'avoir pas voulu

abuser son public avec un trompe-

l'œil, et de n'avoir pas voulu placer

une seule note au bas des pages.

Ses confrères en égyptologie n'au-

ront pas de peine à constater l'inégalité

entre les divers chapitres, qui devait

forcément résulter du passé scienti-

fique de l'auteur. Les 7a numéros qui

coupent en petites sections les dix

chapitres du volume sont tour à tour,

de la vulgarisation sans plus — quel-

quefois même un peu en retard sur

les dernières publications — ou au

contraire d'excellents résumés du
dernier état des découvertes. C'est

suivant qu'il s'agit d'Israël considéré

exclusivement pour lui-même, ou que

l'Egypte reprend la première place.

Dans la seconde de ces deux alter-

natives, l'auteur l'etrouve toute la

supériorité que lui ont donnée, au

prix d'un labeur incessant, plus de

trente ans passés à parcourir et à

fouiller le monde de la vieille Egypte.

Je n'en veux pour exemple, et dès les

premières pages, que ce qu'il dit de la

civilisation des Hyksos à Tell Yaou-

dieh, les observations sur les mœurs
des Bédouins du Sinaï ou de Goshen,

sur la fabrication des briques et sur

les sanctuaires du Sinaï. Celte fermeté

et cette précision contrastent parfois

un peu trop vivement avec certaines

sections telles que celles qui traitent

des Juges ou de la Captivité. Les

pages consacrées, à la fin de l'ouvrage,

aux lo^ia de l'Egypte, au nucleus des

Evangiles et à la formation de ceux-ci

n'ont certainement la prétention ni de

découvrir de nouvelles positions ni de

justifier les anciennes. Il en est évi-

demment de même pour ce qui a trait

aux origines du monasticisme et à la

diffusion par l'Isis-Horus du culte

méditerranéen de la Vierge et de l'En-

fant Divin. Mais il convient de se rap-

peler à quel public s'adresse Egypt
and Israël, et de se bien pénétrer de

l'idée que ce public est généralement

ignorant de toutes ces questions à un
point dont les spécialistes ne savent

jamais se rendre compte. Il n'est pas

mauvais que, même sous cette forme
très simplifiée, on l'oblige à prendi'e

une certaine connaissance, fût-elle'

superficielle, de problèmes dont nous
n'avons pas — est-il besoin de le

dire? — à venir demander à ce petit

traité la solution définitive, non plus

même que l'exposition détaillée.

L'illustration, abondante et agréa-

ble, a été choisie avec toute l'habileté

dont l'auteur est coutumier pour tous

les petits manuels de vulgarisation

qu'il a présentés en ces dernières

années aux lecteurs anglais : une
petite cartographie très claire; une
série archéologique où la vie égyp-
tienne est rattachée, sans trop d'arti-

fice, au fond même de l'ouvrage, et où
Pétrie s'est servi, avec beaucoup d'à-

propos, des monuments découverts

ou déblayés pendant ses dernières

fouilles; enfin des scènes ou des vues

de la moderne Egypte qui vivifient sin-

gulièrement l'intelligence des régions

intéressant les rapports d'Israël avec

les Égyptiens.

Je ne puis que renouveler le regret

qu'il ne se soit pas trouvé jusqu'ici

un éditeur français pour comprendre
le succès qu'aurait certainement en

France la traduction de ce charmant

petit livre.

George Foucart.

M. Minucii Felicis Octavius heraus-

gegeben und mit einem Textkritischen

Anhang versehen von Alfued Schône,
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Un vol. in-8°. — Leipzig, Liebisch,

1913.

Il ne faut point chercher dans cette

édition un commentaire grammatical

ou explicatif de VOctavius. M. Schône
est avant tout un paléographe, un

paléographe diligent et subtil; ses

scrupules vont si loin qu'il a cru

devoir donner la liste complète des

vingt-neuf ouvrages de paléographie,

y compris les manuels, qu'il a eu

l'occasion de consulter. Le texte latin

est suivi d'un « Appendice », dont la

longueur dépasse beaucoup celle du

texte lui-même; l'éditeur y discute,

avec une évidente passion pour sa

science, les leçons qu'il condamne ou

qu'il adopte. On conçoit du reste fort

bien sa curiosité et on arrive sans

effort à la partager; car le problème

posé par lui est attachant. Le texte de

VOctavius a pour unique source le

Parisinus 166
1

, du ix* siècle ; entre ce

manuscrit en minuscules et son dei'-

nier ancêtre hypothétique en onciales,

qu'on peut attribuer au v^ ou au

vi"^ siècle, M. Schône suppose qu'il

n'y a pas eu plus de deux intermé-

diaires et il admet que la plupart des

fautes de copie se sont produites dans

le passage de l'onciale à la minus-

cule; il suffira donc ordinairement de

recomposer en onciales les passages

altérés pour retrouver la bonne leçon.

D'autre part certaines fautes, en par-

ticulier les transpositions, nous per-

mettent de reconstituer la longueur

des lignes et des colonnes de l'arché-

type. Qu'il y ait plus d'un postulat

dans la démonstration de M. Schône,

on n'en saurait douter; mais on le suit

avec plaisir et avec profit; il donne
notamment un tableau méthodique des

fautes du Parisinus, qui sera fort utile

pour les études du même genre. On
lui saura gré aussi du soin avec lequel

il a indiqué dans son appareil critique

les conjectures de ses prédécesseurs.

Quant aux siennes il les a semées
d'une main vraiment un peu pro-

digue; dans telle page du texte on en
compte jusqu'à huit; c'est beaucoup,
même dans un écrit si fortement défi-

guré par les copistes. Quelques-unes
sont ingénieuses, d'autres plausibles,

d'autres inutiles ou violentes. Cer-
tains lecteurs se demanderont quel

secours M. Schône a tiré des études

récentes sur la prose métrique. Il leur

répond lui-même qu'il n'en a tenu

aucun compte, parce que, à son avis,

elles seront sans utilité pour la cri-

tique verbale, tant que les savants qui

en ont fait leur spécialité ne se seront

pas mis d'accord entre eux : « il n'est

pas donné à tout le monde de suivre les

pistes de fourmis ([xupfXTixoç àToaTrot),

tracées par rkpyr^yàç de cette disci-

pline, M. Zielinski, lequel dans les dis-

cours de Gicéron n'a pas établi moins
de 17 902 clausules et en a dressé un
classement des plus subtils ». D'autres

cependant, avant M. Schône. se sont

déjà livrés, sur le texte de ÏOctavius,

à l'expérience qu'il dédaigne. Il con-
naît fort bien leurs travaux ; mais, mal-

gré toute la peine qu'ils ont prise,

« ils n'ont pas réussi à faire disparaître

des altérations essentielles; en re-

vanche ils ont défendu comme authen-

tiques une foule de passages qui sont

sans aucune espèce de doute corrom-
pus ou interpolés ». Dans quelque
sens que l'on juge la déclaration de
M. Schône, on lui reconnaîtra au

moins le mérite de la sincérité.

Georges Lafaye.
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L. Anson, Numismata grxca. Greek

Coin-types classified for immédiate

identification. Text of part IV. Reli-

gion, Altars, Attributes of Deities,

Sacrifice, etc. In-4'', io3 p. London,

Kegan Paul, 191 3.

E. R. Rarker, Rome of tlie pilgrims

and martyrs. A study in the martyro-

logies, itineraries, syllogae and olher

conteraporary documents. In-S", 396p.

London, Methuen, 191 3.

Thdr. Rirt, Kritik u. Hermeneutik

nebst Abriss des antiken Buchwesens

(Handbuch der klassischen Alter-

tums-Wissenschaft... v. Iwan v.

Mûller. Neue Aufl., I. Rd., 3. Aht.)

In-8°,xi-395 p. Miinchen, Reck, 191 3.

G. Rubbe, De metamorphosibus

Grœcorum capita selecta (Dissertatio-

nes philojogicae Halenses. Vol. XXIV,
Pars i.).*In-8'^, viii-84 p. Halle, Nie-

meyer, igiS.

R. Cagnat, Cours d'êpigraphie la-

tine. 4" éd. revue et augmentée, ln-8",

xxvn-5o4 p., pi. Paris, Fontemoing,

»9"«-

Eusèbe, Histoire ecclésiastique (Li-

vres IX-X). Texte grec et traduction

française par E. Grapin [t. lil}. In-8'',

Lxxxvi-542 p. Paris, Picard, 191 3.

Sir Galahad, Im Palast des Minos.

Mit i.i Autotypie-Taf. u. i Plan. In-8°,

XVI-I20 p. Miinchen, A. Langen, 1913.

Frider. Geiger , De sacerdotibus

Augustorummunicipalibus^Dissert&tio-

nes philologicae Halenses. Vol.XXIH.
Pars i.) In-8'', vi-i45 p. Halle, Nie-

meyer, 191 3.

R. Mueller, Méya; Oeoç (Disserta-

tiones philologicae Halenses. Vol. XXI
Pars 3., p. III, V, 281-41 1). In-8",

Halle, Niemeyer, 191 3.

I. Poerner, De Curetibus et Cory-

bantibus (Dissertationes philologicae

Halenses. Vol. XXII., Pars 2., m, vu,

p. 245-428). In-80, Halle, Niemeyer,

1913.

MOYEN AGE

J. F. Raldwin, Tlie king's council

in England during the Middle âges.

In-8°, 56o p. Clarendon Press, 191 3.

Adf. Rerr, Die Kirche gegenûber

Gewalttaten v. Laien. Merowinger-,

KaroUnger-u.Ottonenzeit(Historische

Studien. Verôffentlicht v, E. Ebe-

ring. III. Heft.) In-8°, 12G p. Rerlin,

E. Ebering, 1913.

J.-A. Rrutails, Mélanges. In-8'',

214 p. Rordeaux, impr. Gounouilhou.

1913.

A. Cartellieri, Die Scldacht bci

Bouvines (27. 7. i2i4) im Rahmen der

europàischen Politik. In-8°, 26 p,

Leipzig, Dyk, 1914.

M. FournieretL. Dorez, La Faculté

de Décret de VUniversité de Paris au

XV siècle. T. III (Histoire générale

de Paris). In-folio, 542 p. Paris,

Impr. Nationale, 1913.

F. Friedensburg, Die Symbolik der

Mittelaltermûnzen. i. Tl. : Die ein-

fachsten Sinnbilder. In-8'', x-119 p.,

pi. Rerlin, Weidmann, i9i3.

Fulcheri Carnolensis, Historia hiero-

solymitana (1095-1127). Mit ErlUu-

tergn. u. e. Anh. hrsg. v. Heinr.

Hagenmeyer. In-8°, x-giS p. Heidel-

berg, Cari Winter, 1913.

Alfr. V. Martin, Mittelalterliche

Welt- u. Lebensanschauung im Spiegel
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dev Scliriften Coluccio Salutatis (His-

torische Bibliothek. Hrsg. v. der Red.

der histor. Zeitschrift. 33. Ed.) In-8°

XI-166 p. Mûnchen, 1913.

H. Pahncke, Geschichte der Bischofe

Italiens deutscher Nation von 951-126k.

I . TI. Einleitende Période : Geschichte

der Bischofe Italiens deutscher Nation

von giS-ioo',. Nebst e. Beilage : Zur
Kritikv. P. B. Ganis, Séries episco-

porum totius ecclesiœ catholicae. Nach-

trage u. Verbessergn (Historische

Studien. VerôfFentlicht v. E. Ebering.

112. Heftj. In-8°, 119 p. Berlin,

E. Ebering, 191 3.

E. Rodocanachi, Les monuments de

Rome après la chute de VEmpire

romain. In-.'j°, 209 p. Paris, Hachette,

1914.

ORIENTALISME

Ed. Ghavannes et R. Petrucci, La
peinture chinoise au Musée Cernusciti :

avril-Juin 1912 (Ars Asiatica. Notes

et documents publiés sous la direc-

tion de V. Goloubew. I.).In-4°, 100 p.,

pi. Paris, Van Oest, 1913.

Rob. Koldewey, Das widererste-

hende Babylon. Die bisher. Ergeb-

nisse der deutschen Ausgrabgn. 2.

Aufl. fSendschrift der deutschen

Orient-Gesellschaft. 6.). In-8°, vii-

3'28 p., pi. Leipzig, Hinrichs, 1913.

Lieder der Rgveda. Ubersetz. v.

Alfr. Hillebrandt (Quellen der Reli-

gions-Geschichte, hrsg. im Auftrage

des religionsgeschichtl. Kommission
bei der kônigl. Gesellschaft der Wis-
senschaften zu Gôttingen. 5. Bd.

Gruppe 7 : Indien ausser Buddhatum).

In-8°, xii-i52 p. Leipzig, Hinrichs,

1913.

Pat. Tharsicius Paffarth, Zur Gôt-

lerlehre in den altbabylonisclien Kdnigs-

inschriften. Mit e. ausfiihrl. Register

der auf die altbabylon. Gôtterlehre

beziigl. Stellen (Studien zur Ge-

schichte u. Kultur der Altertums. Im
Auftrage u. m, Unterstiitz. der Gôr-
resgesellschaft... VI. Bd. 5. u. 6.

Heft). In-8°, xvi-226 p., pi. Paderborn

Schôningh, 191 3.

Papiri greci e latini. Vol. II (n. 1 13-

i56). Pubblicazioni délia societa per

la ricerca dei papiri greci e latini in

Egitto. In-8°, x-ioi p., pi. Firenze,

Tip. E. Ariani, 1913.

Frdr. Preisigke, Berichtigungsliste

der griechischen Papyrusurkunden aus

Aegypten. 2. Heft. p. 101-196. In-8°,

Strasbourg, Triibner, 1913.

M. B.
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COMMUNICATIONS.

28 novembre 1913. M. Héron de

Villefosse communique une note de

M. Rouzaud qui signale, aux envi-

rons de Narbonne, une inscription

ayant trait à un certain Atilius Labeo,

et qui a été gravée en l'honneur des

« frontièi'es déifiées » {fines). Ce genre

de divinités n'était encore connu que
par un seul texte épigraphique trouvé

près d'Andernach, au bord d'un ruis-

seau qui dans l'antiquité servJrtt de

limite entre la Germanie inférieure et

la Germanie supérieure.

— M. Paul Monceaux donne lecture
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d'une note de M. Garcopino, l'elative

à une inscription chrétienne sur mo-
saïque qui a été découverte à Beni-

Rached, aux environs d'Orléansville.

Cette inscription, qu'entourent une

couronne de laurier et un cadre de

feuillage, est une dédicace qui était

placée dans l'abside d'une église où

elle conservait le souvenir des dona-

teurs ; Fiorus, Matrona, et leurs

enfants. Elle date du temps de saint

Augustin.

— M. Bernard Haussoullier annonce

qu'un savant persan, le D"" Sahid khan,

a apporté en Angleterre et remis à

MM. E. G. Browne et EUis H. Minns
des textes grecs découverts au Kur-

distan, Ce sont deux contrats de vente

écrits sur parchemin et datés le pre-

mier de l'an 88, le second de l'an 22

avant l'ère chrétienne et qui appor-

tent de nouvelles preuves du dévelop-

pement de l'hellénisme dans ces con-

trées lointaines, puisque les contrats

sont rédigés en grec et que vendeurs,

acheteurs, garants et témoins sont

tous des « iraniens ».

— M. Paul Viollet lit un mémoire
de M. Cens sur Jean Quintin ou

Quentin, doyen de la Faculté de droit

de Paris au xvi'^ siècle.

5 décembre. M. Cagnat communique.

au nom de M. Saumagne, le texte

d'une inscription récemment décou-

verte à Carthage. Ce texte fait con-

naître qu'un industriel, dont le nom
se lit sur les briques fabriquées à

Carthage, éleva à ses frais et sur un
terrain lui appartenant un temple en

l'honneur de l'empereur et de sa

famille.

— M. Georges Perrot lit une lettre

du capitaine Cassaigne signalant l'exis-

tence de vestiges romains à Souk-en-

Nersa (Maroc).

— M. Gauthiot expose les résultats

de sa mission en Asie centrale et de

ses études sur les dialectes iraniens.

12 décembre. M. G. Fougères, direc-

teur de l'Ecole française d'Athènes,

expose le résultat des travaux pour-

suivis cette année à Délos par les

membres de l'Ecole.

26 décembre. M. Salomon Reinach

lit une note de M. José de Figuirelo,

sur un tableau de R. van der Weyden,
qui représentait la Vierge et l'Enfant^

adorés par Isabelle de Portugal, le

duc de Bourgogne, Philippe le Bon
son mari et Charles le Téméraire son

fils. Ce panneau, qui fut peint vers

i4'»9, était conservé au couvent de

Batalha (Portugal). Il disparut pendant

les guerres du début du xix® siècle.

CHROINIQUE DE L'INSTITUT.

Académie française.

M. Jules Claubtie, membre de

l'Académie depuis 1888, est décédé à

Paris le 23 décembre 191 3.

— L'Académie a tenu sa séance

publique annuelle le jeudi" 27 no-

vembre 1913, sous la présidence de

M. René Bazin, directeur.

L'ordre des lectures était le sui-

vant : 1° Rapport de M. Lamy, secré-

taire perpétuel, sur les concours de

l'année 191 3; 2° Lecture du poème
qui a remporté le prix au concours de

poésie; 3' Discours de M. le direc-

teur sur les prix do vertu.

Académie des ixsciiiptions

ET nELLKS-LETTIIES.

L'Académie a élu le 12 décembre
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M. Desplaces de Charmasse coi'res-

pondant national; elle a élu le 19 dé-

cembre correspondants étrangers :

MM. Carl Robert, archéologue alle-

mand, professeur à l'Université de

Halle; W. M. Lindsay, professeur à

l'Université de Saint-Andrews, mem-
bre de la British Academy; LuDWiG
VON Pastor, directeur de l'Institut

historique autrichien à Rome; Wil-
liam W. RocKHiLL, sinologue améri-

cain, ambassadeur des États-Unis à

Constantinople; le marquis de Cerr-

ALBO, archéologue espagnol.

Académie des sciences.

L'Académie a tenu sa séance pu-

blique annuelle le i5 décembre sous

la présidence de M. Guyon. Après le

discours de M. le président, M. Gas-

ton Darboux, secrétaire perpétuel, a lu

une notice sur la vie et les œuvres de

M. Henri Poincaré.

— M. P. DuHEM, professeur à l'Uni-

versité de Rordeaux, a été élu membre
non résident le 8 décembre 1913.

Académie des beaux-arts.

M. DE FouRCAUD.a été élu le 6 dé-
cembre membre libre, et M. Gervex
a été élu le i3 décembre membre de
la section de peinture.

Académie des sciences morales
ET politiques.

L'Académie a tenu sa séance pu-

blique annuelle le samedi 6 décembre,
sous la présidence de M. Gustave
Fagniez. M. le Président a prononcé un
discours sur les prix décernés en 191 3.

M. Stourm, secrétaire perpétuel, a lu

une notice historique sur la vie et les

travaux de M. Alfred de Foville.

— M. Albert Rabeau, membre
libre de l'Académie, est décédé à Paris

le i^"" janvier 1914. M. Rabeau a été

longtemps un fidèle collaborateur du
Journal des Savants, auquel il a donné
de nombreux et intéressants comptes
rendus d'ouvrages relatifs à l'histoire

des xvii^ et xviii" siècles.

— M. Raphaël-Georges Lévy a été

élu membre de la section d'économie

politique le i3 décembre 1913.

ACADÉMIES ÉTRANGÈRES.

PRUSSE.

ACADÉMIE DES SCIENCES DE BERLIN.

Séance du 28 novembre i9i2. Luders,

Les S'akas et la langue dite nord-

aryenne. Sur une légende monétaire,

ysnote z, de la même manière que dans

« l'aryen septentrional ». Il y a une

parenté entre la langue des S'akas et

ce dialecte. — P.Maas, Les rapports

entre les Pères de l'Église et les so-

phistes, II. On n'a pas de fonde-

ment pour admettre que saint Jean

Chrysostome soit un disciple de Liba-

nius.

Séance commune du 5 décembre.

Wilamowitz et O. Plaumann, Le pa-

pyrus Pierpont Morgan de Viliade. Ce
volume des environs de l'an 3oo après

notre ère contient presque complète-

ment les livres XI à XVI. P. L.

Le Gérant : Eue. Langlois.

CoulommierB. — Imp. Paul BRODARD.
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LA VIE DES ANCIENS SLAVES

NiEDERLÉ. Zivot Starych Slovanù. La vie des anciens Slaves,

2 vol. in-S" — Prague, 1912-1913. •

Il y a tantôt cent trente ans un Allemand, qui est un des précur-

seurs de la philologie slave, Karl Gottlob Anton (1751-1818) publia à

Leipzig, en deux volumes (1783-1789), un ouvrage intitulé : Ersie

Linien eines Versuches iiber der alten Slaven Ursprung, Sitten,

Gebraiiche, Meinungen und Kenntnisse. Anton avait été à l'Université

de Leipzig le camarade d'un certain nombre d'étudiants serbes

de Lusace; il s'était intéressé à leur langue, à leur littérature et par

suite aux destinées de leur race"*. Depuis cet essai, naturellement

fort dépassé, aucune œuvre d'ensemble n'a traité au fond les

questions qu'il avait abordées. Schafarik y avait songé et nous a

laissé le programme de l'ouvrage qu'il méditait. Mais il n'a pas eu le

loisir de l'entreprendre. Un certain nombre d'essais ont été tentés

par divers savants slaves, mais ce sont généralement des travaux

sans critique. Aucun d'entre eux n'a abordé cette tâche pénible avec

la forte préparation de M. Niederlé *'.

'*> Il s'était même occupé de la **> Voir sur M. Niederlé le Journal

langue Russe et a fait paraître à Wit- des Savants, 191 1, p. laS et suivantes,

tenberg en 1 809 une dissertation latine.

SAVANTS. 7



50 LOUIS LEGER.

I

En dehors des textes historiques qui sont naturellement assez rares,

il a dû recourir au témoignage de la philologie, des folklores et

de l'archéologie.

Les textes historiques peuvent se compter sur les doigts et sont

purement fragmentaires. Les Slaves n'ont pas eu de César, de.

Tacite ou de Saxo Grammaticus. Ils ne peuvent invoquer que

quelques fragments de Procope {De bello gothico, ni, i/i), de la

Stratégie de l'empereur Maurice (vu" siècle), de la Tactique de

l'empereur Léon (vin" siècle) et des fragments épars dans les Chro-

niques Scandinaves ou germaniques. Il est difficile de savoir si les

nombreux textes arabes du ix" au xi" siècle s'appliquent aux Russes

Slaves ou aux Russes Scandinaves.

Parmi les chroniqueurs nationaux, un seul paraît digne de foi, c'est

le moine russe anonyme connu sous le nom imaginaire de Nestor.

Pour ce qui est de la linguistique, M. Niederlé se déclare modeste-

ment incompétent et s'est fait aider par des collègues. En revanche

il est passé maître en matière archéologique.

Il a d'avance distribué cette partie de son ouvrage en douze

chapitres, et l'on peut juger des proportions qu'il aura, si l'on songe

que les cinq premiers constituent à eux seuls un ensemble de plus

de huit cents pages.

L'auteur y traite successivement du sol, de la flore, de la faune

et du climat des régions habitées par les Slaves primitifs, de la vie

physique, des funérailles, du vêtement et des ornements.

TI

D'après les conjectures les plus vraisemblables, les Slaves primitifs

auraient été établis ù l'est de l'Elbe jusqu'au bassin du Dniepr dans

une région tout ensemble boisée et marécageuse ; la comparaison du

lexique des diverses langues slaves nous permet de savoir quels

arbres croissaient dans ces régions et quels animaux les habitaient.

Cette région primitive n'a pas de montagnes, mais les lacs, les
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marécages, les forêts suffisaient à isoler les tribus les unes des

autres. Les grands fleuves de la Baltique rendaient les relations

difficiles avec l'Europe du Nord-Ouest et la ligne des Garpathes

barrait la voie à l'expansion du côté du Sud,

Heureusement l'Oder et la Vistule d'une part, le Bougetle Dniepr,

d'autre part, constituaient des voies commerciales par lesquelles les

influences latines ou byzantines pouvaient se faire sentir dans une

mesure très atténuée. Ainsi dès les temps préhistoriques on peut déjà

constater des différences qui plus tard se sont fortement accentuées

entre les Slaves du Nord-Ouest et ceux du Sud-Est ou du Sud.

Le chroniqueur polonais connu sous le nom de Gallus écrivait

au début du xii" siècle dans les premières pages de sa Chronique :

(( Regio Polonorum ab itineribus peregrinorum est remota et nisi

transeuntibus in llusiam pro mercimonio paucis nota. » Cette

phrase pouvait s'appliquer à l'ensemble de la race slave. Dans

ces conditions la civilisation devait difficilement se développer

chez eux. Assurément il ne faut pas prendre à la lettre les asser-

tions des chroniqueurs germaniques (Adam de Brème, Helmold,

Thietmar, Widukind) qui nous les représentent comme une race

bestiale et barbare. On ne doit pas oublier que ces écrivains apparte-

naient à un peuple en lutte perpétuelle contre les Slaves et qui de leur

nom môme a fait le synonyme d'esclaves.

Les témoignages grecs, allemands, arabes nous les représentent

comme une race vigoureuse, habituée aux soufl*rances et aux priva-

tions.

III

Nous ignorons quels rites accompagnaient, chez les Slaves, la nais-

sance de l'enfant. Nous savons seulement par les biographes d'Otto

de Bambcrg que, chez les Slaves de l'Elbe ou de la Baltique, les mères

faisaient volontiers périr leurs enfants nouveau-nés, quand elles

craignaient d'avoir à nourrir une trop nombreuse famille. La

première tonte des cheveux de l'enfant paraît — d'après les survi-

vances — avoir constitué une sorte de rite. On ignore quelles cérémo-

nies accompagnaient l'évolution de la puberté. Le mariage — autant

qu'on peut le reconstituer d'après les textes, les survivances et le
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folklore — paraît s'être accompli tantôt par achat tantôt par enlève-

ment.

La Chronique Russe dite de Nestor nous parle d'enlèvements

violents ou concertés auprès des puits et des sources. D'après

Saxo Grammaticus, le roi danois Fritho ayant vaincu les Russes

leur imposa le mariage par achat, qu'il estimait plus sérieux que

l'autre. Au xi" siècle le code d'Iaroslav Vladimirovitch frappe d'une

amende assez lourde l'enlèvement d'une fille. De nombreux textes

attestent que cet usage de l'enlèvement a longtemps subsisté et

subsiste même encore chez les Slaves balkaniques. D'autres nous

apprennent, que la fiancée était achetée aux parents, de sorte que

les filles étaient pour eux une source de richesses.

On a essayé de reconstituer les différents rites du mariage primitif

d'après ceux qui se pratiquent aujourd'hui chez les peuples les plus

arriérés. Mais les textes nous apprennent bien peu de chose. Dans la

chronique de Kiev on lit que la jeune femme devait déchausser

son mari en signe d'obéissance. Un autre ancien texte russe nous

raconte des détails trop obscènes pour être rapportés ici. Les mariages

avaient lieu autant que possible au commencement de l'hiver afin

que la jeune femme fût débarrassée des soucis de la grossesse —
supposée immédiate — au moment où reprennent les travaux des

champs.

En somme, voici comment M. Niederlé, d'après les survivances,

reconstitue l'ensemble des rites matrimoniaux.

Enlèvement ou accord avec les parents, échange de présents (des

anneaux ou des pommes). Puis la fiancée couverte d'un voile est

menée chez le fiancé. On jette sur elle des fruits de la terre (blé,

millet ou autre symbole de la fécondité) ; elle fait trois fois le tour

du foyer, s'incline devant les génies domestiques. Puis on partage

un gâteau, on coiffe la jeune femme de façon à cacher ses che-

veux ; elle déchausse son époux en signe de soumission ou reçoit

de lui des coups, symbole de l'autorité conjugale. On met le jeune

couple au lit et le lendemain on l'emmène se purifier à l'eau courante

— le tout accompagné de chants et de danses.

A côté de la monogamie existait également la polygamie attestée

par les chroniques russes et tchèques, par les biographes de l'évêque

Otto de Bamberg. On cite également des cas de polyandrie et d'in-
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ceste. On a souvent rappelé le témoignage de saint Boniface

(vm* siècle) sur la fidélité des femmes slaves. Son témoignage est

confirmé par celui de Thietmar qui nous apprend (vni, 2) le terrible

châtiment infligé aux femmes publiques.

Toutefois ces mœurs pudiques n'excluaient pas des plaisirs

brutaux, parfois obscènes, dont la survivance existe encore aujour-

d'hui et contre lesquels l'Eglise n'a cessé de protester, en les

dénonçant comme des œuvres diaboliques. Si les mœurs de la femme
mariée étaient généralement pures, en revanche les époux ne s'inter-

disaient pas de nombreuses concubines.

IV

En ce qui concerne l'alimentation, en dépit des fantaisies de

'ceux qui voudraient en faire des végétariens, les Slaves connais-

saient la viande et le laitage et ce fut le christianisme qui leur imposa

l'obligation de s'en passera certains jours. Le nom du lait, mlêko,

rappelle évidemment le germanique milch, le grec à[jL£Xye(.v traire.

Mais il est impossible d'admettre qu'il ait été emprunté aux

Germains; on peut emprunter le nom d'un animal, d'un arbre ou

d'un fruit importé, mais non pas celui d'une substance d'un usage

aussi général et le vieux chroniqueur polonais Dlugosz (xv^ siècle)

a tout à fait raison, quand il dit que les anciens Polonais calmaient

leur faim frumento, carne, pisce, melle, lacté et olere.

Les noms qui désignent les principales céréales, le blé, le seigle,

l'orge, le millet, l'avoine sont identiques chez les divers peuples

slaves. Le mot par lequel ils désignaient le pain, chtêb, est emprunté

au germanique laib {anglais loaf, miche) qui a probablement remplacé

un ancien mot perdu.

Je ne suivrai pas M. Niederlé dans l'étude détaillée des végétaux

et des fruits que consommaient les Slaves primitifs. Les uns ont

des noms indigènes, les autres des noms étrangers. Les fruits les

plus connus étaient les poires, les prunes. Vu la rudesse du climat

ils étaient naturellement de qualité inférieure et les Slaves

étaient friands des fruits du midi. Lorsque le prince Oleg, au cours

de l'année 907, revient de son expédition contre Constantinople, il a
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soin d'en rapporter des fruits et du vin. Et au cours de l'année 969
Sviatoslav songe à quitter Kiev pour transporter sa résidence à

Pereïaslavets sur le Danube : « Toutes les richesses y arrivent; de

la Grèce l'argent, les étoffes, les fruits, les différents vins ».

Les fouilles nous ont révélé tout un appareil de couteaux et de

cuillers métalliques.

Les festins avaient lieu lors des fêtes domestiques (la première

tonsure de l'enfant, les noces, les funérailles), ou dans d'autres

circonstances solennelles. Les païens invités par des chrétiens

n'avaient pas le droit de s'asseoir autour de la table, mais devaient

manger accroupis sur le sol.

La boisson de luxe était l'hydromel et aussi la bière, dont le

biographe d'Otto de Bamberg fait un pompeux éloge. [Vinum nec

hahent, nec qaerunt sed melleis poculis et cervisia curalissime confecta

vina superant falernica.) Cette assertion s'applique, bien entendu,

aux Slaves du iNord et de l'Est. Une autre boisson fermentée était le

kvas^'' encore en usage en Russie. La culture de la vigne pour en

tirer du vin paraît avoir été inconnue. De nombreux textes nous

attestent que les Slaves aimaient à boire avec excès et le nom
même du banquet pirii se rattache à la racine pi qui veut dire boire

(comparez le Grec o-ujjltcotiov). On connaît la réponse typique du prince

russe Vladimir (x" siècle) aux Musulmans qui voulaient le convertir

à leur foi, laquelle interdit les boissons alcooliques. « Les Russes,

dit-il, aiment à boire et nous ne pouvons pas vivre sans cela. »

IV

Après un chapitre rapide sur les maladies et la mort — qui était

quelquefois hâtée pour les vieillards, M. Niederlé passe aux rites des

funérailles sur lesquelles nous avons de nombreux documents écrits

et, ce qui vaut mieux encore, des matériaux archéologiques.

Les anciens Slaves pratiquaient deux modes de funérailles. Ils

brûlaient leurs morts ou les ensevelissaient. Les cimetières à inciné-

nération sont innombrables dans les régions comprises entre la

'*' Boisson légèrement fermentée fermenté additionné de mah. C'est le

préparée avec de la farine ou du pain breuvage national de la Russie.
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Vistule et le Dniepr, régions essentiellement urslawisch. Saint Boni-

face (année 734) nous apprend que chez les Polabes on voyait des

femmes se brûler volontairement avec leurs maris. Thietmar atteste

la crémation chez les Polonais. A la date 1018, Gallus parle d'urnes

funéraires. En 1249 les peuplades des Pomezanes, des Natangi et des

Varmiens dans un traité conclu avec les chevaliers teutoniques

s'engagent à ne plus brûler leurs morts suivant la mode des païens.

En l'an G29 les Slaves qui attaquent Gonstantinople brûlent leurs

morts. Le même rite est attesté chez les Russes par des textes

orientaux, par Léon le Diacre, par la Chronique indigène du

prétendu Nestor. Des noms de lieu où figure sous différentes formes

la racine qui veut dire brûler sont assez fréquents.

M. Niederlé, par suite de considérations qu'il serait trop long de

résumer, considère l'incinération comme le mode normal et l'ense-

velissement comme l'exception jusqu'à l'établissement définitif du

christianisme.

L'incinération s'opérait ainsi. Le corps du défunt était posé sur

le bûcher, soit tout simplement, soit sur une planche, soit sur une

barque avec ses vêtements et ses armures. Les cendres et les débris

de l'équipement étaient réunis en tas ou renfermés dans une urne,

laquelle était tantôt enterrée, tantôt posée sur un tertre Ou

sur une pierre. On mettait près ^e la sépulture les objets néces-

saires au mort dans l'autre vie; au besoin ses femmes, ses servi-

teurs, ses chevaux, ses chiens étaient tués pour aller lui tenir

compagnie.

M. Niederlé remarque que les sépultures slaves à incinération se

distinguent généralement par leur pauvreté relative des sépultures

nordiques ou turco-tatares. Il nous donne l'inventaire des objets

trouvés dans les sépultures. Ils sont fort nombreux. Ce sont d'abord

des vases dans lesquels on a mis de la nourriture, puis des instru-

ments, ciseaux, serpes, des objets de toilette, bracelets, perles,

miroirs, pinces, parfois même des instruments de musique, des

débris d'aliments* — animaux domestiques ou gibiers, poissons et

moules de rivière. L'usage païen de donner des aliments aux morts

pour l'autre vie a persisté et persiste encore chez certains peuples

slaves. Pour la Bohême il est attesté au xvi" siècle par le chroni-

queur Ilajek, au xviif siècle par le philologue Dobrovsky; il se
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pratique encore dans certains districts arriérés du pays slovaque, de

la Pologne, de la Grande et Petite-Russie.

Le corps du défunt n'était pas emporté de son logis par la porte,

mais par une brèche qu'on refermait ensuite. Il était accompagné et

l'est encore aujourd'hui par des pleureuses, dont certaines sont

au besoin rétribuées.

J'ai dit plus haut que les veuves et parfois les membres de la

famille se faisaient brûler sur le bûcher. Au dire de Masoudi quand

un jeune homme mourait on le mariait après sa mort, en sacrifiant

une jeune fille qui devait être sa compagne dans l'autre vie. Des nom-
breuses survivances attestant cette idée de noces posthumes existent

encore aujourd'hui. Le cheval et le chien suivaient également leur

maître dans la mort. Dans des régions purement slaves et qui n'ont

jamais été habitées par des peuples d'une autre race, on a fréquem-

ment trouvé dans les tumuli funéraires des ossements de chevaux ou

d'animaux alimentaires.

Un détail intéressant c'est l'ensevelissement ou l'incinération du

défunt dans une barque. Ce rite se rencontre également chez les

Germains du Nord et les Finnois. Il y a lieu de croire qu'il venait

des Scandinaves, peuple essentiellement navigateur. On trouve

fréquemment dans les tombes des monnaies qui paraissent rappeler

l'obole classique de Charon. Un autre rite slave, — particulière-

ment russe, — c'est par tous les temps, même en été, le transport

du défunt sur un traîneau. Je n'insiste pas sur ce rite qui a déjà été

étudié par un savant russe, M. Volkov dans la Revue des traditions

populaires (année 1896). Il n'est pas seulement attesté par les textes,

mais par les miniatures qui accompagnent la Légende chrétienne

des saints Boris et Glieb, morts au début du xi'' siècle. Parmi les

Slaves ce rite ne se rencontre qu'en Russie oij le traîneau est parti-

culièrement pratiqué à cause de la longueur des hivers.

Le festin funéraire appelé trizna ou strava ne se rencontre dans

les anciens textes qu'en Russie; il était sans doute accompagné de

jeux, notamment de luttes dont la Chronique de Cosmas nous

atteste l'existence chez les Tchèques à la fin du xi" siècle. L'usage

des repas funéraires s'est conservé notamment chez les Serbes et les

Bulgares. A ces festins se rattache la coutume de donner aux

morts des breuvages et des aliments. C'est particulièrement dans la



LA VIE DES ANCIENS SLAVES. 57

Russie blanche que les festins funéraires ont gardé un caractère

rituel et c'est ce caractère que Mickiewicz a mis en scène dans son

poème les A l'eux.

Je ne suivrai pas M. Niederlé dans la description des innom-

Ijrables tumuli qu'il étudie et qu'il commente avec de nombreuses

illustrations. Ces illustrations sont indispensables pour comprendre

le texte et nous entraîneraient dans une infinité de détails qui

doivent être réservés pour des recueils plus techniques que le Journal

des Savants. J'en dirai autant des chapitres consacrés au vêtement et

à l'habitation. Ils ne pourraient être analysés qu'en les accompagnant

des illustrations que M. Niederlé y a prodiguées et dont quelques-unes

sont d'un haut intérêt. La Bohême et la Russie sont particulièrement

riches en manuscrits enluminés et M. Niederlé leur a fait de nom-
breux emprunts. S'il a pu éditer son ouvrage dans des conditions

aussi luxueuses, il le doit au concours matériel que lui a prêté l'Aca-

démie tchèque. Le regretté Schafarik, s'il s'intéresse encore aux

choses de ce monde, ne peut que se féliciter de la façon dont

l'œuvre principale de sa vie a été refaite et continuée.

M. Niederlé a, nous assure-t-on, l'intention de prendre prochai-

nement sa retraite pour se consacrer tout entier à l'achèvement de

son grand ouvrage. Souhaitons qu'il puisse le mener à bonne fin.

Souhaitons aussi qu'une traduction abrégée, sans notes, en allemand

— je n'ose espérer en français — le mette promptement à la portée

du public savant des deux mondes.

Louis LEGER.

»<»4
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VALENTINE VISCONTI ET CHARLES D'ORLÉANS

Emile Collas. Valentine de Milan, duchesse d'Orléans^ in-8°,

III et 44 1 p., Paris, Pion, Nourrit et C", 191 1. — Pierre

Champion. La vie de Charles d'Orléans (1394-1465); in-8°,

XV et 717 p. (Bibliothèque du XV siècle, t. XIII), Paris,

' Honoré Champion, 1911. — F.-M. Graves. Quelques pièces

relatives à la vie de Louis d'Orléans et de Valentine Vis-

conti, sa femme; in-8°, x et SiS p. (Bibliothèque du XV' siècle,

t. XIX), Paris, Honoré Champion, iQiS.

DEUXIÈME ET DERNIER ARTICLE W

II

Le livre de M. Collas sur Valentine Visconti est plutôt un essai

d'amateur; celui de M. P. Champion sur Charles d'Orléans est un

véritable travail d'érudit. Il n'est certes pas non plus dépourvu

d'ambition littéraire : on ne saurait parler de ces premiers Valois,

esprits cultivés et brillants, sans y mettre quelque grâce de style.

Dans ce gros volume, on pourrait aussi trouver un peu de superflu :

M. Champion n'a pas consacré moins de 717 pages à un prince dont

la vie politique était à peu près close alors qu'il n'avait que vingt et

un ans et à un poète dont l'œuvre est courte, légère et fragile. Mais

on ne peut savoir trop de gré à l'auteur, qui est par vocation un
chercheur, de sa \aste enquête, des documents qu'il a mis au jour, de

sa grande connaissance des hommes et des choses du xv" siècle, par-

fois même du sentiment avec lequel il les a compris.

Singulière biographie que celle de Charles d'Orléans. Il naît

en 1894, au moment où vont commencer à la cour de Charles VI les

grandes rivalités princières. Il n'a que treize ans, quand son père

Louis d'Orléans est assassiné par l'ordre du duc de Bourgogne, Jean

sans Peur, que quatorze ans, quand sa mère s'éteint épuisée d'efforts

et de désillusions. Il n'est émancipé que pour commencer la guerre

civile. Sa première jeunesse est toute absorbée par cette guerre. Puis

(i) Voir le premier article dans le cahiei' de janvier, p. i5.
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brusquement en i/n5, à Azincourt, il est fait prisonnier par les

Anglais, conduit en Angleterre, oii il reste vingt-cinq ans, usant son

intelligence et ses ressources à poursuivre sa délivrance. Lorsqu'il

rentre enfin en France, il a quarante-six ans; il cherche en vain à

jouer un rôle politique, et, bientôt découragé, il se résigne à mener

pendant un quart de siècle, dans ses domaines, une existence paisible

de grand seigneur qui a sa fortune à refaire. La poésie, qui a déjà

adouci sa captivité, console alors son imagination, et c'est d'elle qu'il

tire enfin la seule gloire que sa nonchalance lui permette d'atteindre.

Sa vie familiale est de plus paradoxale. Marié à moins de douze ans

avec la veuve de l'infortuné Richard II d'Angleterre, Isabelle de

France'** qui n'avait encore connu du mariage que les cérémonies,

il est père et veuf à moins de quinze ans. Onze mois après, il est remarié

à une grande demoiselle de Gascogne, Bonne d'Armagnac, qui n'avait

pas' douze ans. Le mariage avait-il été consommé, quand il la quitta

pour ne plus la revoir? Pendant plus de quinze ans de sa captivité,

il chanta vertueusement sa « beauté lointaine ». Rentré en France,

veuf depuis plus de cinq ans, il se marie pour la troisième fois avec

Marie de Clèves. Seize ans durant, cette union est stérile. Puis, coup

sur coup, alors qu'il a dépassé la soixantaine, en l^b'], 1462, l^6^,

il est trois fois père : quand le dernier de ses enfants est né,

cinquante-six ans après le premier, Charles d'Orléans avait soixante-

neuf ans. Depuis plusieurs années déjà, la goutte l'empêchait

d'écrire ; sa vue baissait ; il se dit lui-même « sourt et lourt » ; il était

souvent malade. Mais sa mort seule, arrivée trois mois après la nais-

sance d'Anne d'Orléans, devait arrêter cette tardive progéniture.

L'histoire politique de Charles d'Orléans ne présente qu'un intérêt

secondaire. Jusqu'à quel point cet adolescent dont la fatalité faisait

un chef de parti, a-t-il pu à quinze ans diriger ses partisans? Les

conseillers de sa jeunesse nous sont très peu connus. Depuis i4io, il

est entouré de princes des fleurs de lys presque tous plus âgés que lui.

Surtout à ses côtés on voit son beau-père le comte d'Arnjagnac, éner-

gique, entêté, mais avisé et ambitieux, qui semble le mener. Et cela

est si vrai, que c'est le comte d'Armagnac qui donne au parti son

<*' L. Mirot, Isabelle de France, léans (i38g-i/,o9), Revue d'Histoire

.comtesse d'Angoulêine, duchesse d'Or- diplomatique, XV1II,XIX, 1904-1905.
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nom populaire : on ne dit pas les Orléanais, niais les Armagnacs.
Quelques faits de sa captivité montrent la faiblesse de son caractère

et de ses conceptions politiques. A l'apparition de Jeanne d'Arc, il

reste insensible. La Pucelle venait de Dieu pour délivrer non seule-

ment le royaume, mais le prince prisonnier des Anglais ; ses voix le lui

avaient commandé. Elle s'était attachée tout de suite à Jean d'Alençon,

gendre du duc d'Orléans, à Dunois, bâtard d'Orléans. Sa première

entreprise avait été la délivrance de la bonne ville d'Orléans. Charles

paraît n'avoir prêté aucune attention sympathique à ces événements,

ni s'être ému de ce zèle touchant. On chercherait en vain dans ce

qu'on a appelé son Livre de Prison un vers en l'honneur de Jeanne. On
ne saurait plaider l'ignorance : il a pu et dû être informé. C'est que,

comme l'a montré justement M. P. Champion, le duc attendait sa

liberté non de la guerre, non des victoires françaises, mais d'une

paix aussi prochaine que possible, dût-elle être payée des plus durs

sacrifices. Quinze ans d'exil et d'isolement avaient développé en lui

un égoïsme naïf. A l'été de I^33, il se faisait fort auprès du roi

Henry VI de convertir à la paix tous les princes de France et d'imposer

cette paix à Charles VII qu'il appelait encore le Dauphin. Il prenait

les engagements les plus rigoureux : il reconnaissait Henry VI comme
roi de France, promettait de contraindre ses vassaux à cette recon-

naissance, de remettre aux Anglais Orléans, Blois, Châteaudun, la

Ferté-Milon, de leur faire livrer les plus importantes places de

Charles VII, qu'il acceptait de combattre pour l'obliger de souscrire

à ces conditions. M. P. Champion se plaît à penser que Charles

d'Orléans n'était pas de bonne foi. Cette supposition est gratuite et

humiliante. Heureusement, le duc s'était trop vanté ; l'accord promis

fut impossible. Délivré, il s'efforça de réaliser cette paix entre France

et Angleterre que les victoires françaises reculaient sans cesse. Si on
l'avait écouté, les Anglais auraient encore gardé une large part de

leurs conquêtes.

Ses relations avec la maison de Bourgogne présentent d'autre part

une piteuse contradiction. L'assassinat de son père par Jean sans

Peur avait ajouté pour lui à la dure rivalité d'Orléans et de Bour-

gogne un héritage de haine et de vengeance. Il l'avait accepté et

était devenu chef de parti. En juillet i/in, il avait défié cruelle-

ment Jean sans Peur, et depuis nulle paix n'avait été efficace entre
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Armagnacs et Bourguignons. Or, prisonnier en Angleterre, c'est à la

maison de Bourgogne qu'il demanda et dut sa délivrance. Dès i^33,

il faisait savoir au duc Philippe le Bon qu'il <( l'aimait de tout son

cœur )) (p. 9o4). A la duchesse de Bourgogne qui avait conduit les

dernières négociations, il disait, enfin délivré : « Madame, vu ce que

vous avez fait pour ma délivrance, je me rends votre prisonnier*'*

(p. 3i3). A Philippe le Bon, il écrivait :

Tout Bourgongnon sui vrayement

De cueur, de corps et de puissance '*'.

Lorsque les deux ducs se retrouvèrent, ils se tinrent longuement

embrassés. Par la suite, Charles tint toujours le parti du duc de

Bourgogne et cette intimité dura jusqu'à son dernier jour. C'est que,

tout meurtri de ses infortunes, il détestait la guerre :

Paix est trésor qu'on ne peut trop loer :

Je hé guerre, point ne la doit prisier.

Destourbé m'a long temps, soit tort ou droit,

De veoir France, que mon cueur amer doit***.

(( Veoir France », quand il était captif, puis à son retour jouir en

sécurité de cet heureux séjour, relever ses domaines fort éprouvés

par l'invasion et la guerre civile, faire l'officieux entre les uns et les

autres, sans grand crédit d'ailleurs, pour assurer cette paix (( bien

aimée », voilà quelle fut toute sa politique. Si pendant deux ans, il

chercha à faire valoir les droits qu'il tenait de sa mère sur le Milanais,

cet effort épuisa son courage et il s'en reposa jusqu'à son dernier

jour.

III

Ce qui fait le principal intérêt d'une étude sur Charles d'Orléans,

ce n'est pas le rôle qu'il a joué dans les événements de son temps,

mais le tableau de la petite cour dont il fut le centre à Blois depuis

i44i, et c'est aussi son œuvre poétique où, sous des formes enve-

loppées, il s'est décrit lui-même avec complaisance.

De cette vie que Charles d'Orléans mena pendant vingt-cinq ans

''^1 Poésies, p. i54. Les citations sont faites d'après l'édilion J.-M. Guichard,

Paris, 1842. — '*' Poésies, p. i39.
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à Blois et dans ses domaines, M. P. Champion a réuni presque tous

les traits. Un seul aspect est à peine indiqué : c'est le duc admi-

nistrateur de ses domaines, lacune d'autant plus regrettable qu'il

semble avoir eu dans cette administration quelque mérite et quelque

succès**'. Ses domaines étaient loin d'égaler ceux du duc de Bour-

gogne ou du roi René, duc d'Anjou. C'étaient le duché d'Orléans,

les comtés de Blois, de Valois, de Beaumont, Couci, la Ferté-Milon,

la Fère, Epernay, Brie-Comte-Robert, la Ferté-Alais, la Ferté-

Bernard, etc. De grands domaines paternels, il n'avait plus ni le

comté de Périgord, ni les comtés de Dreux, de Vertus, de Porcien

et de Dunois, ni Montargis, ni Château-Thierry, ni même le comté

d'Asti qui lui échappa définitivement en 1448. La plupart de ces

terres favorisées par' la nature, avaient été fort éprouvées par la

guerre. Orléans n'était pas encore remis de son long siège. Les

revenus avaient beaucoup diminué. Bien médiocre par suite était

l'état des finances. La guerre civile avait coûté au duc i 800 000 écus,

Pendant sa prison en Angleterre, il avait été exploité. Sa rançon

('' Ainsi Charles d'Orléans ne man-

quait pas de faire valoir tous les droits

qu'il croyait avoir. Voici un exemple

tiré d'une lettre de i456 quia échappé

aux patientes recherches de M. P.

Champion : « Mon très redoubté et sou-

verain seigneur, je me recommande si

très humblement comme je puis à vostre

bonne grâce, et vous plaise savoir,

mon très redoublé seigneur, que j'ay

entendu qu'il se traicte mariaige de beau

cousin de Nevers à la fille de mon cou-

sin d'Alebret, et par icellui se doit

bailler la conté de Dreux audit beau

cousin de Nevers. Et pour ce que je

prétens avoir di'oit en ladite conté de

Dreux, j'envoye pour la cause devers

vous mon conseiller et chambellan

messire Jehan F'oucault et ay aussi

parlé de la manière à Jehan Damantier

pour vous en toucher. Si vous supply

très humblement, mon très redoubté

seigneur, qu'il vous plaise les croire

sur ce et en bonne raison et justice y
garder mon droit, ainsi que en vous

est mon entière fiance. Et tousiours,

vous plaise me mander et commander
vos bons plaisirs et commandements
pour iceulxacomplir de très bon cuer,

comme raison est et tenu y suis, au

plaisir de nostre Sire qui vous ait en

sa sainte garde et doint bonne vie et

longue. Escriptou chastel de Blois, le

19" jour de juing. Vostre très humble

et très obéissant parent, subget et ser-

viteur, le duc d'Orléans, de Millan, etc.

Charles. Leboys. » (Bibl. Nat. franc.

n° ioi38, 99.) La signature est auto-

graphe. Le reste a dû être dicté. Le
comté de Dreux avait été donné par

Charles VI à son frère, puis repris

après l'assassinat du duc d'Orléans. Il

s'agit ici de Charles, comte de Nevers,

cousin du duc Bourgogne, qui épousa

le II juin i456 Marie d'Albret, fille de

Charles II, sii*e d'Albret.
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monta à 24o ooo écus, celle de son frère Jean d'Angoulême, à

laquelle il contribua largement, à près de 3oo ooo écus. Le roi

certes était venu généreusement à son aide; il lui faisait i8 ooo écus

de pension, lui accordait des impositions spéciales, une part des

aides et de la gabelle dans ses domaines. C'était insuffisant. Le duc

a souvent besoin d'avances. Sans cesse il emprunte, mais rembourse

difficilement; il engage des bijoux. De ses embarras financiers,

comme tant de princes de son temps, il ne se faisait sans doute pas

grand souci. Ses officiers, les Lombards et autres à qui il empruntait,

prenaient de gros profits sur lui, et il les laissait faire le plus

souvent.

La cour de Blois était un mélange de grandeur et de petitesse.

La ville était plaisante, bien exposée au midi. Un vieux château la

dominait. Charles s'établit d'abord au troisième étage du donjon,

puis sans doute dans une aile plus spacieuse qu'il fit construire à

l'Ouest dominant la Loire. D'un côté était l'église Saint-Sauveur, de

l'autre la vieille abbaye de Saint-Laumer. Dans ce château, plus de

quatre-vingts personnes à gages sont attachées au service du duc,

chambellans, écuyers, pages, maître de la Chambre aux deniers,

contrôleur de la dépense, secrétaires, clercs d'office, médecin,

aumônier, clercs de la chapelle, chantres, valets, barbiers, huissiers

d'armes ou de salle, sommelier, tailleur, tapissier, gens de cuisine et

d'écurie; parmi elles, on trouve môme un « more », un peintre, un

harpeur, un fol. La maison de la duchesse compte une trentaine de

personnes. Pierre de Beaujeu, fils du duc de Bourbon, qui vit à la

cour de Blois comme un fils adoptif, a de plus une dizaine de

serviteurs. A Blois même, le duc a son conseil, son général des

finances, sa Chambre des Comptes. Ses officiers de finances, môme
ses conseillers sont des bourgeois de Blois et d'Orléans. Mais si le

personnel est nombreux, on fait des économies : il est recommandé

d'acheter les denrées nécessaires au moindre prix. On tire parti de

tout. Le duc lui-même ne porte que des robes de satin ou de velours

noir, des chaperons de drap noir. Les demoiselles de la duchesse

étaient aussi vêtues de noir; on leur faisait des cottes simples avec

les vieilles robes de leur maîtresse. Sauf le duc et la duchesse, on

couchait sur de dures paillasses de grosse toile.

L'économie n'avait pas chassé la bonne humeur. Les fêtes étaient
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fréquentes. Au jour de l'an, grande distribution d'aumônes et

d'étrennes ; les ménétriers de Blois donnaient une aubade ; les com-

pagnons barbiers organisaient des jeux de farces et de mystères. Le

i4 février, le duc ne manquait presque jamais de fêter la Saint-

Valentin : ce jour-là, chacun devait se choisir une dame pour l'année.

On dansait et on faisait bonne chère au mardi gras. Quand la cour

allait à Orléans, c'étaient de plantureuses réceptions. A Blois, de

nombreux seigneurs passaient, et, comme c'était « séjour d'hon-

neur», y étaient largement reçus. Le roi Louis XI lui-même vint à

Blois pour y être parrain du fils de Charles d'Orléans. Il s'y montra

d'ailleurs fort maussade, parce que pendant la cérémonie sa manche

avait été mouillée par l'enfant et qu'il avait fait un faux-pas dans la

chambre de la duchesse.

Plus que son mari, la duchesse Marie de Clèves, aimait la vie

princière ; elle avait passé une partie de son adolescence à la cour

de Bourgogne*'*. A Blois, elle s'eflbrça d'imiter Valentine Visconti,

dont le souvenir rappelait la puissance et les splendeurs passées de la

maison d'Orléans. C'était une blonde Allemande, aux traits accen-

tués, de santé frçle. Par goût ou par mode, elle recherchait les

plaisirs nobles, en particulier la chasse à courre et à l'oiseau; elle

aimait les grands lévriers, les oiseaux bien dressés, les animaux rares,

les singes. Volontiers elle chevauchait sur ses belles haquenées; pour

ses voyages, elle avait un chariot couvert, tendu de drap vermeil,

décoré à ses armes. Elle possédait de beaux bijoux dignes de son

rang. Si en temps ordinaire, elle portait des robes de damas ou de

drap noir, elle avait aussi des robes violettes, cramoisies, brochées à

ramages de couleur, d'amples fourrures variées, des agrafes et des

jarretières d'or et d'argent doré. Elle savait dévider des cannettes de

fil d'or de Chypre et broder au crochet. La duchesse prisait les beaux

livres. Jean Foucquet lui enlumina un livre d'heures. Surtout elle

avait l'âme triste et poétique : elle lisait Tristan et Lancelot; elle se

fit faire une copie de VHistoire de Troïlus et de Cressida'^\ puis un
bel exemplaire des poésies de son mari*^'. Mais ses préférences allaient

('* Marie de Clèves, fille d'Adolf, '*> De Laborde, Les ducs de Bour-

duc de Clèves, était la petite fille de gogne, Preuves, t. III, n° 784. Voir

Jean sans Peur et la nièce de Philippe Bibl, Nat. franc. aS 5^8.

le Bon. .
'^> Bibl. de Garpentras, n° 3^5.



VALENTINE VISCONTI ET CHARLES D'ORLÉANS. 65

à un manuscrit des poésies d'Alain Ghartier'*' sur lequel elle écrivit

sa devise : Rien ne m'est plus. Clèves, et où ses dames, ses officiers,

ses amis, ses hôtes mettaient à sa prière leur nom et leur devise. D'où

venait sa mélancolie ? Pourquoi disait-elle :

Souvent espoir chascun contente

Excepté moy, poure dolente !

Qui nuyt et jour suis en doleur.

En la foi'est de Longue actente

Entrée suis en une sente

Dont oster je ne puis mon cueur? <*'

Son mari, s'il rimait avec grâce, n'était nullement romanesque;

c'était un gros homme désabusé et personnel, qui voulait que tout

fut bien « à l'ordonnance de Raison », et Marie de Clèves avait sans

doute d'autres goûts et d'autres rêves'^'.

Tel était le cadre où vivait le prince poète. De sa formation intel-

lectuelle, nous ne connaissons que bien peu de chose. A dix ans, il

versifiait pauvrement un Livre contre tout péché. Avant sa captivité,

il fit des ballades et des chansons à la mode du temps, comme en

faisaient Granson et Garencières. Mais son long séjour forcé en

Angleterre lui donna des loisirs et dos émotions nouvelles. Les médi-

tations, la lecture, la poésie soulagèrent son ennui, ses misères phy-

siques, (( tout enroillé » qu'il était de « nonchaloir ». Ses plus chers

compagnons étaient ses livres. On lui en envoyait de France : Cou-

sinot, son chancelier lui faisait parvenir un Boccace, et Jean de

Saveuses, son chambellan, la Politique d'Aristote. A la mort du duc

de Bedford, il raclieta un exemplaire de la traduction des Éthiques

par Oresme, qui avait appartenu à Charles V. Lui-même transcrivit

des cantiques, des oraisons. Ainsi s'étaient passées sérieuses, mélan-

coliques ses plus belles années, de vingt et un à quarante-cinq ans.

Revenu en France, bien que nouveau marié, Charles d'Orléans

**' Bibl. Nat. franc. 20026. capitaine de GraveHnes, est fort su-

(*> Poésies, p. 32 1. jette à caution. Mais sa devise : Rien
"' Marie de Clèves est un person- ne ni'est plus, certains détails obscurs

nage assez singulier. L'anecdote que des poésies de Charles d'Orléans pour-

raconte Brantôme (Z)es Da/?«e«, f/i«yres, raient faire soupçonner quelque énig-

éd. Lalanne t. IX, Sya), son second me dans sa vie.

mariage avec le sire de Rabodanges,

SAVANTS. U
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était vieux de goûts et d'idées : « Gomme un chat suis, vieil et

chenu ». Très vite, il est devenu sédentaire : de i447 ^ i45o, alors

qu'il s'effor^^ait de défendre son comté d'Asti et de faire valoir ses

droits sur le Milanais on le vit bien une fois à Asti, trois fois à

Chalon-sur-Saône et à Lyon. Mais sauf cette vaine tentative, il ne

dépasse guère Rouen, Rennes, Angers, Limoges, Nevers; ses plus

fréquents voyages sont à Tours et à Bourges. Après i4oi, pendant

plus de dix ans, il ne parut qu'une fois à Paris. Le reste du temps,

il était dans ses domaines, le plus souvent à Blois :

Je ne bannis pour autre avoine

Que de m'en retourner à Blois ('>.

S'il lui faut voyager, il prend d'ordinaire comme monture un mulet

qui trottine doucement, portant selle rembourrée de coussinets. Pour

aller à Orléans ou à Tours, il s'installe tranquillement sur un chaland.

Sa santé était médiocre d'ailleurs : fort douillet, il se plaignait sans

cesse de rhumatismes, et ne pouvait se passer de son médecin. Géné-

reux avec bonhomie, il aidait volontiers ses serviteurs, acceptant

d'être parrain de leurs enfants qu'il entretenait par la suite aux écoles,

faisant soigner les malades, comblant de cadeaux les jeunes mariés,

payant les frais de noces et d'accouchement. Il jouait fréquemment

avec ses officiers même les plus modestes, plaisantait avec eux, rece-

vait leurs confidences. Sa piété était également simple, sans ostenta-

tion, plutôt superstitieuse. C'était de préférence aux Célestins,

comme son père, et aussi aux saints et aux églises de Blois qu'il

portait ses dévotions et ses dons; il visitait les reliques, allait aux

pèlerinages, faisait la charité aux ermites. Tous les vendredis, il don-

nait à dîner à treize pauvres et leur lavait les pieds. Il avait toute une

collection de chapelets et de patenôtres pour le préserver des poisons.

Mais Charles d'Orléans ne pensait pas qu'à « bonne fin quérir ».

Malgré l'ombre de tristesse qu'avaient projetée sur sa jeunesse ses

vingt-cinq années de captivité, il aimait la vie, une vie douce, non-

chalante, faite de petits plaisirs. Le retour du printemps était tou-

jours pour lui une joie nouvelle. La bonne chère ne lui était pas

indifférente :

'•' Poésies, p. Si/,.
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Ghaulx morceaux faiz de bon queu,

Fault en froit temps, voire, voii'e.

En chault, froide pomme ou poire :

Cest l'ordonnance de Dieu"'.

Il se plaisait à « soupper au baing et diner en bateau ». Il ne chas-

sait que par désœuvrement, et tout en chassant, il laissait « voler son

cu'eur après maintes pensées ». Tout de suite, il se sentait (( foulé

du harnois ». Mais il aimait fort ses chiens. Briquet « aux pendantes

oreilles », qu'il dut remplacer pour cause de vieillesse.

Près là.. Briquet aux pendantes oreilles !

Tu sces ce que c'est que deduict de gibier.

. Au derrenier tu auras ton loyer,

Et puis tu seras viande pour corneilles '^**.

Ce qu'il préférait à tout, c'était le repos :

... Nonchaloir, mon medicin,

M'est venu le poulse tasler

Qui m'a conseillié reposer

Et rendormir sur mon coussin '^'.

Aussi ses occupations préférées étaient-elles également sédentaires.

Il était passionné du jeu d'échecs'*'; il aimait à en raisonner, à voir

des joueurs fameux. Il jouait tout en voyageant. A son médecin, il

gagna aux échecs un manuscrit de Gallien. Il goûtait fort la musique,

avait un harpeur et un tambourineur; lui-même jouait de la harpe

et du psaltérion. Surtout enfin il collectionnait les livres et lisait assi-

dûment*^'. Il avait rapporté toute une bibliothèque d'Angleterre qu'il

joignit à ce qui restait de l'ancienne bibliothèque de Blois. Un inven-

taire établi en i442 ne compte pas moins de 1 88 articles '"'. Bien des

acquisitions furent faites depuis, manuscrits sans luxe d'ailleurs,

destinés non à la parade, mais à la lecture familière. Non content

d'acheter, il empruntait des livres, en recevait, prêtait les siens, les

échangeait. L'ensemble de sa librairie était fort varié : elle comptait

(') Poésies, p. 3^6. <"' P. Champion, La Librairie de
(') Poésies, p. ayo. Charles d'Orléans, 1909.
(^> Poésies, p. 24/1. *®* De Laborde, Les ducs de Bour-
'*> P. Champion, Charles d'Orléans gogne, Preuves, t. IH, n°' G Vi7-(>63/|.

joueur d'échecs, 1908.
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un nombre respectable de Bibles, de commentaires des Livres saints,

d'œuvres des Pères de l'Eglise et des théologiens, des traités mys-

tiques et des recueils de prières. Mais on y trouvait aussi cinq manu-

scrits d'Aristote, les Institules de Justinien, des encyclopédies, des

traités de morale et de politique. Les sciences, ou ce qui en tenait lieu

alors, étaient faiblement représentées, si on compare la librairie de

Blois à celle de Charles V. Cependant le duc avait une dizaine de

traités de médecine : soucieux de ses infirmités, toujours attristé de

vieillir, il aimait les lectures et les conversations médicales. Si les

ouvrages pieux formaient le fonds le plus abondant de sa biblio-

thèque, la littérature y tenait une place de choix : Salluste, Cicéron,

trois Virgile, Tite-Live, Horace, Térence, Sénèque, Juvénal, Valère-

Maxime, Sidoine Apollinaire, Boëce, Pétrarque, toute une collec-

tion de romans français, romans antiques, romans de la Table Ronde,

romans d'aventures, le Roman de la Rose, plusieurs œuvres de Chris-

tine de Pisan, Eustache Deschamps, des poésies de Froissart, les

Cent Ballades, Alsiin Chartier. C'est parmi les poètes qu'étaient ses

auteurs préférés ; il connaissait à fond le Roman de la Rose et appré-

ciait fort les Cent Ballades,

Charles d'Orléans aimait à écrire lui-même; il a transcrit de sa

main de nombreuses poésies, mis sur ses manuscrits de fréquentes

annotations. M. P. Champion, dans une page agréable (p. 5ii), le

montre en son retrait, « la chambre de sa pensée », dont les armoires

sont remplies de vieux cahiers develin, de livres de théologie

habiltés de velours noirs. Un peu épais, la figure rasée, large et-bon-

nasse, il est assis à son (( comptoir » ; il a de grosses lunettes sur le

nez :

Or maintenant que deviens vieulx,

Quand je Us ou livre de Joye,

Les lunectes prens pour le mieulx,

Parquoy la lectre me grossoye **'.

Il lit même le soir, quand la nuit est venue, car il a « ung chan-

delier d'or à mectre chandelle à mectre sur ung livre » (p. 5io).

Souvent, il revoit quelque cahier de poésies, corrige ou ajoute

quelque petit poème. Il se plaît ainsi :

('' Poésies, p. i6i

.
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S'ainsi m'esbas ou penser mien

Et mainte chose faiz escripre

En mon cueur pour le faire rire,

Tout ung est mon fait et le sien <').

Mais souvent aussi le souvenir du passé lui revient, le regret des

années perdues, le sentiment aigii des joies auxquelles il doit

renoncer, et alors il se « merancolie » ***
:

Dedens mon livre de pensée

J'ai trouvé escripvant mon cueur

La vraye histoire de doleur.

De larmes toute enluminée '^'.

IV

Pour achever de connaître l'homme, il reste à dégager les carac-

tères de son œuvre. M. P. Champion a ingénieusement rapproché

cette œuvre de la vie de Charles d'Orléans. Au premier abord, on est

frappé de ce que ses poésies ont de factice, d'abstrait, de distant de

la réalité. Le poète est le plus souvent en tête à tête avec des person-

nages fictifs, des allégories, des symboles; et cependant sous ces

apparences, il se cache presque toujours des sentiments vrais, des

faits réels, l'histoire de son cœur et de sa pensée. M. P. Cham-
pion, par crainte de manquer à son projDos de n'écrire qu'une bio-

graphie, a étudié d'une façon un peu lointaine l'art du poète. Cet

art, c'est à la fois la forme et le fond même de l'esprit de Charles

d'Orléans.

Intelligence gracieuse, mais sans originalité et sans force, il a été

d'abord dans une sage dépendance à l'égard des lectures et des modes

de sa jeunesse. Ce qu'il y avait de réalisme et de verte franchise

chez Eustache Deschamps, malgré les sacrifices de ce grand rimeur

aux préjugés du temps, lui a fait peu d'impression. Il s'est surtout

inspiré des bons rhétoriqueurs, créateurs d'abstractions et d'allé-

gories, attachés aux recettes d'une poétique étroite, Guillaume de

Machaut, Froissart, Christine de Pisan, ou encore des grands sei-

<*> Poésies, p. 206. — ('* Froissart avait déjà dit : « Rien ne vaut meranco-

lier ». — '^^ Poésies^ p. 282. ,
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gneurs poètes, fidèles à toutes les conventions de la littérature

courtoise comme de la chevalerie, tels l'E^uteur des Cent Ballades,

Granson et les amateurs de la Cour amoureuse. Ce sont eux qui ont

imposé ces cadres comj)lexes et menus où s'est confinée la rêverie

délicate de Charles d'Orléans, ballade, rondeau, complainte, et qui

lui ont fourni d'autre part ce monde d'allégories dont ils avaient fait

la source de toute poésie raffinée. Sa captivité l'entretint dans ces

conventions déjà un peu surannées. Son esprit a vécu vingt-cinq ans

comme replié sur lui-même, parmi ses livres. A peine entendait-il

parler de la rude réalité qui pesait en ce temps sur la France. Il

était le plus souvent surveillé de près, sans famille, sans amis. Alors

ce qui n'avait été d'abord qu'une mode, qu'un procédé littéraire,

devint pour lui comme la vie même de son imagination désœuvrée,

son refuge, sa consolation. C'est toute une humanité imaginaire au

milieu de laquelle il s'est retiré : il y retrouvait son Cœur, sa

Pensée, Désir, Mélancolie, Souci, Deuil, Danger, Regrets, Age,

Confort, etc., qui le menèrent peu à peu, non sans souffrance, puis-

qu'il perdit celle qu'il aimait, d'Amour en F (( hermitage de Non-

chaloir». Et c'est ainsi que parla force des choses, cet esprit moyen
s'arrêta pour toujours à une forme d'art vieillotte et monotone.

Cet art paresseux, sans invention, a sans doute fait quelque tort

aux dons aimables de cet excellent homme; il ne les a pas éteints,

et c'est ce qui filtre de ces dons à., travers les petites mailles de ses

ballades et de ses rondeaux, qui fait pour nous la valeur durable de

son œuvre. M. P. Champion a voulu définir le talent du poète :

Charles d'Orléans, dit-il, (( s'est toujours efforcé de concrétiser jus-

qu'à la préciosité l'abstrait, de réaliser minutieusement des allé-

gories )). Il semble que ce soit aussi bien le contraire, et, si l'on

tient à forger un mot, on peut dire qu'il a le plus souvent « allégo-

risé )) sa vie réelle. Il n'était guère capable d'ailleurs de chanter que

lui-même. Ce sont ses propres sentiments, ses soucis, ses plaisirs, ses

jouissances comme ses peines qu'il a recouverts d'un voile léger

d'allégories. Plus ce voile est léger, plus ses dons naturels appa-

raissent, plus sa poésie a de charme et d'émotion. Son Livre de Pensée,

qu'il écrivit à Blois, marque à cet égard un progrès sur son Livre de

Prison. Il a dit adieu à l'amour, source première de toutes les con-

ventions et de tous les artifices. Il est temps que son cœur se repose :
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Va quérir ton avanture

Sus amans nouveaulx venus;

Nous, vieulx, avons obtenu

Sauf conduitz de par Nature.'

Ennemy, je te conjure'*'.

dit-il à l'Amour. Il écarte avec vivacité toute tentation :

Toutes les foiz que vous voy,

Je suis ne scay comment :

Ostez vous de devant moy,
Beaulté, par vostre serment '*'.

Tantôt il aime la vie et l'exprime avec une franchise qui ne

manque pas de verdeur. Tantôt, et c'est le plus fréquent, il se plaint

sans amertume, mais avec d'inlassables regrets, de ses infortunes

passées, de l'âge qui vient. Il se résigne d'ailleurs : « Je demourray

quoy en ma vieille peau. »

Mon bras en Tare se blesse

Quant je l'ay estendu.

Pourquoy j'ay entendu

Qu'il convient que jeu cesse,

Rendez compte. Vieillesse,

Du temps mal despendu '^'.

Discrètement, il fait allusion à plusieurs reprises aux difficultés

qu'il rencontre autour de lui. (( Parler boute feu en maisons. »

« C'est grand'peine, dit-il encore, que de vivre en ce monde. »

Il accepte ce qu'il ne peut empêcher, mais non sans gémir :

En toussant souspire

Pour secrètement

Musser mon tourment.

C'est privé martire

Plus penser que dire <*'.

Et s'adressant à son cœur avec familiarité.

De tes lèvres les portes closes

Penses de saigement garder,

Que dehors n'eschappe parler

Qui descouvre le pot aux roses.

Quant tu es courcé d'autre chose '^>.

<" Poésies, p. iiS. (*) Poésies, p. agi.
(*> Poésies, p. 33o. (S) Poésies, p. 307.
**' Poésies, p. 333.
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On sent là une sincérité qui triomphe des obstacles de la forme.

C'est son intimité la plus familière que le poète nous entr'ouvre ainsi.

Sa sensibilité mesurée, fine, un peu à fleur de peau se laisse égale-

ment surprendre. Dans son Livre de Prison, il s'adresse à sa dame,

la (( maîtresse de son vouloir », qui ne peut être que sa femme
Bonne d'Armagnac. Un sentiment vécu perce dans ces vers :

Quanque je voy me deplaist et m'ennuye
Et n'en ose contenance monstrer.

Mais ma bouche fait semblant qu'elle rie

Quant maintffoiz je sens mon cueur pleurer.

Au fort, martir on me devra nommer,
Se Dieu d'amours fait nulz amoureux saints.

Car j'ay des maulx plus que ne scay compter,

Puisqu'ainsi est que de vous suis loingtains ''^

Elle est malade, et il s'attendrit; elle meurt, et il se sent tout

désemparé : il est « l'homme qui ne sait où il va ». Il pleure sa

dame :

Las ! mort qui t'a fait si hardie

De prendre la noble princesse

Qui estoit mon confort, ma vie,

Mon bien, mon plaisir, ma richesse?

Puisque tu as prins ma maistresse

Prens moy aussi son serviteur... '*'

La nature n'éveillait pas moins sa sensibilité. Le printemps était

parmi les thèmes favoris et comme traditionnels des trouvères. Il a

su ajouter à la rhétorique ordinaire des traits heureux :

Yver fait champs et arbres vieulx,

Leur barbe de neige blanchir,

Il est si froid, ort et pluvieux

Qu'empres le feu convient croupir.

On ne peut hors des huis yssir,

Gomme ung oisel qui est en mue.

Mais vous faictes tout rajeunir

A vostre joyeuse venue... '^'

Il y a un sens poétique délicat dans le célèbre rondeau

Le temps a laissie son manteau

De vent, de froidure et de pluye <*^

**' Poésies, p. 22. '^^y Poésies, p. 144-

*** Poésies, p. 66. '** Poésies, p. 423.
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Cette délicatesse devient aisément de la préciosité. Mais c'est là

encore un trait de nature chez Charles d'Orléans. Il est de loisir,

peu actif de corps sinon d'imagination; il s& plaît au travail de

l'esprit, à la recherche; pour lui, il n'est « nul si beau passe temps

que de jouer à sa pensée ». Dans ce jeu, il a parfois d'agréables

trouvailles. Ce rondeau prétentieux ne manque pas d'esprit :

Maistre Estienne Le Goût nominatif,

Nouvellement par manière optative

Si a voulu faire copulative :

Mais a failli en son cas génitif.

Il avoit mis six ducatz en datif

Pour mieulx avoir sa mie vocative,

Quant rencontre a un accusatif

Qui sa robbe lui a fait ablative :

De fenestre assez superlative

A fait ung sault, portant coups en passif'*'.

Si l'idée manque souvent de naturel, la forme est claire. Certes la

langue est assez pauvre, le tour volontiers prosaïque. Mais on trouve

chez lui, à défaut de richesse et d'éclat, des qualités bien françaises,

de la précision, de la justesse, parfois une familiarité discrète, de

l'esprit, de la malice même, de l'aisance, de l'harmonie, et déjà cette

allure légère et pimpante qui fera le charme de nos petits poètes

du XVII' et du xviii* siècle comme dans ce rondeau fait d'un rien,

mais si alerte :

Crié soit à la clochete

Par les rues sus et jus :

Fredet, on ne le voit plus.

Est-il mis en oubliete?

Jadis il tenoit bien conte

De visiter ses amis.

Est-il roy, ou duc, ou conte.

Quant en oubly les a mis?

Banny à son de trompeté

Comme marié confus,

Entre Chartreux ou reclus

A-t-il point fait l'etrete?^*'

(•' Poésies, p. 269. dants et les collaborateurs poétiques
(*> Poésies, p. 35o. M. P. Champion, de Charles d'Orléans. Il correspondait

dans deux chapitres fort étudies (xxii, en vers avec le duc de Bourgogne, le

xxiii) passe en revue les correspon- roi René, le duc de Bourbon. La plu-
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Charles d'Orléans s'éteignit doucement à Amboise, en revenant

de Tours, le 4 janvier i365, à soixante-neuf ans. Il fut enterré

en grande pompe à Blois : quarante-trois gentilshommes et cinq

prêtres de sa maison, cent vingt officiers et serviteurs, parmi les-

quels le gardien de l'ours et son fol, Pierre, suivaient le corps. Marie

de Glèves était là aussi, tout de fin drap noir vêtue, couverte d'un

long manteau fourré de chat d'Espagne avec bordure de menu vair

et passe-poil d'hermine, escortée de vingt-sejDt dames et demoiselles,

de ses deux folles Belon et Margot et de sa petite folle en simple

cotte grise. Ainsi mourait en prince celui qui pour nous est resté

surtout un aimable poète. Le bon duc avait donné comme une der-

nière floraison à cette poésie lyrique de la fin du moyen âge, dont

il avait goûté et adopté toutes les conventions, mais que sans s'en

douter, par son penchant à épancher ses sentiments intimes dans des

fictions transparentes, il avait aidé à évoluer vers des destinées nou-

velles *''.

A. COVILLE.

part des seigneurs ses hôles ne quil- quelle fut la fortune de Tœuvre poé-

taient pas Blois sans avoir pris part à tique de Charles d'Orléans. Très vanté

quelque débat poétique et sans laisser de son temps, il fut traduit en latin et

quelque ballade ou rondeau. Le duc en anglais. De nombreuses poésies

était lui-même, dans sa petite cour, de lui, mais sans son nom, furent

entouré de rimeurs d'occasion. Pour lui encore imprimées dans la première

plaire, il fallait versifier à sa manière, partie du xvi'' siècle. Puis l'oubli se

Ses officiers n'y manquaient pas. Enfin fît jusqu'au travail lu par l'abbé Salier

on vit venir à Blois des poètes véri- le 24 janvier 1734 à l'Académie des

tables comme le breton Meschinot et Inscriptions et Belles-Lettres. La pre-

surtout François Villon. mière édition fut donnée en i8o3 par
*'' Dans quelques pages de Vlntro- Chalvet, et depuis éditions et travaux

duction^ M. P. Champion monli'e se sont succédé.



FOUILLÉS DES PROVINCES DE FRANGE. 75

LES FOUILLÉS DES PROVINCES DE FRANCE.

Recueil des historiens de la France.^ publié par VAcadémie des

Inscriptions et Belles-Lettres. Pouillés des proînnces de

France. Tomes I', H, III, IV et VI, par M. Auguste Longxon,

6 volumes in-4°. — Paris, Imprimerie nationale, igoS-igoy.

PREMIER ARTICLE.

L'Académie des Inscriptions et Belles-lettres, a décidé de publier

sous le titre de Pouillés des provinces de France les principaux docu-

ments relatifs à la topographie ecclésiastique de la France au moyen
âge. Diocèse par diocèse, le regretté maître Auguste Longnon, qui

avait assumé seul la charge de ce travail, a fait paraître les pouillés

des provinces de Lyon, Sens, Tours, Rouen, Reims. Pour deux autres

provinces, celle de Trêves et celle de Bourges, les études prélimi-

naires entreprises de son vivant sont déjà très avancées. Il restera à

constituer des recueils similaires pour les provinces méridionales,

Bordeaux, Auch, Narbonne, Aix, Arles, Vienne, Embrun, Taren-

taise, et dans l'est, pour celle de Besançon.

En attendant la publication des tomes V et VU, et avant de

mettre en œuvre un huitième volume, l'Académie a jugé utile de

faire procéder à un recensement des manuscrits de nature à entrer

dans le cadre de la collection, soit pour l'édition proprement dite,

soit pour les listes bibliographiques annexes. Ces manuscrits sont

en effet fort nombreux et une première enquête en a groupé près de

quatre cents pour les seules provinces du sud-est, Aix, Arles,

Vienne et Embrun. Ils sont en outre de natures très diverses, les

pouillés proprement dits étant l'exception. 11 n'est donc pas inutile,

dans l'intérêt des futures enquêtes et pour le bon achèvement de

cette collection, de passer en revue les diverses catégories de docu-

ments utilisés pour les premiers, volumes ou notés pour les suivants,

afin de préciser en quelque sorte les sources des pouillés des églises

de France.

I

Le mot (( pouillé » est un terme relativement récent. S'il semble

se rattacher à polyplychum, il a pris au cours des temps un sens plus
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étroit. Dans le haut moyen âge, polyptychum est synonyme de

registre. Au xvi'' siècle, poletus, polerium, polearium, poUiarium,

pullare, latinisations du mot « pouillé », s'appliquent exclusivement

au dénombrement des bénéfices d'une abbaye ou de tout un diocèse.

Antérieurement au xvi'' siècle, ce n'est guère le mot « pouillé » qui

sert d'intitulé aux listes de bénéfices, mais des dénominations sans

précision, variant d'un diocèse à un autre, prothocollus, pancharta,

informalio, repertorium, carthelhis, iiwentariuin, manifestam, norma,

ou plus souvent encore : Sequuntur nomina benejiciorum Si le mot

(( pouillé )) se rencontre avant le xvi^ siècle, au sens de liste de béné-

fices, ce n'est qu'exceptionnellement^'*, et son emploi ne s'est vraiment

généralisé qu'aux xvn" et xvni" siècles, grâce aux circulaires de

l'Agence générale du clergé.

C'est à partir du xvni" siècle surtout que la signification s'est

précisée. A cette époque, le terme s'applique à des recueils très

complets donnant non seulement le nom du bénéfice, mais aussi

celui du titulaire, celui du patron, qui dispose du bénéfice, et l'indi-

cation des revenus et des charges. Au xix*" siècle, les érudits ont

généralement considéré que la présence des noms des patrons

formait la caractéristique des pouillés '*^

A s'en tenir à cette définition, les plus anciens pouillés ne remon-

tent pas au delà du xni" siècle. A cette date, ils sont encore très

rares . A peine trouverait-on à citer ceux de diocèses importants

comme Paris (iâo5) ou Chartres (1272), de métropoles comme
Rouen (12/10)*^* ou Lyon (i225). Aux siècles suivants, l'usage se

généralise, mais lentement et sans presque sortir du nord de la

France. La rédaction est laissée à l'initiative des évêques, et dans

bien des diocèses on se contente de recopier sur le cartulaire épis-

copal un rôle fiscal, sans même y ajouter les noms des patrons. Ni

'*^ Le plus ancien exemple que nous brun. Grenoble, E. Baratier, 1888.

ayons rencontré date de 142^. Cf. In-8°, p. 5. — Gh. de Beaurepaire,

Golumbi, Opuscula varia (Lyon, 1668. G.-R. des Pouillés de la province de

In-fol., p. i59 et i6i); Ducange, v° Rouen, Bibliothèque de VEcole des

polyptycura. Chartes, t. LXIV, 190^, p. 596.
^** Lougnon, Pouillé du diocèse de '^' Publ. par L. Delisle, ainsi que

Cahors. Paris, Impr. nationale, i8ij4. celui de Goutances (laSo), Historiens

In-4°,p. 16.— J. Roman, les Prétendus de France, t. XXIII, et pour cette rai-

Pouillés des diocèses de Gap et d'Em- son non réimprimé par A. Longnon.
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la chancellerie royale, ni la chancellerie pontificale, toutes deux
intéressées à connaître exactement la valeur des bénéfices qu'elles

taxaient tour à tour, n'ont songé ou n'ont réussi à faire dresser un
pouillé général des églises de France. Du moins les tentatives que

l'on a pu signaler au cours du xiv" siècle, ne semblent pas avoir

abouti*".

Au xvi" siècle, mêrne, il n'est pas certain qu'un pouillé général

ait été dressé. Le fameux compte, de l'année i5i6, maintes fois

invoqué par la suite et dont les quatre registres ouvrent la série des

archives de l'Agence générale du clergé, n'a peut-être été précédé

d'aucune enquête préalable. En tous cas le compte lui-même, sous

sa forme originale est perdu. L'Agence du clergé ne s'en procura

copie qu'un siècle plus tard'**; et cette copie elle-même, souvent très

médiocre, n'a pas été faite d'après l'original et ne présente aucun

signe extérieur d'authentification. Elle est de plus incomplète, pour

l'année i5i6 tout au moins, elle a dû, pour combler ses lacunes,

employer des comptes postérieurs '^'.

Au XVII* siècle, plusieurs libraires eurent l'idée de publier des

pouillés généraux. C'est d'abord en 1626 Gervais AUiot qui édite le

Grand Poullié des bénéfices de la France. Malgré son titre, ce recueil

ne contient que, quatre provinces : le nouvel archevêché de Paris,

ceux de Reims, Rouen et Sens, et encore fort incomplets '*'. Vingt

ans plus tard, le même Alliot met au jour un Pouillié généraV^^ qui

mérite un peu mieux son appellation que le précédent, comprenant

les provinces de Bordeaux, Bourges, Lyon, Paris, Reims, Rouen,

Sens et Tours. Mais ce recueil n'a pas non plus été terminé, faute

peut-être de documents. Pour composer ce Pouillié, Alliot s'est

borné au rôle de compilateur. Parfois il s'est servi de textes

assez anciens pour mériter de prendre place dans le recueil des

''* Cf. Gerbaux, les Décimes ecclé- clergé de France, 2" éd. Paris et Avi-
siastiques au XIII'' siècle. Positions de gnon, 1771. In-4°, col. 54<).

thèses de VÉcole des chartes, i88i ; ''' En particulier pour Vienne (i54o)

Lasalle Serbat, les Assemblées du et Gahors (iSaG).

clergé de France (i56i-i6i5), Bibl. de '*' Le Grand Poullié des bénéfices de

l'Ecole des hautes études. Paris, 1906. la France... Paris, G. Alliot..., 1626.

In-S», p. 21. In-8°.

^^^ Abrégé du recueil des actes, titres ^^^ Pouillié gênérai... Paris, G. AUiot,

et mémoires concernant les affaires du 1648. In-4'', 8 vol.
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Historiens de la France, mais en thèse générale, il faut bien recon-

naître que son édition est des plus fautives, comme au reste on

pouvait s'y attendre à cette époque ^'*.

Le Recueil général des bénéfices de France de J. Le Peletier (1692)

se limitant aux abbayes, il faut descendre jusqu'à l'année 1726
pour trouver un pouillé général vraiment digne de ce nom. A
cette date, l'Assemblée du clergé prit une délibération ordonnant

que (( les bénéficiers, communautés ecclésiastiques et autres contri-

buables aux impositions du clergé » , lissent déclaration de leurs

biens et revenus (12 décembre). En conséquence, les Agents du

clergé présentèrent une requête au roi pour l'homologation de la

délibération, obtinrent le 3 mai 1727 un arrêt du Conseil d'état

du roi, suivi le i5 juin de lettres patentes, lesquelles furent enre-

gistrées le 4 septembre pour être exécutées en leur forme et teneur.

Dès le 1 1 du même mois, les Agents envoyèrent dans les diocèses

la délibération, l'arrêt du Conseil et les lettres patentes, en même
temps que les modèles, arrêtés par l'Assemblée, des déclarations

à fournir. Partout les pouillés fiirent dressés et trois ans plus tard,

les Agents déclarent dans leur rapport quinquennal : « Nous n'avons

reçu jusqu'à présent, Messeigneurs, les déclarations et les pouillés

que de quatre-vingts diocèses, mais il y a lieu d'espérer que dans le

courant de la présente année toutes les déclarations et tous les pouillés

auront été fournis » ^*^
•

Que sont devenus ces pouillés si minutieusement préparés dont

les minutes se retrouvent dans les archives d'un grand nombre de

diocèses.»^ Il semblerait que l'on dût rencontrer dans les registres de

l'Agence, une belle série de volumes au chifTre de l'Assemblée,

attestant l'effort accompli pour rénover le département des décimes.

Mais les agents du clergé se sont contentés de former une collection

d'extraits et ont restitué dans les trois ans aux bureaux diocésains

les divers pouillés dont ils avaient eu communication'^*.

En 1755, en 1790 de nouvelles déclarations furent encore réclamées

aux bénéficiers, sans aboutir à une centralisation plus rigoureuse.

(') Cf. Ch. de Beaurepaire, loc. cit., Paris, P. Simon, i^Si. In-fol., p. i58.

p. 599, *^' 96 pouillés ont été ainsi déposés
^''^ Rapport de VAgence..., T^KrWhhé puis restitués. Archives nationales,

de Maugiron et l'abbé de Valras. G 48.
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Des éditeurs, des érudits ne se firent pas faute de reprendre le projet

à titre privé, mais ils semblent s'être promptement découragés. L'abbé

Lebeuf, entre autres, avait proposé au Clergé de France une nouvelle

rédaction du pouillé d'Alliot « où fussent comprises les sept ou huit

provinces méridionales dont le pouillé n'a jamais été donné ». Mais

deux libraires consultés lui répondirent « que par expérience ils ont

appris que ces livres ne se vendent point *'* ». Il appartenait à l'Ins-

titut de France de réaliser, dans le seul intérêt de l'histoire, ce que

les trésoreries, pour un objet administratif, ou les éditeurs pour un

lucre illusoire avaient vainement tenté.

Etienne GLOUZOT.

{La fin à un prochain caJiier.)

NOUVELLES ET CORRESPONDANCE.

NÉCROLOGIE

La mort vient d'enlever très prématurément un savant italien M. Dante

Vaglicri, professeur à l'Université de Rome, qui avait bien voulu honorer de

SCS communications le Journal des Savants. A ce titre seul, il conviendrait

de saluer ici d'un souvenir ému le collaborateur si tôt disparu. Mais Vaglieri

a d'autres titres à notre reconnai.ssance. Par ses travaux d'épigraphie et

d'archéologie romaines, par les articles nombreux et importants qu'il avait

insérés dans les grands périodiques savants de Rome, par les services qu'il

avait rendus à la Direction des Antiquités et des Beaux-Arts, il s'était fait

le meilleur renom dans le domaine de l'érudition, quand le gouvernement

italien lui confia la direction des fouilles d'Ostie. Avec quelle activité il a

poussé les recherches, avec quelle science et quel succès il les a dirigées,

avec quelle libéralité et quelle bonne grâce il en faisait les honneurs aux

savants de tous les pays, nous le suivons tous et les membres du Congrès

d'archéologie réuni à Rome en 1912 peuvent en porter témoignage. Su mort

est une grande perte pour les études qu'il représentait si brillamment.

R. GAGNAT.

('' Cf. Lettres de Vabbé Lebeuf pu- (Auxerre et Paris, 1867. In-S", t. II,

bliées par la Société des sciences liisto- p. 270-27^1, 3o(), 3i2, '^l'^, 52i-5()i).

riques et naturelles de l'Yonne, sous la Renseignement dû à l'obligeance de

direction de MM. Quantin et Gherest M. Maurice Prou.
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PEncY N Uhe. Black Glaze Pottery

from Rhitsona in Bœotia. Un vol. in-8".

— Oxford, University Press, 191 3.

Nous devons déjà à M. Ure et à son

collaborateur M. Burrow^s plusieurs

relations sur les fouilles de tombeaux

dans la nécropole béotienne de Rhit-

sona (anc. Mykalessos); elles ont été

publiées dans VAnnual of the british

school at Athens (1909- 1910), dans le

Journal of Hell. Studics (1909), dans

YEphéméris archéologique d'Athènes

(191a). La monographie nouvelle que

publie M. Ure comprend d'aboi'd Tétude

d'une série de canthares à lustre noir

qui ont été recueillis en grand nombre

dans cette nécropole, et ensuite un

catalogue des tombeaux appartenant à

une époque plus basse. Mais, dans l'une

et l'autre partie, l'auteur envisage sur-

tout la poterie à couverte noire lustrée

dont l'histoire a été négligée jusqu'à

présent. Il analyse avec une méthode

très minutieuse les formes des can-

thares ; il les divise en groupes suivant

la structure des pieds et cherche à en

déterminer la chronologie. Par-dessus

le noir de ces poteries on a parfois

posé des couleurs de retouches, blan-

ches, rouges, dessinant des feuillages,

dont les détails sont incisés. A ce

groupe appartiennent les œuvres du

fabricant Teisias dont on connaît plu-

sieurs produits signés, remarquables

par la beauté du vernis noir. On peut

les dater de la fin du vi" siècle. Un
type spécial est représenté par des

canthares à côtes ou à cercles hori-

zontaux saillants, imitations du métal

repoussé.

Dans les tombes plus récentes,

attribuées au v*^ et au iv" siècle avant

J.-C, on peut juger de la persistance

de la forme du canthare, mais il est le

plus souvent remplacé par une sorte

de skyphos à anses courtes. La techni-

que à couverte noire continue concur-

remment avec le système de décor

floral en noir sur fond clair, dont le

Kabirion de Thèbes a fourni de nom-
breux exemples , La décoration de

petits motifs estampés en creux, dont

le type est si fréquent en Italie à

l'époque hellénistique, commence dès

le V* siècle en Béotie et dans les pays

grecs.

Un inventaire détaillé du mobilier

des tombeaux termine le volume. Le
tout est fait avec ce soin minutieux,

cette exactitude précise, dont les tra-

vaux antérieurs de M. Ure nous ont

déjà apporté le témoignage.

E. POTTIER.

Edouabd Naville and H. R. Hall.
The X/"' Dynasty Temple at Deir-el-

Bahari, Part. III, with an appendix by

G. T. Gurrelly. Egypt Exploration

Fund, XXXII"' memoir. — Londres,

Offices of the Egypt Exploration Fund,

1913.

Ceci est l'inventaire final de cette

magistrale série d'années de fouilles

auxquelles M. Naville a consacré toute

une partie de sa vie scientifique, et

auxquelles nous devons, avec les deux

Temples funéraires de Deir-el-Bahari,

une des plus belles restitutions d'un

quartier entier de la Thèbes occiden-

tale. C'est en 1892 que parut le Deir-

el-Bahari, Introductory . Il a fallu

quatorze ans pour éditer, en six

magnifiques grands volumes, l'étude

complète, et pierre par pierre, peut-
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on dire, du temple d'Hatasou. De 1908

à 191 1, deux autres volumes, de

format plus petit, ont été consacrés

au sanctuaire protothébain de Montou-
hotep. Au troisième, que voici, les

auteurs ont pu écrire, en rédigeant les

lignes finales : Finis coronat opus.

En cette publication, dixième et

dernière de la collection, il n'est plus

question du monument lui-même, mais

des plus notables de toutes ces « anti-

quitates minores » dont les fragments

innombrables étaient mêlés aux débris

de la construction ou aux amas des

remblais. On sait, par les comptes ren-

dus annuels qui ont paru en ce Journal

que le sanctuaire de la Vache Divine

était devenu de très bonne heure un
lieu de pèlerinage dont le prestige

persista aux yeux des dévots égyp-
tiens au moins jusqu'aux débuts de la

XX^ Dynastie. Et Ton a pu voir aussi

que le temple proprement dit avait été

l'objet d'une vénération spéciale de la

part des Pharaons de la XII^ Il était

donc aisé de prévoir que l'on retrou-

verait les souvenirs de cette vénération

des gens du commun et ceux du culte

royal mêlés aux constructions des Mon-
touhotep ou aux restaurations posté-

rieures de l'édifice.

Un premier chapitre, rédigé par

M. Naville, est consacré à la descrip-

tion des plus intéressantes des statues

consacrées par les particuliers. La
foule de ces images votives a dû être

considérable, à en juger par le nombre
de celles qui nous sont parvenues,
plus au moins mutilées. Elles se

répartissent toutes entre les Dynasties

XVIII'-XIX" et le début de la XX".
Sans doute celles des XI" et XIL"

subirent- elles le sort ordinaire qui

attendait ces images, lorsque survenait

une nouvelle période « monumentale »
;

et peut-être leurs fragments sont-ils

SAVANTS.

entassés dans quelque « favissa »

semblable, en diminutif, à celle du
grand temple de Karnak. Quelques-

uns des titulaires des statues publiées

ici sont des personnages célèbres dans

l'histoire thébaine, voire même en

égyptologie. Tel le vice-roi d'Ethiopie

Nahi et le fameux « vizir « Psarou.

La traduction est donnée de pres-

que toutes les inscriptions dont l'état

de conservation valait cette peine. A
part quelques indications de titulatures

ou quelques épithètes se rapportant

soit aux lieux de culte soit aux divi-

nités locales (par exemple le terme

« Vache d'or » appliqué à l'Hathor de

Deir-el-Bahari), il n'y a rien de parti-

culièrement digne d'être noté dans

l'ensemble : de longues eulogies, des

hymnes à phraséologie déjà connue

par nombre de textes semblables, ou

des demandes de culte funéraire cal-

quées sur le formulaire canonique.

Au chapitre 11 figure la description

des peintures murales de la tombe de la

princesse et grande prêtresse Kemsit,

dont la momie et le sarcophage sont

aujourd'hui au British Muséum. Les

scènes ne sont que des répétitions du

sarcophage, comme le montrent les

deux planches en couleur correspon-

dant au texte de ce chapitre.

M. Hall a étudié au chapitre m les

belles statues d'Ousirtasen III trou-

vées dans l'enceinte du temple. Il y
en avait six en tout, dont deux aujour-

d'hui acéphales. Dans leur intégrité,

ces remarquables pièces de l'art

protothébain mesuraient six pieds de

hauteur. La technique générale, et

surtout celle des têtes, d'une superbe

expression, permettent de classer ces

statues au nombre des pièces typiques

de la sculpture de l'époque. La physio-

nomie du Pharaon est pleine de force

et de personnalité. On est loin de ces
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effigies officielles, un peu niaises,

comme les ateliers ea produisaient

trop souvent pour la décoration en

images votives des sanctuaires égyp-
tiens. Je ne sais toutefois s'il faut

adopter sans réserve l'opinion de

l'auteur, quand il explique la diffé-

rence des traits du visage, d'une

statue à l'autre, en supposant qu'il

s'agit de portraits du Pharaon pris à

différentes époques de sa vie. Ne
serait-ce pas plus simplement le degré

différent d'habileté des artistes à ren-

dre fidèlement la physionomie de leur

royal modèle? En tous les cas, la

comparaison est intéressante pour

l'histoire de la sculpture, entre les

statues de Deir-el-Bahari et celles que

l'on possédait déjà de ce même Ouser-

tasen III, provenant d'autres points

de la vallée du Nil.

Le chapitre iv traite des « petits

objets ». D'abord les restes des ex-

votos privés de la XVIIP Dynastie.

Leur nombre incroyable el la présence

d'objets inachevés conduit M. Ilall à

imaginer, avec beaucoup de vraisem-

blance, que toute une cité de marchands

d'objets de piété, avec ses boutiques

et ses ateliers, s'était installée sous

l'Empire Thébain au pied du sanc-

tuaire. Bornons-nous à signaler, au

milieu de ce long inventaire, des spéci-

mens intéressants d'étoffes enduites

d'une couche de plâtre sur laquelle

on peignait certaines scènes de piété

traditionnelles, principalement l'ado-

ration à Hathor, la Vache Divine,

sortant de la Montagne d'Occident.

Notons aussi la fréquence des signes

propitiatoiresdel'oMf^saiietduso^ mou.

Il y a peu à signaler dans la seconde

section du chapitre, consacrée aux

débris postérieurs à la XVIIP Dynas-

tie, jusques et y compris les monu-

ments coptes.

Après un chapitre v, consacré à la

brève description des planches du
volume, un appendice, rédigé par

M. Currelly, conservateur au Musée
canadien de Toronto, s'occupe de plu-

sieurs des séries archéologiques de la

masse d'objets trouvés dans les déblais

du Temple. C'est d'abord une étude

sur l'industrie de la pâte de verre

coloré, son historique, et les procédés

employés par les Egyptiens pour
obtenir ces merveilleux coloris, aux

tons encore inimitables (perles artifi-

cielles, vases, etc.). Puis ce sont les

tissus stuqués, les outils et le matériel

des sculpteurs ou artisans du Temple.

Le groupe le plus intéressant est cons-

titué par une quantité de figures plus

ou moins intactes de « serviteurs » en

bois, avec débris de tous les acces-

soires ordinaires, barques, greniers,

etc., etc. Le tout provient sans doute

du bouleversement de la vieille nécro-

pole protothébaine, dévastée sous le

Nouvel Empire. 11 se pourrait que
quelques-unes de ces petites figures,

d'une technique supérieure, provien-

nent non de sépultures privées, mais

de quelque tombe royale de la XI"^ Dy-
nastie.

Nous devons, en terminant, exprimer

à M. Naville le témoignage de notre

respectueuse admiration pour la publi-

cation des deux temples, aujourd'hui

terminée, et pour tous les trésors dont

l'archéologie égyptienne s'est enrichie

au cours de ces longues années de

fouilles ou de déblaiements à Deir-el-

Bahari.

George Foucakt.

G. Miller Galhoun. Athenian

Clubs in Politics and Litigation [Bul-

letin of the university of Texas, huma-
nistic séries n° Ik). Un vol. in-8°. —
Austin, igi3.
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Dans son récit de la révolution de

41 1, Thucydide rappelle le rôle joué

par les sociétés secrètes Huvtoaoct'a; êttI

âi'xaiç xai àp/aïç. C'est en partant de ce

texte souvent cité que M. Miller

Galhoun entreprend l'étude de ces

sociétés, de ces clubs.

Après avoir étudié les termes qui

désignent dans les textes les sociétés

et leurs membres, il réunit tout ce

que nous savons de l'organisation des

clubs, de leurs noms, de leur impor-

tance numérique, de leurs réunions,

de leurs banquets etparties de plaisirs,

des rites d'initiation imposés au

nouvel adhérent. Les membres du

club, recrutés parmi les gens de

même âge, de môme condition sociale,

de même tendance politique, prêtent

serment de garder le secret sur tout

ce qui touche leur société
;
parfois ils

vont même jusqu'à accomplir en

commun quelque acte coupable pour

qu'aucun d'eux ne puisse, sans danger

pour lui-même, trahir ses complices.

Le lien qui les unit, xô éxa'.ptxôv, est

plus étroit et plus solide que les liens

de parenté.

L'histoire des clubs peut être reprise

de très haut. On pourrait en chercher

la lointaine origine dans les étarpot des

poèmes homériques, nobles qu'on

voit prendre part à des festins orga-

nisés à frais communs. Lorsque la

royauté primitive a fait place à l'aris-

tocratie, les éxatcot se groupent autour

des chefs de la noblesse qui se dispu-

tent le pouvoir. De très bonne heure,

les hétairies sont ainsi mêlées aux

luttes politiques : c'est une hétairie

qui aide Gylon dans sa tentative révo-

lutionnaire, ce sont des hétairies qui

soutiennent Pisistrate et ses fils.

Après l'expulsion des Pisistratides, les

hétairies prennent parti dans la riva-

lité entre Isagoras et Glisthène. Avec

le triomphe de la démocratie, les unes
se rallient au nouveau régime et favori-

sent les chefs populaires, Thémistocle,
Périclès, Alcibiade; d'autres adop-
tent une politique modérée, comme
celles qui soutiennent Gimon, Thucy-
dide, fils deMélésias, Nicias; d'autres

enfin réorganisent le parti oligar-

chique et préparent le gouvernement
des Quatre Gents et des Trente. 11 ne
faut pas identifier hétairie et société

secrète d'oligarques ; tous les partis

usent du même mode d'association.

Au iv^ siècle, il est plus malaisé d'in-

diquer les tendances politiques des

hétairies ; elles agissent moins en
faveur d'un parti qu'en faveur d'un

homme influent autour de qui elles se

groupent, par exemple Midias.

M. Miller Galhoun, adoptant la

division indiquée par Thucydide, va
suivre les clubs devant les tribunaux

et à la Pnyx. Les hétairies soutiennent

de leur argent et de leur influence

ceux de leurs membres qui sont atta-

qués en justice, leur procurent des

défenseurs, travaillent en leur faveur

l'opinion publique, corrompent, si

elles le peuvent, les magistrats qui

instruisent l'affaire, les témoins, les

héliastes. Elles engagent des procès

contre leurs adversaires; la justice-

n'est trop souvent qu'une arme aux
mains des partis politiques. Elles

agissent de même dans Vccclésia, pré-

parent les élections, cherchent à

fausser le tirage au sort. Elles ne
reculent même pas devant l'assas-

sinat ; Ephialte et Ilyperbolos sont

leurs victimes. Pour faire triompher

leur politique, elles n'hésitent pas à

faire appel à l'étranger et à trahir leur

patrie.

L'étude de M. Miller Galhoun est

consciencieuse et complète; la table

des textes cités prouve qu'il n'a
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négligé aucun moyen d'information,

la bibliographie qu'il n'ignore rien du

travail de ses devanciers. Un copieux

index rend plus aisé le maniement du

volume. Dans son désir de ne rien

omettre, l'auteur se laisse aller à enfler

un peu son sujet. Ainsi, dans son troi-

sième chapitre, il étudie minutieuse-

ment les manœuvres qui permettaient

à l'accusé de retarder ou d'entraver

l'action judiciaire. Que les hétairies

aient su utiliser tous les artifices de

procédure, la chose est probable,

mais nous le supposons plus que nous

ne le savons réellement : il est des

paragraphes entiers oîi les hétairies

ne sont même pas nommées.

Le sujet comporte nécessairement

au moins autant d'hypothèses que de

données certaines. Nousi sommes
réduits à quelques brèves allusions, à

quelques textes peu explicites qui ne

se rapportent ni aux mêmes sociétés,

ni aux mêmes époques. Est-il possible

de conclure de l'un à l'autre? Est-il

légitime de les réunir pour en cons-

truire un ensemble unique? On aime-

rait au contraire à distinguer nette-

ment les types différents que nous

apercevons dans le livre de M. Miller

Calhoun, clubs de joyeux vivants,

associations commerciales, agences

d'affaires dirigées par des sycophantes

professionnels, sociétés secrètes poli-

tiques. Ces dernières seraient pour

nous particulièrement intéressantes

si nous pouvions les mieux connaître.

Elles agissent puissamment, mais

dans l'ombre, de /«.io environ à /|()3.

Avant ou après cette période, elles

nous sont insaisissables : l'histoire

reconstituée par M. Miller Calhoun

repose presque uniquement sur des

textes très postérieurs aux événe-

ments et qui semblent transporter par

anachronisme aux époques anciennes

la terminologie et les formes poli-

tiques de la fin du v^ siècle. En somme,
les sociétés secrètes, par nature,

échappent à l'histoire; M. Miller

Calhoun connaît admirablement tous

les alentours de son sujet : a-t-il

ajouté quelque chose d'essentiel aux
quelques lignes de Thucydide?

A. Jakdé.

Albeut GuENiEK. Etude sur la for-

mation et remploi des composés nomi-
naux dans le latin archaïque. Un vol.

in-8", Nancy, Berger-Levrault, 191a.

La question traitée par M. Grenier
dans son très intéressant ouvrage n'est

pas entièrementnouvelle,ille reconnaît

lui-même; mais, si les recherches de
M. Stolz et de M. Skutsch (pour ne
citer que ces deux noms), ont été pour
l'auteur un précieux secours en môme
temps qu'elles le dispensaient à peu
près de résoudre les problèmes de

phonétique latine ou de la linguis-

tique généi'ale qui se posent à propos
des composés latins, il n'en est pas
moins vrai que, dans les limites mêmes
ou M. Grenier a maintenu son sujet, il

nous donne un travail vraiment ori-

ginal. Les dissertations de Seitz et de

H. Ploen ne lui ont fourni que quel-

ques indications; il est le premier qui

se soit proposé de considérer du
point de vue historique la formation

des composés latins en' les suivant

dans 'leur emploi chez les écrivains de

l'époque archaïque. Pourquoi s'est-il

arrêté au seuil de l'époque classique?

Parce que, dit-il, la langue, à la fin de

la période archaïque, se trouve à peu
près entièrement constituée et en

pleine possession de ses moyens.
« Nous avons rencontré, dil-il, sinon

tous les exemples, du moins toutes les

séries de composés qui seront plus

tard en usage. Les types sont créés,



LIVRES NOUVEAUX. 85

l'usage en est fixé, les écrivains, pro-

sateurs ou poètes, se contenteront

désormais d'user, chacun dans la

limite de ses moyens, suivant les

règles de son bon goût et les traditions

du genre, des ressources d'expression

préparées par l'effort des générations

anciennes. )> C'est la raison que

donnent tous ceux qui, dans les ques-

tions de langue latine, se bornent au

dépouillement des textes archaïques.

Contestable, quand il s'agit de syn-,

taxe, elle paraît ici très acceptable :

en effet, il semble bien qu'en poursui-

vant ses recherches à travers les

textes postérieurs à ceux de la période

archaïque, M. Grenier aurait bien pu

allonger ses listes, mais il n'aurait pas

découvert d'autres catégories ni cons-

taté des faits propres à modifier

sensiblement l'idée que l'on se fait de

la composition des mots en latin,

quand on l'étudié exclusivement dans

les anciens monuments de la langue.

Cela posé, M. Grenier a cru bien

faire en répartissant les matériaux que

lui fournissaient ses dépouillements,

d'ailleurs très complets, en six chapi-

tres, où il est traité successivement

des composés de la langue juridique,

des composés de la religion, des com-

posés de l'agriculture et des métiers,

des composés de la poésie, des

composés de la comédie et particu-

lièrement des composés chez Plante, et

enfin des composés chez ïérence. La
seule énumération de ces titres de

chapitres montre combien est artificiel

le plan auquel s'est arrêté M. Grenier,

cependant après mûre réflexion. Il a

essayé de le justifier dans son introduc-

tion; mais, malgré l'ingéniosité de ses

explications, il ne réussira pas à con-

vaincre tous ses lecteurs, s'il en séduit

quelques-uns. On peut lui concéder,

il est vrai, que les composés latins se

laissent assez facilement ranger en
deux grandes classes, ceux qui sont
d'ordre exclusivement pratique et

ceux qui sont propres à la poésie; de
même on admettra que les premiers
sont antérieurs aux seconds, et cela

suffît pour que le plan de M. Grenier ne
soit pas absolument condamnable.
Mais il semble que scientifiquement

l'auteur aurait dû pi'océder autrement,

c'est-à-dire commencer par dresser une
liste générale de tous les composés
recueillis, en étudiant successivement

(comme il l'a fait dans chacun de ses

chapitres) les composés d'un sub-
stantif et d'un thème verbal, les

composés sans thème verbal, les

composés d'ordre inverse, enfin les

composés grecs et les noms propres;

après avoir traité à ce propos les

questions qui sont du domaine propre
de la grammaire, il aurait enfin abordé
l'étude qui lui tenait à cœur et dont il

a tracé les grandes lignes dans son

introduction.

Ces réserves faites, il faut recon-

naîlrequeM. Grenier a consciencieuse-

ment et heureusement tenu ses pro-

messes : il a rendu compte, d'une

façon presque toujours exacte, des

circonstances de fait qui ont déterminé

la formation des composés nominaux
latins. Grâce à ses efforts, nous
savons pourquoi et comment ces mots
ont été formés, quelle classe de la

population les a imaginés et vers

quelle époque. Ce sont des renseigne-

ments précieux dont il faut savoir gré

à l'auteur ; l'intérêt qu'ils offrent fera

oublier quelques erreurs de détail.

Les linguistes contesteront certaine-

ment quelques explications où se

trahit, sinon l'ignorance, du moins

l'oubli de principes généralement

admis ; mais les historiens et les

fervents de la littérature latine feront
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leur profit de considérations « qui

touchent à Tliistoire des mœurs, des

institutions, de la littérature, à celle

des différentes disciplines et de toutes

les manifestations de Factivité sociale

qui ont contribué à la formation du

vocabulaire latin ». Enfin personne ne

contestera à ce livre le mérite d'être

bien écrit : on sera d'accord pour

louer un style alerte et clair, précis et

élégant.

Henri Goelzer.

G. DE Petra, Villa romana pressa

Pompei. — In-4°, 8 p. et 17 pi., 1910.

Ces quelques pages, extraites des

Notizie degli Scavi, nous font connaître

Tune des découvertes les plus impor-

tantes qui aient eu lieu ces dernières

années à Pompéi. La villa décrite par

M. de Petra est située à une centaine

de mètres de la voie des Tombeaux,

hors de la porte d'Hei-culanum. En

1909 le propriétaire du terrain appelé

fonda Gargiulo obtint l'autorisation

d'y entreprendre des fouilles. II déga-

gea un assez vaste ensemble de cons-

tructions, dont une partie, qu'habi-

taient jadis le maître de la maison et

sa famille et qui se comprenait pas

, moins de dix-huit pièces, était décorée

de peintures murales, appartenant

toutes, sauf une, au second style déco-

ratif pompéien. Les planches mettent

sous nos yeux les principales de ces

fresques. On y remarque, entre

autres, de beaux ensembles architec-

turaux, des scènes d'offrande et

de sacrifice, Bacchus, des Bacchan-

tes, des Silènes, des Satyres; un

Satyre nu dansant (pi. IX), d'un

mouvement hardi et élégant, mérite

particulièrement d'attirer l'attention.

Mais il faut mettre hors de pair, la

grande fresque du triclinium (pi. XII-

XVil), qui est d'un genre jusqu'à

présent inconnu à Pompéi et dont la

composition rappelle celle des bas-

reliefs sculptés ou des peintures de
vases. Elle mesure dix-sept mètres de
long et comprend une trentaine de
personnages, presque de grandeur
naturelle. Le sujet représenté est à

première vue assez obscur. M. de

Petra propose d'y reconnaître l'ini-

tiation des femmes aux mystères

dionysiaques : au centre, un groupe
bachique (Silène appuyé à un pilier,

Satyre et faons, Panisque jouant de la

flûte); d'un côté, les femmes que les

appels de Silène vantant les mystères

ont laissées indifférentes et qui con-

tinuent à vaquer aux occupations

ordinaires de la vie ; de l'autre, celles

que ses paroles ont convaincues et

qui subissent les différentes épreuves

de l'initiation en présence de Dionysos

et d'Ariadne. Sans doute cette copie,

d'un dessin souvent gauche et d'un

coloris trop uniforme, ne peut nous

donner qu'une idée très imparfaite de

l'œuvre originale dont elle s'inspire.

Elle s'impose cependant par l'ampleur

de ses proportions et la variété de

ses épisodes, dont l'un tout au moins
— une jeune fille demi-nue effrayée

d'avoir à subir l'épreuve de la flagel-

lation, s'agenouillant devant une

femme assise, tandis qu'une autre

femme nue, debout sur la pointe des

pieds, se détourne apeurée, les mains

levées au-dessus de la tête, une

écharpe transparente s'envolant en

arrière, — mérite d'être rapprochée

des fresques pomjDéiennes les meil-

leures et les plus justement célèbres.

M. Besnier.

DoM Carrol et Dom Leclercq.

Dictionnaire d'archéologie chrétienne

et de liturgie, fasc. XIX à XXXI. In-/»".

— Paris, Letouzey et Ané.
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Cet ouvrage continue à paraître avec

une régularité méritoire. Depuis que

j'en ai fait me'ntion ici pour la dernière

fois il a été imprimé quatre fascicules

en 1910, autant en 1911, trois fasci-

cules en 1912, autant en 191 3. Toujours

la même abondance dans le choix des

mots à traiter, la même richesse de

développement, la même exubérance

de documentation. Dom Leclercq con-

tinue à prodiguer son érudition infati-

gable et à faire profiter le lecteur des

notes innombrables qu'il a recueillies;

pourtant dans les derniers fascicules

on voit apparaître plus souvent que

dans les précédents des noms de colla-

borateurs ; c'est ainsi que dans le

n" XXXI, pour ne parler que du der-

nier publié, nous trouvons un remar-

quable article de M. W^altzing sur les

Collegia
,

qui n'ont plus de secret

pour lui, de MM. Chapot et Mortet

sur les Colonnes, de M, Allard sur les

Colliers d'esclaves, de M. Kirsch sur

la Colombe . Dom Leclercq y traite

aussi du Colonat, des Colonies d'Orien-

taux en Occident , du Commerce à

l'époque romaine et franque, sans par-

ler d'autres articles moins développés.

R. G.

F. Havehfikld, Ancient town-plan-

ning. Un vol. in-H". — Oxford, Glarcn-

don Press, 191 2.

L'idée première d'où est sorti ce

livre est toute pratique; l'auteur a

voulu apporter une contribution à un
mouvement moderne : pour appuyer
les réclamations de ceux qui demandent
que l'Etat s'occupe des conditions

d'hygiène et de confort des villes, il a

cherché ce qui s'était fait, à cet égard,

dans Tantiquité. Commençant par

l'Orient il croit trouver dans Babylone,

ou du moins dans ce qu'on en sait, le

germe du plan adopté pour le tracé

des villes grecques. Passant alors à

celles-ci il établit que, pour celles que
l'on connaît, les rues paraissent s'être

coupées à angle droit; mais il faut bien

avouer que rien de bien net ne ressort

des rares exemples cités. Avec l'âge

macédonien, la question s'éclaircit :

un grand nombre de villes, à cette

époque, sont bâties en damier, telles

Priène, Milet, Alexandrie. C'est aussi,

on le sait, le principe adopté pour les

terramares d'Italie ; c'est pareillement

celui des colonies romaines, si bien

que M. Haverfield a pu avancer que le

tracé des villes de l'époque républi-

caine en Italie est un mélange du type

gréco-macédonien et des traditions

italiotes. A l'époque impériale le tracé

en damier persiste et se répand dans

les provinces; pour les fondations nou-

velles, il sert de base à toutes les

constructions; pour les villes, déjà

existant, il est adopté également lors

des reconstructions ou des agrandis-

sements, autant que faire se peut. Les

plans de Turin, d'Aoste, de Florence,

de Lucques, de Timgad,de Carthage,

d'Autun, de Trêves, de Silchester, que
l'auteur a insérés dans son travail,

viennent à l'appui de ses conclusions.

Ce tracé, qui assurait le confort aux
habitants et rendait les villes plus

aptes à se défendre contre les invasions

fut abandonné avec la chute de

l'Empire romain; en Italie même il

n'y a pas plus d'une demi-douzaine de

cités qui aient gardé la disposition des

rues qu'elles avaient reçue à l'époque

de la domination romaine; pour les

autres le manque de pouvoir central

et l'instabilité politique se traduisent

pendant tout le moyen âge et, par

suite, actuellement encore, par l'irré-

gularité du plan général et l'accumu-

lation chaotique des rues.

R. C.
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Gustav Kleemann. Papst Gre-

gor F7//(ii87). In-8°, 62 p. —Bonn,
Marcus et Weber, 191 '2 {Jenaer histo-

rische Arbeiten, herausgegeben, von

A. Cartellieri und W. Judeich, Heft /|).

Il est à croire que Finfluence

exercée sur les usages de la chancel-

lerie pontificale par Albert de Mora,

auteur d'une Forma dictandi, fut plus

considérable et beaucoup plus durable

que celle qu'exerça sur les destinées

de la chrétienté, durant les cinquante-

sept jours qu'il occupa le siège de

saint Pierre, le même personnage,

devenu pape sous le nom de Gré-

goire VIII. Certains chroniqueurs, et

en particulier Robert d'Auxerre, lui

prêtent de vastes projets de réforme

ecclésiastique. Il n'eut même pas le

temps de commencer à les mettre à

exécution. Au point de vue de la poli-

tique extérieure, sa première préoc-

cupation, comme le montre M. Klee-

mann, semble avoir été de recouvrer

le royaume de Jérusalem, que la

bataille de Ilittin (4 juillet iiBij) venait

de faire tomber aux mains de Saladin.

C'est ce qui explique que, non content

de prêcher et de faire prêcher la croi-

sade, il ait cherché à la faciliter en

ménageant un accord entre Philippe

Auguste et Richard Cœur de Lion,

et en se réconciliant lui-même avec

Frédéric I" par la promesse de con-

sacrer empereur le prince Henri. Le
temps lui a manqué pour réaliser

ses desseins, et pour justifier — ou

démentir — l'appréciation favorable

que presque tous les annalistes con-

temporains ont porté sur son compte

en eni^egisti'ant son avènement.

R. P.

PiETRO Sella. Corpus Statutorum

Italicorum. 6 vol. in-8, — Rome,
Loescher, 1912-1913.

Le Corpus Statutoruiu Ttalicorum,

publié sous la direction de M. Pielro

Sella, sera d'une importance capitale

pour l'histoire communale et même
générale de l'Italie à la fin du moyen âge.

Le premier volume de cette collection

contient les Constitutions Égidiennes.

Il ne pouvait en être autrement. Ces
Constitutions furent la loi fondamen-r

taie des communes dans les Etats de

l'Église, surtout au delà de l'Apennin,

Le cardinal Cxil Alvarez Albornoz, qui

les promulga en 135^, était un poli-

tique de premier ordre ; le Saint-Siège

n'en eut peut-être jamais de plus

habile. C'était, en même temps, un
chef militaire cn&rgique et avisé. Il

avait combattu les Maures en Espagne,

pris part à la bataille de Tarifa, con-

duit le siège d'Algésiras; le roi

Alphonse XI voulut être sacré cheva-

lier de sa main. Il fallait précisément

un guerrier et un diplomate pour la

mission que lui assigna le pape Inno-

cent VI dès son avènement. Les

Romagnes étaient en pleine anarchie;

des barons pillards avaient établi leurs

repaires dans les montagnes ; les

villes étaient tyrannisées par les sei-

gneurs; nul ne reconnaissait l'autorité

du Saint-Siège. Dans le bref d'investi-

ture, daté du 3o juin i?553, le pape

charge Albornoz, comme légat a latere,

« de faire cesser les troubles et les

guerres, de châtier les fauteurs de dis-

cordes, d'extirper les hérésies, de ren-

dre aux pays, directement ou indirec-

tement soumis à l'Eglise, la tranquillité

dont ils ont été si longtemps privés ».

Presque sans troupes et sans argent,

Albornoz remplit, parfaitement sa

tâche. Villes et seigneurs féodaux

reconnurent l'autorité pontificale. Afin

de l'établir sur des bases solides, le

cardinal rédigea ses Constitutions, qui

sont une réunion d'anciens usages et
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de nouveaux règlements répartis sans

ordre ou à peu près, en six livres

d'inégale longueur. Les pouvoirs des

officiers du Saint-Siège y sont définis;

leurs salaires, ainsi que ceux des

magistrats, déterminés; le coût des

actes est établi dans le détail. Le but

d'Albornoz était, d'une part, d'assurer

l'hégémonie de l'Eglise, de l'autre,

d'amoindrir la puissance des barons;

il déclara donc, entre autres prescrip-

tions, que toute taxe imposée à une

commune depuis moins de vingt ans

serait abolie et ne pourrait être exigée

de nouveau qu'à la suite d'un vote popu-

laire fait par bulletins. 11 prescrivit,

avec des détails minutieux, qu'à l'en-

trée de chaque ville, sur la porte de

tout château ou tour dépendant de

l'Église, seraient sculptées dans la

pierre ou peintes en couleurs conve-

nables « les armes que l'apôtre saint

Pierre octroya à l'Eglise », ainsi que
celles du pape régnant. Les communes
restaient maîtresses de leur organisa-

tion intérieure; toutefois Albornoz a

soin de dire que les dispositions de

leurs statuts qui seraient en contra-

diction avec ses Constitutions devraient

être considérées comme nulles et non
existantes. Chose assez piquante,

Albornoz, qui devait ses succès à

ses talents militaires et avait passé une
bonne part de sa vie .à batailler,

défend aux ecclésiastiques de porter

des armes sous peine de trois florins

d'amende. Les deux tiers des articles

ont trait à la procédure civile et cri-

minelle, ils forment un code confus et

assez complet de législation. Les
Constitutions Égidiennes étaient si

bien conçues, que deux siècles plus

tard, elles réglaient encore les rap-

ports de la papauté et des communes
dans les États de l'Église; Paul III

ordonnait, en 1538, aux évêques de

SAVANTS.

s'y conformer. Il était donc très néces-

saire d'en mettre le texte exact,

d'après les quelques manuscrits sub-

sistants, à la disposition des histo-

riens.

A la suite de ce volume, plusieurs

statuts communaux, Pérouse (i3/,2),

Forli (1359), Savone (xvi'^ siècle) ont

été ou vont être publiés.

E. RODOCANACHI.

Alfred Mohel-Fatio. Historiogra-

p/iie de Charles-Quint, première par-

tie, suivie des Mémoires de Charles-

Quint, texte portugais et traduction

française. Un vol. in-8'\ — Paris,

Honoré Champion, 191 3.

S'il est un sujet complexe et, par

suite, difficile à traiter, c'est bien

l'histoire de l'empereur Charles-Quint,

puisqu'elle touche à la fois à l'histoire

d'Allemagne, d'Espagne et d'Italie, et

subsidiairement à celle de presque

tous les autres États de l'Europe et

même du Nouveau Monde. Elle em-
brasse non seulement l'histoire poli-

tique et économique de son temps

mais encore quelques-unes des pages

les plus mémorables de l'histoire reli-

gieuse du xvi« siècle. Les sources

authentiques de ce long règne sont

dispersées un peu partout; pour le

narrer en pleine connaissance de

cause, il faudrait un dépouillement

préalable complet de tous les dépôts

d'archives de notre continent, dépouil-

lement qui n'est encore achevé nulle

part, ce qui ne permet qu'une utilisa-

tion très partielle des documents

nécessaires. Néanmoins, comme le

sujet était tentant, les essais d'une

Histoire de Charles-Quint ne nous ont

pas manqué, depuis l'ouvrage, un

instant si célèbre, de Robertson au

xviii" siècle. Successivement nous

avons vu paraître celui de Gachard et

I'2
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celui de Baumgarten, resté inachevé

par suite de la mort de Fauteur; plus

récemment, MM. Armstrong et Hae-

bler ont entrepris cette tâche, mais il

est permis de croire qu'elle ne sera

pas de sitôt accomplie d'une façon

généralement satisfaisante. Certains

d'entre les pays, il est vrai, qui firent

partie de l'empire de Charles-Quint,

plus avancés dans l'étude critique des

souixes, la Belgique et l'Allemagne

par exemple, ont pu fournir déjà des

travaux spéciaux de haute valeur; je

rappellerai seulement ceux de Léopold

de Ranke, de Maurenbrecher, d'A-

lexandre Henné, de M. Pirenne, etc.

Mais d'autres régions sont infiniment

moins avancées et, pour l'Espagne en

particulier, M. Morel-Fatio a pu

écrire, sans injustice, qu'il « est

impossible (actuellement) de rien

approfondir », que « tout doit être

repris et étudié à nouveau, après une

longue enquête » (p. 3). Il faut donc

lui être doublement reconnaissant de

s'êti^e attelé à cette besogne, longue

en effet et parfois ingrate et d'avoir

ouvert cette enquête sur les sources

narratives espagnoles de l'histoire

impériale, « dont la critique reste

entièrement à faire ». Le premier

fruit de cette laborieuse enquête est^le

volume que nous annonçons ici. Une
bibliographie historique générale rai-

sonnée manque jusqu'à ce jour à la

littérature espagnole, et n'est pas

remplacée, pour le règne de Charles-

Quint, par les travaux partiels et sou-

vent imparfaits d'un Constantin Hoe-

fler, d'un Manuel Danvila, d'un

G. Voigl, etc. Il a donc fallu que

l'auteur « s'orientât à ses risques et

périls, en examinant beaucoup d'ou-

vrages manuscrits ou imprimés »,

pour savoir dans quelle mesure il con-

vient de s'en servir et quelles infor-

mations on peut leur demander.
C'était un travail très délicat en lui-

même, et fatigant aussi par ses résul-

tats trop souvent négatifs; mais il a

été fait de main de maître et le rude

labeur de M, Morel-Fatio, qu'on peut

suivre en toute confiance, épargnera

dorénavant bien de la besogne aux
futurs historiens de Charles-Quint.

Un premier chapitre nous fournit

des renseignements curieux sur l'or-

ganisation de riiistorrographie offi-

cielle du règne, sur les chronistes

royaux en général. Le second chapitre

nous parle du Castillan don Antonio

deGuevara (1480-1 545), l'auteur connu
de VHorloge des princes, qui ne nous a

guère laissé que des notes. Le troi-

sième chapitre est consacré à l'An-

dalou Juan Jinès de Sepulveda (1490-
iS^S) et à son livre De rébus geslis

Caroli Ouinti, plus riche en belles

périodes qu'en faits précis, et qui

d'ailleurs est resté inéditjusqu'en 1 780.

Dans le quatrième chapitre M. Morel-

Fatio nous entretient de Pedro Mexia

(1/199-1551), dont le texte n'a vu le

jour qu'en partie; de Florian Je

Ocampo et Barnabe Busto; de Juan
Paëz de Castro (f 1570), qui se borna

à rédiger des mémoriaux pour une
chronique « dont il n'écrivit jamais

rien »; de Lorcnzo de Padilla, d'A-

lonso de Santa-Cruz, tous écrivains

d'ordre secondaire. Le cinquième cha-

pitre est consacré tout entier à Paul

Jove, esprit observateur, narrateur

de talent, mais d'intégrité suspecte à

ses contemporains déjà; M. Morel-

Fatio semble plutôt disposé à réhabi-

liter, dans une certaine mesure, l'au-

teur de VHistoire de mon temps. Un
sixième et dernier chapitre de la pre-

mière partie du volume s'occupe en

détail d'Alfonso de Ulloa (fi578)
dont la Vie de Charles-Quint parut à
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Venise, en i56o, et de LudovicoDolce,

dont l'ouvrage, portant le même titre,

fut publié l'année suivante. Je n'ai pas

besoin d'ajouter qu'en dehors des per-

sonnages cités ici, M. Morel-Fatio

nous parle encore dans ces chapitres,

bourrés de faits précis, d'une foule

d'autres individualités de l'époque et

nous fournit quantité de notes biogra-

phiques, bibliographiques et litté-

raires, qui témoignent d'une connais-

sance approfondie des hommes et des

choses d'Espagne.

La seconde partie du volume est

consacré aux Mémoires de Charles-

Quint. On savait, dans son entourage,

de son vivant, qu'il notait les choses

dignes de mémoire qu'il avait faites et

qu'il avait dicté des Commentaires à

son secrétaire intime. Mais ce n'est

que vers le milieu du siècle dernier

qu'on en a su davantage, et que

M. Kervyn de Leltenhove publiait,

en 1862, ces commentaires traduits

d'un texte portugais, rédigé lui-même

vers 1G20, et qui se trouve à la Biblio-

thèque Nationale. On apprit par l'in-

troduction du savant belge que

Charles-Quint en avait dicté le texte

français, non retrouvé jusqu'ici, à son

scribe Van Maie, alors qu'il remontait

le Rhin, en ijSo, et qu'il avait achevé

ce récit durant la diète d'Augsbourg,

la même année. Ces Commentaires,

qui embrassent les années iTmô-iS/iS,

ne nous présentent d'ailleurs qu'un

résumé assez concis des guerres, des

négociations et des voyages de l'empe-

reur; il ne faut pas y chercher autre

chose que ce que Charles-Quint, le

plus renfermé, le moins communicatif

des mortels, a entendu y mettre, et

l'on n'y trouve aucune confidence poli-

tique ni personnelle. Mais, par cela

même, nous avons sous les yeux
l'image exacte de la majeure partie de

son règne, telle qu'il a voulu quelle se

présentât à la postérité. La traduction

donnée jadis par Kervyn de Letten-

hove était si fautive que M. Morel-Fatio

a jugé nécessaire de joindre au texte

portugais une nouvelle version fran-

çaise; il y a mis aussi toutes les notes

explicatives nécessaires. Il nous an-

nonce de plus — et nous prenons

'bonne note de sa promesse — deux
autres volumes, qui feront suite à ce

tome premier et termineront l'histo-

riographie du grand règne,, en y ajou-

tant également de nouveaux documents
inédits.

Rod. Reuss.

Gabhiel Rouchès. Inventaire des

lettres et papiers manuscrits de Gas-

pare, Carlo et Lodovico Vigarani con-

servés aux Archives d'Etat de Modène
{163k-168ii). Un vol. in-8°. -- Paris,

Champion, 191 3.

Ingénieurs italiens, habiles surtout

dans la construction des salles et des

machines de théâtre, les Vigarani dont

le nom ne figure même pas dans la

Biographie générale ont joué cepen-

dant un certain rôle à la cour de France

pendant la plus brillante période du
règne de Louis XIV. C'est à ce titre

que l'auteur du présent ouvrage a

recherché aux Archives de Modène
les documents relatifs à leur séjour et

à leurs travaux en France.

Gaspare Vigarani et ses deux fils,

Carlo et Lodovico, avaient conquis en

Italie une brillante réputation qui

attira sur eux l'attention de Mazarin,

quand il songea à faire construire une
salle d'opéra dans le palais des Tui-

leries. Il chargea Gaspare de donner
les plans et de diriger les travaux de

la salle projetée.

Gaspare partit donc pour Paris

avec ses fils, le 9 juin 1659. Avant de
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se mettre en route, il avait tracé les

plans du théâtre qui lui était demandé,

car la construction devait être termi-

née pour le mai'iage du Roi, fixé au

9 juin 1660. Considérés par les archi-

tectes français comme des intrus, ces

étrangers parvinrent, malgré toutes

les difficultés qu'on leur suscitait sans

cesse, à élever cette salle des Tuileries

qui atteignait des proportions incon-

nues jusqu'alors en France (46 mètres

de longueur, 16 m. 83 de largeur sur

18 m. i5 de hauteur), et contenait,

d'après Rlondel, un nombre considé-

rable de spectateurs, 6000 environ.

Ce grand travail terminé en 166-2

seulement, fut loin de répondre aux

espérances qu'on avait conçues sur

la réputation de ses auteurs, car sa

forme de quadrilatère allongé rendait

la salle fort incommode et très défec-

tueuse sous le rapport de l'acous-

tique ; aussi, fut-elle peu utilisée.

L'abandon des Tuileries par le Roi et

la cour la rendit sans emploi quelque

temps après son achèvement et elle

se trouva bientôt entièrement aban-

donnée.

Après un séjour de trois années

en France, les Vigarani regagnèrent

Modène où le chef de la famille ne

tardait pas à mourir, tandis que son

fils aîné, Carlo, rappelé en France,

venait y prendre la direction de ces

constructions éphémères qui furent

érigées à diverses reprises dans le

parc de Versailles pour les divertisse-

ments de la Cour. Il s'employait d'ail-

leurs à toutes sortes de machines et les

Comptes des Râtiments royaux font

mention du payement de sept tableaux

livrés par lui en i()63 « pour fermer

en été les cheminées de Versailles ».

Ayant ainsi trouvé à la cour l'emploi

de ses talents, il se fixa définitivement

en France, s'y maria même, sans

cesser d'entretenir des relations régu-

lières avec les princes au service

desquels il avait passé ses premières

années. Fréquemment il adressait à la

duchesse de Modène la relation des

événements les plus notables dont il

avait été témoin ou qui étaient venus
à sa connaissance. C'est cette corres-

pondance que M. Rouchès a consultée

et analysée aux archives de Modène;
il publie aujourd'hui, avec de nom-
breux commentaires , des citations

des passages les plus curieux.

Sans doute, ces relations d'un con-

temporain des débuts du règne de

Louis XIV (1659-16^2) n'ajouteront

pas des faits bien nouveaux à ceux

<ju'on connaît déjà. Toutefois, notre

Italien, curieux et observateur, donne
sur les petits événements de la cour,

maladies, décès, fêtes, carrousels, cer-

tains détails qui ne laissent pas de pré-

senter quelque intérêt. Toutefois plu-

sieurs de ses assertions étonnent.

Est-il bien certain, par exemple,

que, dès 16G2, la démolition de vingt-

deux temples protestants ait été ordon-

née, ainsi que l'affirme Carlo Vigarani.

Voici encore un fait bien extraor-

dinaire que Carlo rapporte dans la

lettre adressée à la duchesse le 3i dé-

cembre 1666 : « Une ordonnance du
Roi porte que seront fusillés les sol-

dats qui abandonnent leur compagnie
pour passer dans une autre. 800 ont

déjà été exécutés. » Connaît-on une
confirmation quelconque de ces exé-

cutions sommaires? L'affirmation pa-

raît bien catégorique.

Notre ingénieur se trouvait à Paris

quand le Rernin fut chargé de

donner les plans du Louvre. Il ne

voyait pas arriver son compatriote sans

quelque inquiétude ; sa situation ne
pouvait que se trouver fort diminuée.

Aussi ne manque-t-il pas de rappeler
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les propos inconsidérés tenus par le

nouveau venu. « Il a déclai'é, écrit Vi-

garani dans une lettre du 19 juin i665,

qu'il fallait abattre tout le Louvre, si

on. voulait faire quelque chose de

bien. » Il est à diverses reprises

question des plans du Louvre, du buste

du Roi, et aussi des critiques sévères

émises par Tarchitecte romain sur le

théâtre des ingénieurs Modénois.

Carlo ne pouvait pardonner à son

compatriote ses remarques peu indul-

gentes. Il vint même un jour lui deman-

der des explications sur certains pro-

pos qui lui avaient été rapportés et il

ne manqua pas de répandre à son tour

les bruits défavorables à son rival.

C'est ainsi qu'il prend quelque plaisir

à écrire le i5 janvier 1666 : « Il paraît

que le Cavalier Bernin, revenu en

Italie, parle de la France avec mépris,

ce qui lui fait le plus grand tort. »

Notons enfin ce passage d'une lettre

du 7 janvier 1G67 : « Un édit royal

porte que tous ceux qui auront dix

enfants, — à condition qu'aucun ne

soit prêtre, moine ou religieuse, —
toucheront deux mille livres de pen-

sion s'ils sont nobles, mille s'ils sont

roturiers ». La préoccupation d'encou-

rager et d'aider les familles nom-
breuses ne date pas d'hier, on le voit.

J. G.

OUVRAGES RECEMMENT PARUS.

ANTIQUITE.

M. F. Bennet, Religions cuits asso-

ciatedwilh f//e.4wrt:;ons(Studiesinclas-

sical philology). In-S", 5-79 p. (3 p.

bibliogr.). New-York, Columbia uni-

versity, 191 3.

B. Briine, Flavius Josephus u. seine

Schriftcn in i/ireni Vcrhàltnis zurn Ju-

dentuine , zurgriechisch-rôinischen Welt

u. zum Christentume. Mit griechischer

Wortkonkordanz zum Neuen Testa-

mente und I. Clemens Briefe nebst

Sach-u. Namenverzeichnis, In-8°,vii-

!io8-xi p. Giitersloh, Bertelsmann,

191'i.

C. ColFey. The bronze âge in Ire-

land. In-8°, 120 p., illustr. Dublin,

Hodges, Figgis, 191 4.

H. Cox Bovvermann, Roman sacri-

ficial altars. An archiEological study

of monuments in Rome. In-S", 108 p.

I pi. Lancaster, Pa., New Era Pr.

Co., 191 -i.

G. Edmunson, The church in Rome
in the first century. An examination ot

varions controverted questions rela-

ting to its history, chronology, litera-

ture and traditions.... In-S", 18-296 p.

New-York, Longmans, 191 3.

J, Martha, La langue étrusque. Affi-

nités ougro-fînnoises. Précis gramma-
tical, textes traduits et commentés,
dictionnaire étymologique, in-8", xiv-

5oo p. Paris, Leroux, 1913.

Ad. von Mess, Csesar. Sein Leben,
seine Zeit u. seine Politik bis zur

Begriindung seiner Monarchie. Ein
Beitrag zur Geschichte u. Biographie
Caesars (Das Erbeder Alten... 7.Heft).

In-8,vii-i88p. Leipzig, Dietrich, 1913.

T. Montanari, Ultimi resultati circa

la via d'Annibale per le Alpi (estratto

Rivista militare itnUana). In-8, 10 p.

A. Riese, Das rheinische Germanien
in den antiken Inschriften. Auf Veran-

lassungderromisch-german. Kommis-
sion des k. dtsch. archiiolog. Insti-
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tuts hrsg. In-8°, xiii-479 p. l^eipzig,

Teubner, 191 3.

U.C. Weller, Athens and its monu-

ments (Handbooks of archseology and

antiquities. Ed. by. F. W. Kelséy).

In-8% 24-412 p., ill., pi. New-York,
Macmillan, 191 3. ,

MOYEN AGE.

p. Letarouilly, Le Vatican et la

basilique de Saint-Pierre. Monogra-

phie mise en ordre et complétée par

M. Alphonse Simil. ln-8°, 70 pi. Gle-

veland, J.-H. Jansen, 1913.

H. K. Mann, The lives of the popes

in the middle âges. Vol. 9(1 i3o-i 159).

In-8", London, K. Paul, 191 3.

H. Omont, Anciens inventaires et

catalogues de la Bibliothèque nationale

t. IV. La Bibliothèque royale à Paris

au xvii'' siècle. 2" fascicule. In-8°, p.

187-508, Paris, Leroux. 191 3.

H. 0. Sommer, The vulgate version

of the Arthurian romance, éd. from

manuscripts in the British Muséum.
VoL 7, supplément: Le livre d'Artus;

with glossary. In-fol. 370 p. Wa-
shington, Carnegie Inst., 191 3.

L. i^T^en.ce,A dictionary of médiéval

romance and romance writers. In-8'*,

6-396 p. New-York, Dutton, 1913.

OlUENTALISME.

G. A. Barton, The origin and deve-

lopment of Babylonian writing. Part

IL A classifiedlist ofsimple ideographs

with analysis and discussion (Bei-

triige zur Assyriologie... Hrsg. v. F.

Delitzch... IX. Bd. 2. Hâlfte). In-8,

vi-3c)() p. Leipzig, Hinrichs, 1913.

Book of the Dead. The papyrus of
Ani; a reproduction in facsimile; éd.

with hieroglyphic transcript, tr. and
introd. by E. A. Wallis Budge

;
pu-

blished by permission of the trustées

of ,the British Muséum, In-8; 3 vol.,

pi. New-York, Putnam, 1913.

F. A. Chalfant, Ancient Chinese coi-

nage. Reprint. In-4'', 21 p., ill. Lon-
don, Probsthain, i9i3.

G. G. P. Coryn, The faith ofancient

Egypt. In-8°, 60 p. ill., pi. London,
Luzac, 191 3.

H. Fechheimer, Die Plastik der

Mgypter. In-8% v-59-r56 p., ill. Ber-

lin, B. Cassirer, 1914'

D. Mirande, Le code de Hammoura-
bi et ses origines. Aperçu sommaire du
droit chaldéen. In-8", 94 p Paris,

Leroux, 1913.

Rud. Pagenslecher, Die Gefàsse in

Stein und Ton, Knochenschnitzereien.

(Expédition Ernst v, Sieglin. Ausgra-

bungen in Alexandria... II. Bd. III.

Tl.). In-folio, xi-253 p., pi. Leipzig,

Gieseck u. Devrient, 1913.

W. Popper, Abu L-Mahâsin Ibn

Taghri Birdis annals, entitled An-
nujûm az-zâhira fi mulûk misr wal- .

kâhira; V. 3, part, i, n° i. (Publica-

tions in Semitic philology). In-4°,

4-1 3o p. Berkeley. Cal., Univ. of

Cal., 1913.

0. Wolff, O.S. B, Der Tempel von

Jérusalem. Eine kunsthistor. Studie

iib. neue Masse u. Proportionen. In-

8", vii-ioop., ill., pi. Wien, Schroll,

1913. M. B.
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COMMUNICATIONS

6 janvier 1914. M. H. Cordier lit

une lettre de M. le commandant Tilho

annonçant renvoi de neuf caisses con-

tenant des antiquités préhistoriques

qu'il a découvertes en Afrique.

— M. Félix Sartiaux communique

le résultat des fouilles qu'il a effectuées

à Marseille sur le site présumé de

l'ancienne Phocée et présente un plan

du terrain au i : 5 ooo*^ levé par lui.

9 janvier. M. J. Toutain expose les

résultats des fouilles exécutées en

19 1'^ sur l'emplacement d'Alésia par

la Société des sciences de Semur. Sous

la direction de M. Victor Pernet on a

découvert un édifice rectangulaire,

entouré de plusieurs annexes, et au

centre un sarcophage en pierre de

grande taille, dont le couvercle est

percé d'un trou semblable aux orifices

par lesquels au moyen âge les fidèles

s'efforçaient de toucher des reliques

vénérées. Ces bâtiments sont très

probablement lés vestiges de la basi-

lique primitive de Sainte-Reine, dont

l'existence est attestée par des docu-

ments des VII'' et viii" siècles ap. J.-C,

mais dont on ignorait l'emplacement

exact sur le mont Auxois.

— M. Et. Glouzol communique le

résultat des recherches qu'il a faites

dans les Archives du sud-est de la

France, en vue delà continuation de la

publication des pouillés des églises,

commencée par Aug. Longnon. (Voir

ci-dessus, p. 70.)

— M. Havet lit une note sur le

texte de certains passages des Bucoli-

ques de Virgile, lecture qui sera con-

tinuée dans les deux prochaines

séances.

16 j'anvier. M. Gagnât communique
une note du D'' Carton sur les fouilles

qu'il poursuit à BuUa Regia (Tunisie)

grâce à une subvention de l'Académie

et au cours desquelles il a déblayé une

partie des thermes.

— M. le comte Durrieu entre-

tient l'Académie d'une devise du roi

René d'Anjou, qui figure sur un livre

d'heures du roi. Cette devise repré-

sente une haie, dans l'intérieur de

laquelle est écrit le mot tant accom-
pagné de flammes symbolisant Var-

dent désir. C'est un rébus qui peut se

lire « tant ai ardent désir ». Cette

devise fut adoptée par le roi René à

l'époque où il désirait épouser Jeanne

de Laval, qui fut sa seconde femme.
— M. Maurice Pezard lit un mémoire

sur les fouilles qu'il a faites en Susiane.

23 j'anvier. M. Gagnât lit un rapport

de M. Carcopino sur un fragment épi-

graphique récemment découvert à

Gonstantine.

— M. André Boulanger expose le

résultat des fouilles qu'il a exécutées

en i(ji3 à Aphrodisias de Carie. Il a

dégagé les grands thermes, vaste

ensemble de l'époque d'Hadrien, et

découvert de nombreuses inscrip-

tions.

— M. Louis Châtelain lit une note

sur les recherches qu'il a faites a

Maktar (Tunisie). Ses fouilles ont mis

au jour un vaste édifice et divers

monuments parmi lesquels une statue

d'Esculape en marbre..
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30 janvier. M. Dieulafoy rend

compte de la découverte d'une basi-

lique chrétienne qui a été faite à Saint-

Bertrand-de-Comminges par la Société

des fouilles archéologiques. Cette ba-

silique que Ton peut dater du iv" siècle

se composait d'un vaisseau partagé

en une nef et deux collatéraux par deux
files de huit colonnes.

— M. Pelliot fait une communica-
tion sur l'expansion du christianisme

en Asie centrale et en Extrême-Orient

au moyen âge.

CHROr^IQUE DE L'INSTITUT.

ACADEMIE FRANÇAISE.

M. Emile Boltroux a été reçu le

22 janvier et a prononcé un discours

sur la vie et les œuvres de M. le

général Langlois, son prédécesseur.

M. Paul Bourget, directeur de l'Aca-

démie, lui a répondu.

académie des sciences.

M. Charles Richet a été élu le

i9 janvier membre de la section de
médecine et chirurgie, en remplace-

ment de M. Lucas-Championnière,

décédé.

académie des sciences morales
ET politiques.

M. Weiss a été élu le 24 janvier

membre de la section de législation, en

remplacement de M. Esmein, décédé.

ACADÉMIES ÉTRANGÈRES.
PRUSSE.

ACADÉMIE DES SCIENCES DE RERLIN.

Séance du 12 décembre 1912. Seckel,

Les sommes des glossateurs. La systé-

matisation du droit romain après l'anti-

quité remonte à cette littérature. Une
histoire de ces sommes au xii" et au

commencement du xiii*^ siècle montre

la place occupée par la Summa diges-

toriim. Cette somme n'est pas l'œuvre

exclusive d'Hugolinus, comme le pen-

sait Savigny; mais elle a aussi pour

auteurs Johannes Bassianus , Azo,

Bulgarus. — Kuno Meycr, Lexico-

graphie celtique, II. Virgile le gram-

mairien, p. 116, 10 H., emploie un

adverbe suapte, qui se retrouve dans

la latinité irlandaise. C'est un hybride,

formé du celtique (gaulois) su- (cf.

gr. sG), et du latin apte. M. Meyer
explique des noms propres de Virgile

omis dans la précédente communica-
tion, et des noms réduits (hypocoris-

tiques) irlandais, le nom d'Artur, etc.

Séance du 19 décembre. De Groot,

Les séminaires et les bibliothèques de

sinologie. On commence à tenter' des

organisations de ce genre. Dans un
mémoire destiné aux Abhandlungen,

M. De Groot expose les principes à

suivre.

P. L.

Le Gérant : Eue. Langlois.

Coulommiers. — Imp. Paul BRODARD.
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DES SAVANTS.
MARS \9\Â.

LE PARTHENON.

Maxime Collignon. Le Parthénon^ l'histoire, ïarchitecture et la

sculpture, i vol. in-4°, 22 pi. etygfi^. — Paris, Hachette, 1914.

PREMIER ARTICLE.

Gomment est ne l'ouvrage que nous annonçons, M. Collignon

l'explique dans son Avant-Propos :

Ce volume est une sorte de tirage à part d'une Introduction^** qui a été écrite

pour accompagner un grand recueil de planches consacrées exclusivement au

Parthénon et reproduisant, avec la décoration sculpturale, Tétat actuel du monu-
ment. Je me suis proposé d'y réunir les notions nécessaires pour l'étude d'un

édifice dont le nom seul suffit à évoquer l'idée d'une incomparable perfection

technique. J'ai été ainsi conduit non seulement à examiner l'architecture du Par-

thénon et les sculptures qui font corps avec elle, mais à exposer l'histoire du
monument et à la suivre depuis le cinquième siècle jusqu'à nos jours. L'Intro-

duction a donc pris la forme d'une étude d'ensemble plutôt que d'une simple

notice explicative des planches. Des juges bienveillants m'ont encouragé à

donner, sous un format plus maniable que l'in-folio, une nouvelle édition de ce

travail et à le mettre ainsi à la portée d'un public plus étendu. Il m'a semblé

qu'il se prêtait facilement à cette adaptation.

(" Cet ouvrage porte le titre sui- en phototypie d'après les photogra-

vant : Le Parthénon, Vhistoire, Car- phies de Frédéric Boissonnas etW. A.

chitecture et la sculpture. Introduction Mansell, Paris, Eggimann.
par Maxime Collignon, i36 planches

SAVANTS. l3
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Nous ne saurions trop nous féliciter du parti qu'a pris M. Gollignon

et de la manière dont il l'a exécuté. Il a su réunir dans ces pages

tout ce qui est indispensable à qui veut connaître et comprendre le

chef-d'œuvre d'Ictinos. Il s'est attaché à dégager des recherches les

plus récentes les faits essentiels. Dans l'histoire de l'édifice et de

sa parure plastique, il y a bien des obscurités. On n'est pas d'accord

sur ce qui a précédé et préparé le Parthénon de Périclès, sur le sort

et la durée des anciens bâtiments sacrés de l'Acropole; on diffère

aussi d'opinion sur les restaurations proposées pour les métopes et

les frontons. M. Gollignon a su ne pas s'engager dans des discus-

sions critiques trop minutieuses; mais il s'est prononcé, en toute

occasion, pour l'opinion la plus vraisemblable; tout au moins, en

pareil cas, indique-t-il, en note, la bibliographie des travaux qui

permettent aux curieux de se renseigner sur les diverses solutions

proposées. Le livre de Michaëlis reste, à bien des égards, pour tout

ce qui touche au Parthénon, l'ouvrage classique; il y est fait de

fréquents renvois. Au texte sont jointes des illustrations empruntées

à la publication in-folio, plans, vues et figures, et des planches hors

texte, choisies parmi les plus significatives. Elles témoignent du

goût avec lequel M. Frédéric Boissonnas a su rendre en artiste les

aspects les plus caractéristiques du Parthénon.

n

Dans la première partie de son livre, l'auteur étudie l'histoire du

monument. C'est d'abord VAcropole avant le Parthénon. Ce retour

sur le passé, sur un passé très lointain était ici indispensable. Le Par-

thénon de Périclès s'explique, à certains égards, par des édifices dis-

parus. Il reproduit maintes des dispositions d'un premier Hécatom-

pédon, l'œuvre complexe des Pisistratides et de Clisthène; il occupe

l'emplacement d'un vieux Parthénon qui ne fut jamais achevé. C'est

pour ce précurseur du temple d'Ictinos que le plateau de l'Acropole

a été façonné de main d'homme et qu'il a reçu sa forme définitive.

D'après un passage de Thucydide, souvent cité, avant que Thésée

eût réalisé l'unité de l'Attique, l'Acropole était toute la ville (Tzâliç).

Il est curieux de voir ce vieil état de choses se reproduire après tant
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de siècles. Quand éclata la guerre de l'indépendance, les autorités

turques et la plupart des musulmans habitaient l'Acropole ; c'était

de là qu'ils régnaient sur ce qu'il y avait de Grecs, épars vers le

nord dans la plaine; l'Acropole était redevenue la vraie ville, la rési-

dence des maîtres du pays. Nous passerons rapidement, avec l'auteur,

sur ces commencements, sur les restes retrouvés récemment de

(( la forte demeure d'Erechthée », et nous n'examinerons pas s'il

faut faire remonter jusqu'à cette époque le culte d'Athéné et la véné-

ration des signes ([xaprjpia, o-r, [xsla^ par lesquels Athéna et Poséidon,

se disputant la possession de l'Attique, ont manifesté leurs droits.

L'histoire commence pour nous avec le temple du vi" siècle dont

M. Dœrpfeld reconnut, en i885, les fondations en pierre calcaire.

Ce savant architecte a prouvé, par l'étude des débris, que ce temple

avait été construit en deux fois. C'était d'abord un temple dorique

m antis, avec deux colonnes à chaque façade. Plus tard, on l'enve-

loppa d'une colonnade ou péristasis d'ordre dorique qui comprenait

six colonnes sur les façades, et douze sur les faces latérales. Les vieux

frontons sont remplacés par des frontons en marbre. M. Collignon

ne s'attarde pas à discuter la date de la construction première et celle

du complément ajouté à l'édilîce; mais il montre que celui-ci ne

peut guère être l'œuvre que de Pisistrate ou de ses fils. On connaît

la dévotion de ce prince pour Athéna, par qui, dans une mascarade

que nous raconte Hérodote, il avait affecté d'être reconduit dans la

ville pacifiée'*'. D'ailleurs, quand il décorait la ville basse d'édifices

nouveaux, comment aurait-il pu se désintéresser de l'Acropole, et

oublier le sanctuaire de la déesse protectrice de la cité, de la Polioà-

chos. Ce serait donc dans les années qui précèdent son avènement

au pouvoir, dans l'Athènes de Solon, qu'il faudrait placer cette

ébauche du temple et les frontons en pierre calcaire dont il nous est

arrivé de si curieux fragments, le combat d'Héraclès contre Triton.

M. Collignon accepte l'hypothèse de Schrader, d'après laquelle

le temple possédait une frise ionique sculptée en bas-relief; il rat-

tache à cette frise des débris retrouvés dans les couches supérieures

des déblais de l'Acropole et des fragments depuis longtemps connus,

tels que les deux bas-reliefs qui, de notre temps, étaient exposés à

(*> Hérodote, I, 60.
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l'entrée de l'Acropole, un torse d'Hermès, et un personnage qui

s'élance sur un char où il a déjà posé le pied gauche; le pied droit

s'appuie encore sur le sol^*'. Schrader a voulu en faire les restes d'une

frise ionique qui décorait l'intérieur du sécos ; il remarque que tous

les personnages marchaient dans le même sens, et n'hésite pas à

reconnaître ici une procession, une première esquisse du cortège

panathénaïque *^^ Je le veux bien, et ne fais pas de difficulté pour

reconnaître que l'hypothèse est séduisante; mais jamais on ne l'au-

rait conçue si le Parthénon n'avait offert un exemple d'une frise de

ce genre; elle ne s'appuie sur la trouvaille d'aucun fragment in situ,

non plus que l'existence de quatre colonnes ioniques devant l'entrée.

Studniczka conjecturait que les bas-reliefs en question décoraient la

base d'un monument qui aurait été élevé à propos de la victoire

que les Athéniens remportèrent, en 607, sur les Chalcidiens et les

ïhébains'^'. Le style très avancé de ces bas-réliefs conviendrait

mieux à cette donnée qu'à celle d'un monument datant du milieu du

siècle. Nous aurions souhaité, en tout cas, que M. Collignon mar-

quât un doute, accusât davantage le caractère tout hypothétique de

cette interprétation.

En revanche, nous nous rallions tout à fait à son affirmation au

sujet des deux temples d'Athéna qu'il y avait dans l'Acropole au

VI* siècle, l'iiécatompédon achevé par Pisistrate et un temple double

d'Athéna et d'Erechthée, que l'on peut appeler l'ancien Erechthéion.

C'est à ce dernier que ferait allusion un passage de l'Iliade, inter-

polé sans doute au temps de Pisistrate, dans le Catalogue des vais-

seaux '^\ C'est l'àpyawç vsw; des inscriptions ; mais Athéna ne pouvait

se contenter d'un sanctuaire qu'elle partagerait avec Erechthée; il lui

fallait un temple oii elle régnât seule, qui fût digne de la déesse dont

les Panathénées, célébrées avec un luxe croissant, étaient la fête

solennelle. Voilà de quelle pensée naquit l'Hécatompédon, réservé

à la déesse seule, témoignage de l'importance qu'avait prise son

culte dans l'Athènes transformée des Pisistratides.

La démocratie triomphe avec Clisthène, et l'Hécatompédon ne

(*' G. Perrot, Histoire de Vart, t. <^> lahrbuch, 1891, p. 2432», 1896,

VIII, fig. 334-335. p. 265.

(«) Schrader, Athen. Mitt/ieil., XXXI, <" Iliade, II, 546-55i

.

1905, p. 3o5-322, et pi. XI-XII.
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lui suffit plus; on commence les travaux d'un nouveau temple

d'Athéna, qui est l'ancien Parthénon. Pès i835, Ross, à qui sont

dues tant de vues ingénieuses et justes, avait remarqué que le sté-

réobate actuel, construit en poros, est antérieur au Parthénon, et

que des tambours de colonne en marbre, d'ailleurs non terminés,

encastrés dans le mur nord de l'Acropole, proviennent certainement

d'un édifice qui a précédé le temple construit par Ictinos. Bien plus,

des sondages exécutés en i865 avaient révélé l'existence d'un vaste

soubassement en pierre calcaire sur lequel repose le Parthénon. On
pressentait déjà que la surface de l'Acropole, du côté sud, avait été

remaniée et élargie de main d'homme, que des travaux considérables

avaient été accomplis pour combler la dépression profonde du sol

qui se dérobait brusquement, gagner sur le vide, et transformer en

un plateau soigneusement nivelé la crête rocheuse qui limitait de ce

côté l'aire dont on disposait pour bâtir. Les fouilles de M. Cavvadias,

les observations de MM. Dœrpfeld ont, à peu de chose près, éclairé

la question et dissipé les obscurités. Un premier projet fut conçu

et reçut un commencement d'exécution sous Clisthène. Il fut

repris et continué dans les années d'enthousiasme patriotique qui

suivirent la victoire de Marathon. On a pu déterminer les mesures

de l'ancien Parthénon, qui devait être hexastyle et non octostyle,

mais aussi tout en marbre.

Si donc les travaux avaient suivi leur cours, Athènes aurait possédé un Par-

thénon quelque peu archaïque, contemporain du temple d'Egine. Les Perses

se chargèrent de faire la place nette pour le monument qui devait plus tard

réaliser un tout autre idéal. Les premières assises et les tambours inférieurs

des colonnes étaient à peine en place, et le stéréobate était encore couvert

d'échafaudages, lorsque, en 480 et 479, les soldats de Xerxès pénétrèrent sur

l'Acropole, la mirent à sac, et en incendièrent les édifices. Avec les bois des

échafaudages, ils allumèrent un bûcher dans le chantier du vieux Parthénon,

et n'y laissèrent que des débris et des marbres calcinés <".

M. GoUignon montre ensuite dans quel état les Athéniens retrou-

vèrent leur ville et particulièrement l'Acropole après la retraite des

Perses. Les murs de l'Hécatompédon étaient encore utilisables; on

se servit, pour garder le trésor de la déesse, de son sécos, de ses

(*' Collignon, Le Parthénon, p. 3 7.
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chambres intérieures. La colonnade qui l'enveloppait avait peut-être

souffert des violences des envahisseurs, quelques colonnes étaient

tombées; on supprima les autres.

Quand le nouvel Erechthéion fut commencé, peut-être après 420, pendant la

trêve qui suivit la paix de Nicias, peut-être plus tôt, le vieil Hécatompédon
était condamné et destiné à disparaître. Il dut être rasé, au moment où s'éleva

la tribune des Corés, dont les fondations empiètent sur le stylobate de la colon-

nade extérieure, et il n'existait plus lorsque, en 4o6-4o5 éclata dans l'Erech-

théion un incendie qui endommagea les plafonds de la cella d'Athéna Polias<'*.

Après la retraite des Perses, Gimon ne fait que compléter les tra-

vaux de défense de l'Acropole. Vers /i65, il emploie une partie du

butin provenant de la bataille de lEurymédon à construire le mur
dont les puissantes assises limitent aujourd'hui le plateau côté sud.

La terrasse aménagée au sud du soubassement de l'ancien Parthénon

est par suite élargie
;
pour niveler le terrain, on remplit le vide avec

des remblais où l'on accumule lés débris laissés par l'invasion perse
;

mais l'emplacement du futur Parthénon reste toujours ce qu'il était

au lendemain de la dévastation de l'Acropole. La mort de Cimon,

en 449, fait de Périclès le chef de la démocratie athénienne. Maître

du gouvernement, fort de l'autorité que lui donnent son éloquence,

sa volonté puissante et réfléchie, il peut enfin réaliser un rêve cher

aux Athéniens, en faisant renaître une Acropole toute brillante

d'édifices de marbre, en payant à Athéna la dette de reconnaissance

de la cité par la plus magnifique des offrandes, le Parthénon.

A partir de ce moment, nous pouvons nous hâter, dans ce résumé,

grâce aux documents épigraphiques, qui nous permettent de suivre,

année après année, la marche des travaux. Nous sommes sortis des

(*) CoUignon, p. 39. Peu de ques- nade; celle-ci aurait été supprimée

tions ont été aussi controversées que au cours des travaux de l'Erechtiiëion,

celles des destinées de l'ancien Héca- quand fut construite la tribune des

tompédon après la rentrée des Athé- Corés. L'Hécatompédon aurait subsisté

niens dans l'Acropole. Nous approu- ainsi, sans péristasis, pendant toute

vons tout à fait M. Gollignon d'avoir l'antiquité. On ne s'expliquerait pas

pris parti dans ce débat. M. Dœrpfeld qu'il n'y soit fait nulle part allusion,

a soutenu une théorie qui ne paraît et que Pausanias, notamment, n'en

pas acceptable. Suivant lui, l'ancien parle pas dans la description si dé-

temple d'Athéna aurait été réédifié, taillée qu'il donne des monuments de

après l'invasion perse, avec sa colon- l'Acropole.
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questions incertaines et livrées à la controverse. En ^^o, la distinc-

tion jusqu'alors officiellement maintenue entre le trésor d'Athéna et

le trésor d'empire est abolie, et les trésoriers de la déesse disposent,

pour les dépenses du Parthénon, d'une caisse, dont il est possible

d'évaluer les revenus annuels à environ 6000 talents. La date du

début des travaux se trouve ainsi fixée rigoureusement à l'année 447-

Dans l'été de l'année 438, sous l'archontat de Théodoros, le gros

œuvre du Parthénon était achevé, et l'aménagement intérieur était

assez avancé pour que l'on pût inaugurer solennellement, aux grandes

Panathénées, la statue chryséléphantine de l'Athéna Parthénos.

Toutefois, les comptes relatifs aux dépenses n'étaient pas clos. Nous

savons qu'on travaillait encore au temple en 433/432 ; mais, comme
à cette date on rédigeait déjà les inventaires des objets précieux qui

y étaient déposés, il faut en conclure qu'il s'agissait seulement de

mettre la dernière main à des besognes de détail, de finir les canne-

lures des colonnes, de ravaler les murs et le stylobate, de peindre les

caissons, peut-être d'achever la décoration des portes.

L'architecte du Parthénon était Ictinos, qui devait plus tard cons-

truire le temple d'Apollon à Phigalie. L'exécution des travaux était

confiée à Rallieratis, ce même architecte qui avait, vers 45o, dressé

les devis du temple d'Athéna Niké ; mais l'homme à qui devait revenir

l'honneur de réaliser la pensée de Périclès et d'être vraiment l'âme

de cette grande entreprise, c'était le sculpteur Phidias, fils de Khar-

midès. (( C'est Phidias », écrit Plutarque, « qui dirigeait tout et

qui donnait des instructions pour tout, bien qu'il eût à sa disposi-

tion pour les différents travaux, de grands architectes et de grands

artistes. » Plutarque trace un tableau singulièrement vivant de

l'activité qui régnait, sur les chantiers de l'Acropole, pendant que

Phidias s'occupait à donner à l'édifice ce décor plastique qui en fait

la principale originalité. Nous savons qu'il n'assista pas à l'achève-

ment des travaux'**.

(*' La question de la fin de la vie de ne savait pas trop à quoi s'en tenir à

Phidias est la dernière de ces questions ce sujet; il adopte la version, donnée
douteuses sur lesquelles M. GoUignon par le papyrus de Genève, suivant

ait eu à prendre un parti, entre des ren- laquelle les Eléens auraient versé pour
seignements contradictoires, qui mon- lui une caution de dix talents et se

trent que, dans l'antiquité même, on seraient assuré son concours pour
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M. CoUignon montre comment le nom de Parthénon, qui ne

s'appliquait d'abord qu'à la chambre occidentale, la a chatnbre des

vierges, » auxquelles était dévolue la mission de tisser le peplos, offert

à la déesse Poliade, finit par s'appliquer à tout l'édifice, il rend

compte ensuite du plan et des divisions du temple. Nous ne le sui-

vrons pas dans cette étude, non plus que dans la brève et lamentable

histoire qu'il présente des malheurs qu'a subis le Parthénon jusqu'à

nos jours. L'écho de l'admiration qu'éprouvait toute l'antiquité en

face du Parthénon s'était prolongé jusqu'à l'époque romaine, et nous

le recueillons dans Plutarque lorsqu'il s'émerveille de l'éternelle

jeunesse et de la fleur de nouveauté qui parent les édifices de Péri-

clès. (( Il semble, » dit-il, « qu'ils aient en eux-mêmes un esprit et

une âme qui les empêchent de vieillir^*'. » Le christianisme et même
l'islamisme n'avaient infligé au merveilleux édifice que des chan-

gements insignifiants, qui n'en avaient pas modifié l'aspect d'en-

semble et qui ne lui avaient pour ainsi dire rien fait perdre de son

admirable parure de statues, de hauts et de bas-reliefs. A peine

avait-on percé une porte et retourné l'orientation de tout le bâti-

ment pour l'approprier aux besoins du culte orthodoxe, puis, pour

le faire servir de mosquée, flanqué le Parthénon d'un minaret.

Pourquoi faut-il, qu'au moment même oiî l'on commençait à soup-

çonner le vrai caractère du monument et à en étudier la beauté,

la bombe des artilleurs de MoTosini soit venue lui infliger une

mortelle blessure .^* Pourquoi est-elle venue donner le signal de

toutes les dévastations .^^ Par l'effet de l'explosion, une large brèche

béante s'était ouverte au milieu de l'édifice; les murs du naos, avec

les trois quarts de la frise, s'effondraient et jonchaient le sol. Le

Parthénon n'était plus qu'une ruine, la plus belle des ruines.

Pour comble d'infortune, on se mit à •piller le temple, dépourvu

désormais de toute défense. Morosini, voulant rapporter un trophée

de victoire à Venise, avait jeté son dévolu sur le Poséidon et les

chevaux du char d'Athéna, appartenant au fronton occidental, qui

rexécufion de la statue chryséléphan- rait pas été naturelle, qu'il aurait ren-

tine de Zeus, terminée en 43'2, peu contré en Elide de nouvelles persécu-

avant sa mort. Les honneurs rendus à lions.

ses descendants en Elide semblent <*' Plutarque, Périclès^ 20.

contredire l'opinion que celle-ci n'au-



HISTOIRE DE L'ART BYZANTIN. 105

avait été épargné comme celui de l'est, par l'explosion. L'opération

fut si mal conduite que la plupart des statues du fronton tombèrent

sur le sol et s'émiettèrent en poussière. En 1784, c'était Choiseul-

Gouffier qui enlevait un morceau de la frise est, et deux métopes

tombées à terre. En 1799, Lord Elgin détachait brutalement une

douzaine de statues des frontons, quinze métopes et cinquante-six

dalles défrise; ces sculptures, achetées pour le musée britannique,

au prix de 35 000 livres anglaises, y entraient en 1816. Est-ce une

compensation suffisante à ces ravages, que d'eux soit née la vraie

conception de la beauté grecque ? L'admiration de Haydon, de Vis-

conti et de Ganova peut-elle les faire pardonner .^

Georges PERROT.

[La fin à un prochain cahier.)

UNE NOUVELLE THEORIE DE L'HISTOIRE

DE L'ART RYZANTIN

TnÉODonE Schmitt. Qu est-ce que Part .byzantin? (Ext. du Vist-

nik Evropui, messager d'Europe, octobre 1912.) — La
(( Renaissance » de ta peinture byzantine au XIV" siècle.

(Communication au XVI* Congrès des Orientalistes, Extrait de

la Revue Archéologique, Paris. E. Leroux, 191 2, in-8°.)

DEUXIÈME ET DERNIER ARTICLE (D

IV

Il reste maintenant à rechercher d'où venait l'art populaire byzantin

et à quelle époque il s'est formé. On peut dire que cette question

d'origine offre un intérêt capital pour toute l'histoire de l'art chré-

tien. Or le dualisme qui se manifeste d'une manière si nette dans

^*' Voir le premier article dans le cahier de janvier, p. 26.

SAVANTS. 14
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l'art byzantin du xii^ siècle apparaît déjà dans l'art chrétien à la fin

de l'antiquité. A la tradition hellénistique idéaliste, intellectuelle et

abstraite s'oppose la tradition orientale, syrienne, mésopotamienne,

égyptienne, dominée par le goût du réalisme et du mysticisme.

C'est à l'hellénisme qu'on doit le magnifique épanouissemçnt de l'art

triomphal au v" siècle, mais ce sont les Orientaux qui parviennent à

imposer à l'art religieux le type nouveau du Christ âgé et barbu, ainsi

que la scène réaliste de la Crucifixion. Dès le v^ siècle ces nouvelles

tendances apparaissent dans les miniatures sur papyrus de la chro-

nique copte d'Alexandrie, prototype des manuscrits à illustration

marginale, tels que le Cosmas Indicopleustes. L'histoire profane et

même contemporaine, par exemple l'allusion à la destruction du

Serapeum d'Alexandrie, s'y mêle aux scènes religieuses *'. Au
VI' siècle le fût sculpté du ciborium de Saint-Marc de Venise, exécuté

pour une église de Pola, off're un cycle complet de scènes tirées des

apocryphes : c'est là par exemple que l'on rencontre la première repré-

sentation de la Descente aux Limbes et la première série complète

des scènes de l'enfance et de la jeunesse de la Vierge. La tendance

réaliste apparaît aussi plus accusée dans l'évangéliaire syriaque de

Rabula exécuté en 586 ; on y trouve la première interprétation vrai-

ment pittoresque du Crucifiement.

Cet art populaire né en Syrie, en Palestine, en Mésopotamie s'est

répandu dans toute la chrétienté grâce à la vogue des apocryphes et

à l'essor pris par les instituts monastiques originaires d'Orient. Nous

essaierons de montrer ailleurs tout ce que l'iconographie occidentale

lui doit. Pour nous en tenir à l'art byzantin, nous constaterons

d'abord le secours que la diffusion de l'homélie dramatique, née

aussi en Syrie, a dû apporter au développement de l'art populaire.

Nous avons analysé ici même, d'après les belles études de M. La Piana,

les éléments pittoresques qui ont transformé ces homélies à partir

du vi" siècle, jusqu'à en faire de véritables pièces de théâtre '^^

Qu'elles aieat été jouées dans l'église comme nos mystères occiden-

taux, c'est ce qui ressort de témoignagnes formels*^'. Sans doute la

mise en scène n'a jamais dû être très développée et il ne paraît pas

('' Strzygowski, Eine Alexandrinische Welichronik, Vienne,- iQoS, pi. VIL
(^> Journal des Suçants, août et septembre 191 3.

(^^ Surtout celui de l'ambassadeur Luitprand. Mow. germ., SS. V, Jiio, 354.
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que les acteurs aient été des professionnels : les membres du clergé,

les plus hauts personnages et l'empereur lui-même prenaient part à

la célébration de ces mystères. Le dimanche de Pâques le basileus

apparaissait le corps entouré de bandelettes dorées, les cuisses enve-

loppées dans un linceul pour figurer le Christ ressuscité, tandis que

les hauts dignitaires, des croix à la main, représentaient les apôtres'*'.

Le jour de Noël on célébrait « le jeu gothique » où l'on voyait les

trois jeunes Hébreux dans la fournaise*^*.

Bien que nous connaissions très mal ce théâtre religieux, nous

pouvons affirmer que son action s'est exercée sur le développement

de l'art populaire, et, dans une certaine mesure, de l'art officiel, qui

lui doit probablement l'idée de la procession des prophètes, qui

entoure à la base des coupoles l'image du Pantocrator, et la mise en

scène de l'Anastasis : la présence de Saint Jean-Baptiste, les portes

de l'Enfer renversées sous les pieds du Christ et surtout l'Hadès,

enchaîné comme le vieil Orcus des homélies, ont probablement cette

origine. Sans doute il serait vain dans l'état actuel de nos connais-

sances de chercher entre l'iconographie et ces mystères des corres-

pondances aussi précises que celles que M. Mâle a établies pour l'art

occidental du xv" siècle. Il existe cependant un témoignage formel

de cette action du drame religieux sur l'art : c'est le manuscrit des

homélies du moine Jacques '^\ illustré au xii" siècle. Il y a dans le

texte même des homélies une imitation visible de l'E-^'xdjpL'.ov ei; rv^

0£ot6xov attribué à Saint Proclus ; à travers le délayage du compila-

teur transparaît le dialogue primitif, mais surtout l'ensemble de

miniatures qui illustre les sermons reproduit en quelque sorte tous

les moments de ce dialogue. Une miniature du sermon sur la Nati-

vité de Marie nous représente la douleur des justes dans les Limbes '*'
:

de même dans l'homélie attribuée à Eusèbe nous assistons au dialogue

des patriarches et des prophètes attendant leur libération et espé-

rant la venue du Messie. Les trois peintures suivantes montrent Jésus

précédé d'un ange s'avançant vers l'Enfer, Jésus entraînant hors de

l'Enfer la foule des justes, enfin les pécheurs restés dans l'Hadès

^** Constantin Porphyrogénète, De Cerim., II, 40.

'*' Constantin Porphyrogénète, De Cerim., i, 83.

<^^ Bib. Nat., manuscrit grec ao8. Vatic. gr. ii6'2.

w F" 41, r°.
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implorant la Vierge : tous ces détails figurent dans les homélies

d'Eusèbe et de Saint Epiphane '*'

.

Il en est de même des miniatures qui illustrent l'homélie sur

l'Annonciation. Un épisode inconnu des apocryphes et qui figure

dans l'homélie attribuée à Saint Grégoire le Thaumaturge,, elç Eùay-

y£>,t.3-p.ov, est le dialogue entre Dieu et l'ange Gabriel qui reçoit l'ordre

d'aller à Nazareth annoncer la conception divine et manifeste d'abord

son étonnement et son effroi : une miniature du manuscrit du moine

Jacques montre la Trinité assise sur un long sopha d'or au milieu

des anges, tandis que Gabriel debout s'incline avec respect **\ Le

texte dont cette miniature est l'interprétation reproduit le discours

de Dieu et rappelle l'effroi et la stupéfaction dont l'ange est saisi.

L'épisode de l'Annonciation ne comprend pas moins de huit pein-

tures qui marquent les divers moments du dialogue, si développé

dans les homélies dramatiques, entre l'Ange et la Vierge. Enfin on

sait quelle place tient dans ces homélies la scène, presque comique,

des appréhensions de Joseph après l'Annonciation et des repro-

ches qu'il adresse à la Vierge. Dans notre manuscrit tous les

moments de ce petit drame sont exposés en grand détail. On voit

successivement Marie portant la pourpre au Temple, la Visitation,

l'entrevue de Joseph avec la Vierge, Joseph conduisant Marie sur un

lit de repos, les plaintes de Joseph assis dans la cour de son habita-

tion, les reproches qu'il adresse ensuite à la Vierge, la réponse de

Marie, le dialogue entre Joseph et le scribe du Temple, etc. Le

parallélisme est ici frappant et il semble bien que l'auteur de ces

miniatures a suivi de près le texte d'une homélie dramatique telle

que celles de Saint Germain ou de Saint Proclus, dont le texte du

moine Jacob n'est que la pâle copie.

L'art populaire représente donc une forme de piété différente de la

piété officielle, moins raisonneuse, plus sentimentale, plus enfan-

tine, farouche parfois et se plaisant à la contemplation des spectacles

les plus douloureux. C'est sans doute à l'époque de la querelle des

images, sous l'influence des moines studites, au milieu de l'ardeur

des polémiques, que cet art a pris en face de l'école officielle tout son

*'' La Piana, Le Rappresentazioni fiacre nella letteratura bizantina, p. 90 et suiv.

(2) F« i35, v".
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développement. Il fut alors un moyen de défense au même titre

que les homélies dramatiques : l'illustration du livre populaire par

excellence, le psautier, a dû jouer dans cette campagne en faveur de

l'orthodoxie un rôle analogue à celui de nos journaux et de nos bro-

chures de propagande : dans le psautier Ghloudof, par exemple, les

événements contemporains, la persécution des défenseurs des images

comparaissant devant le tribunal de l'empereur, le triomphe des

images servent à interpréter les paroles du psalmiste **'. L'art popu-

laire a donc reflété dans ses compositions le mouvement si intense

suscité par les querelles religieuses. C'est pour ces raisons qu'il

apparaît comme plus gauche, mais aussi plus libre et plus vivant que

l'art officiel. Les ascètes basiliens qui dans les siècles suivants

allèrent essaimer au mont Athos, en Cappadoce ou en Galabre,

restèrent fidèles à son esprit et il put se perpétuer en face de l'art

officiel pendant tout l'âge d'or des Macédoniens : puis le jour vint

oii cet art populaire et monastique se substitua dans les églises à

l'art aristocratique. Le développement artistique du xiv* siècle n'est

que le résultat de cette évolution.

Multiples en effet seraient les rapprochements que l'on pourrait

établir entre l'art populaire antérieur au xin^ siècle et les composi-

tions contemporaines des Paléologues. C'est la même recherche du
pittoresque, du mouvement, de l'émotion dramatique qui anime les

rudes enlumineurs de Cappadoce et les maîtres plus raffinés de

Kahrié-Djami et de Mistra. La technique est différente : on a laissé

aux moines leurs couleurs ternes, leur ocre jaune et on a puisé à

pleines mains dans la palette des peintres hellénistiques. Le dessin

est plus correct, malgré les inadvertances de la perspective inverse ;

le style est plus large et des trouvailles ingénieuses viennent renou-

veler les vieux modèles; on n'a pas copié servilement l'art populaire,

mais on â pris sa méthode comme point de départ. Si l'exécution

diffère, l'inspiration est la même. A Mistra comme à Kahrié-Djami

on retrouve le même parti pris de couvrir de compositions toute la

'*' Diehl, Manuel d'art byzantin^ p. 355.
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surface disponible, la même prédominance des scènes sur les figures

isolées, le même effort pour replacer les épisodes dans leur cadre

naturel et historique, le même goût du naturalisme et la même
aptitude à reproduire les traits individuels du modèle vivant, enfin

la même inspiration iconographique. C'est en Cappadoce, nous

l'avons vu, que le Christ de la Divine Liturgie apparaît revêtu du

costume épiscopal : la même tradition s'est imposée à Mistra'*'. La

gloire qui enveloppe à Mistra le Christ de l'Anastasis '^' et qui est

inconnue à l'art officiel du xii'' siècle, se trouve en revanche sur les

fresques cappadociennes ^^'. On pourrait faire bien d'autres rappro-

chements du même genre, mais il nous suffira de noter le dévelop-

pement extraordinaire pris à Mistra par le cycle de la Passion :

Christ enchaîné et succombant sous la croix qu'il porte, mise en

croix dramatique, crucifiement pittoresque avec le Christ mort sur

la croix, descente de croix, lamentations de la Vierge sur le corps de

son fils, le peintre de la Peribleptos a encore amplifié le thème qui

avait été indiqué dans les grottes de Cappadoce*^'. Enfin il est impos-

sible de ne pas être frappé de la place considérable que les épisodes

de l'histoire des Saints tiennent dans les compositions du xiv" siècle :

c'est encore un legs de l'art populaire.

On peut se dernander comment l'art officiel du temps des

Comnènes, dont les principes paraissaient reposer sur une tradition

si solide, s'est ainsi laissé déposséder. Il faut, pour saisir les causes

de ce changement, se rappeler dans quelles conditions historiques il

s'est produit. Or c'est à la fin du xni'^ siècle que l'on constate dans

l'empire byzantin le triomphe de l'omnipotence politique des moines.

Pendant longtemps le haut clergé a été recruté en grande partie

parmi des lettrés formés aux écoles de Constantinople. Désormais

les évêques sont choisis parmi les moines et entendent faire triom-

pher dans l'Eglise comme dans l'Etat l'idéal monastique, comme cet

Athanase qui après une vie d'ascétisme fut promu en 1289 patriar-

che de Constantinople et établit un véritable corps d'inquisiteurs

(') Millet, Monuments byzantins de Mistra, Paris, 1910, pi. 112.

(2)Millel, id.,^\. 116, 3.

(*' Diehl, Manuel d'Art byzantin, p. 538.

w Millet, pi. 122-123 (Peribleptos). Cf. pi. 88-90 (Saints Théodores),

pi. io5, I (Chapelle Saint-Jean).
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monastiques qui se rendit tellement redoutable par sa rigueur que

tout le clergé se souleva contre lui. Ce fut surtout sous le règne

d'Andronic II (i 282-1 33a) que les moines, adversaires farouches de

l'union avec les Latins, se dressèrent en face du haut clergé comme
les défenseurs de la nationalité hellénique. Bientôt la résistance

s'organisa contre cette nouvelle invasion : la crise de mysticisme

qu'on appelle le mouvement hésychaste fut l'occasion de luttes

terribles dans lesquelles on vit se réunir tous les adversaires des

moines, les humanistes et la plèbe de Thessalonique révoltée contre

l'oppression fiscale des monastères **'. Mais, grâce à l'appui de la

noblesse que cet essai de révolution sociale menaçait surtout, les

moines triomphèrent. L'avènement à l'Empire du chef de la noblesse

Jean Cantacuzène décida la victoire. Le monachisme fut désormais

tout puissant et c'est à ce moment que commence ce régime bizarre

qui est encore celui des églises orientales : un bas-clergé ignorant

et pauvre, un épiscopat uniquement recruté parmi les moines.

II n'est donc pas étonnartt que la victoire du monachisme ait eu

pour conséquence le triomphe de l'art monastique qui, relégué

jusque-là dans les humbles laures du désert, allait apparaître au

grand jour des églises. De plus tout portait les esprits à désirer cette

forme d'art : il se produit en Orient au xiv" siècle un élan de mys-

ticisme très semblable à celui qui agite l'Occident à la même époque.

A côté de la théologie subtile des Ilésychastes la dévotion populaire

s'est transformée. La méditation des douleurs de la Vierge et de la

Passion du Christ devient comme en Occident le thème des homélies.

On peut faire à cet égard des rapprochements curieux. M. Mâle a

montré que c'est à la fin du xiv' siècle que l'art occidental, figurant

dans leur détail les douleurs de la Vierge, compose une sorte de

Passion de Marie parallèle à celle du Christ'*'. Or dès la fin du

xin* siècle Maxime Planudes, dans un sermon sur la Sépulture de

Jésus-Christ, prête à la Vierge devant le cadavre de son fils un discours

oii elle montre qu'à chacun des tourments endurés par le Sauveur

a correspondu pour elle une douleur plus cruelle encore : « Ta tête

a été frappée du roseau et moi je me suis frappé la tête avec mes

<*' Sur ces faits, voir Tafrali, Thés- ^*' E. Mâle, Vart religieux de la fin

salonique au AT/F* siècle, Paris, igiS. du moyen dge, Paris, 1908, p. 118.
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mains. Tu as élé déchiré à coups de fouets et moi j'ai été

bouleversée. Tu as été suspendu au gibet et la douleur m'a terrassée. .

.

Tu as bu le fiel et le vinaigre, mais comment exprimer mon amer-

tume.^*** )) Il est impossible de ne pas trouver un rapport certain

entre le thème de ce discours et la douleur pathétique dé Marie à la

Peribleptos de Mistra, soit qu'à la Descente de Croix elle reçoive

dans ses bras son fds inanimé, soit qu'elle laisse éclater sa douleur

devant le lit funèbre sur lequel on l'a étendu. Au moment où l'art

occidental, fatigué de la scolastique, s'émeut au spectacle de la

Passion et se plaît à la méditation désolée de la mort qui doit atteindre

tous les hommes, l'art byzantin perd aussi sa noble sérénité d'autre-

fois ; on peut même dire que ces tendances mystiques se sont affir-

mées dans l'art byzantin avant de se manifester en Occident. C'est

en tenant compte de ces faits que l'on peut expliquer l'image étrange

de la Mort qui surgit dans une miniature du Psautier serbe avec le

geste brutal qu'elle aura un demi-siècle plus tard dans les Danses

Macabres de l'Occident '^*.

L'art aristocratique a donc été abandonné parce qu'il a cessé de

répondre à l'idéal nouveau qui était depuis la fin du xni" siècle celui

de la piété byzantine. Au mysticisme ardent qui entraînait les âmes,

l'art théologique d'autrefois a paru sec et abstrait; c'est ce qui

explique la victoire de l'art monastique et populaire.

Le changement n'a été ni brusque ni complet. Le cycle de

Kahrié-Djami qui appartient au nouvel art est limité, il faut le

remarquer, aux deux narthex et il est possible que le décor de

l'église proprement dite ait été exécuté d'après les anciennes

traditions. Les peintures de la Métropole de Mistra qui datent en

partie du début du xiv" siècle montrent encore dans les figures de

prophètes et les scènes de la vie du Christ la persistance des vieux

modèles. Au contraire à la Peribleptos (fin du xiv" siècle) et à la

Pantanassa (xv* siècle) l'art nouveau développe ses thèmes avec une

prodigieuse ampleur. De même il ne faut pas croire qu'un système

a remplacé l'autre. Les maîtres de Mistra ne sont pas des plagiaires.

Ils ont accepté les données de l'art populaire, ils ont chemin faisant

<** Pat. Gr., GXLVIL Serbischen Psalters, Munich, 1906,
**> Strzygowski, Die Miniaturen des pi. i, i.
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conservé quelques-unes de ses bévues, mais ils ont métamorphosé

les humbles fresques en peintures éclatantes, ils ont développé par

leurs propres forces les thèmes qui leur étaient donnés et ils se sont

montrés ainsi des créateurs.

Rien n'est plus instructif, si l'on veut se rendre compte du déve-

loppement de cet art que d'étudier les transformations qu'a subies

une scène traditionnelle, telle que la Résurrection de Lazare. Dans

l'iconographie aristocratique du xii^ siècle, les personnages sont peu

nombreux : le Christ, Marthe et Marie à ses pieds, deux apôtres,

la momie de Lazare enveloppée de bandelettes et droite dans son

cercueil*'*. Une fresque de Gueurémé (Cappadocc; xi" siècle) donne

l'interprétation populaire de cette scène **
: le tombeau apparaît

creusé dans un rocher en forme de pyramide ; un homme écarte la

pierre qui le ferme, tandis qu'un autre personnage soutient le mort.

Sur une miniature de l'Evangéliaire d'Iviron (xn" siècle) la scène se

développe : le fond de paysage est le môme, mais ce sont deux

hommes qui portent la pierre du sépulcre; de plus les spectateurs

sont divisés en deux groupes, celui des apôtres derrière le Christ et

celui du peuple placé à droite du tombeau '^'. Arrivée à ce stade de

développement, la composition a inspiré à la folps le cintre de la

Peribleptos de Mistra '*' et la fresque de Ciotto à la chapelle de

l'Arena, à Padoue. Les éléments sont les mômes, mais la composi-

tion de Giotto est mieux ordonnée, les costumes sont plus pitto-

resques, les figures plus belles. Eniîn on trouve à la Pantanassa un

dernier type encore plus développé. La scène a lieu au milieu d'un

paysage grandiose et sinistre : partout des amoncellements de rochers

couronnés d'architectures et çà et là l'ouverture béante de plusieurs

sépulcres. A gauche le Christ s'avance suivi des apôtres; le groupe

des spectateurs occupe le milieu de la scène tandis qu'à droite un

homme détache une des bandelettes de la momie et qu'un autre se

bouche le nez avec un geste de découragement; dans le bas les deux

hommes qui ont enlevé la pierre du sépulcre la portent péniblement

sur leurs épaules*"'. Ainsi, tout en respectant les données primitives

<'> Dalton, Byzantine Art, p. 240, <^' Dalton, Byzantine Art, p. '(^5.

647. '*' Millet, Monuments byzantins de
^*' De Jerphanion, Bev. Archéolog., Mistra, pi. Ji8, 4.

1908, -2, 25. (•*> Millet, pi. 140, 3.

SAVANTS. l5
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de la scène, le maître de laPantanassa l'a véritablement transformée

et lui a fait produire à force d'imagination son maximum d'effet

pittoresque.

Comme l'a vu M. Schmitt, l'école byzantine du xiv' siècle s'est

donc formée grâce à un compromis, c'est trop de dire une confu-

sion, entre deux méthodes antérieures. Mais les deux éléments de

cette synthèse ne sont pas l'art profane et l'art religieux qui n'ont

été que la double manifestation d'une même école. C'est le vieil art

monastique, originaire de Syrie au v'' siècle, se glissant d'abord dans

l'art triomphal sans parvenir à l'altérer, grandissant ensuite dans

l'ombre des laures et des ermitages, qui a fini, grâce à des circon-

stances favorables, par se substituer à l'art aristocratique. Sans doute

il lui a fallu pour triompher ainsi abandonner sa rudesse native et se

mettre dans une certaine mesure à l'école hellénistique. Il n'en est

pas moins vrai que c'est à cet art populaire que l'école byzantine a

dû le goût de la vérité, le sens du mouvement, la hardiesse des

attitudes, la recherche de l'émotion qui donnent tant de charmes à

ses dernières productions. Peut-on dire que la génération qui a su

accomplir une œuvre aussi puissante et aussi originale représente

une époque de décadence .^^

Louis BRÉHIER

LES FOUILLÉS DES PROVINCES DE FRANCE.

Recueil des historiens de la France^ publié par VAcadémie des

Inscriptions et Belles-Lettres. Fouillés des provinces de

France. Tomes I, H, III, IV et VI, par M. Auguste Longnon,

6 volumes in-4". — Paris, Imprimerie nationale, igoS-igoy.

DEUXIÈME ET DERNIER ARTICLE i.

II

Nombreux et détaillés aux xvin* et xvii* siècles, plus rares au xvi%

les pouillés étaient au moyen âge tout à fait exceptionnels. A
défaut de pouillés proprement dits, M. Longnon a très justement

(1) Voir le premier article dans le cahier de février, p. yS.
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pensé qu'il était possible d'y suppléer en partie en publiant les élé-

ments constitutifs, les matériaux que n'auraient pas manqué d'uti-

liser les chancelleries épiscopales pour la confection de ces pouillés '**.

Ces éléments, ce sont les comptes d'impositions soit papales, soit

royales, soit épiscopales levées sur le clergé. Théoriquement c'est

la nécessité d'asseoir de manière équitable et sans contestation

possible, les taxes, procurations, décimes, dons gratuits, subsides

charitatifs, trentièmes, qui a déterminé la création des pouillés.

Pratiquement, ce sont les comptes de ces impositions qui ont servi

de base aux pouillés dressés pour les rectifier.

Suivant les trésoreries dont ils émanent, les comptes d'imposition

n'ont pas la même valeur historique. Les uns, rédigés dans des

centres éloignés, par des clercs ignorants de la topographie locale,

témoignent d'une fantaisie rare dans la graphie des noms de lieux.

Les autres, établis sur place, offrent infiniment plus de garanties au

point de vue toponymique, mais ne connaissent que des établisse-

ments séculiers et ignorent le clergé régulier, ou réciproquement.

Il est de toute nécessité d'étudier séparément ces comptes, et

d'assigner à chacun la place qui lui convient.

On s'accorde à faire remonter les décimes pontificales au début

du xiii' siècle, et à leur attribuer pour origine les dépenses néces-

sitées par les croisades. La décime consistait dans la dixième partie

du revenu, net de toute charge, des bénéficiers. L'évaluation de ce

revenu net s'appelait taxado, et c'est cette taxatio qui se trouve le

plus souvent notée dans les comptes des sous-collecteurs.

(( En principe », disent MM. Samaran et Mollat dans leur étude

sur la fiscalité pontificale au xiv'' siècle*, a nul n'échappait à la

décime; patriarches, archevêques et évêques y étaient astreints

comme les autres ecclésiastiques. Seuls, les cardinaux et l'ordre

'*^ Cf. Vidal (J.-M.), Documents pour 44 p.). — Ces pouillés ne sont que
servir à dresser le pouillé de la pro- des comptes de décimes.

vince ecclésiastique de Toulouse au '*' La Fiscalité pontificale en France

XIV^ siècle, i345-i385 (Paris, 1900. au XIV^ siècle, période d'Avignon et

In-8°). — Abbé Rreuils, les quatre grand schisme d'Occident, pa.r Ch. Sa.-

Pouillés du diocèse d''Auch des XI V^ et maran,... et G. Mollat,... Paris, lyoS.

XV^ siècles (extr. du Bulletin de la In-8°, pi. {Bibl. des Écoles fran-

Société archéologique du Gers. Auch, caises d'Athènes et de Rome, fasc. 96),

irapr. L. Cocharaux, 1900. In-8°, p. l'i.
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hospitalier de Saint-Jean de Jérusalem, en étaient formellement

exempts. Ce rare privilège fut partagé en diverses circonstances par

les chevaliers de l'ordre teutonique et par les Chartreux. » En
réalité, les exempts étaient beaucoup plus nombreux, puisqu'il faut

ajouter à cette liste les léproseries, maisons-Dieu, hôpitaux pour les

pauvres, les religieux et religieuses dont les revenus étaient insuffi-

sants et qui pour vivre étaient contraints de recourir à la mendicité,

les clercs séculiers dont les revenus n'excédaient pas quinze livres

tournois. Exceptionnellement ces derniers furent taxés en 1862 pour

le trentième imposé par Innocent VI'*'.

La taxe a varié suivant les époques. En i363 Urbain V la réduisit

de moitié pour les diocèses des provinces de Reims, Rouen, Sens,

Tours, Lyon, et au cours des dix années qui suivirent, cette mesure

fut étendue à tout le reste du royaume de France. Dès lors on

distingua la nova iaxatio de Vantiqaa taxalio, et cette qualification

constitue un précieux élément chronologique pour assigner une date

aux transcriptions qui en sont trop souvent dépourvues.

En i4o8 Benoit XIII réduisit encore la décime, s'il faut en croire

une note de ce temps sur le livre de la Major de Marseille, mais l'au-

torité de Pierre de Lune n'était plus guère reconnue à cette époque,

et il est bien probable que la mesure n'a eu qu'une action limitée.

Les procurations sont moins anciennes que les décimes, comme
imposition pontificale tout au moins. Si l'évêque a possédé de

bonne heure le droit de recevoir l'hospitalité pour lui et sa suite

lorsqu'il visitait son diocèse, et si ce tribut alimentaire s'est vite

transformé en redevance pécuniaire, ce n'est que sous Boniface VIII

et Jean XXII que la Chambre apostolique commença de se substi-

tuer à l'évêque dans la perception de ce droit.

D'après MM. Samaran et Mollat, la première procuration levée au

profit du Saint-Siège, serait postérieure au 22 décembre i3i6'^*.

M. Longnon, d'autre part, a publié pour la province de Sens, le

compte d'une procuration due au cardinal-légat dans le diocèse de

Chartres, et a daté ce document : a avant i3i2 ». Quoi qu'il en

<^' Samaran et Mollat, p. 86. — Cf. A. Longnon, Province de Lyon, p. 180

et xxxvii.
(^^ Samaran et Mollat, p. 35.
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soit, c'est dans le premier quart du xiV siècle que la substitution

s'opéra; et pendant près d'un siècle la papauté perçut plus ou moins
régulièrement des procurations et des demi-procurations dans toute

la chrétienté. Sous Clément VI il y eut le plus souvent partage

entre l'évêque et le Saint-Siège. Sous Innocent VI (28 août i355), le

collecteur apostolique reçut le pouvoir de visiter par lui-même tous

les bénéfices, exempts ou non, du diocèse, et cette décision eut pour

conséquence d'augmenter considérablement le nombre des églises

soumises à la procuration. Beaucoup d'ordres religieux. Bénédictins,

Cisterciens, Augustins, Prémontrés, qui étaient exempts de la visite

épiscopale, reçurent dorénavant celle du collecteur.

Dans la constitution Vas electionis, Benoît XII avait établi la

valeur des taxes de procuration. En i365 et i366, Urbain V interdit

aux prélats de percevoir plus de la moitié de ces taxes, et c'est à

partir de ce moment que la procuration devint un impôt régulier.

Clément VII perçut à la fois la décime et la procuration pendant

tout son pontificat. Le 3i mars i384 il imposa un subside en place

de la procuration à tout établissement ou personne relevant directe-

ment du Saint-Siège, ou dispensé soit de la visite, soit du paiement

de la procuration. Il semble que cette fois tous les exempts furent

frappés, même les Cisterciens, et que seuls les Chartreux échappèrent.

Sous Benoît XIII, la misère du clergé empêcha souvent de perce-

voir la procuration dans son intégrité. En i/|o6 Charles VI s'opposa

à ce qu'elle fût levée; les conciles de Pise, de Constance en

condamnèrent l'usage, et depuis lors la procuration ne fut plus

perçue par le Saint-Siège.

Comme tous les autres droits pontificaux, les décimes et les procu-

rations étaient perçues par le collecteur. La France était divisée en

un certain nombre de collectories, i5 à 12 suivant les époques, et

les circonscriptions ne concordaient pas nécessairement avec les

divisions ecclésiastiques. Sous chaque collecteur, un sous-collecteur

par diocèse était chargé de dresser le rôle, et même de percevoir

l'imposition. Les rôles ou quaternes des sous-collecteurs étaient

recopiés sur double registre, l'un destiné aux archives de la

Chambre apostolique, l'autre restant entre les mains du collecteur.

La série des premiers est conservée aux archives du Vatican, et con-

stitue une des sources les plus importantes des pouillés, encore qu'il
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s'y soit introduit des erreurs assez notables ; telles que des interver-

sions dans l'ordre des paroisses *'\ Quant aux registres des collecteurs,

ils sont très rares. Un registre du collecteur de Toulouse en i385

se trouve, par erreur sans doute, dans la série des registres camé-

raux. Un autre registre du même genre est conservé à la Bibliothèque

nationale, sous le numéro ioo3i du fonds latin. Il présente ceci de

particulier qu'il a été acheté par le fonctionnaire apostolique et non

dressé par ses ordres. Il concerne la grande collectorie de Lyon,

Besançon, Vienne et Tarentaise, et a été acquis par Barthélémy Ber-

chier, (( contre )) de Sainte-Croix de Lyon, collecteur apostolique en

cette province et en plusieurs autres en i/i35. M. Longnon a publié

plusieurs fragments de ce compte et y a reconnu au moins deux

rédactions, l'une remontant à l'année 1820, l'autre datant de 1862 ^^\

Ainsi un collecteur n'hésitait pas à se servir de documents remontant

à plus d'un siècle pour la levée d'un impôt basé sur le revenu. Sans

doute devait-il rencontrer quelques changements, tant dans les listes

de bénéfices que dans les valeurs des revenus, surtout après une

période aussi troublée que celle de la guerre de Cent Ans.

En dehors des rôles originaux et des registres collectoriaux les

listes de contribuables peuvent encore se présenter sous une autre

forme assez typique. En 1869, nous apprennent MM. Samaran et

Mollat, lorsqu'il s'agit d'opérer la rentrée des demi-procurations

imposées par Urbain V dans la collectorie de Bourges et de Limoges,

la bulle de commission arriva si tard qu'on ne put en faire la publi-

cation, ni au synode provincial ni d'aucune autre manière. On fit

donc rédiger en toute hâte, pour chacun des archiprêtrés, seize

processus, contenant la teneur de la bulle, la monition, les sentences

et les noms des bénéfices redevables de la procuration. 11 fallut

autant de peaux de moutons que de processus. Le bénéficier devait

attester par l'apposition de son sceau qu'il avait été prévenu. Or,

de son côté, M. Longnon a trouvé dans la collection Glairambault un

fragment de compte de décime relatif au diocèse d'Auxerre *^', dont

la comparaison s'impose avec les seize peaux de moutons de 1869.

^*> Cf. Paul Lecacheux, les Fouillés impr. de l'Eure, 1910). In-S", aS p.

du diocèse d'Avranches , d'après ^^* Province de Lyon, p. xxxvii.

l'édition de M. Longnon (Evreux, '*> Province de Sens, p. xxiii.
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C'est une longue bande de parchemin ne comptant pas moins de

94 queues, toutes munies de leur sceau, ou plutôt d'une simple

boule de cire sans empreinte, car seules ont un caractère héral-

dique les empreintes faites en regard des collégiales et en tête de la

pièce. Le protocole est malheureusement coupé. Les mots qui subsis-

tent sont tellement tronqués qu'il a paru inutile au savant éditeur de

les reproduire *'^ Peut-être l'identification du sceau initial permet-

trait-elle à un spécialiste de l'histoire Auxerroise d'apporter quelque

éclaircissement dans cette question. En tous cas il semble bien qu'il

faille considérer le texte publié par M. Longnon comme une sorte

de monitoire ayant précédé la perception de la décime. Décimes

comme procurations peuvent donc se présenter sous cette forme

exceptionnelle, mais il faut réconnaître que les documents de ce type

sont encore plus rares que les rôles originaux des sous-collecteurs.

III

A partir du règne de Philippe le Bel, et jusqu'aux pontificats de

Clément VII et de Benoît XIII, c'est au profit des rois de France

qu'a été levée la décime '**. A la fin du xiv" siècle et au xv% la décime

royale semble avoir été perçue plus rarement. Au xvi" siècle et sur-

tout à partir de i5i6, les décimes royales redeviennent fréquentes

et sauf le nom, prennent toutes les apparences d'un impôt régulier*^'.

Ce qui caractérise la décime royale, aussi bien au moyen âge que

dans les temps modernes, c'est qu'elle est répartie, non par diocèses,

mais par divisions civiles. Toutes les archives de l'Agence générale

du clergé, aux Archives nationales, de i5i6 à 1789, sont classées

par généralités. Le compte de la décime du diocèse d'Embrun, par

exemple, sera scindé en deux parties : la plus grande appartiendra

au Dauphiné, mais trois paroisses resteront en Provence, et ne figu-

reront que dans les comptes de cette province. Et comme le roi ne

") « ... Auti]s[siodorensis] dioce- '** Cf. J. Viard, Revue des questions

sis pu[bli]cus ad... verbum superius historiques, t. XLIV, i888, p. 206-

... est quod ipsis litteris... magistri -215.

Bertrandi... missorum requisitus et <^' Cf. Patru, Traité des décimes...

r...)i. Les sceaux n'ont pas été décrits (^Plaidoyers et œuvres diverses, nouv.

par Demay. édit., 168 1),
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peut percevoir la décime qu'en terre royale, les diocèses de Carpen-

tras et de Cavaillon qui forment en majeure partie le Gomtat

Venaissin, ne seront représentés à eux deux sur les rôles que par

cinq paroisses. Levées au minimum tous les cinq ans, et nécessitant

chaque fois l'établissement d'un rôle ou « département », les

décimes sont abondamment représentées dans les archives. Il n'est

pas rare de rencontrer des diocèses pourvus d'une cinquantaine de

(( départements » échelonnés durant
^
les trois derniers siècles de

l'ancien régime. Au moyen âge, les textes sont naturellement plus

clairsemés. L'incendie de la Chambre des comptes a fait disparaître

les superbes séries dont on trouve trace dans l'inventaire de Robert

Mignon, qui dénombre plus de . cinq cents numéros pour la seule

période comprise entre 1368 et iSag ''^ Peut-être le dépouillement

des pièces originales à la Bibliothèque nationale permettra-t-il de

retrouver quelques fragments de cette collection.

M. Longnon a utilisé pour les diocèses de Sentis et de Gornouailles,

le compte royal de i5i6 de l'Agence du clergé. Pour la Provence,

il sera possible, sinon nécessaire, de faire appel dans une plus large

mesure aux comptes civils. La Chambre des comptes de Provence

possède en effet deux registres, dont l'un, B 4 viridis, n'est que la

mise au net de l'autre, qui renferment le compte d'une décime

levée au xiv'' siècle sur presque tout le clergé de Provence, soit

3 provinces ecclésiastiques et i/i diocèses. Seuls les diocèses d'Apt,

Marseille, Orange et Toulon font défaut. La minute du compte,

conservée sous la cote B 192 declmalis aux Archives départementales

des Bouches-du-Rhône, renferme tout le protocole observé par le

receveur de la reine Jeanne, et jette quelque lumière sur les forma-

lités de perception d'une taxe, qui, pour être levée, nécessitait

l'accord des deux puissances, spirituelle et temporelle.

Chargé par le sénéchal de Provence de remj)lacer le trésorier qui

avait procédé aux précédentes recettes, Hugues Bernard, archiviste

d'Aix, part le 3 mars i35i pour Avignon, en compagnie de Lom-
bard de Fractes, procureur du roi et de la reine en cour de Rome.

11 est porteur de lettres émanées de l'archevêque d'Aix, commissaire

C' Publ. par M. Ch.-V. Langlois, Recueil des Historiens de la France, Docu-

ments financiers, t. I. In-4'', Paris, 1899.
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député par le pape pour la cueillette du reste de la décime, et a

ordre de signifier aux intéressés ces dites letlres ou processus

.

La première visite des deux envoyés est pour Raymond Isoard,

sacriste de Notre-Dame-des-Domps, l'un des collecteurs de la décime

dans la cité et diocèse d'Avignon. Lombard de Fractes au nom de

la Cour, présente audit Raymond le processus de l'archevêque d'Aix,

et le fait lire à haute voix par Bernard, par-devant témoins.

Raymond répond qu'il acquiesce en ce qui le touche, pourtant ce n'est

pas lui qui recueille la décime, mais l'archidiacre de Saint-Michel,

absent d'Avignon à ce moment. Lorsque celui-ci reviendra, le message

lui sera fidèlement transmis, et tous deux feront le nécessaire.

Bernard et son compagnon vont ensuite trouver, dans les

(( livrées », différents prélats résidant en Avignon. C'est d'abord

l'évêque d'Apt, dans la propre maison de l'archevêque d'Aix, puis

l'évêque de Riez et celui de Sisteron, chacun dans sa demeure et

toujours devant témoins. Tous font bon. accueil à l'ilitimation ;

l'évêque de Sisteron demande seulement copie du procès et l'obtient.

Pour les autres diocèses, Hugues Bernard ne fournit pas de détails,

se contentant de mentionner que personne n'a fait opposition. Peut-

être a-t-il pu accomplir sa mission sans autre déplacement que celui

d'Avignon. Le 5 mars, il y reçoit la visite de Giraud Chaboyre, cha-

pelain et sous-collecteur de décimes de l'ancien archevêque d'Arles,

Etienne Cambarou. Le sous-collecteur lui apporte le compte de la

décime de l'année i3/i8, sur lequel la Cour-le-roi avait perçu la

moitié du premier terme, le reste ayant été donné au pape contre

les Turcs. Le second terme revient tout entier à la Cour. Et complai-

samment Giraud Chaboyre met au courant le notaire de ce qu'il trou-

vait dans ses quaterncs, sur la taxe de chaque église pour une seule

année et pour les deux termes de Toussaint et de Pâques, ajoutant

qu'un ceHain nombre de bénéficiers n'ayant pas réglé leur dû à la

Cour pour l'année précédente, il faut l'exiger, sinon tout sera

perdu.

Pour Gap, c'est encore le sous-collecteur, un chanoine nommé
Rostang de Toulouse qui fournit à Bernard tous les renseignements.

Il donne quelques détails sur la comptabilité compliquée par la

diversité des monnaies, et ajoute qu'une partie de la somme
recueillie a été volée dans la sacristie de l'église de Gap, où on l'avait

SAVANTS. l6
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déposée à l'époque de la mort de l'évêque Dragonnet, par crainte des

agents du pape venus pour s'emparer des biens de l'évêque par droit

de dépouille.

D'autres sous-collecteurs ont fait mieux. Ils ont donné au notaire

des rôles originaux de décimes, feuilles de papier pliées en deux, de

format très allongé, où sont pointés de signes distinctifs les noms
des bénéficiers qui n'ont payé qu'une partie de leur dû, ou qui en

doivent encore la totalité. Bernard a intercalé ces rôles dans son

registre, et n'en a transcrit que ce qui l'intéressait, les bénéfices

compris dans le ressort de la sénécliaussée. C'est ainsi que le rôle

original d'Avignon compte 76 articles, alors que la transcription

n'en a conservé que 63. C'est dire tout l'intérêt qui s'attaclie à ces

originaux.

Ainsi, joour lever la décime royale, on se servait de la décime

pontificale, en supprimant les mentions inutiles et notamment les

bénéfices tenus par des cardinaux, toujours exempts. Mais la réci-

proque se rencontre également, puisque le compte acheté en ili'Sb par

le collecteur Berchier est constitué, pour le diocèse de Mâcon, tout

au moins par un compte royal'du xiv" siècle, complété après i362

pour les bénéfices situés en terre d'Empire.

Les levées de décimes étaient si fréquentes, soit pour le roi soit

pour le pape, qu'on se bornait à recopier les rôles précédents sans

grandes modifications, au lieu de procéder chaque fois à une nouvelle

enquête. En cas de contestations, ce sont les anciens comptes qui

faisaient foi, témoin la sentence arbitrale rendue en i/i6i par

l'évêque de Marseille au sujet de la discussion survenue entre le tré-

sorier du roi René et l'évêque de Glandeves pour la levée de la décime.

Bien mieux, le compte de i5i6, que les agents du clergé considé-

raient comme la base de toute répartition, et même comme la pre-

mière de toutes les décimes, n'a pas fait table rase des comptes pré-

cédents. En ib'22 les gens. des comptes de Provence, pour dépar-

tager les taxes du diocèse de Gap de celles de Sisteron, que le sieur

de Brandis avait levées toutes ensemble, se servent des « cothisations

antiques et informations d'icelles )) qu'ils peuvent trouver.

'" Cf. Longnon, Province de Lyon, <^) Archives des Bouches-du-Rhône,

p. xxxvH. B i5.
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Ajoutons que le compte, aux yeux des agents, avait plus d'auto-

rité que la répartition qui l'avait précédé, le premier correspondant à

un fait accompli, alors que la seconde pouvait n'avoir pas été exac-

tement appliquée.

IV

Si les comptes émanant des trésoreries pontificale et royale présen-

tent dans leur catégorie respective des lacunes diverses, les docu-

ments épiscopaux offrent encore plus de variété et d'irrégularité. Les

plus anciens qui aient été utilisés par M. Longnon sont des comptes

de parée du xi" siècle qu'il a publiés pour les diocèses de Sens,

Orléans et Autun. Ces comptes, parvenus à l'état fragmentaire, ne

concernent chaque fois qu'une subdivision diocésaine, un minislerium

bu archidiaconé. Aucun compte de parée n'a été signalé jusqu'ici

dans la région du sud-est.

Au xn« siècle apparaît le synodatique ou cathedra tique ''\ Cette

taxe dont on trouve trace dès le vi^ siècle, était perçue par l'évêque

sur les curés et abbés tenus d'assister au synode. D'après le concile

de Braga et au temps d'Honorius III cette taxe était uniforme et

s'élevait à 2 sous. Innocent III, au contraire, reconnaît qu'elle n'est

pas partout la même et les rôles conservés confirment son assertion.

La contribution variait suivant les églises, et était le plus souvent

inférieure à 9 sous. M. Longnon a publié une taxe synodale de 1290

pour Tours, une autre du xiv" siècle pour le Mans, deux du xv* pour

Tréguier, une de 1/467 pour Sainl-Pol de Léon, une sixième du

xvn" siècle pour Vannes. Peut-être y aurait-il lieu de généraliser

cette publication, et de donner pour chaque diocèse et toutes les

fois que les textes le permettraient, une liste des bénéficiers tenus de

venir au synode et de payer la taxe.

Le père Thomassin écrivait en 1678 : (( Le synodatique est un

des plus anciens droits des évêques, et il a toujours été et est encore

assez universellement observé ». Les faits semblent lui donner raison,

dans le sud-est tout au moins. Sur vingt-huit diocèses compris dans

'*' Cf. Thomassin, Ancienne et nouvelle discipline de VEglise, t. III, liv. II,

chap. xxxiv (édit. 1726, col. 838-8 48).
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l'enquête précitée, quinze ont encore conservé des rôles de syno-

datique ou des listes de convocation au synode. Des premiers, quatre

remontent au moins au xn*" siècle, deux autres auxin% ce qui souligne

l'intérêt de ces documents. Il est d'ailleurs peu probable que ces

rôles aient beaucoup varié, et l'on pourra publier sans crainte des

comptes du xvii" siècle, par exemple, à défaut de plus anciens. Car

lorsqu'on trouve sous les derniers Valois ou les Bourbons des taxes

annuelles aussi minimes que A ou 6 deniers, on peut être assuré

qu'il ne s'agit pas de taxes récentes, mais au contraire de contribu-

tions très anciennes, n'ayant plus, par suite de la dépréciçition con-

stante de l'argent qu'un caractère symbolique et non fiscal. Au sur-

plus il est à remarquer, dans les livres synodaux qui nous Qi\t été

conservés, que seules les listes de convocation se trouvent répétées et

font l'objet d'un pointage, tandis que la taxe, exigible au synode

même, n'est transcrite qu'une seule fois ce qui confirme son invaria-

bilité <^

Des autres droits épiscopaux, la procuration est le seul qui ait un

caractère général. On a vu cjue l'ingérence pontificale dans cette ins-

titution lui avait fait subir de profondes modifications. L'on pour-

rait croire en effet que ce droit, tirant son origine des visites épisco-

pales, devait porter principalement sur le clergé séculier. Or c'est

le contraire qui s'est produit, et M. Longnon ajustement remarqué,

dans un compte de i384 relatif au diocèse de Paris, qu'à l'opposé des

comptes de décimes, les curés y étaient en très petit nombre, alors

que les chapitres, abbés et prieurs s'y trouvaient largement repré-

sentés '^'.

En dehors des droits communs à tous les diocèses, on rencontre

parfois des droits particuliers, tels que les très curieux comptes de

la Débite à Rouen et à Bayeux, le compte du piment que les prieurs

du sud-est de Paris apportaient chaque année à tour de rôle à l'évêché,

le compte de quête du chantre de Nevers qui tous ont pris place dans

la publication de l'Institut. Des comptes de cire sont conservés

pour Aix, pour Arles, pour Marseille. Une taxe sur les clochers a été

signalée par M. de Beaurepaire pour Rouen. Il en existe une pour

<•) Archives communales d'Arles. '^^^ Province de Sens, y>- xl\iu.

Livre des synodes.
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Valence aux archives de la Drômc. Un état des cliapellenics à la

collation de l'archevêque de Tours au xv" siècle a été publié par

M. Longnon. Des états similaires beaucoup plus détaillés, donnant

par le menu les revenus et l'inventaire du mobilier cultuel se ren-

contrent pour les diocèses de Garpentras, Avignon et Vence.

Enfin, des documents d'ordre très divers ont été mis en œuvre

par M. Longnon, tels que VHistoria ecclesiasiica de Grégoire de

Tours, les Gesta episcopum Autissiodorensium, le testament de saint

Remy, les partitions des prébendes du chapitre de Reims, les Dits

des moutiers de Paris. Pour la région du sud-est, il existe toute

une série de dénombrements des villes fortes ou castra du comté de

Provence au début du xiii" siècle, rangés par diocèse ou civiias.

Les auteurs de la Gallia christiana novissima n'ont pas hésité à intro-

duire dans le cadre de leur publication ces dénombrements nette-

ment laïcs, sans en méconnaître d'ailleurs le caractère'*'. De son côté,

M. Longnon a pris la peine de les transcrire d'après Bouche, ce qui

semble indiquer qu'il comptait en tirer parti pour ses travaux. Il est

certain que ces documents sont d'un haut intérêt. Mais ne serait-ce

pas empiéter sur les publications futures de l'Institut, sur la Gallia

regia, recueil de pouillés civils qui ne peut manquer d'être entrepris

un jour.

En définitive, les textes qui ont pris place jusqu'ici dans la collec-

tion des Pouillés des provinces de France présentent une grande diver-

sité. Pouillés proprement dits, comptes de décimes et de procura-

tions, taxes synodales, droits épiscopaux, tous concourent à faire

connaître non seulement l'ancienne topographie ecclésiastique de la

France, mais encore des institutions importantes, beaucoup plus

étudiées jusqu'ici dans leur principe que dans leur application. Si

l'on peut se montrer plus sévère sur le choix des documents d'origine

purement laïque, il semblerait désirable que le plus large accueil fût

ménagé aux documents ecclésiastiques. Le mieux serait de publier

**^ Gallia christiana novissima, t. I, instr., col. 24, n. 1.
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pour chaque diocèse un spécimen de chaque catégorie de textes, un
pouillé, un compte de décime royale, un compte de décime ponti-

ficale, un compte de procurations, la taxe synodale ou une liste de

convocation au synode, et tous les comptes particulières au diocèse.

L'indigence de documents n'entravera malheureusement que trop

l'accomplissement strict de ce programme.

Etienne GLOUZOT.

LE MUSÉE CONDÉ EN ^915.

Du rapport présenté par M. Elle

Berger, conservateur du Musée

Gondé, à l'assemblée trimestrielle de

rinstitut du i4 janvier 191 4, nous

avons extrait les passages suivants :

Des circonstances exceptionnelles

vous enlèvent aujourd'hui un plaisir

auquel vous êtes depuis longtemps

habitués. M. Mézières se trouve

empêché, cette année, de vous adresser

son rapport sur le Musée Gondé, sur

les visites que Ghantilly a reçues, sur

lés publications pour lesquelles ont

été utilisées nos Archives et notre

Bibliothèque. Vous voilà privés, pour

une fois, de cette causerie charmante

dans laquelle notre cher et vénéré pré-

sident vient ici évoquer le souvenir

du noble prince dont vous êtes les

héritiers. Vous savez combien il aime

à vous parler des magnifiques collec-

tions confiées à nos soins, avec quelle

bonne grâce, quelle chaleur il vous

rend compte de tout ce qui se fait, à

Ghantilly, pour que les traditions éta-

blies par le duc d'Aumale se main-

tiennent dans sa maison. Ge que

l'année présente vous refuse, Tannée

prochaine vous le rendra, nous en

avons l'assurance, en constatant avec

une affectueuse satisfaction Tamélio-

ralion qui s'est produite depuis quel-

ques mois dans la santé de votre émi-

nent confrère

Parmi les publications de cette

année, nous devons vous signaler cel-

les qui ont mis en œuvre les collections

du Musée Gondé.

G'est d'abord l'ouvrage de grand
luxe consacré aux Connétables et

maréchaux de France, par le comte
Louis d'Harcourt , véritable galerie

iconographique de tous les anciens

chefs de l'armée française. Le Musée
Gondé, si riche en portraits peints,

dessinés et gravés, ne pouvait man-
quer d'apporter à ce livre somptueux
une importante contribution.

M. Jean Guiffrey a confié à M. Marly
le soin de reproduire l'album des cro-

quis rapportés du Maroc, en iS'îa, par

Eugène Delacroix, et l'habileté de

l'artiste a fait de ce travail un fac-similé

absolument pareil à l'original. Un
petit volume de mêmes dimensions

contient le texte de M. 'Guiffrey;

l'album de Ghantilly, où les notes se

joignent aux croquis, aux aquarelles,

nous permet de suivre Delacroix à

Séville, à Tanger, et contient la genèse

d'œuvres d'art exécutées ensuite.

D'un de nos plus curieux manus-



LE MUSÉE CONDÉ. 127

crits, le traité d'anatomie de Guy de

Vigevano, médecin de Philippe VI,

publié par M. Wickersheimer, j'ai

parlé dans le Journal des Savants

(191 4, p. 5) et je me permets de ren-

voyer à cet article.

Un jeune professeur, naguère cou-

ronné par l'Académie des Inscriptions,

M. René Sturel, a trouvé une mine

incomparable dans la bibliothèque

formée par M. le duc d'Aumale. Dans
son récent travail, un Essai sur les

traductions du théâtre grec en français

aiant 1550, il établit qu'on doit attri-

buer à Jacques Amyot la traduction

anonyme des Troades d'Euripide

,

contenue dans un de nos plus inté-

ressants manuscrits ; il a aussi trouvé

dans nos archives des lettres autogra-

phes, précieuses pour la biographie

de Guillaume Bochetel, autre traduc-

teur d'ouvrages grecs au xvi" siècle.

Le nom d'un autre professeur qui

s'est consacré à l'étude du règne de

François I*"", vous a été rappelé plus

d'une fois dans nos rapports. Cette

année, M. Bourrilly nous a donné un

mémoire sxxv Antonio Rincon et la poli-

.

tique orientale de François /*", Il a

utilisé de nombreuses lettres adres-

sées par cet agent diplomatique au

connétable Anne de Montmorency,

conservées à Chantilly. Les plus inté-

ressantes sont écrites de Péra, en

i53() et i54o.

C'est dans la correspondance du

Grand Condé qu'un Alsacien fixé en

France, M. Alexandre Dorlan, juge

de paix au Raincy, a trouvé de nom-
breux documents pour son Histoire

architecturale et anecdoctiqac de

Schlestadt, ville forte dont la conser-

vation préoccupa le Grand Condé en

1675. Le nom de cette ville reparaît

plus tard dans la correspondance d'un

autre Condé, celui qui commanda le

corps des émigrés de 1792 à 1801.

Ces papiers des derniers princes de
Condé viennent d'être utilisés par le

comte Bouley de la Meurthe dans son
quatrième volume de la Correspondance

du duc d'Enghien, et par notre con-

frère M. Welschinger, dans sa nou-
velle édition du livre qu'il avait con-

sacré, en 1888, à la vie du jeune et

infortuné prince. Les nouvelles addi-

tions portent surtout sur une période

spécialement dramatique, les derniers

jours du duc d'Enghien, à Ettenheim

et à Vincennes. Tout est dit mainte-

nant sur cet émouvant sujet; un doute

plane pourtant encore sur la nature du
lien qui unissait le duc d'Enghien à la

princesse Charlotte de Rohan ; ce

doute, inspiré par l'opposition du
vieux prince de Condé et sa persis-

tance à chercher pour son petit-fils

une alliance royale, devrait disparaî-

tre, car les preuves abondent pour
donner créance à un mariage secret.

11 vient de paraître en Angleterre un
livre intitulé The love ajfairs of the

Condé \ l'auteur, M. Noël Williams,

s'arrête en 1740; s'il poursuit son

œuvre, il admetti'a certainement la

princesse Charlotte dans un dernier

chapitre. Elle y a d'autant plus droit

que le mariage ne paraît pas avoir

jamais apporté le bonheur aux prin-

cesses de Condé.

D'Angleterre aussi nous arrive un
gros volume, pourvu d'une abondante

illustration. Chantilly in History and
Art, par Mme Richter. C'est le pre-

mier ouvrage d'ensemble sur Chan-
tilly écrit à l'étranger. Suivant le plan

tracé par M. Maçon dans un livre que
vous connaissez tous et dont vous
appréciez la haute valeur, Mme Rich-,

ter a d'abord résumé l'histoire de

Chantilly avant d'aborder l'étude de

l'art français dans la résidence des
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Montmorency et des Gondé. Au cours

du chapitre consacré à notre collec-

tion de portraits du xvi'' siècle, elle

émet surPerréal, sur Jean et François

Glouet, des idéeê nouvelles qui méri-

tent de retenir l'attention.

Le livre que M. Jean Stern a con-

sacré aux Courses de Chantilly sous la

Monarchie de Juillet nous intéresse à

plus d'un titre, puisque nous sommes
propriétaires du champ de courses et

des routes d'entraînement. Sur l'éta-

blissement des courses à Chantilly

par le duc d'Orléans en i8'^5, sur la

formation de l'hippodrome et la cons-

truction des tribunes, M. Jean Stern a

tiré de nos archives beaucoup de

renseignements. Quant à la question

technique, nul n'était mieux qualifié

que lui pour la traiter. Son livre est

l'évocation d'une société disparue, de

ses plaisirs et de son élégance.

C'est dans un tout autre monde que

nous introduit notre chapelain, M. le

chanoine Millier, en écrivant l'Histo-

rique de Vhospice Condé à Chantilly

.

Nous y rencontrons tout d'abord saint

Vincent de Paul et les humbles filles

de la Charité envoyées par la pieuse

Mme Legras. Fondé par la mère du

Grand Gondé, doté par ses succes-

seurs, protégé par le duc d'Aumale et

ses héritiers, cet établissement chari-

table subsiste dans les mêmes condi-

tions qu'au temps de ses fondateurs.

Enfin notre conservateur adjoint,

M. Maçon, qui, outre ses travaux sur

le château et le musée, a déjà consacré

de nombreux et savants mémoires à la

formation de notre domaine, à nos

forêts, à la ville de Chantilly, vient

de nous donner une dernière étude

sur le Grand Parc de chasse, sur les

villages de Vineuil et de Saint-Firniin.

Gomme dans toutes ses monographies,

M> Maçon remonte ici jusqu'aux épo-

ques les plus reculées, jusqu'aux

documents du xii" siècle, pour redes-

cendre ensuite aux d'Orgemont, aux

Montmorency, aux Gondé , au duc

d'Aumale. Combien il ^est intéressant

de posséder enfin l'histoire de ces

demeures discrètes qu'on aperçoit à

travers les arbres du parc, de la

maison Saint-Pierre, que vous voyez

de loin, encadrée dans les platanes de
l'allée des Philosophes, de cette autre,

qu'habite depuis si longtemps Mme la

duchesse de Chartres, de cette pro-

priété cachée sous la verdure, qui doit

son nom à notre charmante rivière,

la Nonette. Les dernières pages de

M. Maçon nous apportent sur la chasse

à courre à Chantilly des renseigne-

ments inédits et des plus curieux.

Nous sommes heureux de voir cette

importante notice s'ajouter à toutes

celles qui l'ont précédée; la belle série

dont elle forme la suite, dont la valeur

est si appréciée par vous, se trouve

ainsi notablement enrichie.

Le catalogue sommaire du cabinet

des livres, tenu à jour par M. le duc
d'Aumale, et l'inventaire des imprimés
antérieurs au milieu du xvi"" siècle, pu-

blié, avec la collaboration de M. Ma-
çon, par M. Léopold Delisle, peuvent
donner une idée des ressources qu'of-

fre aux travailleurs la bibliothèque de
Chantilly ; mais il faut recourir aux li-

vres eux-mêmes pour apprécier comme
il convient de pareilles richesses, et

votre bibliothécaire a le devoir de faire

connaissance intime avec cette superbe
collection. Sans oublier le dépouille-

ment du fonds de Bretagne, commencé
l'année dernière, j'ai tenu à me rendre

digne de votre confiance en étudiant

pour mon instruction personnelle un
grand nombre des imprimés renfermés

dans nos vitrines ; mon attention, cette

année, s'est portée de préférence sur



LIVRES NOUVEAUX. 129

les innombrables plaquettes que le

Prince connaissait toutes, ainsi que
l'attestent ses notes manuscrites, et

qu'il a fait relier avec un luxe digne

de leur rareté. Il y a là des sources

historiques d'une singulière abon-

dance; les poésies, les chansons, les

pamphlets, les mémoires politiques,

les nouvelles venues de partout se

trouvent ici réunies pour faire revivre

la fin du XV'' siècle et surtout le xvi",

avec leurs guerres et l'histoire des

mœurs. Que de renseignements nous

tenons à la disposition de ceux qui

étudient François I*"" et Charles-Quint,

Henri II, le grand duc de Guise,

l'époque des guerres de religion, la

Ligue et Henri lY. J'espère publier

prochainement des études de détail

sur quelques-unes de ces plaquettes,

afin d'engager les chercheurs à s'a-

dresser de plus en plus aux trésors

que votre bienveillance m'a permis de

connaître.

Dans un autre ordre d'idées, le pu-

blic auquel vous ouvrez les collections

de M. le duc d'Aumale aura bientôt à

faire de nouvelles trouvailles. M. Mé-

zières, en vous rendant compte des

travaux poursuivis à Chantilly par

M. Lafenestre, vous a plus d'une fois

entretenus de son catalogue des des-

sins et des révélations qu'il vous

réserve. Les dessins de Chantilly sont

surtout connus par la magnifique col-

lection de portraits du xvi" siècle

dont une partie se trouve exposée
dans la galerie de Psyché et dans celle

du Logis; tout le reste est conservé
dans les cartons rouges et les boîtes

du salon d'Orléans. C'est ce domaine
nouveau que va vous ouvrir l'explo-

ration à laquelle s'est livré M. Lafe-

nestre; il promet de vous remettre

cette année la première partie de son

catalogue des dessins, relative aux
écoles étrangères. Vous connaissez

trop bien le talent de M. Lafenestre

et sa haute compétence pour que j'aie

à dire ici ce que cette œuvre sera pour
l'histoire de l'art et pour ceux qui s'y

consacrent. Vous serez heureux de la

voir prendre sa place dans la magni-

fique série d'inventaires dont le duc
d'Aumale a prescrit et préparé la

publication.

M. Lafenestre poursuit en outre ses

savantes recherches sur Vhïstoire du
portrait d'après les documents divers

réunis au Musée Condé, peintures,

miniatures, sculptures, gravures; il

se propose, vous le savez, d'en tirer

une série de portraits historiques,

pour la France surtout, depuis la

Renaissancejusqu'au xix* siècle. Nous
appelons de tous nos vœux la réalisa-

tion de ce beau projet, si digne des

incomparables trésors que notre grand
et généreux bienfaiteur a rassemblés

pour les donner à son pays.

LIVRES NOUVEAUX.
Théodore M. Davis' Excavations :

Biban el Molûk, The Tombs of Har-

mhabi and Touat Ankhamonou. — The

discovery of the tombs by Th. M. Da-

vis ; King Harmhabi and Touatankha-

monou by Sir Gaston Maspero;

Catalogue of thc objects discovered by
George Daressy. In-'i", x-i35 p. et

92 planches en couleurs. — Londres,

Constable, 191'^.

Avec ce sixième volume s'achève—
provisoirement, nous voulons l'espé^

'7
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rer — la magnifique série des publica-

tions des fouilles de la mission Davis à

la Vallée des Rois. Il a été rendu compte

ici même, année par année, des volumes

où ont été reproduits et décrits toutes

les sépultures royales et tous les tré-

sors archéologiques découverts dans

cette grande entreprise scientifique.

Le présent tome, un des plus consi-

dérables qui aient été encore édités,

ajoute à cet inventaire méthodique

deux chapitres d'histoire égyptienne,

d'un intérêt considérable et signés du

Directeur général du Service des

Antiquités de FLgypte.

La première de ces deux impor-

tantes contributions historiques fait

immédiatement suite au court exposé

de quelques pages où, suivant l'usage,

M. Th. M. Davis a raconté les cir-

constances de la découverte du tom-

beau d'Harmhabi. C'est à la vie et aux

monuments de ce souverain que

M. Maspero a consacré les p. 5 à 67.

Il y avait longtemps que le chef de

l'égyptologie française n'avait traité

avec cette ampleur une question d'his-

toire, et on comparera avec un vif

intérêt ce qu'il dit aujourd'hui du

Pharaon Harmhabi et ce qu'il écrivait

à son sujet, lorsque parut en 1895 le

tome second de son Histoire des

Peuples de V Orient classique. Les textes

ou les monuments découverts ou pu-

bliés depuis lors ont été repris ici un à un

et minutieusement discutés. L'origine

d'Harmhabi, les circonstances de son

accession au trône, son couronnement,

ses guerres et ses conquêtes en Ethio-

pie ou en Syrie, ses constructions,

ses réformes administratives forment

les sections principales de ce long

examen. Enfin, la longueur possible

du règne fournit matière à une critique

très serrée des six documents épigra-

phiques où figurent des quotations

d'années datées de l'avènement. C'est

avec raison, ce semble, que la mention
de l'an Sg esti^ejetée comme douteuse.

A M. Maspero est dû également le

long chapitre consacré a^ux textes reli-

gieux et aux scènes qui couvrent les

murs de la syringe royale ou les parois

du grand sarcophage. La composition

générale de la décoration s'écarte peu
du schéma habituel. Les accueils et

les bienvenues des divinités, trans-

crites en paroles écrites ou en figura-

tions peintes, sont ce que nous avaient

déjà montré les sépultures royales

précédentes. Mais M. Maspero a en

quelque sorte renouvelé le sujet en y
insérant en maint passage des remar-
ques archéologiques du plus vif inté-

rêt. Elles consistent principalement

en observations, pour lesquelles il

fallait toute sa longue expérience des

choses égyptiennes, sur les procédés

de mise au carreau, de dessin, de cor-

rection d'épurés, de ciselure et d'en-

luminure des ateliers funéraires de la

vieille Egypte. Notons aussi l'expli-

cation des mentions « trouvé vide »

qui figurent fréquemment dans les

textes, et une excellente dissertation

sur le style des œuvres contempo-
raines d'Harmhabi comparé à celui

des monuments du règne de Sitoui L'"".

La beauté et la franchise du coloris de
toutes les peintures de cet hypogée
sont louées et appréciées comme il

convenait. Je regrette un peu que les

procédés de reproductions employés
n'aient peut-être pas traduit les origi-

naux avec toute la fidélité désirable.

J'ai l'impression, fondée sur des sou-

venirs encore récents d'une visite à ce

tombeau, en décembre 1912, que
les valeurs réelles n'ont pas été ren-

dues par de sincères équivalences dans

les planches en couleur de la présente

édition.
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Il y a peu de chose à dire sur la ver-

sion illustrée du « Livre des Portes »

qui figure en ce tombeau, comme il est

de règle pour toutes les syringes de la

Vallée des Rois. Rornons-nous à si-

gnaler la page relative à Temploi de

ces écritures secrètes, qui jadis inté-

ressèrent si fort tant d'égyptologues.

Le chapitre v, rédigé par M. Da-

ressy, est consacré à l'inventaire des

objets découverts dans le tombeau, ou

plutôt aux quarante et un objets les

plus marquants. Il faut déplorer une

fois de plus le vandalisme des spolia-

teurs antiques, qui ne nous ont laissé

que des débris d'un mobilier funéraire

dont l'importance devait correspondre

de tout point à la magnificence de la

décoration murale. Les morceaux ou

fragments de rosettes, de sceptres, de

bâtons, de chevets, de meubles, de

vases,les canapés, l'autel d'albâtre, etc.,

ont assurément leur valeur et leur in-

térêt. Mais l'historien des religions

regardera comme la trouvaille la plus

importante de toutes, cette série de

statues, entières ou brisées, où figu-

rent successivement, en images de

bois, les effigies royales ou les idoles

du panthéon funéraire,dieux ou génies.

La comparaison avec les découvertes

de Loret où les diverses scènes de la

« sculpture feinte » tend à établir de

mieux en mieux l'existence d'un réper-

toire canonique, où chaque image,

autant que j'en puis juger par mes

recherches, correspondait à un cha-

pitre du rituel des funérailles, et y
jouait un rôle magique déterminé,

depuis r « Ouverture de la Rouche »

jusqu'à l'adoption par Mihit Oïrit.

C'est pourquoi je m'écarterais sur

quelques points de l'interprétation

suggérée par Daressy
;
par exemple

pour la figure de l'hippopotame, où il

pense voir un substitut magique des-

tiné aux chasses royales dans l'autre

monde. J'y verrais plutôt une matéria-

lisation du « massacre de l'hippopo-

tame » qui fait partie du rituel du

sacre héliopolitain. Les têtes de lions

sont vraisemblablement, à ce que je

crois au moins, destinées à correspon-

dre aux formules relatives à « l'Akir ».

Pour achever cette analyse beaucoup

trop brève, je conseillerai aux lecteurs

de se référer enfin aux descriptions

des auteurs arabes d' « Abrégés des

Merveilles » et autres, où il est ques-

tion des figures ou idoles trouvées à

l'intérieur des grandes Pyramides. Si

Ton raccorde le tout aux découvertes

de Dahshour (XUL dynastie) on a la

quasi certitude archéologique que ce

répertoire de grandes statues de bois

était liturgiquement réglé à jamais dès

la période memphite, comme l'étaient

les textes dits « des Pyramides » ; et

la chose me semble avoir un grand

intérêt pour l'histoire des croyances

funéraires de l'Egypte.

La seconde tombe découverte est

celle qui est attribuée à Toutankhamon.

Un nouveau chapitre d'histoire, rédigé

par M. Maspero, groupe avec autant

d'habileté que d'autorité les quelques

faits que l'on connaît pour le règne de

ce souverain. La restauration du tem-

ple et du culte d'Amon, l'usurpation

d'une partie de l'œuvre par Harmhabi,

l'analyse de la stèle historique décou-

verte par Legrain à Karnak; enfin une

belle analyse des figurations de la célè-

bre tombe d'Houiya, et une discussion

sur la sincérité possible des scènes

relatives aux tributs asiatiques ; telles

sont les principales articulations de la

discussion historique contenue en ce

chapitre. En somme petit est le nom-

bre des faits positifs actuellement

connus. Et la véritable tombe de

Toutonkhamon est ailleurs. Très pro-
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bableraent, à une époque de troubles,

fallut-il mettre à l'abri momie et mobi-
lier funéraire, en des cachettes de
fortune. C'est en l'une d'elles que
M. Davis a trouvé les débris qui por-

tent le nom de ce Pharaon et qui ont

fait donner son nom à cette pseudo-
syringe royale.

M. Daressy en a donné l'inventaire

au chapitre suivant (p. i26-i35). Outre
les débris ordinaires et les vases (dont

quelques-uns d'un merveilleux colo-

ris), on doit signaler comme tout à fait

hors de pair une belle statuette funé-

raire (cf. pi. 91 et 92). La série la plus

notable pour l'histoire des arts déco-

ratifs consiste en 14 fragments de
feuilles d'or battu avec scènes au

repoussé. Les sujets ordinaires sont

du type « victorieux » : prisonniers

asiatiques ou africains, charge du char
de guerre du Pharaon, le Roi immo-
lant les vaincus, le défilé des captifs,

le Griffon, etc. L'examen fait par
Daressy le conduit à assurer que ces

feuilles d'or étaient appliquées sur les

divers meubles du mobilier funéraire.

Le luxe et la largeur de l'illustration

dépassent ce qui avait été fait pour les

volumes précédents. Je ne puis que
citer parmi les planches les plus remar-
quables : n«^ XXXIII-XXXIX (le Roi
en présence des divinités funéraires),

LXXVI (Tête de vase canopique),

LXXX à LXXXVII (« Osiris végé-
tant »). Les vingt-trois premières
planches sont l'album le plus beau et

le plus complet qui ait jamais paru sur

les grandioses désolations de la Vallée

des Rois, qu'elles parcourent en
tous sens et reproduisent sous tous

ses aspects (voir notamment la pi. XV).
C'est, en quelque sorte, un inventaire

final de la mission Davis et de son
champ d'exploration. Renouvelons
notre regret de voir se terminer un

aussi bel ensemble de travaux, et

disons encore notre espoir de les voir
reprendre quelque jour. Il y a encore
tant à faire aux abords de l'Assassif...

et à y découvrir.

George Foucart.

Musée du Louvre. Département des
antiquités orientales. Les Monuments
palestiniens et judaïques, par R. Dus-
SAUD. I pi. et 82 grav., viii-iSa p.— Paris, E. Leroux, 1912.

Les monuments palestiniens con-
servés au Louvre sont relativement

peu nombreux si ou les compare aux
riches collections réunies dans cer-

tains musées étrangers. Il ne saurait

en être autrement puisque, depuis
longtemps une société anglaise, et,

plus récemment, une société alle-

mande se sont constituées pour l'explo-

ration de la Palestine et y entre-

prennent périodiquement des fouilles

fructueuses, tandis que rien d'ana-

logue n'existe en France. Quelques
dons et quelques acquisitions nou-
velles ont porté à 226 le nombre des

objets entrés au musée. Un classe-

ment plus méthodique, dû au zèle de
M. Dussaud, rendait nécessaire un
nouveau catalogue. Celui que l'au-

teur vient de publier satisfera à toutes

les exigences des savants et des
simples amateurs. L'illustration est

abondante et variée. La perle de la

collection, la fameuse stèle de Mésa,
est admirablement .figurée dans une
planche à grande échelle qui per-

mettra de l'étudier aussi soigneuse-

ment qu'il est possible de le faire sur
une reproduction.

J.-R. Chabot.

0. HiRSCHFELD. Kleine Schriften.

Un vol. in-8'\ — Rerlin, Weidmann,
1913.

Tandis que les amis, les collègues.
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les élèves de M, Hirsclifeld célébraient

rariniversaire de ses soixante-dix ans en

lui offrant une plaquette, lui-même réu-

nissait en un volume, pour la circon-

stance, les articles qu'il a publiés dans

les différents périodiques au cours de

sa longue et féconde carrière. Le plus

ancien remonte à 1870, le plus récent

est de 191 2 : en tout 74 dissertations

ou notes remplissant 982 pages. Voilà

un beau monument que l'auteur s'est

élevé à lui-même.

Les articles du recueil sont groupés

par catégories : nous trouvons d'abord

ceux que M. Hirschfeld a écrits sur la

Gaule alors qu'il préparait l'édition

du tome XII et du tome XIII du Cor-

pus inscriptionum latinarum
;
puis ceux

qu'il a consacrés à l'époque républi-

caine de Rome; ceux qu'il a composés

sur les empereurs et sur l'histoire de

la période impériale; ceux où il traite

de la critique des sources de l'histoire

rortiaine et des historiens ; enfin quel-

ques articles purement épigraphiques.

Une quinzaine de dissertations sont

inédites; le plus grand nombre a trait

à la période de la Réjiublique; parmi

celles qui touchent à l'âge suivant, je si-

gnalerai avant tout un excellent tableau

del'histoirede l'Empiredurantles trois

premiers siècles de notre ère. Par con-

tre on ne rencontre pas dans le livre

quelques articles qu'on serait heureux

d'y voir figurer, d'autant plus que, sous

leur forme première, ils sont devenus

introuvables
;
je pense surtout à létude

qui a paru dans les Annali sur les sa-

cerdoces municipaux de l'Afrique et à

celle que M. Hirschfeld a jadis consa-

crée à l'administration de l'annone.

R. Ca(;nat.

E. DE RuGGiEUO. // Foro lioniano.

\ vol. in-80. — Roma-Arpino, 191 i.

M. E. de Ruggiero, qui fut pendant

de longues années professeur à l'Uni-

versité de Rome et directeur du beau
Musée des Thermes, vient de'publier

un volume considérable et richement

illustré sur le Forum romain. Cet

ouvrage ne fait pas double emploi avec

le livre devenu classique de M. l'abbé

Thédenat ni avec celui de M. Hiilsen.

Il est conçu sur un plan différent. Il

n'a pas la prétention . de servir de

guide aux visiteurs. Les diverses

parties du sujet y sont exposées non
point dans l'ordre topographique,

mais dans un ordre systématique qui

permet au lecteur d'apercevoir de

suite le caractère social, religieux et

politique du Forum.
Les quatre premiers chapitres du

livre de M. E. de Ruggiero sont

consacrés à l'histoire générale du

Forum romain depuis les origines de

Rome jusqu'à l'époque du moyen âge,

depuis les tem})s lointains où l'empla-

cement du P'orum n'était qu'une vallée

marécageuse jusqu'aux siècles de dé-

cadence pendant lesquels,- transformée

en Campo Vaccino, trouée de carrières

et de fours à chaux, l'antique place

centrale de Rome se trouva peu à peu

ensevelie sous des monceaux de terre

et de décombres.

Le Forum romain groupait beau-

coup de sanctuaires et d'édifices reli-

gieux; il était le vrai théâtre de la vie

politique et judiciaire; il était aussi le

centre le plus animé de la vie sociale ;

enfin, au cours des âges, il s'orna de

nombi'eux monuments. M. de Rug-
giero étudie successivement : les tem-

ples, les chapelles, les autels; les lieux

sacrés, tels que \q^ tombeau dit de

Romulus, le Lapis Niger, Varca et

l'autel de Vulcain, le portique des Dei

Consentes, la fontaine de Juturne et le

lac Gurtius ; il décrit la Regia et la

Maison des Vestales; il résume l'his-
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toire du Comitiuin, de la Curie, des

Rostres ; il s'arrête devant les basi-

liques Aemilia, Jiilia, de Maxence et

Constantin; il promène le lecteur sous

les arcs de triomphe qui décoraient les

diverses parties du Forum, devant les

statues et les colonnes qui s'y dres-

saient; enfin il termine sa description

par une étude de la Via Sacra et des

différents vici qui aboutissaient au

Forum ou qui mettaient la place en

communication avec les quartiers voi-

sins, Viens Tusciis, Viens Jugarius,

Clivas argentarius, Argilctum, etc.

Dans chacun de ces chapitres, M. de

Ruggiero a su mêler fort judicieuse-

ment l'histoire à l'archéologie propre-

ment dite. Il a passé en revue, à propos

de ces multiples et divers monuments,

les épisodes les plus importants de la

vie publique à Rome; il a rappelé les

faits, les motifs, les circonstances qui

ont accompagné ou provoqué la con-

struction de tel ou tel édifice, l'érec-

tion de telle ou telle statue. Et d'autre

part il a insisté sur la résurrection, si

l'on peut ainsi parler, du Forum ; il a

montré comment peu à peu la place,

sa disposition, ses différentes parties

avaient été retrouvées et révélées au

monde savant par des fouilles et des

recherches méthodiques ; il a condensé

en un volume d'aspect attrayant et de

lecture agréable une foule de rensei-

gnements épars dans beaucoup de

revues et de publications.

Le livre de M. de Ruggiero est

illustré de plus de cinquante repro-

ductions; un plan général du Forum
permet au lecteur de s'orienter facile-

ment à travers les récits et les descrip-

tions du texte.

J. TOUTAIN.

WoLFGANG KowALSKi. Z)/e deutselien

Kôniginnen und Kaiserinnen von

Konrad III bis zum Ende des Interre-

gnums. In-S", vi-146 p. — W^eimar,

H. Rohlaus, 191 3.

Après avoir groupé en une sorte de

corpus tous les renseignements précis

que nous possédons sur chacune des

dix-sept princesses qui, du milieu du

XII'' siècle au milieu du xiii% épou-

sèrent des princes de la maison de

Hohenstaufen ou des prétendants à

l'Empire, M. Kowalski a groupé ces

renseignements en séries méthodiques

concernant la manière dont les

mariages se concluaient, le couronne-

ment des souveraines, leur vie publique

et privée. Évidemment l'auteur opère

sur un nombre de cas trop restreint

pour que les tableaux dressés par lui,

oîi figurent par exemple les indications

relatives à Tâge respectif des deux

époux, aient une valeur statistique

bien grande. De même, si ce sont tou-

jours des considérations d'ordre poli-

tique qui ont, durant cette période,

déterminé le choix des fiancées des

souverains germaniques, ces considé-

rations ont naturellement varié avec

chaque prince. Il ne semble même
pas que l'on puisse dégager des divers

cas passés en revue par l'auteur des

règles fixes en ce qui touche les

diverses cérémonies du mariage ou du

couronnement. Le travail de M. Ko-

walski n'en constitue pas moins un utile

répertoire de faits bien analysés. On
lira aussi avec intérêt ses remarques

sur la diplomatique des impératrices

et des reines de Germanie, sur leurs

sceaux, sur les formules aussi par les-

quelles s'exprimait leur intervention

dans les diplômes royaux. Toutes ces

princesses ont été des reines « itiné-

rantes », accompagnant en général

leur époux dans ses séjours successifs

en de multiples résidences. Seules

Constance T'-, fille du roi normand
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Roger II, femme d'Henri VI, et Cons-

tance II, fille d'AIfonse d'Aragon,

femme de Frédéric II, ont dû à leur

situation particulière de souveraines

de la Sicile démener, souvent isolées,

une existence relativement calme à

Palerme ou à Messine.

R. P.

Lucien Peurichet. La grande

chancellerie de France des origines à

1328. In-8°, xx-575 p. — Paris, La-

rose et Tenin, 1912.

Il existe plusieurs livres français

traitant de la chancellerie royale ou

des chanceliers, mais ils présentent

moins une histoire de l'institution

qu'une suite de biographies des chan-

celiers, des notaires et des secrétaires

du roi, même celui de Tessereau qui

s'intitule Histoire chronologique de la

chancellerie de France. Si la chancel-

lerie est la moins étudiée et la moins

connue des administrations royales, la

raison en est qu'il ne reste de ses

archives que des épaves, quelques

registres et papiers des deux derniers

siècles de la Monarchie. De telle sorte

que l'administration instituée pour

dresser des écrits destinés à perpétuer

la mémoire des actes royaux, à la-

quelle nous devons le plus grand

nombre de documents historiques, est

celle qui a laissé le moins de documents

sur elle-même, et sur quoi nous n'avons

que des renseignements rares, incom-

plets, dispersés.

La chancellerie des rois mérovin-

giens, celles des carolingiens et des

premiers capétiens ont donné lieu,

tant en France qu'en Autriche et en

Allemagne, à des monographies assez

connues pour que nous n'ayons pas à

en rappeler les titres, mais la chan-

cellerie royale au temps de saint Louis

et de ses successeurs jusqu'à la

mort de Charles IV (iSaB), n'a été

l'objet que d'un mémoire de M. Char-

les-Victor Langlois, présenté à l'Aca-

démie des Inscriptions en 1895 et

malheureusement resté manuscrit.

Notons que M. Perrichet n'en a pas

pris connaissance.

M. Perrichet a donc, tout d'abord,

ce mérite d'avoir donné une histoire

suivie de la chancellerie des origines

à i328, et cet autre, d'avoir recherché,

rassemblé et coordonné les témoi-

gnages sur l'organisation et l'activité

de la chancellerie pendant un siècle,

de 1226 à i328, c'est-à-dire pendant ce

laps de temps jusqu'ici négligé par les

historiens.

Le plan du livre n'est pas tel qu'on

l'eût attendu ni souhaité. On ne com-
prend pas pourquoi la partie consa-

crée à la chancellerie mérovingienne

est qualifiée introduction, et le titi'e

de première partie réservé à l'étude

de la période, un peu longue, s'éten-

dant de 'jS-i à 1180. Le choix des

termes initial et final de cette période

a été déterminé par l'apparition et

l'éclipsé du titre de chancelier.

En outre, on regrettera que M. Per-

richet ait mêlé à l'histoire de la chan-

cellerie des études de diplomatique.

Ne se bornant pas à retracer l'organi-
"^

sation de la chancellerie, il a voulu

étudier, au moins dans la forme, les

écrits rédigés par cette administration.

S'il est vrai que la critique des actes

publics et privés exige la connaissance

de la procédure suivie pour leur

expédition, et que tout traité de diplo-

matique doit comporter des chapitres

où l'on suive le travail des bureaux,

la réciproque n'est pas nécessaire : on
peut faire l'histoire de la chancellerie

et en expliquer le fonctionnement

sans étudier le formulaire. Sans doute

l'examen du formulaire n'est pas hors
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de propos ; mais la matière est si vaste,

si pleine de difficultés qu'il est impos-

sible de s'en rendre maître en quel-

ques années; et il semble que, le

temps ait manqué à M. Perrichet, car

son information sur ce point est

incomplète.

Pour les époques mérovingienne et

carolingienne et même pour les Capé-

tiens avant saint Louis, le livre de

M. Perrichet n'est fait que d'emprunts

à des livres antérieurs, encore qu'on

doive reconnaître qu'il s'est reporté

aux textes dont il a trouvé l'indication

et le commentaire dans ces livres.

Nous ne voulons pas nier que sur des

points de détail il n'ait poussé les

recherches plus loin que ses devan-

ciers, par exemple sur les chanceliers

de Charles le Chauve, ni qu'il ait eu

des vues nouvelles, ni qu'il ait fait

œuvre utile; nous voulons seulement

dire que cette partie de son ouvrage

n'est pas originale. Et il faut bien

ajouter que pour l'époque carolin-

gienne quelques mémoires lui ont

échappé, tels que celui de M. Tangl

sur les notes tironiennes publié dans

VArchiv fur Urkundenforschung en

1908, et d'où il eût pu tirer de nou-

veaux arguments en faveur de cette

union de la chancellerie et de la cha-

pelle qu'il s'est efforcé de mettre en

lumière mieux qu'on ne l'avait fait

avant lui, ou encore le mémoire de

M. Bresslau sur les ambasciatores.

La seconde partie du livre de

M. Perrichet, sur la chancellerie de

saint Louis et de ses successeurs est au

contraire toute nouvelle. Les défauts

qu'on peut remarquer dans son œuvre

sont largement compensés par l'ori-

ginalité des recherches et la nouveauté

des résultats concernant le xiii" siècle

et le premier quart du siècle suivant.

Pour ce temps-là, en effet, les ouvrages

imprimés ne pouvaient que mettre
l'auteur sur la piste des documents;
ils ne lui fournissaient pas les textes

qu'il fallait tirer des archives. Il a

recueilli dans les registres du Trésor
des Chartes, dans les comptes manu-
scrits dont les fragments sont répartis

entre divers volumes de la Biblio-

jhèque nationale, dans les ordon-

nances, dont un grand nombre sont

inédites, des mentions, dont chacune
isolée ne signifie rien, mais qui rap-

prochées permettent de se faire une
idée de l'organisation de la chancel-

lerie. Il a dressé la liste des gardes

des sceaux et des chanceliers, sinon

d'une manière définitive, au moins avec

plus de critique et moins de lacunes

qu'on ne l'avait fait jusqu'ici.

Nous savions, en gros, qu'il y avait

eu dès le xiii" siècle, des notaires-

secrétaires appelés clercs « suivans

le roi », chargés particulièrement de

rédiger les lettres commandées par le

roi, et d'autres notaires commis à la

rédaction des lettres des divers ser-

vices royaux et, en premier lieu, de

la Chambre des comptes, puis du
Parlement; mais à des notions vagues
et à des dates flottantes M. Perrichet a

substitué des notions et des dates plus

précises. Sans doute on regrette que
le tableau qu'il a tracé n'ait pas de

contours plus nets : son enquête a été

assez étendue pour nous faire craindre

qu'on ne trouve jamais les éléments

d'une reconstitution des rouages de

la chancellerie, ni la solution d'une

série de problèmes que les documents
posent depuis longtemps devant les

historiens.

L'un de ces problèmes a été lon-

guement examiné par M. Perrichet,

savoir la signification de l'une des

formules de signature du notaire qu'on

trouve au bas de certaines lettres
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royaux à partir de 1 3 1 5 : « Per do-

minum regern ad relationem N »,

suivie de la signature du notaire.

Tout d'abord il importerait de fixer

le sens de la formule plus simple

« Per talem », suivie de la signature

du notaire. Le premier exemple d'une

pareille mention remonte à Tannée

1269; il se trouve au bas d'un mande-
ment de Louis IX à Guy, évêque de

Clerraonl, signalé parLéopold Delisle;

sur la queue de parchemin à laquelle

était pendu le sceau, on lit « Per fra-

trem G[uillelmum] de Garnoto. » Les

diplomatistes sont d'accord pour voir

dans cette formule l'indication du per-

sonnage, ou plus tard du service, qui

a donné au notaire l'ordre de dresser

les lettres. Les lettres étaient-elles

commandées parle roi, elles portaient:

« Per dominum Regem » ou plus sim-

plement « Per regem ». On sous-en-

tend devant /je/- le participe Ordinata.

Ainsi, sur des lettres royaux du
lo juillet i^aB, on lit « Ordinata sic

in Caméra per laycos ». Il n'est pas

douteux, en outre, comme l'a bien

montré M. Octave Morel, que le

notaire a inscrit cette mention pour
se couvrir à l'égard du chancelier et

pour indiquer à celui-ci de qui éma-
nait l'ordre de rédaction, ce qui per-

mettait au chancelier de contrôler la

régularité de l'expédition.

Si réellement le mot sous-entendu

dans la formule est ordinata, on peut

s'étonner du choix de la préposition

per au lieu d'à. Sans doute au xiv siècle

per est employé partout où l'on met-

tait par en français. Ainsi, sur des

lettres d'entre i3i'j et i3'2o, citées

par M. Perrichet, nous lisons « lecta

per vos Régi », « Visa et audita per

dominos... », « Correcta per vos ».

Et, vers le môme temps, en l'iï'i, nous
relevons dans un mandement : « cap-

tum per prepoàitum », « Gerardi...

per ipsum Henricum interfecti »,

tous exemples du xiv'' siècle; et l'on

peut se demander si cet emploi abusif

de per remonte au xiii*' siècle. Cette

préposition per implique une idée de

passage. Et quand on remarque des

expressions telles que « [litterœ] tran-

seant per Cameram compotorum »,

en i3i8, et, la même année « quia

originalis littera passata fuisset per

dominum regem », on incline à croire

que la préposition per a été amenée
par le verbe transire, au moins à

l'origine. D'autre part, il faut recon-

naître qu'une ordonnance du 1 7 no-

vembre ï'ii'] sur l'hôtel du roi paraît

supposer pour la formule « per talem »

le sens de « commandées ».

On y lit « Creue mestre Jehan de

Rellesmont [qui] aura livroison pour
mengicr en sa chambre, une provendc

d'avaine pour son clerc qui mengera
a court, du commandement le Roy a la

relacion Monseigneur Guillebaut ven-

dredi XVI jour de novembre », ce qui,

si nous comprenons bien, signifie

qu'un accroissement de la pension du

notaire Jean de Bellesmont avait été

accordé par lettres royaux signées :

« per regem ad relationem domini

Guillebaut ». Ainsi « per regem », ou
en français « par le roi », serait l'équi-

valent de « par le commandement du
roi ».

Et encore dans l'ordonnance du
16 novembre i3i8 nous lisons : « Le-

tres de don à héritage ne se doient

commander fors que par nous, en

nostre conseil », ce qui répond bien à

la mention « per regem in consilio ».

D'ailleurs, que les lettres aient passé

par le roi, c'est-à-dire que la minute

lui ait été souuiise, ou qu'elles aient

été commandées par lui, le résultat

est le même, une intervention directe
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du roi dans rexpédition de ces lettres.

L'explication des mots « ad rela-

tionem », dans la formule « per domi-

num regem ad relationem domini N »,

est plus difficile. Avant M. Octave

Morel, on traduisait « par le roi,

après rapport présenté par tels ou

tels ». Le notaire déclarait donc que

les lettres lui avaient été commandées

par le roi après rapport présenté au

roi, par telle ou telle personne.

M. Morel donna une autre explication.

Le rapport aurait été présenté non au

roi mais au notaire. Le notaire déclare

que les lettres ont été commandées

par le roi, comme le lui a rapporté, à

lui notaire, telle ou telle personne.

Cette personne à la relation de qui le

notaire a agi aurait servi d'intermé-

diaire entre le roi et le notaire. Ce

dernier déclare au chancelier qu'il a

reçu l'ordre de tel ou tel officier qui a

prétendu agir au nom du roi.

M. Pei^ichet combat cette opinion

de M. Morel qui, cependant, parais-

sait établie sur de solides fondements;

ses arguments n'emportent pas la con-

viction. Il remarque qu'au lieu de la

formule ordinaire on trouve plusieurs

fois une périphrase équivalente, par

exemple : « Rex ita concessit sicut

[ou prout) retulerunt subdecanus Pic-

tavensis et magister G. Arrenardi. —
Jac. » Ce qu'il traduit : « Le roi a con-

cédé ainsi qu'en rapportèrent le sous-

doyen de Poitiers et maître G. Arre-

naud. — Jacques. » « Il y a ici, dit-il,

entre les mots ita et sicut « ainsi que »

un lien qui n'est pas niable, et la

place occupée par le premier indique

qu'il se rapporte à l'acte du roi qui

concède et non à celui du notaire qui

rédige. D'ailleurs, au cas contraire le

notaire aurait certainement ajouté, en

une périphrase qui n'a rien de formel,

« sicut retulerunt mi/d » (à moi no-

taire). » Que l'adverbe ita se rapporte

à la concession du roi, personne ne
songera à le contester. Au contraire,

le lien entre ita et sicut est contestable.

Pour ma part il me semble qu'il est

plus conforme à la syntaxe de traduire :

« Le roi a concédé ainsi, comme l'ont

rapporté le sous-doyen de Poitiers et

maître G. Arrenaud. — Jacques. »

C'est-à-dire le roi a fait la concession

telle qu'elle est énoncée dans les pré-

sentes lettres, comme [me] l'ont rap-

porté tel et tel. » Faut-il ou non sous-

entendre à moi'? C'est le point délicat.

Mais le rapport eût-il été adressé au

roi, et la phrase signifiât-elle que le

roi a fait cette concession conformé-

ment à un rapport de deux maîtres

des requêtes, il ne s'ensuivrait pas que
le sens d'ad relationem fût le même;
car si le notaire n'a pas employé la

formule ordinaire, ne serait-ce pas

qu'il s'agissait d'un cas particulier,

extraordinaire. M. Perrichet cite en-

core des lettres de mars i3i5, portant

confirmation, après enquête, d'une

vente faite par le trésorier de Cahors

et qu'avait attaquée le procureur royal;

on lit au bas : « Per dominum regem
ad relationem domini R. Tiboutot qui

dictam informationem vidit. — Perel-

lis. » Il n'était d'aucun intérêt pour le

notaire, dit M. Perrichet, que le rap-

porteur eût vu l'enquête; sans doute,

mais cela intéressait le chancelier.

M. Perrichet oublie que le notaire

s'adresse au chancelier chargé de con-

trôler la régularité de l'expédition des

lettres ; il faut qu'il sache si Tiboutot

a vu l'enquête sur la conclusion de

quoi les lettres royaux sont fondées.

On fera les mêmes observations sur

d'autres lettres de septembre iSa^ où
l'on mentionne que les rapporteurs

ont vu de précédentes lettres royaux.

Si l'on en informe le chancelier, c'est
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pour lui permettre déjuger si les rap-

porteurs en commandant les lettres

ont, ou non, excédé leurs droits. On
pourrait présenter des observations

analogues sur d'autres lettres qu'al-

lègue M. Perrichet en faveur de sa

thèse. Et, à notre avis, M. Morel a

donné aux mots ad relationem leur

vrai sens, à condition toutefois de

faire cette restriction que l'ordre du

roi était, dans ce cas, purement fictif.

Le roi donnait à divers services ou

officiers un pouvoir général pour

l'expédition de certaines lettres que

normalement il lui appartenait de

commander. Et c'est là ce qu'indique,

selon nous, l'ordonnance du i6 no-

vembre i3i8, dont l'article '27, à la

suite d'une énumération de lettres

qui doivent être commandées par le

roi, porte que certaines lettres de

grâce « se pourront commander par

nous à la relation de ceuls de nostre

estroit conseil ». Et encore : « Nostre

confesseur pue t faire relation des dons

des bénéfices que nous donrons, et

nostre aumosnier des aumosnes ([ue

nous ferons, tant seulement. »

Quoiqu'il en soit, M. Perrichet a

apporté au débat de nouveaux et

précieux éléments d'informations sur

quoi il a fait de judicieuses observa-

tions dont on devra tenir compte.

Le livre de M. Perrichetest, au total,

un livre utile qui, outre un tableau

d'ensemble, offre une série de notions

nouvelles avec l'examen de quelques

questions difficiles qu'il a posées pour

la première fois ou reprises, mais

qu'il a presque toujours approchées

de la solution, quand il ne les a pas

tranchées.

Maurice Prou.

Henri Stein. Les Jardins de France

des origines à la fin du XVIH'" siècle.

. lo/j planches, 393 reproductionsd'après

des estampes anciennes et des docu-
ments originaux inédits. — Paris,

Longuet, in-fol.

Depuis quelques années l'art du
jardinage est fort à la mode; nombre
d'ouvrages récemment parus le prou-
vent. Celui que vient de publier

M. Stein comptera parmi les mieux
informés et les plus instructifs. L'au-

teur ne remonte guère au delà du
xv° siècle ; et deux planches avec une
dizaine de reproductions de minia-

tures empruntées aux manuscrits des

collections françaises ou étrangères

représentent les types les plus curieux

des parterres qui entouraient jadis les

demeures féodales. La plupart de

ces miniatures, cela mérite d'être noté,

représenteraient le jardin idéal, le

jardin du Paradis. Les vues se rap-

portant au xvr siècle sont toutes em-
pruntées à l'ouvrage de Ducerceau, Les

plus excellents bâtiments de France.

Les parterres comportent uniformé-

ment alors des compartiments rectan-

gulaires, à dessins variés, assez com-
pliqués, au milieu desquels paraît

souvent un labyrinthe. Presque tou-

jours, le jardin affecte une forme car-

rée, à moins que, il ne s'étale en

éventail sur les flancs d'une éminence

couronnée par le donjon, comme à

Montargis, par exemple.

Parmi les types les plus notables

des jardins de la Renaissance, il faut

signaler ceux de Gaillon, de Blois, de

Vallery, de Gharleval, enfin celui des

Tuileries, créé par Catherine de Mé-
dicis et dont Le Nostre n'est pas l'au

teur, comme une inscription récem-

ment mise en place l'assure. Pour le

xvii° siècle, l'auteur n'a eu que l'em-

barras du choix. Le nombre des

écrivains qui ont écrit sur ce sujet

pendant le règne de Louis XIII et la
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minorité de Louis XIV est considé-

rable. Beaucoup d'entre eux ont laissé

des ouvrages savants, méthodique-

ment composés et enrichis de planches

d'un dessin très habile. Le premier de

ces jardiniers auteurs, Jacques Boy-

ceau, sieur de la Barauderie, après

deux siècles et plus d'oubli, vient de

trouver un regain de célébrité ; la ville

de Versailles n'a-t-elle pas récemment
baptisé de son nom une rue nouvelle-

ment ouverte? Et c'était justice, car

Boyceau, dont le Traité du jardinage

selon les raisons de la nature et de Vart

ne parut qu'après sa mort, après avoir

joui d'une grande faveur auprès des

rois Henri IV et Louis XIII, a laissé

le premier modèle des livres sur les

jardins qui vont se multiplier pendant

une trentaine d'années sous les titres

de Jardin de Plaisir, par André Mollet

(i65r, in-Zj") ; Théâtre des plants et

jardinages, par Claude Mollet (iGSa,

in-4°) ; Plans et dessins nouveaux de

jardinage, par Michel Lebouteux fils

(s. d., in-4°) ; le Jardinier français, par

Nicolas de Bonnefons (i()5i, in-12).

Un détail significatif qui ne nous paraît

pas encore avoir été signalé, c'est le

nombre des éditions parues en un

petit nombre d'années de ces ouvrages

techniques assez spéciaux. Certains

ont été imprimés deux fois en un an

et quelques-uns ont compté jusqu'à

huit réimpressions et davantage en un

très court espace de temps. Il est

évident que les travaux de Versailles,

de Saint-Germain, de Fontainebleau,

de Blois provoquèrent l'émulation des

grands seigneurs, ainsi qu'en témoi-

gnent les jardins de Vaux, de Chan-

tilly, de Dampierre et de vingt autres

résidences princières ou seigneu-

riales. Après cette période des grands

dessinateurs de jardins, dont André

Le Nostre offre le type par excellence,

ce sont les architectes et leurs traités

d'architecture qu'il faut interroger sur

les variations de la mode dans la dis-

position et la décoration des parterres.

Les ouvrages de d'Aviler, de Mariette,

de Blondel, de Jombert, de Neufforge

contiennent des renseignements pré-

cieux sur ce sujet. Ils ont fourni

quantité d'exemples au recueil de

M. Stein.

D'ailleurs, la bibliographie placée

en tête du volume signale les princi-

pales sources d'information à consul-

ter sur la matière. L'Introduction

résume sommairement l'histoire de

ces grands jardiniers auxquels nous

devons les traités précieux énumérés

ci-dessus et insiste particulièrement

sur la simplicité, la logique et la

symétrie qui constituait le carac-

tère essentiel du jardin français, dont

Versailles réalise le type le plus

parfait.

Les exemples réunis ici sont em-
pruntés à soixante-dix domaines diffé-

rents; c'est assez dire qu'il n'est pas

d'habitation de campagne de quelque

célébrité qui n'ait été mise à contri-

bution. Après les vues d'ensemble

fournies par les châteaux célèbres

comme Versailles, Trianon, Chantilly,

Saint-Gloud, Saint-Germain, Meudon,
Choisy, etc., sont reproduits nombre
de parterres de broderie à comparti-

ments, dont le château de Versailles

présente les plus remarquables spé-

cimens. Beaucoup de ces dessins sont

empruntés à des jardins parisiens.

Vient ensuite la reproduction de ces

berceaux ou cabinets de treillage dont

la mode fut si répandue au xvii" siècle.

Les boulingrins, les fontaines, les

labyrinthes, les statues, les vases,

tous les accessoires en un mot du

jardin français sont réunis ici en de

nombreux exemplaires, donnant la
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plus haute idée de la xnchesse d'ima-

gination des dessinateurs de jardins et

des architectes d'autrefois.

J. G.

A. G. LiTTLE. Part of the Opus ter-

tium of Roger Bacon, including a frag-

ment of the Opus tertium now printed

for the first time, British Society of

franciscau Studies vol. IV. i vol. in-

8'', Aberdeen, University Press, 1912.

La British Society of franciscan

Studies a déjà publié : I Liber Exemplo-

rum adusumprœdicantium sœculoxiii,

compositus a quodam Fratre Minore

Angelico de Provincia Hiberniœ,

secundum codicem Dunelmensera

edituspar A. G. Little, 1908; II Fratris

Johannis Pechara, quondam Archie-

piscopi Cantuariensis, Tractatus Très

de Pauperpate, cum Bibliographia,

ediderunt CL. Kingsford, A. G. Little,

F. Tocco, 19 10; III Fratris Rogeri

Bacon, Gompendiura Studii Theo-

logiœ, edidit H. Rashdall, una cum
appendice de Operibus Rogeri Bacon,

édita per A, G. Little, 191 1; Extra

Séries vol. I Franciscan Essays, by

Paul Sabatier and others (Father

Cuthbert, O. S. F. C,, Father Paschal

Robinson, 0. S. F. Edraund G. Gard-

ner, A. G. Little, Miss Evelyn Un-
derhill, Miss E. Gurney Salter), 191'^.

D'autres volumes sont en prépara-

lion, Gollcctanea Franciscana, Collec-

tanea Hiberno-Minorita, Register of

the Grey Friars of London. Les publi-

cations ne sont fournies qu'aux sous-

cripteurs.

Le présent volume de A. G. Little

débute par une introduction où figu-

rent d'abord la partie de l'Opus

tertium éditée par Brewer (65 cha-

pitres), et ensuite la publication

de Duhem {Un fragment inédit de

l'Opus Tertium de Roger Bacon, Qua-

racchi 1909), contenant le sommaire
de VOpus majus, partie V (avec une
longue digression sur les mouvements
des corps célestes), partie VI (avec

une discussion sur le halo et l'arc-en-

ciel), partie VII, suivie d'un bref

résumé de VOpus minus, de trois cha-

pitres sur l'alchimie, du commence-
ment d'un traité de rerum naturalium

generatione . Little a découvert ce qui

manquait entre la fin du fragment édité

par Brewer et le commencement du
fragment édité par Duhem. Le texte

donné par lui est fondé sur le manuscrit

de Winchester Collège 89, comparé
avec le Tanner 116 qui est à la

Bodléienne, avec le ms. Parisien 10264

qui a servi à Duhem, avec le fragment

de Cambridge Ff. 12; les titres ont été

pris au manuscrit de Paris ou tirés du
contexte.

Voici les divisions du fragment

publié : De utilitate matliematicœ ad
Rem Publicam dirigendam (de radi-

cibus judiciorum astrologie, de locis

mundi, de bonis promovendis et malis

impediendis) ; de Perspectica[de decem
necessariis que ad visum requiruntur,

quœ sint visibilia, quœ in viginti duo
distincta sunt, De particularibus modis
videndi, De bonitate videndi. De tri-

plicibus universalibus modis videndi,

De cognitione rei vise per syllo-

gismum, De tribus partibus perspec-

tive, De visu facto per lineam fractam,

De comparatione scientie ad sapien-

tiam); de scientia Experimentorum (de

scientia quinte essentie); de morali

alias civili scientia (De secunda parte

scientie moralis, De tertia parte

moralis philosophie, De quarta parte,

De quinta parte philosophie moralis)
;

De Opère Minori, De Enigmatibus

Alkimiœ (de expositione enigraatum

alkimie, de clavibus alkimie).

Uy a lieu de remercier M. A. G. Little
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de cette publication qui nous met en

possession de nouveaux documents
baconiens. Des mémoires, des thèses

sur Bacon s'achèvent ou se com-
mencent. Et il faut espérer, comme
nous l'avons expliqué aux lecteurs du

Journal des Savants, qu'on arrivera
ainsi à une connaissance de plus en
plus précise d'un des penseurs les

plus remarquables de la période mé-
diévale.

Ffançois Picave t.

OUVRAGES RÉGEMMENT PARUS.

Antiquité.

Ignacio Galvo y Sanchez, Salon de

numismâtica' del Miiseo arqueolôgico

nacional. Primera parte. Monedas de

la edad antigua. In-12, l'ii p. Madrid,

Impr. del Asilo de Huérfanos del

Sagrado Corazôn de Jesùs, 191 4.

J. GefFcken, Kaiser Julianus (Das

Erbe der Aller. 8. Heft). In-8°, ix-i 74 p.

Leipzig, Dietcrich, 191 4.

Alb. Kuhn, Roma : ancient, sub-

terranean and modem Rome, in

word and picture ; with a préface by...

Cardinal Gibbons. Part i. et 2. In-

folio, New-York, Benziger, 1913.

D. Mackenzie, Excavations ai Ain-

Shenis [Betli-Shemesli) . Plans and

drawings by F. G. Newton. Photo-

graphs of pottery, etc. (Palestine Ex-

ploration Fund. Annual 1912-1913).

In-4°, 104 p., pi.

P. Masqueray, Bibliograpliie pra-

tique de la littérature grecque, des ori-

gines à la fin de la période romaine.

In- 12, V-341 p. Paris, C. Klincksieck,

1914.

Th. Mommsen, Gesammelte Schrif-

ten. VIII. Bd. Epigraphische u. numis-

mat. Schriften. i, Bd. In-S", x-626 p.

Berlin, Weidmann, 191 3.

P. Monceaux, Saint Cyprien, évêque

de Carthage, 210-258. (Les Saints).

In-8°, 207 p. Paris, Gabalda, 1914.

Monumenti antichi. Pubblicati per

cura délia R. Accademia dei Lincei.

Volume XXI, puntata 2^ (P. Qrsi, La
necropoli sicula di Pantalica e la

necropoli sicula di M. Dessueri. —
E. Galli. Il sopolcreto visentino délie

Bucacce). In-4°, 204 p., pi. Milano,
Hoepli, 1914.

Panthéon. Adressbuch der Kunst u.

Antiquitàten-Sammler u. Ilandler,

Bibliotheken, Archive, Museen, Kunst
Altertums- und Geschichtevereino,

Biicherliebhaber, Numismatiker. Ein
Handbuch f. das Sammelwesen der
ganzen Welt. Bearbeilet... vonJ. Zen-
ker. In-8°, viii-4g6p. Esslingen, Ned',

1914.

W. Riezler, VVeissgrundische attl-

sc/ie Lekythen. Nach Ad. Fiirtwiinglcrs

Auswahl bearb. Mit Beitragen v.

Rud. Hackl. Hrsg. m. Unterstiitzg.

der Thereianosstiftg. d. k, bayerisch.

Akad.d. Wiss. In-fol. xi-i43 p., 96 pi.

Texte et Atlas, 2 vol. Miinchen,
Briickmann, 1914.

T. Eric Peetand W. L. S. Loat, Tlœ
Cemeteries of Abydos. Part 3. 1912-
i3 (Egypt Exploration Fund). In-4".

London, H. Milford, 19 14.

P. Rowald, Repertorium lateini-

scher Wôrterverzeiclinisse u. Spezial-

lexika (Supplementum auctorum lati-

norum . Bibliotheca...Teubneriana)

.

In-i2, 22 p. Leipzig, Teubner,
1914.

C. Wessely, Studien zur Palâogra-
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pliie u. Papyruskunde. XIII. In-4° n-

/,3, p., pi. Leipzig, Haessel, igiB.

O. Wulff, Die altchristliclie Kunst

von ihren Anfangen bis zurMitte des 1.

Jahrtausends. (Handbuchd. Kunstwis-

senschaft. Hrsg. v. F. Burger... I.

Lfg.)In-8», 32 p., pi. Berlin-Neubabel-

sberg, Akadem. Verlagsgeselischaft

Athenaion, 191 3.

Moyen Age.

H. Arnold, Stained glass of tlie

Middle Ages in England and France
;

painted by Lawrence B. Saint. In-8°,

14-269 p., iilustr. New-York, Mac-

raillan, 191 3.

E. Audoin, Essai sur Varmée royale

au temps de Philippe-Auguste. In-8°,

a/; I p. Paris, Champion, 1913.

A Ballesteros, Sevilla en el siglo

xin. In-8°, 3/l() p., pi. Madrid, Tipogr.

de Juan Pérez Torres, 191 3.

Chartularium Studii Bononiensis,

documenti per la Storia delKuniver-

sitâ di Bologna, dalle origini fino al

sec. XV. Vol. II. In-4% Hgo p. Bologna,

Gappelli, 1914-

Corpus nummorum italicorum

.

Primo tentativo di un catalogo géné-

rale dcUe monete medioevali e mo-

derne coniate in Ilalia o da Italiani

all'estero, a cura di S. M. il Re d'Italia.

Vol. IV : Lombardia (Zecche minori).

In-folio, vin-588 p., pi. Milano, Hoep-

li, 1914.

K. Fleck, Bruchstiicke v. K. Flecks,

Floire u. Blancheflur. Nach den Hand-
schriften F. u. P. unter Heranziehg. v.

B. H. hrsg. V. Cari. H. Rischeu (Ger-

manische Bibliothek. III. Abt. 4.

Bd.) In-8», viii-i3o p. Heidelberg,

Cari Winter, 191 3.

L. Olschki, Der idéale Mittelpunkt

Frankreichs im Mittelalter in Wirk-

liclikeit u. Dichtung. In-8'', 73 p. Hei-

delberg, Cari Winter, 191 3.

Orientalisme.

M. von Bissing, Denkmàler àgyp-
tischer Sculptur. Hrsg. u. m. erlaut.

Texten versehen. i3. Lfg. pi. In-folio.

Miinchen, Bruckmann, 1913.

ChHn CWang Ch'un. A mission to

Heaven. A great Chinese epic and
allegory. Translated by T. Richard.

In-8°, xxxi\-36'2 p. Shanghai, Christian

literature Socy's dépôt, 191 4.

Publications of the Princeton Univer-

sity . Archaeological expédition to

Syria in 1904- 1905 and 1909. Division

IV. Semitic inscriptions by Enno Litt-

man. Sect. A. Nabataean inscriptions.

In-4<'. Leyde, Brill, 191 4.

Sri Ananda Acharya. The Samhita.

A dialogue between Rishi Astavakra
and Raja Janaka. Being an introduc-

tion to the philosophy of the Vedanta.

Translated from the original sanskrita,

with an introduction. In-8°, xx-6().

London, Griffîths, 1914.

M. B.

AGAJ)ÉMIE DES INSCRIPTIONS
ET BELLES-LETTRES.

COMMUNICATIONS.

G février. M. Edmond Pottier lit

une noie de M. Gaston Darier, rela-

tive à une statuette découverte par

Gauckler et lui-même dans les fouilles

du sanctuaire syrien du Janicule. Pris

naguère pour une image de la déesse

Atergatis, ce monument représente en

réalité une divinité masculine.

— M. Paul Monceaux signale de la
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part de M. A. Merlin, la découverte

de mosaïques tombales à inscriptions

et sujets figurés, au nord de Kourfa

(Tancienne Curubis), dans la pres-

qu'île du Cap Bon.

13 féi^rier. M. Gagnât lit un passage

d'une lettre que lui a adressée M. L.

A. Gonstans, membre de l'Ecole fran-

çaise de Rome, relative à la décou-

verte d'un caveau faite sur le Palatin

par M. Boni. D'après ce savant italien

ce caveau serait le Mundus cwitatis

Palatinœ.

— M. Préchac fait une communica-
tion sur l'ouvrage auquel Sénèque

travaillait, lorsqu'il s'ouvrit les vei-

nes en avril 65. Cet ouvrage paraît

être le septième livre du Traité des

Bienfaits

.

— M. J. Loth donne lecture d'un

mémoire sur les noms propres

d'hommes et de lieux dans la plus

ancienne Vie de Saint-Samson, qui

aurait été rédigée dans la première

moitié du vii^ siècle. Ces noms témoi-

gnent de l'exactitude de l'hagiographe,

auteur de ce travail.

20 février. M. Dubalen, conserva-

teurdu musée deMont-de-Marsan, com-

munique une inscription tracée, sem-

ble-t-il, en caractères celtibériques

sur une lamelle en argent, qu'il a

découverte dans un tumulus à Au-
baignan.

— M. le comte Durrieu expose la

première partie d'une communication

sur l'ensemble des manuscrits renfer-

mant le texte des écrits littéraires du

roi René. A ce propos, il entretient

aussi l'Académie d'un manuscrit rela-

tant un tournoi donné par le roi René
en 1446. Faisant partie du cabinet

du chancelier Séguier, au milieu du
xvii'' siècle, ce manuscrit est mainte-

nant conservé à la Bibliothèque impé-

riale de Saint-Pétersbourg. Une pho-

tographie d'une de ses pages, que

M. Durrieu peut communiquer à

l'Académie grâce à la complaisance du
comte Alexandre de Laborde, montre

à quel point l'auteur des illustrations

du manuscrit s'est attaché à repro-

duire par l'image tous les détails four-

nis par le texte du récit sur les céré-

monies de la fête.

— M. Cagnat commente une inscrip-

tion latine découverte à Bulla-Regia,

en Tunisie, par le D'" Carton.

— M. Paul Monceaux signale de

la part de M. Carcopino, professeur à

l'université d'Alger, de nouvelles

découvertes de mosaïques faites

récemment par M. Segot, instituteur,

dans la basilique de Beni-Rached,

près d'Orléansville.

— M. Pierre Paris fait part de la

découverte de documents en os de

l'époque néolithique trouvés à Merida

(Espagne).

27 février. M. le comte Durrieu

continue sa communication sur les

manuscrits contenant les œuvres litté-

raires du roi René. Il signale un

exemplaire d'un des romans composés

par le prince : le Cœur d'amour épris,

conservé à la Bibliothèque impériale

de Vienne. Ce manuscrit est enrichi

de belles miniatures exécutées certai-

nement par un artiste ayant fréquenté

la cour du roi.

— M. Homolle communique le

résultat des recherches faites sur le

temple d'Apollon, à Delphes, par

M. Courby.

Le Gérant : Eug. Langlois.

Coulommiers. — Imp. Pau*, BRODARD.
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LE PARTHENON.

Maxime Collignon. Le Parthénon, l'histoire^ l'architecture

et la sculpture. Un vol. in-4% Paris, Hachette, 1914.

DEUXIÈME ET DERNIER ARTICLE d).

Dans la seconde partie de son livre, M. Collignon étudie et

cherche à définir tout ce qui subsiste, soit en place, soit dans les

musées de l'Europe, de l'architecture et de la sculpture du Parthénon.

D'abord l'architecture. A ce propos, d'accord avec M. Lechat, il

pose très bien la question.

En Grèce, tout temple est un être vivant, qui présente immanquablement
les caractères de l'espèce à laquelle il appartient, mais qui a ses traits à lui, sa

physionomie propre, et ne se laisse confondre avec nul autre, fût-il de la même
époque et construit dans les mêmes dimensions ***.

Il s'attache à montrer que si cela est vrai d'édifices tels que les

temples d'Egine et d'Olympie, à plus forte raison peut-on appliquer

cette définition au Parthénon ; toute son étude a pour objet d'en

déterminer, d'en faire ressortir l'originalité. Voici en quels termes il

l'annonce :

Préparé par des progrès continus et méthodiques, le monument d'Ictinos,

dans sa sévère et robuste élégance, apparaît comme une vraie fleur d'atticisrae

<*' Voir le premier article dans le cahier de mars, p. 9^.
'** Lechat, Le Temple grec^ p. 83.

Savants^ 19
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qui s'épanouit à une heure privilégiée. Sous quelque aspect qu'on le considère,

il donne vraiment l'impression de l'achevé, de la perfection dans le fini. Nous
ne parlons pas seulement de la noblesse des lignes, de l'harmonie et de la

justesse des proportions, mais du choix des matériaux et du soin scrupuleux

avec lequel ils ont été mis en œuvre. Ce qui remplace ici la pierre calcaire, le

poros des vieux temples archaïques, c'est le plus pur marbre de l'Attique, le

pentélique au grain fin et serré. Tous les membres d'architecture, jusqu'à la

moindre assise, sont travaillés avec un soin minutieux, comme si le plus

obscur des ouvriers avait haussé sa conscience professionnelle au niveau de

celle des maîtres et nourri l'ambition de concourir pour sa part à la perfection

de l'œuvre. C'est pourquoi le Parthénon s'impose à l'admiration comme un
monument unique où tout est d'accord, la beauté de la forme, la qualité de la

matière et l'art accompli de l'exécution^'^

A propos du soubassement, l'auteur rencontre la question de ces

courbes qu'ont reconnues Pennethorne et Hoffer, et que l'archi-

tecte anglais Penrose a mesurées en i8/i6. Les assises du soubasse-

ment présentent une courbe convexe qui est de 65 millimètres sur

les façades est et ouest, de laS millimètres sur les longs côtés.

Cette courbure est destinée à corriger l'erreur visuelle qu'entraî-

nerait, selon la remarque de Vitruve, l'horizontalité absolue des

assises dans le soubassement. « Si, au moyen du niveau, elle est

réglée en surface plane, pour l'œil il semble qu'il y ait affaisse-

ment ^*'.
)) C'est pour corriger cette erreur d'optique que l'architecte

du Parthénon a donné aux degrés de marbre de la crépis une légère

convexité, déterminée par l'assise de réglage qui les supporte. Les

colonnes, d'égale hauteur, transmettent aux lignes horizontales de

l'entablement la courbure du soubassement. Il en résulte que les

colonnes sont comme insérées entre deux arcs de cercle parallèles et

convexes.

Ce n'est pas seulement en ce qui concerne les lignes horizontales

que les erreurs de vision ont été corrigées. Des colonnes absolument

verticales sembleraient s'écarter vers le dehors. Pour rétablir

l'aplomb, l'architecte les a penchées vers le centre, de sorte que l'axe

de la colonne d'angle est incliné d'environ 7 centimètres. Les lignes

verticales de l'entablement suivent cette inflexion, et ainsi l'édifice,

construit à fruit, affecte la forme d'une pyramide tronquée. Il y a

(') CoUignon, p. 86. Cf. 2, p. 69, et Choisy, Histoire de

(*' Yitruve, trad. Choisy, III, iv, 2.1, Varchitecture, I, p. 403-408.
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plus. Les colonnes d'angles baignées d'air et de lumière, paraîtraient

trop grêles à côté des colonnes courantes, si elles avaient le môme
diamètre que ces dernières. Leur diamètre a donc été renforcé

et l'entrecolonnement réduit. Ainsi l'architecte du Parthénon a

appliqué, à la fois dans le plan horizontal et dans le plan vertical,

le principe de la compensation de Terreur visuelle.

Pour les colonnes, M. Collignon insiste avec raison sur les précau-

tions prises pour que les tambours dont elles sont formées présen-

tassent une adhérence parfaite ; c'est ce que montre la figure 28. Sur

l'épistyle, la frise et le fronton, on trouvera là tous les détails de

construction indispensables. L'auteur a pu profiter de constatations

récentes, faites par M. Praschniker au Musée britannique et au

Musée de l'Acropole, pour restituer les deux acrotères du milieu.

Hauts d'environ 2 m. 80, ils se composaient d'un élégant assem-

blage de tiges cannelées, souples et fortes, de feuilles dentelées, de

rinceaux en volute et de demi-palmettes (fig. 34) '"• H traite ensuite

de la couverture, qui consistait en tuiles de marbre de Paros, et des

procédés de construction et d'assemblage. Tous les blocs d'une

même assise sont reliés par des agrafes de fer, qui affectent la

forme d'un double T, et chaque assise est rattachée à l'assise supé-

rieure par des tenons verticaux. Ainsi toutes les parties de l'édifice

sont solidaires ; toutes les assises forment un chaînage continu, sans

que l'œil perçoive autre chose que des joints d'une extrême finesse.

M. Collignon étudie le naos et indique la place de la frise des

Panathénées, une vraie frise ionique, que l'architecte, pour atténuer

les disparates, a pris soin d'encadrer entre des éléments doriques, un

bandeau à la partie supérieure, en dessous, un listel, sous lequel

apparaissent les regiilœ et les gouttes caractéristiques de la frise dorique.

Il explique la présence de cette frise ionienne dans un temple

dorique comme une réminiscence et un rappel de celle qui décorait

l'ancien Hécatompédon ; mais on peut objecter à cette explication

que rien n'est moins démontré que l'existence de cette frise dans le

vieux temple. C'est partir d'une conjecture pour affirmer une

survivance.

*" Praschniker, Die Alrolerion des Part/iénon {IViener Jalircslieflc, XII,

19 10, p. 5-
',(>)•
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La question de la polychromie est ensuite abordée avec une

réserve et une discrétion qui écarte tout d'abord des restaurations

comme celle de Loviot, une véritable débauche de couleur. Sur les

colonnes, sur les chapiteaux, sur l'épistyle, aucune trace de colora-

tion. Elle ne commençait qu'au-dessus de l'épistyle. D'après les

traces retrouvées, l'auteur essaye d'imaginer le Parthénon vu du
dehors.

Sur la colonnade, sur l'architrave, triomphe la pure blancheur du marbre;
seules, les parties hautes apparaissent revêtues d'une sobre polychromie où
se marient deux couleurs tranchées, le bleu et le rouge, et elles se détachent

en vigueur sur l'éclat du ciel. Ces couleurs accusent les saillies de l'entable-

ment et des frontons, qui seraient comme amorties sous l'intensité de la

lumière, des ombres chaudes et profondes. Ainsi la polychromie rehausse

d'une note harmonieuse et riche le couronnement de l'édifice, comme pour
mieux faire valoir, aux yeux des spectateurs, la noblesse et la fermeté des

lignes^''.

Les divisions du temple sont ensuite décrites. Rien n'a subsisté

de la porte du pronaos. Par analogie avec celle de l'Asklépiéion

d'Epidaure, M. Collignon suppose que ce devait être un bel

ouvrage de marqueterie. La nef centrale du sécos ou le néos héca-

tompédos formait comme une sorte de chapelle au fond de laquelle

le visiteur apercevait la statue chryséléphantine de l'Athéna

Parthénos ; on distingue sur le pavement, à un dallage de tuf rectan-

gulaire, dont le ton sombre tranche sur celui des dalles de marbre,

la place de la statue. La salle était remplie d'offrandes riches et

yariées qu'énumèrent les inventaires. Le Parthénon proprement dit

en était séparé par un mur plein et n'avait d'accès que par la face

ouest. C'était une pièce bien close entre ses murs de marbre et

soigneusement défendue par sa porte massive. C'était proprement

la chambre des trésors, affectée au dépôt des offrandes, du mobilier

des fêtes, et des « richesses sacrées » d'Athéna et des autres dieux.

Elle ouvrait sur Yopisthodome, où les trésoriers d'Athéna avaient

leurs bureaux. La question de l'éclairage du temple est la dernière

qui prête à la controverse, et elle est aujourd'hui tranchée. La

croyance à l'hypètre ne se fondait que sur une mauvaise leçon dans

le texte de Vitruve ^"^*. On a proposé diverses combinaisons, dont la

(*) Collignon, Le Parthénon, p. ii5. ^' « Hujus item exemplar Romae
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plus acceptable est celle de Chipiez; il suppose des jours au-dessus

des nefs latérales dont les plafonds auraient recueilli et déversé au

dehors les eaux de pluie*''. M. Collignon n'estime pas avoir besoin

de recourir à cette hypothèse ; il croit que c'était seulement par les

larges et hautes baies des portes que s'éclairait la cella.

Les battants ne montant pas jusqu'au linteau, une sorte d'imposte fermée
par une grille laissait pénétrer la lumière, alors même que les portes étaient

closes. Faible éclairage, objecteront les partisans de Thypètre. Éclairage très

suffisant, si l'on tient compte de l'intensité de la lumière en Grèce. Au lieu de
nous représenter l'Athéna Parthénos mal défendue contre la poussière et

l'aveuglant soleil d'été par un vélum tendu sous une ouverture à ciel ouvert,

imaginons la plutôt caressée par une lumière amortie qui éteignait l'éclat des
ors et mettait sur l'ivoire des reflets adoucis. A voir ainsi le chef-d'œuvre de
Phidias dans une sorte de pénombre claire, analogue à celle qui enveloppe les

mosaïques de la galerie nord de l'église Saint-Marc à Venise, le visiteur ne
devait-il pas ressentir une émotion singulièrement plus pénétrante que si la

statue lui était apparue sous une clarté crue tombant de Thypètre'*'.

II

L'œuvre du sculpteur complétait celle de l'architecte. Le Parthénon

est, de tous les temples grecs, celui où l'architecte a ménagé à la

sculpture la plus grande place. Phidias y avait livré a. ses collabora-

teurs non seulement la totalité de l'espace que comporte l'ordon-

nance dorique, mais encore un champ très vaste ajouté par surcroît,

celui de la frise empruntée à l'ordre ionique. Dans ce vaste ensemble

de figures, il a établi une étroite relation entre les sujets traités par

le sculpteur et la destination du monument. De près ou de loin,

tout évoque le souvenir de la déesse qui l'habite.

Nulle part peut-être, l'art grec n'a plus complètement réalisé, par l'unité de
la conception, par l'accord harmonieux entre l'architecture et la sculpture, la

pensée qui fait du temple la véritable demeure de la divinité*^'.

non est, sed Athenis octastylos et n'existe au Parthénon aucune canali-

templo Olympio » (III, i). Il faut sation souterraine; les eaux auraient

lire : « Octastylos in templo Olym- séjourné dans le naos comme dans
pio ». une cuvette (G. Fergusson, T/ie Par-

•'' Chipiez, Revue archéologique t/ienon, i88'i, pi. III-IV).

1888, p. 4i-8()-'2o8. On a constaté, **' Collignon, Le Parthénon, p. 129.

contre le système de Fergusson, qu'il <^' Collignon, Le Parthénon, p. iSo.
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Quatre-vingt-douze métopes sculptées, au nombre de trente-deux

sur les faces latérales, de quatorze sur chaque façade, alternaient avec

les triglyphes sur la ixise de l'entablement. Elles sont traitées

comme des hauts-reliefs, la saillie des figures atteignant jusqu'à

95 centimètres. Ces tableaux de dimensions uniformes offrant un

champ très morcelé, le problème à résoudre était de découper pour

ainsi dire, dans une suite d'épisodes, des scènes à deux personnages,

d'éviter cependant la monotonie et de soutenir l'attention par la

variété des attitudes et des mouvements. Sur la façade orientale,

c'était une Gigantomachie ; on s'explique aisément que Phidias ait

pris ce sujet pour décorer sa façade, le combat des dieux contre les

géants ayant valu à Athéna Varisteion, le prix de la vaillance. Dans

les métopes de la face ouest, encore en place, mais tristement

mutilées, on croit reconnaître une Amazonomachie; la légende

attique attribuait à Thésée, le héros cher à Athéna, l'honneur d'avoir

repoussé l'assaut livré à l'Acropole par les guerrières asiatiques. Sur

les faces nord et sud, ce sont des épisodes de la Cenlauromachie,

mêlés à des scènes qui font songer à YIliou persis, qui évoquait, par

voie d'allusion le souvenir d'une autre victoire remportée sur des

Asiatiques, celle de Marathon. C'est avec les métopes du côté sud,

les mieux conservées grâce à Lord Elgin, qui les a enlevées à temps,

que M. Collignon définit le style de ces reliefs. Les métopes ont été

certainement exécutées avant les frontons, car on a dû les mettre en

place quand s'achevaient les parties hautes du temple. On a cru

reconnaître dans certaines d'entre elles la main d'artistes plus âgés,

élèves d'Hégias et de Critios.

(( Quand on entre dans le temple appelé Parthénon, tout ce qui

est dans ce qu'on nomme les frontons a trait à la naissance d'Athéna. »

Telle est la brève mention consacrée par Pausanias au fronton

oriental. Les figures du centre ont disparu, lorsque des maçons

byzantins ouvrirent au milieu du tympan une large brèche pour

éclairer l'abside du temple transformé en église. Elles manquent

dans le dessin exécuté par ordre de Nointel. Il reste une douzaine

de statues sur les vingt environ qui composaient la décoration de

ce fronton; mais, parmi les morceaux épargnés, s'en trouvent

quelques-uns que l'on cite comme des chefs-d'œuvre de la sculpture,

le groupe dit des Parques, sans doute Dioné et Aphrodite, et la
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figure qui est connue sous le nom de Thésée, la seule qui ait une

tête conservée : c'est sans doute Dionysos. Peu importe le nom à lui

donner : a comment traduire en des termes qui ne soient pas usés

et insuffisants ce qui fait la calme et puissante beauté de ce corps

viril, l'aisance souveraine de l'attitude, la grandeur du style, le

modelé large, simplifié, dédaigneux du détail inutile, qui donne

vraiment l'impression de la vie? E vera carne! s'écriait Canova, rece-

vant devant les marbres du Parthénon, la révélation du style de

Phidias ))*'^ On croit pouvoir, jusqu'à un certain point, restituer les

figures manquantes du centre d'après le putéal de Madrid.

Le sujet du fronton occidental est indiqué d'un mot par Pausanias :

(( Ce qui est dans le fronton postérieur, c'est la dispute de Poséidon

et d'Ajhéna pour la possession du sol ». De ce fronton, il ne

subsiste que quelques statues mutilées et des fragments. Il était

cependant presque intact en 167/i, au moment du voyage de Nointel

à Athènes. La cause de la destruction de toute la partie centrale,

ce fut la malencontreuse opération si maladroitement conduite

en 1688 pour enlever la statue de Poséidon et les chevaux du char

d'Athéna. On restitue, par conjecture, le groupe central d'après

l'hydrie de Kertch; nous n'y pouvons voir qu'une imitation très

libre de ce célèbre ouvrage. Dans le personnage couché connu sous

le nom d'Ilissos, nous avons un pendant, presque aussi beau, au

Dionysos de l'autre fronton.

Au terme de cette analyse, il est une question qui se pose d'elle-

même, comme elle se posera aussi pour la frise de la cella. Est-ce

bien le ciseau de Phidias qui a donné la vie à ces marbres? Y a-t-il

mis la main ? A-t-il tout au moins fourni des croquis aux exécu-

tants, ou a-t-il dressé les maquettes des statues'*'? On a pu le con-

tester, relever entre les deux frontons des différences d'exécution,

alléguer que le maître athénien, absorbé par le travail de la grande

statue d'or et d'ivoire, avait dû confier à des collaborateurs la plus

grande partie de sa tâche, et supposer même que les statues du
fronton occidental n'avaient été terminées et mises en place qu'après

son exil. J'avoue n'être pas assez fin connaisseur pour voir en quoi le

Thésée se distingue de l'Ilissos (je prends les dénominations

'*' Gollignon, Le Parthénon, p. 1/,^. ^*) GoIUgnon, Le Parthénon, p. 172.
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usuelles). Tous deux me paraissent inspirés du même goût, et je ne

vois pas en quoi le groupe dit des Parques diflere de celui de

Cécrops et Paudrose; mais que telle ou telle main ait tenu le ciseau,

il importe peu, si cette main était dirigée par l'intelligence créatrice

qui avait conçu pour le Parthénon ce magnifique décor. Et telle est

en effet la conclusion qui s'impose, quand on se rappelle le mot de

Plutarque : (( Phidias dirigeait tout ». C'est bien l'art du maître que

nous saluons devant ces marbres, les seuls à vrai dire qui nous

permettent de l'approcher d'aussi près.

On en peut dire autant de la frise de la cella. On ne peut

penser que Phidias ait lui-même modelé cet ensemble de figures,

qu'il ait même exécuté des dessins mis au point pour environ trois

cent soixante personnages humains, sans parler des animaux; mais

il a trouvé une solution simple et claire du problème à résoudre. Il

a pour ainsi dire dédoublé et divisé le cortège en deux files séparées

par la largeur du sécos. Peut-être s'est-il borné, pour chaque divi-

sion du cortège, pour les cavaliers par exemple ou pour les théores

et pour les ergastines, à ébaucher une maquette oii un dessin qui

devait donner à ses élèves, la pose et le mouvement. Ils étaient

initiés à son style ; ils ne pouvaient traduire sa pensée par d'autres

formes que celles dont il leur avait suggéré l'habitude et le

modèle.

Il est un point sur lequel je me sépare de M. Collignon. Quoi qu'il

en dise, la frise de la cella ne se voit de nulle part commodément,

j'en ai fait souvent l'expérience sur les morceaux demeurés en place.

Du péristyle, on est trop près ; on lève la tête, et on voit toutes les

figures de bas en haut, déformées par ce point de vue. Si l'on se

place à bonne distance, en dehors du portique, la frise ne vous

apparaît que par morceaux; elle est coupée par les colonnes. Quand

il a voulu incorporer au temple la représentation de la fête des

Panathénées, le sculpteur n'a pas trouvé d'autre place que celle-là;

il s'en est emparé, sans peut-être s'en dissimuler les inconvénients.

Dans ce travail du temple où tout est si bien calculé, n'y a-t-il pas

là un excès de richesse ? Nous ne renoncerions pas volontiers à cette

page merveilleuse; et pourtant nous ne la devons qu'à un défaut de

l'ordonnance. On dirait que Périclès et l'architecte, disposant de

Phidias et de son génie, ont voulu l'employer, coûte que coûte, à
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une œuvre qui serait, dans une certaine mesure, une œuvre sacrifiée.

La statue d'Athéna Parthénos se laisse jusqu'à un certain point

entrevoir, au moins dans ses grandes lignes; mais nous ne pouvons

pas nous faire une juste idée de l'effet que produisait ce mélange

d'or et d'ivoire. On trouvera ici réunis tous les monuments qui

peuvent servir à la restituer. Pourquoi, pendant qu'il y était,

l'auteur n'a-t-il pas reproduit aussi la gemme d'Aspasios.»^

L'ouvrage se termine par quelques considérations, que nous aime-

rions à citer tout entières, par des impressions qui rappellent à tous

ceux qui ont vu le soleil dorer le Parthénon de ses derniers rayons

les heures passées sur la sainte colline. Il n'est d'ailleurs ni descrip-

tion, ni images, qui vaillent, pour faire comprendre la beauté de

la plaine d'Athènes, une heure passée, vers le printemps, avant la

chute du jour, sur le bastion du temple de la Victoire sans ailes,

d'où l'on embrasse tout le paysage, avec la mer et les montagnes.

Dans le creux du Céphise, en avant des hautes roches du Parnès et

du majestueux fronton que dessine le Pentélique, la plaine est d'une

merveilleuse douceur de ton, avec ses orges et ses blés à peine jau-

nissants, avec la tache plus sombre de ses bois d'oliviers. Si l'on

regarde vers le Sud, vers l'île d'Egine et les côtes de l'Argolide, toute

l'étendue liquide est d'un bleu tendre. Si l'on se tourne vers l'Ouest,

dans la direction de l'astre qui baisse, la bande de mer que l'on aper-

çoit derrière Salamine ressemble à une nappe de métal fondu. Par

delà, dans de transparentes vapeurs, on distingue l'Acrocorinthe et

les sommets neigeux de l'Arcadie. On ne peut se décider à quitter

l'Acropole. On y reste jusqu'à ce que le soleil ait donné son dernier

baiser aux colonnes du Parthénon, qu'il colore d'un bel or chaud,

presque cuivré. Du gris de l'Hymette, ces derniers rayons font un
rose pâle. Quand, bien à regret, sur l'invitation des gardiens, on
quitte cet observatoire, on se jure de revenir encore donner cette fête

à ses yeux, avant qu'ils se ferment.

III

C'est une chose charmante que l'érudition telle que la pratique

M. CoUignon, dans ce beau volume, d'un format commode, bien

imprimé, enrichi de fidèles images, et surtout écrit dans une
Savants. 20
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langue claire et brillante, qui en rend la lecture facile à ceux

mêmes qui ne sont pas du métier. On a d'ailleurs l'esprit en repos.

On sait que l'auteur a lu tout ce qu'il importe de lire sur les

questions qui ont fait entre savants l'objet d'un débat; ,on le sait par

de courtes notes, oii il se borne à indiquer des références; il ne

s'arrête pas à discuter ces opinions ; il ne se perd pas dans ces

controverses. Il a pris son parti; il se borne à exposer le dernier

état de la science, et il le fait en homme qui ne s'est décidé qu'en

connaissance de cause, par de bonnes ou tout au moins par de

spécieuses raisons. C'est de l'érudition à la française, solide dans

son fond, légère dans sa marche. Elle est animée et comme échauffée

par l'amour du sujet, par un enthousiasme réfléchi pour l'admi-

rable monument qu'il décrit, pour cette sculpture dans laquelle,

malgré sa mutilation, il entrevoit et devine la plus simple et la plus

belle interprétation qui ait été donnée de la forme vivante.

G. PERROT.

LES FOUILLES DE PERIGUEUX ET LES ENCEINTES
ROMAINES DES VILLES DE LA GAULE.

Charles Durand. Fouilles de Vésone {Comptes rendus

de 1906 à 191i), 6 fascicules in-8°, Périgueux, 1906-1912.

Quelques grandes cités de la Gaule, telles que Nîmes, Fréjus et

Autun, avaient seules reçu, dès le temps d'Auguste, une ceinture

destinée à les protéger contre une révolte possible des populations

gauloises, encore frémissantes sous la main latine qui venait de les

étreindre durement. Puis, la Paix romaine contribua au développe-

ment des centres urbains, et, dans le m" siècle de notre ère, alors

que la décadence avait déjà miné le pouvoir impérial, la Gaule

s'offrait, comme une belle proie, aux hordes rapaces que la Ger-

manie nourrissait mal, en trop grand nombre.

Le rempart (limes) et les villes romaines du Rhin, dont quelques-

unes étaient fortifiées dès les premiers temps de l'Empire, ne suffi-

rent pas à refouler le flot destructeur. Sous Gallien, la terre gauloise
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ne cessa d'être dévastée, et, malgré les succès de Postume et d'Auré-

lien, à la mort de ceux-ci, soixante-dix villes furent encore pillées

par les Barbares.

Puis la Fortune romaine reprit le dessus avec le grand empereur

Probus ; les populations décimées virent briller une lueur d'espoir et,

instruites par une douloureuse expérience, se hâtèrent d'élever des

remparts capables de les protéger contre une surprise et de favoriser

une résistance organisée méthodiquement.

J'ai réuni, il y a quelques années, les renseignements fournis

par les textes et les monuments sur une centaine d'enceintes de

villes gallo-romaines''*. Parmi les plus importantes, il fallait déjà

citer celle de Périgueux, pour les restes qui s'y dressaient encore

majestueusement. Depuis lors, sur l'initiative de M. le sous-secré-

taire d'riitat Bérard et sur le rapport favorable de M. Rapine, archi-

tecte en chef des Monuments historiques de la Dordogne, l'Adminis-

tration des Beaux-Arts a fait entreprendre l'exploration du sol

romain de Périgueux, d'accord avec le Conseil municipal de cette

ville.

Ces fouilles, commencées en 1906, ont été fort intéressantes,

même pour la « Tour de Vésone », dont je n'ai pas à parler ici.

On connaissait à peu près le tracé de l'enceinte romaine de Péri-

gueux d'après le relevé qu'en avait publié VVlgrin de Taillefer, dans

ses Antiquités de Vésone (182 1-1826). Mais bien que Taillefer puisse

être considéré comme .un auteur sérieux, on était mal renseigné sur

l'exactitude de plans qu'il avait peut-être relevés dans de mauvaises

conditions. Aussi bien, au temps où écrivait cet archéologue, on se

préoccupait relativement peu du mode de construction des murailles

romaines de la Gaule, tandis que maintenant la question esta l'ordre

du jour.

On conçoit qu'il était utile de vérifier les observations faites

anciennement : les rapports de cinq campagnes de fouilles, publiés

par M. Charles Durand, de 1906 à 191a, fournissent les éléments de

ce contrôle utile.

Bien que redoutant de présenter un résumé sec et obscur de fouilles

*'' Adrien Blanchet, Les Enceintes ro- (Vun grand nombre de villes françaises^

maines de la Gaule, étude sur Vorigine Paris, in-S", 1907.
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longues et minutieuses, je sens la nécessité d'analyser les résultats

de l'exploration qui vient d'être habilement conduite à Périgueux.

L'ouverture d'une avenue conduisant à l'Asile de Beaufort, au

delà de la voie ferrée, a permis d'entreprendre le dégagement d'une

partie de la courtine, située entre la (( Porte Normande » et l'angle

saillant où commence le soubassement des constructions dites du

(( Château-Barrière », qui surplombent la même voie ferrée. Dans

cette courtine, le mur, dédoublé évidemment au moyen âge, n'avait

plus à la base qu'une épaisseur de 2 m. 5o environ. Mais ce qui

restait de cette construction présentait encore un grand intérêt,

puisqu'on y a retrouvé des fragments de frise et d'entablement, de

fûts de colonnes, de chapiteaux, un autel à Cybèle, un cippe funé-

raire, des débris d'inscription et un torse d'une statue de marbre

blanc.

Des observations personnelles m'avaient déjà conduit à écrire, en

1906, que l'angle aigu du Château-Barrière, formé par la construc-

tion du moyen âge, se raccordait mal à la muraille antique.

M. Durand a bien voulu m'écrire récemment que les travaux avaient

permis de reconnaître, dans cet angle, des arrachements indiquant

probablement l'existence d'une tour romaine.

C'est aussi en 1906 qu'on a démoli, à peu près en face de la Tour

de Vésone, entre la rue Romaine et celle des Boucheries, le bâti-

ment principal de l'ancien Asile des vieillards auquel la muraille

romaine servait de base, sur une longueur approximative de

95 mètres. Ce segment avait été exploité aussi comme carrière de

matériaux, à une époque ultérieure; il présentait les caractères de

construction primitive, déjà remarqués dans la partie citée plus haut.

Le Conseil municipal a décidé judicieusement que ces restes de la

muraille antique seraient conservés, aménagés et rendus accessibles

aux visiteurs.

Les fouilles de 1907 ont permis d'explorer, pour la première fois,

la partie du rempart située sur les terrains de la Manutention mili-

taire, et de constater que les indications relatives aux tours, publiées

par Taillefer, pour le tracé de la rue Romaine à la rue Turenne,

étaient exactes en ce qui concerne les restes qui ont été retrouvés.

De plus, on a remarqué que, si quelques parties de l'enceinte repo-

sent sur des substructions plus anciennes, au contraire sur d'autres
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points nombreux, à l'ancien Asile, au dépôt des Lits militaires, au

Château-Barrière et près de la Porte Normande, le mur est établi sur

un blocage qui atteint quelquefois deux mètres de hauteur''. Ces fon-

dations soignées ont fait supposer au rédacteur des rapports sur les

fouilles de Périgueux que la construction de l'enceinte romaine de

cette ville n'avait pas été aussi précipitée que plusieurs auteurs

l'avaient présumé'^*. Il convient d'abord d'observer que ce mode de

construction était nécessaire pour fournir une base solide à une
muraille extrêmement pesante, établie sur le flanc d'un coteau. Le

cas n'est d'ailleurs pas unique; à Rennes et à Sens*^', le mur antique

reposait aussi sur un lit plus ou moins épais d'un blocage analogue

à celui de Périgueux,

Quant aux premières assises au-dessus des fondations, à Périgueux,

comme dans beaucoup d'autres enceintes de la même époque, elles

étaient constituées par des parements en matériaux de grand appa-

reil, atteignant sur un point jusqu'à 7 m. 5o de hauteur, tous percés

de trous de louve et provenant sûrement d'édifices de la première

ville romaine; les joints horizontaux ressautent souvent, par suite de

l'emploi de blocs de dimensions inégales. L'épaisseur du parement

extérieur, qui comprend des fûts de colonnes, varie de o m. 3o ^
un mètre; les lits sont en contact direct, sans mortier. Derrière les

parements de la muraille, on avait entassé, sans ordre et aussi sans

mortier, d'autres débris de monuments, dont les interstices étaient

remplis avec du sable ou même de la terre. Ce procédé, d'ailleurs

expéditif, devait donner une certaine élasticité à une muraille qui

avait à redouter les chocs réitérés du bélier.

Au-dessus du gros appareil s'élèvent des assises de petit appareil

cubique, coupées à intervalles sensiblement égaux par des cordons

de briques, disposées horizontalement ou en forme de damier*^'.

Les tours de Périgueux étaient pleines; à l'intérieur, les joints

verticaux formaient généralement des rayons. Une tour présente un
massif de 3 m. ^S de hauteur; une autre est encore massive jusqu'à

<' Rue Bourdeilles, le blocage des <*> Cette recherche de rornementa-
fondations n'a qu'un mètre de hauteur, tion par les matériaux employés a

'^' Cf. A. Blanchet, Les /enceintes ro- été constatée plusieurs fois, au Mans,
rnaines de la Gaule, p. Xi-. à Cologne, etc. (Voir Les Enceintes,

13> Ibid
, p. 241. p. 245).
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A m. 38 au-dessus du sol; toutes deux avaient été vidées, par arrache-

ment, dans la partie supérieure, correspondant respectivement à une

hauteur de 4 m. 3o et 3 m. 28 ''*.

Une question restée énigmatique pour Taillefer était celle des

points de jonction de l'enceinte avec l'amphithéâtre. Des fouilles,

pratiquées dans la rue des Gladiateurs, au sud-est de ce grand

monument, ont permis de constater qu'en sortant du couvent de

Sainte-Marthe (au nord de l'église de la Cité), la muraille tournait

à angle droit et formait une courtine nouvelle de 3i m. 4o abou-

tissant à l'Amphithéâtre, selon une diagonale ayant une direction

sud-est et nord-ouest. Aucun reste de tour n'a été reconnu ; mais on

a noté que le mur, large de 5 m. 5o à 8 m. 3o, reposait sur un blo-

cage formé d'assises de moellons posés (( en hérisson » ; il était cons-

titué par des parements extérieur et intérieur et renfermait des

débris de sculpture et des cippes funéraires, assemblés comme dans

la partie méridionale de l'enceinte, dont il a été question plus haut.

On y a trouvé en particulier les inscriptions de Julia Marina et de

Claudius Placidus.

Les fouilles de 1910-1911 ont fait reconnaître, sur le même point,

près d'une tour, un décrochement dans la courtine des Arènes,

correspondant à un autre, découvert en 1909, et laissant supposer

l'existence d'une poterne à cet endroit. En prolongement du

piédroit de cette poterne supposée, à côté du couvent de Sainte-

Marthe, on a reconnu un mur rectiligne de o m. 5o, fondé sur de

gros blocs et parementé en petits moellons cubiques. M. Durand a

pensé qu'il s'agissait des restes d'un ouvrage défensif, construit en

avant de la poterne.

Bien que les matériaux du mur soient antiques, il ne s'ensuit

peut-être pas que la construction elle-même soit romaine **'
; cette

poterne a dû être pratiquée au moyen âge, comme la Porte-Basse

de l'enceinte de Bordeaux*^'.

('> En général les tours des enceintes Rolphie, construite dans les Arènes,

étaient pleines jusqu'au premier étage; en ii58, par Boson III, comte de

mais on en connaît qui étaient entière- Périgord, et détruite parles bourgeois

ment pleines [Les Enceintes, p. 262 et du Puy-Saint-Fi'ont, à la fin du xiv^

263). siècle.

^*' Rappelons la forteresse de la <^' Voir A. Blanchet, Les Enceintes,
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Dans la dernière campagne de fouilles dont le résultat n'est pas

encore publié, on a reconnu le mur méridional, entre la rue du

Gymnase et l'ancien asile
;

puis la partie prolongeant l'enceinte

depuis la Porte Normande, à l'ouest, jusqu'à l'amphithéâtre *'\

Grâce à ces recherches, soigneusement conduites, nous savons

maintenant que l'enceinte romaine de Périgueux présentait un péri-

mètre de 781 m. 60, qu'elle était renforcée de 24 tours au moins et

qu'elle s'appuyait sur les flancs oriental et occidental de l'amphi-

théâtre. La muraille de ce monument, restée en dehors de l'en-

ceinte, fut-elle renforcée pour constituer un réduit analogue à un
donjon du moyen âge? Des découvertes anciennes, rapportées par

Taillefer, le prouvent; mais on se prend à souhaiter que l'enquête,

si bien conduite jusqu'ici, soit étendue à la partie de l'Amphithéâtre

qui formait le complément de l'enceinte proprement dite.

En comparaison de ce qui a été accompli, il reste peu à faire pour

rendre à la ville de Périgueux les documents vénérables et presque

impérissables, qui constituent l'histoire de son berceau.

D'autres villes françaises ont eu la bonne fortune de retrouver

aussi, en ces derniers temps, des souvenirs de leur antique passé.

La mine si riche, qui a produit, presque seule, le splehdide Musée
archéologique de Sens, n'est pas encore épuisée. Deux sections de

l'enceinte romaine, démolies récemment, boulevard du Mail et bou-

levard du Tapis-Vert, ont fourni à ce musée trente débris dont

quelques-uns, fort intéressants, empruntés pour la plupart à l'am-

phithéâtre, sont des fragments de colonnes, de corniche, d'entable-

ment et de chapiteaux. Les constatations, faites récemment au sujet

delà construction du mur, confirment ce qui était connu ***.

La Société archéologique de Sens a publié un travail de Gus-

tave Julliot, relatif à l'enceinte de cette ville. Il est évident que, si

l'auteur eût vécu plus longtemps, il aurait remanié cette étude, en

p. 272. Les travaux défensifs, exté- réellement ces fouilles avant i858?

rieurs aux portes, n'ont existé en gêné- *'* Je dois ces renseignements à

rai que dans les rares enceintes du M. Charles Durand, qui a donné tant

r"" siècle {Ibid., p. '^69). de soins à ces fouilles importantes.

M. Durand n'a pas discute les *** E. Ghartraire, Le Mur romain de

fouilles, réelles ou supposées, de la .Sens, dans le Bull, de la Soc. archéol.

Porte de Mars, à l'est de la Cité. Fit-on de Sens, t. XXI, 191 1, p. 92 à 104, 4 pi.
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tirant parti de la bibliographie de la question. Tel qu'il a pu être

publié, avec beaucoup de soin d'ailleurs, VEssai sera utile à consulter

pour les nombreuses mentions de l'enceinte que Julliot avait

recueillies dans les documents anciens; on examinera, aussi avec

intérêt les plans de 1628 et de i8o5, ainsi que l'élévation du mur
romain en i844 et cinq vues anciennes de diverses parties de la

muraille*'*.

A Nantes, en 19 10, sur la place du Bouffay, on a retrouvé un

fragment de la muraille qui fermait la ville romaine à l'angle du sud-

ouest. Un autre débris a été reconnu rue de l'Ecluse. De nouvelles

fouilles, pratiquées dans la rue du Port-Maillard et la rue Dubois,

ont fait découvrir deux portes, dont la seconde, située à l'angle sud-

est de la cathédrale, en face de la rue Malherbe, est considérée

comme la célèbre (( Porte Charrière » qui mettait Nantes en com-

munication avec le quartier Richebourg. Les fouilles ont ramené au

jour de nombreux débris romains; mais aucun ne présentait une

grande importance *^'.

En démolissant l'ancien Evêché, au nord de la cathédrale, on a

encore retrouvé l'enceinte romaine. Sur une longueur de 25 mètres,

mesurant jusqu'à 4 m. 28 d'épaisseur, cette construction apparaissait

dans toute la fraîcheur du ciment rouge '^\ avec des joints passés au

fer, sur une hauteur de 2 mètres.

Ce segment de l'enceinte reposait simplement sur quatre rangs de

pierres brutes, placées sur champ et formant une fondation épaisse

seulement de o m. 5o. Le parement extérieur montrait seul des

chaînes de trois rangs de briques'*'. Il y a évidemment une diffé-

rence appréciable entre cette construction, assez normale, et le chaos

(') Société archéologique de Sens, du même, dans le Bull, de la Soc. ar-

mémoires in-4°, fasc. IV. Essai sur chéol. de Nantes, 191 3 (supplément)

l'Enceinte de la ville de Sens, par Gus- p. 61 à 86 et 3i3, pi. V et VIII.

tave Julliot, précédé d'une notice sur '^' Plusieurs villes de France portè-

la vie et les ouvrages de Gustave Julliot, renl longtemps l'épithète de rouge, à

par Maurice Prou. Sens, 191 3, in-4'*, cause de la couleur de leurs vieilles

xvn et 'ï^ p., 8 pi. murailles [Les Enceintes, p. 253).
(^> Chan. G. Durville, Les Fouilles de <*' A l'intérieur, sur un point, un cor-

VÉvêché de Nantes, dans le Bull, ar- don de briques, visible sur une lon-

chéol. du Comité, 191 2, p. 0.11 à 23

1

gueur de 5 mètres, indique probable-

(pour l'enceinte), plan et pi. XXXIV; ment une réparation ultérieure.
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de blocs et de stèles, qui, entassés sans retouches ni mortier, cons-

tituaient le massif de la Porte Saint-Pierre.

Dans la cour de Mai du Palais de Justice de Paris, des travaux

exécutés pour pratiquer le passage souterrain qui conduit au Tribu-

nal de Commerce et à la Station de la Cité, ont fait rencontrer, en

février 1910, un mur épais de 2 mètres, formé de gros blocs et de

stèles funéraires ", analogue par conséquent aux restes déjà décou-

verts au Marché aux Fleurs, en 1905. On a dit que le mur, récem-

ment découvert, était orienté du nord au sud. Il semble que les

fouilles n'aient pas été assez considérables pour qu'on puisse avoir

une certitude à cet égard *'. En tout cas, si l'on s'en tient au texte de

Julien, l'enceinte de Lutèce ne saurait avoir suivi la direction du
nord au sud, en avant de la façade du Palais de Justice actuel.

A Toulouse, au cours de travaux exécutés sur la place du Gapitole,

on a mis au jour deux murailles parallèles allant du nord au sud,

sur une longueur de 26 mètres et séparées par un couloir de

2 m. 5o*^'. Au nord, la construction apparaît comme un demi-cercle,

reste probable d'une des tours flanquant une grande porte. Les murs
parallèles '*' ont i m. 20 de largeur et reposent sur un blocage de

. ('* L. Richard, Découverte de murs '^' 3. Chalande, Le rempart romain
gallo-romains devant le Palais de Jus- de Toulouse à la place du Capitale,

tice, L'Ami des Monuments, l. XXIIl, dans le Bull, de la Soc. archéol. du
a* pie, n" i'3i, 1910, p. loi à 10',; Midi de la France, n. s. n° /|(), 1909-

Gh. Normand, Commission du Vieux- 1911 (Toulouse, 191'-^), p. 37 à di,

Paris, 25 mai 1910, p. "n, et 4 jan- plan. Gf. F. Pasquier, dans le Bull, de

vier 191 1, p. 7 et 8. Cf. A. Héron de la Soc. des Antiquaires de France, 1910,
Villefosse, dans les Comptes rendus de p. aiT et 218.

VAcad. des Inscr. et Belles-Lettres, (*> On a considéré ces murs parallèles

^9^^f P- '^^' comme un ouvrage avancé en dehors
(*) Des murs d'âges différents ont du mur d'enceinte. Ce système défen-

sûrement élé rencontrés à peu près sif ne répond pas à ce que nous
sur le même point. Le mur, dont on connaissons des enceintes romaines,
voit un pan, conservé en place, avec La question des murs doubles, qui

une direction nord-sud, à l'entrée du n'est pas nouvelle (voir Les /enceintes,

passage souterrain, a un mètre à peine p. aS', à 257), reste complexe. L'in-

d'épaisseur et ne me paraît pas romain. tervalle entre les deux murs était-il

Cette construction devait se rattacher destiné à être comblé avec des terres ^

aux murailles du moyen âge, retrou- ou des matériaux? Était-il réservé

vées plus loin en bordure du boule- pour un couloir intérieur?

vard du Palais.
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pierres irrégulières provenant de monuments anciens. Les parements

extérieurs, visibles sur les deux façades, présentent huit assises de

petit appareil, séparées par des chaînes de briques et surmontées de

trois autres assises. Ce petit appareil est constitué par des moellons

réguliers de calcaire du pays de Foix, tandis que le corps de la

construction est formé de cailloux roulés de la Garonne, noyés dans

un ciment très dur.

Enfin, à Beauvais, en 1912, des fouilles pratiquées sur la place

Vérité, en face du portail septentrional de la Cathédrale, ont fait

découvrir un pan du mur d'enceinte, constitué par un blocage de

pierres et cailloux roulés, traversé par deux rangs de tuiles; cette

construction, épaisse de 2 m. 60, repose sur de gros blocs de Cal-

caire, juxtaposés, sans mortier'''.

Sur un autre point voisin, les travaux ont amené la découverte

de la base d'une tour ronde, qui était percée d'une ouverture où

il faut probablement reconnaître la bouche d'un égout, qui se déver-

sait dans le canal dérivé du Thérain '**.

Ainsi, de tous côtés, les vieux murs de la Gaule romaine secouent

la poussière des siècles et les masures qui se sont incrustées comme
des mousses envahissantes. La ville du xx" siècle suit sa destinée;

elle grandit et se transforme sans cesse, pas toujours logiquement,

souvent sans beauté. Chaque coup de pioche nous fait connaître un

débris d'une antique cité ou même un fait de son histoire, et il

semble tout d'abord que l'archéologue n'ait qu'à se réjoqir des

manifestations de la vie moderne, qui contribuent ainsi à évoquer le

passé vénérable. Mais si les musées s'enrichissent et si les sociétés

locales recueillent les éléments de publications utiles, nos joies ne

sauraient cependant être sans mélange. Si le vieux mur livre ses

secrets, le plus souvent il en meurt; car alors une rue nouvelle et

des constructions sans grâce vont naître de sa poussière. Nos villes

modernes gardent jalousement leurs titres sur parchemin
; pourquoi

dédaignent-elles si souvent leurs archives de pierre ?

Périgueux vient de donner un exemple plein de sagesse en con-

**> V. Leblond, L'enceinte romaine de '^* A. Blanchet, Bull, archéol. du
Beauvais; fouilles de la place Vérité, Comité, 1912, p. GLXIII; cf. V. Le-

Bull. archéol du Comité, 191 'i, p. 5i blond, loc. cit., p. 53 à 58, fîg.

à 53, fîg.
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servant sur place les restes de son antique rempart, qui présentaient

un réel intérêt. Souhaitons que cet exemple soit le point de flépart

d'une ère nouvelle pour l'archéologie !

Adrien BLANCHET.

LA LANGUE ÉTRUSQUE.

J. Martha. La Langue étrusque, i vol. in-4°, xiv-Zigô pages, Paris,

E. Leroux, 1913.

PREMIER ARTICLE.

Le livre de M. Martha sur la langue étrusque représente la somme
d'une longue série de recherches relatives soit à l'archéologie, soit à

la langue étrusque, recherches dont certaines ont paru en volumes,

et d'autres sous formes de mémoires et d'articles, par exemple dans

les Mélanges Perrot, ou dans la Revue de Linguistique. Il est porté

tout entier par une forte conviction. Il soulève, à propos de pro-

blèmes particuliers, des questions de portée générale, qu'on s'effor-

cera d'élucider ici au moyen surtout d'exemples pris dans La langue

étrusque.

Celle-ci forme d'ailleurs un livre simple et clair. Etant donnés

d'une part les documents en langue étrusque, et d'autre part une

langue que M. Martha appelle l'ougro-finnois, il est montré comment

les mots et les affixes étrusques ressemblent à des mots et affixes

ougro-finnois, à un point tel qu'ils doivent être tenus pour équiva-

lents (p. I à 120); ceci posé, on doit évidemment pouvoir lire tout

texte étrusque, à condition de savoir retrouver à propos de chaque

mot son (( double » ougro-finnois : c'est ce que montre M. Martha

dans la seconde partie de son livre (p. 121 à 348). La fin de l'ouvrage

ne fait que résumer le tout, sous forme d'un dictionnaire étymolo-

gique, c'est-à-dire d'un groupement commode des mots étrusques et

de leurs correspondants ougro-finnois. La Langue étrusque est, en

somme, un exposé dogmatique, sans plus : on n'y trouve ni discus-

sion linguistique, ni débat historique ou archéologique; M. Martha,

convaincu de la justesse de sa conception, ne cite guère ses prédé-
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cesseurs et s'abstient de toute polémique ; on ne s'étonnera pas qu'on

l'ait suivi, et qu'il soit avant tout question ici de l'étrusque tel que

l'a présenté et conçu M. Martha. ,

Les divers dialectes indo-européens ont été apportés, à des dates

variées, on ne sait d'où, aux points qu'ils occupent pour la plupart

encore aujourd'hui, par de petits groupes nationaux, énergiques et

audacieux, qui se sont trouvés d'abord noyés, pour ainsi dire, au

milieu de peuples étrangers. Parmi ceux-ci il en est qui ont exercé

une profonde influence sur leurs voisins de langue indo-européenne;

tels les hitrusques, dont le rôle à l'égard des Romains paraît avoir été

plus considérable que, par exemple, celui des Lydiens, Cariens et

Lyciens par rapport aux Ioniens. M. W. Schulze a pu légitimement

conclure son travail monumental sur les noms propres latins par

ces mots : « Ce n'est pas par hasard que les Grecs ont maintenu au

nom du Tibre la forme qu'il ne pouvait avoir prise que dans la

bouche des Étrusques : (!^'jëpiq=Thebris, Hepre. En fait, le Tibre a

bien été, une fois, à Rome, un tuscus amnis, comme l'appelle le

poète. Les familles étrusques se sont avancées au delà du Tibre bien

loin dans la direction du sud, et ont fondé des villes nombreuses "'. »

Mais nous ne savons que bien peu de chose de ce peuple qui,

visiblement, a exercé, une influence profonde sur la civilisation latine

c'est-à-dire, en somme, sur la nôtre. Nous connaissons de lui ce que

nous connaissons (jusqu'ici du moins) des Hétéens, des Lyciens, des

Lydiens, des Cretois Minoens; quelques faits historiques, des

légendes, des noms, parfois quelques mots incertains avec leur sens,

des textes soit illisibles, soit incompréhensibles.

Dans de telles conditions, il semble que la linguistique ne peut

que se taire ; sans grammaire, point de linguistique historique, sans

textes suivis intelligibles, point de description. Pourtant on n'a pas

hésité à faire intervenir la grammaire comparée là où aucune

autre méthode historique ne paraissait plus applicable, comme si elle

était la ressource ultime des historiens, des archéologues aux abois,

le dernier instrument des reconstructions les plus hasardeuses.

Possède-t-on seulement de l'un de ces peuples mystérieux quelques

.
'') Zur Geschiclite lateinischer Eigen- de Gôtlingen, nouvelle série, t. V,

namen, Abliandlungen de rAcadémie n° 5.
,
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mots, quelques noms propres, on les compare, on les explique, et

l'on en tire des conclusions de grande portée, non pas seulement sur

la langue, mais sur la civilisation, l'histoire et l'ethnographie.

11 y a là une méconnaissance singulière des ressources de la

linguistique et de sa méthode. Car elle est incapable, en soi, de

rien enseigner sur l'archéologie, l'histoire ou l'ethnographie; le

langage est indépendant des choses et des peuples comme de leur

civilisation et de leur race. Il en est indépendant, comme le mot l'est

de l'objet qu'il désigne. Ce qui, en français, se dit « acheter »,

s'appelle en italien et espagnol a comperare, comprar »; en alle-

mand, on se sert de « kaufen », en anglais de « to buy ». Les

exemples de ce genre sont en nombre illimité, et le lien que sans

cesse à nouveau on cherche à établir entre l'objet et son nom, n'est

qu'illusion. Notre mémoire visuelle ou auditive nous abuse, ainsi

que l'a montré, de façon saisissante. M. Grammont quand il a fait

voir^'* que si un chiffre, 25 par exemple, signifiait « table », il n'y

aurait rien de perdu pour l'expression ; « le n" 25 suggérerait l'idée

d'une surface plane supportée par trois ou quatre pieds ».

C'est en vertu d'une illusion semblable que les Français s'ima-

ginent volontiers qu'il est nécessaire qu'une langue qui sert de

véhicule à la civilisation « européenne » contemporaine doit

posséder, par exemple, un futur, un imparfait, un article défini;

cependant aucune langue slave, à l'exception du bulgare, ne possède

un pareil article; le système des temps, tel qu'il se présente dans les

langues romanes, n'a d'équivalent ni dans les dialectes germaniques

ni dans les dialectes slaves.

C'est donc par abus que l'on demande à la linguistique ce qu'elle

ne peut fournir : des renseignements sur les choses. Mais ce n'est

pas commettre un abus moindre que d'attendre que la linguistique

fournisse la traduction de textes en langues inconnues. La cause en

est la môme : il n'y a aucune raison pour qu'un mot signifie une

chose plutôt qu'une autre. Et de fait, la linguistique n'a jamais

servi à aucun déchiffrement; il serait même correct de dire que les

déchiffrements ont réussi et doivent réussir en dépit d'elle. C'est en

lisant le vieil égyptien comme s'il était du copte, qu'on l'a déchiffré;

('' Le Vers français, p. 'i-4. '
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on a pénétré l'avestique ef le vieux perse en les (( sanskritisant » ; et

ce que l'on a d'abord lu dans les documents babyloniens et assyriens,

c'est de l'arabe ou de l'hébreu. Le travail des linguistes a consisté,

en réalité, la lecture des textes achevée, à établir la nature précise

de la langue de chacun, et à réagir par là-même contre les ten-

dances des premiers « lecteurs » ; l'école de Berlin, sous la direction

de M. Erman, s'est ainsi efforcée de dégager l'égyptien du copte et

du grec; les iranisants isolent chaque jour davantage le vieux perse

de l'avestique, et l'un et l'autre du sanskrit; le babylonien et l'assy-

rien se dégagent des hébraïsmes et des arabismes. Le travail linguis-

tique ne s'exerce utilement que sur des textes que l'on comprend;

il ne sert et ne peut servir de rien tant que l'on se trouve en présence

de documents inintelligibles. Les inscriptions de l'Orkhon déchiffrées

grâce au génie de M. Thomsen, ont été lues parce qu'elles sont

écrites en une langue connue, le turc. Les inscriptions et textes

étrusques, que l'on n'a même pas la peine de déchiffrer, sont restés

mystérieux, malgré le génie de M. Thomsen, parce qu'ils sont rédi-

gés en une langue inconnue.

C'est ici que, grâce à un malentendu singulier, on introduit ordi-

nairement la (( comparaison ». Ainsi fait M. Martha qui définit de la

façon suivante la « méthode comparative » (p. III) ; (( la méthode

comparative consiste à chercher parmi les langues connues un

type auquel l'étrusque puisse être rapporté au point de vue du voca-

bulaire et de la grammaire ». N'était l'expression de « méthode

comparative », rien dans cette définition ne rappellerait à un titre

quelconque la grammaire comparée ou linguistique historique.

L'expression elle-même y est prise d'ailleurs en un sens vague et

banal, fort éloigné de la signification technique précise qu'elle a, de

façon universellement reconnue, en linguistique. C'est ce que

M. Martha illustre à nouveau, par exemple dans le passage suivant,

oii il reproche à la « méthode combinatoire » de verser dans la

comparative ; « quand elle (la méthode combinatoire) essaie de déter-

miner le sens de certains mots d'après le seul libellé des inscriptions,

elle admet que la rédaction des inscriptions étrusques est conçue de

la même manière que celle des inscriptions ou grecques ou

romaines Elle compare donc implicitement l'étrusque à autre
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chose. Elle fait de même quand elle s'ingénie à reconnaître des

formes de déclinaison et de conjugaison. Elle se réfère ainsi à une

langue
,
qui appartient à un type défini. Elle compare

encore l'étrusque à autre chose. » Rien de plus clair : comparer

signifie ici rapprocher ce qui se ressemble; la méthode combinatoire

verse dans la comparative quand elle rapproche les inscriptions

étrusques des grecques et des latines à cause de leur ressemblance,

l'étrusque lui-même d'une certaine langue x parce que toutes deux

sont flexionnelles.
*

La méthode comparative dont use la linguistique opère de façon

quasiment opposée : elle n'a que faire des plus belles ressemblances,

elle se défie avant tout des coïncidences apparentes actuelles : car ce

ne sont que des trompe-l'œil. La comparaison linguistique porte

sur les dissemblances actuelles et apparentes d'éléments anciens iden-

tiques. Elle rapproche par exemple le persan asp « cheval » et le pro-

vençal ega (( jument », qui représentent *ek;^wo- : *eki^wâ-; le fran-

çais joère et l'anglais /a/Aer, formes divergentes d'un ancien *pdter-;

le finnois kota du hongrois hdz, qui sont l'un et l'autre pour *khdld- :

*khdOd- (( hutte, demeure » ; le finnois huhtoo « il travaille, frappe à

tour de bras », du hongrois sûjt a il frappe », d'un ancien *su-yldy-;

ou enfin le finnois uuden (génitif singulier de uusi « neuf ») du hon-

grois uj (( neuf », qui sont tous deux pour *u(>d-^^K C'est par de telles

(( comparaisons » que la grammaire historique arrive à déterminer

l'évolution des langues et dialectes, à reconstruire avec sûreté des

formes de langage périmées.

Le (( procédé des ressemblances », que M. Martha pratique en fait,

comme on vient de le voir, bien qu'il dise se servir de la méthode

(*' Dans les restitutions et notations fermé de Ve ouvert comme il convient

phonétiques, y est employé avecla va- en linguistique. A ce propos, il est

leur qu'il a en français dans fayot, à nécessaire de signaler que M. Martha,

l'exclusion dey; a désigne une voyelle en adoptant, après coup d'ailleurs, la

postérieure (comme o, u) et .? une transcription phonétique de M. Szin-

voyelle antérieure (comme 6, il) de nyef (cf. Finnisch-ugrische Sprachwis-

tirabre indéterminé; enfin ï est i pos- senschaft), a négligé la distinction

térieur. — J'écris le hongrois et le entre ë (e) et e («) : sauf oubli de sa

finnois, langues littéraires, avec leur part, il a mis à partout, pour les e

orthographe; je distingue seulement, brefs fermés et ouverts,

à la manière hongroise d'ailleurs, l'é
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comparative, ne peut au contraire donner aucun résultat; à moins

qu'il ne mène, ce qui arrive souvent, aux pires méprises. Il est clair

que l'identité de cesi! « honneur » en russe et en slovaque n'enseigne

rien; on ne peut que constater le fait; il est impossible d'en rien

tirer tant au point de vue historique qu'au point de vue descriptif,

puisqu'on ne peut même pas déterminer si le mot est un emprunt

ou non, soit dans une langue, soit dans les deux. Ce qui est instructif,

c'est la dissemblance du serbe câst. En fait le procédé des ressem-

blances mériterait le nom de « procédé des ressemblances spécieuses »

.

On en donne des exemples classiques en linguistique indo-euro-

péenne : telle est la ressemblance entre le persan had et l'anglais had,

dont le sens est d'ailleurs le même, mais dont le premier remonte à

wat et le second à hadde ; telle est aussi celle entre l'allemand Feuer

et le français feu, celui-ci représentant une forme romane focum,

celui-là un ancien *puwer-; tel encore est le rapport illusoire qui

paraît unir l'allemand haben (ancien *kap-e-) et le latin habere (ancien

*qhabh-e-). M. Martha, qui applique régulièrement le procédé des

ressemblances, ne pouvait manquer de faire des rapprochements de

ce genre; en voici des exemples, de types variés :

1° — Ressemblances illusoires parce que les mots « comparés » ne sont pas

fînno-ougriens '*'
:

Etr. eô, hongr. idô; ce dernier est en effet d'origine turque, et représente un

vieux tchouvache *ôd-ày.

Etr. lei, finn. laiska; ce mot, qui d'ailleurs ne se laisse pas couper en lai-

ska, est un emprunt aux langues baltiques : cf. lette laisks « paresseux, mou ».

Etr. ra/^, finn. rako; ici encore il s'agit en fait d'un mot baltique, cf. lit.

spragà « ouverture, déchirure, lacune ».

Etr. san, hong. szân-\ szân- est un vieux mot tchouvache : cf. osm. san-,

tchouv. sun-.

Etr. tell et tev, finn. tapa « habitude, façon », tapaus « événement, accident »
;

V*) Si j'emploie le terme « fînno-ou- finnois, on a conservé le nom indigène

grien » de préférence à « ougro-fin- mordva, sauf les modifications indis-

nois », c'est afin de maintenir, ou d'éta- pensables, et l'on sait que le suffixe

blir, l'accord international indispen- -in-, maintenu en hongrois et en alle-

sable en terminologie scientifique : mand est secondaire et d'origine gér-

er on dit en finnois suomalais-ugrilai- manique. Quant à zyriène, c'est la

nen, en hongrois finnugor. Pour la forme internationale : hongr. zûrjén,

même raison je préfère morc^pe à worci- finn. syrjàni, russe (nom. pi.) zyrjane

vine, zyriène à zyrénien; en russe, en {a^à].) zyrjan-skij.
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M. Martha renvoie pour ce mot à un article de M. Setâlii ^''
; là on trouve en effet,

indiqué au moyen d'une croix
-J-,

que finn. tapa n'est pas d'origine germanique.

Mais on y voit aussi, indiqué de la même façon exactement, que tapa n'est pas

un mot finno-ougrien ; et M. Setalil renvoie en fin de compte à Touvrage remar-

quable sur les rapports entre les langues finnoise et baltique*** que l'on doit à

M. V. Thomsen, ancien professeur à l'Université de Copenhague, associé de

l'Institut. Or celui-ci démontre fort bien que tapa est un emprunt au baltique :

cf. lette daba.

7.° — Ressemblances illusoires parce que le sens des mots ne concorde pas
;

Etr. cep, « contenance », finn. kappa', or kappa est un mot technique, de

sens précis, et désigne exactement un récipient, de bois ou d'écorce, pour
liquides ou pour grains.

Etr. yim « mauvais, malheureux », hongr. homoru, finn. kumo, zyriène kïni-;

le mot finno-ougrien signifie exactement « recourber ».

Etr. har « aliments », finn. vero; en effet vero ne signifie pas « nourriture »

en réalité, mais ruokavero a le sens de « fourniture de repas », le sens même
de « fourniture » étant secondaire; il n'apparaît qu'en finnois comme corollaire

de celui de « contribution, prestation, impôt », borné lui aussi au finnois. La
signification originelle, et pas très ancienne, est celle de « place » ; cf. mordve
V9r- dans vdhnc « à la place de » (postposition), tchérém. ver « lieu » (Paa-

sonen, Suomi, III, i3, p. [^i-\i).

Etr. rep « intervalle, pause », finn. reppàrnï; ce dernier est un terme tech-

nique qui se retrouve en este [ràpen), en lapon (Norvège, rœppen; Kola,

riehpen; Inari, rèopen), en zyriène [reped), en votiak [dzopï) avec le même sens

précis de « trou d'échappement de la fumée ».

Etr. sr « être étendu », finn. siiro; le sens de ce mot est « position hérissée

des barbes de céréales », et il répond à mordve suvdra « hérissé (en parlant

des cheveux). Finn. sii- répond à mordve suva « barbe d'épi ».

Etr. sv « faire le tour », finn. sepi-; en fait scpid et consorts sont des dérivés

secondaires de *sc- *èi- « cou, col », ainsi que le prouvent tchérém, siij, mordve
sive, zyr. fiily, ostiak sâpot, lapon (Norvège) csebet « cou », — finn. sepele

« collier », — mordve siveks, zyr. sijos, « collier d'attelage ».

Enfin un exemple à la fois des deux ordres d'erreur que l'on vient de voir

est fourni par l'étrusque sum « quantité » que M. Martha compare à la fois à

finn. sonia et à hong. szàm. En effet, tandis que hongr. szâm est un vieux mot
tchouvache *sam- (cf. turc de l'Orkhon san, tchouvache Hum), le finnois soma
représente un ancien *.soma, avec s- et non s- à l'initiale, et signifie w tas, amas »,

et non pas « nombre » (cf. lapon cobma).

Avant de passer au troisième type de ressemblances illusoires et

de rapprochements fautifs, celui où la forme même des mots se

'*' Bibliographischcs Verzeiclinis der Finnisch-ugrischc Forschungen, p. 'iSG.

àlteren germanischcn Bcstandteile, ^*' Beroringer mellem de finske og de

tiré à part anticipé du tome XIII des baltiske Sprog.
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révèle autre en réalité qu'en apparence, quelques remarques sont

nécessaires.

Tout d'abord, la recherche des ressemblances entraîne la suppres-

sion des détails précis, l'atténuation des particularités, l'élargis-

sement des sens. Les exemples de ressemblances illusoires pour

raisons sémantiques qui se trouvent ci-dessus, attestent tous des

généralisations de sens illégitimes. Ce n'est pas qu'elles soient

impossibles a priori; parfois, elles sont vraisemblables ou même
attestées par ailleurs; mais il n'importe; elles sont abusives parce

qu'elles ne sont pas en fait. Une diversité de sens doit être expliquée

historiquement aussi bien qu'une diversité de forme. En grammaire

comparée, c'est un petit nombre d'exemples sûrs que l'on cherche,

de rapprochements autant que possible évidents entre mots particu-

liers, dont la quasi-identité est confirmée par les détails de la forme

et du sens. De ces quelques cas assurés tout dépend : grâce à eux,

les rapprochements plausibles, simplement vraisemblables, prennent

de la valeur, et il devient possible de constituer des groupes d'exemples.

Tout au contraire, pour qui procède par le moyen de « ressem-

blances )), il faut le nombre : le nombre seul peut faire impression,

permettre de sauver une explication ruinée par quelque découverte

historique, comme, par exemple, la démonstration qu'un mot utilisé

est étranger. Un exemple pris dans La Langue étrusque illustrera la

chose : à la page XII de cet ouvrage on lit : « d'après un récent travail

le finnois tela (( rouleau » doit être considéré comme un terme

emprunté, d'origine germanique. Donc le rapprochement avec tlenaces

est inadmissible. Un autre rapprochement est possible, celui du thème

étrusque *tle avec le thème fînno-ougrien auquel se rapporte le

finnois lal-la « semelle »... cf. hongrois tal-p « pied, semelle ».

C'est simple, là oii « marcher » ne pouvait plus s'expliquer par des

mots signifiant « fond, appui » (car telle est la valeur exacte de finn.

tela et teljo), on en rend compte au moyen d'un radical qui ne

signifie d'ailleurs ni « marcher » ni (( pied », mais « ce qui est sous

le pied, base ». Voici un exemple encore (La Langue étrusque,

p. XIII) : l'étrusque mer ne peut être rapproché du finnois mar,

maar qui est simplement le suédois mdr a certes », mais le hongrois

possède un radical mâr- qui est suffisamment ressemblant; pour le

sens, tout s'arrange aussi, à condition d'y mettre la souplesse et
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l'imprécision qui ont été demandées plus haut; hongr. mer- marque

l'idée de « raideur, rigidité », mais l'un de ses dérivés mero prend à

l'occasion un sens voisin de celui de « certes », d'après M. Martha,

puisqu'il signifie, dans la langue populaire « tout à fait », à peu près

comme « raide » tend à le faire en parisien dans certaines locutions.

C'est donc une évolution sémantique récente (Budenz renvoie lui-

même au Magyar Tâjsôtdr, « Dictionnaire hongrois dialectal »), et

les exemples moins modernes sont assez caractéristiques et curieux

pour être mentionnés ici brièvement. Dès 1621 est attesté mero mind

(( raide tout » à côté de mero nyakd « au cou raide, tétanique » mero

Idbu (( solidipès », et l'on dit mero hazugsdg « pur mensonge » et

mero holt qu'il est impossible de ne pas rapprocher de franc. « raide

mort ». Je n'ai pris, bien entendu, que des exemples connus de

M. Martha et qui figurent dans l'un des ouvrages qu'il cite le plus

souvent, le Magyor-ugor Ôsszehasonlilô Szôldr; dans d'autres livres

que M. Martha utilise avec juste raison, le i4c ugor nyelvek osszeha-

sonlitô alaktana, c'est-à-dire « La Morphologie (et non pas Grammaire)

comparée des langues ougriennes », par Budenz, et la Finnisch-

ugrische Sprachwissenschaft de M. J. Szinnyei, il est démontré que

la nuance de sens invoquée par M. Martha est propre au dérivé en

*-'^d de mer-, et à ses formes secondaires : mero représente un ancien

*mere'^9, tout comme merev- dans merevën, mereviil.

Mais cette liberté ne suffit pas encore; ce n'est pas seulement en

matière sémantique que l'on introduit l'arbitraire sous le couvert des

lois générales du langage. Comme on l'a dit déjà, les déviations de

sens utilisées par ceux qui procèdent à l'instar de M. Martha sont

possibles, et probablement même attestées, mais elles ne sont

admissibles, en bonne méthode, que là où elles peuvent être expli-

quées de façon précise, et lorsqu'elles rentrent dans le cadre d'en-

semble de la langue intéressée. Il en est de même de tous les faits

généraux, phonétiques ou morphologiques ; leur apparition est

réglée par les exigences des systèmes des diverses langues. C'est de

quoi la recherche des ressemblances ne saurait s'accommoder ; il lui

faut du champ, l'indépendance à l'égard du temps et de l'espace.

Elle triomphe là où la linguistique historique est mal établie; elle

est aveugle pour les restitutions sériées dans le temps ; elle découpe
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les mots de façon arbitraire, au nom de quelque principe « général ».

Des exemples montreront comment opère cette linguistique spé-

ciale.

L'un des faits les mieux établis en matière de grammaire comparée

des langues finno-ougriennes (qui forment elles-mêmes l'un des

deux groupes connus du fmno-ougrien-samoyède) est la division,

ancienne relativement, de ces langues en deux groupes, l'ougrien et

le non-ougrien ; celui-ci, dont l'unité est beaucoup moins forte que

celle de l'ougrien, s'est fractionné sans doute d'abord en permiaque

et en finno-mordve, puis en mordve et en balto-finnois (ce groupe

comprend par exemple le lapon, le finnois propre, l'esté). H y a

donc des formes non-ougriennes et des formes ougriennes ; il existe

des innovations propres à l'un ou à l'autre groupe ; rien ne permet

d'attribuer au finno-ougrien des formations qui ne sont attestées que

dans l'un de ces deux dialectes. M. Martha ne tient aucun compte de

cette chronologie : il est sans intérêt de donner des exemples tou-

chant l'étymologie, dont on a pu voir déjà la liberté; et le « précis

grammatical » n'est pas moins instructif que le (( dictionnaire éty-

mologique )). On y trouve énumérés un certain nombre de suffixes

finno-ougriens, sans égard d'ailleurs pour leur sens : ainsi les suffixes

verbaux fréquentatifs *-y-, *-/-, voisinent avec les momentanés *-m-,

*-n- sans que l'on puisse se douter qu'ils diffèrent ; et le suffixe

momentané *-/?-, qui est seulement ougrien, est mis sans plus sur le

même pied qu'eux. Vient ensuite un morphème, qui est finno-

ougrien, *-r- (attesté par exemple par hongr. [et non finnois]

hunyorit-), et dont la valeur est fréquentative (p. 64); après vient un
suffixe très particulier en ce que la forme que lui attribue M. Martha

dift'ère de celle que lui donne Budenz, l'autorité invoquée à la p. 66

même : Budenz restitue un morphème *-sk-, attesté par -sk- en

finnois, -sk- en votiak, -s- en zyriène, -s- en ostiak, -s- et -s- en

vogoule, -s- et -s- {=-sz- et -s-) en hongrois; M. Martha ayant -s-

en étrusque, admet que le finno-ougrien a eu *-s-, supprime les

exemples finnois et votiaks, fait abstraction de la mouillure de la

sifflante en zyriène, ne cite du vogoule que l-s-, du hongrois au

contraire que le -s- (-s-) ; en fait il y a eu en finno-ougrien deux mor-

phèmes fréquentatifs que Budenz n'avait pas distingués, mais qu'il

avait entrevus, tandis que M. Martha réussit à les méconnaître tous
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deux : il y a eu un suffixe *-s- : *-z- représenté par -s- dans les trois

dialectes ougriens (ostiak, vogoule, hongrois) et en finnois, et d'autre

part un suffixe *-sk- : *-zk- représenté par -sk- en finnois, -sk- en

votiak, -s- en zyriène, .-s- en vogoule et hongrois; cela peut

s'apprendre dans la Finnisch-ugrische Sprachwissenschaft, qui est

invoquée souvent dans La Langue étrusque, à la page I93, où il est

enseigné qu'il n'y a pas de morphème verbal composé *-sk-, comme
le dit M. Martha (La Langue étrusque, p. 70).

Mais quelques exemples caractéristiques doivent suffire; il ne

serait que trop aisé d'augmenter le nombre des citations. Pour en

finir avec la question de chronologie, qu'il soit permis seulement de

mettre au point, très, brièvement, la question des suffixes casuels,

dont l'un au moins joue un rôle prépondérant dans l'œuvre de

M. Martha. En finno-ougrien, à l'heure présente, on connaît quatre

morphèmes casuels : l'accusatif en a un (au moins dans certains cas),

et les trois cas « locaux » (questions : uhi?, unde?, quo?) ont chacun

le leur. La désinence de l'ablatif, répondant à la question unde?, est

la plus importante de celles qui se retrouvent, à ce qu'il paraît, en

étrusque; mais elle s'y retrouve, de façon bien inattendue, sous la

forme quelle a prise secondairement dans les dialectes ougriens :

on y rencontre -al, tout comme en hongrois -/, en vogoule -/, en

ostiak -Â, or ces -/ sont pour un ancien *-o. On aurait aussi trois

exemples du latif (question : quo?), quatre du locatif (question :

ubi?) avec une valeur d'ailleurs étrangement large; par un hasard

singulier l'étrusque restitué par M. Martha ne présente pas d'accu-

satif. On notera, en passant, que si, à en croire La Langue étrusque^

l'idiome des anciens Toscans était « agglutinant », il ne ressemble

précisément pas de façon frappante au finno-ougrien ni au finno-

ougrien-samoyède, qui est le degré le plus ancien qu'il nous soit

donné d'atteindre dans cette famille de langues.

Aux désinences susdites, on trouve jointes celles :
1° non-ougriennes

de l'abessif (étr. -e9, finn. -tta : -ttà, qui, malheureusement, était

récemment encore Mto/c : *-ttâk), de l'adessif (étr. -/, finn. -lia : -lUi;

ce dernier morphème est nettement secondaire, et formé d'un suffixe

nominal dénominatif finno-ougrien *-/- et de la désinence en *-n- du

locatif; il était donc *-lna : *-lnà), du latif répondant à la question

quo? (étr. -s ei-si), — 2" ballo-Jinnoise du comitatif (étr. -ne; mais
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en finnois comme en lapon, c'est *-ja?9 que l'on a), — 3" uniquement

hongroise d'un cas marquant le but (étr. -ri, hongr. -ra, -re issus de

-reâ, qui est attesté, et qui remonte à un mot indépendant à l'origine

et employé comme postposition, *rayâ). Des quatre suffixes qui

restent, deux sont à peu près sans étymologie, deux s'expliquent de

façon un peu surprenante : l'un est étr. -vie (( avec » qui est rappro-

ché de hongr. -vel; -val, lequel n'est autre chose qu'un ancien mot

indépendant à l'ablatif, *và-]'l, *vàyo a par la force de, au moyen
de )) ; l'autre est étr. -tal, un second suffixe caritif, qui est comparé

à ostiak -ial : -tal, hongr. -talan : -tâldn, ce qui veut dire que si le

finno-ougrien ne présente pas de caritif, pour autant que l'on peut

voir, l'étrusque lui possède à la fois les deux formations caritives qui

se sont développées par la suite, et de façon indépendante, dans le

groupe non-ougrien (cf. ci-dessus, p. 170) et en ougrien.

Bien entendu, quiconque ramène ainsi au même plan toutes les

formations de toute une famille de langues aboutit nqn seulement

aux confusions morphologiques et historiques dont on a donné déjà

tant d'exemples, mais arrive forcément ù ne tenir aucun compte

des phonèmes qui sont, en fait, les seuls à entrer en ligne, ceux qui

sont attestés comme anciens, soit par les documents, soit par restitu-

tion. Ainsi on a vu que le rapprochement de étr. -al et de hong. -/

est simplement inexistant, puisque hongr. -l <^ ougrien *-ô. Il en est

de même, parmi beaucoup d'autres, des rapprochements entre :

Etr. ai et hongr. i- dans ifj'u « jeune homme, jeune mâle » ; cet i est encore

à date assez basse *ife.

Etr. ais et finn. iso; « grand » car Ts de ce mot est un ancien *c'.

Etr. ant et finn. entcen (génitif de enne « prodrome »); en effet le groupe

-nt- du finnois représente "-ne'-.

Etr. em et hongr, âin-it- « stupéfier » ; le radical hongrois dm- est une modi-

fication récente de * àlm-.

Etr. laei et finno laaja « étendu, large » ; laaja est en effet identique à lacia,

et la comparaison entre les deux atteste que, le mot était *la^(ya.

Etr. nus et hongr. nyvj-, nyul- « étendre »; l'initiale ancienne était *h- et

non *«-.

Etr. nus et hongr. nyuszt « martre » ; la forme de ce beau mot finno-ougrien

était en effet *huxs-.

Etr. sei-H et finn. siide « gelée blanche, flocon » ; le finno-ougrien présen-

tait *ci-.

Etr. ser et hongr. ss^i/* « ordui'e » ; l'initiale était *s-.
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Etr. seu, et finn. suoda « accorder »; Tinitiale était 'z-.

Etr. su et finn. syttyà « prendre feu »; celui-ci répond en effet àun *cûkt9là-

plus ancien.

Etr. tei et hongr. tô « lac » ; on a en hongrois même tav-, ancien *tày-.

Etr. ten et finn. tanea « ferme »; le t- finnois semble bien attester ici un *j-

initial.

Etr. zi et finn. tykkyà « sautiller » (plus ordinairement tykkià) ; une pareille

forme remonte en effet à *tûpkioà-.

Mais il suffit ; un autre procédé propre à qui opère avec des res-

semblances, des analogies tout extérieures et actuelles appelle main-

tenant l'attention : il s'agit de la coupe des mots. Pour disposer d'un

grand nombre de « ressemblances », il faut que les éléments à com-

parer soient découpés en tranches très petites : de cette façon on

enlève à ces éléments tout caractère propre; à des réalités précises,

résultant d'évolutions historiques déterminées, on substitue des

formes vagues situées hors du temps et de l'espace. On procède par

(( racines », alors que celles-ci n'ont qu'une réalité grammaticale et

que le but de tout linguiste est de ne se servir que de comparaisons

entre des mots constitués; et Ton tend à réduire les dimensions de

chaque (( racine », de chaque élément grammatical : l'idéal ne serait-il

pas, en quelque sorte, de les ramener à un état tel qu'ils trouveraient

toujours ailleurs un « semblable )y?

On a vu, par tous les exemples donnés jusqu'ici, que M. Martha

opère avec des « racines », tandis que la linguistique finno-ougrienne,

en Finlande comme en Hongrie, se conforme aux mêmes méthodes

que les autres grammaires et fait ainsi des progrès rapides. Ce qui

ne mène à aucun résultat c'est de couper, comme le fait M. Martha,

finn. iso en i + so, vogoule âhkw- en ânk -{- w- (il s'agit de *ah-

(( femme », plus le suffixe de diminutif -kw-), finn. kansa, en

kans + a (cf. zyr. gôz), finno-ougrien *kdle : *kâoe en *kdt -\- e :

*kà^ -f- e, mais au contraire *wete : *weoe en *we -f- te : *we -f oe.

pour revenir à la coupe pratiquée dans le cas de *kdte quand le mot

pour <( cinq » se présente à son tour.

R. GAUTHIOT.

(La fin à un prochain cahier.)
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VARIÉTÉS.

LETTRES DE MOMMSEN A LÉON RENIER
SUR LA DÉDICACE DES RES GESTAE DIVI AUGUSïI

A L'ACADÉMIE DES INSCRIPTIONS.

M. Armand Rainaud, professeur à l'Université de Gaen, acquit jadis, à Ja

vente de la bibliothèque de Léon Renier, un exemplaire, unique en son

genre, de l'édition de i865 des Res gestne dwi Augusti, par Théodore

Mommsen. Entre la page du titre et la table des matières, Conspectus, on

lit sur un rectangle de papier rapporté, que Léon Renier a collé au milieu

d'une page blanche, la dédicace suivante, imprimée en lettres capitales :

ACADEMIAE
INSCRIPTIONVM ARTIVMQ\E LIBERALIVM

QVAE EST PARISIIS

TITVLVM INTER LATINOS PRIMARIVm'''

PER TRIA SAECVLA IMPERFECTE NOTVM

NVNC DEMVM INDVSTRIA ET FELICITATE DOCTORVM GALLORVM

PRISTINAE FERE INTEGRITATI REDDITVM

ACCEPTVM REFERT

EDITOR GERMANVS.

Gomment se fait- il que ces lignes n'aient pas été maintenues dans tous

les exemplaires du livre? C'est ce que nous apprennent deux lettres de

Mommsen qui sont adressées à Léon Renier et que celui-ci a fait relier sur

onglet à la suite de la dédicace. M, Rainaud a bien voulu nous autoriser à

les publier'^', en même temps que cette belle inscription inédite de l'auteur

du Corpus; nous lui en adressons nos vifs remerciements.

La première lettre est datée du 20 novembre i864; Mommsen y parle à

Renier de ses travaux en cours, lui demande un certain nombre de rensei-

('' Au début d'un article de Momra- de toutes les inscriptions latines ».

sen paru dans VHistorische Zeiisclirift (*) En les reproduisant nous avons

de 1887 et reproduit dans ses Gesam- respecté rorthographe et les répéti-

melte Schriften, IV, p. a/|^, on lit que tions des originaux,

le monument d'Ancyre est « la reine
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gnements, lui fait part enfin de son désir de dédier l'édition dés Res gestae

diçi Augusti à l'Académie des Inscriptions et le prie de lui dire ce qu'il en

pense. La réponse de Léon Renier est conservée à la Bibliothèque Royale de

Berlin, dans les papiers de Mommsen; sur notre demande, M. Ulrich von

Wilamowitz-Moellendorff a pris la peine de la rechercher et de nous en pro-

curer une copie; nous lui sommes très reconnaissant de son obligeante inter-

vention, qui nous a permis de compléter notre dossier. Cette réponse est

postérieure de trois mois à la première lettre de Mommsen; pour l'obtenir

il avait fallu que celui-ci revînt à la charge et la fît réclamer par Mme Cornu.

Evidemment Léon Renier avait été embarrassé par la demande de Mommsen ;

il estimait que les Res gestae devaient être dédiées non pas à l'Académie des

Inscriptions, mais à l'empereur Napoléon III ; c'est ce qu'il finit par dire

nettement, le 28 février i865. Trois semaines plus tard, le 22 mars,

Mommsen lui réplique; il refuse de dédier son livre à un souverain; les

Res gestae paraîtront sans la dédicace projetée, qu'il envoie à son corres-

pondant comme souvenir.

Grâce au soin qu'a pris Léon Renier d'assurer la conservation du précieux

document que Mommsen lui avait adressé et des lettres qui l'expliquent, le

souvenir de cet épisode est parvenu jusqu'à nous. C'est un beau cas de ce

que Mommsen lui-même, dans la seconde de ses lettres, appelle, d'un joli

mot, la « diplomatie épigraphique ». Seulement cette fois par suite des

scrupules protocolaires de Léon Renier, la négociation diplomatique n'avait

pu réussir.

PREMIÈRE LETTRE DE MOMMSEN A LEON RENIER

Mon cher confrère et àrai,

Je vous adresse par exception ces placards, parce que mes notes, quoique
peu nombreuses, cette fois sont de quelque importance. Vous me feriez plaisir,

si vous voudrez bien en surveiller rinipression''*.

Je vous adresse en môme temps une inscription grecque, que j'ai trouvée

parmi les préfets d'Egypte de Borghesi, communiquée à lui par Labus*> et à

(** Ces placards élaient ceux- du seurs romains et sur Tinscription de
tome IV des Œuvres de Borghesi {Kpi- Burbuleius.

gra/j/ae, II),qui paruten i8()5. Dans le <** Giovanni Labus (lyyS-iSSS),

volume imprimé les notes signées de archéologue italien, correspondant de
Mommsen, sans être en effet très nom- l'Institut de France, connu surtout

breuses, sont souvent importantes, par sa publication du iï/i<seo 5/-escm«o

surtout celles qui se rapportent à deux (i8'i8-i845).

des premiers mémoires, sur les cen-

SAVANTS. 28
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Labus par « Reppel » ou plutôt Rùppel'*' de Francfort. Elle est inédite, mais

Letronne Fa connue (inscr. de l'Egypte, 246/,) la connaissait. Je vous engage
de la faire chercher parmi ses papiers; le texte est corrompu et l'inscription

assez curieuse'*-.

Les listes de gouverneurs avancent, quoique pas si vite que je le voudrais.

Je suis un peu étonné que M. Desjardins ne répond pas à mes demandes à cet

égard; surtout je voudrais bien avoir un échantillon imprimé, pour voir quels

changements on devrait introduire dans la rédaction.

Vous savez que je suis occupé pour le volume des inscriptions qui s'imprime

actuellement d'une nouvelle édition du testament d'Auguste. J'ai pris le parti

de la publier à part, M. Perrot ayant maintenant communiqué au public la

copie entière'^'; car le volume ne paraîtra pas si tôt^^' Gt je pense aussi qu'un

monument comme celui-ci se traitera mieux à part. Gomme c'est à la France

que nous devons la complétion de ce document unique, je voudrais bien dédier

mon travail à l'Institut*^'; ce sera aussi un témoignage de ma reconnaissance

personnelle tant au savant corps lui-même quant à beaucoup de ses membres
et la manière la plus convenable de déclarer que je sais apprécier ce que votre

gouvernement fait pour nous. Mais je voudrais savoir avant tout si vous
approuvez cela; en cas que non, je ne le ferai pas et c'est encore res intégra,

dont je n'ai parlé à personne. Si vous le trouvez bon, vous voudrez bien me
dire s'il est d'usage de demander la permission au préalable à l'Institut ou si

on fait comme pour les dédicaces ordinaires, qu'on suppose le consentement.

Si vous voyez M. Perrot, vous pourrez lui en parler; je crois qu'il sera bien

aise de pouvoir ainsi se servir de mes recherches pour son texte.

Rien de nouveau de Galatz? M. Henzen m'a envoyé votre article, dont j'ai

tiré grand profit'"'. Sur tout le reste j'ai dû me rendre à vos raisons, aussi là

"' Eduard-Wilhelm- Peter -Simon 194 (L. Gantarelli, La série dei

Riippel ( 1794-1884), voyageur et Prefetti di Egitto, l, extrait des Me>no-

naturaliste allemand, qui fit de longs rie dei Lincei, GIV, 1906, p.62,n°66).

séjours en Egypte et en Ethiopie aux '^' Dès le retour de la mission Per-

environs de 1820. l'Ot à Paris en 1862, les fac-similés de
<*' Léon Renier paraît avoir suivi le l'inscription d'Ancyre, en grandeur

conseil de Mommsen; il a publié cette naturelle, avaient été exposés au

inscription dans le tome VIII des Musée Napoléon lll. La même année

Œuvres de Borghesi (lettre de Ror- M. Perrot donna la reproduction pho-

ghesi à Labus, le 2 juillet i85o), im- tographique du double texte latin et

primé en 1872; cf. R. Gagnât et grec dans la première livraison de son

P. Jouguet, dans les Inscript, grae- Expédition de Galatie, pi. 25-29.

cae ad res romanas pertinentes, I, n° '*' Le tome III du C. I. L., où figure

1062 : il y est question d'un préfet l'inscription d'Ancyre, n'a paru qu'en

d'Egypte appelé non pas L. M. Anto- 1873.

ninus Sabinus, comme le dit Letronne *^' Mommsen avait écrit d'abord :

sur la foi de ses correspondants, mais « à l'Académie ».

bien L. Mantennius Sabinus, en '•'' L. Renier, Inscriptions de Troes-

diarge d'avril 19"^ ap. J.-G. à avril mis dans la Mésie inférieure {^Comptes
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où à la première vue de ces nouveaux documents j'en doutais ; seulement quant

à la pierre de Veturius'*' vous ne pouviez pas savoir que mes recherches sur

la Dacie m'ont prouvé que la leg. V Maced. est restée dans I3. Mésie jusqu'à

l'époque de Septime Sévère et que la Dacie jusqu'à lui n'a eu qu'une légion

seule.

Enfin voulez-vous bien remettre la lettre de M. Walter^** ci-jointe à

Mme Cornu, qui saura la faire parvenir à qui de droil*^'.

Pardonnez-moi toute cette foule de commissions et de demandes; si jamais

je pouvais vous servir ici, vous disposerez de moi.

Tout à vous,

MoMMSEN.

Nous attendons impatiemment votre travail sur le diplôme militaire***.

A cette lettre L. Renier répondit, le 28 février i865, que l'Institut serait

rendus de VAcad. des Inscr., lH6f^, p.

a52-'^58, séance du j'i août), d'après

desdocumentsqueM. Engelhardt, com-

missaire français de la navigation du

Danube, en résidence à Galatz, avait

transmis au ministère des Affaires

étrangères et celui-ci au ministère de

l'Instruction publique.

(•) C. L l:, III, n»r,i95.

W Ferdinand Walter {i'^()',-ï8'^ç)),

professeur à l'Université de Ronn,

correspondant de l'Institut de France,

auteur de plusieurs ouvrages de droit

romain et de droit ecclésiastique tra-

duits en français.

'^> Un passage d'une conversation

de Mme Cornu en iSGi, recueillie par

Nassau-W. Senior [Revue de Paris,

i""" juillet 1897, p. iç)6) éclaire le sens

de ces mots. Mme Cornu dit, en par-

lant de Napoléon III : « Je lui sers

d'intermédiaire aupi'ès de plusieurs

savants allemands. Je lui procure des

renseignements pour son livre. " »

L'expression « qui de droit » désigne

l'empereur. F. Walter était en rap-

port avec celui-ci. Dans ses mémoires,

Aus meinem Lcbcn, Ronn, i865,

p. 117, il a reproduit une lettre que

Napoléon III lui avait adressée en

i854 pour le remercier de l'envoi de

ses ouvrages. Le rôle qu'a joué à cette

époque Mme Cornu, née Hortensc
Lacroix, fille d'une dame de compa-
gnie de la reine Hortense et filleule

de celle-ci, élevée au château d'Arenen-

berg avec Louis-Napoléon, a été sou-

vent signalé (voir en dernier lieu

S. Reinach, dans la Revue archéologi-

que, 1905, I, p. 58-6i). Elle s'intéres-

sait aux travaux de l'Académie des

Inscriptions, dont elle suivait les séan-

ces. Elle était liée à la fois avec Léon
Renier (cf. E. Desjardins, notice sur

L. Renier, en tête des Mélanges dédiés

à sa mémoire, Paris, 1887, p. xiv-xv)

et avecMommsen (cf. VAmateur d'au-

tographes, igoS, p. i()--io9 : lettre

de Moramsen à Mme Cornu, le 12

avril 1864).

'*> Allusion à un diplôme militaire

édité pour la première fois par

Mommsen en 1872, dans le C. I. Z,.,

III, -i" partie, p. 863, n" XX (cf. Sup-

plem., p. 1970, n° XXX), d'après une
copie que lui avait transmise Léon
Renier. Ce document, trouvé à Philip-

popoli, appartenait à Napoléon III,

qui en fit don au musée de Saint-Ger-

main.
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certainement très flatté de la dédicace que Mommsen voulait lui faire de son

travail ; qu'il n'y aurait pour cela aucune formalité préliminaire à remplir;

aucune autorisation à demander : « n'êtes-vous pas un de nos confrères^'',

et par conséquent parfaitement autorisé d'avance? »

Mais, ajoutait-il, si l'Institut devait être flatté d'un tel honneur, l'Empereur,

qui avait tant fait pour les études anciennes, aurait peut-être lieu d'être

blessé de voir adresser à d'autres des remerciements qui n'étaient dus qu'à

lui ; n'avait-il pas fait exécuter à ses frais presque tous les voyages scientifiques

dont les résultats ont été si fructueux^^^ ? C'était donc à l'Empereur qu'il

eût été juste de dédier le livre.

Dans le cas oiî Mommsen estimerait que des raisons étrangères à la

science ne le permettraient pas, Renier conseillait à Mommsen de ne dédier

l'ouvrage à personne.

Renier l'informait en outre qu'il avait lu dans le Bollettino son article sur

les nouvelles inscriptions de Troesmis'^' et avouait n'être pas encore bien

convaincu de l'exactitude de celle qui mentionne le légat T. Flavius

Novius Rufus**'.

Il lui demandait également s'il connaissait une autre inscription, copiée

par Prisse d'Avenues à Ekfas, dans la Haute Egypte, et publiée par

M. Barry dans les Méin. de l'Acad. de Toulouse, IV série, t. I, p. 353'^'.

Revenant enfin sur le projet de dédicace, qui avait motivé la lettre, il

assurait Mommsen qu'il n'avait fait qu'exprimer son sentiment personnel,

qu'il n'avait parlé à personne de la question et qu'il n'avait subi l'influence

de qui que ce soit.

A cette lettre, Mommsen répondit ce qui suit ;

DEUXIÈME LETTRE DE MOMMSEN A LEON RENIER

Mon cher confrère et ami,

Je vous suis très reconnaissant pour votre bonne et sincère lettre, quoi-

qu'elle m'afflige. J'avais cru avoir trouvé une manière convenable pour

<^' Mommsen avait été nommé cor- (copies communiquées par M. Bliicher,

respondant de l'Académie des Inscrip- vice-consul de Prusse à Galatz).

tions le 28 décembre 1860. '*'C/.-i., III,n''6i7o.L.Renieravait
(** Les dépenses de la mission de lu sur la copie d'Engelhardt L. Novius,

MM. Perrot et Guillaume en Galatie, nom d'un légat de la Mésie inférieure

étaient supportées par la cassette déjà connu par des monnaies de Nico-

impériale. polis ad Istrum. Mommsen, s'autori-

'^* Th. Mommsen, Iscrizioni di sant de la copie que lui avait envoyée
Troesmis, dansle:ffoZ^e«. delV Instituto Bliicher, lisait T. Flavius Novius.

di corresp. archeol., i864, p. '^60-263 ^'''^ C. I. L., III, n" 60-24

.
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exprimer ce que je sentais, et je vois que je me suis trompé. Je sais fort bien

que ITnstitut n'entre pour rien dans cette découverte... et que l'adresse

directe devrait être bien différente. Mais que voulez-vous? Ce n'est pas la

politique seule qui y met obstacle; il y a encore un autre, qui appartient au

forum conscientiae. J'ai écrit plus de dédicaces qu'il n'en fallait; mais jamais

dans toute ma vie je n'ai dédié quoi que ce soit à un souverain ni à un
ministre et j'ai tenu la loi que je me suis imposée de ne sortir pas à cet égard

du rayon exclusivement littéraire. Vous direz que ma Muse est farouche et

vous avez peut-être raison; mais il y en a tant qui sont trop bonnes! J'avais

cru qu'un étranger, qui sent le service immense rendu par cette belle

expédition à la science et qui sent aussi que ce service est dû beaucoup plus

au chef d'Etat qui a donné l'élan qu'à ceux qui ont exécuté ses oi'dres,

pouvait déposer ses remerciements là où la France littéraire est représentée...

et ainsi la faire arriver à qui de droit. Mais vous m'avez fait comprendre que

cette intention ne serait pas comprise, et j'y renonce. Je vous joins la dédicace

échouée, que vous pourrez garder comme mémoire; dans l'édition, qui va

paraître, elle sera remplacée par un modeste conspectus.

Moi aussi, je n'ai rien de nouveau de Galatz. Les doutes que vous m'indiquez

regardant la base de Novius Rufus se sont présentés aussi à moi, comme
vous le croirez bien; je connais pur troppo ce genre de copistes qui se mettent

devant la pierre pour copier la copie fournie par le savant du village. Mais en

collationnant toutes les copies qui m'ont été adressées avec les vôtres elles

m'ont fait l'impression de n'appartenir pas à cette classe : elles étaient dessinées

toutes et avaient l'air d'être originales. Du reste vous verrez bien par ce que
j'en ai dit que je ne regarde pas la question comme vidée; j'ai même fait des

démarches pour en obtenir une empreinte, mais j'ai peu d'espoir de l'obtenir.

Tâchez ce que vous pouvez faire : avec toutes vos plaintes vous nous battez

partout dans la diplomatie épigraphique*''.

<*' On trouvera dans les Comptes ren-

dus de VAcad. des fnscr.de 1 865 et 1866

la suite de cette affaire et la solution

des difficultés relatives à l'inscription

de Novius Rufus. Dès le 19 mai i865,

deux mois à peine après cette seconde

lettre de Mommsen, l'Académie rece-

vait du ministère des Affaires étran-

gères, par l'intermédiaire de celui de

l'Instruction publique, un nouvel

,

envoi d'Engelhardt, contenant vingt-

quatre inscriptions : la diplomatie épi-

graphique des Français avait eu en effet

plus de succès que celle des Allemands.

L. Renier consacra à ces textes un

second rapport , très développé

(^Comptes rendus, i865, p. 7.6'i-'io(i)

;

il y prouvait que Rliicher n'avait pu
voir l'inscription de Novius Rufus,

conservée dans la maison d'Engelhardt

et emballée dans de la paille et de la

toile, et qu'il avait eu seulement sous

les yeux la copie même du commis-
saire français; il maintenait sa lecture

du nom L. Novius. Mommsen après

avoir lu ce travail, lui écrivit une
longue lettre, que Renier communiqua
à l'Académie le 9 février i866, en la

faisant suivre de quelques observations

[Comptes rendus, 1866, p. ay-'Vi ; repro-

duite dans la Revue archéologique,

1866, 1,p. 186-189). Il résultedela copie

et de la photographie d'Engelhardt que

le légat s'appelait bien T. Flavius No-
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Je ne connais pas la belle inscription d'Ekfas, où du reste il faudra corriger

COS. IV. Grâce à vous elle trouvera place dans mon supplément''^.

Je viens de parcourir les derniers volumes de VAnnuaire de Constantine;

quelle riche moisson! est-ce que vous n'y mettrez pas bientôt la main? Vous
nous avez fait espérer un supplément à votre beau recueil'^'. J'ai essayé de

restituer les deux inscriptions fort cui'ieuses, i86'(, p. 86<^',à peu près comme
ça....

ici quatorze lignes de compléments^*'^

Mais il faudra attendre une bonne copie.

Adieu, mon cher ami, croyez que j'ai quelque droit à me dire

Votre tout dévoué

Berlin, au mars i865. Mommsen.

L'incident clos, ce qu'il faut surtout en retenir, après bientôt un demi-

siècle écoulé, c'est l'inlention très ferme qu'a eue Mommsen — et il n'a pas

dépendu de lui qu'il la réalisât — de rendre un public hommage à la science

française et de reconnaître ce qu'il devait, selon ses propres termes, à l'm-

dustria et félicitas doctorum Gallorum.

Maurice Besmer.

LIVRES nouvi:aux.
Dante Vaglieri. Ostia : cenni sto-

rici e guida. Un vol. in-i'2. — Rome,
Lœscher et G'", 191 4-

Ge guide d'Ostie est, hélas! pour le

plus grand dommage de la science, le

testament de Dante Vaglieri. Il semble

qu'avant de mourir ce savant ait voulu

laisser ainsi un souvenir à ses col-

lègues en archéologie et un témoi-

gnage de sa féconde activité.

vins Rufus ; la correction proposée

par L. Renier ne reposait que sur le

témoignage discutable de monnaies

sans doute mal publiées. Peu après

E. Desjardins, en mission à Galatz,

prenait un estampage de cette pierre

et en donnait la reproduction dans les

Annali delVlnstituto di corrispondenza

archeologica, 1868, p. 73.

Ce livre est mieux qu'un guide :

c'est un résumé documenté de l'his-

toire et de la topographie du grand
port de Rome, documenté par des
renvois aux sources, par des réfé-

rences aux articles importants écrits

par les érudits modernes, par des

plans, par des illustrations photogra-

phiques. La rédaction même du texte

est ce qu'elle devait être, venant d'un

érudit qui vivait dans l'intimité des

<" Au C. I. L., m, n» 6024, ligne 4,

on écrit en effet cos i v.

'"^' On sait que Léon Renier n'a pas

donné suite à ce projet.

(3) C. 1. L., VIII, n°^ 8'24G et 8-247.

<^' Les compléments proposés par

Mommsen ont été adoptés par les

éditeurs du Corpus.
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ruines d'Ostie depuis longtemps et y
consacrait tous ses loisirs. Les trente-

sept premières pages contiennent un

excellent tableau de la vie romaine et

même médiévale de la Cité, Le reste

est occupé par une analyse des diffé-

rentes ruines déblayées depuis l'entrée

orientale de la ville jusqu'à Torre

Bovacciana. Un catalogue très som-

maire de l'Antiquario établi dans la

Rocca d'Ostie termine le volume. Je

note que l'auteur donne encore à la

construction voisine des thermes

déblayés par M. Lanciani le nom de

« palestre » que certains lui refusent.

Quoi, que fassent les successeurs de

Vaglieri à la tête des fouilles, celui-ci

devra rester leur modèle pour la sûreté

de sa méthode et la prudence de ses

conclusions.

R. Gagnât.

Peter Thomsen. Kompendium der

palâstinischen Altertumskunde. Un
vol. in-8° de viii et 109 pages. —
Tiibingen, Mohr, 191 3.

Les manuels d'archéologie biblique

publiés en Allemagne n'utilisent que

très accessoirement le matériel archéo-

logique mis au jour dans les fouilles

palestiniennes. Gomme le remarque

M. Thomsen, le P. H. Vincent a été

le premier, dans son ouvrage Canaan
d'après Vexploration récente, à dresser

un tableau de la civilisation palesti-

nienne d'après les monuments. M. P.

Thomsen, connu comme éditeur d'une

bonne bibliographie périodique Die

Palâstina-Literatur, a rédigé le bref

manuel que nous annonçons en mettant

au premier plan les renseignements

tirés des découvertes récentes. L'ou-

vrage, accompagné d'une illustra-

tion bien choisie, constitue un excel-

lent instrument de travail, permettant

une orientation rapide. La partie qui

concerne l'épigraphie appelle quelques

menues observations. D'abord, elle

est par trop réduite. Ensuite, l'ins-

cription d'en-Nemara n'est pas bi-

lingue; la dédicace de Ghypre (GIS,

I, 5) n'est pas plus ancienne que la

stèle de Mésa qui doit être rangée

parmi les textes Israélites plutôt que

parmi les phéniciens. Une image de la

stèle n'eut pas été inutile, ne fût-ce

que pour rendre plus démonstrative la

comparaison avec l'exemplaire repro-

duit des Moabitica. Il est surprenant

qu'un bibliographe aussi consommé
que M. Thomsen ne cite pas, dans la

note qui se réfère à la stèle de Mésa,

le premier éditeur du texte, M. Gler-

mont-Ganneau, ni M. Lidzbarski, qui

a réagi contre les restitutions fantai-

sistes de Smend et Socin qu'avec une
singulière légèreté on a longtemps

opposées aux lectures de M. Gler-

mont-Ganneau. De plus, la phrase :

« son authenticité a été mise en doute à

plusieurs reprises », peut prêter à

l'équivoque quand on observe qu'elle

est appuyée de la mention des opus-

cules et articles de MM. Lôwy et

G. Jahn, sans que soient citées les

réfutations motivées et décisives qui

leur ont été opposées. Il n'y a certaine-

ment là qu'un lapsus calami qu'il sera

facile de rectifler dans la deuxième édi-

tion, que nous souhaitons prochaine.

René Dussaud.

Festgabe fUr Martin von Schanz zur

70. Geburtslagsfeier, Un vol. in-8",

vi-;i73p.— Wurzburg, Gurl Kalitzsch,

191a.

Ce volume, dédié au professeur

Martin von Schanz de Wurzbourg
par ses anciens élèves à l'occasion du
70" anniversaire de sa naissance,

comprend douze articles de propor-

tions très diverses distribués en deux
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parties. Ceux de la première, au

nombre de dix, n'ont entre eux

d'autre lien que de se rapporter à

l'antiquité grecque ou latine. Ce sont

les suivants : Beda Grundl, L'Orcste

d'Euripide, traduction versifiée (sans

notes) de la tragédie grecque; —
Alois Patin, VExode dans Œdipe Roi]

cet exode présente un certain nombre
d'incohérences; l'auteur, sur un ton

de polémique parfois fort vif, expose

que la lin du drame aurait été primiti-

vement différente de celle que nous

connaissons; le poète l'aurait rema-

niée plus tard pour l'adapter aux

données de son Œdipe à Colone,

sans parvenir à dissimuler complè-

tement les raccords; — A. DyrofF,

Un Fragment de tragique? c'est ainsi

qu'il y aurait lieu de considérer une

citation de l'Ethique à Nicomaque

(I, 4, Arist., 1096 a, 16); — du même
auteur, Sur le Parinénide de Platon,

substantielle dissertation oîi sont étu-

diées l'authenticité, l'époque de la

composition et les différentes idées

du dialogue; — Jos. Heeg, Sur un

ouvrage orphique médico-astrologique,

discussion de l'époque et de la nature

de l'ouvrage orphique auquel seraient

empruntés deux fragments cités par

Aétius d'Amida (Abel 180 et i8i); —
Garl Weyman, Tacite et les flam-

beaux de Néron, examen critique du

célèbre texte de Tacite (Ann. XV, 4'i)

relatif aux chrétiens brûlés en guise de

flambeaux;— Ludw. Hahn, SurVemploi

de la langue latine à Constantinople ;
—

F. Rues«, Les Signes auxiliaires dans

les notes tironiennes; — Fr. J. Hilden-

brand, Sur Vextension du culte de Mit/ira

dans le territoire de Vactuel Palatinat

bavarois; — A. Dyroff, Souvenirs de

notre Séminaire Catulle de Wurzbourg,

traduction en vers de trois épigrammes

du lyrique latin (85, 8 et 3i).

La deuxième partie de l'ouvrage est

purement grammaticale. Elle com-
prend deux mémoires considérables.

L'un, de G. Griinewald, étudie la

parenthèse-proposition chez les dix

orateurs attiques. L'auteur y examine
d'abord la syntaxe de la parenthèse

(ses différentes formes, les particules

qui l'introduisent, son étendue et sa

structure), puis la parenthèse consi-

dérée comme procédé oratoire (la

parenthèse source de beauté pour la

langue, son emploi logique, son
importance à la fois psychologique et

oratoire) ; la conclusion résume l'his-

toire de la parenthèse. Ce travail^ très

consciencieux, qui utilise des études

antérieures, a plus de portée qu'il ne
paraît de prime abord. — On en peut
dire autant du second mémoire, de

A. Maidhof, sur la définition de la

Ko'.VT^ particulièrement d'après Vatti-

ciste Moiris. Avec une bibliographie

développée, on trouvera là sur le mot
xoivT^ et ses différents sens chez les

anciens, sur l'histoire et la grammaire
de la langue que ce mot désigne, une
foule de renseignements qui préci-

seront ou modifieront bien des idées.

Ces douze articles ne présentent

assurément pas tous le même intérêt,

et parfois l'on souhaiterait une com-
position plus serrée ou même un ton

moins agressif; mais dans l'ensemble

le volume mérite de fixer l'attention,

et il n'est pas indigne du très éminent

savant auquel il est dédié.

C. SoUUDILLE.

F. GoGNASSO. Partiti politici e lotte

dinastiche in Bizanzio alla morte di

Manuele Comneno. Un volume in-4''.

— Torino, Vincenzo Bona, 1912.

Cette étude forme en réalité une
histoire, nouvelle sur plusieurs points,

du personnage extraordinaire que fut
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Andronic Comnène; elle a été com-

posée presque en même temps que

l'excellent livre de M. Chalandon sur

Manuel (voir Journal des Savants,

septembre 191'^). Sur les aventures

romanesques d'Andronic, antérieures

à son avènement, Fauteur n'apporte

rien qui ne figure déjà dans l'ouvrage

de M. Chalandon ou dans le récit

attachant de M. Diehl. Etudes byzan-

tines, II, 1908. La partie vraiment

originale du livre est l'étude de la

politique d'Andronic après son avè-

nement à l'Empire : M. Cognasso

montre que les jugements sommaires

que l'on a portés sur cette politique

se ressentent trop de la répugnance

que l'on éprouve à bon droit pour le

caractère de ce personnage. Ce canni-

bale qui avait imaginé un jour de faire

rôtir un de ses ennemis et de le faire

servir à sa femme, a montré une fois

sur le trône qu'il avait acquis les

qualités d'un homme de gouverne-

ment.

La puissance des Comnènes repo-

sait sur une union intime avec les

grands propriétaires fonciers et sur

l'alliance avec les Occidentaux : An-

dronic représentait une politique dia-

métralement opposée et ce fut l'origine

de sa popularité et la cause de son

succès. Contre les Latins qui rem-

plissent tous les postes de l'armée et

ont acquis à Constantinople le mono-

pole du commerce, Andronic s'appuie

sur la bourgeoisie byzantine lésée

dans ses intérêts et sur le clergé hos-,

tile à l'union religieuse avec Rome.
Non seulement il décime avec une

cruauté féroce les rangs de l'aristo-

cratie administrative et terrienne,

mais il se montre un réformateur;

dans l'espace de deux ans il arrive à

remanier complètement le caractère

de la vieille administration byzantine.

Il supprime la vénalité des charges
;

il donne un traitement fixe aux gou-

verneurs ; il établit la régularité dans
la levée de l'impôt; en plein moyen
âge il supprime le droit d'épave, des-

tiné à survivre si longtemps en Occi-

dent. Aux détails trop sommaires
donnés sur cette réforme par le chro-

niqueur Nicétas M. Cognasso a pu
joindre des renseignements fort cu-

rieux qui se trouvent dans les discours

et les lettres de Michel Acominatos
(édil. Lambros, I, i4.i-i57) et qui

lui ont permis de tracer un tableau

de l'histoire administrative de Byzance
au XII® siècle.

La cause de la chute d'Andronic

résulte justement, d'après son nouvel

historien, de l'impossibilité où il fut

de rester fidèle à cette politique. Les
résistances de l'aristocratie l'exaspé-

rèrent et il en arriva à organiser un
système de terreur qui menaça égale-

ment la vie de tous ses sujets. D'autre

part l'hostilité menaçante des états

européens, de l'empire germanique et

du royaume de Sicile, l'obligea à

reprendre la politique latine de Manuel
et M. Cognasso prouve, à l'aide des

documents vénitiens, que pour sou-

tenir l'assaut des Normands de Sicile,

Andronic conclut un traité avec Venise

avant ii8j. Il songea même, semble-

t-il, à se rapprocher de la Cour de
Rome et lui, qui avait permis en 1 182

le massacre des Latins, dota de ses

deniers une église latine construite à

Constantinople. Celte politique nou-
velle explique suffisamment l'hostilité

qui succéda subitement à la popula-

rité dont il avait joui à Constantinople :

il ne faut pas chercher ailleurs la

cause de la révolution qui le renversa

si facilement. On voit quelle est la

nouveauté de ces conclusions qui

permettent d'avoir une idée plus nette

24
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d'une des périodes les plus impor-

tantes de l'histoire byzantine.

Louis Bréhier.

LÉON MiROT, Les d'Orgemont.

Un vol. in-8°. — Paris, H. Champion,

1 9 1 3

.

En consacrant une étude appro-

fondie à la famille d'Orgemont, au

rapide accroissement de sa fortune et

à la crise qu'elle a traversée lors de

la guerre entre les Armagnacs et les

Bourguignons, M. Mirot a rendu un

service dont on doit lui savoir gré.

Le rôle politique joué par le célèbre

chancelier de Charles V et par ses fils

a été considérable, et tout ce qui les

concerne a pour notre histoire une

indéniable importance.

Les premiers renseignements four-

nis par M. Mirot sur la famille d'Orge-

mont nous ramènent au début du

XIV* siècle, à Jean d'Orgemont, bour-

geois de Lagny, qui sans doute fut le

père du chancelier Pierre d'Orgemont,

auquel il laissa des immeubles sis à

Paris, rue Saint-Antoine, et qui pour

la dernière fois apparaît dans les actes

le 11 janvier i3'^i. C'est évidemment
à la même famille qu'appartient Pierre

d'Orgemont, nommé dans les testa-

ments de Louis X et de Philippe le

Long.

Quant au chancelier, il est né à

Lagny vers i3if). Sa fidélité au Dau-
phin Charles, lors de la crise politi-

que qui suivit la défaite de Poitiers,

lui valut la haine des meneurs pari-

siens; dépouillé de ses charges, il fut

plus que jamais en faveur auprès de
son maître quand ce prince eut réduit

à l'obéissance les complices d'Etienne

Marcel, et dès lors, à la fin de la

régence comme pendant tout le règne

de Charles V, le crédit dont il jouis-

sait ne fit qu'augmenter auprès du roi

et du nouveau duc de Bourgogne
Philippe le Hardi. Après avoir, sous

Charles VI, abandonné la charge de
chancelier de France, qu'il avait exer-

cée pendant le règne précédent, il

resta chancelier du Dauphiné et se

maintint jusqu'à sa mort dans les

meilleurs termes avec le duc de Bour-
gogne. C'est dans cette dernière

période de sa vie qu'il entreprit de

reconstruire le château de Chantilly,

acquis par lui en i386.

Nous ne pouvons que rappeler en

quelques lignes le chapitre consacré

par M. Mirot aux fils du chancelier :

Pierre d'Orgemont, évêque de Paris,

conseiller au Parlement et président

de la Chambre des Comptes, si bien en

cour qu'il fut chargé de négocier le

mariage de Louis, duc de Touraine, le

futur duc d'Orléans, avec Valentine

Visconti; Amaury, qui hérita de son

père, entre autres biens, la seigneurie

de Chantilly, et qui fut chancelier du
duc d'Orléans ; Nicolas, dit le Boiteux

d'Orgemont, dont nous allons voir la

fin tragique; enfin Guillaume d'Orge-

mont, seigneur de Méry, pannetier de

Philippe le Hardi et en même temps

familier de Louis d'Orléans, plus tard

compromis dans le parti de Jean sans

Peur. Les services que ces quatre

hommes ont successivement rendus

aux deux maisons rivales ont fait leur

puissance, causé leurs malheurs et

finalement amené la ruine de l'un

d'entre eux.

La fortune des d'Orgemont, une des

plus importantes du xiv" siècle fran-

çais, fut surtout l'œuvre du chancelier

et de ses deux fils aînés, Pierre et

Amaury. Pour en expliquer la forma-

tion, M. Mirot a rassemblé et mis à

l'étude une quantité de documents.
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Le premier et le plus intéressant de

tous est conservé aux Archives du

Musée Gondé; c'est l'inventaire des

lettres, titres et papiers concernant

les biens d'Amaury et Pierre d'Orge-

mont (le fils d'Amaury), à cause de

leurs seigneuries de Chantilly, Mont-

raélian, Moussy et autres. A la Biblio-

thèque Nationale l'auteur a trouvé le

censier de la seigneurie de Méry-sur-

Oise, dressé par l'évéque de Paris. Il

a rassemblé avec le plus grand soin,

aux Archives Nationales et ailleurs, les

textes relatifs aux hôtels possédés à

Paris parla famille d'Orgemont. Dans

les appendices joints à son volume on

trouvera, outre une généalogie, un

plan des immeubles dont les d'Orge-

mont furent propriétaires, rue Saint-

Antoine, et une très intéressante série

de pièces, concernant pour la plupart

le procès du Boiteux d'Orgemont.

C'est par l'exposé de celte affaire

dramatique que se termine le volume.

Le troisième fils du chancelier, Nicolas

d'Orgemont, appartenait au clergé ;

une infirmité dont nous ignorons

l'origine, et à laquelle il devait

d'être appelé communément le Boi-

teux d'Orgemont, l'avait sans doute

déterminé à choisir la vie ecclésias-

tique, mais il ne se fît jamais ordonner

prêtre, et il fut de tout temps plus

connu par son habileté, son esprit d'in-

trigue, son ambition et son mauvais

caractère, que par les vertus et les

goûts propres aux gens d'église. On
est même d'accord pour lui attribuer

des relations galantes avec la Belle

Heaulmière, celte célèbre aventurière

que Villon a connue lorsqu'elle en était

réduite, sur ses vieux jours, à regret-

ter un joyeux passé. Conseiller clerc

au Parlement, nommé successivement

à l'Echiquier de Normandie et à la

Chambre des Comptes, pourvu de

nombreux bénéfices ecclésiastiques,

chanoine de Notre-Dame de Paris, il

joua pendant de longues années dans

cette église un rôle trop bruyant. Ce
n'est pas ici le lieu de raconter ses

violents démêlés avec ses collègues

du chapitre y mais il ne lui suffisait pas

d'être richement pourvu et d'amasser

de magnifiques revenus; comme tous

les siens, il avait le culte de la poli-

tique, et c'est ce qui le perdit.

M. Mirot a exposé, dans des pages

vivantes, l'état des esprits à Paris

pendant la période troublée qui s'éten-

dit entre i4i i et i/jiG. Il a montré les

efforts tentés alors par le fils aîné de

Charles V^I, le Dauphin Louis, pour

réunir autour de sa personne un parti

modéré, moins violent que les Arma-
gnacs et pourtant opposé à Jean sans

Peur.

La mort du Dauphin, arrivée le 1 8 dé-

cembre i4i5> fournit au duc de Bour-

gogne l'occasion de se rendre néces-

saire, et de tenter un coup de main

contre les Armagnacs, en s'appuyant,

parmi la population de Paris, sur les

éléments les moins exaltés. Nicolas

d'Orgemont, gagné par des émissaires

bourguignons, se laissa compromet-
tre dans un complot qui devait faire

tomber entre les mains de leur maître

Paris et le gouvernement du royaume.

Au dernier moment tout fut décou-

vert; le malheureux Nicolas d'Orge-

mont, convaincu de lèse-majesté, fut

condamné par le conseil du roi à

la perte de toutes les charges qu'il

tenait de la couronne et au paiement

d'une énorme amende. En outre il

devait être mené aux Halles, pour

assistera l'exécution de ses deux prin-

cipaux complices, Robert de Belloy

et Renaud Maillot; après quoi il serait

ramené au Châtelet et livré au chapi-
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tre de Notre-Dame, qui devait ins-

truire son procès. En vertu de cette

sentence, « cet homme que sa nais-

sance, sa fortune, ses honneurs avaient

placé si haut, qui avait vécu dans l'in-

timité des princes et de leur entou-

rage, » fut extrait de sa prison le

'-i/i avril i4i6, à onze heures du matin,

revêtu d'une chemise, un capuchon
sur la tête et son chapeau posé par-

dessus, et conduit ainsi dans un tombe-
reau jusqu'aux Halles, au milieu de la

foule sans pitié, derrière la charrette

sur laquelle étaient attachés les deux
autres condamnés, qui furent déca-

pités en sa présence. Six jours après,

le chapitre de Notre-Dame, le jugeant

à son tour, le priva de tous ses offices

ecclésiastiques, décrétant en outre

qu'il serait montré au peuple et publi-

quement prêché, pour être ensuite en-

fermé, à la décision du roi, dans une

prison ecclésiastique, au pain et à l'eau.

La santé de ce malheureux, tombé de

si haut dans la plus misérable des

situations, ne résista pas longtemps

à tant d'émotions et de souffrances.

C'est à Meung-sur-Loire, dans les pri-

sons de l'évêque d'Orléans, qu'il mou-

rut en septembre i4i6. Il faut lire,

à la fin du livre de M. Mirot, le récit

consacré à la répression du complot

bourguignon.

L'histoire a ses retours, et la triste

fin du Boiteux d'Orgemont devait

être bien oubliée, quand au déclin du

xv" siècle sa petite-nièce apporta dans

la maison de Montmorency ce domaine

de Chantilly, acquis autrefois par le

chancelier de Charles V, et auquel

étaient réservées, sous de nouveaux

maîtres, de brillantes destinées.

Élie Bergeu.

OUVRAGES RÉGEMMENT PARUS.

ANTIQUITE

E. Bourguet, Les Ruines de Delphes.

In-8", 359 p., ill. Paris, Fontemoing,

1914.

F. W. Burgess, Chats on old coins.

ln-8°, Syi p., ill., Unwill, 191/1.

E. Ks^évâwàiQxx, Recueil général des

bas-reliefs.^ statues et bustes de la

Gaule romaine. T. 5. Belgique.

I'*' partie (Collection de doc. inéd. sur

l'histoire de France...). In-/|°, vii-

5o'2 p., ill., Paris, Leroux, 191 3.

0. Fritsch, Terra sigillata Gefasse,

gefunden iin Grossherzogt. Baden. Mit

Unterstiitzg. des grossh. Ministeriums

des Kultus u. Unterrichls. In-S", iv-

76 p., ill., Karlsrulie, G. Braun, 191 3.

K. OvoxYai.n,Poseidoniosu. diejudiscli-

cliristliclie Genesis Exégèse. In-8°, viii-

3i3 p. Leipzig, Teubner, 1914-

J. Gerhard, Beitràge zur Kenntnis

der pràhistorischen franzôsischen Syn-

kope des Pdnultimavokals (Beihefte

zur Ztsch. f. roman. Philologie. 55.

Hft.). In-8°, xii-gôp. Halle, Niemeyer,

1913.

V. Kiaulehn, De scsenico dialogorum

apparatu capita tria (Dissertationes

philologicae Halenses. Vol. XXIII.

Pars II). In-8, p. i47-'^44. Halle, Nie-

meyer, 1914.

F. Liibker, Reallexikon des klassis-

chen Altertums, 8. VoUstiindig. um-
gearb. Aufl. In-8", xii-ii5'2 p., pi.

Leipzig, Teubner, 1914-

E. Obst, Der Feldzug des Xerjces

(Beiheft zur Klio. i-x. Hft.). In-8°,
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viii-224 p. Leipzig, Dieterich, 1914-

Papiri Ercolanesi. Herculanensium

voluminum quae supersunt. Collectio

tertia. Tomo I (Raccolta pubblicata a

cura délia reale accademia di archeo-

logia, leltere e belle arli di Napoli).

In-Zj", IV-71 p., pi. Milano, Hœpli,

1914.

Frz. Stolle, Der rômisclie Legionar

u. sein Gepàck (Mulus marianus). Eine

Abhandlg. iib. den Mundvorrat, die

Gepiicklast u. den Tornister des rôm.

Legionars u. ira Anh. Erkliirg. der

Apokalypse. In-8", 67 p., pi. Stras-

bourg, Triibner, 19 14-

Th. Zielinski, Der constructive

Rliytlinius in Ciceros Reden. Der
orator. Rhythraik. 1 Tl. (Aus Philo-

logus). In-8'-\ 295 p., pi. Leipzig,

Dieterich, 1914-

MOYEN AGE

H. Adams, Mont St-Michel and

Chartres. In-4'', ill. London, Cons-

table and Co.

F. Baethgen, Die Regenschaft Papst

Innozenz' III im Ki'migr. Sizilien (Hei-

delberger Abhandlungen... 44- Hft.).

In-8,viii-i64p.Heidelberg,C.Winter,

1914.

M. Brésard, Les Foires de Lyon aux

Xy" et XVP siècles. In-B", vm-.i8G p.

Paris, A. Picard, 1914-

0. Funke, Die gelehrten lateinisclien

Lclin-u. Fremdwôrter in der altenglis-

clien Literatur von der Mitte der

X. Jahrii. bis uni das J. 1066. Nebst

e einleit. Abhandlg. iiber die « Quaes-

tiones grammaticales » des Abbo Flo-

riacensis. ln-8°, xviii-aio p. Halle,

Niemeyer, i9i4-

R. Komstedt, Die Entwicklung der

Gewôlbebaues in den mittelaltcrlichen

Kirclien Westpltalens (Studien zur

deutsche Kunstgeschichle. l'j-x. Hft.).

In-8°, xii-iS^ p., ill., pi. Strasbourg,

Heitz, 1914-

F. Lewis, A glossary of inediaeval

Welsh law^ based upon the Black

Book of Chirk. (Univ. of Manchester
pubs. Celtic ser). In-8°, 2i-3o4 p.

New-York, Longraans, 191 3.

E. Lutsch, Die altfranzôsische Pro-

saversion der Alexius légende. Kritisch

hrsg. m. Einleitg. In-8°, 98 p. Berlin,

Trenkel, 191 3.

G. Richert, Die Anfànge der roma-
nischen Philologie u. die deutsche

Romantik (Beitrage zur Geschichte.

der romanischen Sprachen u. Litera-

turen. ln-8", xi-ioo p. Halle, Nie-

meyer, 191 4.

OKIENTALISME

L. D. Barnett, A catalogue of the

Burmese bocks in the British Muséum.
In-'|°, 354 p. London, Milford, 191 4.

H. Beckh, Verzeichnis der tibetis-

chen Handschriften der kônigl. Biblio-

thekzuBerlin. i Abtlg. : Kanjur (Bkah-

hgyur) (Uie Handschriften-Verzei-

chnisse der konigl. Bibliothek zu

Berlin. -24. Bd.). ln-',°, x-i9'2,p. Ber-

lin, Behrend, 191 4.

Bhasa, Vâsavadattâ, drame en six

actes, traduit. . . du sanscrit et du prâcrit

par A. Baslan. Avec une préface de
Sylvain Lévi (Le théâtre indien avant

Kâlidâsa. Bibliothèque orientale elzé-

virienne). In-ivi, vi-nG p., Paris,

Leroux, 1914-

J. Dowson,/! classical dictionary of
Hindu mythology and religion, geogra-

phyy history and literature. Popular
éd. ln-8°. London, K. Paul, 1914.

Din'ans of Abid Ibn Al-Abras of
Asad, and Amir Ibn At-Tufail, of
Amir Ibn Sassaah. Edited for the first

time from the ms. in the Brilish

Muséum and supplied with a trans.
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and notes by sir Charles Lyall. In-8o,

London, Luzac, 191 4.

F. Delitzsch, Kleine sumerische

Sprachlere f. Nichtassyriologen. Gram-
matik, Vokabular, Textproben. In-80,

142 p., pi. Leipzig, Hinrichs, 1914.
' S. Feist, Indogermanen iind Germa-
nen. Ein Beitrag zur europiiischen

Urgeschichtsforschg. In-S", v-76 p.

Halle, Niemeyer, 191 4.

A. H. Gardiner and A.-E.-P. Wei-
gall, A topographical catalogue of the

private tombs of Tliebes. In-4°, 45 p.,

pi. London, Quaritch, 1914.

H. R. Hall, Catalogue of egyptian

scarabs, etc., in the British Muséum.
Vol. I. Royal scarabs. In-8°, xxxii-x-

3io p. London, British Muséum, 1914.

W. A. Hawley, Oriental rugs antique

and modem, ln-4'', London, Lane,

1914.

S. T. H, Hurwitz, Root détermina-

tives in semitic speech. A contribution

to semitic philology. In-8", London,
H. Milford, 191 4.

Im Rang and Yi Rynk, Korean

folktalefi; imps, ghosts and fairies
;

tr. from the Korean by J.-S. Gale.

In-i2, 1 5.-234 p. New-York, Dutton,

1914.

L. W. King, Catalogue of the cunei-

form tablets in the Kouyunkik collec-

tion of the British Muséum. Supplé-

ment. In-8°, xxxviii-x-285 p., pi.

London, British Muséum, i9i4.

G. G. Lewis, The practical book of

oriental rugs. New. éd. rev. and

enlarg. In-8°, London, Lippincott,

1914.

G. Maspero, Manual of egyptian

archœology . Translated and enlarged

by Agnes S. Johns. 6th. english. éd.

In-8", 4io p. London, Grevel, '914-

R. B. Whitehead, Catalogue of

coins in the Punjab Muséum, Lahore.

Vol. I. Indogreek coins. Vol. IL

Coins of the Mughal emperors. In-8°,

H. Milford (Clarendon press), 1914.

M. B.

ACADÉMIE
DES INSCRIPTIONS ET BELLES-LETTRES.

COMMUNICATIONS.

6 mars. M. Edmond Pottier commu-
nique, delà part de M. Cumont, une

inscription latine découverte à Côme :

ce texte est la dédicace d'un temple

du Soleil faite par un fonctionnaire

romain à l'époque de Dioclétien.

— M. Héron deVillefosse présente,

au nom de MM. Philippe Fabia et

Germain de Montauzan, une note et

des photographies relatives aux fouil-

les qu'ils ont faites récemment à Four-

vières.

— M. le comte Durrieu termine sa

communication sur les manuscrits des

œuvres du roi René, en parlant du

Traité du tournois. Sur un exemplaire

de ce traité acheté par le roi Louis XV
en 1766, il a découvert qu'une signa-

ture de possesseur, autrefois grattée,

donnait le nom delà belle-sœur du roi

René, femme du comte du Maine, à

qui le roi René avait dédié l'ouvrage.

Cet exemplaire est orné de grands

dessins rehaussés d'aquarelles qui ont

tout à fait le caractère d'une œuvre ori-

ginale, et que M. Durrieu a reconnues

être du même auteur que les minia-

tures contenues dans le manuscrit du
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Cœur (Tamour épriz, de la bibliothèque

impériale de Vienne.

— M. Marcel Dieulafoy offre à

l'Académie, de la part de M. l'abbé

Berat, archiprêtre de Sainte-Cécile

d'Albi, un recueil où il a fait repro-

duire les peintures murales qui dé-

corent l'intérieur de l'édifice.

— M. Havet commente un passage

des Bucoliques de Virgile.

— M. Ernest Hébrard rend compte

de la mission qu'il a accomplie en

Asie Mineure, à Konya, oîi il a étudié

les monuments seldjoucides.

13 mars. M. Gagnât analyse une

note de M. A.-L. Gonstans, membre
de l'École française de Rome, rela-

tive aux fouilles qui sont faites, sous

les auspices du gouvernement italien,

à Licenza sur l'emplacement présumé

de la villa d'Horace. Nous publierons

dans un prochain cahier un exposé

détaillé de cette question.

— M. Slousch expose le résultat

de ses recherches archéologiques au

Maroc.
— M. Dieulafoy lit un mémoire sur

la tour à quatre étages que Sargon

avait fait édifier au sud de Ninive, et

qui fut déblayée par Place. Cette tour

se composait de quatre prismes enve-

loppés par une rampe hélicoïdale.

90 mars. M. Loth donne lecture

d'un mémoire sur le dieu irlandais

Lug, qui est identique au dieu gaulois

Lugus et qui a donné son nom à qua-

torze villes nommées Lugudunum ou

Lugdunum et dispersées dans les pays

celtiques. Lugdunum signifie : cita-

delle de Lugus. Le dieu Lug dans l'an-

cienne Irlande était un dieu solaire,

mais aussi le dieu des arts et du com-
merce. Si le culte du dieu Luffus

paraît avoir disparu en Gaule dès la

conquête romaine, c'est qu'il a été

confondu avec Mercure.
— M. Charles Samaran fait une

communication sur une peinture sur

bois conservée au musée de Versailles,

dont l'un des personnages avait été

identifié par beaucoup d'historiens

avec Jeanne d'Arc. L'inscription

mutilée, sur laquelle les paléogra-

phes croyaient lire « Jehenne d'Arc »,

est en réalité simplement une invo-

cation à la pitié et à la miséricorde

de la Vierge Marie rédigée en pro-

vençal.

27 mars. M. Camille Jullian donne
le résultat de l'étude détaillée qu'il a

faite des textes de Strabon et de César

relatifs au territoire occupé par les

Mediomatrices, et dont la véracité a

été mise en doute par certains érudits.

M. Jullian conclut qu'il faut s'en tenir à

l'opinion courante et que le territoire

des Mediomatrices s'étendait bien

jusqu'au Rhin.

— M. Collignon communique un
rapport de M. Courby sur la mission

qu'il a accomplie à Delphes do juin

à octobre 1913.

— MM. de Créqui-Montfort et

Rivet exposent les résultats de leurs

recherches sur les Urus, peuple de

chasseurs et de pécheurs, qui émigra

à une époque lointaine des plaines de

l'Amazone sur le haut plateau boli-

vien, d'où elle se répandit jusque sur

les côtes du Pacifique.
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CHRONIQUE DE L'INSTITUT.
ACADEMIE FRANÇAISE

MM. Alfred Gapus, Pierre de la

GoRCE et Henri Bergson ont été élus

le 12 février membres de l'Académie

en remplacement de MM. Henri

Poincaré, Thureau-Dangin et Emile

Ollivier, décédés.

académie des inscriptions

ET belles-lettres

L'Académie a présenté à M. le

Ministre de l'Instruction publique la

liste suivante de candidats à la chaire

de langue berbère récemment créée à

l'Ecole des langues orientales vivan-

tes : en première ligne, M. Destaing;

en seconde ligne, M. Biarnay.

ACADEMIE DES BEAUX-ARTS

M. Vaudremer, membre de la sec-

tion d'architecture depuis 1879, est

décédé.

ACADÉMIE DES SCIENCES MORALES
ET POLITIQUES

M. Charles Waddington, membre
de la section de morale depuis 1888,

est décédé le 19 mars à Fontaii^e-

Daniel (Mayenne).

M. Paul Deschanel a été élu le

14 mars membre libre, en remplace-

ment de M. Babeau, décédé.

M. XÉNOPOL a été élu le 14 mars,

associé étranger.

ACADÉMIES ÉTRANGÈRES.
BOHEME.

ACADÉMIE DES SCIENCES DE PRAGUE

L'Académie au cours de 1912 a fait

paraître les publications suivantes :

1° Bibliographie de Vliistoire de

Bohême de M. Genek Zibert (tome III,

i67o-i6'j9).

2° L'histoire de la monnaie royale

de Kutna Hora (en allemand Kuten-

berg). Cette ville, célèbre par ses

raines, renommée par ses monuments,

posséda longtemps (de i3oo à 1726)

une monnaie remarquable par la qua-

lité artistique de ses productions.

L'ouvrage est illustré.

3° Correspondance de Vacslav Budo-

vec z Budova (tome II).

4'^ Histoire du mouvement religieux

dans la Bohême orientale au xviii" siè-

cle. Cette région vit se développer à

cette époque un certain nombre de

sectes dont l'une s'appelait tout sim-

plement déiste et à propos de laquelle

le libéral et tolérant Joseph II rendit

une ordonnance ainsi conçue : « Si un
homme ou une femme vient se faire

inscrire comme déiste à la chancellerie

du cercle, il faut lui administrer immé-
diatement vingt-quatre coups de bâ-

ton, non parce qu'il est déiste, mais

parce qu'il prétend être quelque chose

qu'il ne comprend pas ».

5° La Secte dite Confession bohème,

par F. Hreja. Cette secte était dérivée

de l'utraquisme hussite, mais fortement

influencée par les doctrines de Lu-

ther. Elle avait pour point de départ

les Compaciata de l'année i43'i et fut

confirmée en iSyS par les Etats du

Royaume et en 1609 par une lettre de

majesté de Rodolphe L. L.

Le Gérant : Eug. Langlois.

Coulommiers. ~ Imp. Paul BRODARD.
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LES SŒURS DE PIERRE LE GRAND.

A. L. Ikonmkov. Les tsarines et les tsarevnas de

la maison des Jiomanov. In-8, Kiev, 191 3 (en russe).

Le deuxième centenaire de l'avènement de la dynastie des

Romanov échu au cours de l'année I9i3 a' donné lieu à un certain

nombre de publications historiques. M"" Ikonnikov initiée par son

mari''* aux études historiques a entrepris de retracer dans une série

d'esquisses écrites avec autant d'agrément que d'érudition la des-

tinée des princesses qui ont appartenu à cette dynastie depuis ses

origines jusqu'à Pierre le Grand, c'est-à-dire depuis l'époque où les

princesses vivaient sous le régime sévère du Domostroi '' jusqu'à celle

où, grâce au coup de hache donné par Pierre le Grand pour ouvrir

une fenêtre sur l'Europe — le mot est de Pouchkine — elles s'ini-

tièrent aux mœurs de l'Occident et fournirent à la Russie des prin-

cesses , d'abord à demi puis tout à fait européennes, comme
Anna Ivanovna (1730-17/io) et Elisabeth (17/11-1762). Celle qui

devait être tout ensemble la plus russe et la plus française des impé-

ratrices, Catherine II était, comme on sait, d'origine allemande et ne

devint russe que par un mariage, qui d'ailleurs réussit assez mal,

avecle malencontreux Pierre III.

I

Rappelons d'abord quelle était la condition des premières tsarines

russes au lendemain de l'avènement du premier Romanov (i6i3j.

<'' Voir sur M. ikonnikov, Journal *' Ménagier russe du xvi" siècle.

des Savants, 1910, p. 284.
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Elles étaient choisies parmi plusieurs centaines de jeunes beautés

amenées par leurs familles de toutes les provinces de l'état moscovite.

Celle qui avait fixé le choix du futur souverain recevait de lui un

mouchoir et un anneau, puis, introduite dans le palais, elle était

confiée aux soins de boïarines et de chambrières ou plutôt chambel-

lanes (postelnitsy), si l'on nous permet ce néologisme. Elle était

proclamée tsarevna; l'Eglise la mentionnait dans ses prières, et son

père même ne pouvait plus l'appeler que la grande dame tsarine.

Ses parents recevaient des titres et des fonctions qui excitaient

l'envie des autres boïars et assuraient à la future souveraine des ini-

mitiés imjDitoyables. Parfois les calomnies des envieux réussissaient

à la faire répudier avant le mariage ou quelques jours après. Ainsi la

première fiancée du tsar Alexis Mikhaïlovitch , le père de Pierre le

Grand, à la suite d'une légère syncope fut déclarée atteinte d'épi-

lepsie et envoyée avec sa famille en Sibérie.

Le grand vice rédhibitoire après le mariage, c'était la stérilité. Les

tsars se mariaient' liberorum procreandoram causa, suivant la formule

du droit romain, et par liberorum il faut enÏQnàve Jiliorum. Malheur

à celle qui ne remplissait pas cette condition. Avec larmes et san-

glots, elle fatiguait le ciel de ses prières, entreprenait des pèlerinages

seule ou en compagnie de son époux, distribuait des largesses aux

pauvres et aux monastères, consultait des sorciers et des magiciens.

Si toutes les démarches étaient vaines, son mari divorçait et la

faisait, môme malgré elle, enfermer dans un couvent.

C'était au fond une triste vie que celle de ces esclaves couronnées.

En dehors de leur mari et des femmes attachées à leur service elles

ne pouvaient communiquer avec personne et elles ne savaient rien

du mondé. Même le médecin de la tsarine ne pouvait la voir; quand

il entrait on voilait les fenêtres et il lui tâtait le pouls à travers une

mousseline. Les voitures qui l'emmenaient aux églises et aux pèleri-

nages étaient tendues aux fenêtres de tissus impénétrables à l'œil

des profanes. D'incorruptibles gardiens entouraient la voiture et

quand elle pénétrait dans une église ou dans un monastère la

tsarine était enveloppée d'une cloison mouvante d'étofTe rouge.

Lorsque quelque cérémonie laïque avait lieu au palais, par exemple

la réception d'un ambassadeur, la tsarine — invisible et présente —
était parfois admise à y assister derrière un épais grillage. En dehors
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de ces circonstances assez rares les fêtes religieuses étaient sa seule

distraction ; elle offrait alors iin festin où n'étaient d'ailleurs admises

que des femmes. Outre la visite du tsar son époux, elle ne recevait

que celle du patriarche et de quelques hauts dignitaires, le jour

de Pâques.

Des exceptions à cette règle austère étaient faites par exemple

lors des fêtes de nom où la tsarine assise à côté de son époux

recevait des députations qui venaient apporter des vœux et des

présents.

En dehors de l'assistance aux offices, la grande occupation, dans

cette vie retirée était la confection des ouvrages de femme. On tra-

vaillait pour la tsarine elle-même, pour le tsar, pour les vêtements

sacerdotaux. Venaient ensuite la pratique de la charité, les soins

donnés à l'éducation des enfants, la surveillance des femmes de ser-

vice; et parfois la tsarine était la marraine d'étrangères, tatares, kal-

moukes, allemandes, juives converties à l'orthodoxie qui recevaient

des présents proportionnés à leur importance. La soirée était con-

sacrée à des divertissements qui nous sembleraient aujourd'hui fort

enfantins. Ainsi dans le vestibule du palais une balançoire avait été

établie pour la tsarine Eudoxie, la première femme de Pierre le

Grand.

En hiver on installait dans la cour du palais des glissades et des

montagnes russes. Des chanteurs populaires, choisis parmi les

aveugles qui n'étaient pas dangereux, débitaient des épopées; des

conteuses venaient raconter des rêves fantastiques. Les jeux de cartes

avaient même pénétré dans le terem.

Ces mœurs orientales ne devaient pas être du goût de Sophie

Paléologue, nièce du dernier empereur de Byzance qui devint en i474

l'épouse d'Ivan III (i 462-1 5o5). Elle reçut l'ambassadeur vénitien

Contarini et celui de l'Empereur Julius Delator. C'est de l'époque

de son règne que la Russie commença, non sans peine, à s'entrou-

vrir aux étrangers. On vit un orgue au palais et le grand prince fit

venir un maître organiste. Les livres profanes s'introduisaient en

Russie. Mais la personnalité de Sophie Paléologue constitue une

exception unique dans la série des princesses moscovites avant la

dynastie des Romanov.
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II

Le père de Pierre le Grand, le tsar Alexis Mikhaïlovitch Romanov,

vpcut quarante-six ans, sur lesquels il en régna vingt-deux— de i6/i5

à 1676. Il n'eut pas moins de dix-sept enfants, dont sept fds et dix

filles. Deux seulement ont légué réellement leur nom à l'histoire,

Pierre le Grand et Sophie.

Cette princesse n'était pas l'aînée des dix sœurs. Mais le rôle

considérable qu'elle a joué dans la vie de son frère nous oblige à

nous occuper d'elle en premier.

A l'âge de neuf ans elle eut la bonne fortune d'entrer en relations

avec le précepteur de ses deux frères, Siméon de Polotsk. La ville de

Polotsk tour à tour disputée par les Polonais et les Russes appar-

tenait en ce temps-là à la Lithuanie. Les jésuites polonais y avaient

introduit leurs procédés joédagogiques et fait pénétrer dans une

certaine mesure l'esprit scolastique et la tradition classique.

Siméon était d'ailleurs un zélé défenseur de l'église orthodoxe.

Alexis Mikhailovitch eut le bon esprit de comprendre quels services

il pourrait rendre à l'éducation de ses sujets, de l'attirer à sa Cour

et de le nommer précepteur de deux de ses fils. Outre la théologie,

celui-ci enseigna aux jeunes princes des matières toutes nouvelles

pour les Moscovites, le latin, le polonais, la rhétorique et la poé-

tique. Il n'était pas seulement le prédicateur de la Cour; il en était

aussi le poète et le dramaturge. Il écrivait des traités religieux

décorés de titres fleuris : Le sceptre de la direction pour combattre

les raskolniks qui s'opposaient aux innovations religieuses du

patriarche Nikon, La couronne de la foi, le premier ouvrage de

dogmatique populaire édité dans la Moscovie attardée. Il recueillait

ses sermons dans des volumes intitulés Le dîner spirituel. Le souper

spirituel. Il publiait des poésies en mauvais vers syllabiques con-

traires au génie de la langue russe, mais qui révélaient aux Russes

l'existence de la poésie littéraire, laquelle n'avait d'ailleurs rien de

commun avec la grande poésie de leurs épopées populaires. A
l'instar des jésuites il composait des drames sacrés, L'enfant pro-

digue, Nabuchodonosor, Le veau d'or et Les trois enfants dans la four-

naise. Sophie lisait avec empressement toutes ses publications et le
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poète reconnaissant lui dédiait un recueil de poèmes religieux, La

Couronne de la foi. En 1670 il établissait une typographie dans les

combles du palais et y faisait imprimer un abécédaire à lusage du

jeune tsarévitch qui devait être Pierre le Grand.

L'action d'un homme aussi éclairé sur l'intelligence virile de Sophie

fut considérable. A côté de ses deux frères, d'esprit assez borné et de

santé délicate, c'était elle qui était l'homme. Elle ne se renferme pas

dans le terem; elle vit avec eux et les soigne pendant leurs maladies.

Elle n'ignore pas que sept siècles auparavant Olga mère de Vladimir

a gouverné la Russie kiévienne pendant la minorité de son fils et

qu'elle est devenue la sainte patronne de sa nation. Un disciple de

Siméon de Polotsk lui cite l'exemple d'Elisabeth d'Angleterre et de

Sémiramis. De hautes ambitions hantent son cœur. Qui pourrait

l'empêcher de les réaliser?

En 1676, Alexis Mikhaïlovitch mourut. Il avait été marié deux

fois. De sa première femme née Miloslavsky, il avait eu huit filles

dont Sophie qui était alors âgée de dix-neuf ans et deux fils dont

le plus âgé s'appelait Fédor. Des enfants de sa seconde femme une

Narychkine, il avait conservé deux filles et Pierre qui avait alors

quatre ans.

A sa mort la lutte devait nécessairement s'engager entre les repré-

sentants des deux familles. L'avantage fut d'abord aux Miloslavsky.

Ils firent monter sur le trône — et la chose semblait parfaitement

équitable, le jeune Fédor âgé de quinze ans. On vit se grouper autour

de lui les amis et les partisans de Sophie. Parmi eux figurait son

ami de cœur Vasili Vasilievitch Galitzyne. C'était un homme éclairé,

grand partisan des idées nouvelles, qui avait joué un rôle considé-

rable au prikaze ou bureau des ambassadeurs, autrement dit au

ministère des AfTaires étrangères. Il inclinait vers les idées de réforme

et de progrès; il rêvait d'introduire les étrangers et avec eux les

sciences qu'ils apporteraient ; il songeait môme à la suppression du

servage. Il s'entendit du premier coup avec Sophie et entre eux

s'établit une sympathie cordiale qui prit bientôt un autre caractère.

Au bout de six ans de règne Fédor mourut. On désigna pour lui

succéder le jeune Pierre âgé de dix ans, au détriment du jeune Ivan

fils de la première femme d'Alexis Mikhaïlovitch. La tutelle passait à

la mère du jeune souverain, à Nathalie Narychkine. Mais Sophie
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n'était pas femme à se laisser arracher le pouvoir sans lutter. Elle

trouve l'occasion d'exhaler ses rêves d'ambition dès la cérémonie des

funérailles : « Vous voyez, s'écriait-elle en sanglotant, vous voyez

comme notre frère Fédor est parti prématurément de ce monde. Il

a été empoisonné par des ennemis malfaisants. Ayez pitié de nous

autres orphelins, nous n'avons plus ni père, ni mère, ni frère. Notre

frère aîné Ivan n'a pas été appelé au trône. Si nous sommes.coupables

devant vous ou devant les boïars laissez-nous nous en aller en vie

dans les pays étrangers, chez les rois chrétiens. »

Ces paroles produisirent une certaine émotion chez les auditeurs

notamment parmi les strieltsy'^^\ ces janissaires russes du xvn'' siècle.

Ils avaient lieu de se plaindre de certains de leurs chefs et, comme
tous les mécontents, ils ne demandaient qu'à faire une révolution.

Sophie réussit à capter leur confiance, à écarter du pouvoir sa rivale

Nathalie Narychkine. Elle distribua aux strieltsy la solde arriérée

qui leur était due, leur promit une gratification de dix roubles par

tête et leur donna un chef de sa main.

On avait, comme nous l'avons vu tout à l'heure, écarté du trône le

fils du premier lit, le jeune Ivan. A l'instigation de Sophie les strieltsy

réclamèrent qu'Ivan fût appelé à gouverner de concert avec son

frère. Il y avait des précédents dans l'histoire de Byzance. Arcadius

et Honorius, Basile et Constantin avaient régné concurremment. Au
début du v" siècle la princesse byzantine Pulchérie, fille de l'empe-

reur Arcadius, avait surveillé l'éducation de son jeune frère Théodose

qui en l'an kilx l'avait associée à l'empire. Sophie rêvait une destinée

analogue. Ivan avait la tête faible et Sophie comptait bien régner

sous son nom.

La Russie à cette époque n'était pas seulement troublée par les

strieltsy. Elle avait ses raskolniks (schismatiques), gens fort têtus,

d'ailleurs fort ignorants, qui n'avaient point accepté la correction

des textes sacrés par le patriarche Nikon et qui se plaisaient à

ergoter sur des matières où ils n'entendaient rien. Ils profitèrent de

la régence de Sophie pour réclamer une discussion solennelle en sa

présence et en présence du patriarche. Sophie accepta; mais quand

(*' Pluriel russe du mot strielets^ une forme impropre, celle de strelitz.

mousquetaire. Voltaire a mis à la mode
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elle entendit les hérétiques insulter la mémoire de son père Alexis

et de son frère Fedor la patience lui échappa. Elle sauta à has dé son

trône : (( Si les patriarches Arsen et Nikon, s'écria-t-elle, sont des

hérétiques, notre père et notre frère en sont aussi. Ce qui résulte de

ceci, c'est que les tsars actuels ne sont pas des tsars, les patriarches

ne sont pas des patriarches, les archiprêtres ne sont pas des archi-

pretres. Nous ne voulons pas entendre de pareils blasphèmes. Nous

allons tous quitter l'Empire. » Ces paroles provoquèrent des larmes

chez les partisans de Sophie et des réflexions peu obligeantes chez

ses adversaires. (( Il serait temps, madame, de vous retirer dans un

couvent, nos tsars nous suffisent et sans vous le monde ne sera pas

vide. )) Sophie rompit brusquement la séance en congédiant tous

les assistants.

Mais, comme elle n'avait qu'une confiance très limitée dans les

slrieltsy, elle fit exécuter leur chef Khovansky. Terrorisés les strieltsy

demandèrent grâce ; la plupart d'entre eux furent envoyés aux fron-

tières. Cinq régiments d'élite furent maintenus à Moscou et consti-

tuèrent à Sophie une sorte de garde prétorienne.

Assurée de leur appui elle s'efforça de rétablir l'ordre dans l'Etat.

A la suite des derniers troubles un grand nombre de paysans avaient

quitté le domaine de leurs maîtres. Elle rendit le l'S février i683

un ukaze ordonnant de les arrêter et de les leur restituer. A celte

occasion les propriétaires durent pour la première fois dresser la

liste de leurs serfs, et déterminer les limites flottantes de leurs

domaines.

Moscou s'embellit; au cours de l'année i685 Sophie et ses soeurs

les tsarevnas se construisirent des palais à trois étages décorés de

peintures; on éleva dans cette ville de bois jusqu'à trois cents mai-

sons de pierre. On commença la réforme du costume; on raccourcit

les vêtements trop longs.

La politesse (( à la manière polonaise » fut introduite. Il n'était

pas rare de rencontrer des personnes sachant le latin et le polonais.

Sophie possédait à merveille cette dernière langue qui était alors en

Uussie le véhicule de la culture occidentale. Sous l'influence de Sophie

la peine de mort pour les jurons et blasphèmes fut remplacée par la

déportation. Jusqu'alors les femmes coupables d'avoir assassiné leur

mari étaient enterrées vivantes : ce supplice disparut.
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Sous le règne éphémère de Fedor avaient été jetés les fonde-

ments d'une Académie slavo-gréco-latine. Cette haute école ,fut

inaugurée en i685. Un rimeur contemporain rappela à ce propos

que Sophie signifiait sagesse. Olga mère de Vladimir avait, disait-

il, introduit la lumière de la foi en Russie, Sophie y faisait pénétrer

celle de la science.

Sophie s'intéressait aussi à l'industrie. Elle faisait venir de l'étranger

des maîtres pour ouvrir des fabriques de drap, de soie, de velours.

Elle montrait une certaine tolérance envers les Latins; mais en

revanche elle était impitoyable pour les raskolniks qu'elle faisait

pourchasser de tous côtés et brûler au besoin. Beaucoup d'entre

eux s'enfuyaient en Suède et en Pologne.

Sa politique étrangère était dirigée par Galitzyne qui portait le

titre pompeux de garde du grand sceau tsarien et curateur des grandes

alfaires de l'Etat. L'un des actes les plus importants de sa régence

ce fut le traité d'Androusovo conclu en 1686 avec la Pologne. 11

stipulait la paix éternelle entre les deux Etats. Il assurait à la Russie

la possession définitive de Kiev, berceau de son histoire et de sa reli-

gion. La Russie s'engageait à s'allier à la Pologne, à l'Autriche, à

Venise contre les Turcs. En exécution de cette clause elle dut l'année

suivante envoyer une armée de cent cinquante mille hommes contre

les Turcs. Le commandement de cette armée était confié à Galitzyne

qui ne justifia pas les espérances de son auguste amie. L'expédition

échoua misérablement. Une autre, entreprise l'année suivante, ne fut

guère |)lus glorieuse.

Néanmoins Sophie voulut à tout prix voir un vainqueur dans le

héros de son imagination. Les lettres qu'elle lui adressait durant

cette campagne — je n'ai pas le texte intégral sous les yeux —
témoignent de sa passion : (( Je ne puis croire, ô ma lumière'*',

que tu me reviendras
; je ne le croirai que lorsque je me verrai

dans tes embrassements, ô ma lumière Ma lumière, mon petit

père, mon espérance, puisses-tu bien te porter durant beaucoup

d'années! Ce sera un grand jour pour moi quand toi, mon âme, tu

('' Sviet moi. Le mot sviet veut monde». Mais dans le langage de Taf-

direlumièreetmonde. M.Waliszewski, fection le sens est évidemment celui

(Pjc/ve/e Grancî, p. 3») traduit: « O mon de lumièi'e.
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seras auprès de rr^oi. Si cela m'était possible en un seul jour je te

transporterais auprès de moi. » Lorsque le héros de son cœur rentra

à JMoscou, Sophie lui organisa une sorte de triomphe et distribua à

ses compagnons d'armes des récompenses peu méritées.

III

Cependant Pierre grandissait. Au commencement de l'année i68g,

à l'âge de dix-sept ans, il était déjà marié. Sophie avait ses gardes du

corps, les strieltsy. Pierre le Grand avait aussi les siens, les potie-

chnye, c'est-à-dxre les soldats de plaisance ou d'agrément avec les-

quels il se divertissait à jouer au soldat. Ils étaient réunis au village

de Preobrajenskoe non loin de Moscou. Preobrajenskoe devait évidem-

ment son nom à une église de la transfiguration (Preobrajenie) et

ce nom a été transmis à un célèbre régiment russe, aujourd'hui deux

fois séculaire, le régiment Preobrajensky. L'âge était arrivé où Pierre

entendait ne plus simplement jouer au soldat, mais commander
pour de vrai à ses troupes et à son empire.

Sophie se défiait de ses ambitions et pour contenir les « soldats

de plaisance » elle réunit autour d'elle, sept cents strieltsy sous pré-

texte de l'accompagner dans un pèlerinage.

Pierre fut informé de ses desseins et comme Preobrajenskoe lui

semblait trop près de Moscou il s'enfuit au célèl)re monastère de la

Trinité. Cette maison religieuse était en même temps une forteresse

qui naguère avait défié les Tatares et les Polonais. Galitzyne qui sentit

la fortune tourner contre lui courut se justifier. Plus heureux

que d'autres partisans de Sophie, qui furent condamnés à mort.

Sylvestre Medviedev par exemple, il se vit exiler dans une bourgade

lointaine, à Poustozersk. En arrivant à Vologda il reçut une lettre

affectueuse de Sophie et une somme d'argent. Les deux amants ne

devaient plus ni s'écrire, ni se revoir.

M"" Ikonnikov hésite à se prononcer sur le véritable caractère des

relations de Sophie avec Galitzyne et nous laisserait croire qu'elles

ont gardé un caractère purement platonique. Dans son Pierre le

Grand, M. Waliszewski a été moins discret. Les lettres de Sophie

trahissent une passion qui à dû se satisfaire. Mais Galitzyne était

marié.

SAVANTS. a6
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D'après l'agent français à Moscou, Lavie, Sophie avait su lui

persuader « d'engager sa femme à se faire religieuse, moyennant

quoi, selon la religion des Moscovites, le mari par l'excuse de la

force de son tempérament, qui ne lui permet pas le célibat, obtient

la permission de se remarier. Cette bonne dame y ayant donné les

mains, la princesse ne douta plus de la réussite de ses desseins'** ».

Sophie comprit qu'en Pierre elle avait trouvé son maître, qu'il

fallait désormais s'entendre avec lui si elle voulait conserver quelque

prestige. Elle entreprit d'aller le rejoindre au monastère de la Tri-

nité, mais Pierre refusa de la recevoir. Il adressa à son frère Ivan

une lettre oti il lui disait : « Le temps est venu pour nous de gou-

verner nous mêmes, nous sommes arrivés à notre majorité et nous

ne permettrons pas à notre sœur de s'égaler en titres et en action

avec nous qui sommes des hommes », et il dénonce sa sœur comme
ayant voulu poser sur sa tête la couronne tsarienne pour consommer

l'afFront fait à ses frères.

Quelques jours après un messager se présentait devant Sophie de

la part de ses frères et lui ordonnait de se retirer dans un monas-

tère. Elle eut beau essayer de résister. Elle dut se soumettre. Elle

choisit le monastère des Vierges *"^* qui existe encore aujourd'hui. Elle

y fut internée, sans avoir d'ailleurs prononcé de vœux.

Un poste de soldats placé sous le commandement d'un certain

Romodanovsky était chargé de sa garde. Mais on lui permettait de

recevoir la visite de ses sœurs, et tous les liens n'étaient pas rompus

entre elle et le monde extérieur. Elle ne désespérait pas encore de

pouvoir rejouer le rôle qu'on lui avait enlevé. Elle comptait sur la

fidélité des strieltsy, jaloux de la préférence que Pierre témoignait

aux soldats de plaisance. Le bruit courut que certains de ses par-

tisans avaient miné le couvent pour parvenir jusqu'à elle, qu'ils

avaient été surpris et exécutés. Pierre était parti pour l'étranger.

Reviendrait-il jamais en Russie .^ Pendant son absence les strieltsy

essayèrent de redevenir les maîtres de la situation. Mais Pierre

\" Waliszewski, Pierre le Grand

^

de Russie. C'est là qu'on réunissait

p. 33. les vierges russes envoyées en tribut

(*> Ce monastère doit son nom à une à la Horde (Voir mon volume Moscou,

circonstance douloureuse de l'histoire librairie Laurens, p. 84).
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rentre à l'improviste. Cette fois il est bien résolu d en finir avec sa

sœur et avec ses partisans. Il fait arrêter, torturer, exécuter des

strieltsy, mettant lui-même, comme on sait, la main à la hache. 11

en fait pendre cent quatre-vingt-quinze dans l'intérieur même du

monastère, dont trois sous les fenêtres de la cellule de Sophie et

leurs cadavres resteront pendant cinq mois sous ses yeux.

Jusque là Sophie a été traitée en prisonnière de haut rang. Elle

recevait chaque jour du palais une large provision de vivres qui

lui permettait de défrayer largement ses courtisans : dix sterlets,

deux brochets, deux barils de caviar, et des boissons fermentées,

hydromel, bière, anis, eau-de-vie. Elle communiquait non seule-

ment avec ses sœurs, mais avec des gens du peuple, plus ou moins

apparentés aux strieltsy.

Désormais elle devra renoncer à tous ces avantages. Pierre la fait

tondre et l'oblige à prononcer ses vœux. Elle devient une simple

religieuse sous le nom de Suzanne qui, suivant la coutume de

l'Eglise orientale, commence par la même lettre que son nom laïque
;

la garde qui surveillait le couvent est augmentée; ses propres sœurs

ne pourront la voir que les jours de grandes fêtes ou en cas de

maladie. Les hommes ne seront plus admis dans le monastère.

Sophie dut se résigner à cette vie recluse ; elle occupa ses loisirs

à écrire et à enluminer des manuscrits. Elle mourut le 3 juillet 170/i

sans avoir revu le monde. Elle fut ensevelie dans l'église cathédrale

du monastère. Son épitaphe rappelle qu'elle fut la haute et puissante

dame tsarevna, qu'elle vécut quarante-six ans, neuf mois, seize jours
;

qu'elle fut religieuse durant cinq ans, huit mois et douze jours. Sa

réclusion s'était prolongée quinze années.

Nous avons de Sophie un portrait contemporain fort curieux. Il

fut exécuté par un artiste appelé ïarasevitch sur l'ordre d'un favori

qui paraît avoir supplanté Galitzyne, Schaklovily. Des exemplaires

de cette gravure furent tirés sur papier, sur velours, sur taffetas,

sur soie et distribués par le favori. Un exemplaire fut envoyé à

Amsterdam et le graveur hollandais Botelingk en fit une centaine de

copies qui furent distribuées aux partisans de Sophie. Gq portrait,

exécuté dans le mauvais goût de l'école de Kiev, représente la

tsarevna à mi-corps, la tête surmontée d'une couronne fermée, por-

tant dans la main droite le sceptre, dans la main gauche le globe.
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C'est une grosse personne aux traits assez vulgaires. Au-dessous de

la figure enfermée dans un cadre ovale des Renommées soufflent

dans des trompettes. Autour du cadre court une inscription — illi-

sible dans la reproduction réduite que j'ai sous les yeux — qui lui

donne les mêmes titres qu'au tsar. Au-dessous sont gravés des vers

rimes — comme on les faisait à Kiev, — qui la comparent à Sémi-

ramis, à Elisabeth d'Angleterre, à Pulchérie. Dans la gravure

hollandaise ces vers sont traduits en latin et en allemand. Au bout

du cadre ovale sont disposés sept médaillons allégoriques représen-

tant les vertus de la tsarevna : la raison, la piété, la libéralité, la

générosité, la chasteté, la justice, l'espérance en Dieu.

Un autre portrait de Sophie figure dans les galeries du Musée de

Versailles. Malheureusement au moment où j'écris ces lignes il a

été envoyé à Saint-Pétersbourg où il figure dans une exposition et

je n'ai pu le voir.

IV

Sophie eut cinq sœurs qui parvinrent à l'âge adulte, Marthe,

Eudoxie, Catherine, Marie et Théodosie.. Elles n'ont guère laissé de

trace dans l'histoire.

Marthe fut associée de très près à la vie de l'aventureuse tsarevna.

Elle était née en i652. Elle n'eût point comme Sophie la bonne

fortune de rencontrer pour l'instruire un Siméon de Polotsk. Après

avoir appris à lire et à écrire elle mena la vie mélancolique du

terem
;
quand Sophie se fut emparée du pouvoir, elle s'appliqua à

améliorer la condition de ses sœurs et à les faire jouir d'un peu

plus de liberté. Marthe lui fut particulièrement dévouée. Quand

Sophie fut enfermée au couvent des Vierges, ce fut Marthe qui l'aida

à conserver des relations avec le dehors, notamment avec les

strieltsy; lorsque Sophie fut définitivement tondue (c'est le terme

russe) et cloîtrée, Marthe partagea sa disgrâce, mais Pierre ne voulut

pas la laisser dans le voisinage de sa sœur et l'exila au monastère de

l'Assomption où elle prit le nom de sœur Marguerite; mais comme
elle était beaucoup moins dangereuse que sa sœur, elle ne fut point

gardée militairement. Elle conserva d'ailleurs le train de vie qui

convenait à une princesse. Mais les vivres qu'on lui envoyait, ainsi
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qu'il résulte de sa correspondance, lui arrivaient souvent dans un

tel état qu'ils ne pouvaient être consommés; gelés en hiver, pourris

en été et l'auguste religieuse risquait parfois de mourir de faim. Elle

occupait ses loisirs à des broderies dont quelques-unes ont été con-

servées, se livrait à des travaux plus pénibles, aidait les maçons ou

les jardiniers. Elle n'était pas complètement isolée du monde et des

visites assez fréquentes l'informaient des innovations de Pierre le

Grand.

Elle s'éteignit peu de temps après Sophie, le 19 juin 1707, et

voulut être ensevelie sans pompe avec les simples religieuses. La

communauté existe toujours; elle a gardé le souvenir de sœur Mar-

guerite et tous les ans elle célèbre un service funèbre le jour anni-

versaire de sa mort.

Les tsarevnas Marie, Théodosie, Eudoxie, Catherine n'ont joué

qu'un rôle fort effacé. Nous savons que Marie avait été comme
son frère prendre les eaux de Carlsbad et cette circonstance nous

en dit long sur l'émancipation de la femme russe au début du

xvni" siècle. Elle faillit être compromise dans le procès de son neveu

Alexis, fut enfermée quelque temps dans la forteresse de Schliissel-

bourg, puis internée à Pétersbourg sous la surveillance de la

police. Elle survécut à ses sœurs et mourut en 1723 à 1 âge de

soixante-dix ans.

Toutes ces princesses étaient issues du premier mariage du tsar

Alexis Mikhaïlovitch avec une Miloslavsky. Une seule était la fdle

de Nathalie Narychkine et par conséquent la propre sœur de Pierre

le Grand. Elle s'appelait Nathalie; elle était née le 39 août 1678;

après la première révolte des strieltsy elle s'était retirée avec sa mère

et son frère Pierre au village de Preobrajenskoe. Elle partagea

l'éducation de Pierre, fut associée à ses jeux, à ses exercices virils,

à ses jpremiers essais de navigation sur le lac de Percïaslav et devint

la confidente de ses pensées. Après la mort de sa mère elle veilla

sur son frère avec une tendresse toute maternelle. Lors de l'expédi-

tion d'Azov elle lui écrivait pour le mettre en garde contre les bou-

lets et les balles et il lui répondait : « Suivant ton conseil je ne

m'approche' ni des boulets ni des balles, mais ils s'approchent de

moi — jusqu'ici avec des égards. »

En 1705 elle l'accompagna dans une de ses campagnes contre



206 LOUIS LEGER.

les Polonais. Elle usa de son influence sur lui pour adoucir la con-

dition de ses autres sœurs, notamment de la religieuse Marguerite.

Elle assiste aux fêtes et aux réceptions. Quand Pierre revient de

son voyage en Occident, elle est la première à revêtir l'habit allemand

auquel répugnait sa femme la tsarine Eudoxie. Quand il se fut débar-

rassé de cette épouse en l'envoyant dans un monastère, c'est à sa

sœur favorite qu'il confia l'éducation de son fds âgé de huit ans et

plus tard celle des filles issues de son second mariage, Anna et Eli-

sabeth. Elle fut avec lui marraine du fils d'Alexis.

Cette princesse si éclairée pour son temps aimait passionnément le

théâtre. Dès l'âge de dix-sept ans elle faisait jouer la comédie dans

ses appartements. Dans plusieurs des palais qu'elle fréquenta on vit,

sinon des théâtres proprement dits, du moins des salles réservées à

la comédie {komidina khoromina). Sur la Place Rouge de Moscou

Pierre le Grand en fit même construire une oii l'on joua Le Mariage

forcé de Molière. Nathalie possédait une bibliothèque théâtrale dont

le catalogue est arrivé jusqu'à nous. Je ne l'ai malheureusement pas

sous les yeux. La plupart des pièces ont, paraît-il, un caractère

religieux. Mais il en est de laïques, le plus souvent adaptées du

polonais.

Comme plus tard Catherine II, Nathalie écrivait elle-même pour

le théâtre. Dans une pièce intitulée Stephanotokos elle aurait porté

à la scène un épisode de la révolte des strieltsy. D'autres pièces

avaient pour sujet Le Martyre de Sainte Catherine, Le Martyre de

Sainte Eudoxie, Chrysanthe et Daria, L'Empereur Othon.

On connaît le sujet d'Eudoxie. C'est l'histoire d'une courtisane

qui renonce à la vie du monde pour faire pénitence dans un monas-

tère. Son ancien amant Philostrate se déguise en moine, pénètre

auprès d'elle et l'invite à reprendre son ancienne vie. Elle souffle sur

le visage du tentateur qui tombe mort. Le Christ apjDaraît, le ressus-

cite et lui ordonne de vivre désormais en bon chrétien. Plus tard

Eudoxie ressuscite le fils de l'empereur Adrien qui se convertit au

christianisme et renonce à l'empire. Le nouveau souverain Diogène

fait citer Eudoxie devant le tribunal. Le Christ apparaît à la future

martyre pour la réconforter. L'empereur exige d'elle qu'elle sacrifie

aux faux dieux : elle s'y refuse et est mise à mort.

Pierre le Grand se plaisait à fréquenter les représentations orga-
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nisées par sa sœur qui a vraiment été le premier initiateur du théâtre

en Russie.

Elle eût sans doute été profondément affligée de la fin tragique

de son neveu Alexis qu'elle eût peut-être réussi à prévenir. Elle fut

enlevée par une mort prématurée le 9 2 avril 171 2 à quarante-trois

ans. La Russie et Pierre le Grand firent en sa personne une perte

irréparable

.

Après ces princesses une nouvelle génération apparaît, une généra-

tion élevée au contact de l'Europe, apte à continuer ou à compléter

l'œuvre civilisatrice de Pierre le Grand. De toutes ces princesses

moscovites aucune n'a été mariée, aucune n'a exporté en Europe

les idées et l'influence de son pays. Il n'en est plus de même au

xix" siècle; une Russe a régné en Wurtemberg, une autre en

Hollande, une autre en Grèce; une quatrième est entrée dans la

famille royale d'Angleterre. Imaginez un peu quel sera le prestige

de la Russie le jour 011 ces princesses auront occupé les trônes

orthodoxes des différents Etats balkaniques.

Louis LEGER.

LA LANGUE ÉTRUSQUE.

J. Martha. La Langue étrusque . i vol. in-4% xn-ZigS pages, Paris,

Ernest Leroux, 1913.

DEUXIÈME ET DERNIER ARTICLE D.

Il va de soi qu'en procédant de la façon qui a été exposée dans

le premier article, on arrive à disposer d'un nombre considérable

d'étymologies possibles. Et M. Martha n'a eu pour lire l'étrusque

que l'embarras du choix. Il n'a pu rencontrer d'autres pierres

d'achoppement que les faits historiques, les témoignages précis de la

tradition; et cela par définition, en quelque sorte. Très normalement,

ce sont les mots dont le sens est connu qui lui ont donné le plus de

peine, puisqu'il part de textes incompris, c'est-à-dire de l'inconnu,

'*) Voir le premier article dans le cahier d'avril, p. 163,
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et non du connu, de la réalité historique. Il n'a pas pu rendre

compte de étr. de- a fds » : finn. kila « testicule » est peut-être

germanique, en tout cas de sens très éloigné et pas du tout fmno-

ougrien, mais seulement balto-finnois ; il n'a pas pu expliquer jouia

(( femme » : une (( bien-aimée » est autre chose et le mot qu'il a

rapproché ne se trouve qu'en hongrois uniquement, et a le sens de

(( exciter contre quelqu'un ». Pour les noms de nombre, les diffi-

cultés n'ont pas été moindres : avec la meilleure volonté du

monde ''\ quatre d'entre eux restent sans explication; AuG, mot
nettement vélaire, ne peut être identifié sans autre forme de procès

au mot finno-ougrien joa/ato/ qu'est *wdld- : *wdod-, et ci ne saurait

prétendre à être l'équivalent de *kakle- : *karte-. Les combinaisons

que M. ]\Iartha propose (p'. 98) ne portent pas, parce que les élé-

ments qu'il met en ligne ne sont pas comparables : c'est un *-xt- : -y/-

qui a disparu devant le suffixe ostiak -met des ordinaux dans kimet

(( deuxième )), c'est un *-t- qui s'est au contraire maintenu dans

vetmet a cinquième » et tabetmei a septième », et c'est une *-/- qui se

dissimule dans n'etmet.a quatrième ». Je n'ai cité, bien entendu,

que des formes prises dans les parlers méridionaux, afin de ne pas

m'écarter des citations de M. Martha.

De même, les traductions qu'il donne des textes étrusques éveille-

ront forcément des doutes et des objections. La teneur d'inscrip-

tions lapidaires, funéraires et autres, dans un pays qui apparaît

commç pénétré par la civilisation hellénique, et qui relève de la cul-

ture méditerranéenne, ne paraît pas pouvoir être tellement imprévue

ni libre. Aux interprétations très originales, très indépendantes de

M. Martha, plus d'un opposera la pratique des lapicides, la mono-

tonie constante, historiquement attestée, des textes des inscriptions;

il aura raison en tant qu'historien, en tant qu'observateur attaché

aux faits réels; mais, à vrai dire, ses objections ne seront d'aucun

poids pour celui qui, comme M. Martha, se place en dehors de

l'histoire de la façon très nette que l'on a vue. Il l'a bien dit lui-

même à la p. 4o de son livre : « Si l'on n'arrive qu'à des traductions

incohérentes , l'hypothèse sera ipso facto condamnée. En sera-

*'' Cf. La langue étrusque, p. 98.
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t-il de même si l'on voit les textes se prêter sans eflbrt à des

traductions claires et raisonnables ? » La méthode, ou mieux le

procédé qu'il a suivi peut en effet donner des traductions suivies,

et elle peut satisfaire ceux qui ne demandent que cela. Mais, pour

les historiens, pour ceux qui ont observé que les grandes inscrip-

tions ne portent pas de textes destinés à être lus ou consultés (sauf,

peut-être, les édits du roi Açoka), mais bien à être perpétués,

(( immortalisés », l'invraisemblance des traductions de M. Martha

est patente : une inscription solennelle, c'est-à-dire normalement

illisible, placée hors de portée de la vue, cachée, ou tout au moins

incommode ou impossible à lire par suite de ses dimensions, n'est

guère apte à porter des instructions à l'usage d'ouvriers fumistes,

comme celles que M. Martha retrouve sur la stèle de Gapoue. D'autre

part, on sera surpris, si l'on part de considérations analogues, de

trouver sur les bandelettes d'Agram des instructions pour bateliers,

et, à côté, un rituel si aisément intelligible. Ce qui affaiblit la posi-

tion de l'auteur de La Langue étrusque à l'égard de critiques sem-

blables, c'est qu'il n'a pas maintenu son point de vue d'indépen-

dance vis-à-vis de la réalité et de l'histoire avec rigueur; à la p. 234,

par exemple, il fait lui-même appel à un argument de fait, et il dit

de son interprétation : a L'inscription ci-dessus est parfaitement à

sa place sur un vase à boire. L'idée qu'elle exprime est un de ces

aphorismes qui sont de tous les temps. »

Mais le péril le plus grave pour la thèse de M. Martha vient de sa

(( méthode » môme : à force d'effacer toute réalité, on arrive bien à

accumuler les rapprochements, mais on les rend de moins en moins

significatifs ; on ouvre la voie à d'autres rapprochements, et la

démonstration perd ce que gagne l'étymologie. Le livre de M. Martha

comporte des traductions suivies et tout un dictionnaire étymologique

mais c'est au prix de sa force convaincante.

Tout le livre est basé en somme sur l'existence du suffixe -al, dont

il a été question déjà, et qui, au point de vue linguistique, n'a pré-

cisément pas d'équivalent en Jinno-ougrien ; ce sont sa présence et son

rôle qui établissent, pour M. Martha comme pour Deecke, le carac-

tère finno-ougrien de l'étrusque. Mais des suffixes en -/, suffisam-

ment ressemblants à l'étrusque, on peut, si seulement on le désire.
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en relrouver dans la plupart des langues : d'abord, pour sauver la

thèse même de M. Martha, on pourrait rapprocher au lieu de hongr.

-/, le morphème d'appartenance fmno-ougr. *-ld, *-ld; ensuite, par

ressemblance toujours, on pourrait rappeller 1'*-/- des affixes turcs

-lig : -/«Y (nominal) et -lik : -lïq (adjectival); ou bien le *-le- : *-lo-

indo-européen qui sert soit de simple élargissement, soit de mor-

phème de participe (ainsi en slave, arménien et tokharien). Enfin,

c'est en bonne partie sur 1q rapprochement de ce même suffixe

étrusque al avec les formes lezghiennes en -l (et congénères) que

M. V. Thomsen a fondé son hypothèse du caractère caucasique de

l'étrusque. Cette hypothèse a été présentée en 1899 dans le Bulletin

de l'Académie Royale de Danemark sous le titre de Remarques sur

la parenté de la langue étrusque, et l'on ne peut que regretter que

M. Martha, qui certes a connu les 26 pages si suggestives du célèbre

associé de l'Institut, n'en ait pas fait mention, ni ne les ait discutées.

En effet, les indications très discrètes d'ailleurs, de M. Thomsen,

contrastent nettement avec le volume La Langue étrusque : le plus

grand soin y est donné à la détermination des particularités, les

détails précis, réels et caractéristiques y sont observés et groupés

avec la plus grande attention; tout vague s'y trouve ainsi évité, et

les rapprochements proposés, qui, peut-être, sont erronés et qui ne

sont pas encore probants, sont par là même impressionnants.

Les autres (( ressemblances » relevées par M. Martha sont aussi

vagues : des suffixes en -s ou -si, en -ce (c'est-à-dire -k-), en -t-, en

-n- se trouvent abondamment représentés dans presque toutes les

langues connues, en indo-européen, par exemple. La distinction,

arbitraire et indémontrable, des thèmes nominaux consonantiques,

et des thèmes verbaux vocaliques s'appuie uniquement sur l'hypo-

thèse que étr. lupu signifie « est mort », ce qui est possible, qu'il

est une forme verbale, ce qui est indémontrable, et que, par suite,

tout mot terminé comme lui par une voyelle doit être un verbe, ce

qui est invraisemblable, au moins sous cette forme. Quant à l'affir-

mation que le verbe finno-ougrien était une sorte de nom, c'est

netten^ent une erreur, et elle n'a d'ailleurs aucune valeur démons-

trative.

M. Martha ajoute qu'en étrusque comme en finno-ougrien il y a

un verbe servant à exprimer la négation ; malheureusement le mot
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étrusque cité ne présente en fait aucune trace de flexion verbale ; il

apparaît seulement suivi d'un élargissement, d'après l'auteur lui-

même, et c'est là un phénomène très général dans le cas des néga-

tions. Quant au rapprochement de mi avec le pronom de première

personne du singulier (qui est contraire à ce qui est généralement

admis), il est si vague, que l'on pourrait aisément substituer au

finno-ougrien n'importe quelle langue.

Ce n'est pas impunément que l'on méconnaît les principes et la

méthode d'une science. La grammaire comparée n'est pas un ins-

trument de déchifl^rement; son domaine propre est le contrôle et la

mise en œuvre des résultats obtenus par les déchiffreurs. D'autre

part, la linguistique est une discipline méthodique, une science

technique qui veut être apprise, et pratiquée avec rigueur et doigté.

Si l'on avait appliqué à la lecture des textes étrusques une méthode

linguistique correcte, on n'aurait abouti à aucun résultat; mais en

recourant au (( procédé des ressemblances », comme M. Martha l'a

fait à la suite d'érudits tels que Winckler et Grunzel, on met en

fait la linguistique hors de cause, on se condamne d'avance à se

perdre dans l'imprécision et dans l'arbitraire. L'étrusque serait-il

vraiment finno-ougrien que M. Martha n'aurait contribué en rien à

l'établir : il aurait pu rapprocher de l'étrusque une autre langue

quelconque, avec exactement les mêmes exemples.

H. GAUTllIOT.

FOUILLES ET DECOUVERTES RECENTES EN TUNISIE.

Protectorat français. Gouvernement tunisien. Notes et docu-

ments publiés par la Direction des Antiquités et Arts, fasci-

cules I à VL In-4% Paris, Ernest Leroux, 1908-1913.

L'ensemble de ces fascicules, qui contiennent le dossier des prin-

cipales découvertes de ces dernières années, met sous nos yeux

tout l'essentiel de l'œuvre accomplie par la Direction des Antiquités

de Tunisie depuis le jour où M. Alfred Merlin fut appelé à prendre
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à la tête du Service la succession de Paul Gauckler. On y relèvera

cependant une lacune : les fouilles sous-marines de Mahdia ont été

laissées de côté; par le nombre et l'intérêt des objets retrouvés,

non moins que par les difficultés inouïes des recherches, elles

l'emportent sur toutes celles que relatent les Notes et documents '**

;

en raison justement de leur importance, l'étude complète qu'elles

méritent aura sa place ailleurs. Les trouvailles de Mahdia sont, du

reste, tout à fait à part et . exceptionnelles : ces bronzes et ces

marbres, retirés de la coque d'un navire naufragé, venaient de

Grèce; seuls les hasards de la tempête les ont poussés vers les côtes

tunisiennes ; s'ils nous apprennent beaucoup sur l'art et l'industrie

des plus belles époques de la civilisation hellénique, ils ne nous

donnent aucune information sur l'Afrique elle-même. Ce qui fait

au contraire le prix des découvertes enregistrées dans les Notes et

documents, c'est leur caractère strictement local : elles jalonnent, en

quelque sorte, toute Ihistoire de la Tunisie antique et pour chacune

de ses périodes elles ajoutent à nos connaissances.

• I

La nécropole d'Ard El-Kheraïb à Carthage *"^' est située sur le

plateau de Bordj-Djedid, entre les nécropoles de Douïmès et de

Dermech d'une part et celle des Rabs, sur la colline de Sainte-

Monique, d'autre part. Pendant près de deux années, du début de

l'automne 1906 au milieu de l'été 1908, 108 tombes ont été

explorées. Elles sont très rapprochées les unes des autres et orientées

du nord-est au sud-ouest, sauf quelques-unes perpendiculaires à

cette direction ; un puits rectangulaire creusé dans le sol et profond

en moyenne de dix à quinze mètres y donnait accès. M. Drappier,

attaché au Service des Antiquités, a dressé l'inventaire de leur

mobilier; dans une introduction de quelques pages, M. Merlin

dégage de cette description détaillée des considérations d'une

portée plus générale.

<*' Il en a été rendu compte par pôle punique cVArd El-Khcraïb à Car-

M. ^levlinàdiXisle Journal des Savants^ tliage (^Notes et documents, III, 1909),

1909, p. 374-376, et 191 1, p. 468-470. 8', p., 61 figures dans le texte et 7 plan-
^^' A. Merlin et L. Drappier, La nérro- ches hors texte.
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Par sa date comme par sa position topographique, le cimetière

d'Ard El-Kheraïb marque la transition entre ceux de Douîmès

(vii'^-vi^ siècles) et Dermech (vi^-iv") et celui de Sainte-Monique

(iii^-ii"); il appartient à une époque intermédiaire pendant laquelle

aux influences orientales, principalement égyptiennes, s'ajoutent les

influences grecques, venues de Sicile. Trois faits le prouvent. Le rite

primitif de l'inhumation, seul usité à Dermech, prédomine encore,

mais déjà paraît dans un assez grand nombre de sépultures, AS sur 108,

le rite nouveau de la crémation, qui sera de règle à Sainte-Monique.

D'autre part, dans presque toutes les chambres funéraires on a

recueilli des monnaies puniques en bronze, une fois même, ce

qu'on n'avait encore jamais constaté à Carthage, une monnaie d'or;

nous avons là un indice très sûr de datation; les pièces de bronze,

extrêmement abondantes à Sainte-Monique, ne se rencontrent aupa-

ravant que dans les sépultures les plus récentes de Dermech. Enfin

tout le mobilier des tombes nous confirme dans cette impression de

modernité relative. Il comprend trois groupes d'objets : ceux qu'on

retrouve aussi bien à Douîmès et Dermech qu'à Sainte-Monique

(par exemple, les jarres de fabrication locale); ceux qui n'existent,

par ailleurs, que dans les deux premiers de ces cimetières, où ils sont

du reste en plus grand nombre qu'à Ard El-Kheraïb (comme les

lampes puniques bicornes du type dit de la seconde époque et les

étuis-talismans en or avec figures égyptiennes); ceux qui sont

inconnus à Douîmès et Dermech et très fréquents au contraire à

Sainte-Monique (vases en terre cuite de formes particulières,

anneaux renflés aux extrémités arrondies, en bronze recouvert d'or,

rasoirs-hachettes rehaussés de sujets gravés, anses d'œnochoés en

bronze ornées de motifs décoratifs, etc.). Le troisième groupe est de

beaucoup le plus intéressant et c'est évidemment avec Sainte-Monique

qu'Ard El-Kheraïb présente les rapports les plus étroits. Il faut

observer que ni les vases rituels, qu'on plaçait obligatoirement dans

les sépultures archaïques, ni les ampoules égyptiennes (sauf une

seule, très belle, portant une inscription du vi" siècle au nom
d'Amasis), les ampliorisques étrusques en bucchero nero, les aryballes

et alabastres protocorinthiens, très répandus aux âges précédents,

n'apparaissent plus. Cependant les objets caractéristiques de la

nécropole des Rabs figurent ici à moins d'exemplaires, proportion-
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nellement, que dans cette dernière. Ard El-Rheraïb n'a fourni

qu'un seul masque en faïence vernissée ; le type des lampes puniques

de la troisième époque y commence seulement à poindre. En

revanche, des lampes grecques de différents modèles existent dans

près d'un tiers des tombes; les coupes plates, œnochoés, skyphos de

la Sicile ou de l'Italie du Sud, à couverte vernissée noire et bril-

lante, se multiplient et les scarabées portent, au lieu d'hiéroglyphes,

des images de style grec.

De toutes ces données M. Merlin croit pouvoir conclure que la

nécropole d'Ard El-Kheraïb a été en usage « entre la fin du v" siècle

et la fm du iv'' ». M. de Ridder propose de la rajeunir encore d'une

centaines d'années : les fouilles n'ont ramené à la lumière aucun

fragment de vase grec à figures rouges ; les seules pièces de céramique

décorées d'un sujet sont une amphore peut-être alexandrine et des

vases campaniens à rehauts blancs et à palmettes incisées du iv" ou

du m" siècle; les œnochoés de bronze importées appartiennent

toutes, sauf une seule, au style tardif'. En tout cas, le champ

funéraire exploré avec tant de soin par la Direction des Antiquités

prend place dans la série chronologique des cimetières de Carthage

entre Dermech et Sainte-Monique et il nous permet de nous faire

une idée de ce qu'était la civilisation punique au moment où la civi-

lisation supérieure de la Grèce est venue la pénétrer et la transformer.

II

Combien cependant étaient vivaces, sous le vernis superficiel de

l'hellénisme et plus tard de la romanisation, le vieux fonds indigène

et l'apport oriental primitif, c'est ce que nous montre l'étude du

sanctuaire de Siagu, près de Bir Bon Rekba, fouillé parle capitaine

Gassaigne, et des statues qu'on y a recueillies "^^

Le monument ne date que du début de l'ère chrétienne ; nous

possédons son inscription dédicatoire, en caractères puniques et

'^^^A. de Kiddev, BcA'uc cj'itifjue, 1910, et de Tank
^
près de Siagu (Notes et

I, p. 61. documents, ly, i9io),r>8p., ^fîg. dans
^^* A. Merlin, Le sanctuaire de Baal le texte et 9 planches hors texte.
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néo-puniques. Mais il ne ressemble en rien aux édifices religieux des

pays et époques classiques et rappelle au contraire ceux de FOricnt,

si souvent imités par les populations de l'Afrique du Nord. 11 est

situé, non pas comme le serait un temple de type gréco-romain,

au milieu de la ville antique, mais à un kilomètre de là, sur un

monticule élevé dominant les environs, en vue d'un magnifique

panorama qui s'étend depuis le golfe de Hammamet jusqu'aux cimes

du Zaghouan : les dieux auxquels il était consacré aimaient les hauts

lieux et les vastes horizons; le choix de cet emplacement s'explique

par les mêmes raisons que celui de tant d'autres temples de Baal,

tels que ceux de Dougga et du Djebel Bou-Kournein. Le plan est très

complexe : il n'y a pas là un seul temple, de proportions régulières,

mais une série de petites chapelles et de cours à ciel ouvert qui

paraissent s'être ajoutées les unes aux autres sans dessein préconçu,

une véritable « petite cité sainte », qu'un mur continu, percé seule-

ment de deux portes, entourait tout entière et dérobait aux regards

des profanes. La partie la plus ancienne comprend trois édicules

rectangulaires, situés chacun au milieu d'un enclos; c'est dans le

principal d'entre eux qu'on a découvert la dédicace punique <( au

Seigneur Baal et à Tanit-Penê-Baal » ; trois autres édicules analogues

et la citerne nécessaire aux ablutions sont de construction plus

récente. Tout cet ensemble était de modeste apparence, en maté-

riaux communs et sans aucune recherche architecturale : c'est

l'œuvre de petites gens, demeurés fidèles à la religion de leurs

ancêtres.

Le mobilier du sanctuaire s'accordait avec son humble origine. Il

comprenait des vases dans lesquels on renfermait les restes des repas

sacrés, des unguentaria qui contenaient ou étaient censés contenir

les parfums offerts aux dieux, des stèles de pierre avec des symboles

divins, quelques inscriptions latines au nom de Saturne et de

Caelestis, les équivalents romains de Baal et de Tanit, enfin des

statues, toutes en terre cuite, matière moins coûteuse que le marbre

ou la pierre et dont l'emploi était tout indiqué dans une région où

l'argile abonde, non loin de la ville actuelle de Nabeul aux poteries

renommées. Il y a au total quatorze statues, les unes à peu près

intactes, les autres plus ou moins abîmées, plusieurs de grandeur

naturelle. Les œuvres antiques de cette taille en terre cuite sont
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rares; plus rares encore celles qui se sont conservées en Ijon état'*'.

Mais ce qui fait surtout l'originalité des statues de Siagu, c'est la

nature des divinités qu'elles représentent. Une seule, de petites

dimensions, est l'image d'une divinité masculine; ce a dieu barbu

vêtu d'une longue tunique, coiffé d'une haute couronne de plumes,

levant la main droite ouverte, tendant la gauche fermée et assis sur

un trône qui est accosté de deux sphinx » reparaît au revers de

monnaies de Clodius Albinus, né à Hadrumète; par elles on- sait

son nom : Saeculum Fragiferum; avec son costume, sa coiffure et ses

sphinx d'origine orientale, ce n'est sans doute qu'un Baal imparfai-

tement romanisé, personnifiant \pôyoq, le Temps, et protégeant les

récoltes. Les divinités féminines sont de plusieurs types : une

déesse assise, la tête voilée, portant un haut calathos, — c'est Tanit-

Caelestis, la parèdre de Baal; une Athéna de physionomie toute

grecque, avec l'égide, — Athéna était parfois identifiée à Tanit et

associée à Baal; cinq répliques d'une déesse debout, à tête de

lion, portant sur le front le disque solaire et sur les épaules une

triple pèlerine, le bas du corps enveloppé par deux grandes ailes de

vautour qui se croisent, — un denier de Q. Caecilius Metellus Pius

Scipio, frappé en Afrique après Pharsale, nous apprend qu'on

adorait sous ces traits empruntés à la déesse égyptienne Sokhit, un

génie féminin de la terre d'Afrique, Genius Terrae Afrlcae'^^; une

déesse debout sur un lion, en qui l'on reconnaît l'Atargatis syrienne;

une déesse-mère assise, allaitant un enfant; trois statues féminines

mutilées, sans tête et sans emblème caractéristique, portant des

vêtements grecs. Baal et Tanit avaient accueilli dans leur demeure

un certain nombre d'autres divinités, qui leur étaient assimilées,

associées ou subordonnées. La « petite cité sainte» de Siagu abritait

un panthéon cosmopolite : remarquable exemple de ce syncrétisme

qui passe à bon droit pour l'un des traits les plus saillants de

(*) Cf. W. Deonna, Les statues de prête les lettres GTA en exergue

terre cuite en Grèce, Paris, 1906; Les (E. Babelon, Monnaies consulaires,

statues de terre cuite dans l'antiquité I, p. '280, n" 5i, cf. II, p. i35, n° ai).

(Sicile, Grande-Grèce, EtrurieetRome), Cependant M. Gsell, dans son Histoire

Paris, 1908. Pour l'Algérie et la ancienne de l'Afrique du Nord, I,

Tunisie, voir la liste dressée par p. m, note 4, trouve cette explica-

M. Merlin, p. 53. tien hasardée.

(^) Cest ainsi du moins qu'on inter-
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l'esprit religieux des Africains dans l'antiquité. On est frappé de la

survivance et de la prépondérance des cultes orientaux; encore au

début de l'époque impériale, les dévotions, les types, les symboles et

les attributs les plus étranges des âges disparus persistent dans ce

coin du monde romain. Bien que l'une des statues de Siagu porte

une inscription latine gravée à la pointe, elles sont toutes, comme le

dit M. Merlin, (( des répliques d'idoles dont la création ou l'adoption

en Afrique datent de beaucoup plus tôt » . Elles continuent la tradi-

tion de la Cartilage des v" et iv® siècles avant l'ère chrétienne.

III

Le temple dont le capitaine Benêt a déblayé les ruines à Bulla

Regia^'\ bâti sous le règne de Tibère, restauré au ii* siècle après

Jésus-Christ et de nouveau sous Dioclétien, est postérieur à celui de

Siagu. 11 témoigne, lui aussi, de la prodigieuse vitalité de la religion

punique et il nous a rendu également des sculptures intéressantes.

C'est encore, malgré sa date tardive, un sanctuaire d'aspect tout

oriental. Au fond d'une grande cour dallée à ciel ouvert, donnant

sur le Forum de la cité, entourée de trois côtés par un portique, se

dresse, entre une petite pièce carrée à gauche et un étroit couloir à

droite, une cella de 8 mètres sur lo, pavée en opus sectile, avec, au-

dessus d'un stylobate en marbre de Chemtou, des murs en blocage

revêtus de marbre blanc et décorés jadis d'ornements en stuc.

Les matériaux sont de qualité plus rare qu'à Siagu et la construction

plus soignée. Dans les différentes parties du monument on a

découvert de nombreuses statues, qui nous permettent de l'imaginer

tel qu'il était autrefois, « avec une précision de détails que nous ne

sommes guère habitués à rencontrer dans les cités africaines, en

général si dévastées et saccagées ». De ces statues beaucoup sont

bien conservées. Quelques-unes reproduisent des modèles courants à

l'époque romaine, images municipales d'hommes ou de femmes qui

ne présentent aucune particularité inédite et que ne recommande

aucunement la valeur médiocre de l'exécution. Plusieurs au contraire

'*> A. Merlin, Le temple d'Apollon à 1908), '28 p., 4 fig. dans le texte et

Bulla Regia [Notes et documents, \, ly planches hors texte.

SAVANTS. 28
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méritent d'attirer l'attention. Au fond de la cella se dressaient trois

figures d'Apollon, d'Esculape et de Cérès ; celle d'Apollon, plus

grande que les deux autres, n'a pas moins de 3 mètres de hauteur;

le dieu debout, le torse nu, le bras droit recourbé a'u-dessus de la

tête, s'appuie de la main gauche sur une cithare qu'ornent des

reliefs très finement travaillés, Marsyas suspendu à l'arbre et le

removileur aiguisant le coutelas qui va lui servir à accomplir la ven-

geance d'Apollon. Du portique proviennent un Saturne haut de

9 mètres, la tête voilée, avec une couronne murale, une corne

d'abondance dans la main droite, protecteur de Bulla Regia, et une

Minerve de belle allure, imitée d'une œuvre grecque, à laquelle le

sculpteur africain a ajouté, pour en faire une autre divinité poliade,

des ailes comme à la Victoire et une corne d'abondance comme à la

Fortune. Dans la cour on a dégagé des ruines une petite Minerve

acéphale et sans bras, de i m. 3o, dont la facture délicate décèle un

original en bronze. Enfin l'une des statues municipales elles-mêmes

est un beau portrait de femme âgée, au visage expressif et réaliste.

Une vingtaine d'inscriptions ont été recueillies au cours des fouilles.

On sait par elles que le temple était dédié à Apollo Patrius et aux

dieux Augustes ; l'épithète patrius indique sans doute qu'Apollon

était ici l'équivalent d'un dieu local, patron séculaire de la cité, d'un

de ces Baals qu'on assimilait ailleurs à Saturne ; la présence à ses côtés

d'une Cérès-Tanit et d'un Esculape-Eschmoun complétait la triade

phénicienne. Les textes épigraphiques ne nous renseignent pas seule-

ment sur les destinées du sanctuaire, les divinités qu'on y adorait,

les réparations et les largesses dont il a été l'objet; ils nous appor-

tent encore des indications précises sur l'histoire de Bulla Regia, sa

prospérité au i" siècle de notre ère, grâce à sa position sur la route

de Carthage à Hippo Regius et aux grands travaux des règnes de

Tibère et de Vespasien, et plus encore au n" siècle, du temps

d'Hadrien, qui l'éleva du rang d'oppidum liberum à celui de colonie.

L'histoire générale elle-même leur doit quelque chose : ils ont

révélé le nom d'un proconsul d'Afrique jusqu'alors inconnu, Anto-

nius Marcellinus, qui exerça ses fonctions un peu avant 34o, montré

que le proconsulat de Clodius Hermogenianus se place en 36 1 ou 362 et

permis d'identifier le proconsul CeioniusJulianus fcamenius, en charge

entre 326 et 332, avec le préfet de la ville de Rome en 333-334.
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IV

Les inscriptions d'Uchi Majus et des environs, que le capitaine

Gondouin a relevées et que MM. Merlin et Poinssot ont publiées et

commentées, sont au nombre de 182, pour la plupart entièrement

nouvelles'*'.

L'intérêt que présentent plusieurs d'entre elles dépasse les limites

étroites de cette petite cité. Parmi les débris utilisés pour la cons-

truction de l'enceinte byzantine, figure un fragment de frise archi-

travée portant une dédicace en beaux caractères qui rappelle les

libéralités d'un certain Sex. Pullaienus Florus ; à trois kilomètres au

Nord-Est le même nom de famille reparaît au-dessus d'une porte

monumentale donnant accès dans un domaine rural, praedia Pullaie-

norum; MM. Merlin et Poinssot relèvent à travers toute l'épigraphie

africaine les mentions de cette gens, originaire probablement du

Picénum, s'il faut en juger d'après la finale -enus, et tracent le

tableau généalogique de ceux de ses membres que citent à la fois les

inscriptions d'Uchi Majus et de Theveste. A propos d'un fragment

de deux lignes, Flara. perp. C.C.I.K., ils proposent d'interpréter

ainsi les sigles mystérieuses : C {oloniaé) C (un surnom commençant

par C) / (uliae) K(arthagmis) . Cette hypothèse '*' a été confirmée depuis

par une inscription grecque du grand théâtre d'Ephèse, qui donne

précisément à Carthage les deux épithètes Concordia et hilia^^K Le

mot Ostraci, génitif singulier du nom Ostracius, écrit tout seul sur

l'un des côtés d'une sorte de console de pierre, est considéré avec

raison comme un signum ou sobriquet et rapproché des autres cas

africains de l'emploi de cette forme sur des mausolées, des bases

honorifiques ou des bornes terminales. Une épitaphe chrétienne rap-

pelle la mémoire de la vierge Eulalia, ainsi nommée, selon toute

vraisemblance, pour honorer la martyre de Merida; c'est l'un des

'*' A. Merlin et L. Poinssot, Les deux ans plus tôt, Les inscriptions de

inscriptions d^Ucfii Majus diaprés les Dougga (Nouvelles Archives des Mis-

recherches du capitaine Gondouin sions, XIII, 1906, p. i.S'i).

[Notes et documents, II, 1908), i25 p., (^' Forschungen in Ephesos, II, 1912,

avec une carte hors texte et plusieurs p. 170, n° 53. Cf. R. Gagnât, Colonia

dessins dans le texte. Concordia Carthago [Revue épigra-
**' Proposée déjà par M. Poinssot pliique, 1918, p. 4-10).
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rares exemples connus du culte rendu par les Africains aux saints ibé-

riques et des relations entre les deux Eglises d'Afrique et d'Espagne.

Les inscriptions d'Uchi Majus servent cependajit avant tout à

fixer la physionomie de la ville où elles ont été gravées. Elles font

savoir quelles divinités adoraient les Uchitani sous l'Empire; les

unes sont toutes romaines, Mercure, Ops, Salus, Concordia,

Victoria; d'autres ont encore un caractère nettement oriental ou

africain: Saturne, c'est-à-dire Baal; Esculape, c'est-à-dire Eschmoun

;

et même Carthage, personnifiée et adorée ici comme l'était ailleurs

la déesse Rome : on a rencontré en effet à Uchi Majus, pour la pre-

mière fois, une dédicace à Karthago Augusta. L'examen des surnoms

que porte la cité dans les textes rédigés à la louange des empereurs,

des fonctionnaires romains ou des magistrats municipaux permet

de suivre son histoire; elle s'appelle : Mariana, parce qu'elle a été

occupée, lors des guerres civiles, par des vétérans de Marins,

formant un conventus civium Romanorum à côté du pagus indigène
;

Augusta, parce qu'elle a reçu d'Auguste certains privilèges, qui

permirent à Pline de la ranger parmi les oppida civium Romanorum,

sans qu'elle ait formé cependant un municipe, au sens strict du mot,

car le pagus a subsisté jusqu'au if siècle; Alexandriana, parce que

Sévère Alexandre lui conféra la dignité de colonie. Son essor à

l'époque romaine s'explique à la fois par les avantages straté-

giques de sa situation, sur une hauteur de la vallée qui reliait le

pays de Thugga à celui de BuUa Rcgia et de Simitthu, et par la

fertilité des environs, riches surtout en oliviers, ainsi que l'attestent

les vestiges nombreux d'exploitations agricoles et de pressoirs

antiques. Les premières pages du fascicule contiennent un exposé

des explorations et fouilles antérieures à celles du capitaine Gon-

douin, une bibliographie très complète, une description des ruines.

Celles-ci, d'ailleurs, sont peu importantes : citernes et aqueducs,

restes d'un temple, enceinte de basse époque, peut-être construite au

II'' siècle, en tout cas restaurée par les Byzantins, petit amphithéâtre,

arc de triomphe ; des photographies reproduisent les pieds droits de

cet arc, seuls debout de nos jours, et des dessins de M. Sadoux

reconstituent le plan et l'élévation du monument tout entier. Une

très utile monographie archéologique s'ajoute ainsi à la publication

des documents épigraphiques.
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Althiburos, maintenant Med.eina, dans la Tunisie centrale, à

35 kilomètres environ au sud du Kef, d'abord simple civltas indi-

gène, municipe sous le règne d'Hadrien, colonie romaine de droit

italique au ni" siècle, devait sa fortune au commerce des blés,

comme Uchi Majus la sienne au commerce de l'huile. Elle est célèbre

par la « mosaïque des bateaux » qu'on y découvrit en 1896 et qui est

conservée au musée Alaoui. Les fouilles de la Direction des Anti-

quités en 1908 et 1912 ont permis de déblayer quelques-uns des

édifices de cette ville, en particulier le Forum et plusieurs maisons

luxueusement ornées. Le fascicule des Notes et documents qui rend

compte de ces travaux, avec un plan général de l'état des ruines à la

fin de 1912^'', complète heureusement la notice de Paul Gauckler

dans les Monuments Piot en 1905'*'. Grâce à ces deux mémoires, le dos-

sier archéologique d'Althiburos est établi et tenu au courant.

Le Forum mesure 3o m. 80 de longueur sur 93 m. 35 de largeur.

Entièrement pavé de dalles bien taillées et assemblées, qui subsis-

tent presque toutes, il est entouré par un péristyle surélevé d'une

marche; plusieurs plates-formes en grand appareil, de destination

inconnue, font saillie sur le pourtour; quelques bases de statues ont

été retrouvées encore en place; l'une d'elles porte la mention, très

rare en Afrique, du signum Marsyae, privilège des colonies romaines

de droit italique. Le côté Sud-Est du péristyle est limité par un

mur continu en blocage. Au Nord-Est existe un mur semblable qui

devait primitivement s'interrompre pour permettre d'accéder à un
temple tétrastyïe, plusieurs fois remanié et très abîmé, où l'on a

recueilli des inscriptions employées comme matériaux de construc-

tion à une basse époque et un document bilingue, néo-punique et

latin; une note de M. Vassel, en appendice, étudie mot par mot le

texte néo-punique, sans doute une dédicace religieuse, dont le sens

exact reste obscur; le texte latin est mutilé, mais on y lit distincte-

'*' A. Merlin, Forum et maisons <*> P. Gauckler, Un catalogue figuré

d'Althiburos {Notes et documents, VI, de la batellerie gréco-romaine, la mo-

1918), 60 p., 14 fîg. dans le texte et saïque d''Althiburos [Monuments Piot,

6 planches hors texte. XII, 1905, p. ii3-i54).
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ment les noms de Jupiter et d'Esculape. Au delà du temple, à l'Est,

s'étend une grande maison qui renfermait des mosaïques géomé-

triques et des bases de colonnes rehaussées de bas-reliefs. Du côté

Nord-Ouest une série d'édicules en- partie démolis, petits sanctuaires

ou scholae de corporations, donnaient de plain-pied sur le portique.

Enfin au Sud-Ouest un mur, percé de deux ouvertures, séparait le

Forum d'une rue en contre-bas au delà de laquelle se dresse le Capi-

tole; des escaliers reliaient le péristyle à la rue. Deux portes triom-

phales actuellement écroulées, l'une très simple, l'autre beaucoup

plus riche, élevée en l'honneur d'Hadrien, encadraient le Capitule.

De ce monument lui-même, qui est décrit dans le grand ouvrage de

MM. Gagnât et Gauckler sur les Temples païens de la Tunisie, il n'y

avait que peu de choses nouvelles à dire; cependant les fouilles

récentes ont montré que, contrairement à ce que l'on croyait,

un escalier occupait toute la largeur de la façade devant le

portique et fixé le détail de la disposition des entre-colonnements.

Dans le quartier au Sud-Est du Forum, qui a fait l'objet d'une

exploration méthodique, on a dégagé, entre autres, une fontaine

publique et une construction singulière dont les murs sont presque

tous percés de niches à une certaine hauteur; ces niches devaient

servir, comme dans les thermes, à déposer les habits ou les provi-

sions pendant le travail et nous avons là sous les yeux soit un lavoir,

soit un atelier de teinturier ou de foulon, ou, peut-être encore un

local où l'on fabriquait de l'huile.

De même que la maison dite <( des bateaux », les deux habitations

privées que M. Merlin a déblayées, l'une au Nord du Capitole,

l'autre dans un faubourg à flanc de coteau, sont intéressantes

surtout par les mosaïques de leurs pavements. La première est la

« maison de la pêche » ; on voit sur le sol de la principale de ses

salles, entre deux grandes têtes d'Océan, un pêcheur à la ligne assis

sur un rocher et devant lui divers poissons et crustacés dans l'eau.

La seconde est la (( maison des Muses »; très vaste, elle contenait de

nombreuses mosaïques, la plupart géométriques et de bon style; le

pavé de l'une des pièces était divisé en douze carrés, ornés chacun

d'un buste; presque toutes ces images sont détériorées ou même

détruites, mais dans celles qui n'ont pas péri, on reconnaît les types

et les attributs ordinaires des Muses. Ces belles maisons, bâties sur
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le modèle des demeures grecques, datent, comme le Capitole, le

temple au Nord-Est an Forum et le théâtre, du milieu ou de la fin du

n" siècle après Jésus-Christ; cette époque est celle de l'apogée

d'Althiburos, dont les débuts très humbles et les destinées après le

ni" siècle nous sont complètement inconnus.

VI

L'antique Sufetula, aujourd'hui Sbeitla, est située, comme Althi-

buros, dans le centre de la Tunisie. Son Capitole et ses arcs de

triomphe sont rangés à juste titre parmi les monuments les plus

remarquables de la région. Malheureusement, jusqu'à ces dernières

années la difficulté des communications avait empêché d'y pousser

très loin les recherches et même de prendre des mesures efficaces

pour assurer la conservation des ruines. Depuis 1906 la construc-

tion d'un chemin de fer a facilité l'accès de ce canton écarté et

permis d'effectuer les travaux de déblaiement et de consolidation

qui s'imposaient. M. Merlin expose les résultats des campagnes

auxquelles il a présidé et ajoute à son rapport, avec la bibliographie

des fouilles et études antérieures, un plan de l'état de Sufetula à la

fin de 191 1 '''• Le nom même de la ville, diminutif de celui de Sufes,

et la disposition de ses insulae rectangulaires, séparées, comme dans

la Cartilage de l'époque impériale, par des voies parallèles ou per-

pendiculaires les unes aux autres, donnent lieu de croire qu'elle fut

créée d'un seul coup et assez tard ; on ne constate pas son existence

avant le temps de Vespasien; elle devint dans la suite municipe et

plus tard colonie. Nous sommes en présence, cette fois, d'une cité

toute romaine.

On retrouve ici encore un Forum, d'une forme carrée que

Vitruve proscrit. Il mesure en tout 60 mètres sur 70 et la place

centrale, entièrement dallée, 34 m. 75 sur 87 m. ao. Les trois

temples capitolins occupent tout le côté Nord-Ouest ; le dégagement

de leurs abords a permis de constater l'existence d'escaliers de

17 marches qui conduisaient aux temples latéraux, tandis que le

''* A.Merlin, Forum et églises de 48 p., 1 1 fîg. dans le texte et 5 planches

Sufetula i^Notes et documents, y , 1912), hors texte.
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soubassement du temple central formait plate-forme et qu'on y
accédait au moyen de paliers jetés au-dessus des couloirs séparant

les trois sanctuaires. Les autres côtés étaient bordés par un portique,

surélevé d'une marche, sur lequel donnaient de petits édifices

profonds presque tous de A à 5 mètres, sanctuaires, scholae de

corporations ou boutiques; l'un de ces édifices, dans l'angle Sud-

Ouest, large de 8 m. 8"o, long de i5 m. ko et terminé par une

abside, servait peut-être aux réunions de la curie municipale; sur la

façade Sud-Est s'élève un arc de triomphe en l'honneur d'Antonin

(l'autre arc de triomphe, dédié sous la tétrarchie, est à quelque

distance de la ville au Sud-Est). Un certain nombre de bases de

statues portant des inscriptions ont été découvertes au Forum
;

d'autres, de même provenance, avaient été réemployées ailleurs,

notamment dans l'amphitéâtre ; beaucoup de dédicaces concernent

Marc-Aurèle et les membres de sa famille, ainsi que les Sévères;

c'est à la fin du ii* siècle et au début du m'' que Sufetula, comme
tant d'autres villes africaines, atteignit son maximum d'éclat.

Elle resta cependant assez florissante jusqu'à la fin de l'Empire,

en attendant qu'au vn'' siècle le patrice Grégoire y établît sa capi-

tale. Nous en avons pour preuve les églises que M. Merlin a

déblayées et qu'il désigne chacune sous le nom du principal person-

nage dont on y a recueilli l'épitaphe. L'église du prêtre Servus est

située au Sud-Est du Forum, à quelque distance en avant de l'arc

d'Antonin; large de 28 mètres sur '6'6 de longueur, elle a cinq nefs

et est flanquée d'un baptistère. Celle de l'évêque Bellator se dresse à

une centaine de mètres au Nord-Est des trois temples capitolins;

longue de 35 mètres sur i5 m. 60 de largeur, elle a trois nefs et

est accostée de deux sacristies ; elle porte la trace de remaniements

ultérieurs qui avaient diminué sa superficie; l'évêque Bellator, dont

on a retrouvé le sarcophage, était jusqu'ici inconnu. La chapelle de

l'évêque Jucundus est à l'ouest de l'église de Bellator et orientée per-

pendiculairement à l'axe de celle-ci ; elle ne mesure que 1 4 mètres

de largeur sur 12 m. 5o de longueur; l'inscription funéraire de

Jucundus, qui est cité dans les listes épiscopales de 4ii et de 419,

nous a appris le nom d'un autre évêque de Sufetula à la même
époque, Amancius. Trois basiliques encore ont été signalées sur

divers points de la ville, en dehors de celles que la Direction des
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Antiquités a fouillées. Ces églises datent du v'= siècle et présentent

les caractères architecturaux qui sont communs à toutes les basiliques

chrétiennes de l'Afrique du iNord : c'est dire qu'elles ressemblent

beaucoup plus aux monuments analogues de l'Orient qu'à ceux de

Rome.

L'examen des fascicules déjà publiés des Noies et documents, dans

l'ordre chronologique des monuments qu'ils décrivent, nous ramène

à notre point de départ. Dans les églises de Sufetula comme dans

la nécropole d'Ard El-Kheraïb à Carthagc, en passant par les sanc-

tuaires de Siagu et de Bulla Regia, où s'affirme le tenace attachement

des indigènes à la religion phénicienne, et par les villes tardivement

romanisées d'Uchi Majus, fidèle au culte de Baal-Salurne et

d'Eschmoun-Esculape, et d'Althiburos, qui dédiait encore vers les

premiers temps de l'Empire une inscription bilingue aux dieux

puniques mal déguisés sous les noms de Jupiter et d'Esculape,

partout et toujours nous rencontrons l'influence de l'Orient, de ses

croyances et de son art. Jusqu'à la fin de l'antiquité,' les habitants de

l'Afrique du Nord n'ont cessé de subir l'action de ces pays lointains

d'où leur étaient venus, aux origines de l'hisloire, les premiers

germes de leur civilisation. A l'époque des basiliques chrétiennes

aussi bien qu'à l'époque des cimetières carthaginois, ce sont les

peuples orientaux qui ont été les initiateurs et les éducateurs des

Africains. Rome, en imposant sa domination, sa langue, ses in-stilu-

tions, n'a pu transformer le fond des habitudes invétérées ni Imser

le fil des traditions séculaires.

Malrick BESNIEU.

VARIÉTÉS.

LA VILLA D'HORACE EN SABINE.

Le gouvernement italien l'ait exécuter, depuis le mois de mai 191 1, dans

la vallée de la Licenza, en Sabine, des fouilles qui méritent d'être signalées.

Elles posent à nouveau, malheureusement sans en donner une solution défi-

nitive, la question de la villa d'Horace.

SAVANTS. 2y
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Elles ont été entreprises à l'endroit même qui avait été désigné, il y a

deux siècles et demi, par Gapmartin de Chaiipy et De Sanctis, et qui,

depuis, était appelé dans le pays Villa lï Orazio. Le champ de fouilles est

situé sur la rive droite de la Licenza {Di'^enlia), en face du bourg du même
nom, à 7 kilomètres et demi de Vicovaro {Varia) et à '8 kilomètres et

demi de Mandela. Il se présente sous l'aspect d'une aire plane inclinée en

pente douce du Nord au Sud, limitée à l'Ouest par les flancs du Campanile,

un des contreforts du Monte Gennaro, à l'Est par une petite colline élevée

d'environ 5o mètres au-dessus du niveau de la rivière. On y a trouvé les

restes de constructions appartenant au moins à quatre époques différentes.

C'est d'abord la villa proprement dite, s'étendant de l'Ouest à l'Est sur un

front de ki mètres, du Sud au Nord sur une profondeur de 3o, précédée au

Sud d'un cryptoportique rectangulaire de 80 mètres de long, entourant un

jardin. P.uis, à l'Ouest de la villa, deux groupes de constructions 011 l'on

reconnaît avec certitude des bains : ceux du Nord bâtis en contrebas, entre

le mur de la villa et la montagne, et paraissant postérieurs de peu à la villa

même; ceux du Sud, plus récents^ à un niveau légèrement supérieur au

niveau du sol du jardin. Enfin, on rencontre les traces dévastes constructions

postérieures, qui, commençant à la hauteur du mur nord de la villa, recou-

vrant les thermes du Nord et empruntant même quelques chambres à la

partie occidentale de la villa, s'étendaient jusqu'aux thermes du Sud, dont

elles utilisaient une partie.

La villa. — On n'a guère trouvé des murs de la villa que leurs traces au

ras du sol. Elles permettent néanmoins de se rendre compte de la nature de

la construction et du plan général de l'édifice. Les matériaux employés

étaient de deux sortes : d'une part un calcaire blanc très dur, d'autre part

un tuf siliceux d'aspect noirâtre. Les murs présentaient l'aspect réticulé,

avec appareil rectangulaire aux angles. La peine que se sont imposés les

constructeurs pour débiter en prismes soigneusement taillés une pierre dure,

témoigne qu'à l'époque où ils travaillaient, l'usage de l'appareil réticulé s'im-

posait avec force. Ceci nous reporte aux premières années de l'Empire.

Quelques restes de mur mieux conservés, du côté est, paraissent indiquer

que l'architecte avait fait alterner régulièrement le calcaire et le tuf, de façon

à produire une superposition de zones horizontales blanches et noires d'un

assez plaisant effet.

La villa était bâtie sur une aire plane obtenue par terrassement : à l'Est,

le sol de la colline affleure presque, tandis qu'à l'Ouest il faut creuser beau-

coup pour trouver la terre vierge. Ce terrassement s'élève de i m. 5o au-
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dessus du jardin et du cryptoportique qui précèdent l'habitation. "Trois esca-

liei-s, un au centre et un' à chaque aile du cryptoportique, donnent accès

dans un couloir de 3 m. 5o de large qui s'étend sur toute la façade de la

villa : le sol présente encore des restes à'opus signiniim qui devait supporter

une mosaïque aujourd'hui disparue. En face de l'escalier central s'ouvre une

cour rectangulaire de 8 mètres sur lo, avec bassin carré au centre. Cette

cour communique au Nord avec un second couloir de i m. 8o de large, paral-

lèle au grand couloir de front. Plus au Nord encore, c'est une grande cour,

profonde de i/i mètres et large de 23-, fermée au fond par un mifr qui

termine la villa.

A droite et à gauche des deux cours, il y avait deux ensembles de pièces

entre lesquels on ne remarque point de symétrie. Ce sont des locaux d'ha-

bitation pour la plupart pavés de mosaïques assez simples.

Dans la partie gauche de la villa, il est impossible de discerner le plan

primitif à travers les remaniements successifs qu'il a subis. Il semble,

d'après la disposition des lieux et la nature des mosaïques, que la partie

orientale de la villa était réservée aux maîtres et la partie occidentale destinée

aux gens de service.

Le cryptoportûjue. — Il était constitué par deux murs parallèles, distants

l'un de l'autre de 3 m. 20, construits en opus reticulatum : les pierres sont

d'une seule sorte (calcaire blanc), et paraissent légèrement plus petites que

celles de la villa.

Une bonne partie de ce cryptoportique est encore à fouiller, en particulier

le côté sud, 011 devait se trouver l'entrée de la villa, et le milieu du côté

est, dont la mise au jour nous réserve peut-être l'explication de certaines

particularités jusqu'ici embarrassantes. Les deux portions de cette aile

actuellement dégagées ne sont point dans le prolongement l'une de l'autre :

celle du Sud est en retrait de 60 centimètres environ vers l'Ouest par rap-

port à celle du Nord. D'autre part, si l'on suit le cryptoportique du Sud au

Nord, on constate qu'au bout d'une trentaine de mètres il était traversé per-

pendiculairement par un mur dont on ne voit que les fondements, se pro-

longeant à l'extérieur vers la colline et à l'intérieur vers le jardin. A cet

endroit le mur intérieur du cryptoportique est interrompu : il reprend de

l'autre côté du mur, mais déplacé de 60 centimètres vers l'Est, en sorte qu'il

se trouve cette fois dans le prolongement du mur qui aboutit à l'escalier.

Cette cassure brusque interdit de penser à une déviation accidentelle due à

la pression des terres delà colline. Enfin, au Sud du mur transversal, le mur
extérieur du crypfoportique est doublé, du côté interne, par un autre mur
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qui ne s'élevait pas au-dessus du niveau du sol, et s'enfonçait sous la terre

de plus d'un môtre. il est tout entier en appareil réticulé, et on remarque

au Sud l'alternance de lignes blanches et noires qui caractérise la construc-

tion de la villa. Il est probable que ce sont là les restes d'un édifice antérieur

au cryptoportique et contemporain de la villa. Quand on construisit le

cryptoportique, il fut démoli, et on éleva le niveau du sol; on conserva seu-

lement, voulant l'utiliser pour renforcer le mur du cryptoportique, la partie

basse du mur extérieur. Mais ce mur n'était pas exactement dans le prolon-

gement du mur de la villa : et ainsi s'expliquerait la cassure que nous avons

constatée. Le mur transversal représente sans doute les restes d'une cons-

truction qui servait de passage entre î'une et l'autre partie du cryptoportique.

Quelques vestiges permettent de se rendre compte de l'ornementation du

cryptoportique. Il était pavé de dalles carrées de petite dimension, alternati-

vement de marbre et àe palombino . A l'intérieur, les parois étaient revêtues

d'un enduit rouge avec fdets blancs et verts. Du côté du jardin, des plaques

de marbre, sculptées à l'endroit des pilastres, recouvraient le mur. Vers le

milieu du jardin qu'entoure le cryptoportique, on remarque un grand bassin

profond de i m. 80, long de ik m. 5o et large de i3. Il est construit en

blocage; quatre grandes masses carrées renforcent les murs nord et sud. A
l'Ouest, se détache un canal qui permettait l'évacuation de l'eau dans le grand

égoùt collecteur de la villa. ,

'^
'

Les bains nord. — Ilsofïrent les aménagements habituels : on y distingue

encore nettement une piscine froide, un cnldarium et un praefurniuni.

On a trouvé dans le caldariiim un grand nombre de fragments de stuc,

portant des peintures qui rappellent le troisième style pompéien : on y
reconnaît, sur des fonds rouge clair, rouge sombre ou bleu clair, des person-

nages masculins et féminins, des sphinx, des oiseaux, des plantes, dans un

encadrement de portiques et de guirlandes.

Les bains sud. — Ils datent des Antonins, vraisemblablement d'Hadrien <'^

Quelques briques portent une estampille qui, sans fournir de date précise,

permet néanmoins d'affirmer qu'elles ne sont pas postérieures au I" siècle de

l'Empire : l'estampille est rectangulaire; on y lit, sur une seule ligne :

M* NAEV (cf. C. L L., xv, 343-346). Les murs, épais, sont en blocage

*'* Parmi plusieurs briques portant tiïian Ef squil cos, ce qui nous

la mention : c- comin proc
||

fec donne la date de 127 (consulat de

FELIX CARic (cf. Desccmet. Inscrip- T. Atilius Titianus et M. Squilla Galli-

tlons doliaires- latines, n° 148), il s'en canus).

trouve une qui porte en outre :
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avec revêtement de brique. On y distingue actuellement un caldarium

composé de trois salles à hypocaustes, avec des restes de pavement en

mosaïque. ,

Les constructions en tuf. — Des murs de iv\î [tu^obianco) à'xxnccowsivnc-

tion postérieure aux précédentes, se remarquent sur tout le côté ouest du champ
de fouilles. Une entrée de ce bâtiment est encore visible à 12 mètres environ

au Nord des premiers thermes et à la hauteur de leur mur ouest : un seuil

de porte donne accès à un couloir qui tourne à angle droit au bout de

4 mètres, en sorte qu'on ne pouvait voir du dehors l'intérieur de la maison;

ce couloir pénètre ensuite dans l'enceinte de la villa, et tourne à droite dans

le corridor sud-nord. Il était pavé de mosaïque noire près de l'entrée, puis

blanche. Les murs étaient revêtus dans le bas de plaques d'ardoise séparées

par des baguettes de marbre. La partie de la villa déjà utilisée parles thermes

du Nord a été comprise dans les nouveaux bâtiments et remaniée.

Les constructions successives dont nous venons de décrire les restes attes-

tent que ce coin de terre sabine fut pendant plusieurs siècles apprécié pour

l'agrément de son site, sa bonne exposition au soleil, et l'abondance des

eaux dans le voisinage. Rien n'y a été trouvé qui permette d'affirmer avec

certitude que là fut le Sabiniun d'Horace : une inscription recueillie dans les

thermes du INord et conservée actuellement au magasin de Licenza, ne nous

donne que des noms d'esclaves; la gravure dénote du reste une époque assez

basse; dans les bains sud, un tuyau de plomb porte : p- ostili fiuminf,

et l'on connaît par Pline {Ep. n, 11 et 12) un Hostilius Firminus, légat du

proconsul d'Afrique Marins Priscus, qui fut accusé devant le Sénat en

100 ap, J.-G. Mais rien, non plus, ne s'oppose à ce que le premier proprié-

taire de la' demeure ait été l'ami de Mécène.

En tout cas, la découverte d'une villa du temps d'Auguste à l'endroit

depuis longtemps désigné comme celui de la villa du poète, fortifie singu-

lièrement la thèse soutenue par l'abbé de (^haupy et ses successeurs. De nou-

velles études de topographie pourront accroître encore la valeur de cette

thèse. M. Pasqui, qui a conduit les fouilles de Licenza avec autant de

science que d'habileté, et qui a bien voulu avec une extrême obligeance nous

faciliter la visite et l'étude du champ de fouilles, prépare une étude sur la

vallée de Licenza, et en particulier sur les voies romaines de cette région.

L.-A. GONSTANS.
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LIVRES NOUVEAUX.
WalterWreszinski, Der Londoner

Medizinisclie Papyrus und der Pa-

pyrus Hearst, in Transkription, Uber-

setzung und Kommentar. [Die Me-
dizin der alten A'Jgypter. Band II.)

Un vol. in-4°, xx-238 p. — Leipzig,

Hinrichs, 1912.

La série des volumes consacrés à

la médecine égyptienne et à la publi-

cation méthodique de ses papyrus

peut être regardée à bon droit comme
une des plus importantes contribu-

tions scientifiques parues en ces der-

nières années. Au célèbre « Grand

Papyrus médical de Berlin », précé-

demment publié dans ce répertoire

s'ajoutent aujourd'hui deux nouveaux

textes : l'un est le Papyrus Hearst,

l'autre le papyrus loSg du British

Muséum, acquis par ce musée il y a

plus de cinquante ans. Le premier avait

déjà fait l'objet d'une publication spé-

ciale, mais conçue sur un autre modèle,

et le luxe de l'édition la rendait d'un

prix peu accessible. Le second était

encore pratiquement inédit depuis

1860, date de son entrée dans la

collection britannique, sauf quelques

lignes rédigées autrefois par Goléni-

scheff, et un parallèle, étudié par

Schiifer, entre deux de ses formules et

un fragment de la vei'sion du Papyrus

Ebers. Un si long oubli se justifie pro-

bablement par le mauvais état de

conservation de ce palimpseste de

plus de 1 mètres de long, réemployé

vers le temps de Ramsès III pour la

compilation médicale dont M. Wres-
zinski nous offre aujourd'hui le texte

mis au net.

Le parti qu'il a su tirer de l'édition

critique de ce long document justifie

amplement la peine qu'il a prise.

Les deux papyrus n'ont pas été

tout à fait publiés de la même façon.

Seul, celui de Londres a été pourvu
d'un glossaire et d'un fac-similé du
texte hiératique (XIX pi. en hélio-

typie). C'est sans doute pour ne pas

faire double emploi avec l'édition spé-

ciale du Papyrus Hearst. Un glossaire

commun pour les deux recueils médi-

caux eût été cependant bien utile pour
les comparaisons. A ces deux diffé-

rences près, le savant travail de

M. Wreszinski a suivi un plan symé-
trique pour le Papyrus Hearst et pour
celui de, Londres. D'abord une expo-

sition préliminaire
;
puis une trans-

cription autographiée en caractères

hiéroglyphiques, et enfin une ana-

lyse avec commentaire des sections

successives du formulaire. Les deux

chapitres d'introduction donnent les

références essentielles : contenu gé-

néral du papyrus, intitulés des 260

rubriques égyptiennes et indications

de la pharmacopée pour la version

Hearst; pour celui de Londres, la

bibliographie antérieure, le contenu

général, les indications paléographi-

ques, les divisions rationnelles princi-

pales ['l'i sections), un sommaire de

la nature et du contenu, enfin les

titres des 63 rubriques.

L'analyse et les caractères géné-

raux de la thérapeutique du texte de

Hearst ont été déjà signalés comme il

convenait par la critique, lorsque parut

l'édition Reisner. Je dirai donc quel-

ques mots seulement du papyrus de

Londres. Gomme dans les documents
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précédemment étudiés, depuis Kalioun

jusqu'au texte d'Ebers, la place qu'y

occupent l'ophtalmologie et la gynéco-

logie atteste une fois de plus la fré-

quence des affections des yeux et des

maladies des femmes dans la vieille

liigypte ; et tout ce qu'en avait si bien

dit M. Maspero à plusieurs reprises en

reçoit ici une nouvelle confirmation.

Le texte de Londres semble ensuite

se préoccuper plus spécialement des

traumatismes avec effusions sanguines.

On signalera aussi comme particu-

lièrement curieux les groupes de

formules en dialecte sémitisant (n" 27-

3o) ou avec emploi de termes étran-

gers (n° 3i), et deux formules dont

l'une fait usage d'une langue « Cre-

toise » (?), (n° Sa) et l'autre d'un dia-

lecte inconnu (n" 3'i). Il y aura matière

à recherches plus approfondies par la

suite, à propos de tout ce groupe d'as-

pect étrange. •

Gomme pour les textes médicaux

déjà transcrits, le grand obstacle reste

dans l'identification des termes techni-

ques. Maladies ou substances de la

pharmacopée, le nombre des mots

reste encore malheureusement consi-

dérable pour lesquels le vocabulaire,

pourtant si étudié, de M. Wreszinski

n'ose proposer aucune traduction cer-

taine ni même probable. C'est là où
les hommes de l'art, par 1 étude des

symptômes décrits et par la connais-

sance des parties du vocabulaire dont

le sens est d'ores et déjà assuré pour-

raient nous aider beaucoup pour tout

ce délicat travail d'identification.

Les égyptologues retrouveront dans

ce nouveau recueil de médecine la

plupart des traits caractéristiques de

ce genre de compositions en l^^gypte :

groupement artificiel de formules suc-

cessives et quelquefois inconciliables,

d'après les affections, avec preuve

évidente de compilation dune luuUi-

tude de recueils antérieurs
; invoca-

tion de caractère tantôt magique et

tantôt religieux ; indications de répé-

titions de formules; spécifications de

l'auguste antiquité de telle ou icUc

recette, ou attributions de l'invention

d'un remède à tel Pharaon légendaire,

ou enfin mention de l'origine exotique

de tel traitement aux effets merveil-

leux (cf. n^'' i/,, 44 ou 5i). Mais pour-

quoi M. Wreszinski qui croit, avec

raison ce me semble, à l'authenticité

d'une attribution à Aménothès III, est-

il plus sceptique en ce qui regarde la

mention du bon roi Ghéops?
Le papyrus de Londres a cepen-

dant un caractère général qui le fait

différer sensiblement des recueils de

Kahoun, d'Ebers, de Berlin ou de

Hearst. L'emploi de la magie y prédo-

mine beaucoup plus nettement sur la

thérapeutique technique; et la phar-

macopée y est l'éduite au minimum.
En revanche, on y voit à tout instant

l'obligation, pour rendre efficaces for-

mules ou remèdes, de prononcer l'in-

cantation déclamée par l'opérateur sur

telle amulette ou sur tel talisman de

composition déterminée. Certaines in-

dications impératives, véritable « com-
plexus » de substances et de récitatifs,

accompagnés de « supports » magi-

ques, rappellent étrangement les opé-

rations des féticheurs des Warega, ou

des Bangala de l'Afrique Equatoriale.

Le moment n'est pas encore venu

de passer aux conclusions générales

qui se dégagent de l'examen de ces

textes. Il convient d'attendre l'appari-

tion du tome III de la série des pa-

pyrus médicaux. Je me bornerai pour
l'instant à signaler l'importance parti-

culière du Papyrus de Londres au

point de vue de l'histoire des Reli-

gions. Comme M. Wreszinski l'a au



232 LIVRES NOUVEAUX.

reste fort justement fait remarquer à

plusieurs reprises, le formulaire est

en somme beaucoup plus magico-

religieux que proprement technique.

Et par là il s'apparente très nettement

au répertoire actuel de maint « homme-
médecine » des peuples non-civilisés.

D'autre part, il se rattache non moins

nettement à certaines formules carac-

téristiques du texte d'Ebers ou de

celui de Berlin — où apparaissent, à

mainte reprise, la formule incantatrice

ou la déclamation propitiatoire, — Il

y a en somme, dominant tout le sujet,

des caractères fondamentaux com-

muns aux trois recueils. En souli-

gnant, comme elle le fait, la partie

magique de l'appareil, la version de

Londres contribue mieux qu'une au-

tre à montrer comment les origines

de la vieille médecine égyptienne se

rattachent « au trésor de sagesse »

des sociétés primitives, et comment
la médecine a fait nécessairement par-

tie de la science des premières « ma-

gies-religions ». Une fois de plus est

ainsi démontré le rôle et la place

uniques dans l'histoire de la civilisa-

tion de cette extraordinaire Egypte,

dont les commencements plongent

jusque dans la nuit de la préhistoire,

et dont l'évolution nous mène jus-

qu'aux sciences élaborées, dégagées

de la magie, dont le monde classique

méditerranéen recueillera l'héritage

pour nous le transmettre à son tour.

J'ai dit tout à l'heure que l'on nous

annonçait comme devant paraître à

bref délai, dans la même collection, le

fameux Papyrus Ebers. Il faut ex-

primer le désir que les éditeurs ne

s'arrêtent pas en si bon chemin et

veuillent bien y joindre un autre vo-

lume encore, consacré aux textes du

genre des papyrus vétérinaires ou

médicaux de Kahoun, et d'une ma-

nière générale à tous les textes se réfé-

rant à l'art de guérir dans l'ancienne

Egypte.

Ils auront ainsi mis à la portée du
monde savant une bibliothèque com-
mode et pratique, qui permettra

d'aborder enfin l'étude synthétique

d'un des plus curieux chapitres de la

civilisation égyptienne. On sait l'inté-

rêt que ces recherches ont suscité en

Allemagne et en Autriche. Un jour

est peut-être assez proche, où l'on en-

seignera, dans les Universités de là-

bas, l'histoire de la médecine dans les

vieux empires de l'Orient classique. Et
sans doute y joindra-t-on l'étude des

médecines des autres civilisations, cel-

les de l'Extrême-Orient ou de l'Amé-

rique précolombienne, voire celle des

peuples non civilisés.

George Foucahï.

GlildilU di Teocrito, Iradotti in versi

italiani da Angelo Tacconk, con intro-

duzione e note. Un vol. in-8°, xx-

298 p. î— Turin, Fratelli Bocca, 1914.

Il faut signaler aux amis de l'anti-

quité grecque cette traduction de ïhéo-

crite en vers italiens, due à M. Angelo

Taccone, professeur à l'Université de

Turin. C'est le 9" volume d'une collec-

tion intitulée IIpensiero greco , destinée

à répandre dans le public cultivé la

connaissance des meilleures produc-

tions du génie hellénique. L'éminent

helléniste, M. Fraccaroli, qui en a, si

je ne me trompe, assumé la direction,

en a aussi déterminé la forme par ses

traductions des lyi^iques grecs. Il s'agit,

pour les savants qui prêtent leur con-

cours à cette entreprise, de servir

d'intermédiaires entre les auteurs grecs

et une classe nombreuse de lecteurs

qui, sans pouvoir aborder le texte

original de leurs œuvres, désirent

cependant en goûter le charme autant
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que possible. Tout appareil d'érudition

est donc écarté systématiquenjent.

Point de texte grec; une simple

traduction, précédée d'une courte

bibliographie; de brèves notices en

tête de chaque morceau, une anno-

tation réduite à l'essentiel ; tel est le

type adopté. Mais quiconque s'est

jamais essayé à ce genre de travail

sait par expérience ce qu'il exige de

préparation. M. Taccone, qui a fait ses

preuves comme helléniste, n'a rien

négligé pour que ses lecteurs pussent

profiter de tous les progrès réalisés

par la critique moderne dans l'intelli-

gence de Théocrite. Le texte qu'il a

traduit est celui qu'a établi M. von

Wilamowitz dans ses Bucolici graeci

(Oxford, 1906), sauf quelques légères

retouches. Les notices, mises en tête

de chacune des trente idylles dont se

compose le volume, sont autant de

courtes et substantielles études, à la

fois historiques et critiques, où l'on

s'efforce de dire au lecteur, très sim-

plement et sans le rebuter ce qu'il

doit savoir pour comprendre les in-

tentions du poète. Les notes le ren-

seignent sur certaines particularités

ou allusions qu'il lui est indispensable

de connaître. En somme tout est cal-

culé de façon à ne pas le distraire de

la traduction; et celle-ci bien entendu,

vise à donner une image aussi exacte

que possible du texte. Il y aurait

témérité, de la part d'un Français, à

vouloir apprécier la qualité de la langue

et de la versification italienne. Mais il

n'est pas nécessaire d'être Italien pour

sentir combien la méthode d'interpré-

tation de M. Taccone est fine etprécise,

combien elle s'attache à faire sentir la

valeur des tours et la saveur propre

des expressions. Il est regrettable

seulement que l'ouvrage n'ait pas été

complété par une introduction sur

SAVANTS.

Théocrite et l'Alexandrinisme, qui en

aurait sensiblement accru la valeur.

Tel qu'il est, il sera, je crois, bien

accueilli des compatriotes de l'auteur,

et je n'hésite pas à dire que beaucoup
de Français qui lisent l'italien, mais

non le grec, y pourront trouver plaisir

et profit.

Maurice Gkoiset.

Entapina. In Memoria di Emilio

Pozzi la scuola torinese di storia

antica. Un vol. in-S", ix-25i p. — Tu-

rin, Fratelli Bocca, 191 3.

Emilio Pozzi était né à Coni le

•27 octobre 1889, il mourut à Rome le

22novembre 1912 ; lesétudesanciennes

perdirent par cette fin prématurée l'un

de leurs espoirs. Ce jeune homme
avait à ving-t-trois ans déjà composé les

quatre mémoires suivants : « L'accenno

a Ceprano nella Divina Goramedia

(Inf., XXVIII, V. i6-i7),notadiesegesi

dantesca », publié dans le Giomale
storico délia Lettcratura italiana, LVII

( 1 9 1 1
) ; « Il trattato d'alleanza tra l'Acar-

nania e l'Etolia », publié dans Atti délia

R. Accademia délie Scienze di Torino

XLVII (1911-1912); « Le battaglie di

Gos e di Andro e la politica marittima

di Antigono Gonata », qui parut dans

les Memorie de la même Académie de

Turin, sér. II, vol. LXIII (1913);

«c Sopra il termine estremo délie storia

di Posidonio di Apamea », qui fut

inséré dans le liivista di filologia, XLI

Pour honorer la mémoire d'Emilio

Pozzi, quelques-uns de ses maîtres et

condisciples ont publié un recueil de

mémoires relatifs aux études qui avaient

fait tout l'attrait de sa trop courte exis-

tence.

Voici le sommaire de ce recueil :

Gaetano de Sanctis, / nomophylakes

d'Atene. — Luigi Pareti, Due ricerclie

3o



234 LIVRES NOUVEAUX.

di cronologia greca. I, Per la crono-

logia siciliana del principio del V° sec.

av. C; II, Le imprese di Tibrone in Asia

nel 4001399 e nel 391 av. C. — AIdo

Ferrabino, ©eirfraXwv -jroXtTsi'a, étude aug-

mentée d'un appendice géographique :

VAcaia-Ftiotide, Farsalo e la sua

régions, et d'un appendice chronolo-

gique : Ceresso e Jampoli ;
La spedizione

di Leotichida in Tessaglia] La tagia di

Daoco. — Augusto Rostagni, Isocrate e

Filippo. — Lorenzo Coccolo, // decreto

apostolico di Gerusalemme .— Giovanni

Angelo Alfero. Gli ultimi anni di Nevio.

— Bacchisto Motzo, Esame storico-

critico del IIP libro dei Maccabei.

H. D.

AnTHUU RosENBERG. Dei' Staat der

altcn Italiker, Untersucliungen ûber

die ursprùngliche Verfassung der Lm-

tiner, Osher and Ëtrusher. Un vol.

in-8", \f\'i. p. — Berlin, Weidraann,

1 9 1 3

.

« On ne possède pas encore, dit

M. Rosenberg dans sa préface,

d'étude d'ensemble sur les magistra-

tures italiques avant qu'elles n'aient

subi l'influence romaine.... Il semble

cependant qu'on ne puisse se faire

une idée claire de l'édilité, de la

censure, de la dictature à Rome, sans

considérer ces institutions dans le

reste de l'Italie; quant au consulat

romain, ses particularités ne s'éclai-

rent que si on le compare à la magis-

trature osque des meddices L'an-

cienne Rome, en effet, n'est autre

chose qu'une ville italique et presque

toutes ses institutions se retrouvent

en d'autres régions de la péninsule. »

Telle est l'idée générale qui forme

le lien entre les quatorze articles

divers et distincts, de valeur du reste

inégale, dont se compose le livre de

M. Rosenberg.

Le premier fest consacré à l'édilité

de Tuscalum. Le sens étymologique
de ssdilis, dérivé évident de sedes

s'accorde mal, on l'avait déjà remar-
qué, avec le caractère purement civil

que cette magistrature a revêtu à Rome
et dans quelques cités volsques telles

que Arpinum, Formies, Fundi. Tus-
culum, au contraire, offre l'exemple
frappant d'une ville dans laquelle un
temple, celui de Castor et de Pollux,

joue un rôle très important et qui est

gouvernée par des édiles. Deux de
ces édiles administrent la commu-
nauté, le troisième est demeuré un
fonctionnaire religieux chargé exclu-

sivement des intérêts du temple. Ce
dernier aurait conservé seul les

attinbutions originales de l'édilité. De
même à Rome, conclut M. Rosenberg,
les édiles ont dû tout d'abord être

les administrateurs d'un sanctuaire

plébéien, pour devenir plus tard,

lors de l'organisation politique de la

plèbe, des magistrats. — Une inscrip-

tion bien connue, que ne mentionne
pas M. Rosenberg, celle du temple

et du vicus de Furfo (C /. Z., I, n.

6o3 .= IX, 'i'ji'i) indiquait déjà ce

caractère originellement religieux de
l'édilité et montrait en même temps
cet édile revêtu, sous le contrôle du
peuple, d'une certaine autorité au

moins répressive.

L'étude sur le meddix osque apporte

une contribution nouvelle à cette

magistrature bien connue. L'origi-

nalité de M. Rosenberg est d'établir,

contre M. Beloch, que le titre de
meddix tuticus ne désigne pas le chef

d'une ligue, mais simplement le

magistrat d'une cité et de montrer
d'autre part que l'un des deux med-
dices devait être subordonné à l'autre.

Nous n'avons donc pas ici de collé-

gialité comme dans le consulat romain.

.
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La censure osque apparaît à M. Ro-

senberg comme une magistrature

originale et non comme une imitation

de la censure romaine. La preuve en

est fournie par la forme même du

titre osque : Kensz-tur, qui présente

un autre suffixe que le terme latin

cens-or.

En Sabine, dans les préfectures,

qui ont gardé leurs anciens magistrats

tandis que les villes s'organisaient à

la romaine, M. Rosenberg trouve

d'intéressants collèges à'octoviri dont

les membres, groupés deux à deux,

ont chacun leur compétence spéciale :

octoviri proprement dits, octoviri

aedilicia potestate, octoviri aerarii

[quaestores); la quatrième paire de

magistrats, pour lesquels on ne ren-

contre pas de désignation particulière,

auraient joué le rôle de magistri

juventuds. L'article consacré au Ma-
gister equitum revient sur ces chefs

de la jeunesse que l'on retrouverait

chez les Osques et même en Etrurie

et dont procéderait directement le

chef de la cavalerie, auxiliaire du

dictateur romain.

Les inscriptions ombriennes four-

nissent à M. Rosenberg le titre de

marones que portaient les deux

magistrats chargés dans cette région

de l'administration des cités. Ce titre,

les Ombriens l'auraient emprunté aux

Étrusques. On remarquera cependant

que l'association de deux collègues

pour l'exercice d'une seule et même
fonction semble absolument étrangère

aux habitudes étrusques.

Chez les Etrusques, en effet,

M. Rosenberg croit trouver le prin-

cipe de la dictature, c'est-à-dire du

pouvoir suprême confié à un seul

magistrat. Le même peuple aurait éga-

lement institué un cursus lionorum stric-

tement réglé. Tout cet article sur les

magistrats des Etrusques repose sur
l'interprétation d'inscriptions -funé-

raires, dans lesquelles les étruscolo-

gues croient reconnaître l'indication

de titres administratifs. Oserons-nous
avouer que leurs traductions ne nous
inspirent qu'une médiocre confiance.

Des titres administratifs, en effet, ne
devraient-ils pas se présenter partout
et toujours avec la même forme? Pour-
quoi donc le terme zila() qui désignerait

le dictateur est-il écrit tantôt siVaO et

tantôt Ji7ay? On admettra difficilement,

avec M. Rosenberg, que la première
orthographe soit réservée au magistrat

suprême de la Confédération étrusque
tandis que la seconde indiquerait

simplement le chef d'une des villes de
la Confédération. Un autre de ces

prétendus titres, celui précisément
qu'auraient emprunté les Ombriens,
se présente sous les formes marunuy,
marunu/[ya, marniu; un troisième est

alternativement purOne et eprOni. On
suivra avec intérêt l'adroite exégèse
de M. Rosenberg. Mais il semble
encore prématuré d'en accepter les

résultats comme définitifs.

L'article sur la Dictature et la

Préture dans le Lalium nous ramène
en terrain plus sûr. L'idée que la

Ligue latine devrait beaucoup à

l'imitation de la Confédération étrus-

que est intéressante et nouvelle. Très
juste est la comparaison marquant les

profondes différences qui séparent

la dictature romaine, magistrature

d'exception, d'une durée irrégulière

et généralement très étroitement

limitée, aussi bien de la dictature

latine que de la magistrature suprême
des litrusques.

L'étude sur la Magistrature italique

et l'Etat romain peut être considérée

comme un chapitre de conclusion et

d'idées générales. On y voit comment
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Rome a toujours profondément modifié

par son génie propre les institutions

qu'elle tirait du fonds italique commun,

non moins que celles qu'elle emprun-

tait à ses voisins. Peut-être trouvera-

t-on cependant que M. Rosenberg

exagère l'admiration que lui inspire

la division du pouvoir suprême entre

deux consuls. Ce serait là, selon lui,

un paradoxe génial réalisé par la

République. Mais il est fort douteux

que le consulat soit une institution

proprement romaine, puisque la pho-

nétique même du titre consules [cum

sedere, ceux qui siègent ensemble)

accuse, par la présence d'un Z à la

place du d, une origine sabine.

Deux articles sur la transformation

des magistratures italiques sous Vin-

fluence romaine^ forment une sorte de

contrepartie à l'étude des institutions

originales de la période indépendante.

Le livre se termine par quelques

considérations nouvelles sur les as-

semblées du peuple et sur la compo-

sition du Sénat. Là encore M. Rosen-

berg tire d'utiles renseignements de

la comparaison des documents italiens

avec la tradition romaine. Un passage

des tables Eugubines, déjà commenté
d'ailleurs par M. Schulze dans son

livre sur les noms propres latins, lui

permet de préciser les relations entre

les tribus et les curies. L'analyse de

deux anecdotes relatives aux sénats de

Gapoue et de Volsinies (Orvieto)

semble indiquer qu'à Capoue le prin-

cipe du recrutement du Sénat était

sans doute l'élection, tandis qu'en

pays étrusque les Sénateurs étaient

plutôt choisis par le chef de la ville,

non pas exclusivement parmi la

noblesse, mais parmi tous les citoyens

libres.

Les 140 pages du livre de M. Ro-
senberg contiennent, on le voit, une

ample matière. Malgré l'incertitude

assez fréquente des conclusions, ce

recueil d'essais montre bien tout ce

que peut gagner l'histoire romaine à

l'étude comparée des institutions

italiques. ' A. Ghenieu.

OUVRAGES RÉCEMMENT PARUS.

ANTIQUITE.

E. R. Bavlier, Rome ofpilgrims and

martyrs. A study in the martyrologies,

itineraries, syllogaeand other contem-

porary documents. In-8°, l'i-'i'jc) p.

(bibl.), pi. New-York, Dutton, 191:3.

A. Furtwyenglcr and H. L. Urlichs,

Greek and roman sculpture. In-S",

254 p., illustr. London, Dent, ujiA-

Inscriptiones graecae consilio et

auctoritate Âcademiae litterarum re-

giae horussicae edilae. Vol. XI, fasc, 4.

Inscriptiones Deli. Consilio et aucto-

ritate Academiae inscriptionum et

humaniorum litterarum francogallicae

éd. Fasc. 4. Inscriptiones Deli liberac.

Décréta, fœdera, catalogi, dedicationes,

varia éd. Petrus Roussel. In-fol., vii-

iSq p., pi. Rerolini, G. Reiraer,

1914.

Inscriptiones graecae. Collegit Otto

Kern. In-S", xxiii p., So pi. London,

Parker, 191 4.

C. JuUian, Histoire de la Gaule.

T. IV. Le gouvernement de Rome.
In-S", 6^9 p. Paris, Hachette 1914.

Mélanges Holleaux, Recueil des

mémoires concernant l'antiquité grec-

que, offert à Maurice Holleaux en sou-

venir de ses années de direction à

l'Ecole française d'Athènes (1904-
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191a). In-S", 3'2i p., illustr.,pl. Paris,

A. Picard, 191 'i.

J. R. Mélida. Arquitectura Dolmé-

nica Ibera^ dolmenes de la provincia

de Badajoz. In-8% 34 p. Madrid,

Tipogr. de la Rev. des Archives Bibls

y Museos, 1914-

Nomisma, Untersucliungen auf dem
GebietederantikenMiinzkunde. Hrsg.

V. Hans v. Fritze u. Hugo Gaebler.

XI. In-4°, 56 p., pi. Berlin, Mayer u.

Millier, 1914'

G. Poggi, Genova preromana

,

romana e mediœvale. In-8", xxiv-3()6

p., ill. Genova, G. Ricci, 1914-

Garol. Thiel, De glossario codicis

Monac. 13k88 (Commentationes philo-

logaelenenses. Vol. XI,fasc. i). In-8°,

iv-80 p. Lipsiae, Teubner, i9i4-

Wilh. Weber, Die aegyptisch-grie-

cliischen Terrakotten (Mitteilungen aus

deragyptischen SamralungderKonigl.

Museen zu Berlin, zwei Biinde 2 Bde

In-fol. x-274 p., ill., 4'i pi. Text. und

Taf. 1 Bde. Berlin, Curtius, 1914-

MOYEN AGE.

G. von Below, Der deut^che Staqt

der Mittelalters. Ein Grundriss der

deutschen Verfassungsgeschichte. i.

Bd. Die allgemeinen Fragen. In-S",

xx-387 p. Leipzig, Quelle u. Meyer,

1914.

Le roman de Tristan, poème du

xii" siècle de Béroul, édité par

E. Muret (Les classiques français du

moyen âge). In-iJi, xiv-iG3 p. Paris,

Champion, 191 3.

Cartulaire de Vabbaye de Saint-

Vincent du Mans (ordre de Saint-

Benoît). Publié et annoté par l'abbé

R. Charles et le vicomte Menjot d'El-

benne... Premier Cartulaire, 587-1 188

(sous les auspices de la Société histo-

rique et archéologique du Maine).

In-4'', Lxxvi- 1 06 p. à 2 col.
,
pi . Le Mans,

A. de Saint-Denis, 191 3.

E. Caspar, Pippin und die romische

Kirclie. Kritische Untersuchungen
zum frankisch pâpstl. Bunde im 8.

Jahrh. In-8^, viii-208 p. Berlin,

Springer, 1914-

Ecole nationale des chartes. Posi-

tions des thèses soutenues par les

élèves de la pi^omotion de 1914. In-80,

99 p. Paris, A. Picard, i9i4.

N. P. Kisselew, Die Inkunabeln aus

der Sammlung Noroît' (Katalog der

Inkunabeln der Moskauer|]offentlichen

u. Rumianzowschen Muséums. 2. Lfg.)

In-S", xvi-56 p. Francfort, J. Baer,

1913.

G. Leidinger, Das Perikopenbuch

Kaiser Heinrichs II (cod. lat. 445^)

(Miniaturen aus Handschriften der

Kgl. Hof. u. Staatsbibliothek in

Miinchen. 5. Hft.). In-fol. 52 p., 67 pi.

Miinchen, Riehn u. Tietze, 1914.

F. de Mély, Les Primitifs et leurs

signatures. T. i. Les miniaturistes.

In-4°, xvi-424 p., illustr., pi. Paris,

Geuthner, 1913.

Les poésies de Peire Vidal, éditées

par Joseph Anglade (Les classiques

français du moyen âge). In- 16, xi-

189 p. Paris, Champion, 1913.

ORIENTALISME.

A. J. Butler, Babylon of Egypt, A
study in thehistory ofold Cairo. In-8°,

64 p. (Clarendon Press), London, Mil-

ford, i9i4-

Frdr. Delitzsch, Sumerisches Glos-

.sa/'.In-S", XXV11-29G p. Leipzig, Hin-

richs, 1914.

L. W. King, Catalogue of tlie

Cuneiform tablets in the Kouyunik

Collection of the British Muséum.
Supplément. In-S", 324 p. London,

H. Milford, 1914.
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Adolphe Reinach, Catalogue des

antiquités égyptiennes recueillies dans

les fouilles de Koptos en 1910 et 1911,

exposées au Musée Guimet de Lyon.

In-i8, i36 p., illustr. Chalon-sur-

Saône, Impr. E. Bertrand, 191 3.

E. B. Soane, Grammar of the Kur-

manji or Kurdish language (Vol. VI.

Luzac's oriental grammars séries).

In-S", xiii-289 p. London, Luzac,

191 4.

James Tod, Annales and antiquities

of Rajasfhan , or the central and

western Rajpoot States of India. Popu-
lar édition. In-B", 2 vol. London,
Routledge, 1914. M. B.

ACADÉMIE
DES INSCRIPTIONS ET BELLES-LETTRES.

COMMUNICATIONS.

3 avril. M. Homo donne lecture

d'une étude intitulée : les « Maisons de

rapport et la crise des loyers dans la

Rome impériale ». A l'exception des

personnes riches, qui avaientleurs mai-

sons particulières (o?om«<s), l'ensemble

de la population habitait des maisons

de rapport connues sous le nom géné-

ral d'insulœ. Ces maisons étaient très

hautes, mal bâties et fort peu confor-

tables. L'absence de moyens com-

modes de transport contraignait la

population à s'entasser dans le centre

de la ville. Aussi le prix des loyers

était-il fort élevé, et Rome connut-elle,

sous l'empire, une crise intense, qui

malgré différents palliatifs ne fit que

s'aggraver jusqu'à la fin du quatrième

siècle.

— M. Héron de Villefosse signale

une inscription latine découverte à

Thibiuca, dans la vallée de la Medjerda,

Elle concerne un personnage nommé
Sextus Csecilius /Emilianus, qui avait

été questeur de la province d'Afrique.

8 avril. Le P. Scheil communique
une note de M. Pierre Montet expo-

sant le résultat des fouilles faites

dans la nécropole d'Abou Roach
(Egypte), qui paraît contemporaine

de la première dynastie.

— M. H. Omont donne lecture

d'une étude de M. Louis Bréhier sur

les miniatures qui accompagnent le

recueil des homélies sur la Vierge du
moine Jacques, recueil datant de la fin

du xi^ ou du début du xii'^ siècle. Ces
miniatures contribuent à éclairer la

question du théâtre religieux à By-
zance, que M. L. Bréhier a exposée

naguère ici même (1918, p. 35^ etSgô).

— M. Paul Monceaux lit une note

de M. Carcopino sur une mosaïque
tombale avec épitaphe découverte à

Tipasa (Algérie) par l'abbé Dubosq.
18 avril. M. de Mély lit une note

sur le tableau dit le retable du Parle-

ment, qui depuis 1904 est conservé

au Louvre.
— M. Jean Six, professeur à l'Uni-

versité d'Amsterdam, fait une commu-
nication sur une statue du sculpteur

grec Calamis mentionnée dans VHis-

toire naturelle de Pline, et qui devait

être intitulée, croit-il, non pas Alc-

méné, mais à^you^uLew], la souffrante.

24 avril. M. H. Cordier communique
une note de M. le D*" Segalen datée

de Hang-tchou-fou (province de Chen-

si, Chine), et donnant des renseigne-

ments sur la mission dont il a été

chargé par l'Académie.

— M. Héron de Villefosse com-
munique un fragment d'inscription
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grecque, récemment découvert à Nar-

bonne et envoyé par M. Rouzaud. Ce

fragment faisait partie d'un socle en

marbre destiné à supporter un buste

d'Antonin élevé à l'empereur par deux

médecins de Narbonne appartenant à

la famille Pompéia ; ces médecins

étaient des affranchis dont l'un se

nommait Fortunatus.

— Le P. Scheil fait une commu-
nication préliminaire sur la dernière

campagne de fouilles de Suse. M. de

Mecquenem a découvert une nécro-

pole du vu" ou du vin" siècle avant

notre ère, dont les tombes contenaient

des objets variés. Les chantiers de la

ville royale et des palais achéménides

ont également donné des résultats in-

téressants.

— M. H. Cordier lit deux notes de

M. Bonnel de Mézières, en mission

dans l'Afrique occidentale française.

La première concerne l'emplacement

de Tirekka, ville ancienne située près

du Niger; la deuxième note traite de

Tendirma, qui fut à partir du xv" siècle

la résidence des Kourmina, Fari, ou

Kanfari, dignitaires de l'empire de

Gao. Celle ville avait été autrefois le

siège d'une puissante colonie Israélite.

— M.- Préchac fait une communica-

tion sur les allusions de Sénèque à la

Maison d'Or de Néron. L'empereur-

poète avait conçu l'idée de cette habita-

tion, où il était représenté en Apollon,

en rêvant au palais du Soleil évoqué

par Ovide.
— M. Collignon lit une note sur

une plaque de terre cuite provenant

de Crète et acquise par le Musée du

Louvre. Le relief montre une figure

féminine debout, coiffée du polos, dans

l'attitude des statues dites xoani-

santes. Cette figure offre de grandes

analogies avec celle qui est sculptée

en relief sur la base d'une statue assise

découverte à Prinia par la mission
italienne et représentant « la maîtresse

des animaux », figure qui a été inter-

prétée comme l'effigie d'une divinité,

Dictynna ou Britomartis. C'est sans

doute une de ces divinités qu'il faut

reconnaître dans la plaquette du Lou-
vre.

— M. P. Monceaux lit une note de

M. l'abbé Bayard sur une correction

à faire au texte de saint Irénée qui

concerne l'Eglise romaine.

i" mai. M. Collignon communique
un rapport de MM. Macridi bey et

Ch. Picard sur la campagne de fouilles

dirigée en 1913 à Colophon en lonie

sur l'emplacement du temple d'Apollon

de Claros, qui était construit dans la

plaine à proximité de la mer. On a

dégagé en partie les propylées sur

lesquelles sont gravées les proscy-

nèmes des villes qui avaient envoyé
des délégations au dieu.

— M. H. Cordier communique une
note de M. Bonnel de Mézières, qui a

découvert, en Afrique occidentale, en

un lieu nommé Koumbi les vestiges

d'une ville construite en pierre, et où
l'on distingue encore des maisons, un
palais, des rues, des places publiques,

une avenue et des puits. II se pourrait

que ces ruines fussent celles de la ville

de Ghana ou Ghanata.

— M. Chavannes signale une im-

portante découverte archéologique

laite par M. le D' Segalen dans la

province chinoise de Ghen Si : un
cheval de pierre placé devant la tombe
d'un général mort en 117 av. notre

ère, qui est antérieur de deux siècles

et demi aux plus anciens monuments
jusqu'ici connus de la sculpture chi-

noise.

— M. Collignon donne lecture d'un-

rapport de M. Courby, qui a trouvé

en 191 3, à Delphes, dans le temple
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d'Apollon un omphalos en pierre cal-

caire portant le nom de la déesse

Gaia gravé en caractères archaïques.

Il croit y reconnaître le véritable

omphalos de Delphes, la pierre sacrée,

placée dans Vadyton, dans le sanc-

tuaire et invisible pour le public,

auquel on ne laissait voir qu'une

copie en marbre exposée à l'extérieur

et que M. Homolle a découverte

jadis sur l'esplanade orientale du
temple.

CHRONIQUE DE L'INSTirUT.

ACADEMIE DES INSCRIPTIONS

ET BELLES LETTRES.

Le prix Duchalais (i ooo fr.) est

décerné au Corpus nummorum italico-

rum^ ouvrage publié sous la direction

de S. M. le roi Victor-Emma-

nuel III.

Le prix Edmond Drouin (i 100 fr.)

est décerné à M. R. A. Whitehead,

pour son Catalogue of coins ofPend-

jab {Lahore muséum).

Le prix Stanislas Julien (i 5()o fr.)

est ainsi partagé : Un prix de i 000 fr.

à l'ouvrage de W. de Wisser, The

Dragon in China and Japan\ une

récompense de 5()o francs à l'ouvrage

du P. Hoang, continué par les P.

Tobar et H. Gauthier: Catalogue des

tremblements de terre en Chine d'après

les sources chinoises (1767 avant J.~

C.-i895 après J.-C).

Le prix Bordin (3 000 fr.) est ainsi

partagé : i 000 francs à M. Eugène

de Faye, Gnotisques et gnosticisme',

I 000 francs à M. Deonna, L'archéo-

logie, sa valeur, ses méthodes; 5oo

francs à M. Lesquier, pour ses deux
ouvrages. Les institutions militaires de

l'Egypte sous les Lagides, Papyrus de

Magdola; 5oo francs à M. Rilliard,

La vigne dans Vantiquité.

LiQ prix ordinaire (2 000 fr.), dont le

sujet était « l'Espagne à l'époque ro-

maine », est donné aux Promenades ar-

chéologiques en Espagne de M. Pierre

Paris, ouvrage qui, sous une forme un
peu spéciale, se rattache au sujet pro-

posé,

ACADÉMIE DES SCIENCES.

M. Ph. van Tieghem est décédé à

Paris le 28 avril. II avait, été élu

membre de la section de botanique en

1877, en remplacement de Rrongniart,

et secrétaire perpétuel en 1908 en

remplacement de Henri Recquerel.

Le Gérant : Eue. Langlois.

Coulommiers. ~ Imp. Paul BRODARD.
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UOPERA ITALIEN EN FRANCE AVANT LULLI.

Henry Prunières. LOpéra italien en France avant Lulli;

I vol. in-8. — Paris, Edouard Champion, i9i3

Dans le royaume de l'esprit, où, comme dans l'autre, il y a

plusieurs demeures, la musique s'est fait, en ces vingt-cinq ou

trente dernières années, une place de pliis en plus étendue. Le jour

approche où les Français pourront dire que rien de musical ne leur

est étranger. La musique est en train de reprendre chez nous le rang

que lui donna l'antiquité, puis le moyen-âge, non seulement parmi

les plaisirs, mais parmi les études ou les connaissances humaines.

La Sorbonne l'écoute, l'honore et la consacre, au point que certains

de nos docteurs es lettres, et non des moindres, sont récemment
devenus tels en musique, ou par la musique.

C'est le cas de M. Henry Collet, historien du Mysticisme musical

espagnol au xvi' siècle. l\ en est de même de M. Henry Prunières,

qui vient de traiter en deux volumes, inégaux par les dimensions et

l'importance, deux sujets voisins et pour ainsi dire contigus : L'Opéra

italien en France avant Lulli et Le Ballet de cour en France aVant

Benserade et Lulli. Le premier de ces ouvrages, le plus considérable,

nous occupera seul ici.

En dépit de l'apostrophe célèbre de Musset, le plus musicien de

nos trois grands poètes lyriques, ce n'est pas l'harmonie « qui nous
vint d'Italie ». Mais c'est l'opéra, et le livre de M. Prunières en

raconte la venue. D'abord il en étudie la préparation et l'approche.

La première invasion italienne remonte à l'époque de Charles VHI,
de Louis Xn et de François I". Chose curieuse, elle fut surtout

SAVANTS. 3l
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instrumentale. Au xv'' siècle, la suprématie en ce genre appartenait

aux Italiens. Les Français au contraire étaient réputés pour l'excellence

de leurs chants. Les (( chapelles » de la péninsule se recrutaient en

grande partie parmi nos compatriotes. Mais le luth italien était roi.

Certain luthiste de Mantoue, un nommé Rippe, grand favori de

François P'', est resté l'un des premiers types du musicien de cour.

Il y a là comme une interversion des caractères et des rôles attribués

communément au génie respectif des deux races. L'histoire ne craint

pas ces paradoxes. De même, plus tard, l'Italien LuUi viendra créer

chez nous, selon nous et pour nous, un genre de récitatif qu'on peut

bien appeler, autant que l'opéra-comique, (( éminemment français ».

Le goût de la musique instrumentale, en particulier du solo,

favorise naturellement l'éclosion de la monodie. Alors la polyphonie,

ou le concert des voix, tend à se cristalliser en un chant unique, et

pendant le xvi^ siècle, autour de ce cristal, le mélodrame — c'est-

à-dire le drame en musique — italien va se constituer. A Lyon,

en i548, le cardinal de Ferrare offre au roi, à la reine et à la

favorite, alors Diane de Poitiers, le régal d'une comédie mêlée de

musique, La Calandra. Un peu plus tard, dans le dernier tiers du

siècle, l'influence italienne inspire les essais de l'Académie poético-

musicale de Baïf. Elle n'est pas moins sensible dans le Ballet comique

de la reine, création à la fois originale et composite de ce valet de

chambre piémontais de Catherine de Médicis, qui changea pour le

nom français de Beaujoyeux, son véritable nom, Baltazarini.

Henri IV aimait également la musique et la comédie. Du temps

qu'il n'était encore, que roi de Navarre, à Nérac, il avait entretenu

une troupe italienne. Sous son règne, la tendance à l'italianisme,

le goût de la musique vocale va s'accentuer. Les créateurs de l'opéra

florentin, ou du moins deux d'entre eux, sont appelés à la cour

de France. L'un était Caccini, que ses deux filles, comme lui

musiciennes, accompagnent. L'autre, Rinuccini, avait fait i*eprésenter

son Euridiee à Florence lors du mariage de Marie de Médicis. Il fut,

dit-on, le premier à croire possible cette chose jusqu'alors inouïe :

une pièce de théâtre tout entière chantée.

Après les Caccini, (père et filles), les Andreini (le mari et la femme),

furent deux fois nos hôtes, et nos hôtes écoutés : en i6i3, puis

de 1620 à 1622. Les ouvrages d'Andreini, représentés ou non. mais
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connus en France, y préparèrent l'avènement du drame lyrique

ultramontain. Insensible d'abord et même rebelle, notre pays se

laisse bientôt gagner au charme, au sortilège italien. Le Xîhant

français peu à peu s'anime, se colore et s'échauffe. Quelques-uns de

nos musiciens d'alors, et non des moindres, sentent la nécessité

d' x( ajuster la méthode italienne avec la française ». On dirait que

la France attend, appelle la Aiusique d'Italie, ouvrant à cette voix

passionnée ses oreilles et son cœur. La sirène peut venir, elle sera

la bienvenue. Mais pour assurer sa faveur, son triomphe, il lui faut

un représentant, un ambassadeur, un ministre. Elle va le trouver

en la personne d'un de ses compatriotes, qui se fera le nôtre. Il

l'aime, il la servira, et se servira d'elle. Il la prendra pour auxiliaire

de ses desseins, de tous ses desseins, de sa politique aussi bien que

de ses plaisirs et de ses amours, de ses royales amours. Homme
d'Etat et dilettante, artiste et diplomate raffiné, prince de l'Eglise et

du théâtre, l'introducteur, ou, comme on dit en sa langue, Yimpré-

sario de r (( opéra italien en France avant LuUi » spra Son Eminence

le cardinal Mazarin.

Romain par son éducation, par les goûts et les habitudes de sa

jeunesse, Mazarin importera dans son pays d'adoption la forme

romaine de l'opéra. Celle-ci différait sensiblement de la forme

donnée à leurs premiers essais par les créateurs florentins du mélo-

drame. (( Sensiblement » est bien le mot. « Sensuellement » le serait

mieux encore. Délaissant l'idéal florentin de beauté noble et de pure

raison, poètes et musiciens de Rome cherchèrent surtout à flatter la

sensualité d'un public voluptueux. Les premiers exemplaires du

genre, une Catena dAdone , et même, en dépit de la piété du sujet, un

Sant'Alessio, ne se proposent d'autre but et ne reconnaissent d'autre

loi que le plaisir. Maîtres de Rome sous le règne d'un pape de leur

famille. Innocent VIII, les Barberini se firent les promoteurs et

les patrons magnifiques de ce spectacle dé princes. Un théâtre fut

construit par eux pour en étaler toutes les splendeurs, celles dont

s'enchante l'oreille et, plus encore peut-être, celles qui ravissent

les yeux. Dans l'opéra qu'on peut bien appeler l'opéra des Barberini,

la mise en scène, les décors et les machines, la figuration, en un
mot l'appareil visible, avait autant de part et de beauté, sinon

davantage, que l'élément sonore., Autrefois témoin de cette repré-
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sentation fastueuse, épris doublement, par nature et par éducation,

de ce type ou de cette catégorie de l'idéal, Mazarin devenu Français,

que dis-je? le maître des Français, n'aura pas d'autre ambition que

de leur révéler cette forme d'art, de les y convertir et de les y
soumettre.

Ambition esthétique, mais politique aussi. De l'opéra, de son

opéra, car il le fera sien de toute manière, le Cardinal usera comme
d'un principe ou d'un système de gouvernement. Il y croira trouver,

pendant quelque temps, un moyen de distraire, oui, de distraire,

c'est-à-dire de détourner et de dominer, sinon le peuple, qui n'est

point admis à ces fêtes de cour, au moins les grands. Ainsi la

musique sera, pour le ministre, autant qu'une affaire de goût, une

affaire d'Etat, Bonne affaire d'abord, même à cet égard, jusqu'à

la Fronde, qui vient en interrompre le cours. Mais elle reprend

ensuite et le Cardinal dilettante meurt avant de voir une autre

forme de l'opéra triompher de celle qu'il avait si chèrement

aimée.

L'opéra de Mazarin — l'historien y insiste et c'est là proprement

le thème, ou la thèse artistique de son ouvrage — est l'opéra qu'on

appelle à grand spectacle, où le spectacle, par sa grandeur même et

sa magnificence, l'emporte sur la musique et risque de la faire

oublier. Tel fut le cas de la Finta Pazza et de VEgisto, les deux pre-

mières œuvres représentées sous les auspices et l'on pourrait dire sous

la direction théâtrale du Cardinal- ministre. Un peu plus tard,'

en 16A7, le succès prodigieux et demeuré légendaire de VOrfeo, s'il

eut des proportions autrement considérables, ne fut pas, au fond et

pour la majorité des spectateurs, d'une qualité fort différente. La
pièce était un long miracle — elle dura six heures — de mécanique

et de machinerie. Le grand public se montra surtout sensible à la

richesse dés décors, à la rapidité des changements, au luxe et à

l'ingéniosité de la mise "en scène. Cet art (( nouveau, somptueux,

enchanteur, transportait les esprits dans un monde féerique, créait

autour de l'action une atmosphère surnaturelle, procurait aux specta-

teurs de délicieuses illusions ». L'ouvrier merveilleux, ou plutôt le

maître tout-puissant de ces enchantements, appelé d'Italie avec la

troupe des virtuoses musiciens, et qui les faisait tous oublier, avait

nom Torelli. Un machiniste était le héros, le véritable vainqueur de
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ces batailles livrées au goût, naturellement plus sobre et plus pur, de

notre pays, par le magnifique intendant de ses plaisirs.

De cet appareil, ou de cet apparat extérieur, l'historien n'est pas

dupe; musicien, il en dégage la musique. Dans la partition de Luigi

Rossi, qu'il analyse avec détail, en chacun des éléments dont elle se

compose, M. Prunières nous fait admirer « un chef-d'œuvre et l'une

des créations les plus puissantes et les plus originales dé l'art mélo-

dramatique au xvn* siècle ». De cet art tout italien, mais italien

avec richesse plutôt encore qu'avec pureté, italien aussi par la

sensibilité, par la passion, tandis que le mélodrame de Florence

l'avait été, venait de l'être davantage par l'intelligence et la raison,

M. Prunières nous signale tous les caractères : non seulement les

dehors et les accessoires quelquefois parasites, mais le dedans même,

l'essence musicale et, pour ainsi parler, purement sonore. L'histo-

rien-critique admire dans la partition de Luigi Rossi le sentiment

dramatique, tantôt l'émotion poignante et tantôt une voluptueuse

mélancolie. En certains passages il vante encore la forme à la fois

mélodique et pathétique du récitatif, un chant qui « se plaît aux

intervalles diminués, aux accidents chromatiques. La diction est

intelligemment nuancée, entrecoupée d'exclamations douloureuses et

de brusques arrêts. Enfin Luigi (Rossi) excelle à placer au milieu du

récit des phrases mélodiques très accusées, sortes de demi-airs qui

se détachent sur la grisaille du fond. »

Les représentations de VOrfeo marquent le plus haut degré de

cette passion, de cette véritable fièvre italienne dont la France, ou

plutôt le Paris musical fut littéralement dévoré sous le gouvernement

de Mazarin. La Fronde, qui, dans une certaine mesure, en fut la

conséquence, y apporta, nous l'avons dit, quelque relâche. Mais, les

Frondeurs à peine soumis, les accès reprirent de plus belle, comme
si le Cardinal eût voulu fêter sa victoire politique par un retour,

glorieux aussi, de son art bien-aimé. Rome avait fait les frais de la

première campagne d'opéra italien ; il appartenait à Venise d'assurer le

succès de la suivante. Pourtant on ne s'adressa pas tout d'abord aux

Vénitiens. C'était encore un Romain, ce Carlo Caproli, de la maison

du cardinal Ludovisio, que Mazarin fit prier de vouloir bien écrire,

sur un poème de l'abbé Buti, le librettiste à'Orfeo, la musique des

ISozze di Peleo e di Teli. L'ouvrage, dont le Cardinal avait, dit-on,
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(( formé lui-même le dessein », était moins un opéra proprement dit,

comme Orfeo, qu'un mélange de comédie en musique avec ballet,

une sorte de festa in musica. Le jeune Louis XIV y joua son rôle

dans un groupe d'Indiens dansants, où figurait également certain

baladin merveilleusement agile, entré depuis un an au service duiioi,

Jean-Baptiste LuUi (i653).

Six ans plus tard, c'est l'époque où Mazarin négocie la paix des

Pyrénées et le mariage royal. A Saint-Jean-de-Luz, pendant le cours

des négociations, la musique, autant que les affaires de l'Etat,

préoccupe le Cardinal et fait l'objet de sa correspondance. Traiter avec

l'Espagne est chose grave ; il n'est pas indifférent non plus d'engager

des virtuoses italiens, d'assurer leur venue à Paris pour les repré-

sentations d'un opéra qui promet d'éclipser V Orfeo lui-même. Le

plus fameux des maîtres vénitiens, Gavalli, doit en écrire la musique.

Les amours d'Hercule en seront le sujet. Un machiniste, ou, si l'on

veut, un ingénieur italien, Vigarani, supérieur encore à Torelli, qu'il

va faire oublier, construira, pour le nouveau chef-d'œuvre, aux

Tuileries, un théâtre nouveau. Mais, à l'heure dite, ni le théâtre, ni

l'opéra ne sont prêts. Qu'à cela ne tienne. En attendant VErcole

amante, c'est le Serse, du même Gavalli, dont le cardinal-imprésario

donne à Leurs Majestés et à toute la cour le divertissement splen-

dide (29 novembre 1660).

Mais il ne survit que peu de temps à son apothéose. Au mois de

mars 1661 , Mazarin quitte ce qu'on peut vraiment, en parlant de lui,

nommer la scène du monde, et l'un des premiers effets de sa mort

est la disgrâce et la décadence, chez nous, de l'opéra italien. Disgrâce

véritablement populaire, la cour seule, et non le peuple, ayant fait,

sous le gouvernement du ministre, le succès de cette musique ultra-

montaine que Mazarin seul était capable de soutenir et d'imposer.

Entendons-nous cependant. L'opéra qui va succéder à cet opéra et

remplir de sa gloire le siècle, ou, plus exactement, le demi-siècle de

Louis XIV, est l'œuvre aussi d'un Italien, Lulli, mais une œuvre

à moitié française, et qui diffère, autant qu'elle en procède, du type

ou du genre qu'elle remplace. Elle en conserve certains principes.

Les éléments qu'elle en contredit ou qu'elle en rejette sont nombreux

aussi. Entre les prédécesseurs de Baptiste et Baptiste lui-même,

entre l'opéra, plus italien, beaucoup plus italien, de Mazarin et
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l'opéra, décidément nationalisé, de Louis XIV, le partage est difficile

et délicat. M. Prunières y procède par anticipation, puiscjue son

étude s'arrête à LuUi, qu'elle ne fait qu'annoncer. Il y procède

pourtant, mais non pas toujours avec une clarté parfaite. La tâche,

encore une fois, est malaisée. Elle comporte une espèce de flottement

continuel, avec, çà et là, des retours, des retouches, des reprises

nécessaires, mais qui ne laissent pas de nous décevoir et de nous

désorienter un peu. C'est qu'aujourd'hui les historiens et les critiques

d'art ont perdu la belle assurance dun Taine. Les fameux éléments :

le climat, l'époque, le milieu, se distinguent et surtout s'opposent

moins dans la réalité qu'ils ne se touchent et ne se mêlent. Toute

étude comparée doit faire une part, et très grande, à leurs entreprises

réciproques, à leurs mutuels empiétements.

Quoi qu'il en soit, une chose est certaine, c'est, à partir de la

mort de Mazarin, la défaveur croissante, chez nous, de l'opéra pure-

ment italien. La carrière de Lulli, sa carrière officielle, commence

alors. A peine pourvu du titre de surintendant et compositeur de

la chambre, le Florentin se pose en champion de la musique

française. UErcole amante, préparé par le défunt cardinal avec des

soins jaloux, tombé victime de la cabale, en dépit de la beauté des

machines et d'une musique que M. Prunières qualifie de (( saisis-

sante )). Pour le public, et pour le peuple plus encore, les virtuoses

ultramontains deviennent chaque jour davantage un objet de déri-

sion et de colère. Les quolibets et les injures pieuvent, grêlent sur

eux. Gavalli se voit contraint de quitter la France et laisse le champ
libre à Lulli. Les beaux jours de l'opéra d'Italie sont passés pour

longtemps. Maintenant un Italien va créer, pour longtemps aussi,

l'opéra français.

De quels éléments il va le composer, sur quelle base — ou même
sur quelle basse — il fondera l'accord, italo-français, tel est le sujet

que traite M. Prunières dans le dernier chapitre de son ouvrage.

Sujet encore une fois ambigu, et divisé par la nature même des

choses. L'opéra de Lulli^ c'est un mélange, un amalgame. M. Pru-

nières a quelque peine à nous en donner la formule exacte, avec les

proportions et les doses. Ni le Florentin, ni son œuvre, ne sont, il

s'en faut, tout d'une pièce. Tel ou tel point sans doute est acquis. On
sait que la malveillance de Lulli, sa jalousie contre ses compatriotes,
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qui lui barraient le chemin, le rejeta violemment du côté de la

musique française. Mais, sur d'autres points, à chaque page de cette

histoire très complexe, une restriction, quand ce n'est pas une

contradiction, nous arrête. En 1678, dans Cadmus et Hermione , Lulli,

nous dit M. Prunières, a décidément créé le type de l'opéra français.

Bon, mais s'il ne l'a modelé que sur l'opéra des Barberinil Alors, où

nous attendions une réaction, nous trouvons une conséquence. Et

c'est trop souvent ainsi. Rien n'est difficile à préciser comme la

mesure dans laquelle un Lulli tantôt s'inspire de l'italianisme et

tantôt s'en écarte. De l'opéra que Mazarin importa chez nous, si

Lulli conserve l'ordonnance ou la structure extérieure, l'esprit

musical en est par lui renouvelé. J'entends bien. Mais voici que

l'opéra de Lulli nous est donné comme purement français au point

de vue mélodique, sans que d'ailleurs on puisse contester que la

technique de Lulli relève plus de l'Italie que de la France. Enfin,

pourquoi fut-ce un Florentin et non pas l'un de nos compatriotes qui

créa l'opéra français .'^ C'est que le drame musical n'était possible

qu'avec le récitatif. Et contre le récitatif, l'esprit français d'alors était

invinciblement prévenu. C'est donc à l'idéal purement italien

qu'obéissait Lulli en créant son récitatif. Il le comprit, et dès lors il

eut soin de (( l'habiller à la française » Vous voyez l'éternel

dualisme et comme le perpétuel aller et retour du sujet et de l'ana-

lyse. De là, pour l'auteur, une difficulté qu'il a sentie plutôt qu'il ne

l'a résolue et, pour nous, une incertitude qui ne va pas, à la longue,

sans quelque fatigue. Mais par ailleurs ce livre a de quoi nous

délasser et nous divertir. Cette grande histoire d'une époque de

la musique italienne en France en est également la petite histoire, et

la seconde n'est pas la moins plaisante. Rien d'original, d'extraordi-

naire parfois et surtout de vivant, comme le tableau du monde

musical créé chez nous par Mazarin et que, jusqu'à sa mort, Mazarin

anime et dirige. Dilettante et politique, il réunit, il confond en lui

perpétuellement l'un et l'autre personnage. Il fait de l'opéra, de

l'opéra de cour, et de l'opéra italien, un Etat dans l'utat. Pour le

fonder et le soutenir, il n'est rien qu'il épargne, ni l'argent, ni la

peine; il n'est pas de ressort, diplomatique ou autre, qu'il n'invente.

On pourrait extraire du livre de M. Prunières tout un livre sur

Mazarin imprésario, sur les démarches — souvent singulières — où
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l'engagent le recrutement et le gouvernement de sa troupe, de ses

troupes — car il en eut plus d'une — d'artistes et de virtuoses en

tout genre. En tout genre, et de toute condition, et de tout sexe. Avec

la Baroni, par exemple, ses relations furent de plus d'une sorte. A
Rome, naguère, la cantatrice n'avait pas été cruelle au prélat. Il la

fit venir à Paris, près d'Anne d'Autriche, et près d'Anne d'Autriche

elle le servit encore. L'engagement d'une prima donna, d'un sopra-

niste ou d'un basso, ne demandait pas à la diplomatie de Mazarin

moins, de prudence et d'habileté qu'un traité politique. Il y fallait

quelquefois des semaines, des mois de correspondance, officielle ou

secrète, des échanges de vues ou de bons procédés avec les grands-

ducs ou les princes italiens, quand ce n'était pas avec le Saint-Père

lui-même. La cession d'un virtuose se négociait comme celle d'une

province. Paris, ou du moins la Cour fut alors en proia à la même
passion, à la même folie d'opéra dont la Rome des Barberini venait

à peine de guérir. L'approche et les apprêts de YOrfeo préoccupaient,

absorbaient à tel point le Cardinal-ministre et la Reine-régente, que

le nonce du Pape ne pouvait réussir à présenter ses lettres de

créance. La cour de France encore une fois avait pris quelque

ressemblance avec un théâtre italien, dont le Cardinal était le

directeur, où les équipes de tout genre, poètes, musiciens, virtuoses,

machinistes, se succédaient sans relâche. Il arrivait même aux

premiers sujets de se voir confier, ailleurs que sur la scène, des

rôles qui pouvaient sembler étrangers à leur emploi. Si l'histoire, et

l'histoire d'un genre musical, sert de fond sérieux, solide, à cet

ouvrage, cent histoires, de toute espèce, en composent le détail et

l'agrément. Autour de Mazarin, appelés et stylés par lui, nous voyons

jouer où se jouer les personnages les plus divers. Tel cet Atto Melani,

castrat célèbre alors parmi ses pairs, créateur de YOrfeo, puis envoyé

par Mazarin en mission secrète auprès d'une princesse allemande, puis

servant d'interprète entre Mazarin toujours et Don Luis de Ilaro,

pendant les conférences préparatoires de la paix des Pyrénées. Il y
a mieux. Ce castrat avait un frère, également castrat et chanteur,

en outre moine, et, comme virtuose, orgueil de son couvent. Celui-

là aussi, Mazarin voulut se l'attacher. Il y mit le temps, mais il finit

par y réussir, et quand fut représenté le Serse de Cavalli, on put voir

et entendre — sans doute avec permission ou dispense de ses supé-

SA.VANTS. 32
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rieurs — le Padre Filippo Melani figurer la reine Amastra, fille du

roi de Suse, amoureuse de Xersès et déguisée en homme. Ne serait-ce

pas le cas de s'écrier avec Bossuet : « Quel état, et quel étati » Ou,

plutôt : que d'états différents, si ce n'est contraires !

Ces quelques traits, ou portraits, cités au hasard, montrent assez

quelle part ou quel rôle, quel relief et quelle couleur aussi, l'auteur a

donnés en son ouvrage à ce qu'on appelle, à contresens, « le

milieu », quand on parle des accessoires ou des alentours. En
vérité, pour être d'un docteur, que dis-je.^^ pour avoir fait un docteur,

ce livre n'a rien de doctoral. Il ne sent pas son pédant et son magister.

Une thèse de ce genre, de ce style, est encore autre chose qu'une

thèse, et quelque chose de mieux : un livre, et non seulement d'un

érudit et d'un historien, mais d'un écrivain et d'un conteur. A la

solidité du. fond, à l'élégance de la forme, il joint le mérite ou le

don par excellence : la vie. Il nous instruit de mille choses, les unes

sérieuses, les autres légères, que nous étions beaucoup à ne pas

savoir, et la honte de les ignorer n'est surpassée, en lisant M. Pru-

nières, que par le plaisir de les apprendre.

Camille BELLAIGUE.

L'IRRÉLIGION DE TACITE.

Robert von Pôhlmann, Die Weltanschauung des Tacitus.

Zweite vermehrte und verbesserte Auflage; in-8°; Mûnchen, 191 3.

I

Quel beau livre il y aurait à faire sur les idées de Tacite, je

veux dire sa métaphysique, sa psychologie, sa morale, sa politique 1

Sans doute, la matière n'est pas neuve absolument; de toutes ces

questions on a souvent parlé. Mais aucune, jusqu'à ces derniers

temps, n'avait été examinée à fond. Depuis peu, sur l'une des plus

intéressantes, celle de sa conception du monde, nous possédons enfin

un ouvrage ample et solide, oii M. von Pôhlmann, avec une pleine
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connaissance du sujet, déploie les ressources d'une vaste érudition**'.

Non seulement les idées de Tacite y sont exposées, mais cette expo-

sition donne lieu à un grand nombre de rapprochements très

instructifs entre lui et d'autres historiens ou penseurs de l'antiquité,

Thucydide, Polybe, César, Salluste, Tite Live, Cicéron, Sénèque,

Pline l'Ancien, saint Augustin. Ce qu'ils tendent surtout à faire

ressortir, c'est l'infériorité de Tacite par rapport à Thucydide, le

maître du rationalisme dans l'historiographie, sa ressemblance en

bien des points frappante avec Polybe, sa supériorité vis-à-vis de

saint Augustin, en qui* se consomme la déchéance de l'esprit critique

et l'abdication de la raison.

Les idées de Tacite sur le gouvernement de l'univers ont-elles la

cohésion et l'unité d'un système ? Certains savants , Haase et

Nipperdey, par exemple, dans les belles préfaces de leurs éditions,

se sont évertués à prouver l'affirmative ; mais il leur a fallu forcer

le sens de beaucoup d'assertions et en négliger arbitrairement beau-

coup d'autres. Il me semble que M. von Pôhlmann, quelques

réserves que l'on puisse faire sur l'ordonnance et maint détail de son

argumentation, a prouvé de façon péremptoire la négative. Tacite, tour

à tour et parfois simultanément, admet ou s'exprime comme s'il

admettait que c'est la Providence des dieux ou le Hasard aveugle

ou l'inéluctable Fatalité qui nous gouverne. Entre ces trois opinions

discordantes il ne parvient pas à faire un choix définitif ni même
durable. Le problème le passionne et le hante; la solution, il la

cherche et ne la prouve pas. Variations, contradictions, inconsé-

quence, incohérence, voilà ce que l'on constate, si on lit toute son

œuvre sans idée préconçue. Sa conception du monde, loin d'être

un système, est un chaos.

Essayons après M. von Pôhlmann de le démontrer, ou plutôt

esquissons-en la démonstration. Mais, ce qu'il a eu le tort de ne point

faire, tenons compte de la chronologie. Les brèches que l'injure du

temps a ouvertes dans l'œuvre de Tacite l'ont divisée en trois

parties : d'abord les livres conservés des Histoires avec VAgricole et

(*' Cette étude parut d'abord dans 1910 Abhandiung, I. La seconde édi-

Sitzungsbericlite der philos. -pinlol

.

tion diffère de la première surtout par

und der histor. Klasse der K. B. Aka- le plus grand développement donné
demie der Wissenschaften zu Mûnchen, à des hors-d'œuvre.
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la Germanie, puis les six premiers livres, enfin les six derniers livres

des Annales. Considérons-les successivement et subdivisons-les au

besoin. Nous verrons ainsi que non seulement la lutte est perpé-

tuelle, mais qu'elle a des péripéties; que la situation respective des

trois adversaires qui se disputent l'esprit de Tacite n'est pas toujours

la même ; et que, tout bien pesé, si l'une des conceptions irréli-

gieuses n'a pas l'avantage sur l'autre, ensemble elles prévalent contre

la conception religieuse.

II

I. Dans ce qui vient d'être défini la première partie de son

œuvre, Tacite constate ou suppose plusieurs fois l'action de la

Providence, pas une fois il ne la nie ou ne la met en doute. Provi-

dence, d'ailleurs, redoutable et capricieuse, hostile souvent, propice

rarement, et passant alors de la colère à la bienveillance on ne sait

pourquoi. Les Germains n'ont pas, ou du moins n'exploitent pas,

de mines d'or et d'argent; Tacite se demande si c'est là une marque

de la faveur ou de la haine des dieux, propitiine an irati di negave-

rint'^K Parmi les explications possibles de leurs sanglantes discordes

intestines, il admet une certaine sympathie des dieux — favore

quodam erga nos deoram — pour les Romains, qui en ont le profit et

même le spectacle*^'. Au début des Histoires, il nous présente l'image

terrible d'une Providence vengeresse, de divinités qui ne veillent

pas au bonheur des hommes, mais prennent soin de leur châtiment,

non esse curae diis securilatem nostram, esse ultionem'-^K Le jour du

complot d'Othon, Galba fatiguait en vain de ses prières alieni iam

imperii deos'^'K La longue série des guerres civiles a eu pour cause

le courroux des dieux, avec les passions criminelles qui en furent la

conséquence : Eadem illos deam ira, eadem hominum rabies... in discor-

diam egere^^\ Le Capitole fut incendié à une époque où les dieux, si

les mœurs des Romains l'avaient permis, leur auraient été propices,

propitiis, si per mores nostros licerel, deis^^\ A la bataille de Trêves,

<*) Germ. 5. (*> I, 29.
(2) 33. (^) II, 38.

(3) I, 3. ('") IV. 72.
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ce ne fut pas sans l'aide des dieux, nec sine ope divina, qu'ils vain-

quirent leurs ennemis déjà vainqueurs'*'. En Egypte se produisirent

des miracles, quis caelestis favor et quaedam in Vespasianum inclinatio

numinum ostenderetur '^'

,

La croyance à l'intervention des dieux dans les affaires des

hommes entraîne logiquement l'opinion qu'ils communiquent avec

nous, qu'à de certains signes leur volonté peut se prévoir et se

prédire. Tacite paraît bien avoir cette opinion dans les Histoires.

Sans douté, il se tient et nous met en garde contre les illusions de

la crédulité vulgaire qiïi, sous le coup de la crainte ou de quelque

prévention, voit partout des prodiges, inclinatis ad credendum

aniinis loco ominum etiam fortuila^^\ Elle a vu un prodige et un

présage dans l'inondation du Tibre barrant la route à Othon,

lorsqu'il partait en guerre contre Vitellius; or ce n'était que l'effet

de causes fortuites pu naturelles '*'

; de même la baisse extraordinaire

des eaux du Rhin pendant la révolte de Givilis'^\ Le jour où Fabius

Valens se mit en marche vers l'Italie, un aigle sembla longtemps

guider la colonne vitellienne par son vol ; heureux augure, présage

de victoire, pensèrent les soldats'"'. Sans doute, il ne prend pas à

sa charge tous les prodiges qu'il enregistre. Les habitants de Regium
Lepidum parlent d'un oisçau merveilleux qui se posa près de leur

ville pendant la bataille de Bedriacum et le suicide d'Othon; c'est

par acquit de conscience que Tacite rapporte cette tradition fort

répandue*''. 11 nous prévient que tous les prodiges qu'il rapporte

n'offrent pas des garanties d'authenticité égales'*'. Il sait qu'une crédu-

lité rétrospective retrouve les signes précurseurs des grands événe-

ments'"'. Mais son scepticisme ne va pas, et tant s'en faut, jusqu'à

nier le surnaturel. Prodiges et présages, affirme-t-il, ont été nom-
breux dans la période qu'embrasse le récit des Histoires ^^'^K L'harus-

pice Umbricius a vu dans les viscères de la victime le danger qui

menaçait Galba '"^ Le prêtre de Vénus Paphienne y a vu l'avenir

") IV, 78.
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glorieux de Titus'**. Celui du dieu Carmel y a vu les signes les plus

favorables pour Vespasien*^^ D'autres présages avaient dès longtemps

annoncé sa haute fortune : dans ses terres, la chute soudaine et la

repousse immédiate d'un cyprès'^'; en Judée, de fantastiques visions

dans le ciel, des bruits mystérieux dans le temple de Jérusalem'^'.

Après son élévation à l'empire, les dieux lui donnèrent des marques

éclatantes de leur bienveillance : en Egypte il opéra deux guérisons

merveilleuses, qui paraissent bien incontestables, puisqu'elles sont

racontées par des témoins oculaires dont la véracité n'est pas

suspecte; et il eut une apparition miraculeuse dans le temple de

Sérapis'*'.

Tacite semble croire que la Providence divine gouverne le

monde; c'est du moins ce qui résulte des citations précédentes. Mais

ailleurs il attribue le même rôle à la Fortune, à la Chance. A Trêves,

avons-nous vu, les Romains vainquirent avec l'aide des dieux; sur

le Danube, quelques mois auparavant, ils avaient été sauvés d'un

désastre par l'intervention de la Fortune, adfuit, ut saepe alias,

Fortuna populi Romani ^^K Les Flaviens auraient couru les plus

grands périls au passage de l'Apennin, sans la Fortune qui les

servit souvent au cours de la guerre contre Vitellius'^'. Dans la guerre

contre Civilis, la Fortune réparait les fautes de Petilius Cerialis''"'^ Un
sénatus-consulte dépouilla les créatures de Vitellius et honora l'une

de ses victimes, exemples mémorables, dit Tacite, des caprices de la

Fortune, magna documenta instabilis Fortunae summa et ima miscentis'^^'^K

Ailleurs, par contre, c'est la Fatalité, c'est le Destin, qui nous régit.

Par les premiers exploits de Vespasien en Bretagne, le Destin

appelle déjà l'attention sur ce futur emj)ereur : monstratus fatis Vespa-

sianus^^^K Le renvoi des cohortes bataves en Germanie fut le principe

d'une guerre, parantibus fatis^^^K Marins Celsus était en quelque

sorte prédestiné à la fidélité constante et malheureuse' '^.

(') II, 3.
' w III, 59 et 82.

(2) II, -78. (^' V, 21.

(3) II, 78. ('») IV, 47,
W V, i3. (">^^ric. i3.

(S) IV, 81. (''-'> Hist.,U. 6g.

(«)IV, 82.
.

(")i^^j^

(")I1I, 46.
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Non seulement les trois conceptions coexistent dans l'esprit de

Tacite durant la période qui nous occupe; mais parfois il explique

le même événement tantôt selon l'une, tantôt selon l'autre. C'est à

la Fortune, avons-nous vu, que les Flaviens durent une bonne

partie de leur victoire; mais ils avaient aussi pour eux le Destin :

ils se préparent à la lutte meliore fato Jideque '^^^ que les Vitelliens,

et dans la bataille finale les Vitelliens leur sont doublement inférieurs,

numéro fatoque dispares'^'K C'est la Providence, avons-nous vu, qui

désigne Vespasien pour l'empire ; mais nous avons vu aussi que

c'est le Destin ; et voici» enfin que c'est la Fortune : Struebat iam

Fortuna... initia causasque imperio'^\ . . Bien plus : non seulement

les conceptions rivales interviennent à propos du même fait ; mais il

arrive qu'à propos du même fait elles se mélangent dans le même
passage. Le chapitre de la Germanie où l'extermination des Bructères

par les peuplades voisines est expliquée d'abord sea superbiae odio

seu praedae dulcedine sea favore quodam erga nos deorum, s'achève

sur cette assertion, que urgentibas imperiifatis nihil iampraestare For-

tuna maius potest quam hostium discordiam '*'

.

Ainsi Tacite semble croire tour à tour ou en même temps que le

monde obéit à la volonté des dieux, aux caprices du Hasard, aux lois

de la Fatalité. Mais il ne s'agit pas ici de la fatalité astrologique, du

fatum e vagis stellis^^K Dans les Histoires, Tacite ne croit pas encore

à l'astrologie et maltraite fort les astrologues. Il appelle cette

croyance une superstition'"*; l'engeance tout entière des tireurs

d'horoscopes, genus hominum potenlibus injldum, speranlibus fallax;

ceux qui vécurent dans l'intimité de l'impératrice Poppée, pessimum

principalis matrimonii instrumentum^^\ Si Ptolémée, l'un d'eux,

promet l'empire à Othon, ce n'est pas qu'il lise quoi que ce soit

dans le ciel ; et si Othon le tient pour un habile prophète, accueille

ses prédictions comme un avertissement du Destin, c'est que l'âme

humaine a pour le mystérieux une particulière crédulité, cupidine

ingenii humani libentius obscura credendi'^K

2. Les six premiers livres des Annales nous révèlent un progrès

(*) III, I. <»Unn., VI, aa.

'*)1II, 84. («)^wf.,II, 78.

<3)II, I. <^)I, 22.

(*> Germ., 33. ^ l^ a^.
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sensible de Tacite vers l'irréligion. Il ne nie pas encore formelle-

ment la Providence; mais il ne mentionne qu'une fois son action,

l'effet de son courroux, deum ira in rem Romanam, et au sujet d'évé-

nements dans lesquels il commence par voir celle de la Fortune,

cam repente turhare Fortuna coepit'^K Un peu plus loin, c'est le Hasard,

selon lui, qui préserve l'Italie d'une guerre servile, et il n'y a que

l'apparence d'une heureuse intervention providentielle^^'. Cette

première partie des Annales se distingue et des Histoires et de la

seconde en ce que Tacite n'y rapporte point de prodiges. Il y
rapporte cependant quelques présages, le songe de Caecina'^', celui

de Germanicus '^', l'augure des huit aigles avant la bataille d'Idista-

vise*^'; tous présages qui se vérifient. Il les prend à son compte en

tant que faits, et il ne doute évidemment pas de leur origine surna-

turelle. Pour la prophétie du prêtre d'Apollon Clarien à Germanicus,

il se montre plus réservé : Et ferebatur Germanico... cecinisse. Mais

il le croit, d'une façon générale, inspiré par la divinité, ce prêtre

qui, ne connaissant que le nombre et le nom des consultants,

étranger le plus souvent aux lettres et à la poésie, après avoir bu

l'eau de la fontaine secrète, répond en vers à la question que chacun

lui fait par la pensée'^'. Au contraire, il refuse de voir dans les

calamités qui marquent la première année de l'absence de Tibère la

preuve que ce prince avait formé sous de funestes auspices son

projet de départ ^'^ Il est donc ici moins crédule que dans les

Histoires, il n'est pas tout à fait incrédule.

Nous venons de citer un passage où il amalgame l'action de la

Providence avec celle de la Fortune, un autre où il affirme la réalité de

la seconde et ne concède que l'apparence de la première. A la Fortune

aussi, et à la Fortune seule, il attribue un rôle surhumain dans la

solution de la crise pannonique '*\ comme dans le succès d'une double

expédition organisée par Germanicus '"^ Bien plus, ayant eu l'occa-

sion de constater que Claude, celui dont la Fortune avait le dessein

secret de faire un empereur, était sous Tibère le dernier homme que

(*)^nn. IV, I. («'Il, 54.

(2) IV, ay. <'» IV, 64.

(3) I, 65. w I, 28.

(*) II, i4. (3) II, 25.
(S) II, 17. •
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l'on crût et qui se crut appelé à l'empire, la toute-puissance du

Hasard s'impose à son esprit et il déclare que, plus il repasse de faits

anciens et modernes, plus les mortels lui paraissent être, en toutes

leurs affaires, les jouets d'une force capricieuse : Mihi, qaanto plura

recentium seu veterum revolvo, tanto magis ladibria rerum mortalium

cunctis in negoliis obversantur'^K

Mais la place qu'il accorde au Hasard dans son pragmatisme n'est

pas si large qu'il en exclue la Fatalité. Varus, malgré les avertisse-

ments de Ségeste, a péri, condamné par le Destin dont Arminius fut

l'instrument'^*. Delà disgrâce relative où tombèrent à la fin de leur

vie Mécène, puis Salluste, il propose deux explications, dont l'une

est que le Destin accorde rarement aux ministres la perpétuité de

leur crédit sur les princes*^'. Il en donne deux aussi d'une initiative

prise par le sénateur Junius Rusticus, dont l'une est qu'elle partit

de quelque impulsion fatale'*'. Nous venons de voir Tacite prêt à

reconnaître l'omnipotence de la Fortune : le voici maintenant qui se

demande s'il doit reconnaître celle de la Fatalité, de la fatalité astro-

logique, ou si le libre arbitre la restreint dans une certaine mesure :

Unde dabitare cogor, falo et sorte nascendi, ut cetera, ita principum

inclinatio in hos, ojfensio in illos, an sit aliquid in nostris consiliis^^^

Hasard ou Fatalité, de son propre aveu, à la fin de la période

qui nous occupe, il n'bésitc plus qu'entre les termes de cette

alternative : Sed mihi haec ac talia audienti in incerto iudicium est,

fatone res mortalium et necessilaté immutabili an forte volvantur^^K Ce
qui signifie assez clairement, quoiqu'il ne donne pas son adbésion

formelle, qu'il partage l'opinion des philosophes qui nient la Provi-

dence divine et par là expliquent l'infortune trop fréquente de la

vertu, la trop fréquente prospérité du vice. Et c'est visiblement

vers la solution fataliste qu'il incline. Mais il y a deux fatalités, celle

des philosophes et celle des astrologues, les uns faisant dépendre

notre immuable destinée des lois de la nature, apud principia et nexus

naturalium causarum, les autres du cours des planètes, e vagis stellis,

<') III, 18. rébus cunctis inestquidam velul orbis,
'*' I, 55. ut, quemadmodum temporum vices,
<^' III, 3o. ita morum vertantur.

'*'V, 4. (")^n/i., VI, '22.

*•'* IV, 20; cf. III, 55 :... nisi* forte
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ceux-ci ne concédant pas le moindre rôle à la liberté humaine, ceux-

là admettant que chacun de nous, avant de naître, peut choisir sa

vie. La plupart des hommes, ajoute Tacite, ont l'inébranlable convic-

tion que notre sort se fixe au moment même de notre naissance,

qu'il est déterminé par notre thème génital. Ils croient au fatalisme

astrologique et le contexte démontre que, pour le moment, Tacite

y croit comme eux.

Car toute cette digression célèbre sur le gouvernement du monde
est amenée par une autre digression, véritable hommage rendu à

l'astrologie. Le temps n'est plus où Tacite la dédaignait comme une

superstition et traitait les astrologues en bloc de charlatans. Au
début des Annales, sa conversion n'était pas encore accomplie ou,

du moins, sensible. Il paraissait mettre les astrologues presque au

même rang que les magiciens et les interprètes de songes**'. Distin-

guait-il déjà les bons tireurs d'horoscopes et les mauvais .5^ Ne faisait-

il plus porter à l'astrologie la peine des erreurs ou des mensonges de

certains astrologues .^^ En tout cas, voici le premier passage oii il la

reconnaît expressément pour une science et constate la réalisation

d'une prophétie astrologique. Lorsque Tibère quitta Rome, en 26,

les astrologues lurent dans le ciel qu'il n'y rentrerait jamais. Et leurs

calculs étaient justes, mais non point la conséquence qu'il en tirè-

rent indûment, la proximité de la mort de Tibère. Il ne rentra plus

à Rome, mais il survécut onze ans. Pour avoir voulu franchir les

limites de la science, ces astrologues tombèrent dans l'erreur'^'.

Tacite a d'ores et déjà sa conviction faite ; des preuves ultérieures ne

pourront que la corroborer; il les énumère dans la digression dont

je parlais tout à l'heure : Tibère prédisant à Galba son règne bref et

tardif; Thrasylle prédisant l'empire à Tibère et devinant avec une

saisissante justesse le danger capital sous la menace duquel il se

trouve lui-même*^'; et, après la seconde digression, le fils de Thra-

sylle prédisant l'accession de Néron au principal'^'. Bien entendu,

tous les astrologues ne sont pas de cette force. Avant de découvrir

en Thrasylle un vrai devin, digne d'être son professeur et son

oracle, Tibère avait fait jeter à la mer plus d'un devin suspect de

011,27. (3) VI, 21.

(2) IV, 58. (*'-VI, aï.
,
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charlatanisme *'. Suivant l'opinion commune, si certaines prédic-

tions astrologiques ne se réalisent point, c'est qu'il y a parmi les

astrologues des imposteurs, qui, prédisant ce qu'ils ignorent, jettent

du discrédit sur la science par les démentis que les événements

leur infligent. Il n'en est pas moins vrai que l'astrologie a fait ses

preuves, dans le passé et dans le présent'^'. Au nombre de ces

preuves sont les prophéties véridiques de Tibère et de Thrasylle,

que Tacite vient de rapporter, celle du fds de Thrasylle, qu'il va

rapporter, n'en mettant pas l'assertion au compte d'autrui, mais la

prenant au sien propre.

3. Jamais il ne fut plus près de l'irréligion absolue qu'à l'époque

où il écrivait le sixième livre des Annales. Les six derniers livres

marquent, jusqu'à l'antépénultième chapitre, un recul à ce point de

vue, un retour à la mentalité de l'époque des Histoires. D'abord, ni

en faveur du Hasard ni en faveur de la Fatalité, il ne fait plus

aucune profession de foi. Il se borne, comme dans les Histoires, à

imputer catégoriquement ou par hypothèse, tels événements à la

Fortune, tels autres au Destin. C'est peut-être un délire fatal qui

égare Silius, quand il propose, Claude vivant, le mariage à l'impé-

ratrice Mcssalinc; c'est peut-être aussi un calcul audacieux*^*. C'est

peut-être la Fatalité qui détourne Néron de sa femme, la vertueuse

Octavie ; c'est peut-être aussi l'attrait du plaisir illicite'^'. Furius

Scribonianus meurt, victime du Hasard ou du poison*"'. La Fortune

joue un mauvais tour à Néron en se servant de sa crédulité et des

promesses d'un extravagant*''. Les dons de la Fortune étaient les

seules vertus de.Poppée*"'. Le Hasard fait mourir Lucius Vêtus, sa

belle-mère et sa fdle dans l'ordre même de l'âge *"'. Tacite ne renou-

velle pas non plus son acte de foi à l'astrologie; mais il n'a pas

cessé d'y croire, puisque, tenant sa promesse, il rapporte de nou-

veau, avec une légère variante, et rapporte comme un fait hors de

doute, la prédiction astrologique relative à Néron*"'.

Par contre, en cinq passages, le plus ancien du 12" livre et le plus

<•> VI, 22. ("'XVI, I.

'-' fbid. () XVI, 6.

'^'Xl,i6. • WXVI, II.

*''XIII, 1-2. ('"XIV. 9.

(''XII, 52.
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récent du 16", il semble admettre comme certaine l'intervention des

dieux. Sous Claude, leur bonté signalée préserve Rome d'une

famine, grâce à la clémence de l'hiver, magna deum henigniiate et

modestia hiemis... subventum est^^\ Ils punissent par une maladie

Néron d'avoir profané en s'y baignant la source de Vaqua Marcia :

secutaque anceps valetudo iramdeum adJirmavit^^K Bien des forfaits ont

souillé l'année 65; etiam di iempestalibus et morbis insignivere^^K La

longue série des crimes de Néron est une manifestation de leur

colère contre les Romains, ira illa naminum in res Romanas fuit^''\ Ce

sont eux qui veulent que la nuit soit claire et la mer calme pendant

le naufrage d'Agrippine : Noctem sideribus illustrem et placido mari

quietam quasi convincendum ad scelus di praebuere^''\ Dans un sixième

passage, l'influence divine est donnée seulement comme l'une des

deux explications possibles — seu numine exierrenie — de la frayeur

qui saisit un jour Néron au temple de Vesta'''^

Relativement aux présages, le scepticisme de Tacite ne va pas ici

plus loin que dans les Histoires. Il opère un double triage. D'abord,

il discerne les prodiges et présages qu'il tient pour réels et ceux qu'il

juge faux ou douteux. Il mentionne comme un prodige réel l'appa-

rition qui promit, et ne promit pas en vain, le proconsulat

d'Afrique à Curtius Rufus*''. Une année, sous le principat de

Claude, bien des prodiges arrivèrent; Tacite l'affirme pour son

compte; il ajoute, mais sans se prononcer, que d'autres faits furent

interprétés comme des prodiges **. L'analogie est frappante entre ce

passage et le suivant. Bien des prodiges annoncèrent la fin pro-

chaine de Claude; à d'autres faits on attribua la valeur de présages '''^

Des présages et prodiges sinistres accompagnèrent l'entrée de Paetus

en Arménie ; il négligea ces signes défavorables et Tacite met sa

négligence au nombre des fautes qui causèrent son désastre "^ Il

rapporte encore, sans aucune marque de scepticisme, les jDrodiges

dont la rumeur publique fit les avant-coureurs du complot de

Pison, entre autres la naissance d'un veau monstrueux et l'interpré-

0x11,43. («)XV, 36.

(^) XIV, 22. (')XI, 21.

(3) XVI, i3. WXII, 43. .

(*)XVI, 16. («)XII, 64.

(°) XIV, 5. (1») XV, 7 et 8.-
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tation, si bien confirmée par les événements, que les haruspices en

dtDnnèrent '*'
. Mais c'est avec une prudente réserve qu'il enregistre

la signification attribuée par l'opinion du vulgaire à des pluies

violentes pendant les funérailles de Britannicus '*' et à la -crise de

l'arbre Ruminai'^*. 11 constate qu'elle prit faussement l'apparition

d'une comète pour un présage annonçant la fin imminente du

règne de Néron et vit faussement dans un certain coup de foudre

la désignation céleste de son successeur '^^ Dans deux autres

passages, Tacite établit implicitement une seconde distinction, celle

du prodige, dont il serfible bien admettre la réalité dans les deux

cas, et de sa valeur en tant que présage, qu'il n'affirme point pour

le premier, qu'il nie pour le deuxième. Un phénomène miraculeux

— miraculum velut nurriine oblaium — précéda la destruction d'Ar-

taxata : toute la ville fut couverte soudain d'un noir nuage sillonné

d'éclairs, tandis que le soleil brillait au dehors de la ville, «< quasi

infensantibus diis exilio tradi crederelur'^K Après l'assassinat d'Agrip-

pine, il y eut des prodiges nombreux, mais sans effets, prodigia...

crebra et irrita. Ils ne signifiaient nullement que la colère des dieux

allait s'abattre sur le prince parricide; les dieux n'y avaient mis

aucune intention ; Quae adeo sine cura deum eveniebant, ut multos post

annos Nero imperium et scelera coniinuaverit '"*.

Ce n'est pas la Providence en général que Tacite vient de nier,

c'est l'intervention providentielle dans un cas donné. Hésitation à la

reconnaître ou refus de la reconnaître là où d'autres ont cru l'aper-

cevoir, nous avions déjà trouvé même chose dans les parties anté-

rieures de son œuvre. Mais ce que nous n'y avions pas encore

trouvé, nous le rencontrons au seizième livre des Annales, quelques

lignes avant la fin, une négation catégorique et générale de la

Providence. Les dieux sont indifférents aux bonnes et aux mauvaises

actions, aequitate deum erga bona malaque documenta^^\ Nous pouvons

entendre ou que la divinité ne se mêle en rien des affaires humaines,

ou que ni le mérite ni le démérite des hommes n'influe en rien sur

sa conduite à leur égard, son rôle étant seulement d'exécuter les

(')XV, 47. (»)XIII, I.

^*>xni, 17. wxiv, 1-2.

^3) XIII, 58.
,

(') XVI, 33.

(*) Ibid.
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ordres immuables du Destin ; il n'importe. Car, pas plus que leur

abstention, ce ministère passif ne saurait être appelé Providence.

Et c'est, à notre connaissance du moins, le dernier mot de Tacite.

Lorsque le courant religieux semblait l'avoir ressaisi, d'un saut

brusque il se rejette dans l'irréligion.

III

Ranke se faisait illusion, quand il voyait dans Tacite un repré-

sentant fidèle des vieilles croyances romaines*'*. Elle manquait de

convictions religieuses fermes et profondes, l'âme de l'historien qui

met le Destin et le Hasard en concurrence avec les dieux, qui en

arrive même à nier la Providence des dieux. Il y avait pourtant,

semble-t-il, des vestiges de religion, gennes vivaces de l'antique foi,

que nourrissait une certaine religiosité personnelle, mais que

rongeait l'influence du scepticisme moderne; flamme vacillante,

intermittente, que des souffles véhéments combattirent, sans peut-

être réussir à l'éteindre. De ces vestiges, faut-il ajouter, il y en avait

sans doute moins dans son âme qu'il n'en reste dans son œuvre, et

nous avons, non pas le droit d'affirmer que Tacite fut absolument

irréligieux, mais des raisons sérieuses de le supposer moins religieux

encore qu'il ne le paraît. Admirateur et conservateur du passé,

comme aristocrate de sentiments, sinon d'origine, pour cette religk)n

des aïeux, qui était toujours la religion de l'Etat, sa qualité

d'homme public, membre du sénat et d'un grand collège sacerdotal,

l'engageait aussi à montrer quelque respect; à lui faire une place

dans son œuvre, dans l'histoire moderne du peuple romain, ainsi

qu'elle en avait une dans la vie actuelle de ce peuple et dans sa

propre vie officielle; à parler des dieux, des prodiges, des présages,

sans avoir la foi, ainsi qu'il accomplissait, quand le demandaient ses

fonctions, les rites du culte national. Son éducation philosophique,

superficielle d'ailleurs, ne le préservait sûrement, ni dans sa con-

duite ni dans ses écrits, de telles inconséquences, à qui l'on sait que

la philosophie la plus considérée alors, le stoïcisme, était fort

\*> Weltgeschichte, IH, 1^0 et suiv.
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indulgente, ayant trouvé le moyen, pour mettre à l'aise ses adeptes,

d'accorder ses dogmes avec les religions et les superstitions. Outre

l'effet des convenances politiques, nous devons envisager celui de la

convention littéraire. Tacite avait reçu son éducation oratoire dans

les écoles de rhétorique oii s'était opérée la fusion de la prose et de

la poésie. Le poelicus décor ^^^ était alors exigé de l'éloquence.

L'habitude qu'il avait prise longuement de le pratiquer comme
orateur, l'a-t-il perdue subitement comme historien.»^ N'a-t-il pas

cédé à la tentation de transporter dans l'histoire le merveilleux de

l'épopée et de la tragédie.^ En maint passage où il nous montre les

dieux, n'avons-nous point affaire à des machines poétiques .^^ Juste-

ment, l'image de la Providence vengeresse qui achève si bien ^*^ le

tableau poussé au noir de l'époque flavienne est une réminiscence de

Lucain'^'. Si les dieux ne sont parfois chez Tacite que des allégories,

expressions concrètes des forces abstraites qui régissent le monde, il

n'y a plus rien pour nous de déconcertant dans ce chapitre des

Annales '^^^ oii le même événement est attribué d'abord à l'action de la

Fortune, puis à celle des dieux; ni dans le chapitre de la Germanie^^^

où interviennent à la fois les dieux, la Fortune et le Destin. A moins

que, là et ailleurs, il ne faille voir simplement les façons de penser

et de parler du vulgaire, qui, de tout temps, a confondu toutes ces

notions dans son esprit et dans son langage '"'.

L'irréligion de Tacite, nettoyée de ces scories — traces ou appa-

rences de religion— , ne serait néanmoins ni un métal pur ni un véri-

table alliage, mais un amalgame d'éléments hétérogènes ou qui,

plutôt, semblent tels parce qu'il n'a point su les combiner ou les

associer, la croyance au Destin, la croyance au Hasard. Encore ces

deux éléments sont-ils eux-mêmes de médiocre qualité. Tantôt il

affirme, absolument ou presque, l'omnipotence du Hasard"*, tantôt

(*) Dial. des Or., 20. confond le destin et les dieux {Ann. II,

(*> Hist., I, 3, texte cité plus haut. 71 : Si fato concéderem, iustus mihi
'^' IV, 807 et suiv. : Félix Roma dolor etiam adversus deos esset, quod

quidem civesque habitura beatos, Si me... praematuro exitu râpèrent). De
libertatis superis tara cura placeret, même Cassius confond la fortune et les

Quam vindicta placet. dieux (XIII, 4i :... si pro benignitate
w IV, I. fortunae dis gratesagerentur).
(«' 33. ("^/in., III, 18.

(^' Ainsi le Germanicus de Tacite
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il ne lui accorde qu'un très grand rôle^** et réserve le surplus à l'ini-

tiative humaine. Par exemple, est-ce au hasard ou au crime de

Néron qu'il faut imputer l'incendie de Rome?'^* De même pour la

Fatalité. A tel moment elle est immuable'*, à tel autre elle se, laisse

ou pourrait se laisser contrarier par notre liberté. Tibère, en tout état

de cause, aurait pu désigner son successeur; il abandonna cette dési-

gnation au Destin'*'. La mort d'Archelaûs fut imputable au Destin ou

spontanée*^'; le Destin ou le crime de Livie précipita celle de

Gains Gaesar'^'. Le pontife Pison mourut à son heure, fato obiit, il

rçmplit toute sa destinée, chose rare pour un homme de son rang*'*.

La destinée de chaque homme est un maximum que sa propre

volonté ou celle d'autrui peut réduire. G'est, on le voit, l'expédient

vulgaire, imaginé par l'orgueil de la personnalité humaine dans sa

répugnance contre l'asservissement total à la nécessité, et qui ne vaut

ni plus ni moins que les systèmes élaborés par les philosophes ou les

théologiens pour concilier ces deux inconciliables, la prédestination

et le libre arbitre. Que Tacite l'ait accepté, qu'il ne se soit pas tenu

strictement à l'idée du Destin non plus "qu'à celle du Hasard omnipo-

tent, c'est tout naturel. Sa double conception irréligieuse du monde
serait autrement en désaccord avec sa conception de l'histoire, dont

il prétend faire un enseignement et une sanction '^^ Que signi-

fierait-elle, si les hommes n'étaient pour lui que les jouets du

Hasard ou les esclaves de la Fatalité
;
que signifieraient son appli-

cation à retrouver les mobiles psychologiques de leurs actes et

ses jugements sur leur moralité .^ De l'une à l'autre conception,

comme aussi de l'irréligion à la religion, et de la pure doctrine

philosophique à l'opinion vulgaire, il passe et repasse au gré des

réflexions que provoquent en lui les événements racontés, au gré

surtout des impressions qu'ils font sur lui et qu'il veut communi-

quer à ses lecteurs. L'irréligion de Tacite est celle d'un poète, non

d'un philosophe, d'un poète égaré dans les ténèbres avec le commun
des mortels, mais ne se résignant pas à la nuit et courant çà et là

vers les mirages qu'il prend pour la lumière. Dans cette pour-

(1) Hist. I, 4. ("> II, 42.

(*) Ann., XV, 38.
"

'«) I, 3.

(3) Ann., VI, 1%. C' VI, lo.

w VI, 46. ^^> m, 65 et IV, 33.
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suite inquiète de la vérité, la tristesse naturelle ou acquise de son

âme et la tristesse générale de son sujet l'entraînent plutôt vers les

solutions désolantes, Providence courroucée. Hasard capricieux,

Fatalité tyrannique. L'irréligion de Tacite porte la marque de son

pessimisme, comme ce qui lui reste de religion.

Philippe FABIA.

L'AFRIQUE DU NORD AVANT VHISTOIRE
ET AU DÉBUT DE L'HISTOIRE

St. Gsell. Histoire ancienne de l'Afrique du Nord. Tome I,

Les conditions du développement historique, les temps primitifs,

la colonisation phénicienne et rempire de Carthage. Un volume
in-8", 544 p. —Paris, Hachette et 0% 1913.

I

.
PREMIER ARTICLE.

Après avoir, plus de vingt ans, étudié l'histoire ancienne de

l'Afrique du Nord, M. Gsell commence à la présenter d'ensemble.

Déjà, en quelques livres, en de multiples articles, il avait non seu-

lement produit ses découvertes personnelles sur les textes, les

inscriptions, les monuments africains de l'antiquité, mais il avait

tenu bulletin critique des œuvres contemporaines des siennes, con-

trôlé, rectifié, expliqué les travaux antérieurs. Tout récemment
encore, il achevait en son Allas archéologique de tAlgérie un grand

répertoire de la science dont il entreprend aujourd'hui la synthèse.

Encore ce premier tome n'est-il presque, à vrai dire, qu'une longue

introduction à l'œuvre. Avant d'écrire l'histoire du pays et de ses habi-

tants, il fallait faire connaître l'Afrique et l'Africain avant Thistoire.

Aussi est-ce à peine si, dans le dernier tiers du volume, l'auteur peut

aborder l'étude de la première colonisation étrangère qui nous soit

attestée dans la Berbérie, celle des Phéniciens et des Carthaginois.

Nous présenter le pays, ses premiers habitants, ses premiers colons :

tel est le but du livre.

34
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L Afrique du Nord est sans autre unité que son isolement. Ses

terrains, ses reliefs, ses régions sont disparates. La pluie, chiche-

ment mesurée aux sols fertiles, se déverse avec prodigalité sur les

plus maigres. Le cours d'eau, insociable, écarte l'homme, la route,

le trafic, et la vallée sépare souvent, ainsi qu'un fossé, les tribus

hostiles. Ce pays n'est pas, comme la Gaule, un corps harmonieux

où la vie circule par de puissantes artères; c'est un être difforme dont

les veines pauvres refusent fonction.

Aussi faible, la Berbérie a toujours vécu en tutelle. Si le Sahara

la sépare de l'Afrique, si elle présente à l'Europe, au delà d'une mer
souvent violente et d'une côte sans ports hospitaliers, le visage

fermé de ses montagnes littorales, elle s'ouvre pourtant par les

plaines du Nord tunisien et marocain, par le détroit de Taza et la

vallée de la Medjerda. C'est de là qu'on pouvait autrefois espérer la

commander entière, et si les Romains y parvinrent les premiers,

c'est qu'ils tenaient, au delà de l'Italie et de la Narbonnaise, la Sicile

et l'Espagne. Jadis comme aujourd'hui, l'Europe de la Méditerranée

d'Occident enserrait la Berbérie de son étreinte.

Depuis l'antiquité, l'Afrique du Nord n'a guère, non plus, changé

de climat. Tous les anciens, d'Hérodote jusqu'à Corippe, dénoncent

la sécheresse du pays. Sans doute le cheval garamante pouvait encore

servir aux caravanes du désert; mais déjà la Libye saharienne était

brûlante, stérile, inhabitée. Sur ses confins, les oueds algériens et

marocains coulaient, dit-on, à l'air libre, peuplés de crocodiles, mais

ils traversaient une région torride, ensevelie sous les sables. La Ber-

bérie même était encore la terre de l'éléphant, mais c'était aussi

celle des hommes et des champs altérés, brûlée par le sirocco, cet

Africus enflammé qui desséchait les corps et les plantes. Les pluies

avaient les mêmes caprices qu'aujourd'hui. Tantôt, elles tombaient

en trombes orageuses, lapidaient le sol de grêlons; tantôt, elles man-

quaient l'automne à l'attente des champs, et quand la Caelestis

punique, quand le Dieu de saint Augustin ne voulaient pas pleuvoir,

on n'ensemençait pas. Au printemps, lorsque des. blés verts va sortir

l'épi, l'eau du ciel souvent ne venait pas les féconder une dernière fois.



L'AFRIQUE DU NORD AVANT L'HISTOIRE. 267

C'était alors la disette, et les magistrats romains, par leurs décrets et

leurs libéralités, devaient chasser la faim des cités d'Afrique. Déjà

la Gétulie nue avait plus soif que le Maurusie océanique et les plaines

d'Hippone, mais la question de l'eau était partout vitale. La pluie

était l'objet de tous les vœux, on lui préparait des réceptacles, on

se la disputait tombée, on la dosait à ses bénéficiaires. Ainsi la Ber-

bérie souffrait déjà de la sécheresse du climat et si la maladie s'est

accentuée, c'est avec une telle lenteur qu'on peut à peine s'en aper-

cevoir à quelques signes dans la courte période historique des deux

derniers millénaires.

Aussi le pays nourrissait-il les mêmes espèces animales qu'aujour-

d'hui. Si l'Afrique ancienne était peuplée des ferse africanœ, ces

bêtes qu'on destinait aux jeux du cirque, il n'y a pas longtemps

qu'elle était encore un paradis des tueurs de lions, et l'on y traque

les dernières panthères. Les antilopidés n'en ont pas disparu, mais

ils se sont réfugiés à l'extrémité des steppes et au désert. L'autruche,

qui vécut en Berbérie avec les premiers hommes, n'existe plus qu'au

Sahara, mais les colons du Tell renoncent à peine.à l'élever en leurs

parcs. Le scorpion, un des emblèmes monétaires de l'Afrique romaine,

était autrefois, comme hier encore, l'un des fléaux du pays, et les

sauterelles, portées par VAuster saharien, détruisaient les récoltes, et

infectaient l'air jusqu'à provoquer la peste. Sans doute certains ani-

maux ont disparu de la Berbérie fandis que le chameau s'y acclimatait.

Les crocodiles ont délaissé le Ut aride des oueds sahariens, mais ils

ont fui l'homme plus que la sécheresse. Il y a cinq ans, l'un d'eux,

de l'espèce du Nil, vivait en ermite en plein Tassili des Ardjezs, Les

troupeaux d'éléphants n'errent plus à travers les steppes, depuis le

Maroc jusqu'à la Cyrénaïque; mais on les décimait déj'à au temps de

Strabon; ils n'existaient plus quelques* siècles après lui. C'est

l'homme, non le climat, qui, dès l'antiquité, pourchassa et détruisit

le crocodile et l'éléphant d'Afrique. Le pays congolais ne se dessèche

pas parce que l'ivoire y devient plus rare. Le Nil n'a pas quitté

l'Lgypte en même temps que les crocodiles.

Comme la même faune, la même végétation naturelle qu'autrefois

pourrait prospérer en Berbérie. Les anciens, qui n'ont guère connu

d'elle que l'Atlas tellien et marocain,' ont pu s'imaginer la Libye boisée.

En Grecs, en Italiens habitués à la vision du maquis méditerranéen,
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ils ont pu vanter les grands arbres de la Màurusie, les boisements de

thuyas de l'Ouarsenis, les forêts de Numidie peuplées de fauves, les

hautes futaies de la Khroumirie de Tabarca où s'ébattaient les singes.

Mais la forêt ne couvrait jadis que les massifs élevés, mieux arrosés,

où elle survit encore. Partout ailleurs, dans le Tell, c'était le saltas, le

fouillis des arbustes et des broussailles. Hors du Tell, c'était la

Gétulie nue, la terre qui se refuse à porter l'arbre, Vager arbori

infecundas que dénonce Salluste.

Même, dès l'époque romaine, la Berbérie se découvrait; l'Ouar-

senis était dépouillé de ses précieux thuyas. A la demande instante

des côlons, on asséchait, on défrichait les terres vierges des plaines.

Les populations qui se réfugiaient dans les montagnes, taillaient dans

les bois des clairières pour les cultures, brûlaient la futaie pour

écarter les fauves et développer les terrains de pâture. Au début du

troisième siècle, TertuUien pouvait déjà dire : « Les champs cul-

tivés ont dompté la forêt ; les troupeaux ont mis en fuite les bêtes

féroces » . Pâturage et labourage ont changé la Berbérie plus que le

climat, et de cette transformation du monde animal et végétal le

Romain fut un actif ouvrier.

Le sol se prêtait à cette domestication. Sans doute, la sécheresse

favorise assez peu la culture des céréales; pourtant, si elles reçoivent

au moins dans l'année 35 centimètres d'eau bien distribuée au

début et à la fin de l'hiver, les terres souvent phosphateuses et fria-

bles comme cendre de la Byzacène et de la Numidie, faciles à défri-

cher, à labourer, donnent de superbes récoltes de blé et d'orge. Mais

ce sont surtout les arbres fruitiers et les arbustes, plus capables de

faire pénétrer profondément leurs racines, qui poussent le mieux

sous ce climat chaud, dans les terrains les plus médiocres. L'oléastre

prospérait depuis le pays "du Lixus et l"0)ia(TTpov àxpov au Maroc

jusqu'au lieu dit ad Oleasirum entre Sfax et Gabès et dans l'île de

Djerba. Il suffisait à l'homme de greffer le sauvageon pour lui faire

produire une olive plus riche en huile que la baie d'Italie. La vigne

folle couvrait le promontoire d'Ampelusia (cap Spartel) et les pre-

mières pentes de l'Atlas maurusien. Les Lixites se nourrissaient de

ses grappes. Ainsi, sans coûter de gros efforts de culture, la terre des

saltas, le maquis tellien, pouvait se parer de la verdure des arbres et

arbustes fruitiers depuis les vergers du pays de Tlemcen, l'antique
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Pom«na, jusqu'aux olivettes de Teboursouk. La steppe même appor-

tait à l'Africain son tribut. Si elle se refusait à l'élevage du gros bétail,

du moins elle assurait d'herbe jusqu'à l'été le mouton et la chèvre,

les moins exigeantes des bêtes qui pâturent. L'homme enfin pouvait

s'accommoder du climat. Sans doute les plaines basses du littoral

étaient d'habitat difficile; l'air d'Hippone, malsain, finit par tuer

saint Augustin; sans doute, à l'intérieur même, il y avait de mauvais

pays, et l'on pouvait, à Aumale, se féliciter comme d'un rare bonheur

d'avoir vécu quarante ans sans fièvres. Du moins, en l'ensemble, les

montagnes du Tell, les ste'ppes des hauts plateaux entretenaient « une

race d'hommes au corps sain, agile, résistant à la fatigue » qui pou-

vaient mourir de mort violente ou de vieillesse, mais rarement de

maladie. Les inscriptions latines d'Afrique nous font connaître beau-

coup de centenaires. A Sétif, Pescennia Saturnina vécut i25 ans.

Le climat qui ruinait souvent les récoltes conservait du moins en santé

l'Africain et si, à force de travail et de patience, l'indigène devenait un
jour capable d'emmagasiner l'eau du ciel pour les ans de sécheresse

et le grain pour les ans de disette, la Berbérie lui offrait assez de

ressources pour récompenser sa peine, non pas régulièrement, mais

largement.

F. G. De PAGHTEUE.

(La fin à un prochain cahier.)

VARIETES.

LETTRES DE WILlLiM HENRY WADDINGTON SUR
SON VOYAGE ARCHÉOLOGIQUE EN SYRIE EN i86i ET i86S.

A la suite de notre précédent article'^' sur la correspondance archéologique

du savant baron Jean de Witte conservée à la BibHolhèque de l'Institut,

M. le baron Jehan de Witte a eu l'obligeance de faire don à la même
Bibliothèque d'un nouveau dossier de lettres adressées par divers érudits à

son père, et qui étaient restées dans sa famille. Ayant particulièrement dis-

tingué dans cette seconde série plusieurs lettres du célèbre archéologue

(*' Cahiers d'août, de septembre et d'octobre i9i3, p. 362, 41 3, 45/,.



370 VARIÉTÉS. .

William Henry Waddington relatives à son voyage en Syrie, nous avons

cru bon d'en donner ici quelques extraits '*'.
'

I

Pendant les premières années de ma carrière scientifique le baron de Witte

m'avait toujours aidé de ses conseils et m'avait permis de puiser aux trésors

de sa vaste érudition et de sa grande expérience archéologique. Il tient une

grande place dans mon éducation d'archéologue et je lui en ai toujours conservé

un reconnaissant souvenir.

Voilà en quels termes Waddington caractérisait ses premières relations

avec le baron de Witte, quand il eut en 1889 le chagrin de perdre son ami.

Elles remontaient à quarante ans environ. La plus ancienne des lettres est

en effet datée du i" mai 1862, Waddington revenant d'Ecosse, arrive ii

Londres et fait part du résultat de ses recherches au Musée Hunter.

J'arrive de Glasgow après avoir passé près de trois semaines au milieu des

richesses du Musée Hunter. Cette magnifique collection malheureusement à

peu près inaccessible est aussi riche dans toutes les parties de la numismatique

ancienne, que dans la portion publiée. Médailles des rois, romaines, moyen âge,

rien n'y manque. J'ai trouvé quantité de choses pour vous. J'ai pris des

empreintes en gutta-percha de toutes les pièces qui m'ont paru intéressantes.

Suffit de vous dire pour le moment que la collection contient en fait d'aureus

seulement 4 Postume, 5 Victorin, 2 Tetricus. J'ai plusieurs médailles nouvelles

de la guerre sociale, des pièces phéniciennes, lyciennes, cypriotes, inédites.

Enfin la richesse de ce musée est immense.

D'autres lettres témoignent des bons offices que se rendaient réciproque-

ment les deux archéologues. Il y est question tantôt d'emprunts d'ouvrages,

tantôt de vérifications de citations, tantôt d'articles que Waddington publie

dans la Revue numismatique.

II écrit par exemple, le 9 octobre 1866, de Bourneville près la Ferté-Milon :

Voici les épreuves corrigées de mon article. Les trois mots syriaques ont

été composés de travers; vous feriez bien de les faire vérifier par Renan

lorsqu'on les aura corrigés sur l'épreuve...

Ici je suis en veine de travail et plongé dans Le Bas, dont je veux me
débarrasser cette année.

(*' Les lettres de William Henry Wad- sous les cotes Mss NS a4o, pièces laoï-

dington sont classées dans les manus- 1206, et Mss Ns 249, pièces 45-52.

crits de la Bibliothèque de l'Institut
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En ce dernier point, Waddington se flattait d'un vain espoir. M. Georges

Perrot a raconté dans sa Notice **' les mésaventures survenues au Voyage

archéologique en Grèce et en Asie Mineure de Philippe Le Bas, dont

Waddington avait entrepris de terminer la publication, mais qui était « né

sous une fâcheuse étoile » et dont « c'était le destin de n'être jamais

achevé ».

II

Mais il y a dans cette correspondance quatre lettres qui priment sur

toutes les autres. Waddington les a écrites de Syrie en 1861 et 1862. Il y
relate les voyages et les explorations archéologiques qu'il accomplit seul

d'abord, puis, en compagnie de M, le marquis de VogUé.

La première est datée de Beyrouth, 8 avril 1861.

Je vous envoie une note sur les stèles du Nahr-el-Kelb, avec deux photo-

graphies d'où il résulte' avec certitude que plusieurs de ces monuments sont

égyptiens. Veuillez, si vous le jugez à propos, la communiquer à Tlnstitut et la

faire insérer s'il y a lieu, dans tel recueil qu'il vous plaira; mais bien entendu,

seulement si vous jugez que cela en vaut la peine...

Je suis retenu ici encore quelques jours par la difficulté du voyage de

Paimyre ; les tribus arabes sont en moirvement, et il faut quelque temps au

consul de France à Damas ^*> pour organiser mon expédition; j'espère aussi que

le général de Beaufort*^' permettra à quelques officiers dem'accompagner, dont

l'un photographiera les ruines et un autre en fei'a le levé topographique. De
la sorte nous aurons une monographie assez complète de Paimyre.

Conformément au désir exprimé par Waddington, le baron de Witle lut

devant l'Académie des Inscriptions à la séance du 3 mai 186 1 sa Note

relati(*e aux tablettes ou stèles assyriennes et égyptiennes du Nahr-el-

Kelb.

<*' Notice nUf la vie et les travaux de ïiber die Fortscliritte der Classischen

William Henry Waddington^ par M. Altertumtswissenscliaft von Conrad Bur-

Georges Perrot, lue à la Séance sian, 1897, p. 1-8.

publique annuelle de l'Académie des '*> Outrey, consul de France à

Inscriptions et Belles- Lettres du Damas.

26 novembre 1909. Recueil deupubli- *^* Le général de Beaufortd'Hautpoul,

cations diverses de l'Institut de France, commandant en chef du corps expédi-

1909, n° 27. Voir aussi William Henry tionnaire envoyé en août iSGoen Syrie

Waddington, par M. Salomon Reinach pour protéger les chrétiens contre les

dans Biographisches Jahrbuch fur Al- musulmans.

tertumskunde , annexe du Jahresbericht
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Dans la seconde lettre écrite à Damas le 27 avril 1861, Waddington

raconte son voyage dans la région volcanique du-Ledja, dans le Hauran et

dans le désert à l'est et au sud du Hauran.

Le voyage a duré soixante-dix jours, et le dernier mois a été très fatigant à

cause de l'extrême chaleur; nous avons eu entre autre trois jours de sirocco

dans le désert, au commencement de juillet, qui ont été une véritable souffrance.

Mais si j'ai eu de grandes fatigues, et même quelques aventures, le résultat

scientifique a dépassé toutes mes espérances. Dans ce district assez restreint,

mais que j'ai exploré village par village, j'ai copié 65o inscriptions, dont au

moins 5oo inédites ; dans le nombre il s'en trouve une foule qui sont

d'un grand intérêt pour la géographie et l'histoire de la province; les plus

anciennes sont du roi Agrippa, et elles descendent presque jusqu'à la conquête

musulmane. J'ai trouvé les noms anciens d'une vingtaine de villes ou villages

inconnus jusqu'à présent, et les noms de plusieurs anciennes tribus arabes

qui habitaient ces pays. Ces inscriptions fournissent une confirmation éclatante

des traditions arabes, relatives à une émigration de l'Yémen dans la Syrie au

second siècle de l'ère chrétienne, à la suite de l'événement appelé « la rupture

de la digue », et elles ajouteront une page nouvelle à l'histoire des Arabes

avant l'islamisme. Je ne puis entrer ici dans les détails nécessaires, mais voici

quelques-unes de mes plus' belles trouvailles.

1° 4 inscriptions grecques du roi Agrippa; '>.° une inscription grecque

datée d'un des rois Ghassanides, qui donne un point de repère pour la chrono-

logie de ces princes, jusqu'ici fort incertaine; i" des inscriptions établissant

la présence des tribus arabes des Sabéens et des Azdes dans le Hauran;

4° deux inscriptions en caractères hébraïques du temps des Maccabées; 5° une

inscription en caractères nabatéens ou sinitaïques et je sais où il y en a une

foule d'autres que je copierai plus tard; 6" une dizaine d'inscriptions, écrites

dans un caractère sémitique nouveau et inconnu, mais qui paraît avoir

quelque ressemblance avec l'hymiarilique. (Vous en verrez un spécimen, le

seul connu jusqu'à ce jour, publié dans Wetzstein, Hauran und die Traclionen,

Berlin, ï86o. Mes recherches font suite à celles de W^etzstein et les complé-

teront.) J'ai réussi à faire venir à Damas quelques pierres avec ces inscrip-

tions, que je destine au Louvre; 7° enfin une inscription bilingue grecque et

arabe, datée et antérieure de soixante ans environ à l'Hégire. C'est je crois la

première inscription arabe connue, antérieure à l'islamisme; les caractères

sont semblables à ceux des plus anciennes monnaies des Khalifes.

Si vous connaissez M, Gaussin de Perceval, vous feriez bien de lui com-

muniquer ces découvertes, qui devront l'intéresser. Je compte retourner dans

ces pays pour continuer mon exploration, dans deux mois d'ici, et je serais

bien aise si M. Gaussin de Perceval ou d'autres savants avaient à me signaler

des sujets particuliers de recherche, qu'ils m'envoient des notes. Je vous

prierais aussi de m'envoyer une copie de l'alphabet hymiaritique, avec la

valeur des lettres.
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Je vais partir sous peu de jours, dès que la chaleur sera un peu diminuée,

pour explorer un district peu connu, entre Hamah et Alep où on me signale

des ruines curieuses...

Voudriez-vous aussi me relever dans le livre de Saulcy ^^\ et me l'envoyer,

l'alphabet hébraïque des monnaies asmonéennes.

III

C'est encore de Damas qu'est datée la troisième lettre. Elle a été écrite

par Waddington le 2 décembre 1861, au retour de son second voyage,

pendant lequel il explora la région montagneuse située à l'est de l'Oronte et

de l'Afrin, séjourna à Alep, et fit une étude des inscriptions de Palmyre qui

l'emportait de beaucoup sur celles de ses devanciers.

J'ai reçu, il y a déjà quelque temps, votre lettre du 4 octobre avec les alpha-

bets que je vous avais demandés; je vous prie d'en remercier François

Lenormant de ma part. Les inscriptions que j'ai trouvées dans le midi du
Hauran ne répondent exactement à aucun de ces alphabets; mais elles ont une
grande affinité avec l'alphabet nabatéen, et me paraissent être écrites dans
cette langue, mais avec des caractères plus anciens que ceux que l'on trouve

sur les médailles. Du reste n'ayant ici ni livres, ni assistance d'aucune sorte,

je ne puis que faire des conjectures; à Paris nous verrons. J'ai maintenant à

vous parler de mon second voyage qui a été presque aussi fructueux que le

premier. Il se divise en deux parties, l'exploration du district montagneux qui

s'étend depuis Kalaat-el-Mudik (Apamea ad Orontem) jusqu'au nord-est d'Alep

et ensuite ma course à Palmyre.

Il y a trois chaînes de montagnes qui s'étendent presque parallèlement au
cours de l'Oronte et de l'Afrin, le Djebel Riha, Djebel Ala, et Djebel Séman

;

ces trois chaînes sont remplies de villes et de villages ruinés, tous de l'époque
byzantine, V et vi'' siècles, d'une construction admirable, et à peu près
inconnus, bien que d'un très grand intérêt. Il y a peu d'inscriptions, assez

cependant pour bien fixer la date des monuments. Il y a là à faire tout un
cours d'architecture syro-byzantine, ecclésiastique et civile; des églises, des
maisons, des tombeaux; mais pour en tirer tout le parti possible, il faudrait à

la fois la photographie, et un architecte dessinateur qui relèverait les plans et

étudierait les détails d'ornementation et les procédés de construction
; ce serait

une monographie des plus intéressantes et des plus neuves, portant sur un
très grand nombre de monuments. Les points principaux sont El-Bara et

Kalaat-Séman où il y a un ensemble très imposant de constructions diverses

et des ruines fort étendues. Tous ces endroits sont inconnus dans l'histoire et

(*' 'Waddington fait vraisemblable- numismatique judaïque, par F. de
ment allusion aux Recherches sur la Saulcy, in-4'', Paris, i854. *

SAVANTS. 35
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je n'ai trouvé aucune inscription qui fournisse un nom antique. Les ruines

sont toutes à peu près de la même époque, et répondent à un mouvement
d'émigration religieuse ou politique, qui a cherché dans ces montagnes la soli-

tude ou la sécurité. Dans les historiens byzantins je trouverai peut-être

quelques indications à ce sujet. J'ai dessiné (très mal) un assez' grand

nombre de monuments, assez pour se faire une bonne idée de ces intéressantes

ruines.

A Alep, où j'ai passé quelques jours, il n'y a rien à voir pour l'archéologue.

Mais j'y ai acheté beaucoup de médailles arabes, grecques et des Croisés,

quelques bonnes pièces gravées à légendes sémitiques, 3 phéniciennes et une

peut-être nabatéenne; de plus, une foule d'objets divers, plombs, etc.; mais je

n'ai pas encore rencontré une médaille vraiment belle et importante, et sous

le rapport de la numismatique grecque, mon voyage n'a pour ainsi dire rien

produit jusqu'à présent. On ne trouve dans ce pays généralement que des

Séleucides et des bronzes coloniaux très peu variés et déjà connus.

Ma course à Palmyre a été très intéressante
;
j'y suis allé de Hamat en tra-

versant une partie du désert très peu fréquentée. A Palmyre la difficulté était

de rester suffisamment longtemps pour tout copier; ordinairement les voya-

geurs restent deux jours, au plus trois; je suis resté huit jours pleins et j'ai

été occupé continuellement du matin au soir à explorer, à copier. Là aussi le

résultat a dépassé mon attente; outre les quarante et quelques inscriptions

copiées par Wood<'\ que j'ai toutes collationnées, corrigées et complétées,

j'en ai copié environ 1 5o nouvelles^ la grande majorité en langue palmyrénienne
;

beaucoup d'entre elles sont bilingues, et nous aurons ainsi un corps complet

de paléographie et de grammaire palmyréniennes ; ce sera là le plus intéres-

sant, car le contenu des inscriptions est peu varié; il n'y a que des inscrip-

tions funéraires, honorifiques et votives, pas une ligne de loi ou de décret

relatif aux affaires publiques. J'ai épuisé l'épigraphie de Palmyre pour le

moment ; tout ce qui est visible au-dessus du sol, et beaucoup de monuments

à moitié enfouis ont été copiés ; mais il en reste encore qu'on ne peut atteindre

qu'avec des moyens mécaniques plus puissants que ceux dont je pouvais

disposer. En fait de médailles Palmyre ne m'a fourni absolument rien, mais j'y

ai trouvé un certain nombre de terres cuites à inscriptions sémitiques.

De Palmyre je suis revenu par une autre route à Homs ; en chemin j'ai

retrouvé plusieurs bornes qui indiquaient l'ancienne voie, lune portant le

nom de Zénobie; et au beau milieu du désert trois grands autels avec dédicace

à Jupiter en grec et en palmyrénien. A Homs il n'y a que des fragments;

cependant j'y ai retrouvé au moyen d'une inscription l'emplacement du temple

du Soleil, dont Elagabale était le grand-prêtre.

Voilà les principaux résultats de ce voyage oîi la fatigue a été encore récom-

(*^ Robert Wood, qui séjourna à de Palmyre autrement dite Tedmor
Palmyre du i/j au 27 mars i^Si et au désert.

publia en i^SS à Londres Les Ruines
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pensée par les buts atteints. Sous peu de jours, je vais partir pour le Safa,

district à Test de Damas, qui n'a encore été visité que par deux Européens '*'
;

il y a là une foule d'inscriptions pareilles à celles du Sinaï, qu'il s'agit de

copier. A raon retour de Safa j'espère trouver Vogiié et continuer mes
recherches avec lui.

Conformément aux intentions qu'il exprimait dans cette lettre, Waddington

fit au printemps de 1862 f'exploration du Safa et un nouveau séjour au

Hauran en compagnie de M. le marquis de Vogué. Il raconta ce troisième

voyage à M, de Witte dans une lettre datée de Jérusalem, 3i juillet 1862.

Partis de Damas vers le 20 mars, nous y étions de retour le 10 mai. Notreexcur-

gion se divise en deux parties, la première consacrée au Safa, que je n'avais pas

pu visiter Tannée dernière; la seconde à certains endroits du Hauran, où j'avais

découvert différents monuments, qu'il importait beaucoup de dessiner et de
mesurer, chose que je n'avais pas pu faire, et que Vogiié devait accomplir. Le
Safa est un district extrêmement curieux sous le rapport géologique^*'; c'est

une grande formation volcanique
;
pai^tout des masses de lave noire et de tous

les côtés des cratères éteints ; l'aspect en efet des plus curieux et des plus sai-

sissants. Au milieu de ce pays maudit, s'étend une large et très fertile vallée,

appelée le Rohébé; c'est là que campent les Arabes au printemps, jusqu'au

moment où le manque d'eau les oblige à se retirer dans le Djebel Hauran.

Nous avons poussé jusqu'à un endroit appelé Séis, plus loin qu'aucun Euro-

péen n'a encore pénétré, sur la lisière du district volcanique et de la grande
steppe qui s'étend vers l'Euphrale. Nous y avons trouvé les restes d'un petit

poste romain, avec un fortin et un bain. Le long du Rohébé il y a aussi deux
ou trois emplacements de villages anciens et un fort de l'époque byzantine ou
sassanide, mais rien d'important. Ce qui est très important, ce sont les nom-
breuses inscriptions qu'on trouve à l'extrémité occidentale du Rohébé et dans
tout le désert avoisinant. Ces inscriptions déjà signalées par Wetzstein, qui

en a donné quelques-unes, sont gravées sur les rochers et les blocs épars, par
groupes assez nombreux, généralement près des vallées où il y a des pâturages
au printemps, mais aussi quelquefois en plein désert. Elles sont conçues en
caractères himyariques, bien que présentant quelques différences avec les

<•' Ces deux Européens étaient un contient un mémoire intitulé : Les
Anglais, Cyril Graham, et le consul de deux Trachonitcs : El-Ledja, El-Safa
Prusse à Damas, Wetzstein. dont Waddington donna lecture à

**' La présente description du Safa l'Académie des Inscriptions le 24 mars
est une sorte d'esquisse de celle que i865. Comptes rendus, i865, p. 82-89.
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inscriptions analogues du Yémen publiées par Fresnel ^*). Nous en avons

copié plus de cinq cents, et nous en rapportons neuf en nature.

De retour du Safa nous nous sommes mis à parcourir les principales ruines

du Hauran ; c'était le même terrain que j'avais déjà parcouru l'année dernière,

de sorte que je n'ai presque rien ajouté en fait d'inscriptions à mes décou-

vertes de Tan passé, mais les plans que nous avons faits, et surtout les dessins

de Vogiié ont une grande importance, et complètent admirablement mes précé-

dentes recherches. Nous avons de quoi faire toute l'histoire architectonique de

ce pays, et en fait de monuments chrétiens, nous avons relevé des basiliques

et des églises d'un grand intérêt; plusieurs sont datées, entre autres une

église octogone à coupole et intacte de l'année 5ao de l'ère chrétienne.

Près de Kanawat, nous avons passé quelques jours à déblayer un temple

d'une grande importance archéologique, à l'endroit appelé Sia. Ces ruines que

i'ai découvertes par hasard, sont de l'époque de la domination hérodienne

dans ces pays; nous y avons trouvé des inscriptions grecques en honneur

d'Hérode, d'Agrippa II, d'un personnage qui avait élevé le temple, et ce qui

est très important, des inscriptions nabatéennes monumentales, dont quelques-

unes sont les traductions de grecques. Ceci donne un grand intérêt aux ins-

criptions nabatéennes que j'ai découvertes l'année dernière ; elles en précisent

l'époque, et en faciliteront la traduction. L'architecture et l'ornementation de ce

temple sont très curieuses et originales; nous en avons des dessins complets.

Nous sommes rentrés à Damas en traversant le Ledja.

Depuis trois semaines nous sommes installés ici, occupés à étudier minu-

tieusement les antiquités judaïques et chrétiennes; les difficultés sont très

grandes, mais j'espère cependant que nous arriverons à quelques résultats

certains, quant à la date si controversée des principaux monuments; nous

avons des facilités que d'autres n'ont pas eues; nous pouvons entrer partout,

et étudier à loisir toute l'enceinte du Haram; voilà déjà douze séances que

nous y faisons. Vogiié et Duthoit (^' ont déjà achevé une belle série de dessins,

qui nous permettront de donner une vraie monographie du Haram et de Jéru-

salem. Quant à moi je fais des plans, et je m'occupe surtout des inscriptions

et antiquités arabes. Nous allons bientôt à Bethléem et à Hébron, et nous

pensons être de retour à Beyrouth vers le le"" septembre.

A la séance du 20 février i863, M. de Vogiié communiqua à l'Académie

des Inscriptions les résultats des voyages qu'il venait d'accomplir avec son

ami ^^'. Waddington lui-même a fait plus d'une allusion à son séjour en Syrie,

dans ses Mélanges de numismatique et de philologie par exemple et dans

*'* Recherches sur les inscriptions **' M. Duthoit, architecte.

himyariques de San a, Kariba, Mareb, -^^ Voyage scientifique de MM. Wad-
par F. Fresnel, i broch, in-8°, Paris, dington et le comte de Vogiié en Syrie

,

i8/|5 (Extrait du Journal asiatique). Comptes rendus, i863, p. i\-i^.
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ses Insc/'iptions gi-ecques et latines de la Syrie. Il disait notamment dans

ce dernier ouvrage (p. iv) :

II est très rare qu'un Européen puisse parcourir Tintérieur de la Syrie dans
des conditions aussi avantageuses que je l'ai fait ; il est encore plus rare que
cette bonne fortune soit échue à un épigraphiste de profession ayant une longue

habitude des monuments et déjà préparé par d'autres voyages. J'ai passé en

tout cinq mois dans le Haourân et le Safa et dix jours à Palmyrc.

Mais Waddington n'écrivit jamais un récit suivi et complet de ses

voyages, récit qui aurait été si fécond en données nouvelles et qu'eussent

accueilli avec reconnaissance non seulement les archéologues et les épigra-

phistes, mais aussi les géographes. C'est pourquoi nous avons estimé que les

détails qu'il envoya à M. de Witte au courant de la plume, et que renferme

cette « pincée de lettres », ne paraîtraient pas dénués d'intérêt.

Henri Dehérain.

LIVRES NOUVEAUX.
Helen Cox Bowerman, Roman

sacrificial altars. An archaeological

study of monuments in Rome. — Un
vol. in 80, Lancasti'e, Press of the

New Era printing Company, 191 i.

Ce volume est une dissertation inau-

gurale. Comme le titre l'indique,

l'auteur s'est borné à l'étude des

monuments de Rome, ceux des Musées

et ceux qui existent au Forum, comme
l'autel de Juturnc ou au Palatin, comme
celui de Calvinus. Il divise les autels

en deux grandes catégories, ceux qui

présentent des profils courbes — ce

sont les autels archaïques — et ceux

dont les profils donnent des arêtes

vives. Voici les conclusions du travail:

Les autels de la première catégorie

sont de tradition étrusque et présen-

tent des ressemblances avec les autels

employés par les peuples de l'Orient,

particulièrement les Babyloniens et

les Egéens. Les autels de la seconde

classe forment une série trop large-

ment répandue et le type en est trop

peu individualisé pour se prêter à des

conclusions relativement à leur ori-

gine. La décoration des autels est

déterminée surtout par leur fonction

comme accessoires du sacrifice et est

conforme aux habitudes artistiques de

l'époque où ils ont été travaillés. Le
livre bien documenté contient des

exemples intéressants des principaux

types d'autels et de bonnes reproduc-

tions en simili-gravure.

R. C.

Th. Mommsen, Gesammelte Schrif-

ten, t. VIII (hJpigrapliische und numis-

matische Schriften, I).— In-S", Berlin,

Weidmann, 191 3.

Le présent volume, le premier des

œuvres épigraphiques et numisma-
tiques de Mommsen, contient les deux
grandes séries d'articles épigraphiques
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qu'il a publiées sous le nom de Epigra-

pliisclie Analekten et de Observationes

epigraphicae. M. Dessau, qui a réun

toutes ces dissertations et qui en a sur-

veillé Timpression avec la piété dont

M. Hirschfeld et lui entourent la

mémoire du maître, n'a exclu que celles

qui avaient déjà été réimprimées dans

d'autres volumes des Gesammelte

Schrifien ou insérées dans le Corpus.

Le volume se termine par le Com-
mentaire des Acta ludorum saecula-

rium, publié, lui aussi dans VEpheme-

ris epigraphica. Il est inutile d'ajouter

que ce volume est d'une grande impor-

tance et du plus haut intérêt pour les

études épigraplîiques : rien ou pres-

que rien n'a vieilli dans ces notices

dont plusieurs remontent à plus de

5o ans.

R. C.

MaxWellmANN .A . Cornélius Celsus,

eine Quellenuntersuchung . — Un vol.

in-8o, vi-i38 p. Berlin, Weidmann,

191:5.

Dans ce très intéressant essai,

M. Wellmann s'est proposé de trouver

la source du traité médical de Gelse.

11 commence par établir que cette

source est unique, c'est-à-dire que

Celse n'a pas lui-même composé son

traité en compilant des auteurs grecs.

Les principaux arguments pour le

démontrer sont : 1° que Gelse est un

encyclopédiste, et non un technicien;

2° que Pline, dans son Index aucto-

rum pour les livres XX-XXIX etXXXI,

le range parmi les auctores et non

parmi les medici. — Je crains que

M. Wellmann ne s'exagère la portée

de ces deux arguments. Gelse est

« encyclopédiste comme Varron »,

dit-il; mais Varron, justement, n'a pas

été un simple traducteur. Et quant au

témoignage de Pline, il prouve que

Gelse n'est pas un médecin de profes-

sion, mais non pas que son ouvrage
est une traduction pure et simple.

L'hypothèse est donc plausible, mais
non certaine.

Quoi qu'il en soit, pour déterminer
l'original que Gelse a suivi. M. Well-
mann s'applique à comparer le con-

tenu de son ouvrage avec la doctrine

des quatre principaux médecins qui

sont cités par Gelse, savoir Hippo-
crate, Mégès, HéracUde de Tarente,

Asclépiade et son école. Les rappro-

chements sont très nombreux, très

précis, et généralement très convain-

cants. Il est difficile de les résumer.

Je signale en particulier la discussion

sur le point de savoir si Gelse a lu

lui-même Hippocrate (M. Wellmann
ne le pense pas, et je crois qu'il a

raison) ; la comparaison entre Gelse

et Oribase comme interprète de la

doctrine de Mégès sur les fistules

(Gelse y apparaît comme plus exact

et plus fidèle) ; la confrontation entre

Gelse et les pharmacologues de l'épo-

que flavienne et antonine, qui montre
que tous dérivent d'Héraclide; etc.

C'est surtout sur Asclépiade qu'in-

siste M. Wellmann : il fait voir le

rapport entre sa doctrine et celle de

Celse, tant pour la thérapeutique géné-

rale (purgatifs, massages, diète), que
pour la cure spéciale des diverses ma-
ladies.

De tout cela, M. Wellmann conclut

que l'original de Gelse a été un
médecin du temps de Tibère, appar-

tenant à l'école empirique-sceptique,

à tendances pharmacologiques, auteur

d'un manuel plutôt «que d'un traité

scientifique. Tout ceci est très accep-

table. — M. Wellmann va plus loin,

et cherche à identifier cet original : il

propose le nom de Cassius. — Rien
ne s'y oppose; mais rien, semble-t-il
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ne le prouve d'une manière indiscu-

table, et d'ailleurs M. Wellmann n'est

pas très affirmatif.

En somme, on peut lui accorder

qu'il est possible que Gelse ait traduit

un auteur grec unique, et que cet

auteur ait été Gassius; on peut même
lui accorder que c'est probable ; il me
paraît téméraire, à l'heure actuelle,

d'aller plus loin. Son travail n'en

reste pas moins très consciencieux et

très utile.

René Pichon.

Mélanges Holleaux. Recueil de

mémoires concernant Vantiquité grecque

offert à Maurice Holleaux en souvenir

de ses années de direction à VEcole

française d'Athènes {190i-1912). —
Un vol. in-8°, Paris, À. Picard, igi'i.

On ne peut qu'applaudir aux senti-

ments qui ont inspiré les membres de

l'école d'Athènes, désireux d'apporter

à leur directeur le témoignage public

de leur estime et de leur affection pour

l'homme, de leur admiration pour le

savant. Le recueil a d'ailleurs ainsi

une véritable unité : il est l'image

fidèle de l'activité de l'école pendant

les huit ans qu'a duré la direction de

M. Holleaux.

Délos occupe naturellement la place

d'honneur. M. Gourby identifie le

célèbre autel des cornes avec un

monument à abside, dont les ruines se

trouvent en avant des temples.

MM. Avezou et Picard étudient la

palestre et le mur do Triarius ; ils

publient une nouvelle dédicace des

matelots employés aux travaux de

fortification. M. Plassart décrit un

grand édifice du quartier du stade

dont lea deux pièces ont servi de lieu

de réunion ; les dédicaces Oeôi ùtj^i'aTw,

la mention de la Ttpoffîu/^ii permettent

d'y reconnaître une synagogue juive,

et, à cette occasion, M. Piassart ras-

semble tous nos renseignements sur la

colonie juive de Délos. M. Gerhardt
Poulsen reconstitue la couverture du
sanctuaire des Taureaux. M. Yallois

extrait des inventaires de l'époque

athénienne les passages relatifs aux

tableaux, portraits (TTivaxs; elxovijco'') et

sujets votifs (Ttc'vaxeç àvaôejxaTtxot),

que renfermaient les édifices sacrés.

M. Schulhof cherche à introduire dans

la liste dressée par M. Homolle les

noms des archontes connus par de

nouvelles inscriptions. M. P. Roussel
publie un règlement rituel qui se rap-

porte au culte d'Hadad et Atargatis

et qui édicté des prohibitions alimen-

taires et des prohibitions sexuelles;

il y joint quatre textes analogues,

dont l'un exige des fidèles non seule-

ment -une propreté extérieure, mais la

pureté de l'àme.

Deux mémoires sont consacrés aux
antiquités publiques ou religieuses.

M, Hatzfeld critique le récit où Plu-

tarque nous montre les Achéens rache-

tant tous les esclaves italiens de Grèce
et les ramenant à Flamininus ; les

généraux romains reçurent sans doute

du sénat mission de racheter les pri-

sonniers vendus par Hannibal, mais

les actes d'affranchissement de
Delphes montrent qu'il restait encore

des Italiens esclaves en Grèce après

196. M. Picard publie une petite

plaque de bronze archaïque, provenant

de Golophon, qui figure la déesse

dompteuse de fauves associée à deux
taureaux ; le type, qui rappelle une
lutte entre la divinité et les animaux,

a subi l'influence des Hittites, qui l'ont

transmis de la Mésopotamie à la

Grèce.

Parmi les sciences auxiliaires de

l'histoire, l'épigraphie est la mieux
partagée avec deux excellents articles.
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M. Lefebvre édite une inscription

grecque d'Héracléopolis; par décret

de Gléopâtre et Ptolémée César

(i3 avril 4i), les gens d'Alexandrie,

occupés à la culture dans les cam-

pagnes, sont dispensés de toute con-

tribution autre que les redevances

d'État régulières ; le décret est accom-

pagné de la lettre d'envoi au stratège

du nome, qui le fera transcrire en grec

et en démotique. M. Grégoire donne

une restitution fort ingénieuse et

séduisante d'un fragment très mutilé

et médiocrement transcrit [Corp. insc.

gr. I, 2883 d) ; il y reconnaît des

allusions à la consultation d'Apollon

Didyméen par Dioclétien et Galère en

302/3, à la réponse du dieu qui attribue

aux chrétiens le silence de l'oracle,

aux persécutions ordonnées par les

empereurs à la suite de cette démarche.

La papyrologie est représentée par la

publication un peu hâtive que fait

M. G. Nicole d'un texte latin, catalogue

d'œuvres d'art conservées à Rome à

l'époque impériale. Enfin M. Gavaignac

pose une question de méthode
;
par

une comparaison avec la France con-

temporaine, il montre comment on

peut utiliser les données statistiques

des textes anciens.

L'archéologie a dans le recueil une

très large part. M. Leroux étudie des

églises de Syrie, dont le plan est celui

des basiliques, mais où l'entrée est

placée sur l'un des grands côtés;

aucun document liturgique ne fait

allusion à ce type : c'est une adaptation

du plan habituel aux traditions de

l'architecture orientale, qui développe

les édifices en largeur plutôt qu'en

profondeur. M. Rlum rapproche le

relief de l'Acropole qui figure une

déesse inontant sur son char d'une

hydrie à figures noires, trouvée à Gela.

M. VoUgraff, partant de l'usage grec de

n'accomplir certains actes religieux

que pieds nus, pense que la célèbre

victoire de la balustrade du temple

d'Athéna Nikè est en train non pas de

rattacher, mais d'enlever sa .saodale

pour pi'endre part au sacrifice; de

même, dans le fi'onton d'Olympie, la

servante, placée aux pieds de Sté-

ropè, se prépare à dénouer les chaus-

sures de sa maîtresse, qui va offrir un
sacrifice. M. Rerchmans dresse la

liste des œuvres de Scopas qui nous
sont parvenues en dehors des frag-

ments de Tégée; il lui attribue sans

conteste la Ménade de Dresde et la

statue de Mausole; il retrouve l'in-

fluence du maître dans le Méléagre de
la Villa Médicis, dans l'Héraclès de
Genzano, dans une tête féminine de
l'Asclépieion d'Athènes, dans les

plaques ioi3-ioi5 de la frise du
Mausolée; il écarte en revanche plu-

sieurs œuvres, en particulier la

colonne sculptée d'Ephèse et la vic-

toire de Samothrace. M. Ad. Reinach,

après avoir réuni tous les textes

épigraphiques et littéraires relatifs à

Nikératos d'Athènes, étudie l'œuvre

de ce sculpteur, dont l'activité s'est

exercée à f*ergame sous Philétairos et

Eumène I*'^ M. Frederik Poulsen

publie une tète de prêtre d'Isis, trouvée

à Athènes et acquise pour la Glypto-

thèque Ny Garlsberg; il en rapproche

entre autres une tête du musée des

Thermes. M. Sven Risom étudie le

siège du prêtre de Dionysos au théâtre

d'Athènes et en donne une restaura-

tion dont il emprunte les éléments à

des sièges analogues trouvés à Délos,

à Athènes, à Tégée. Enfin à la céra-

mique se rattachent trois mémoires :

M. Paris publie une nouvelle collec-

tion rhodienne de timbres amphori-

ques, M. Mayence quelques fragments

de loutrophores attiques à sujets funé-
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raires, conservés au musée de l'uni-

versité de Louvain; M. Dugas étudie

les vases d'Erétrie, qui sinspirent de

modèles empruntés d'abord aux îles,

puis à l'Attique.

Auguste Jardé.

H ANS AcniLLES. Die Beziehungen

der Stadt Braunscliweig zum Reicli iin

ausgehcnden Mittelalter und zu Beginn

der Neuzeit. In-8", 65 p. [Leipziger /tin-

torische Abhandlungen, Heft XXXV.)
— Leipzig, Quelle et Meyer, 191 'i.

Suivant l'opinion accréditée par

H. Diirre (1875) et par G. Hassebrauk

(1906), on considérait jusqu'ici que la

ville de Brunswick s'était efforcée au

cours du XV* siècle de devenir ville

d'empire. M. HansAchilles élève contre

cette théorie de sérieuses objections.

Au début du xV siècle, Brunswick

était avant tout ville libre, vry stad.

Sous les règnes de Robert de Bavière

(i 400-1 4 10) et de Sigismond (i4i<>-

14 38), elle s'évertua à faire confirmer

ses privilèges, tandis que les empe-

reurs de leur côté tentaient d'inté-

resser la ville aux affaires de l'empire,

mais ces tentatives ne trouvèrent qu'un

faible écho au conseil de ville. Sous

Frédéric III les relations entre la

ville et l'empereur s'atténuèrent jus-

qu'à cesser tout à fait. Sur la Matri-

cule de l'Empire, Brunswick est ins-

crit en 1467 pour 20 chevaux et

60 fantassins; en 1471 pour 16 chevaux

et 3a fantassins. En 1480 ces chiffres

remontent respectivement à 2', et 48,

mais c'est la dernière fois que la

ville est portée sur le rôle. Quant à

sa participation à la Diète, elle se

traduit par la négative pendant pres-

que tout le xv" siècle. Ce n'est qu'au

xvF siècle, avec le règne de Maximi-

lien L'" que les relations reprennent de

manièi-e positive entre la ville et

SAVANTS.

l'empereur. M. H.Achilles a étudié

sommairement ces relations aux xvi*

et xvii" siècles, s'attachant principale-

ment aux variations des impôts.

E. C.

Walteu Gerlach. Die Entstclnmgs-

zeit der Stadtbefestigungen in Deutsch-

land; ein Beitrag zur mittelalterli-

clien Verfassangsgescliiclite [Leipziger

/iistorischeAbhandlungen,ïîeft\Wl\).
— In-8°, 81 p. Leipzig, Quelle et

Meyer, 191 3.

Les diverses expressions employées
au moyen âge pour désigner les agglo-

mérations urbaines ou rurales, urbs,

civitas, castrum, castellum, villa, oppi-

dum, sont assez malaisées à définir.

Suivant les époques leurs significa-

tions respectives ont varié. En Alle-

magne, nombre d'érudits se sont

efforcés de déterminer les différentes

acceptions de chacun de ces termes.

Rietschel en particulier s'est attaché

à l'étude du mot cii'iias qui du viii'^ au

xin" siècle aurait pris un sens de plus

en plus large. M. Waller Gerlach

critique les théories de Rietschel. Pour
lui, civitas s'applique, aussi bien pen-

dant l'époque carolingienne que sous

les dynasties saxonne et francon-

nienne, à des agglomérations dans

l'intérieur desquelles se trouve une
fortification. Quant au mot villa que
jusqu'ici on s'accordait à traduire par

village non fortifié, pour les mêmes
périodes il pourrait avoir parfois

la même signification que civitas.

Cherchant à préciser la date d'appari-

tion des fortifications en Allemagne,

M. Walter Gerlach étudie les causes

générales telles que le péril normand et

le péril hongrois, et passe en revue un
certain nombre de villes qu'il classe

en trois catégories : villes romaines,

villes épiscopales, villes châteaux

36
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.
« Burgstiidte ». Quelques croquis sché-

matiques sont annexés à cette seconde

partie de son travail, qui pourra tou-

iours être consultée utilement.

E. C.

F. M. PowiCKE. The Loss of Nor-

mandy {1189-120k}. Studies in tlie his-

toi'y of Angevin Empire. — Un vol.

in 8°, xx-604 pages. Manchester, at

the University Press, 191 3.

L'auteur, qui est un débutant, s'est

proposé d'étudier dans cet ouvrage

l'Etat féodal normand durant la crise

qui aboutit à son union avec la France,

et de tracer ainsi « un tableau du pays

le plus avancé de l'Europe » pendant

les premières années du xiii^ siècle.

Voici le plan. Après quelques consi-

dérations sur l'Empire angevin et les

éléments communs dans l'adminis-

tration des diverses parties de cet

Empire, l'auteur décrit (ch. m) le

système administratif particulier à la

Normandie au xii^ siècle. Suit la narra-

tion des guerres de Philippe-Auguste

contre Richard Cœur de Lion et le roi

Jean jusqu'à la défaite définitive de

Jean (ch. iv-vi). Les deux chapitres

suivants sont consacrés aux « Défenses

de la Normandie », c'est-à-dire aux

châteaux normands du xii'' siècle, et

à l'organisation militaire et financière

du duché, principalement en temps de

guerre. Il est traité enfin de la poli-

tique de Philippe-Auguste en Nor-

mandie après l'annexion (ch. ix) et des

principales conséquences sociales et

politiques des luttes dont il a été

question précédemment, tant en Angle-

terre et en France qu'en Normandie

même (ch. x). Il y a des excursus (à

la fin des chapitres) ou des Appen-

dices (à la fin de l'ouvrage), dont les

principaux sont sur la Trêve de Dieu

et la Guerre privée en Normandie, la

tenue en parage, les bailliages de Nor-
mandie, la division de l'Evrechin d'a-

près le traité de mai 1200, Guérin de

Glapion, les déserteurs normands de

i2o'3, les comptes de construction du

Château-Gaillard, le roi Jean et Arthur
de Bretagne, la division du baronnage

normand entre la France et l'Angle-

teri'e après la conquête française.

Il n'y a rien de très neuf dans tout

cela, à l'exception du dernier Appen-
dice, qui se présente comme une
esquisse; mais le livre a élé composé
avec intelligence et avec soin : c'est

un bon livre.

Ch.-V. Laxglois.

Réunion des Sociétés des Beamv-Arts

des départements^ du 13 au 16 mai 1913.

31^ Session. Compte rendu. Un volume
in-8° avec 33 gravures hors texte.

Paris, Pion, 1913.

La fondation d'un Comité des

Sociétés des Beaux-Arts des départe-

ments venant s'ajouter aux Comités

antérieurs d'histoire et d'archéologie

remonte à l'année 1877; elle est due à

l'initiative du marquis de Ghenne-

vières, alors directeur des Beaux-Arts.

Depuis trente-sept ans, les érudits,

archivistes, historiens s'occupant de

l'histoire de l'art en province n'ont

cessé d'envoyer leur tribut de docu-

ments, de notes, de monographies,voire

même de mémoires d'une certaine

étendue, aux réunions périodiques

tenues à l'Ecole des Beaux-Arts. Les

communications, d'abord assez res-

treintes, ne tardèrent pas à prendre

un grand développement. Certaines

sessions, celle de 1891 par exemple,

produisirent un volume de plus de

quinze cents pages avec cinquante

mémoires d'auteurs différents. On ne
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saurait donc porter à moins d'un mil-

lier, le nombre des travaux relatifs

aux arts en France publiés dans ces

compte rendus périodiques. Les re-

cherches fussent devenues à peu près

impossibles dans cette collection touf-

fue, en dépit des tables annuelles, si

on n'avait pris le parti de condenser

dans des tables embrassant un cer-

tain nombre d'années les renvois aux

matières et aux auteurs figurant dans

ces volumes. Jusqu'ici deux tables

alphabétiques ont paru : la première

a été rédigée par M. Henry Jouin qui

remplit pendant de longues années

les fonctions absorbantes de secré-

taire rédacteur du Comité, et à qui

sont dus pour une large part son

développement et son succès ; cette

première table, comprenant les vingt

premières années (1877-1896), parut

en 1899. Une seconde, celle-ci décen-

nale (1897-1906) due à M. Léon
Gharvet porte la date de 1909. Tous
les noms d'artistes cités dans les

mémoires s'y trouvent mentionnés et

permettent ainsi de tirer un parti utile

de cette vaste publication documen-
taire.

Si le Comité des Beaux-Arts, après

de modestes commencements, avait

atteint au bout. d'une vingtaine d'an-

nées un développement singulier, il

arriva cependant un moment où le zèle

des correspondants se ralentit un

peu; c'était inévitable. C'est ce qui se

produit toujours en pareil cas.

Au lieu des cinquante communica-
tions d'antan, les délégués provinciaux

n'apportent plus depuis quelques

années, qu'une vingtaine de Mémoires,

et le nombre est tombé à dix-huit en

191a et 191 3. Ce qui importe surtout,

c'est de constater que, si des vides

nombreux se sont produits parmi les

collaborateurs de la première heure.

si ces vides se comblent assez diffici-

lement, par contre certains travail-

leurs n'ont cessé depuis bien long-

temps de fournir un fidèle concours

aux réunions de l'Ecole des Beaux-

Arts et poursuivent sans défaillance

la tâche qu'ils ont assumée. On peut

citer comme un des exemples les plus

notables de cette persévérante acti-

vité l'essai de répertoire des artistes

lorrains, dont l'auteur M. Albert

Jacquet, présente à chaque session

depuis une quinzaine d'années, un

chapitre détaché relatif, soit aux

peintres, soit aux sculpteurs, aux

architectes, aux luthiers, aux musi-

ciens, aux comédiens et auteurs dra-

matiques, aux orfèvres et joailliers,

aux brodeurs et tapissiers, etc. Le
mémoire de 191a était consacré aux

imprimeurs et relieurs. L'année der-

nière, M. Jacquot a présenté des notes

fort curieuses sur l'art du jardinage

dans sa province et sur les dessina-

teurs de jardins, maîtres jardiniers et

intendants des parcs et fontaines des

ducs de Lorraine. L'ensemble des

communications de M. Jacquot forme

ainsi une très importante contribution

à l'histoire des arts dans l'ancienne

Lorraine. Parmi les fidèles habitués

des réunions de l'Ecole des Beaux-

Arts figure M. le chanoine Urseau qui

présentait à la dernière session une

note fort intéressante, accompagnée

de planches, sur les peintures murales

de l'église Saint-Aubin des Ponts-de-

Cé. M, Bossebœuf, lui aussi, manque
rarement aux réunions du Congrès des

Sociétés des Beaux-Arts. Il étudiait

l'an dernier un portrait de Jacques

Hurault seigneur de Cheverny, figu-

rant sur un vitrail de la chapelle du

château de Cheverny, et lisait une

note sur les tombeaux des seigneurs

de Reignac, dans l'Indre-et-Loire. A
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M. le baron Guillibert est due une

étude sur une Pietà d'art primittf

provençal provenant d'Orange en
Vaucluse, accompagnée, comme il

convient, d'une reproduction permet-

tant de voir de prime abord que le

mot primitif ne doit pas être pris à

la lettre. Les noms de M. Louis de

Grandmaison qui a pris dans le Comité

des Beaux-Arts la place que son père

y a occupée jadis avec tant d'autorité,

de M. Emile Biais, de M. Plancouard

et de M. l'abbé Brune, de M. Char-

vet enfin qui figurent depuis long-

temps dans les comptes rendus des

sessions et qui paraissent encore dans

les volumes de ces deux dernières

années, prouvent que les savants les

plus qualifiés de province sont pro-

fondément attachés à une institution

qui rend des services notables aux

recherches historiques, car elle a cer-

tainement provoqué des travaux qui

n'auraient pas été poursuivis si elle

n'avait pas existé,

J. G.

OUVRAGES RECEMMENT PARUS.
ANTIQUITE

H. Ballou, The manuscript tradi-

tion of the Historia Augusta. In-8°,

89 p., pi. Leipzig, Teubner, 1914-

Bonnard (Louis), La navigation inté-

rieure de la Gaule à Vépoque gallo-

romaine. In-8°, 3-267 p., ill. Paris,

A. Picard, 1913.

W. W. Fowler, Roman ideas of
deity in the last century before the

Christian era. Lectures delivered in

Oxford for the common university

fund. In-8S 191 4.

B. P. Grenfell and A. S. Hunt,

The Oxyrhynchus papyri. Part X
(Egyptian exploration fund). In-8°,

3ii p., 1914.

W. Heintze, Der Klemensroman u.

seine griechischen Quellen (Texte u.

Untersuchungen z. Geschichte der

altchristlichen Literatur... X. Bd., %.

Hft.). In-8°, V1-144 p. Leipzig, Hin-

richs, 1914.

Marbles and bronzes. Fifty plates

from selected subjects in the depart-

ment of greek and roman antiquilies.

Ed. by A. H. Smith (British Muséum).
In-4", London, H. Milford, 1914.

Musées et collections archéologiques

de l'Algérie et de la Tunisie. Musée
Lavigerie de Saint-Louis de Carthage.

Collection des Pères Blancs formée

par le R. P. Delattre. Supplément I,

par M. A. Boulanger (Description de

l'Afrique du Nord...). In-4°, vni-8/i p.

Paris, Leroux, 1918.

G. Perrot et C. Chipiez, Histoire

de Vart dans VAntiquité... T. X. La
Grèce archaïque. La céramique d'A-

thènes. In-4'', 822 p. Paris, Hachette,

1914.

A. de Ridder, Les bronzes antiques.

T. I. Les figurines, lji-8'', 189 p., pi.

Paris, Leroux, 191 3.

H. B. Walters, Catalogue of the

greek and roman lamps in the British

Muséum. In-4°, 280 p., ill. London,
H. Milford, 1914.

MOYEN AGE

Colonel Borrelli de Serres, La date

du décès d'Elisabeth, comtesse de
Flandre. Le commencement de Vannée
dans les Pays-Bas au moyen âge. In-8°,

119 p. Paris, A. Picard, 1914.

Calendar of the patent roll pre-

served in the public record office,
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Edward III. Vol. XV. A. D. 1370-137^1.

In-S", 767 p. London, Wyman, 1914.

A. Goldschmidt, Die Elfenbein-

skulpturen ans der Zeit der karolingi-

schen u. sàchsUchen Kaiser 8-1 1 . Jahrh
.

,

bearb. unter Mitwirkg. v. P. G. Hûb-
ner u. 0. Homburger. (Denkmâler

der deutschen Kunst... 1. Ed.). In-

fol., vn-io8 p., pi. Berlin, B. Cas-

sirer, 1914.

Great roll of the Pipe for fhe 31st

year of the reign of king Henry the

Second. A. D. 118(i-1185... (Under the

direction of the Pipe roll society).

In-8°, 41-199 p., St.-Catherine Press,

1914.

I. Kracauer, Geschichte der Frank-

furterJuden InMittelalter.. Mit i Ueber-

sicht plan der âliesten Judengasse.

In-8°, f)! p. Frankfurta. M.. J. Kauff-

mann, 1914-

G. Mengozzi, La città italiana nelV

alto medio evo. Il periodo langohardo.-

franco. ln-8°, 3 10 p. Roma, Loescher,

1914.

Monumenta palaeographica. Denk-
mâler der Schreibkunst des Mittelal-

ters. I Abtlg. : Schrifttafeln in latein.

u. deutscher Sprache... II. Série.

i5 Lfg. In-fol., r^^ p., pi. Miinchen,

Bruckraann, 1914»

R. A. Peddie, Conspectus incunabu-

lorum. An index catalogue of i5th

century books, with références to

Hain's repertorium, Copinger's sup-

plément, Proctor's index, Pellechet's

catalogue, Campbell's annales and

other bibliographies. Part '2 (C-G).

In-8°, p. i45-'iio. London, Grafton,

i9i4.

G. Poggi, Arte medioei>ale negli

Abruzzi. Architectura e Scultura. Foto-

grafie di G. L. Preiss. In-fol., no pi.

Milano, Preiss, i9i4.

G. Schlumberger, Le siège, la prise

et le sac de Constantinople par les

Turcs en li53. In-8°, 111-879 p. Paris,

Pion, 1914-

C. Streit, Atlas hierarchicus. De-
scriptio geographica et statistica. S. Ro-

manae Ecclesiae, tum Occidentis, tum

Orientis, juxta slatum praesentem.

Accedunt etiam nonnullae notae histo-

ricae necnon ethnographicae. (In

deutscher, italien., franzôs., engl. u.

span. Sprache.) In-fol., Paderborn,

Bonifacius-Druckerei, 191 3.

ORIENTALISME

J. Ebersolt et A. Thiers, Les églises

de Constantinople. (Monuments de
l'art byzantin, t. III). In-4'', vii-296,

p., avec un album de 58 planches.

Paris, Leroux, 191 4-

J. G. Frazer, Adonis, Attis, Osiris.

Studies in the history of oriental reli-

gion. 3rd éd. revised and enlarged.

(The Golden Bough). In-8», 2 vol.,

336 et 332 p. London, Macmillan,

1914.

Thdr. Hopfner, Der Tierkult der

alten Mgypter nach den griechisch-

romisehen Berichten u. den ivichtigeren

Denkmâlern (Denkschriften d. k. Akad.
der Wiss. in Wien. Philos. — Hist.

Klasse. ^7. Bd., II. Abt.). In-4°,2()i p.

Wien, Hôlder, 1914-

Inschriften des neuen Reiches : Stelen,

Reliefs, Sârge u. Kleinfunde. Bearb.

V. Glinth. Rœder. (Aegyptische In-

schriften, aus den kônigl. Museen zu

Berlin... II. Bd.,6. Heft). In-4%p. i85-

280. Leipzig, Hinrichs, i9i4.

A, V. W. Jackson and A. Yohan-
nan, A catalogue of the collection of
Persian mss. including some turkish

and arable presented to the metropo-

litan Muséum of Art, New York, by

A. S. Cochrane. In-8°, 204 p. London,
H. Milford, 191 4.

G, Legrain, Louqsor sans les Pha-
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London, Luzac,raons, légendes et chansons populaires

de la Haute-Egypte... In-8°, 224 p.

Paris, Bruxelles, Vromant, i9i4.

Principles of Tantra. Part i. The
Tantra Tattya of Shryukta Shiva

Chandra Vidyârnava Bhattâchâry ya

Mahodaya. Ed. with an introd. and

commentary, by Arthur Avalon. In-S",

xxvi-LXXxi-400

igi4.

A. von Stael-Holstein, Kien-Ch' Ui-

Fan-Tsam [Gandestotragatha) TsHh-

fuh-tsan-pai-lt ie-too [Saptajinastava)

II. Fuh-Shwoh-wan-shu-shi-li, being

Bibliotheea Buddhica,XV. In-8°,xxix-

189 p. London, Luzac, 1914. M. B.

ACADEMIE
DES INSCRIPTIONS ET BELLES-LETTRES.

COMMUNICATIONS.

8 mai. M. C. JuUian annonce que

M. Robert Triger, président de la

Société archéologique du Mans, a

découvert un rhinocéros en bronze,

animal rarement figuré en archéologie

gallo-romaine.

— M. Gollignon communiqueun rap-

port de MM. Ch. Picard et Avezou

sur les fouilles exécutées à Thasos en

191 3. On a reconnu les dimensions de

la salle hypostyle, découvert un autel

de Cybèle orné de frises en relief, et

identifié un édifice jadis mis au jour par

Miller et qui est le Prytanée. Ce bâti-

ment est carré, analogue au Prytanée

d'Olympie et décoré de terres cuites

architectoniques. Les fouilles ont livré

de nombreuses inscriptions, notam-

ment des dédicaces et des prescriptions

rituelles concernant le culte de Peitho

et de l'Héraclès Thasien.

— M. Paul Girard lit une étude sur

Téchec des Nuées aux grandes Diony-

sies de Tannée 4^3, où Aristophane

n'obtint que le troisième rang. Les

causes réelles de cet échec nous sont

inconnues, mais on peut l'expliquer

par la fantaisie et la bonne humeur de

la comédie de Gratinos (HuTcvr,) qui fut

classée la première et aussi par le

mécontentement des cavaliers athé-

niens qui avaient soutenu Aristophane
l'année précédente, quand il les avait

défendus contre Gléon, mais qui

furent blessés par certaines critiques

des Nuées.

15 mai. Le P. Scheil fait une com-
munication tendant à prouver que le

Gobryas, guide et compagnon du grand
Cyrus dans sa campagne de Babylonie

et nommé par Xénophon dans la Cyro-

pédie est le même personnage que le

Gubarru des textes cunéiformes. Il

retrace la carrière de Gubarru d'après

deux textes babyloniens, l'un inédit,

l'autre déjà connu. Il y a concordance

entre les textes grecs et les données

nouvelles : Xénophon a donc puisé à

des sources bien informées.

— M. de Mély montre la photogra-

phie de l'inscription de la coiffure de la

Madeleine du retable attribué à Roger
van der Weyden et acquis en 191 3 par

le musée du Louvre. — M, le comte

Paul Durrieu déclare faire les plus

absolues réserves sur les conclusions

de la précédente communication.
— M. Héron de Villefosse lit une

note du D"" Carton sur une fouille faite

dans un monument de Bulla Regia.

— M. Déchelette donne lecture

d'une [note sur des objets grecs pro-.



ACADÉMIE DES INSCRIPTIONS ET BELLES-LETTRES. 287

tohistoriques découverts au nord des

Alpes.

— M. le comte Paul Durrieu fait la

communication suivante : Les PP. H.

Vincent et F. M. Abel dans leur

ouvrage sur Bethléem, le sanctuaire

de la ISativité, ont mentionné en

reproduisant quelques exemples des

graffites ou peintures laissés dans

l'église de la Nativité, comme traces

de leur passage, par des pèlerins venus

de l'Europe occidentale. Dans une de

ces marques de passage les savants

auteurs ont proposé de voir, non
d'ailleurs sans hésitation, un nègre

porte-bouclier. M. Durrieu y recon-

naît un heaume surmonté comme
cimier d'un buste de « Maure » ou

Sarrasin. Cet emblème, jugé parti-

culièrement honorable à la fin du

moyen âge, était généralement reven-

diqué par les familles dont certains

membres s'étaient- signalés dans des

combats contre les musulmans. Pareil

cimier a notamment été porté en France

par l'illustre famille de Vienne, à

laquelle appartenait l'amiral de France,

Jean de Vienne, tué à la bataille de

Nicopolis en 1396.

22 mai. M. Georges Bénédite pré-

sente à l'Académie un couteau en silex

découvert en i^^gypte. Le manche en

ivoire est décoré d'un côté d'une

scène de guerre où des Libyens figu-

rent parmi les combattants, de l'autre

d'une scène du désert où l'on voit des

animaux sauvages et un personnage

maîtrisant deux lions. Ces scènes

offrent un caractère certainement asia-

tique.

— M. Jules Maurice fait une com-
munication sur le rôle des capitales

impériales sous Constantin le Grand.
Au lieu de laisser les empereurs sans

résidences fixes, Constantin décida

d'attribuer des capitales à ses fils. Il

donna Arles, capitale des pays d'Occi-

dent, à son second fils Constantin II,

réserva Nicomédie avec l'Asie à son

dernier né Constant P"", qui ensuite

reçut Rome et l'Italie. Les cours qui

résidaient dans ces capitales eurent

une grande influence sur le dévelop-

pement de l'art chrétien.

29 mai. M. Raymond W^eill rend

compte des fouilles qui ont été exé-

cutées à Jérusalem, pendant l'hiver

de 1913-1914, sur l'emplacement de la

ville primitive, la vieille acropole cha-

nanéennè qu'avaient prise d'assaut les

soldats de David et qu'on devait appeler

ensuite la « ville de David ». Le con-

quérant Israélite y avait établi sa rési-

dence, et il devait y être enseveli,

ainsi que tous ses successeurs pendant

plusieurs siècles. M. Weill suppose
avoir retrouvé les vestiges de la nécro-

pole royale. Il a étudié les murs d'en-

ceinte de la ville archaïque, ingénieux

système de fortification dont les occu-

pants pi'éisraélites avaient muni la

place, ainsi que le système hydrau-
lique de la source de Silo et des

aqueducs souterrains qui conduisaient

l'eau en un lieu situé à l'abri des

attaques.

— M. Paul Monceaux lit une notice

sur la vie et les travaux de M. Phi-

lippe Berger, son prédécesseur.
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GHROISIQUE DE L'INSTITUT.

ACADEMIE FRANÇAISE.

M. Henry Roujon, qui avait suc-

cédé en 191 1 à M. Barboux est décédé

à Paris le i*^"" juin.

ACADÉMIE des INSCRIPTIONS

ET BELLES-LETTRES.

Le prix Fould est partagé de la

façon suivante : prix de 2,000 francs

à MM. Hébrard et Zeiller, Spalato, le

palais de Dioclétien; prix de i ,5oo francs

à MM. Ebersolt et Thiers, Les Eglises

de Constaniinople
;
prix de i ,5oo francs

à M. G. Leroux : Les Origines de Védi-

fice hypostyle en Grèce, en Orient et

chez les Romains, QlLagynos, recherches

sur la céramique et Vart ornemental

hellénistiques; prix de 5oo francs à

M. Ph, des Forts, Le château de Vil-

lehon. Mention honorable à M. G. Du-

rand, Eglises romanes des Vosges.

Le prix La Fons Mélicocq (1,800 fr.)

est décerné à M. Victor Leblond,

pour ses Notes pour le nobiliaire du

Beauvaisis.

Le prix de Chénier (2,000 fr.) est

décerné à M. A. Meillet, pour son

Aperçu d'une histoire de la langue

grecque.

Le prix Prost (1,200 fr.) est par-

tagé de la façon suivante : 5oo fr. à

M. Jean Jullien, A travers le vieux

Metz, les maisons historiques ; 4<)0 fr.

à VAustrasie, revue du pays Messin et

de Lorraine; 3oo fr. à M. René Perrin,

Vesprit public dans le département
de la Meurthe de ISlk à 18Ï6.

— L'Académie a proposé M, Plas-

sart, membre de l'Ecole française

d'Athènes, comme lauréat de la mé-
daille de la Société centrale des archi-

tectes. M. Plassart a opéré des fouilles

fructueuses à Orchomène d'Arcadie et

à Délos.

— L'Académie a présenté à M. le

Ministre de l'Instruction publique

pour la chaire d'Institutions de la

France, vacante à l'Ecole des chartes,

en première ligne M. Dupont-Ferrie,

en seconde ligne M. Levillain.

ACADÉMIE DES BEAUX-ARTS.

M. Henry Roujon, dont l'Académie

vient d'éprouver la perte, avait été

élu membre libre en 1 899 en rempla-

cement du marquis de Ghennevières et

secrétaire perpétuel en 1903 en rem-

placement de Gustave Larroumet.
— M. Gabriel Febrier, membre

de la section de peinture depuis 1906,

est décédé à Paris le 6 juin.

— M. Redon a été élu le 3o mai

membre de la section d'architecture

en remplacement de M. Vaudremer.

ACADÉMIE DES SCIENCES MORALES

ET POLITIQUES.

M. le baron Seillière a été élu le

23 mai membre de la section de

morale en remplacement de M. Wad-
dington.

Le Gérant : Eue. Langlois.

Coulommiers. — Imp. Paul BRODARD.
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Camillk Juluan. Histoire de la Gaule. IV. Le Go2ivernement de

Rome. Un vol. in -8". — Paris, Hachette et C'', 191 4.

Nous avons suivi, d'étape en étape, sous la conduite de M. Jullian,

les destinées de notre pays depuis ses plus lointaines origines

jusqu'à la prise d'Alésia^". Etudions maintenant ses vicissitudes à

l'époque impériale. Notre guide est ici sur un terrain dont il

défriche depuis trente ans les moindres replis et l'intérêt languit

moins que jamais.

Son récit commence quand César enfre en conflit avec le Sénat, Il

se termine au moment où Prohus répare les désastres de la grande

invasion. Tandis que le tome III n'emhrassait que trois quarts de

siècle, mais correspondant à la conquête des Gaules, celui-ci, entre

le passage du Rubicon et l'avènement de Dioctétien, s'étend sur une

période de trois cent trente-trois ans. Trouver, pour un aussi long

intervalle, des cadres simples, où le fourmillement du détail se

rangeât sous des lignes d'ensemble, n'était pas chose facile. L'auteur

a partagé son livre en trois séries de chapitres. Il présente d'abord

l'histoire de la Gaule jusqu'à la crise de dislocation qui accompagne

la mort de Néron. Puis, l'Empire restauré par Vespasien, il trace un

tableau de l'organisation administrative et de la civilisation régionale.

Reprenant ensuite l'exposé des luttes politiques et religieuses, il

montre ce qu'ont fait, entre Rhin et Pyrénées, les Flaviens et les

Antonins, les Sévères et les empereurs gallo-romains. Trois siècles,

('> Journal des Savants d'avril et mai 1908, p. '202-207 ^^ 25^-271 ; d'oc-

tobre 1910, p. 448-4Go.
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pleins d'émouvants contrastes, se déroulent ainsi sous nos yeux : le

siècle de l'initiation à la vie romaine {^g avant Jésus-Christ à Gg

après); le siècle de la paix romaine (70 à 180); le siècle des boule-

versements romains (180 à 28/i).

Dans ce volume, comme dans ceux qui précèdent, un esprit de

curiosité universelle, dont l'ardeur croît avec l'ampleur môme du

champ de bataille, permet à M. Jullian de ne laisser échapper aucun

document, littéraire ou archéologique. Il procède d'abord, pour

chaque texte, à une analyse exhaustive. Ce n'est qu'après avoir

nettement dégagé, séparé, trié les parcelles utilisables qu'il entre-

prend la synthèse de ses matériaux. Alors seulement intervient cette

imagination créatrice qui fait de lui le contemporain, disons mieux,

le témoin des âges disparus. A ces qualités intuitives s'ajoute un

don de généreuse sympathie éminemment propre à mieux faire juger

les choses d'autrefois. Dans cette terrible mêlée qui va de Septime-

Sévère à Probus, on pouvait être tenté d'étendre aux caractères

l'anarchie des événements. Il y avait là plus d'un motif de satire à

l'eau-forte dont se fût illustré le récit. Mais, bien loin de noircir les

protagonistes de ce drame haletant et brutal, M. Jullian s'est elTorcé

d'établir la somme impartiale de leurs faiblesses et de leurs services.

Nous lui devons, pour ces temps si troublés et si mal connus, de

chaudes pages de psychologie historique, autrement vraies, autre-

ment dignes d'être retenues que les traits appuyés d'un pamphlet.

La ilamme d'un Michelet fécondant la probité d'un Lenain de ïille-

mont, voilà le double mérite, bien français l'un et l'autre, que je

trouve à cette histoire de la Gaule impériale.

I

A mesure qu'on s'éloigne de l'époque antique pour se rapprocher

de la vie moderne, le nombre des problèmes à résoudre grossit et se

complique. Dès le milieu du i" siècle, le débat chrétien s'enchevêtre

dans les autres. Parmi tant de questions, entre lesquelles il nous

faut bien choisir, il en est une qui mérite un examen spécial, parce

qu'elle domine toute cette histoire et qu'elle se lie au salut même de

l'Empire : je veux parler des rapports avec la Germanie.
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Depuis l'invasion des Teutons et des Cimbres, Rome, en dépit

dès triomphes d'Aix et de Verceil, gardait les yeux fixés sur les

mystérieuses et inquiétantes profondeurs d'Outre-Rhin, absolument

comme depuis l'Allia elle n'avait cessé de se préoccuper des tumultes

gaulois. Quand les victoires de César, la chute d'Alésia, la reddition

de Vercingétorix. eurent définitivement réglé le conflit plusieurs fois

séculaire avec le nom Celte, ce fut le péril germaiiique qui passa au

premier plan. Entre la Germanie et Rome, rien ne s'interposait plus.

Les frontières se touchaient, se heurtaient, et maintenant que la

Gaule, devenue romaine, couvrait l'Italie, il y avait à se demander

comment le nouveau boulevard celtique serait à son tour protégé

contre les multitudes que vomissaient incessamment la plaine

frisonne ou les monts hercyniens.

Mais tandis que là Gaule représentait une individualité géogra-

phique parfaitement définie, un corps harmonieux et homogène
qu'il était facile d'étrcindrc, le Nord germanique se dérobait et

fuyait comme une masse flottante aux insaisissables houles. Derrière

le bastion montagneux qui se dresse parallèlement au Danube et

perpendiculairement au Rhin, on ne trouvait plus que des régions

sans lien organique, terres vagues et détrempées, marécages, tour-

bières, oii erraient des Barbares en perpétuel mouvement. Les diffi-

cultés physiques n'étaient pas les seules. Sous leurs brumes peuplées

de fantômes, avec leurs divinités redoutables et leurs prophétesses

farouches, ces contrées, autant et plus que l'Armoriquc même,
enfantaient l'épouvante religieuse.

Il était donc certain que les méthodes employées à l'égard de la

Celtique convenaient mal à la Germanie et que, s'il avait suffi de

sept campagnes pour annexer toute la Gaule, de la Garonne aux

Ardcnnes et de la Suisse à l'Océan, la tâche serait autrement longue

et autrement rude, quand il s'agirait de constituer, face à la Baltique,

une ligne de défense stable doublant celle des Alpes.

Que les héritiers de César aient eu, comme lui, le sentiment de

ce qu'il leur fallait accomplir, au delà du Rhin et du Danube, pour

garantir la sécurité du monde gallo-romain, on n en saurait douter,

et nous allons mettre en lumière la succession de leurs clTorts.

Mais ils ont hésité sans cesse entre une double politique : l'une,

nette, audacieuse, féconde, la politique de prévoyance et d'ofï'en-
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sive; l'autre, égoïste, timorée, sans lendemain, la politique de

défense et de retranchement.

Contre les débordements germaniques, les Alpes, barrière de

lltalie, ont deux avant-corps de protection. L'un, à 1,'cst, entre les

Garpathes et les chaînes bordières de l'Adriatique, s'arrondit comme
une vasque où convergent, de tous les points de l'horizon, les

affluents du moyen Danube. C'est le bassin hongrois. L'autre, au

nord, se hérisse, en manière de polygone, entre les Carpatlies et les

Vosges. C'est le massif hercynien. La capitale de l'Autriche, Vienne,

occupe le carrefour de jonction qui fait communiquer le polygone

et la vasque. Ce vestibule de Vienne joue, pour l'immense chemin

de ronde extérieur aux Alpes, le même rôle que le col de Nauporte

et Aquilée pour l'accès à la courbe intérieure. Telles sont les deux

régions maîtresses où, durant trois siècles et demi, s'est agité le

sort de l'Italie.

Quand débute la guerre des Gaules, nous trouvons, adossés aux

Garpatbes, les Daces, et, pointant vers la trouée de Belfort, les

Suèves. D'un côté, face à la Porte de Bourgogne, l'empire d'Ario-

viste; de l'autre, face aux sillons fluviaux descendant des Alpes

orientales, l'empire de Burbista. Le proconsul qui prit le contact

décisif avec la Germanie, César, eut clairement conscience du

double devoir qui s'imposait à I\ome. Pourquoi, l'ayant vu, se

détourna-t-il de cette tâche grandiose P C'est ce que nous avons

cherché à montrer jadis ". Mais l'entreprise inachevée ne s'olTrait

pas avec moins de force aux méditations de ses successeurs. Dans les

visées d'ensemble du conquérant, Auguste se tailla un programme

restreint, et. sagement, avec une méthode sûre, un bon sens admi-

rable, il l'exécuta.

Au point le plus faible et le plus menacé de la domination

romaine, dans cette sorte d'isthme de la Carniole et de la Dalmatie

qui rattachait à peine, comme un maigre pédoncule, l'Occident

latin à l'Orient grec, des mesures de préservation étaient urgentes.

Depuis la colonie grecque de Dyrracliium jusqu'à la colonie romaine

d'Aquilée, l'Empire se limitait à la côte, d'ailleurs mal surveillée et peu

fréquentée. Au-delà, ce n'étaient que rudes peuplades, illyriennes et autres,

''^1 Journal des Savants, igio,
Y>.

^!î'j.
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ou débris des royaumes fondés par les Celles de Ségovèse. Ces multitudes

inconnues obstruaient les routes qui menaient de Gaule et d'Italie en Macé-
doine et en Grèce; elles rendaient inutile à l'Etat romain et au monde civilisé

la grande voie du Danube, pourtant aussi nécessaire à l'un et à l'autre que la

Méditerranée elle-même'".

Cette vallée du Datiube, Auguste la voulut. Ce fut la seule

conquête qu'il admit d'abord :

Elle l'occupa vingt-cinq ans (de 35 à 9 avant Jésus-Christ); il y consacra

ses meilleurs généraux, les princes mêmes de sa maison. Agrippa, Tibère et

Drusus. L'Italie cessa d'être un pays frontière; la lisière des terres barbares

fut reculée de cent lieues au delà des Alpes, et bordée par le large fossé du

Danube. Daces et Suèves, maintenant séparés les uns des autres par les

nouvelles provinces, rejetés ceux-là au sud et ceux-ci au nord, ne pourront

pas s'entendre pour envelopper de menaces communes les terres latines de

l'Ouest. De belles voies furent construites, longeant le fleuve ou ses affluents,

parlant du Rhin pour finir au Bosphore, joignant par un môme trait Lyon,

Bàle, Ralisbonne, Vienne, Belgrade et Byzancc*.

Pour défendre cette vaste zone de raccord, il fallait une armée

nouvelle :

Rome la créa en partie à l'aide des éléments que le pays lui offrit, indi-

gènes d'Illyrie encore plus robustes et plus fidèles que les Gaulois. Cette armée

et la région sur laquelle elle s'appuyait, étant voisines de l'Italie, éloignées des

grandes villes d'Orient, ne pouvaient s'imprégner que d'habitudes latines.

L'une et l'autre augmenteront dans le monde la part des choses romaines; elles

obligeront l'Occident et l'Orient à se réunir et à s'entendre; elles deviendront

les forces les plus utiles à l'unilé et à la grandeur de l'Empire''".

Ce fut une très belle œuvre que cette constitution, territoriale et

militaire, de l'IUyricum. On ne donnera pas moins d'éloges aux

efforts accomplis pour défendre l'autre grand point lactique de la

périphérie alpine : le seuil de lîourgogne.

Déjà, en 43, Munatius Plancus avait fondé la colonie de llaurica

(plus tard Augusta Rauricorum, non loin de Baie), et cet établisse-

ment, complété en arrière par celui de Lyon, fermait aux incursions

germaniques le carrefour le plus vulnérable de la Transalpine, cette

*') Histoire de la Gaule, t. IV, p. yij-nU). — '*> Ibid., t. IV, p. loo-ioi. —
<^> Jbid,, p. loi.
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voie d'entre Vosges et Jura par où s'étaient rués, en io5, les

Cimbres et, en 58, Arioviste.:

Augst était le premier et le plus important secteur de cette longyc et forte

enceinte de murailles qui marquera bientôt, du côté des Germains, la frontière

de la Gaule romaine''*.

Mais il ne suffisait pas d'avoir, aux deux extrémités da Jura, les

boulevards d'Augst et de Lyon, barrant l'accès de la Narbonnaise.

La défensive, telle qu'Agrippa la pratiqua sur le Rhin (38- iS avant

Jésus-Christ), ne pouvait être qu'une politique d'attente. C'est bien

ainsi qu'en jugea Drusus, le beau-lils d'Auguste :

Jeune, ardent, épris de gloire, d'une extraordinaire activité, il rappelait les

grands ambitieux des temps l'épublicains, qui avaient donné à Rome Fempire

de la terre Dans cet entourage d'Auguste, plein de politiques calmes et

vétilleux, prudents dans leurs desseins, modérés dans leurs désirs, au forma-

lisme à la romaine et aux attitudes de vieillards, ses allures aimables, franches

et décidées, son amour des entreprises éclatantes, apparurent comme des dons

à la fois plus humains et plus héroïques Drusus résolut de reprendre les

guerres occidentales de Jules César, là où le proconsul les avait arrêtées, et de

constituer avec la Germanie un plus grand empire de Rome'^^

Ainsi, au moment même où s'achève la conquête illyrienne,

Auguste accepte qu'on prépare la conquête germanique. L'idée

d'une nouvelle province ù établir dans le massif hercynien, d'un

Gcrmanicum couvrant la Transalpine comme l'illyricum protégeait

les abords de l'Adriatique, se formule et se précise. Il y eut là, dans

les années précédant l'ère .chrétienne, tout un décennium rempli de

projets larges, toute une époque de fermentation et d'espérance qui

aurait pu et dû être, pour l'Empire, le début des annexions conti-

nentales du Nord, comme le programme conçu par le Sénat après

Zama avait été, pour la République, le début de la mainmise sur la

Méditerranée.

En l'an 1 3, l'année même où Drusus avait inauguré l'autel de

Lyon et présidé, au confluent de la Saône et du Rhône, l'émouvante

assemblée des soixante cités gauloises, l'expédition de Germanie

commença. Outre ses légionnaires, l'imperator entraînait avec lui

*** Histoire delà Gaule, t. IV, p. \!\. '*' Ibid., p. 106-107.



LA GAULE ET LA GERMANIE. 295

les contingents de la Celtique. Il voulait que cette guerre, guerre de

profit et de salut, fût l'œuvre commune des Gaulois et des Italiens.

Une double série de campagnes, les unes, dans la zone maritime, les

autres, en pleine foret hercynienne, le conduisit jusqu'à l'Elbe

(12-9 avant Jésus-Christ). Mais un accident misérable anéantit

soudain tous ces trésors d'énergie, de séduction et d'intelligence.

'Egal à César en talents militaires, supérieur à lui par la noblesse des

conceptions, Drusus n'eût pas tardé à mériter ce surnom de Germa-

nique qu'au lendemain de sa mort le Sénat lui décerna*". 11 n'avait

manqué au héros que d'atteindre seulement la durée si brève de la

vie d'Alexandre pour devenir l'Alexandre du Nord.

Tibère continua Drusus. Mais bon général, réfléchi, méthodique,

il n'avait pas ces élans de cœur et de pensée qui entouraient son

frère d'une auréole de génie. Ce n'en fut pas moins lui qui, l'an 5

de notre ère, dirigea la plus lointaine et la plus extraordinaire

entreprise que, depuis Darius et son expédition de Scythie, on eût

tentée contre les Barbares septentrionaux. Dans cette marche jirodi-

gieuse, le nouveati fils adoptif d'y\ugustc explora l'ancien hal>itat

des Cimbres et put admirer les vastes enclos qui attestaient

l'antique puissance de la terrible nation. Cette entrée dans les places

de refuge du nom cimbrique. c'était, pour l'orgueil latin, l'équiva-

lent de ce qu'avait été pour l'hellénisme la prise de Suse et de Persé-

polis : la revanche des catastrophes du passé, l'expiation oflerte aux

mânes des ancêtres, la vengeance qu'accordaient les dieux en puni-

tion des sanctuaires détruits.

Plularque raconte que le corinthien Démarate, quoique très

vieux, avait fait exprès le voyage de la Haute Asie pour contempler

Alexandre sous le baldaquin d'or des Achéménides *'. Velléius, résu-

mant l'expédition de Tibère, décrit une scène dont la valeur symbo-

lique n'est pas moindre. Un vieillard Semnon*^*, d'une taille et d'un

rang magnifiques, traverse l'Elbe, aborde au camp romain et tient

longuement les yeux fixés sur César. Rompant enfin le silence .

(( Aujourd'hui, dit-il, j'ai vu des dieux'''. » C'est le souffle épique, ce

sont les exaltations du cœur et de l'esprit qui rendent durables les

('* Florus, IV, 12. la Gaule, t. IV, p. i iG, n. '^), que Tépi-
(*' Vie (VAlexandre , ^7 et 5G. sodé eut lieu en pays Seuinon.
*^* Je crois, avec M. Jullian (Ilist. de *** II, loy : « Hodie, vidi deos ».
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conquêtes matérielles, en les imprégnant de l'idéal faute duquel

périssent ou végètent les créations politiques, comme séparé de l'âme

meurt le corps. La campagne de l'an 5 débordait de ce rayonnement

plus qu'humain. •
•

On semble à la veille de la genèse décisive. En l'an 6, partant

cette fois de Carnuntum, Tibère, au lieu de remonter l'Elbe en venant

de la mer du Nord, gagne le fleuve par le sud, tandis qu'un de ses

légats, traversant en diagonale le massif hercynien, marche à sa

rencontre. Les deux armées ont pour objectif la Bohême. Elles ne

sont plus qu'à quelques étapes l'une de l'autre, lorsque subitement,

en Pannonie, une révolte éclate. Tibère la réprime. Mais l'ordre

rétabli, Auguste, dominé par des calculs séniles, s'oppose à la

reprise de la guerre germanique. Une troisième fois, comme à la

mort de Drusus, comme au temps de César, c'en est fait de la

grande idée septentrionale.

Chose curieuse, à l'heure même oii Rome sacrifiait le j)rogramme

germanique, ce nom de Germains, venu de la Gaule et de l'Italie,

se répandait au delà du Rbin. Les tribus indigènes l'adoptaient

comme un lien commun pour les hommes de leur langue et de

leur sang ". Une Germanie naissait donc; mais ce n'était plus sous

l'hégémonie de Rome et au profit de la paix du monde. Elle puisait

en elle-même ses éléments d'entente. Arminius s'en faisait le cham-

pion. Le massacre des légions de Varus scella le pacte de la nouvelle

patrie (9). Trois ans après l'abandon de la ligne de l'Elbe, Auguste

payait cruellement lerrcur de ses méfiances et de ses préventions.

Sans doute, dès le début du règne de Tibère (i/i-i6), Germa-

niciis vengea Rome. L'éternel problème se pose encore : allait-on

se borner à punir, à fermer la frontière de la Gaule, ou bien les

campagnes que le fils de Drusus conduisait en justicier abouti-

raient-elles à l'œuvre d'avenir que les générations se léguaient de

main en main.*^ Vivante image de son père, dont il avait le charme et

le génie, la puissance de conception et d'action, Germanicus

demandait à réaliser enfin le rêve des Claude. Malheureusement,

Tibère, vieillissant et jaloux, rappela son neveu, comme, dix ans

plus tôt, Auguste, dans les défaillances du déclin, l'avait frustré lui-

('' Histoire de la Gaule, t. IV, p. 120.

ï
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même de, sa gloire et de son espérance. L'interdit germanique était

définitivement prononcé.

Cette politique de recul, fruit du régime personnel, ne contenait

pas seulement en germe la ruine de la domination romaine. Pour les

peuples d'Outre-Rhin aussi, on peut la regretter :

Devenue lalinc, la Germanie aurait pris dès lors, comme la Gaule
autour de Lyon, les habitudes d'unité et de cohésion qui ne lui viendront que
dans un millénaire; elle se serait convertie plus tôt à cette culture gréco-
romaine dont elle est de nos iours l'admirable gardienne ; elle aurait pu, contre

les Barbares des grandes plaines de l'Est, servir de boulevard au monde civi-

lisé. Si la bordure de ce monde avait été de Vienne à Berlin, et non de Bàle à

Cologne, le rôle souverain, dans l'histoire de l'Occident romain et chrétien,

n'aurait jamais cessé d'appartenir à l'Allemagne'*.

II

Au lieu d'un Gcrmanicum ample et compact, modelé sur une

grande région naturelle, les Césars découpèrent, en pays gaulois,

deux minces bandes de provinces frontières : la (Jermanie supérieure,

avec Mayence pour capitale; la Germanie inférieure, avec Cologne

pour chef-lieu. Dans cette longue marche, des tribus de toute

origine, celtique ou germanique, s'enchevêtraient les unes dans les

autres. C'était une de ces créations factices qui violent l'harmonie

géographique et qui pèsent ensuite sur des siècles d'histoire. Les

deux armées qu'on posta là, et oti l'élément italien fit place de plus

en plus au recrutement indigène, achevèrent de contribuer à la con-

fusion. On les avait instituées pour être le rempart de la Gaule et

elles en furent le cauchemar. La descente des Vitelliens, en 69, à

travers le bassin du Rhône, renouvela les horreurs de l'invasion

cimbrique. On revoyait la ruée du Nord, mais faite cette fois au

nom de Rome, par des Romains qui germanisaient*'.

De cette situation paradoxale. Gaulois et Germains tirèrent vite

des conséquences logiques. L'incendie du Caj^itole (19 décembre Gf)),

qui semblait présager la fin de l'Empire, déchaîna les audaces Rar-

'^^^ Histoire de la Gaule, l. IV,p. i5i. Hiat., II, un; Flularque, Otiion, G.,

'-' Cécina habillé en Barbare: Tacite, — Hist. de la Gaule, t. IV, p, lyO.
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barcs. De Cologne, un chef trévire, Classicus, secondé par d'autres

commandants de troupes auxiliaires, appela les Celtes à la liberté.

Dans la Hollande et la Frise, Civilis, soulevant les cohortes bataves,

recommençait l'entreprise d'Arminius. Une entente se fit* entre le

nouveau champion de l'indépendance germanique et les promoteurs

de l'Empire des Gaules.

C'était une sorte de Lotharingie qui naissait du malheur du temps

et du démembrement de l'autorité souveraine. Mais l'armée de Syrie

et l'armée du Danube rétablirent l'unité détruite par l'armée du

Rhin. Vespasien l'emporta sur ses compétiteurs. Puis, les Gaulois

craignaient de trouver en Civilis un autre Arioviste. L'assemblée de

Reims (70), en qui revivait l'âme de la première assemblée de Lyon,

se déclara solennellement pour la fidélité à Rome. Classicus et Civilis

écrasés à Trêves, l'Empire des Gaules et l'Empire de Germanie

s'eirondrèrent à la fois.

De goûts bourgeois et de mince origine, les Flaviens, avec une

sagesse froide, s'enfermèrent dans un horizon circonscrit. Rien ne

survivait en eux de l'héroïque ardeur de Drusus ou du génie dévo-

rant de César. La grande idée germanique sommeille. Domitien se

contente d'annexer l'angle du Jura souabe, entre la Bavière et

l'Alsace :

j.a frontière fut marquée et défendue par une ligne ininterrompue de redoutes

et de murailles, ([ui partait du l^hin en aval de Goblentz et qui finissait au

Danube en amont de Ratisbonne Sur toute la ligne de front, une formidable

demi-lune ferme l'entrée de la Gaule <''.

III

Avec Trajan, la politique de consolidation locale fait de nouveau

place aux grandes vues de prévoyance. Les deux énormes poussées

de peuples que César, vainqueur des Gaules, avait rêvé de refouler

définitivemenl, celle des Germains et celle des Partîtes, déterminent,

avec une impérieuse netteté, les actes du prince. La guerre par-

thique demeura inachevée. Mais la conquête des régions de la Theiss,

où Trajan continuait Auguste, égala en importance et en utilité la

fondation de l'illyricum :

"' Histoire de la Gaule, t. IV, p. /|63,
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L'empire des Daces, qui avait failli compromettre celui de Rome, disparut

pour toujours ; et les provinces romaines du Centre, franchissant le Danube,
vinrent s'adosser à la solide barrière des monts Carpathes ''.

Trajaii voulut-il couvrir la Porte de Bourgogne, comme il avait

embastillé la vasque hongroise? Songea-t-il à .reprendre, dans le

massif hercynien, les projets des grands généraux de la maison

Claudienne? Je croirais volontiers, avec M. Jullian, que, sans les

complications orientales, il eût enfin bâti l'édifice de la Germanie

romaine « et tracé une nouvelle frontière d'Empire, partant des Gar-

patlies déjà atteints, pour' descendre, le long de l'Elbe ou de la Vis-

tule, jusqu'aux rivages de l'ambre, termes de l'Océan du Nord '' ».

Sa mort, comme celle de Drusus, interrompit la marche en avant :

Ce fut, cette fois, la fin définitive des grandes entreprises. Sur le Rhin ou sur

le Danube, les Romains ire feront plus que des guerres de protection. A chaque

génération, ils avoueront plus nettement leur lassitude des conquêtes'^'.

Seul, à la fin de ses luttes contre les Marcomans et les Quades,

dans ces camps de Garnuntum ou de Vienne d'où il surveillait en

môme temps la Dacie et la Bohème, Marc-Aurèle, transportant sur

le terrain politique et militaire ses méditations de philosophe,

entendit la voix pressante de l'histoire. Il vit lui aussi que la posses-

sion des lignes hercyniennes n'était pas moins indispensable à l'Em-

pire que celle du cirque des Garpathes :

Il projeta de transformer en provinces les terres barbares du Nord, et ce

grand sage, au contact des réalités et au maniement des hommes, se laissa

séduire par les desseins de Drusus et les rêves de Jules César '^'.

Ge n'est donc pas seulement dans le domaine des croyances reli-

gieuses, c'est aussi dans le rythme d'expansion des Méditerranéens,

que la mort de Marc-Aurèle marque la fin du monde anti([ue.

IV

Au ni" siècle, les chances que garde Rome de constituer ou de

maintenir, en avant du Danube et du Pdiin, une double marciie

'•^^ Histoire de la Gaule, t. tV, p. \C)S. (" /hid., p. /,iU)-\'^o.

(^> Ibid., p. 469. (*) Ibid., p. 477.
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germanique, diminuent de plus en plus. L'Empire se débat contre

de telles crises que toute pensée rayonnante s'efface devant les

soucis du salut quotidien. Cinq ou six causes de ruine concourent à

ce rétrécissement d'horizon.

C'est d'abord le relâchement de l'autorité monarchique, qui, en

changeant de main sans cesse, par suite des révolutions de palais et

des guerres civiles, tend à devenir une puissance de fait, sans le

prestige sacré de la tradition et du droit. C'est ensuite, dans ce

déclin de l'absolutisme militaire, la renaissance, à Rome et en pro-

vince, de l'oligarchie sénatoriale et de l'aristocratie foncière, celle-là,

s'abandonnant aux illusions d'un pacifisme dangereux, celle-ci, à

chaque invasion ou à chaque jacquerie nouvelles, (îristallisant davan-

tage les forces de démembrement. C'est, d'autre part, l'affaiblisse-

ment graduel et régulier de l'élément latin, qui, terriblement appau-

vri au cœur de l'Empire, disparaît presque de la périphérie, si bien

que Home, avec ses armées qui ne sont plus romaines que de nom,

se voit, comme jadis Carthage, à la merci d'une soldatesque étran-

gère. C'est, quatrième menace, le progrès de la prédication chré-

tienne, qui, en attendant qu'elle restaure le monde, contribue sin-

gulièrement à l'anarchie générale. C'est enfin, à l'extérieur, la recru-

descence et la simultanéité du double assaut final livré par le Nord

et l'Orient à la vieillesse de l'Empire.

En 997, les Perses, se substituant aux Parthcs, reprennent, sur

l'Euphrate et le Tigre, les idées de domination universelle qui

remontaient aux Achéménides. Juste au même moment, la Ger-

manie se transforme et, dans ce monde qu'agitent des ambitions

conscientes, (( un désir plus fort d'aventure ou de conquête entraîne

les hommes vers les terres du Sud*'' ». Les colonnes d'invasion se

groupent on deux masses ;

Rome vit, sur l'autre côté des Carpalhes et du Danube, se dessiner des

voisins jusque-là inconnus : Goths, Gépides, Hérules, Vandales, Burgondes et

Lombards. Toutes ces nations étaient venues du Nord : on eût dit que la

Germanie septentrionale s'était retournée pour se rabattre et s'appuyer sur le

flanc de l'Kmpire '^'.

Même veillée des armes dans les bassins de l'Ems et du Rhin :

<*' Histoire delà Gaule, t. IV, p. S/Jo.
''^' Ibid., p. 54i.
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Les débris de ces peuples qui avaient si longtemps vécu sous les menaces
ou Tinflucnce de Rome, Ghamaves, Sicambi'es, Usipètes, Tenctères, Bruclères

et Chattes, se sont rapprochés pour se confondre en un nom nouveau, celui de
Francs. Plus au sud encore, au delà du Taunus, se montre le nom à'Alain ans,

qui groupe les restes des tribus du Mein, anciens Suèves et autres^''.

11 ne s'agit plus cette fois d'attaques au hasard ou à la débandade.

Comme jadis les neveux d'Ambigat, les coalisés concertent leur

effort : « Chacun d'eux s'est réservé sa part de la frontière et sa

route d'invasion'^'. » Puis, ce serait méconnaître les hommes d'alors

que de voir simplemenl en eux « des éternels quémandeurs de

soldes et de terres '^' ». Ils ont eu des aspirations plus' hautes :

Pourquoi celte idée d'un empire national, à nom franc, goth ou germain, ne
serait-elle point venue à l'esprit de ces chefs, ainsi qu'elle s'était emparée
autrefois des âmes d'Arioviste et de Vercingélorix, de Burbisia, d'Arniinius et

de Marbod?... Refuser à des Francs une ambition germani(juc, c'est vouloir

ramener tout l'idéal des Anciens aux formules de l'Empire romain et de la cité

grecque '*'.

En 253, à la faveur de la guerre civile qui dégarnit les frontières,

les deux ligues s'ébranlent. Remontant le Danube, les Goths

enlèvent à Rome la Dacie de ïrajan. Franchissant le Rhin, les Ala-

mans pénètrent en Suisse, en Bourgogne, en Auvergne, même en

Italie, pendant que les Francs s'aventurent, au-delà des Pyrénées,

jusqu'en Catalogne :

De plus loin encore, les montagnards de l'Ecosse, les nomades des d(''serts

d'Afrique, les Perses du grand royaume Oriental, accourent pour prendre part

à rénorme curée*''.

La dislocation de 953, comme celle de Gq, réveille les tendances

séparatistes. Tout en maintenant sur ses monnaies les devises d'union

avec Rome, la Gaule se rassemble sous des chefs qui lui sont pro-

pres. Ce n'est plus une Lotharingie qui s'ébauche, comme au temps

de Givilis et de Classicus; c'est un corps de nation véritable, englo-

bant les limites naturelles du pays. Bien que ses légions le proclament

(') Histoire de la Gaule, t. IV, p. 5 ',2-
''" Ibid., p. 5i5.

543. <*)/ètrf., p. 5/,(;.

('-' Ibid., p. 54/,. <«) Ibid., p. 566.
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Auguste, Postume se souvient avant tout qu'il a d'abord été le « duc

de la frontière du Rhin'"' ». Aussi, par la force des choses, est-ce

le programme des patriotes de l'assemblée de Reims, en 70, qu'il

réalise après deux siècles de vicissitudes.

Ce second Empire des Gaules, moins éphémère que le premier,

dure quinze ans (958-278). Inauguré par Postume, il se termine

avec Tétricus. Tétricus était gouverneur d'Aquitaine. On a supposé

à Postume une origine atrébate ''^'. Si l'hypothèse est vraie, Arras et

Bordeaux ont fourni à ce curieux essai.de monarchie nationale ses

deux physionomies caractéristiques. Mais la ville éternelle, un quart

de siècle après la célébration de son millénaire, ne pouvait se rési-

gner à l'abdication. La victoire d'Aurélien à Châlons lit rentrer la

Gaule dans l'unité romaine.

Brève et anxieuse accalmie. La grande invasion de 276, conduite

par les Alamans et les Francs, contribue, plus encore que celle de

253, à changer de fond en comble la face du monde :

Ni dans le passé de la Gaule ni dans celui de la France, nous ne trouverions

un malheur pareil. La migration des Cimbres, la conquête de César, l'invasion

d'Attila, les pirateries des Normands, les guerres des Anglais, rien n'approche

de la catastrophé de cette année Tout ce qui était cite sans murailles fut

occupé ou traversé par l'ennemi. L'incendie dévora les cdiflces publics, les

temples furent dépouillés de leurs trésors, les tombeaux profanés, les riches

villas livrées au pillage. Des merveilles que l'opulence et la paix avaient accu-

mulées sur le sol de la Gaule, thermes, forums, basiliques, sanctuaires et

théâtres, il ne resta que des pans de ruines enfumées.... Aujourd'hui, dans nos

musées de France, le souvenir de cette catastrophe est inscrit sur les restes des

monuments romains avec plus de force encore que celui de la splendeur impé-

riale. Dans les salles où s'entassent les fragments lapidaires, presque tous sont

des débris mutilés, et beaucoup sont abîmés par la flamme : les Barbares de

l'an 2^6 ont passé par là <^'.

Pourtant, avec Probus, comme avec Aurélien, l'Empire se relève

encore. Cette génération, née aux environs du millénaire (2/18),

témoigne un courage admirable. Elle proclame sa foi au génie du

peuple romain. Dans la lignée de ceux qui défendirent la Gaule

contre les hordes du Nord, le pannonien Probus, par sa vaillance,

sa bonté, son esprit de justice, son activité inlassable et bienfaisante '*',

'*' Histoire de la Gaule^ t. IV, p. 5n2. (^' Histoire de la Gaule, t. IV, p. 599-
(^' A. Blanchet, Revue des Etudes 601.

anciennes, t. XV, î9i3, p. 'y^i-ti^rt. *^' Ibid., p. GoG.
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va de pair avec Drusus et Trajan. Mais les circonstances ne sont

plus les mêmes. On retardera, sans pouvoir l'empêcher, le triomphe

de la Germanie. Auguste, en arrêtant Tibère au seuil de la Bohême,

Tibère, en rappelant Gcrmanicus du massif hercynien, avaient de

loin préparé Gharlemagne.

Georges RADET.

L'AFRIQUE DU NORD AVANT VHISTOIRE
ET AU DÉBUT DE LHISTOIRE.

St. Gsell. Histoire ancienne de VAfi'ique du Nord. Tome I,

Les conditions du développement historique, les temps primitifs,

la colonisation phénicienne et Tempire de Carthage. Un volume

in-S", 5/i/i p. — Paris, Hachette et C', iqiS.

DEUXIÈME ET DERNIER ARTICLE i.

II

Les premiers habitants de la Bcrbérie ont vécu en plein air, au

milieu d'une faune quaternaire chaude, utilisant les mêmes (( coups

de poing » chelléens, les mêmes haches en forme d'amande aclieu-

léennes, les mômes lames et racloirs moustériens que leurs voisins

d'Europe. Mais tandis que le froid qui gagnait notre continent obli-

geait ses habitants à exercer leur intelligence dans une ajire lutte

pour la vie, il n'agissait pas assez pour développer au môme point

les facultés inventives de l'Africain.

Aussi le paléolithique récent de Berbérie révèle-t-il des industries

bien primitives au regard de celles des troglodytes d'Europe. A l'est,

les escargotières gétulicnnes. campements ou abris sous roche, ont

subsisté longtemps sans autres outils essentiels que des lames, des

pointes, des grattoirs et des burins qui ne ressemblent que de bien

loin aux instruments aurignaciens. A l'ouest, dans cette même j)ériode

où l'homme ignorait les haches polies et la poterie, une autre indus-

trie semble aujourd'hui se révéler dont l'outillage minuscule, lames

'*' Voir le premier article dans le cahier de juin, p. aGj.
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droites ou en croissant, grattoirs circulaires, rappelle celui des

stations contemporaines de l'Espagne méridionale, et cet ibéro-

maurusien aurait, dit-on, quelque parenté avec le magdalénien.

Parenté bien lointaine. Tandis que la caverne où travaillait l'homme

de la Madeleine fut pour lui une véritable demeure, ce ne fut

jamais pour l'Africain qu'un refuge au voisinage d'un campement.

Tandis que l'un embellissait sa grotte d'œuvres d'art, comme un

temple, l'autre n'avait encore que des goûts de parure, il s'ornait

de colliers et se barbouillait la peau d'ocre. Déjà l'Afrique du Nord

était à l'Europe terre de Barbarie.

Elle le resta pendant la période néolithique. C'est à peine si dans

les grottes, mieux étudiées en Oranie qu'ailleurs, l'industrie ibéro-

maurusienne se perfectionne tandis qu'apparaissent les premières

poteries grossières, les premières haches polies en ophite, les unes

plates comme celles d'Europe, les autres, en forme de boudin, spéciales

à l'Afrique. Mais plus tard, dans les stations en plein air du néoli-

thique berbère, on tombe en véritable décadence. De gros outils mal

taillés pourraient être attribués au moustérien s'ils n'étaient associés

aux haches polies. C'étaient des sauvages que ces indigènes qui

vivaient au pied des rochers du Sud oranais où ils sont représentés,

le chef couronné de plumes, le corps paré de bracelets et de colliers,

occupés à la chasse.

Cependant la tradition industrielle du néolithique des grottes se

conservait dans les stations du néolithique saharien dont les produits

se retrouvent d'un bout à l'autre des confins de la Berbérie, et s'ex-

pédiaient jusqu'aux steppes de l'Algérie centrale. Même à voir les

petites haches aplaties, les lames soigneusement retouchées et surtout

les pointes de flèches délicates qu'on fabriquait en ces ateliers, on

est frappé de leur ressemblance avec l'outillage des Egyptiens du

temps des premières dynasties. Il semble que, par l'intermédiaire

des tribus d'une Ethiopie moins desséchée que le Sahara d'aujour-

d'hui, la civilisation égyptienne ait prêté aux artisans de la Berbé-

rie des modèles que ceux-ci imitèrent si longtemps qu'au temps

d'Hérodote, les Libyens se servaient encore de pointes de flèche en

pierre.

Ainsi l'industrie préhistorique de l'Afrique du Nord n'est pas

seulement barbare, comparée à ses contemporaines de l'Europe
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méridionale et de l'Egypte, elle traverse elle-même des périodes de

décadence. Elle ne renaît qu'au contact de civilisations plus actives.

A la fm du paléolithique récent, l'Espagne du Sud est sa maîtresse

en technique; au néolithique, l'Egypte, à son tour, impose ses types

aux ateliers des confins sahariens. Bien plus, soit incapacité d'in-

venter, soit môme paresse de se tenir au courant des progrès d'au-

trui, les Africains conservent à travers les siècles les outils et les

armes qu'ils ont une fois adoptés. Leurs progrès furent si lents

qu'au temps oii l'Europe, méditerranéenne apprenait le travail du
cuivre, du bronze, puis du fer, la Libye en restait à l'usage des

instruments de pierre. Elle ne connut sans doute les métaux que

par les premiers marchands phéniciens qui vinrent l'aborder. Au
deuxième millénaire avant J.-C, à l'agc d'or des civilisations orien-

tales, la Berbérie vécut sans contact direct avec celles-ci. Peut-être

en vit-elle par l'Egypte le lointain mirage sur le Sahara; mais la mer
ne lui apporta rien de leurs produits. Les côtes de l'Afrique mineure

furent en Méditerranée les dernières auxquelles vinrent toucher les

marins et les commerçants de l'Orient et quand ils y débarquèrent,

ils trouvèrent encore les indigènes armés de pierre.

Pourtant ces barbares avaient déjà dépassé ce stade de civilisation

rudimcntaire où l'homme, errant à l'aventure, s'arrête quand la nuit

le surprend, se nourrit de la chair des bêtes fauves et, comme le

bétail, de l'herbe des champs. Si le travail de la vigne, de l'olivier,

du figuier exigeait des soins très minutieux que seuls les Phéni-

ciens purent apprendre aux indigènes, si, loin du Tell, l'arboricul-

ture ne se développa qu'à l'époque romaine, l'Africain sut de bonne

heure faire croître les céréales, car on a trouvé la meule à broyer le

grain dans des grottes néolithiques de l'Atlas saharien et du littoral

d'Oranie. Mais les Africains figurés sur les gravures rupcstres de Tyout
pratiquaient surtout l'élevage. Leurs dessins représentent des bœufs

tenus en laisse, couverts d'un bat, des moutons dociles compagnons
de l'homme, des béliers coiffés d'un disque, ornés d'un collier. Dès

le xHi*" siècle avant J.-C, les Lebou et les Mashouasha de Libye, voi-

sins des Egyptiens possédaient des ânes. Le cheval, qui était encore

inconnu au temps des stations néolithiques anciennes, apparaît au

néolithique berbère, sur les gravures rupestres, ceinturé, porteur

d'une housse, attaché à un tronc d'arbre. Au moins dès le milieu

SAVANTS. 89



306 F. G. DE PACHTERE.

du deuxième millénaire avant J.-C, les indigènes possédaient des

animaux domestiques.

Mais ils n'ont pas su dès l'origine les apprivoiser eux-mêmes. Le

mouton au chanfrein busqué, aux longues pattes, des gravures

rupestres estreprésenté sur les images égyptiennes du moyen Empire.

L'âne africain a les plus beaux représentants de sa race sur les bords

du Nil. La chèvre naine du pays semble venue d'Asie par l'intermé-

diaire de l'Afrique du Nord-Est. Le cheval le plus ancien de la Ber-

bérie n'est pas l'arabe qui ne figure pas sur les mosaïques romaines,

mais le barbe, proche parent du dongola, dont la race, d'origine

asiatique, serait la seule connue des Egyptiens du nouvel Empire.

Il semble que les anciens Libyens n'aient pas été des maîtres éle-

veurs, mais qu'il reçurent tardivement de l'Orient égyptien des leçons

qu'ils répétèrent.

L'Egypte fut aussi leur éducatrice en religion. Par la Tripolitaine

où, au VI* siècle de l'ère chrétienne, les Laguata priaient encore le dieu

Gurzil, né d'Ammon et d'une vache, les cultes zoolatriques pénétrè-

rent enBerbérie. Au temps d'Hérodote, les indigènes adoraient déjà

le soleil, mais, au dire de Macrobe, ce culte de l'astre s'adressait au

dieu Ammon représenté avec des cornes de bélier. Or, c'est le même
dieu égyptien qu'invoquaient déjà les artistes qui dessinèrent les gra-

vures rupestres du Sud oranais. Il est représenté sous la forme d'un

bélier coiffé d'un disque que maintient une jugulaire et que flanquent

deux serpents. Au deuxième millénaire avant J-.C, alors que les

dynasties thébaines répandaient le culte d'Ammon-Ra, celui-ci, sans

frayer les voies de la mer que devait ouvrir l'Hercule phénicien,

s'avançait par les chemins terrestres d'Afrique non seulement jus-

qu'aux oasis du Sahara oriental, jusqu'aux plateaux de Cyrénaïque et

de Tripolitaine, mais même, par delà toute la Berbérie, jusqu'aux tribus

méridionales du Maroc dont l'une adorait encore son bélier au

xf siècle après J-.C En suivant les confins du désert, Ammon,
dépassant les colonnes d'Hercule, arrivait jusqu'à l'Atlantique.

Si l'on reconnaît justement le dieu de Tlièbes dans l'animal des

gravures rupestres, on peut expliquer et dater avec quelque sécurité

les premières manifestations de l'art indigène. Elles sont antérieures

aux dessins libyco-berbères oii le dromadaire est déjà figuré. Elles

représentent, à côté de certains animaux qui vivent encore dans la
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Berbérie, quelques autres qui en ont disparu. La présence de l'élé-

phant sur les gravures rupestres anciennes suffirait à prouver que

celles-ci ne peuvent être plus récentes que le début de notre ère.

Mais comme on y trouve aussi le cheval qui ne fut introduit

d'Egypte en Berbérie qu'après le xvi" siècle avant J.-C, comme sur-

tout on y voit le bélier au disque, contemporain du moyen âge thé-

bain, ces gravures ne peuvent, en l'ensemble, être plus anciennes

que la seconde moitié du deuxième millénaire avant le Christ. C'est

alors que la civilisation du néolithique récent se serait développée

dans l'Afrique du Nord, qu'auprès des sources où ils campaient,

les indigènes gravèrent sur les grandes parois verticales des rochers

gréseux qui les protégeaient, à l'aide d'outils de pierre, en traits

larges et profonds, les simples silhouettes des êtres humains qu'ils

voyaient, des animaux qu'ils chassaient ou adoraient. Ce ne

peut être par caprice d'imitation, par goût d'exercer une activité de

jeu qu'avec des instruments si rudimentaires ces primitifs ont exé-

cuté ces pauvres, mais difficiles dessins. C'est le sentiment religieux

qui leur fit représenter, avec le bélier sacré d'Ammon, des person-

nages en offrande, en danse sacrée, en prière; c'est la croyance aux

phénomènes de la magie sympathique qui leur inspira de figurer des

scènes de chasse, de pâture, car ils pensaient, en travaillant à ces

images, s'ass«rer régulièrement la possession des bêtes de pï»oie et

du bétail. Chez ces Berbères comme chez l'homme de la Madeleine,

l'art était un acte de superstition, de foi.

On ne peut se faire un portrait bien exact de ces premiers habi-

tants de l'Afrique du Nord. Les gravures rupestres les indiquent de

façon trop sommaire; les écrivains anciens se contentent de les clas-

ser en tribus, en peuples, sans songer à les dépeindre. Pourtant, s'il

est vrai qu'aucune invasion d'éléments étrangers n'a jamais jeté assez

d'hommes sur le pays pour oblitérer la physionomie de sa population

primitive, c'est dans le Berbère actuel qu'on peut essayer de retrou-

ver les traits des anciens indigènes.

Par malheur, non seulement l'anthropologie n'est pas encore

assurée de ses méthodes, de ses mesures mômes, mais elle n'en est

qu'aux rudiments en l'étude de la race berbère. Cependant elle y
distingue aujourd'hui, à côté d'individus blonds, d'yeux clairs, de

peau blanche, des gens qui peuvent se ranger en des classes difTé-
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rentes pour la taille, la forme du crâne et de la face, mais qui tous

se présentent avec des cheveux bruns, des yeux noirs, une peau

foncée par le soleil et ressemblent assez aux Européens des côtes et

des îles de la Méditerranée occidentale pour qu'on puisse les estimer

leurs proches parents. Mais l'origine, la voie d'immigration de ces

deux grandes familles de la race berbère ne nous sont pas connues.

Peut-être cette population n'est-elle pas la première venue dans

l'Afrique du Nord. Sur les confins du Sahara, en particulier dans le

Djérid, habitent encore des individus de stature assez forte, de teint

brun rongea tre, de type négroïde. Ils doivent descendre de ces

Ethiopiens que les écrivains de l'antiquité nous signalent comme les

voisins au Sud des Gétules. Les premiers hommes de cette race ont

pu vivre en pleine Berbérie. On a trouvé des crânes de négroïdes

dans les grottes néolithiques d'Oranie. En plein pays du chêne-liège,

c'est-à-dire dans le Tell tunisien ou constantinois, il existait, selon

Diodorc, une tribu des Asphodélodes semblable de couleur aux

Ethiopiens. On rencontre encore ce type d'individus dans la Khrou-

mirie. C'est comme un vestige des plus anciens habitants du

Maghreb.

Malgré la concurrence de l'arabe, langue littéraire et religieuse,

une partie des indigènes actuels gardent l'usage de dialectes berbères.

Ceux-ci, pour variés qu'ils soient, se rattachent tous à une vieille

langue libyque qui se parlait jusqu'aux confins de l'antique Ethiopie.

Malheureusement de ce parler on ne sait presque rien. Des inscrip-

tions libyques on ne comprend qu'un mot. Les textes anciens nous

en indiquent quelques autres, défigurés; mais on n'en retrouve

qu'un seul dans le vocabulaire des Marocains de Mazagan. Quelques

noms anciens de personnes se terminent par les désinences an, in,

asen qui se rencontrent dans l'onomastique moderne. Quatre ou cinq

noms de lieux peuvent s'expliquer avec certitude par le berbère. Et

c'est tout. Aussi serait-il imprudent de vouloir remonter au delà de

la période du libyque. \ eut-il auparavant une langue commune
parlée par les peuples de l'Afrique du Nord, de la France, de l'Italie,

de l'Espagne .^^ On ne saurait le conjecturer que de la ressemblance en

tous ces pays de quelques noms de rivières; ce n'est pas assez pour

conclure. Ignorant presque tout du libyque, on doit se résigner à ne

connaître rien de sûr d'une langue qui l'a pu précéder.
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Du moins, en cette étude des industries, de la vie, de la reli-

gion, du type physique, de la langue des premiers Africains, a-t-on

saisi ici et là les indices, sinon de leur parenté, du moins de leurs

relations avec les habitants d'autres contrées. Là-dessus, les anciens

ne racontent que des fables. Encore ces récits sont-ils le produit d'une

imagination peu inventive. Une tradition rapportée par Strabon

attribue aux Maures l'Inde comme première patrie. Une autre, que

suit Josèphe, veut qu'IIévila fils de Kousch, ait été l'ancctre des

Gétules. Procope considère les indigènes comme des Protophéniciens,

qui, chassés de Palestine par les Juifs, seraient venus s'installer sur

les côtes de Libye d'où les Phéniciens de Didon les auraient refoulés

dans l'intérieur du pays. La plus répandue de ces légendes est celle

que rapporte Sallustc d'après les livres d'IIiempsal, prince numide

nourri des traditions carthaginoises. Il prétend à sa suite retrouver

en Afrique les descendants des Médo-Arméniens et des Perses qui,

venus en Espagne sous la conduite d'Hercule, auraient, après sa

mort, passé en Afrique. Les premiers mêlés aux Libyens auraient

formé la race des Maures près de la mer intérieure; les autres,

associés aux (»étules, auraient constitué au voisinage de l'Océan

d'abord, puis dans le Sud de la Berbéric, une population si mouvante

qu'elle prit le nom de Nomades ou Numides. Plus sauvages et

guerriers que les Libyens, les Numides auraient fmi par conquérir la

Berbérie presque entière jusqu'au littoral.

Tous ces récits sont àans valeur, fondés sur des étymologies

fantaisistes, sur la lecture arbitraire d'inscriptions indéchinVables.

Du moins le dernier est-il de travail plus complexe. Les Africains

en ont fourni la maigre trame, mais Phéniciens et (ilrccs ont brodé

sur ce canevas. Des tribus indigènes pouvaient porter des noms assez

semblables à ceux des Perses, des Mèdes et des Arméniens. Il n'en

a pas fallu plus pour que ces orientaux fussent enrégimentés dans

la mythique armée de l'Hercule qu'adoraient les colons de Gadès.

Les Numides étaient nomades; les Grecs ont pensé qu'ils tiraient

leur nom de leur genre de vie. Ils habitaient en des cabanes ,ou

mapalia qui avaient la forme de bateaux renversés ; c'est sans doute

que leurs ancêtres, en touchant les côtes libyques n'y trouvèrent

d'autre abri que les coques retournées de leurs grandes barques.

Assurément, dans leurs détails, ces récits étaient puérils, mais ils
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convenaient à des peuples enfants. Ceux qui les forgeaient n'étaient

pas des artisans désintéressés. Phéniciens de Carthage et Grecs de

Gyrénaïque ont essayé, en les répandant, de gagner le respect et les

ressources des indigènes. Ges contes n'étaient pas de leur part

simples jeux d'esprit, mais réclame pour leur diplomatie politique

et commerciale. Il n'y a pas si longtemps que la propagande germa-

nique découvrait des liens de parenté entre Allemands et Maro-

cains.

De telles fables peuvent donc avoir quelque valeur pour l'étude

des rapports des Grecs et des Carthaginois avec les indigènes, elles

n'en ont aucune pour déterminer les relations qu'entretinrent les

Africains avec les pays d'alentour avant la venue des Phéniciens et

des Hellènes. Or ce n'est pas avec les peuples de la mer, Egéens et

Syriens, que les Berbères eurent commerce; c'est avec les Egyptiens

par la voie déjà difficile du Sahara.

III

Les Phéniciens firent entrer ces peuples dans l'histoire.

Dès la fin du deuxième millénaire, ils avaient pénétré dans la

Méditerranée occidentale, et. sans s'inquiéter beaucoup de faire com-

merce avec les côtes d'Italie, de Gaule et de Libye, ils avaient couru

droit à l'Ibéric dont ils convoitaient les mines. Même ils avaient

dépassé les colonnes d'Hercule et, vers iiio, pour exploiter l'argent

de Tartessos et peut être déjà pour recevoir l'étain cantabrique et

breton, ils avaient fondé dans un îlot, à l'embouchure du Guadal-

quivir, un entrepôt, la colonie de Gadès. Pour garder en Méditer-

ranée leur route vers l'Ouest, mais aussi pour faire commerce avec

les Sicules, ils avaient occupé les promontoires et les îles qui com-

mandent la Sicile. Postés à Malte, à Gozzo, à Pantellaria, en Sar-

daigne, ils surveillaient de près ou de loin, tout en trafiquant en ces

parages, les chenaux d'accès à la mer d'Occident. Maîtres de ses

flots, ils ne songèrent pas à s'installer fortement sur les terres voi-

sines, à les marquer de l'empreinte de leur civilisation. Ils firent

traite de marchandises, mais non point œuvre de conquête. Ils créè-

rent des escales, des comptoirs, quelques colonies même; ils ne fon-
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dèrent pas de véritable empire commercial. Ce rôle était dévolu à

Cartilage.

Ce n'est pas en se confiant aux Syrtes inhospitalières, mais par la

Sicile que les Tyriens touchèrent la Berbérie. Au xi"" siècle avant

J.-C, ils j)Ouvaient avoir établi sur ses côtes des marchés dont ils

exportaient l'ivoire et les plumes d'autruche, des échelles du cou-

chant qu'ils fréquentaient au retour d'Espagne quand leurs bateaux

lourds de l'argent tartessien profitaient du courant qui les 'poussait

d'ouest en est le long du rivage libyque. Enfin ils s'y fixèrent en

quelques colonies. Selon Timée, qui n'est pas si médiocre garant,

etd'autres auteurs sans doute indépendants de lui, les plus anciennes

de ces fondations seraient à peine plus récentes que Gadès. En 77
après J.-C, au temps de Pline l'Ancien, il y avait encore dans le

temple d'Apollon à Clique des poutres de cèdre numide, vieilles

comme la ville de 1 178 ans. Utique serait donc née en i ici. Hadru-

mète, Leptis magna, les deux llippone, la Lixus marocaine étaient sans

doute aussi les ancêtres de Carthage. Toutes étaient des ports mari-

times ou fluviaux, installés sur un îlot côtier, en une baie du littoral,

au bord d'un lac intérieur, à l'embouchure d'une rivière. Tyr vou-

lait par ses colons exploiter le pays sans s'y avancer.

C'est ainsi que Carthage se fonda, entre les deux Méditerranées,

au bout d'une langue de terre, près de deux anses. Son nom de

Qart-hadasht, la ville nouvelle, ne doit pas signifier qu'elle s'éleva

sur le site d'une ancienne cité ; il la désigne comme la cadette

d'autres colonies phéniciennes de Libye ou plutôt comme la fille

préférée de Tyr.

11 n'est qu'une seule légende de la fondation de Carthage par

Didon qui nous soit rapportée tout au long; c'est le conte que fait

Justin, l'abréviatcur de Troguc Pompée, et ce récit qu'on trouvait

déjà dans Timéc est répété, avec quelques variantes, par les écrivains

de l'époque impériale. 11 témoigne chez ceux qui les premiers en ont

combiné les épisodes, non seulement d'une heureuse imagination,

mais aussi d'une certaine connaissance des Phéniciens, des Cartha-

ginois, faculté et science que possédaient les Siciliens. Grecs et

proches voisins de Carthage. Pourtant il est de très faible teneur

historique. A peine peut-on dire que Pygmalion, roi de Tyr, vécut

vers la fin du ix" siècle, et que l'existence d'une Didon émigrante
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n'est pas a tout à fait inadmissible ». Du moins est-il presque cer-

tain que Cartilage fut une colonie officielle de Tyr, fondée à la fin

du ix" siècle avant J.-C, vers 8i/i-8i3.

Cette nouvelle Tyr devait prendre en Occident la succession de

l'ancienne, défaillante. Tandis que la cité mère devenait vassale ou

sujette des Assyriens, des Chaldéens, des Perses et devait prêter ses

vaisseaux aux entreprises du Grand Roi contre l'Ionie, Cartilage jDienait

la tête des colonies de l'Ouest. Comme Utiquc, elle gardait l'entrée

de la Méditerranée occidentale; mais si, en qualité de cadette, elle

aurait pu se ranger à son obéissance, elle l'emportait sur toute cité

phénicienne d'alentour en dignité. Fondée par Didon, fille et sœur

de rois, peuplée des descendants de la meilleure aristocratie

tyrienne, cette puinée était de plus grande noblesse que ses aînées.

Bien plus, pour illustrer son nom, elle trouva des ambitieux qui

travaillèrent à la grandeur de l'empire en s'imposant comme maîtres

à la cité. Du milieu du vi" siècle à /i8o, Malchus, puis, pendant

trois générations, les Magonidcs détinrent le pouvoir; mais ils s'en

rendirent dignes en combattant en Sicile, en Sardaigne, en Afrique.

On peut dire d'eux tous ce que Justin dit de Magon : Mago imperator

cujas industria et opes Carlhaglniensiiim et imperii fines et hellicosae

gloriac laudes creverunt.

Cette domination que méritait Carthage était devenue nécessaire

aux colonies phéniciennes de l'Occident. Non seulement elles avaient

à se défendre partout contre les assauts des indigènes, mais elles

devaient se grouper pour faire face au danger hellénique qui mena-

çait toute leur Méditerranée. Les colonies grecques qui s'étaient

d'abord cantonnées sur les côtes de l'Italie du Sud et de la Sicile

orientale firent en un siècle, depuis 6/io, des progrès redoutables.

Les colons de Théra débloquaient en Cyrénaïque en face de la Libye

phénicienne. En 600, Marseille se fondait, puis elle essaimait ses

colonies sur la côte d'Espagne jusqu'à Malaga. Bien plus, suivant

les traces du Samien Colaeos, puis des Phocéens, les marins mar-

seillais dépassaient les colonnes d'Hercule et trafiquaient à leur tour

avec les indigènes de ce pays de Tartessos dont les Phéniciens enten-

daient se réserver par Gadès l'exploitation. Les Grecs enfin s'instal-

laient dans les îles plus voisines de Carthage. En 56o, des réfugiés

phocéens se fixaient à Alalia de Corse, d'autres devaient menacer la
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Sardaigne. Surtout, en Sicile même, les colonies grecques s'avan-

çaient vers l'Occident, et, aux environs de 58o, Pentathlos de Cnide

osait se poster à Lilybéc, en face d'Utique et de Carthage, Apollon

delphique guidait ainsi les Grecs sur les traces qu'avaient foulées

l'Hercule tyrien. En Sicile, en Espagne, les deux races se heurtaient.

Carthage prit la direction du combat contre l'hellénisme.

Elle n'eut ni toujours, ni partout succès égal. Peut-être, au

vif siècle, s'établit-elle à son gré sur les côtes d'Espagne et dans les

Baléares. Au vi% elle chassait les Phocéens de Corse, écartait les

Grecs de la Sardaigne, les empêchait de s'installer en Tripolitaine

près du Cinyps et à deux reprises de se fixer en Sicile face à Car-

thage. Mais si, au milieu du siècle, alliée aux Etrusques, elle com-

mandait la mer, elle subit plusieurs fois vers l'Espagne l'assaut des

Marseillais et, en 48o, sous les murs d'IIimère, elle fut écrasée par

Gélon. D'ailleurs, victorieuse ou non, elle dut en tous lieux faire

la part de ses alliés et de ses adversaires, s'interdire le Latium et

l'Etrurie, confier la Corse aux Etrusques, abandonner la plus grande

partie de la Sicile aux Grecs, permettre aux Cyrénéens de s'avancer

jusqu'au fond des Syrtes, aux Marseillais, jusqu'à l'emplacement de

l'actuelle Carthagène. Môme partout, sauf en Tunisie, elle se résigna,

sous la menace des révoltes d'indigènes, à n'occuper que les côtes.

Encore cet empire maritime restait-il vaste. Tandis que les Sici-

liens, les Marseillais et les Etrusques se partagèrent le Nord de la

Méditerranée d'Occident, elle en tenait tout le Sud. D'Ibiça, des

Baléares, de la Sardaigne, de la pointe occidentale de Sicile, du

littoral libyque depuis les autels de Philènc jusqu'aux colonnes

d'Hercule, du rivage espagnol depuis ce détroit jusqu'au cap de

Palos, elle surveillait les flots et défendait l'accès des terres dont elle

profitait. Sa jalousie commerciale écartaiUde tous ces bords la civi-

lisation grecque pour le plus grand dommage de ceux qu'elle en

privait.

Surtout elle commandait l'accès de l'Océan. Déchue de ses ambi-

tions méditerranéennes, elle voulut du moins connaître et exploiter

seule les côtes de l'Atlantlcjne. Au temps de sa plus grande puissance,

entre le milieu du vi'" siècle et la fin du iv\ peut-être dans la pre-

mière moitié du v% elle expédia, au delà des cf)loniies d'Hercule,

Himilcon le long des côtes d'Europe, Hannon le long du littoral

SAVANTS. 4o
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africain. L'un, après quatre mois d'une navigation que retardèrent

les calmes, les algues, les brouillards, toucha les îles Oestrymnides,

entrepôts bretons de l'étain de Cornouailles, l'autre fit un fantastique

voyage dont les étapes ne peuvent plus être fixées sûrement, mais

dont le terme à l'aller fut sans- doute, au delà du volcan de Came-

roun, le Gabon. 11 aurait touché l'équateur. Les profits que tira Car-

tilage de l'exploration d'Himilcon durent être assez grands. Ils assu-

rèrent pour un temps aux marchands puniques le monopole du

commerce maritime de 1 étain breton. Pour celle d'Iiannon, elle fut

plus aventureuse qu'utile dès qu'elle eut dépassé le cap Bojador. Du
moins, sur les côtes du Maroc, les Carthaginois fixèrent-ils quelques

colonies. La plus méridionale était celle de l'île de Cerné établie

aussi loin des colonnes d'Hercule sur l'Océan que Carthagc sur la

Méditerranée. Les gens de Cerné connurent les Canaries comme les

Gaditains connurent Madère.

Tel est ce livre. Il était pour l'historien difhcile à composer, car il

emprunte beaucoup d'éléments à des sciences qui souvent lui sont

étrangères. L'auteur doit à la géographie le tableau qu'il trace de

l'Afrique du Nord, mais à son tour il fait œuvre de géographe, en

étudiant le climat, la faune, la flore de la Berbéric dans l'antiquité.

Il demande à la préhistoire ses classifications encore mal assurées,

ses descriptions encore très incomplètes, mais il explique la vie, la

religion, les œuvres de l'Africain primitif par ses relations avec les

pays d'alentour, et surtout avec l'Egypte. Le berbérisant lui présente

les langues parentes du berbère, les descendantes du libyque, mais,

en retour, il reçoit l'offre d'un catalogue sans doute réduit, mais sûr,

des mots, racines et désinences libyques qui se retrouvent dans les

œuvres et les inscriptions de l'antiquité. Bref sans se piquer d'être

spécialiste en toutes les sciences qu'il utilise, M. Gsell leur rend

largement ce qu'il leur emprunta. 11 les enrichit de sa parfaite con-

naissance de tous les textes anciens concernant la Berbérie.

En toute cette étude, il apporte ses méthodes habituelles de rigou-

reuse critique. Sans doute des traditions antiques il respecte tout ce

qu'il n'est pas nécessaire de détruire; des documents de l'archéo-
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logie préhistorique, il produit en témoignage tous ceux qui le méri-

tent. Pourtant à suivre ce livre où tout est dit qui devait et pouvait se

dire scientifiquement, on reste frappé, humilié des grandes lacunes

de notre savoir. Qu'on ne puisse rien affirmer de plus sur les pre-

mières colonisations phénicienne et carthaginoise de l'Afrique du
Nord, la faute n'en est pas toute à nous puisque les textes, trop sou-

vent, nous font défaut. Mais que notre connaissance du préhistorique

africain soit encore si réduite, nous en sommes responsables. Les

premières fouilles ont été mal conduites; certaines le sont encore

mal aujourd'hui. L'exploration du pays n'est ni méthodique, ni

générale. Presque tout reste à entreprendre. Un des grands mérites

de l'œuvre nouvelle, c'est non seulement d'avoir fixé ce que nous

savons, mais aussi d'avoir reconnu nos ignorances, ef même d'en

avoir accentué l'aveu en soumettant à son doute méthodique toutes

les découvertes qu'on a faites jusqu'ici.

F. G. De PACfïTERE.

LE PARLEMENT DE POITIERS ET VÉGUSE DE FRANCE.

La très curieuse découverte que vient de faire M. Maurice

Jusselin, dans les archives de l'église de Chartres, du texte des

instructions données en i/i3o par le Parlement siégeant à Poitiers aux

trois députés envoyés auprès du roi Charles Vil et de son Conseil ",

appelle des remarques complémentaires auxquelles je suis heureux

de pouvoir donner la publicité du Journal des Savants.

11 semble que M. Jusselin, suivant l'exemple de M. Noël Valois,

de M. Didier Neuville, et de feu G. du Fresnc de Reaucourt, consi-

dère comme un fait acquis, que le premier registre du Conseil du

Parlement de Poitiers a disparu sans laisser de traces, et que, par

suite, nous avons perdu une source de premier ordre sur l'histoire

et le rôle de la Cour souveraine de Poitiers avant le mois de

novembre i/j3i. Or ce « fait acquis », préjudiciable aux livres dont

*'^ Voir Remontrances du Parlement de l'Ecole des c/iartcs, septembre-dé-

aii Hoi sur la situation de l'Iiglisc de ceinbre i<ji3, p. 5iG-52/|.

France [lk30 a. st.), dans Bibliothèque
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j'ai cité les auteurs et à maints autres''*, n'est qu'un manque d'infor-

mation. Oui, le registre en question est perdu en original, et le

dépôt des Archives Nationales ne possède que le second registre,

côté X*A 9194; mais la célèbre collection de Lenain, conservée dans

la bibliothèque de la Chambre des députés, contient des extraits du

registre perdu. Et je crois pouvoir affirmer, pour les avoir lus, que

ces extraits, œuvre d'un magistrat aussi intelligent que curieux, n'ont

laissé échapper aucune mention de nature à intéresser soit l'histoire

générale de notre pays, soit l'organisation, la compétence et jusqu'à

la chronique intime du Parlement de Poitiers. C'est grand dommage
vraiment que personne n'ait songé à les consulter, parmi ceux qui

ont écrit sur ces années i4i8-i/i3i, où la France a étonné le monde
par l'apparition de la (( surfemme » vers laquelle aujourd'hui nos

historiens, nos penseurs et nos hommes d'Etat tournent à l'envi leurs

regards, et que les cœurs simples se disposent à honorer d'un culte

religieux '"^^

En i863, parlant du registre perdu, A. Griin avait remarqué que

Lenain l'avait eu sous les yeux''^\ mais la remarque de Griin semblait

indiquer que Lenain s'était contenté d'en citer le titre. En réalité,

Lenain a vu le registre à deux reprises. La première fois, il s'est

contenté de le feuilleter et en a tiré peu de choses. Ce peu de chose

*'' Un des rares érudits contempo- à Cliarles de Bourbon comte de

rains à qui ce reproche ne s'applique Bourbon, au comte de Perdriac et au

pas est le regretté l^aul Guérin, auteur comte de Rjchemont, à chascun parti-

du volumineux Recueil des documents culièrement, pour le secours de la

concernant le Poitou, contenus dans les ville d'Orléans dont la ville de Blois a

re<^istres de la c/iancellcrie de France; récrit. » (Cf. E. Gosneau, Le Connc-

\oiv Arc/t./iist. du Poitou, Wyi^iHgG), table de Bic/iemont, p. i63, note i). A
p. 33r, note i, p. 3^7, n. i, etc. Il noter aussi Tintervention du Par-

faut aussirappeler que M. E. Cosneau, lement dans les démêlés de frère

dans sa thèse sur le Gonnétable de Richard, l'ancien confesseur de la

Richemont (Paris, 1 880), a utilisé des Pucelle, avec le tribunal de l'Inqui-

extraits moins copieux qui se trouvent sition [l'i-'i^ mars i/|'ii), démêlés

dans le ms. Bibl. nat. fr. ai 3n-2. dont personne n'a encore parlé.

'^' Ges extraits ne contiennent *^' Actes du Parlement de Paris, par

aucune mention directe de Jeanne K. Boutaric, t. I, p. cclxxiv. Le
d'Arc, mais ils nous apprennent que registre était encore en 1^33 dans les

le Parlement intervint pour assurer la archives du Parlement de Paris ; il

défense d'Orléans :« 2 nov. i/i'>-8. Déli- avait disparu avant 1791 [Ibid.,

béré et conclut d'escrire lettres closes p. ccxiv).
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se lit dans le vol. i8o (alias 2a5) de sa collection, avec cette remarque

préliminaire : <( Vol. 12. Il est esgaré, et il y a longtemps que j'en

avois tiré ce qui est cscrit cy dessoubs '*. » Une note marginale

autographe ajoute : (( Depuis, je l'ay revu et l'extrait est au précé-

dent volume. )) Effectivement, le vol. 179 (alias 92/!)'^' est occupé

presque tout entier (fol'. i-23i) par « l'extrait » en question, dont

l'étendue peut être évaluée à celle d'un imprimé in-octavo d'enyiron

225 pages.

Dans ces conditions, il est facile de préciser la date des instruc-

tions que M. Jusselin a eu la bonne fortune de découvrir, et dont il

place conjecturalement la rédaction, soit à la fm de i/i3o, soit au

commencement de i/i3i : c'est le i/i novembre iliSo que le Conseil

du Parlement décida de les rédiger, et il est à croire que le départ

des députés pour aller trouver le roi, qui séjourna continuellement à

Ghinon du 22 novembre l^'6o au 20 février iA3i *^\ ne doit pas être

postérieur de beaucoup à cette date du i4 novembre i/|3o.

Depuis la fin de mars i\3o, le Parlement se préoccupait « des

choses dont la Cour a [à] advertir le Roy ». Sans revenir sur le fond

de l'affaire, je crois devoir mettre sous les yeux du lecteur le texte

même des extraits pris par Lenain dans le premier registre du
Conseil^*' :

[^4-30^ mars Si]. — Vendrcdy, dernier jour de mars i/i^Q- Sur ce que

mis a esté en délibération des choses dont la Cour a [à] advertir le Ro> et

luy faire supplications ou requcsles, ordonne est que de M" les prcsidciis et

quatre ou cinq des conscillors de la Cour y adviscront et mellronl par

articles pour après y adviser plus à plain par la Cour.

(Chambre des députés, ms. ()97, fol. 200 v°.)

[14-80, mai i2\ — Vendrcdy, XII jour de may, l'an dcssusdict [i/i3o].

Sur ce que M" Jean d'Estampes, trésorier de Sainl-IIilaire'"'', a l'aict son

'" Chambre des députes, ms. n° 698 préposition h et l'adverbe après, que
du Catalogue de MM. Coyecque et je ponctue avec plus de rigueur, et

Débraye (l*aris, 190-), fol. i. que je régularise l'emploi de l'apos-
(*) Ms. n" 697 du catalogue cite. trophe, de la cédille, du tréma et des
<^' Du Fresne de Beaucourt, Hist. de majuscules.

Charles Vif, II, 277. <»> Sur ce personnage, mort évêquc
'*' Je respecte la graphie, sauf que de Carcassonne en i/i5(), voir mes

je distingue n de <>, que j'accentue la /ùats provinciaux- de la France cen-
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rapport de l'ambassade par luy faite dernièrement devers le Pape, appoincté

a esté que les lettres et munimens qu'il voudra sur ce bailler seront bailliez

à Guillaume Le Tur"-, président, à visiter, et puis sur le tout sera délibéré.

(Chambre des députés, ms. 69'j, fol. 201 v°-2()2.)

[^44-30, }ioi>emhre dÂ-]. — Mardy, XIII jour de novembre i43o. Vaily ^^'

et Jouvenel *'^\ presidens ; Gaim'''', Vaudetar '''', Mauloué*''^ Vit ry ^'', Vassal***,

Le Tur le jeune '''^ Pcrusse„f)), Marchand'"', De Tuliercs, chevalier "^\

Gentian *'^'.

De certaines lettres royaux empêtrées par le procureur gênerai du Roy *"*', le

22 jour d'octobre dernier passé, sur les exactions des vacantes'^-, délibéré a

esté qu'icelles lettres et ce qui en a esté faict demourra (sic) devers la Cour,

et qu'au regard de l'exécution qui en a esté faicte, ceux qui en auront

affaire s'en pourront aider. Et au surplus, au regard du gênerai, labesoigne

sera joincte à ce qu'autrefois la Cour a mis en délibération, ou parlement

passé, touchant le faict de l'Eglise, et que lettre sera faicte sur tout et ins-

truction[s], qui seront baillés à M^ Jean Rabateau ""' ou autres qui iront devers

traie, I, 3^2. Son ambassade auprès

de Martin V, en 1430, n'est pas men-

tionnée par M. Noël Valois.

'*' Mort peu après if\\i; voir mes
Etats pvov., I, 3G(), et D. Lacombe,
dansifec. duBas-Poitou, 1891 , p. 48-6G.

*^' Jean de Vaily, mort en i/i35.

<^' Jean Jouvenel, mort moins de

trois mois après (i""" avril i43i).

<^' Mathieu Ganu, originaire de

Rouen (Denifle et Châtelain, Chartul.

Univ. Paris., III, '267, 4^8; IV, g-),

mort le i4 avril 1^33, d'après

M: Neuville (/?et'. Iiist., VI, 290, note 7).

^^ Charles de Vaudetar, mort le

16 août 1432 [Rei>. hist.y VI, 291;

cf. Arch. nat. X'A 9200, fol. (ig v°.)

*''* Jean Mauloué (j'accentue l'e final,

bien que certains auteurs modernes

l'appellent Mauloue, car Mauloué me
paraît plus vraisemblable que Mauloue
comme nom de famille).

*'* Thibaud de Vitry, mort le

23 mars 14^'» (voir mes Etats proc,

I, 36'i, et P. Champion, François

Villon, l, i58 et suiv.).

''*' Geofroi Vassal, mort archevêque

de Lyon en i \\6.
<•'* Fils du président, mort évêque

de Châlons en i453.

'"*' Jean de Pérusse, nommé évêque

de Luçon en i433 {lîci>. /list., VI, 288,

note 5).

'"* Il y eut à Poitiers deux con-

seillers de ce nom, Aimeri et André
[Reç'. Iiist., VI, 291).

<'^' Pierre de Tuillières, mort en

14^7 (voir mes Etals proi>., I, 358).

('^' Jean Gentien lejeune, dont l'oncle

homonyme avait été président au par-

lement de Languedoc.
'''5 Pierre Cousinot, mort après i iSo.

''' Le copiste de Lenain lit : Bacantes.

Les lettres royaux auxquelles il fait

allusion ne paraissent pas nous être

parvenues.
('"' Sur ce personnage, qui fit effec-

tivement partie de la députation du

Parlement et qui fut nommé président

en 1436, voir D. Neuville dans

Rev. /list., VI, 284.
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le Roy, pour en estre faict à son bon plaisir. Toutefois cependant on pour-

vcoira aux cas particuliers au mieux que faire se pourra.

(Chambre des députés, ins. 697, fol. 218 \°-2iç).)

On remarquera qu'il n'y a pas trace dans ces extraits (et l'on peut

affirmer qu'il n'y avait pas trace dans le registre perdu du Conseil)

de la délibération solennelle dont il est question dans les Instructions

publiées par M. Jusselin :

Item que, les choses devant dictes venues à la cognoissance de la Court

du Parlement, curent advis et conseil sur ce et appelèrent avccques culx

plusieurs prelatz, maistres en théologie et autres graduez notables, homes

religieux et séculiers, et fut la matière ouverte et dcbatue par plusieurs

journées t''.

Ce n'est pas une raison pour révoquer en doute l'existence de

cette délibération, à laquelle prirent joart maints personnage? étrangers

au Parlement. On comprend facilement que ces « journées », dont le

Parlement semble avoir eu l'initiative, n'aient pas été considérées

comme de simples séances du Conseil, et que le procès-verbal n'en

ait pas été consigné dans le registre officiel de la Cour.

L'étude attentive des extraits de Lenain permettra sans doute

d'apporter plus d'une rectification de détail et plus d'une addition au

livre, d'ailleurs excellent, que M. Noël Valois a publié sous ce titre :

Histoire de la Pragmatique Sanction de Bourges sous Charles VII^^'K

Voici deux points qui ont attiré mon attention.

M. Valois pense que le gouvernement de Charles VII, encore

dauphin, ne s'est préoccupé que vers la fin de l'année i/jiQ d'engager

des négociations avec le pape Martin V : « Dès l'automne de i/iiQ,

dil-iL", au lendemain du drame de Monlcrcau, Charles se mit en

devoir d'envoyer à Martin V une ambassade Son Conseil, à ce

moment, se réunit à Bourges » Le premier document de son

recueil est précisément le procès-verbal des résolutions prises dans

cette réunion de Bourges, dont la date n'est pas indiquée : a Se-

quuntur Advisamenta facta in Consilio domini Regentis tento

'*' Loc. cit., p. 5-23. — ^^> Paris, Picard, 1906; coll. des Archives de Vhistoire

religieuse de la France, \. — '^> Op. cit., p. xi.
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Bituris ''
)) L'cditcnr l'altribuc au mois de novembre idig en le

publiant; mais dans le corps môme de son récit, il est plus hésitant,

car il dit : « Si ma conjecture est fondée, le Conseil dont il est

question se sera tenu, à Bourges, pendant un des séjours qu'y fit le

Régent, en 1/119, soit du 24 au 28 octobre, soit du 16 novembre au

10 décembre "^^ » D'autre part, les Advisamenta de Bourges sont

précédés du texte du Concordat de 1A18, qui débute par la phrase

suivante : u SequunLur certi Articuli sive Constitutiones papales

super quibus Consilium tentum in civitatis Claromontensi anno

M.CCCC.XIX. habuit advisare. » M. Valois pense que la date est

fautive et que (( le greffier fait allusion aux Etats de Clermont de

1/121 '''
)). Cette manière de voir est en contradiction avec le rapport

logique des deux documents. Il ne peut être question des Etats

généraux de Clermont, qui se tinrent plus tard, en mai 1/121 '^'. Le

(( Consilium » de Clermont qui a délibéré sur les « constitutiones

papales » doit nécessairement être antérieur au « Consilium » de

Bourges où ont été définitivement arrêtés et rédigés les Advisamenta

qui nous sont parvenus. Les extraits de Lenain nous font connaître

la date précise de ce (( Consilium» de Clermont, auquel le Parlement

fut invité à envoyer des députés. Il se tint dans les premiers jours

de juillet 1/119, comme on peut s'en convaincre par le texte suivant :

[lâ'I9, Juillet. S], — Après que la Cour a veû certaines lettres à elle escrites

de par Monsieur le Régent, à ce qu'elle ordonnast et envoiast deux des con-

seillers d'icelle Cour à l'assemblée et conseil des prélats et gens d'Eglise

ordonnée estre faicte en la ville de Clermont, ladicte Cour a ordonné et député

Messire Jean Jouvcnel, chevalier, seigneur de Trainel, et M" Jean Tudert<''\

'') Op. cit., p. 1. à Clermont en Auvergne, la Cour à

(*> Op. cit., p. xn, noie 2. ce députe M*" Jean de Vaily, presi-

*^^ Op. cit., p. xni, note 2. dent, et M'^ Jean Mauloué, clerc, con-
<*^ Notons en passant que le Parle- seiller du Roy en icelle Cour. Et au

ment de l^oitiers fut invité par le retour d'iceluy voiage leur sera faite

Régent à envoyer des députés aux tele taxacion qu'il appartiendra »

Etats de Clermont : « 16 avril i4>-t. (Chambre des députés, ms. 69'j,

Attendu les lettres closes de Monsieur fol. 77.)

le Regcnt par lesquelles il a mandé à *'' Sur Jean Tudcrt, doyen de Paris,

la Cour qu'elle dcputast et envoiast voir D. Neuville dans /^cc. //t\sf.,yi, atSi;

deux de Messieurs d'icelle Cour au cf. me?, Etats prov., I, iSG, Qi Ann. du

Conseil qui de par iceluy Monsieur le Midi, XXV (191')), !{\Q.

Régent se doibt prochainement tenir
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conseiillers du Roy noslre sire, à aller à lad. assemblée et conseil pour les

causes plus à plain contenues es dictes lettres, et sur leur voyage leur a

faict délivrer et prestcr par Pierre Morelon, receveur des amendes d'icelle

Cour, des deniers de sa recepte, c'est asçavoir oudit (sic) Messirc Jean Jou-

vcnel iiii ""
1. tournois et audit Tudert lx 1. tournois.

(Chambre des députés, ms. 697, fol, 4 ^O

M. Valois ignore que le Parlement de Poitiers est intervenu, de sa

propre initiative, pour engager Charles VII à n'entrer en relation

qu'à bon escient avec le successeur de Martin V, Eugène IV, élu pape

le 3 mars i/|3i. Voici un extrait du registre du Conseil qui donne

d'intéressants détails à ce sujet, et qui nous montre le Parlement

prenant en main de nouveau la cause de lEglise gallicane :

[lé8i, mai Ï8]. — DuXlIIjour dé may 1 43 1, avec M""^ cy dessus nommez

ont este appeliez les deux advocats du Roy "'.

Il a este délibéré par la Cour que, par la bouche d'un des advocats du

Roy, soit dict et remonstré au Roy qu'il semble à la Cour que le Roy ne se

doibt dire ne reputer suffisamment informé de l'élection et assumption

du pape, considéré qu'il n'en a pas eii messagers spéciaux et solennels,

comme on a accoustumé de faire à ses prédécesseurs roys de France, et

que le Roy dcvoit encore attendre qu'il en fust plus à plain informé; et

cependant, pource que du temps de feu pape Martin dernier Ircspassé ont

esté commis plusieurs abus par la Cour de Rome, à la grande charge de

l'Eglise de France, pour y donner provision et modération pour le temps

avenir, le Roy doibt assembler du conseil en plus grand nombre qu'il

pourra, et (/tia/n ciiiiis, pour y adviser les remèdes, et, iccux adviscz, en

faisant l'obéissance à Nostre Sainct Perc, les luy faire as<;avoir.

(Chambre des députés, ms. (k)^, fol. -mj v"-'i3().)

C'est sans doute à celte altitude résolue du Parlement qu'on doit

de voir figurer le président Jean de Vaily et l'avocat général Jean

Jouvenel au nombre des ambassadeurs que Charles VU envoya à la

Cour pontificale à la fin de i/i3i *'
: Jouvenel rapporta de Rome

l'évêché de Bcauvais, preuve que le nouveau pape n'était pas intran-

sigeant, ou que le nouvel évêque était un habile diplomate '*'\

Antoine THOMAS.
'' Jean Rabateau et Jean Jouvenel, <*' Valois, op. cit., p. lvh, note u, et

fils du président. lviii, note 4.

SAVANTS. 4'
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NOUVELLES ET CORRESPONDANCE

LES PAPYRUS D'OXYliUYNCHUS^'^

Ce dixième volume -des Oxyrliynclins Papy ri continue brillamment la

collection à laquelle MM. Grenfell et Hunt ont attaché leur nom. Le premier

de ces deux savants avait dû suspendre depuis cinq ans sa collaboration

pour d'impérieuses raisons de santé. 11 a pu la reprendre cette année. C'est

un agréable devoir que de commencer ce compte rendu par des félicitations

auxquelles tout le monde s'associera.

Le nouveau volume, comme les précédents, est divisé en quatre sections :

I, Fragments théologiques; II, Nouveaux textes classiques; III, Textes

classiques déjà connus; IV, Documents des périodes romaine et byzantine.

Dans la première section, nous ne rencontrons, comme textes nouveaux,

que quelques fragments qui semblent provenir d'un évangile non canonique.

Il n'a pas paru possible aux éditeurs de l'identifier avec aucun de ceux qui

sont actuellement connus. Les autres textes sont des passages du Lévi tique,

des psaumes, des évangiles selon saint Mathieu et saint Jean, de la pre-

mière épitre de saint Jacques, de l'Apocalypse, dont l'intérêt consiste

uniquement dans quelques variantes.

Comme toujours, la partie la plus attrayante est la seconde section, celle

des nouveaux textes classiques. Voici en premier lieu, sous les n"" i23i et

1282, toute une série de fragments de Sapho'^'. Et tout d'abord, sept strophes,

de quatre vers chacune, assez bien conservées pour qu'on en puisse combler

les quelques lacunes sans trop de témérité. La première est la fin d'une

ode qui se rapportait sans doute aux amours de Charaxos, frère de la

poétesse, si du moins la restitution du nom de' Doricha,, proposée par

Wilamowitz, est exacte, ce qui ne paraît guère prêter au doute*^. Il suffit

('' The Oxyrliynchus Papyrl, partX, t. XXIII, p. t«25 et suiv. Je suis heu-

editedwith translations and notes by reux de signaler cette savante disser-

Beunahd p. Gkenfell and Arthur lation, où Ton trouvera, non seule-

S. Hunt, Londres, i<)ii. ment d'ingénieuses restitutions et des
'"^* Ces fragments, ainsi que ceux appréciations littéraires très fines,

d'Alcée dont il va être question, mais aussi des remarques instructives

viennent d'être étudiés par ^ViIamo- sur la langue et la versification.

witz-Moellendoriî, Neuc Jalirbùcher, <^' Cf. Strabon, XVII, 33.
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de mentionner ce très court morceau. Les six autres strophes forinent une

ode indépendante, presque complète. Je me hasarde à la traduire :

Les évolutions des cavaliers pour les uns, celles de Tinfanterie ou des

vaisseaux pour d'autres, point de spectacle plus beau, si loin que sY'tende la

terre noire; mais, pour moi, le plus bel objet, c'est co qu'on aime d'amour.

Quiconque s'y connaît m'en croira sans peine. Une femme qui put juger entre

beaucoup de beaux jeunes gens, Hélène, préféra celui qui détruisit toyte la

grandeur de Troie
;
pour lui, elle oublia sa fille, ses chers parents; car il lui

fit perdre l'esprit, dès qu'elle l'aima"' {lacune de deux vers)... Et moi,

aujourd'hui, voici que me revient le souvenir d'Anactoria, qui est loin d'ici.

Ah! certes, j'aimerais mieux voir sa gracieuse démarche, l'éclat rayonnant de

son visage, que les chars des Lydiens et le choc des cavaliers en armes. Mais
ne savons-nous pas qu'il n'est point donné aux mortels... {la fin manque).

Ce sont de jolis vers, comme on le voit. Il y a une grâce malicieuse

dans l'allusion à Hélène et à ses prétendants, et le trait final de cette strophe

est d'une sensibilité profonde dans sa naïveté : « Il lui fit perdre l'esprit,

dès quelle l'aima! » Ils nous apprennent, on outre, combien à Lesbos, on

parlait alors des Lydiens, de leurs chars, de leur cavalerie redoutable. Peut-

être était-ce le temps oîi le roi Alyatlès marchait avec sa puissante armée

contre le Mède Cyaxare (585 avant Jésus-Christ). Nous aurions là, en ce

cas, un curieux témoignage de l'émotion que cette entreprise excitait dans

la grande île éolienne.

Une autre ode, adressée à la déesse Héra, est trop mutilée pour qu'on en

puisse proposer une restitution certaine. Renvoyons les lecteurs curieux à

celle que vient de tenter Wilamowitz. Dans la poussière de fragments qui

portent les numéros 2 à 50, il n'y a guère à mentionner que quelques

groupes de vers (fr. i^, fr. i5), soit parce qu'on y rencontre des noms
propres intéressants, comme celui de CJongyla, soit en raison de quelques

phrases poétiques qui ont leur prix. Plus importants sont les débris d'un

autre rouleau. Nous y lisons une vingtaine de vers, provenant d'une compo-

sition qui avait pour sujet le mariage d'Hector et d'Andromaque. Ce sont

des pentamètres saphiques (-^---^--'-'-^«'->^-^-^-)^ dans lesquels est décrite

l'arrivée du vaisseau qui ramenait les jeunes époux de Thèbes Hypo-

plakienne. Non seulement la description est charmante, mais elle a le

mérite de nous fournir un spécimen d'un genre fort peu connu, celui de la

narration lyrique, s'inspirant de L'épopée. Wilamowitz, dans l'article cité

''* Je supplée [xyîvo; epaijirav, au lieu teursetde Wilamowitz. L'intervention

de [KuTipt; £pat]<7av, restitution des édi- de la déesse me paraît affaiblir l'idée.
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plus haut, a émis quelques doutes sur l'authenticité de ce morceau, en se

fondant sur de légères particularités de langue, qui rie se retrouvent pas

dans les autres poésies de Sapho*. C'est là, je crois, un scrupule excessif.

Ces différences me paraissent s'expliquer naturellement par le caractère

épique du genre, qui autorisait une imitation des formes de l'épopée. On
retrouve quelque chose d'analogue dans les récits de messagers, si abon-

dants dans la tragédie grecque.'

Alcée, le rival de Sapho, a eu aussi sa part déjà dans les précédentes

trouvailles. Ce nouveau volume ajoute à ses Reliqiiine une contribution qui

est loin d'être insignifiante, bien qu'il ne nous apporte en somme que des

débris. Notons un morceau d'une sorte d'épître lyrique adressée à Méla-

nippe et recommandant de ne pas oublier que la vie est brève; une ode

très endommagée, où sont mises en parallèle ïhétis, mère d'Achille, et

Hélène, destructrice de Troie; quelques vers saphiques provenant d'une

prière aux Dioscures; d'autres, où l'on relève, çà et là. parmi des débris de

phrases, les noms de Babylone et d'Ascalon, qui font songer aux aventures

d'un frère du poète, Antiménidas, déjà connu. Le plus important, ce sont

les fragments contenus sous le n° ^1'à[\. Bien qu'ils soient en trop mauvais

état pour se prêter à une interprétation suivie, il n'est pas douteux qu'ils

n'aient fait partie des poèmes qu'on a pu désigner comme des C/iants de

ifticrro cù'ile (i,'Taa-!.to":i,xà), et ils sont accompagnés, dans le papyrus, de

scholies, non moins mutilées, mais qui pourtant aident à en soupçonner le

sens. Nous y voyons que des Lydiens, c'est-à-dire sans doute le roi Alyattès

et ses conseillers, avaient essayé de traiter avec les exilés de Mitylène; nous

y discernons aussi une allusion au mariage qui avait fait la fortune de

Pittacos. A vrai, dire, tout cela est plutôt de nature à exciter notre curiosité

qu'à la satisfaire.

Viennent ensuite les fragments d'un rouleau qui' contenait les arguments

des comédies de Ménandre, rangées probablement par ordre alphabétique,

avec une appréciation de chacune d'elles et des indications chronologiques.

On conçoit le prix qu'auraient pour l'histoire littéraire quelques colonnes

bien conservées d'un tel recueil. Malheureusement, il n'en reste guère que

deux. Nous y lisons la fin de l'argument de la Prêtresse et le commence-

ment de celui des Im briens. Le second de ces deux sommaires se réduit à

quelques indications préliminaires. Le premier permet de reconstituer par-

tiellement l'intrigue d'une pièce perdue; c'est une acquisition qui a son prix.

''' Art. cité. Diphtongue abrégée devant une voyelle : çuvsTatcot «yoiç...

Datifs en -ot; au lieu de -oiqk.
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Il n'est pas sans intérêt non plus d'apprendre que, dans le classement

général des pièces de Ménandre par ordre de dates, la comédie des Imbiiens

était rangée entre la 70*' et la 80'' (le chiffre des unités a disparu), et qu'elle

a été composée soit en 3o2-3or, sous l'archontat de iNikoklès, soit plutôt, en

adoptant la correction vraisemblable de WilamoAvitz, en 296-'?.95, sous celui

de Nikias.

Au théâtre du même poète se rapporte le n° 1286. Il nous offre un feuillet

des 'E-'.Tpi-ovTî;, grâce auquel une partie mutilée de cette pièce deviendra

moins obscure. Le "recto en effet contient le monologue déjà connu de

l'esclave Onésimos, au 4" acte de la pièce, tandis qu'au verso nous lisons un

morceau nouveau, dans lequel se trouvent quelques vers qui avaient été attri-

bués par erreur à la rkp'.xî'.poasvr, . Il devient évident par là, non seule-

ment que ces vers doivent revenir aux 'E-!.Tp£7:ovT£;, mais qu'ils y fai-

saient suite au célèbre monologue de Gharisios, s'accusant lui-même; car ce

second monologue succédait, comme on le sait, à celui d'Onésimos ci-dessus

mentionné et devait remplir, à peu de chose près, rintervalle vide du

nouveau feuillet. Le morceau ainsi remis en place est malheureusement

assez mutilé. 11 semble bien toutefois qu'il contienne la fin du monologue

de Charisios, plus un bref entretien entre lui et Onésimos, 011 était révélée

l'origine de l'enfant et qui terminait le V acte. — Quelques autres fragments

de comédies, vraiment trop endommagés, n'ont que peu d'importance.

Mentionnons encore, comme digne d'attention, le n° 12^11. C'est un

débris en quatre colonnes environ, d'un catalogue d'hommes illustres, histo-

riques ou légendaires, particulièrement d'inventeurs. De tels documents,

examinés de près, fournissent parfois des renseignements utiles. \ers le

milieu, figure ime liste mutilée des bibliothécaires alexandrins. On y trouve

des noms encore inconnus; le fait le plus intéressant est la place assignée à

Apollonius de Rhodes entre Zénodote et Eralosthène. La mention d'un

second Apollonius, qualifié de sloovpâcso.;, explique l'erreur des biographes

anciens, qui ont rajeuni le premier bibliothécaire de ce nom par suite d'une

confusion avec le second.

Un passage assez étendu d'un récit, où est rapporté un arbitrage de

l'empereur Trajan entre quelques représentants de la communauté juive

d'Alexandrie et certains adversaires de cette communauté, forme le n" 12/12.

Ce récit, venant après d'autres du même genre déjà publiés précédemment,

ajoute quelques traits nouveaux à une littérature tendancieuse qui fut sans

doute fort goûtée dans certains milieux alexandrins aux 11'' et m* siècles

de notre ère. Le rôle attribué à l'impératrice Plotine est particulièrement
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curieux. Selon le narrateur, elle aurait témoigné aux Juifs la plus active

sympathie.

Il n'y a pas lieu de s'arrêter sur la troisième section, composée de passages

de textes classiques subsistants. Gomme d'habitude^ on y relève quelques

leçons qui ne sont pas sans intérêt; mais, à tout prendre, rien de vraiment

important. Faisons toutefois deux exceptions. D'abord, pour une fable de

Babrius; la date du papyrus, qui ne peut être postérieur au n" siècle de

notre ère, exclut définitivement les conjectures qui tendaient à rajeunir le

poète; il est désormais certain qu'il a vécu au plus tard vers le début du

II" siècle. De même, un assez long fragment du roman d'Achille ïatius

[Clitoplion et Leucippe) nous est rendu par un exemplaire qui a été écrit au

début du iv^ siècle; la composition de l'ouvrage est donc nécessairement

reportée à une date antérieure. En raison de la rareté relative des papyrus

latins, on peut signaler encore deux morceaux assez étendus de Gicéron

[Seconde Verrine et Pro Cœlio), qui n'offrent d'ailleurs rien de nouveau.

La quatrième section, celle des documents d'époque romaine et byzantine,

est à elle seule, comme toujours, presque aussi étendue que les trois autres.

Il est impossible, naturellement, d'en donner l'analyse. Il suffira de répéter

que ces documents, s'ils n'apportent plus guère de renseignements inconnus,

ne sont cependant pas négligeables, en raison de la quantité de témoignages

précis qu'ils contiennent sur les détails de l'administration et de la vie

égyptiennes au temps de l'Empire.

Maurice GROISET.

Le Journal des Savants vient d'éprouver une perte cruelle : un de ses

collaborateurs les plus anciens et les plus assidus, un de ses amis les plus

fidèles, M. Georges Perrot, secrétaire perpétuel de notre Académie, est

décédé subitement le 3o juin dernier. Aujourd'hui nous ne pouvons que

dire en deux mots toute l'étendue de notre deuil; dans un prochain Cahier,

nous rappellerons ce que le Journal doit de reconnaissance au maître émi-

nent qui, pendant près de quarante ans, lui a prêté le concours de son éru-

dition et de son talent.

La Diuection.

LIVRES NOUVEAUX.
Ulrich Kahrstedt, Geschiclite der

Karthager von 218-lk6 [Geschichte der

Karthager von Otto Meltzer, '^ Band).

Un vol. in-y°, xi et 690 pages avec

2, cartes. — Berlin, Weidmann, 191^.

Un demi-siècle après la publication
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de XHistoire des Carthaginois de

W.. Botticher (Berlin, 1827), Olto

Meltzer donnait (Berlin, 1879) le pre-

mier volume de l'œuvre à laquelle il

devait se consacrer. Le tome deuxième

parut en 1896, mais le tome troisième

et dernier fut laissé par Fauteur à

l'état d'ébauche. M. Kahrstcdt, chargé

par la librairie Weidmann d'achever

VHistoire des Carthaginois, a dû re-

prendre le travail à pied d'œuvre. II

ne s'est pas contenté de faire son

métier d'historien; il a cru indispen-

sable de connaître le matériel archéo-

logique mis au jour tant dans l'Afrique

du nord qu'en Espagne- L'étude ainsi

poursuivie sur les lieusT, et pour

laquelle les plus grandes facilités lui

ont naturellement été offertes par les

archéologues français et espagnols,

nous vaut un chapitre très neuf sur

l'empire carthaginois en l'an 218.

Deux cartes, l'une de la Carthage pu-

nique, l'autre des possessions afri-

caines de la grande cité, facilitent

l'intelligence de ce chapitre tout en

rectifiant les cartes données par Mel-

tzer. L'ancienne ville, délimitée vers
'

le nord par les nécropoles puniques,

y prend des dimensions plus raison-

nables. Quant aux fameux ports,

M. Kahrstedt se contente de ceux

qu'on peut dessiner autour des deux
flaques d'eau au sud de la ville. U'

réfute l'argument de ports trop petits

en remarquant qu'on obtient ainsi une

surface d'eau de i() à 18 hectares,

alors que l'ancien port de Palerme

n'en offrait que 9 et que Naplcs, jus-

qu'à la fin du xvi'= siècle, s'est conten-

tée d'un port de 1 1 hectares.

Les problèmes archéologiques sont

un jeu comparés aux difficultés que
présente la reconstitution de l'histoire

intérieure de Carthage et de sa civili-

sation. M. Kahrstedt ne se classe pas

parmi ceux qu'il appelle ironiquement

des punophiles; c'est son droit, mais

le lecteur devra en tenir compte et

réagir contre un pessimisme mal dis-

simulé. Le savant historien note très

justement qu'en dépit de tous les peu-

ples qui s'y rencontraient, la Car-

thage punique restait una ville essen-

tiellement orientale, que les Cartha-

ginois conservaient le vêtement et les

mœurs des Orientaux — on pourrait

ajouter les cultes orientaux. Dans la

pénurie de documents où nous som-
mes, on a là un fil conducteur qui doit

guider les historiens et leur éviter de

s'abandonner à des sentiments puno-

philes ou punophobes. M. Kahrstedt

tient, par exemple, les Carthaginois

pour un peuple sans littérature. Il est

vrai que, jusqu'en aoo avant notre ère,

les auteurs classiques n'ont conservé

que les noms de deux auteurs de péri-

ples et d'un agronome puniques. Mais
on oublie que les Carthaginois avaient

à leur disposition tout le fonds phéni-

cien qu'on ne peut, si mal connu qu'il

soit, comparer à la production grecque,

mais qui, cependant, constituait un
bagage appréciable. Carthage, tout en

restant profondément orientale, s'ou-

vrit aussi de bonne heure à la culture

grecque. La transformation des rites

funéraires, l'introduction de l'inciné-

ration, que M. Kahrstedt signale lui-

même (contre les partisans des sacri-

fices humains), en est un témoignage
très net. Si les Phéniciens d'Afrique

n'ont pas fourni un Bérose ou un
Manéthon, pas môme un Philon de

Byblos, comme on le leur reproche,

c'est que Rome ne leur en a pas laissé

le temps.

Il faut se garder également de croire

qu'on peut présenter un exposé com-
plet de l'industrie et du commerce
carthaginois d'après le produit assez
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maigre des fouilles. Toutefois, le cata-

logue soigneusement dressé par M.

Kalirstedt est fort intéressant et sera

très apprécié des archéologues.

Le scepticisme de Thislorien se fait

jour, en particulier, à propos de la

religion. Il estime que « nous n'avons

pas une véritable compréhension du

culte et de la vie religieuse des Car-

thaginois » (p. G7). Cependant le ma-

tériel épigraphique et archéologique

s'accroît chaque année. Il eut été ins-

tructif de le voir mettre en œuvre par

M. Kahrstedt qui élève une vigoureuse

protestation (p. ()o5, n. 3) contre la

méthode consistant à retrouver Tin-

fluence punique dans les cultes locaux.

C'est une vraie manie, selon lui, de

voir dans tout Saturne un Baal sémi-

tique, dans chaque Cérès une Tanit,

dans chaque couple de déesses une

filiale du culte sicilien, dans chaque

dieu à tète de lion une divinité phéni-

cienne. Que quelques archéologues,

peu au courant en ces matières, aient

abusé des identifications, c'est très

probable. Il n'y a pas là de quoi se

mettre si fort en colère. En ce qui

concerne les Cérès, M. Kahrstedt

n'ignore pas que la question divise

MM. Toutain et AudoUent. Quant à

Saturne, comment peut- il méconnaître

que ce vocable recouvre presque par-

tout Baal-Hammon? Les textes puni-

ques et néopuniques fournissent des

témoignages décisifs que viennent

étendre la persistance des symboles

et attributs divins, même du rituel.

En identifiant Saturne à Baal-Ham-

mon, on ne conteste nullement l'exis-

tence des cultes locaux berbères, car

on a tout lieu de penser que Baal-

Hammon, comme Tanit, sont des divi-

nités africaines que les Phéniciens ont

rapidement sémitisées grâce à l'orga-

nisation supérieure de leur culte. En

n'acceptant pas ce syncrétisme,* qui

peut remonter au v^ siècle avant notre

ère, le savant continuaieur de Meltzer

s'est privé du moyen le plus sûr pour
reconstituerlos formes religieuses dans

rAfrique punique et pour mettre en évi-

dencelaprofondeaction moralede Car-

thage sur les peuples qui l'entouraient.

Ces observations, que nous tenions

à présenter à l'auteur, ne nous laissent

plus la place suffisante pour insister,

comme ils le méritent, sur les autres

chapitres du volume. M. Kahrstedt a

notamment poursuivi une remarquable

étude critique des sources delaseconde

guerre punique. L'œuvre se termine

sur deux chapitres qui retracent l'un

l'époque de Massinissa et l'autre la

dernière guerre contre Rome.
René Dussaud.

0. Keun. Inscriplioncs grœcss {Ta-

bidse in usum scliolavum éditas sub cura

Joltannis Lietzmann) . Album in-4°. —
Bonn, Marcus et Weber, 191 3.

L'album que M. Kern destine aux

élèves — je dirais plus volontiers aux

étudiants — comprend 00 planches,

où est reproduit en pholotypie un

choix de 12!^ inscriptions. L'introduc-

tion donne, pour chacune d'elles, une

brève description du monument et les

références indispensables et se termine

par la liste des principaux ouvrages à

consulter et des grands recueils épi-

graphiques.

Les' textes sont classés par ordre

chronologique, depuis l'inscription

« pélasgique » de Leuinos jusqu'à une

inscription chrétienne de Mégare.

Tous les types sont représentés :

inscriptions sur plomb, sur bronze,

sur terre cuite, traités et didascalies,

décrets à en-téle sculpté et stèles funé-

raires, dédicaces et signatures d'ar-

tistes, lettre privée et graûtti sur
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vases, tablettes d'héliaste et tesson

pour l'ostracisme. L'auteur a préféré

soit les inscriptions qui présentent un

intérêt spécial pour l'histoire de récri-

ture, soit les textes ou monuments
célèbres, comme la base d'Anténor,

Thermes d'Alcamène, la loi de Gortyne

ou le règlement des astynomes de

Pergame. 11 y a même un monument
inédit, un vase béotien du musée de

Berlin, qui fournit un numéro nouveau

aux Lieblirigsinscliriften de Klein.

M. Kern s'excuse dans sa préface

d'avoir omis des textes intéressants,

soit qu'il n'ait pu s'en procurer des

photographies, soit que les épreuves

n'aient pu donner une bonne repro-

duction. Oserai-je, après ce loyal

avcrlissement, lui reprocher des la-

cunes? J'aurais voulu qu'à côté

d'Athènes, qui, à juste titre, a dans le

recueil la plus large part, figurent

toiis les grands champs de fouilles.

Pergame et Théra ont fourni de nom-
breux textes, mais il n'en est aucun ni

d'Olympie. ni d'h^phèse, ni d'Kpi-

daure; je regrette en particulier que
Délos soit représenté seulement par

deux dédicaces archaïques et le texte

où sont nommés les éphores Spartiates

et que Delphes soit absolument oublié,

parce que là le grand nombre d'ins-

criptions datées, actes d'affranchisse-

ment ou comptes des hiéropes, permet
de suivre les transformations de l'écri-

ture. Je dois signaler la même lacune

dans la bibliographie^ : pourquoi ne

pas citer, aussi bien que les recueils

des inscriptions de Priène ou de

Magnésie, les fascicules déjà parus

des inscriptions de Delphes, édités

par MM. Bourguet et Colin.

Il n'y a qu'à louer l'exécution typo-

graphique. A l'exception de quatre

inscriptions, pour lesquelles on a

utilisé des estampages, toutes les pho-

tographies ont été prises suf les origi-

naux. Les reproductions sont nettes

et rendent bien l'aspect de la pierre.

Bien que les mesures exactes soient

données dans l'introduction, il eût été

bon de joindre une échelle graphique

à chaque photographie, comme on l'a

fait pour quelques-unes. '

En somme M. Kern a fait œuvre
utile; il mérite non seulement des

éloges, mais la reconnaissance des

maîtres et des étudiants qui devront

placer son album à côté des recueils

classiques de Dittenberger et de

Ch. Michel. A. Jardiî.

JosuÉ DE Deckeii, Juvenalis decla-

inans. {^Recueil de travaux publiés par
la Faculté de pliilosopliie et lettres de

VUnwersité de Gnnd, /ii" fascicule.)

Un vol. in-8°. — Gand, igi^.

Quand cette étude, écrite en fran-

çais, n'aurait d'autre mérite que de

combler une lacune, il faudrait savoir

gré à l'auteur de l'avoir entreprise.

Mais elle a aussi le mérite d'être con-

duite avec ordre, avec clarté et de

déterminer les procédés oratoires de

Ju vénal sans le faire descendre au

rang des déclamateurs vulgaires :

M. de Decker, en jugeant ce poëte

hyperbolique, ne l'a point imité : il a

su garder une mesure de bon goût. Ce
sont surtout les Controi'ersiae et Sua-

soriae de Sénèque le père, qui, rap-

prochées des Satires, lui ont fourni le

moyen de retrouver et de classer les

lieux communs {loci), les traits (sen-

tentiae), les artifices de composition et

de style dont Juvénal avait contracté

l'habitude dans les exercices de l'é-

cole. Mais le plus souvent ces receltes

de tout repos n'ont été pour lui que
des points d'appui espacés sur sa

route; de l'un à l'autre sa fantaisie

naturelle reprenait librement son élan

42
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et c'est dans ces moments là surtout

qu'il provoque l'admiration. M. de

Decker le sait bien
;
peut-être aurait-

il pu le marquer plus fortement. Voici

par exemple « l'Eloge du temps passé »

(p. 34); il revient dans une dizaine do

satires ; ne serait-il pas opportun de

montrer comment Juvénal le varie,

comment, sans se répeter jamais, il

l'adapte chaque fois à sa démonstra-

tion avec une richesse d'images qu'il

ne doit à aucun traité de rhétorique?

« Le lecteur, dit M. de Decker (p. '^5,

note i). connaît assez ces passages

pour que je puisse rac dispenser de les

reproduire ici. » Quoi donc? Seraient-

ils moins utiles que ceux qui remplis-

sent les pages '^2, 33, 3^, 193, 197,

etc.? Il y en a deux, les plus longs

(XI, 77-12.0 ctXIV, 160-190), qui pré-

sentent à ce point de vue un intérêt

particulier; manifestement le poète

lâche la bride à son imagination quand

il trace des tableaux comme ceux de

XI, 100, 109, 119, XIV, 164-172. D'au-

tres fois les livres d'histoire ou d'éru-

dition ont pu lui rendre service. M. de

Decker a catalogué des exempta, ou

exemples historiques, mêlés aux

Satires ; notons en passant que sa liste

confond sous la même rubrique Bru-

tus l'Ancien (IV, i()3) et Brulus l'ami

de Cicéron (XIV, 4'^). « On aurait

tort, ajoute-t-il, de songer ici a une

source livresque quelconque. » On
aurait tort en effet, quand il s'agit

de tous ces personnages célèbres

dont les noms retentissants remplis-

sent le recueil de Sénèque le père

aussi bien que les Satires; pourtant

on a peine à croire qu'un détail comme
celui de XI, 9<')-98 ne vienne pas d'un

mylhographe ou d'un archéologue. En
d'autres termes quand on a déterminé

la part de l'école dans l'œuvre du sati-

rique, comme M. de Decker l'a fait

avec un soin scrupuleux, il reste Juvé-

nal lui-même, et on ne peut le laisser

dans l'ombre, car c'est encore bien

Juvenalis dcclamans; seulement alors

il a à sa disposition d'autres ressour-

ces, qu'il serait bon de signaler autre-

ment que « de-ci de-là >> (p. 199). Enfin

M. de Decker mentionne, en terminant

(p. 201), l'hypothèse suivant laquelle

il y aurait eu dans l'antiquité une édi-.

tion posthume des Satires, revue et

remaniée . C'est une question très

grave qu'on s'étonne de voir rejetée à

la fin; elle aurait dû trouver place

dans l'Introduction; car certaines par-

ties du développement dépendent de
la solution qu'on lui donne. L'ou-

vrage est dédié à M. Paul Thomas;
il fait honneur au maître et à l'élève.

Georges Lafaye.

Statu Acinllcis, interpretatus est

M. R. J. Rrinkgreve. Un vol. in-8°.— Rotterdam, 191 3.

Cette édition est un travail inau-

gural issu de l'enseignement de
M. Damsté. Comme le dit assez le

titre, M. Rrinkgreve ne s'est pas pro-

posé de publier une édition critique;

bien qu'il donne au-dessous du texle

les principales leçons des bons
manuscrits et les conjectures dignes

d'attention, il faudra toujours recou-

rir à l'excellente édition de M. Klotz

(1902) pour une étude approfondie.

M. Rrinkgreve s'est attaché surtout à

expliquer et à préciser le sens par

des rapprochements avec la Thébaïde;

ils lui ont permis de grossir notable-

ment le nombre des» exempla, c'est-à-

dire des emprunts que le poète a faits

à d'autres ouvrages, et d'élucider,

dans le commentaire, les difficultés

de la langue et du style. Quelques
conjectures nouvelles, indiquées dans

l'appareil critique, sont dues à
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M. Darasté. Une seule, tout à fait

plausible, est de Téditeur lui-même

[iniectat, I, 3'26) ; c'était le cas, ou

jamais, d'invoquer un exemple de la

Thébaïde (IX, i33); tel autre (X, 6i),

déjà cité par les anciens éditeurs, est

toujours bon à mettre en regard de

TAchilléide (I, 588), On regrettera que

les numéros des vers ne soient pas

rappelés dans le commentaire par un

caractère plus sensible à Tceil; sans

être sévère, on pourrait aussi souhai-

ter que le latin du commentateur se

rapprochât un peu plus de l'usage

classique.

Georges LjAfaye.

Mélanges d'histoire offerts à M. Char-

les Bémont par ses amis et ses élèi>es à

Voecasion de la vingl-einquièine année

de son enseignement à Vlîcole pratique

des Hautes Eludes. Un vol. in-8",

V1-6G7 p. — Paris, F". Alcan, 191 'i.

Ce recueil, par lequel les amis et

les disciples de M. Charles Bémont
ont voulu lui témoigner leurs senti-

ments d'affection et de reconnaissance

comprend quarante-huit mémoires.

Un certain nombre d'étrangers se

sont joints à leurs confrères français :

cinq mémoires sont écrits en anglais,

un autre l'est en allemand. Si la majo-

rité -de ces éludes traitent de ques-

tions médiévales, treize cependant

ont pour objet d'élucider des points

de l'hisloire des xvi", xvii" et

xvin" siècles. Beaucoup d'auteurs ont

choisi des sujets relatifs à l'histoire

de l'Angleterre et à celle des rapports

de la France et de l'Angleterre : pro-

cédé délicat pour montrer à leur

maître le profit qu'ils ont tiré de son

enseignement.

Voici la liste complète des mémoi-
res composant le recueil : Ferdi-

nand Lot, Hengist, Hors, Vorligern :

la conquête de la Grande-Bretagne par
les Saxons; F. Liebermann, Ucber die

Gesetzc Inès von Wessex; Ph. Lauer,

Le poème de Baudri de Bourgueil

adressé à Adèle fille de Guillaume le

Conquérant et la date de la tapisserie

de Bayeux; Ch. Petit-Dutaillis, Les

originesfraneo-normandes de la « forêt »

anglaise; Charles-H. Haskins, The

manor of Portsu'ood undcr Henry /;

Jea-n Marx, Les sources d'un passage

du roman de Rou; H. Pirenne, A
propos de la Hanse parisienne des

marchands de Veau; René Poupardin,

Notes annalistiques de l'abbaye de

Teivkesbury ; Victor Mortet, Hugue
de Fouilloi, Pierre le Chantre, Alexan-

dre A'eckam et les critiques diri-

gées au xu" siècle contre le luxe des

constructions; M. Bouteron, Willelinus

Archiepiscopus; Cli. Kohler, //ii^en//on

moderne; Louis Halphen, Les entrevues

des rois Louis VII et Henri II durant

Vexil de Thomas Becket en France;

Jean Barennes, Une bulle suspecte

concernant leprieuré de Bunvell [118i);

IL-François Delabordc, Du toucher

des écrouclles par les rois d'Angle-

terre; Chr. Pfister, Le bullaire de

l'église de 'Toul {10,')0-iî98); Antoine

Thomas, Une charte méconnue d^Adé-

mar, comte d'Angoulème ; VAie Berger,

Association charitable fondée en Angle-

terreau milieu du xiii'' siècle ;i .-A. Bru-

tails, Les expédients financiers de

Gaillard de Lignan; Eugène Déprez,

Le Trésor des chartes de Guyenne
sous lùlouard II; E.-Gh. Babut, Une
pièce fausse dans un registre royal du

xiii" siècle; IL Dumont, Notice sur

une chronique artésienne du début du

xiv'' siècle; Henry Martin, David

Aiibert historien, son récit de la.

bataille de Poitiers; Rod. Reuss, La
première invasion des « Anglais » en

Alsace, épisode de Vhistoire du
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xiv'^ siècle] Robert Latouche, Saint-

Antonin de Rouergue et la domination

anglaise au xiv" siècle (1358-1369)',

Gabriel Loiretle, Arnaud Ainanicu,

sire d'Albret et Vappel des seigneurs

gascons en 1368 ; Robert André-Michel,

« Anglais », bretons et routiers à Car-

pentras sous Jean le Bon et Charles V;

Ernest Lyon, Le prétendu coutunîicr

du Poitou de l'époque anglo-française

dit de Pierre Jean Mignot [1372) ; J
." A.

Twernlow, JV/c liturgical credentials

of a forgotten english saint; Léon

Mirot, Les préliminaires de la prise

d'armes de Idll et les lettres missives

écrites aux Gantois; Clovis Brunel,

Prétendu transport en Angleterre des

archives du bailliage d^Amiens au

xv" siècle; F. Gébelin, Un récit de

Ventrée de Danois à Bordeaux en l(i51;

A. Morel-F'atio, Marguerite d'York et

Perhin fFa/'^ecA ; Paul Marichal, Ecos-

sais en Barrais (1^82); Pierre Gautier,

De Vétat des monastères cisterciens

anglais à la fin du xv'' siècle;

R. B.-Merriman, Control by national

assemblies of the repeal of législation

in the later middle âges; H. P. Biggar,

An english expédition to America

in 1527; Paul Frédéricq, La fin de

William Tindale brillé a Vilvorde

en 1536; Jean Régné, La sorcellerie

en Vivara'is et la répression inquisito-

riale ou séculaire du xv'' au xvil" siècle
;

G. Constant, La nonciature de Perpa-

glia auprès d'Elisabeth [1560); Arnaud
d'Estournelles de Constant, L.cs mal-

contents sous Henri III, un appel de

François d'Alençon à la reine Elisa-

beth [25 octobre 1575) ;l\o\sindG.\]shev

The snpposcd origin of the doctrine of

the divine riglit of bishops; Inna Lubi-

menko, Trois lettres inédites d'Elisa-

beth d\ingleterre à la cour de Russie;

N. Jorga, Les premières relations

entre l'Angleterre et les pays roumains

du Danube (i427 à 1611); Vlastimil

Kybal, Henri IV et Jacques I" pendant

Vaffaire de Clèves et de Juliersen 1609

et 1610; Maurice Bernard, Un manu-
scrit inédit du comte de Tillières à la

Bibliothèque de l'Université; Paul

Vaucher, Une convention franco-

anglaise pour régler le commerce et- la

navigation dans les Indes occidentales

[1737-17 liO); Léon Jacob, Un journal

inédit du siège de Louisbourg [Ile du

Cap Breton) en 1158; Roger Soltau,

Le chevalier dEon et les relations

diplomatiques de la France et de

l'Angleterre au lendemain du traité de

Paris [1763).

H. D.
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ANTIQUITE

C. Bicknell, Guide to prehistorie

rock engravings in the Italian mari-

time Alps. In-8", i36 p., ill. Bordi-

ghera, Bessone, 191 4.

Collections sigillographiques de

MM. Gustave Schlumberger et Adrien

Blanchet (690 sceaux et bagues). In-4",

ix-2a9 p., pi. Paris, Picard, 1914.

Eleneo delle pubblicazioni perio-

diche esistenti nelle biblioteche di

Roma (Scienze morali, storiche, filo-

giche). In-8", xvi-'joG p. Roraa, Bret-

schneider, 191
'i.

' J. Justcr, Les Juifs dans l'empire

romain. Leur condition juridique,

économique et sociale. In-8°, 2 vol.,

xviii-5u), viii-'i38' p. Paris, Geuthner,

1914.
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MOYEN AGE

Album de paléographie et de diplo-

matique. Fac-similés phototypiques de
documents relatifs à Thistoii-e du Midi

de la France et en particulier de la

ville de Toulouse, publiés par Fr. Ga-
labert. Reproduits par Cl. l^assalle.

•2c fascicule. In-folio, /,8 p., pi. Paris,

Champion, 1914.

A. C. Jemolo, Stato e Cliicsa negli

Serittori italiani del 600 e del *700. In-

8", 3^8 p. Torino, E. Avalle, 1914.

R. Morçay, Saint Antonin, arche-

vêque de Florence {1389-lk59). In-8",

xxxii-5o4 p. Paris, Gabalda, 191 4.

Reproductions froin illuminated ma-
nuscripts. P'ifty plates from mss. in

ihe royal Medicean Laurentian library,

With préface and illust. notes by
D"" Guido Biagi. In-S", Fircnze, T. de

Marinis, i9i4-

OIMENTALIS.ME

The Angu/lara Nikaya, of the Sulla,

Pitaka, Eka, Duka, and Jika Nipaka,

traiislated from the Pâli text by E. R.
J. Gooneratne. In-S^ xxiv-35i p.

London, Luzac, 191 4.

Buddhàpalila Mulamadhyaraakawili
Tibetan translation. Ed. by M. Wal-
lesar, I (Bibliotheca Buddhica, XVI).

London, Luzac, i9i4«

Corpus inscriptionum semiticarum,

ab Academia inscriptionum et litte-

rarum humaniorum conditum atque

digestum. Pars IV. Inscriptiones Ili-

myariticas et Sabaeas continens. T. II,

fasc. -i., et Allas. In-folio, p. 93-19'i.

Parisiis, C. Klincksieck, 191 4.

T. A. Joyce, Mexican archaeology.

An introduction to the archaeology of

the Mexican and Mayan civilizations of

Pre-Spanish America. In-8", 384 p.

London, Warner, 1914.

K. Kostaneanj, Bibliotheca Armeno-
Georgica,If : Vimakan Tarégir Bowjak
jolovatoy ardanagrowjeanj Lazoj.

London, Luzac, 1914'

Menologium anonymum. Fasc. II.

Sumptibus Caesareae AcademiaeScien-
tiarum e Codice Hierosolyniitano S.

Sepulcri 17. Ed. by Basilius Latyser.

In-8",xiv-4'28 p. London, Luzac, 1914.

Mulamadhyamakakarikas (Madhya-
mikasutras) de Nagarjuna, pp. Louis
de la Vallée-Poussin ( Bibliotheca

Buddhica, VII), London, Luzac, 191».

W. M. F. Pétrie, Amulets, lïlus-

traled by the Flgyplian collection in

University Collège, London. In-40,

68 p., pi. London, Constablc, 1914.

Suvarnapribhasa. Ed. by W. Rad-
loffand E. Malow. With russian intro-

duction. I, II (Bibliotheca Buddhica,
XVII). London, Luzac, 19 14.

Tuzuk-i-fiihangiri, or Memoirs of

Jahangir. From the thirteenth to the

beginning of thenineteenth yearofhis
reign, Trans. by A. Rogers. Ed. by
H. Beveridge. and vol. (Oriental

translation fund. New séries.) In-8'',

21 5 p. London, Royal asiatic Society,

1914.

Visakarma. Part 7. Examples of

Indian architecture, sculpture, paint-

ing, handicraft. Chosen by « Ananda »

K. Coomaraswary. In-8", lu pi. Lon-
don, Luzac, 191 4. M. B.
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ACADEMIE
DES INSCRIPTIONS ET BELLES-LETTRES.

COMMUNICATIONS

5juin. M. Collignon communique des

photographies d'une statue d'Aphro-

dite, trouvée récemment en Cyré-

naïque par une équipe de soldats ita-

liens.

— M. Théodore Reinach lit une note

sur certaines monnaies antiques rares,

qui intéressent l'histoire et dont il

s'est appliqué à déterminer la date

d'émission.

id juin. M. Dieulafoy expose les

résultats des fouilles exécutées par

M. Koldewey dans le temple de Bel

Marduk à Babylone. Les mesures cal-

culées sur place tombent d'accord avec

celles qui avaient été calculées a priori

d'après la tablette du scribe babylo-

nien traduite et commentée par le

R. P. Scheil et M. Dieulafoy dans

leur mémoire, Esagil ou le temple de

Bel Marduk à Babylone, qui a été

publié dans le tome XXXIX des Mé-

moires de VAcadémie des Inscriptions

et Belles-Lettres.

— M. Gagnât communique un rap-

port de MM. Ph. Fabia et Germain de

Monlauzan sur les fouilles faites à

Fourvièrcs en 1913-1914; elles ont

amené la découverte de six nouveaux
fragments de la grande mosaïque

déblayée précédemment.
— M. Ghavannes expose quelques-

uns des résultats obtenus parla mission

Segalen, Gilbert de Voisins et Lar-

tigue, au cours de son expédition dans

la Ghine occidentale. A l'ouest de Si-

ngan fou, devant la sépulture d'un

empereur mort en 683 après J.-G., des

fouilles ont mis au jour le corps d'un

très beau cheval ailé, dont la tête seule

émergeait. Dans la province du Ssen-

tch'ouan, la mission a découvert un

menhir, qui confirme l'existence de

monuments mégalithiques en Ghine;

elle a exploré l'intérieur d'une tombe

de l'époque des Han, dont les parois

sont décorées de bas-reliefs, et pho-

tographié plusieurs piliers, qui com-

plètent' notre connaissance de l'art

architectural et ornemental au 11° siè-

cle de notre ère. Enfin elle a étudié

des falaises rocheuses trouées de

niches, contenant des statues boud-

dhiques du vm'^ et du ix" siècle.

— M. Mesguich lit une note sur les

ruines d'un palais byzantin situé sur

les bords de la mer de Marmara, et

qu'on suppose avoir été habité par

Juslinien avant son avènement.

CHUONIOUE DE L'INSTITUT.

Le prix Volney (i Soo fr.) est dé-

cerné à M. Robert Gauthiot pour son

ouvrage : La finale des mots en indo-

européen.
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ACADEMIE DES INSCHIPTIONS

ET BELLES-LETTRES

M, Bahclay Vincent Head, corres-

pondant de rAcadémie depuis ujoo,

est décédé.

Prix Goberl. Le premier prix

(9000 fr.) est décerné à M. Romier,

Les origines politiques des guerres de

religion, le deuxième prix (i 000 fr.)

à M. Espérandieu, Recueil des bas-

reliefs, statues et bustes de l«. Gaule

romaine.

Le prix ordinaire, pour lequel

l'Académie avait proposé la question

suivante : Etude sur les impôts royaux

en France sous les règnes de Philippe

le Bel et de ses fils, a été décerné à

M. Maurice Jusselin.

Le prix de La Grange (i ooo fr.) est

décerné à feu Gaston Raynaud et à

M. Henri Lemaitre pour leur édition

du Roman de Renard le Contrefait.

Le prix Delalande-Guérineau est

partagé de la façon suivante : Soo francs

à M. Jules Baillet, Le régime pharao-

nique dans ses rapports avec révolution

de la morale en Egypte; Soo francs à

M. Sottas, Za préseri'ation de la pro-

priété funéraire dans l'ancienne ligypte;

5(>o francs à M. Cl. Huart, Histoire des

Arabes.

Le prix Saintour est partagé de la

façon suivante : 1 'loo francs au

P. Delehaye, Les origines du culte

des martyrs; 1200 francs à M. Amé-
dée Pages, Auzias Marclt et ses prédé-

cesseurs; 800 francs à MM. Halphen

et Poupardin, Chroniques des comtes

d''Anjou et des seigneurs d'Amboise;

/|0() francs à M. G. Daumet, Mémoire
sur les relations de la France et de la

Castille de 1255 à 1320; 400 francs à

M. Eugène Saulnier, Le rôle politique

du cardinal de Bourbon .(^Charles X)
1528-1590.

Concours des antiquités de la France :

i""'' médaille, M. Louis Stouff, Cathe-

rine de Bourgogne ;
2" médaille, M. Jean

Marx, L'inquisition en DaupJiiné ;
3" mé-

daille , M. Louis Régnier, Véglise

Notre-Dame d'Ecouis; 4** médaille,

MM. Charles Marteaux et Marc Le-

roux, Boutac {les fins d'Annecy), vicus

gallo-romain de la cité de Vienne. —
i" mention, M. Edmond Audouin,
Essai sur l'armée royale au temps de

Philippe-Auguste; 2" mention, M. Men-
jot d'Elbenne, Cartulairc de l'abbaye

Saint-Vincent du Mans; 'i* mention,

M. le chanoine Durville, Les fouilles

de Vévêché de Nantes; 4" mention,

M. François GéhoWn, Le gouvernement

du maréchal de Matignon en Guyenne;
5* mention, M. Louis Bonnard, La
navigation intérieure de la Gaule à

Vépoque romaine ; G*" mention, M. l'abbé

Touflet, Le millénaire de la Normandie.

académie des sciences

M. Alfhed Lacroix, membre de la

section de minéralogie, a été élu le

8 juin secrétaire perpétuel en rem-

placement de M. Van Tieghcm, dé-

cédé.
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ACADÉMIES ETRANGERES
BAYIÈRE

ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES

DE MUNICH.

CLASSE DE PHILOSOPHIE,

DE PHILOLOGIE ET d'hISTOIRE.

Séance du 2 mars 1912. Baumann,

Les cliartes de Bcncdiktbcuvenjusqu'en

1210. La plus ancienne charte com-

plète est de 8o8. Il y a aussi des

recueils de traditions.

Séance du 4 mai. K. Meiser, Le

C/taridème de Dion de Pruse. Le dia-

logue oppose le pessimisme, de source

orphique et pythagoricienne, et l'opti-

misme, d'origine socratique et xéno-

phontique. Ces dei'nières conceptions

sont mêlées de cynisme. La fin de ce mé-

moire, que Meiser termina trois jours

avant sa mort, contientdes observations

critiques sur ce dialogue et d'autres

œuvres de Dion, sur Platon et sur Denys

d'IIalicarnasse. — Grauert, Le lieu de

la sépulture de Walther von der Vogel-

n-eide et de Reinmar von /.wcter. Ce

mémoire entrera dans un ouvrage sur

Henri le poète et la curie romaine. —
Heisenberg, Constructions de Jérusa-

lem au IV siècle sur un sarcop/iage du

Latran. Ce sont les monuments qui

forment le fonds de deux faces du

n" 174. On croyait y voir des repré-

sentations quelconques ou des monu-

ments romains. Ce sont, en fait, les

bâtisses de Constantin. On peut élu-

cider par les récits de pèlerinage

certains points douteux.

Séance du 8 juin. Wolters, Sur

Egine. La reconstitution des frontons

d'Egine par M. M. von Groote est

inacceptable et inconciliable avec ce

qui nous reste.

Séance du 2 novembre. J. Heeg, Le

commencement de la prophétie attri"

buée à Etienne d'Alexandrie. Au début

de cette prophétie, écrite en 77;") ou
77G, un chrétien tente de défendre

l'astrologie. Ce plaidoyer provient du
même écrit que les extraits publiés

par M. Curaont en 1900 dans le tome II

du Catalogue des mss. astrologiques

grecs et placés sous le nom du philo-

sophe Etienne. Le personnage est un
Etienne d'Alexandrie, connu par ses

études astrologiques et ses commen-
taires de Platon et d'Aristote. M. Heeg
corrige certains passages et publie de

nouveaux fragments.

Séance du 7 décembre. Rockinger,

La base manuscrite de l'édition du

« Sc/nvabenspicgel ». Un ms. des envi-

rons de l'iSo, antérieur à 1294 certai-

nement, est le premier à suivre. —
L. Curtius, Etudes sur l'histoire de

l'ancien art oriental, I, Gilgamesh et

Heabani. Etudes fondées sur les cy-

lindres récemment décrits par M. Al-

lotte de la Fuye et par M. Delaporte.

AUTRICHE

académie des sciences de vienne.

Séance du 10 janvier 1912, Cons-

tantin Jirecek, l'Etat et la société

dans la Serbie du moyen âge, Etudes

sur l'histoire de la civilisation du X/fP
au XJ'^ siècle, I. Ce travail, qui

paraîtra dans les Denkschriflen de

l'Académie, a surtout pour objet l'his-

toire du commerce, des mines et du

droit. 11 est fondé sur les sources

imprimées et sur les documents des

archives de Raguse, Cattaro, Zara et

Venise.

Paul Lejay.

Le Gérant : Eiic. Langlois.

Coulommiers. — Imp. Paul BRODARD.
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HISTOIRE D'ATHENES.

Eugène Cavaignac. Histoire de Vantiquité, II. Athènes {480-330).
Un vol. in-8, 5i3 pages. — Paris, Fontemoing et G'', igiS.

11 faut tout d'abord rendre hommage à l'effort considérable

accompli par M. E. Cavaignac. IJ entreprend de donner à nos

étudiants, dit-il dans l'Avant-propos, — ajoutons : à nos maîtres de

l'enseignement secondaire et de l'enseignement supérieur — un
inanuel qui leur manque et qui ne manque ni en Allemagne, ni en
Angleterre. Ne lui cherchons donc pas chicane sur l'ordre qu'il a

suivi, sur le rang de faveur qu'il a donné à Athènes, dont le nom
sert de titre à son second volume ; ne nous demandons même pas si

les raisons qu'il allègue de son choix sont toutes également valables
;

admettons simplement qu'il a traité d'abord de la période de l'histoire

de l'antiquité qu'il connaissait le mieux, et voyons comment il s'en

est tiré.

I

Si je voulais caractériser d'un mot l'œuvre de M. E. Cavaignac,

je dirais qu'elle est éminemment vivante. Et je n'entends pas seule-

ment par ce mot, qui est un éloge, la rapidité de l'allure, la viva-

cité des descriptions, la lumière où se meuvent les cités et les

personnages, hommes politiques, écrivains, artistes; j'entends

surtout la constante préoccupation des réalités, la ferme volonté de

bien comprendre ce qu'on sait de positif sur l'étendue d'une cité,

SAVA.NT9. 43
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d'un empire, d'une confédération, sur la population, sur les

ressources, sur les rapports probables de ces différents éléments

entre eux.

Le premier chapitre, intitulé Le Monde ancien vers â80, est un

des plus caractéristiques et un des plus remarquables. L'auteur y
étudie en effet la monarchie perse et l'empire athénien, et sa méthode

y apparaît très nette. Les seuls documents dont il dispose sont :

pour la monarchie perse, la liste des tributs qui nous est connue

par Hérodote ;
pour l'empire athénien, les textes épigraphiques

contemporains de la première confédération maritime athénienne.

Il usera, pour le Péloponnèse, des chiffres des contingents militaires

empruntés aux historiens du v^ siècle.

M. E. Gavaignac se meut donc dans les chiffres et dans les

calculs, et il le fait avec une grande aisance, s'étant préparé à cette

tâche par de nombreux articles et par un livre excellent qui lui a

servi de thèse de doctorat : Études sur V histoire financière d'Athènes

au V^ siècle. Le trésor dAthènes de â80 à àOà (Paris, 1908). Il ne

pouvait retracer l'histoire du trésor athénien sans toucher sans cesse

aux questions de la population, des revenus, de la monnaie : il les

reprend dans son Histoire de l'antiquité avec plus d'autorité encore.

Esprit positif et pratique il a à la fois le goût des recherches de

détail et des tableaux d'ensemble. J'ajouterai — ce qui n'est pas

indifférent en pareille matière — qu'il n'est pas étranger aux ques-

tions administratives : il administre depuis longtemps une petite

commune de France, il établit un budget municipal, il manie le rôle

de l'impôt foncier sur la propriété non bâtie.

Sur quoi sont donc assis les tributs dont nous citions plus haut

les listes.!^ Sur la terre, répond M. E. Gavaignac, qui dans deux

articles importants de la Revue critique (i^mars igiS) et des Mélanges

Holleaux (191 3, p. 49) s'est efforcé de justifier et de préciser sa

méthode. Oui, sans doute, pour la monarchie perse, pour les

riches contrées de l'Asie Mineure, mais en va-t-il partout de même
pour l'empire athénien.»^ Un exemple, que cite loyalement M. E. Ga-

vaignac lui-même, nous fera toucher du doigt les dangers d'un

principe trop absolu. L'île de Paros payait, dans la première confé-

dération maritime athénienne, un tribut de 96 000 drachmes euboï-

ques. Or la moyenne du tribut athénien représentait une charge de



HISTOIRE D'ATHÈNES. 339

loo drachmes euboïques par kilomètre carré, de i drachme euboïque

et demie par habitant. Donc l'ensemble du tribut de Paros devrait

correspondre à une superficie de 900 kilomètres carrés et à une

population de 60000 habitants! En réalité l'île de Paros mesure

i65 kilomètres carrés et elle n'a jamais pu compter 60000 habi-

tants. Le tribut de Paros n'était donc pas assis seulement sur la

terre, mais il avait pour base principale la richesse industrielle de

l'île, les bénéfices que donnaient l'exploitation des carrières de

marbre, les droits de douane, etc.

Les difficultés sont grandes et nombreuses. Gomment déterminer

le rapport entre le tribut et la richesse foncière et la population,

même en ne tenant compte que de la population libre et sédentaire.^

Comment l'auteur est-il arrivé, pour l'empire athénien, aux

moyennes que je lui empruntais plus haut : i drachme euboïque et

demie par habitant .^ Quelles ont été ses bases d'appréciation .^ Je ne

veux pas rouvrir ici la discussion que notre collaborateur M. Glotz a

très vivement menée dans la Revue critique du 98 décembre 191 2.

M. E. Cavaignac lui a répondu dans les deux articles que j'ai cités

plus haut. Sans se dissimuler aucune des difficultés de sa tâche, il a

raison de ne pas vouloir l'abandonner. Je renvoie mes lecteurs à

l'article des Mélanges Holleaux, où il insiste avec force sur la néces-

sité et l'utilité de la détermination des « conditions moyennes ». a l\

faut d'abord, dit-il, ramener les chiffres, par un procédé quelconque,

à une commune mesure, pour qu'un renseignement particulier

acquière de l'intérêt et incite à la réflexion. H faut d'abord savoir ce

que représenterait un chiffre exact dans les conditions moyennes de

la région considérée, pour que ce chiffre puisse être bien compris,

s'il vient à être révélé directement par un document nouveau, ou déter-

miné indirectement par un érudit qui ait étudié à fond telle ou telle

contrée particulière. )) H n'y a que deux mots à changer dans ces con-

clusions pour que nous y puissions tous souscrire : changeons seule-

ment (( par un procédé quelconque » en « par voie de comparaison ».

Pour ma part, je souhaite vivement que nos historiens de l'anti-

quité s'engagent dans la voie suivie par M. E. Cavaignac : il se rattache

lui-même au regretté Paul Guiraud, auquel il a dédié sa thèse, à

Ed. Meyer et à J. Beloch, mais il fait œuvre personnelle et creuse

profondément son sillon.
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II

On ne peut consacrer à l'histoire d'Athènes un volume de plus de

5oo pages sans étudier la Démocratie athénienne. M. E. Gavaignac

lui accorde un court chapitre (1. I, ch. ix, p. 189-208) qui n'est pas

négligeable.

Le tableau qu'il a tracé de la démocratie athénienne est très sévère

et, reconnaissons-le sans détour, injuste. On lui a reproché certaines

outrances d'expression, on l'a blâmé surtout d'avoir compromis

l'intelligence du passé par un perpétuel rapprochement avec le

présent, comme s'il devait jaillir quelque lumière d'une vaine

comparaison entre deux milieux aussi différents! Je ne m'arrêterai

pas à ces griefs trop faciles, je voudrais remonter plus haut, jusqu'à

la source de cette sévérité qui n'est pas particulière à l'auteur.

La (( démocratie radicale » que décrit M. E. Gavaignac est le

régime du iv° siècle, le régime contemporain de Démosthène ou,

pour mieux dire, d'Aristote. Je prétends en effet que le jugement

d'Aristote domine et explique celui de M. E. Gavaignac, sans le

justifier toutefois. On connaît la page célèbre de la Politique (1292,

A, 4 et suiv.) oii le grand philosophe, décrivant à traits rapides les

différentes formes de la démocratie, se complaît à énumérer les

caractères distinctifs de la démocratie extrême. A bien des olym-

piades de distance, je me souviens encore d'une admirable leçon de

celui que M. E. Gavaignac appelle le doyen de l'érudition française

et à qui il a dédié son livre, M. Paul Foucart. Ouvrant un cours sur

les institutions athéniennes au temps de Démosthène, le maître

commençait par expliquer la page fameuse d'Aristote. Athènes n'y

est pas nommée, mais comment douter qu'Aristote ne l'ait en vue.^^

(( Il faut se rendre à l'évidence, dit M. E. Gavaignac (p. 196-197)

et ne pas se targuer d'en remontrer à Aristote qui s'y connaissait en

matière d'ea-vàT/i Syip-oxpaTia. ))

On me permettra pourtant de ne pas accepter sans discussion le

jugement du philosophe. Est-il vrai, par exemple, que dans l'Athènes

du iV siècle tout fût régi par des décrets, que les décrets y fussent

souverains et non plus la loi qui seule exprime le principe, l'absolu

(to xa9' oXou).*^ Mais M. E. Gavaignac lui-même rappelle (p. 198,
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note i) la ypacpri uapavopiwv, dont les Athéniens abusaient. Mais des

inscriptions récentes nous apprennent à mieux connaître l'organisa-

tion des assemblées de nomothètes au iv* siècle, et je renvoie le

lecteur à un article de M. Paul Foucart, oii il trouvera sur la légis-

lation athénienne des renseignements aussi précis que nouveaux'*^

Autant il se laisse entraîner par Aristote qui lui fournit si belle

caution, autant M. E. Cavaignac se refuse à entendre ceux qui lui

présentent des arguments, solides pourtant, contre sa thèse pessimiste :

(( On s'est donné beaucoup de peine, écrit-il p. 196, pour prouver

que la plupart des charges publiques, encore au iv^ siècle, avaient

été exercées par des gens bien nés, riches, etc. » Mais la peine qu'a

prise M. J. Sundwall dans ses Epigraphische Beiiràge zur sozial-poli-

tischen Geschichte Athens im Zeitalter des Demosthenes (Leipzig, 1906)

n'est pas perdue. Ce n'est pas en vain qu'il a passé en revue, à la

lumière des textes épigraphiques, le Conseil, les Stratèges, les

Arbitres, les fonctionnaires de la Marine, des Finances, des Cultes,

les Dèmes, les Ambassadeurs et Orateurs, les prêtres d'Asklépios,

pour arriver à la conclusion que ces assemblées, collèges et hommes
d'Etat se recrutaient dans un petit nombre de familles qui devaient

la considération dont elles jouissaient à leur ancienneté, à leur

fortune, à leurs états de service. L'étude des dèmes m'avait, il y a

de longues années, conduit au même résultat et M. J. Sundwall le

confirme. Comment concilier ces faits dont M. E. Cavaignac recon-

naît l'exactitude par endroits (p. 902, par exemple), avec ce

prétendu régime de « Terreur adoucie » qui aurait duré de 4o3 à 392?,

Nous sommes trop enclins, quand nous étudions l'histoire

d'Athènes, à faire une coupure trop profonde entre le v' et le

iv' siècle. S'il est vrai, pour en revenir au texte d'Aristote, qu'il se

produit une évolution au iv" siècle et qu'elle est caractérisée par le

passage de la démocratie à la démagogie, reconnaissons qu'il y eut

des démagogues dès le v* siècle et que l'évolution fut plus lente qu'oti

ne l'admet d'ordinaire. Ni les institutions, ni les hommes n'étaient

(*) Journal des Savants, igo'i, p. i83 die Eleusinische Aparche, Bonn, 191 4.

et suiv. L'article de M. Foucart a Toute la première partie du mémoire
échappé à M. Anton Elter qui vient est consacrée à la législation athé-

de publier un très intéressant mémoire nienne (p. 8-a3).

intitulé : Ein Athenisches Gesetz ûber
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usés au temps de la seconde confédération maritime athénienne. Ce

n'est que bien plus tard, à l'occasion du décret rendu par Athènes

contre Philippe V de Macédoine, en 200 avant Jésus-Christ, que

Tite-Live aura raison de dire : (( Les décrets et les discours étaient

la seule force des Athéniens '*'. »

Les réserves que je fais sur ce chapitre ix n'affaiblissent pas les

éloges que j'ai donnés plus haut au livre de M. E. Cavaignac et qu'il

mérite. C'est une œuvre forte, qui fait honneur à l'érudition fran-

çaise et qui rendra de grands services. Je souhaite qu'une seconde

édition permette à l'auteur d'apporter à certaines pages les justes

retouches.

Bernard HAUSSOULLIER.

FERNAND COLOMB ET SA BIBLIOTHÈQUE.

Jean Babelon. La Bibliothèque française de Fernand Colomb.

(Ouvrage publié sous les auspices de la Société française de

bibliographie). Un vol. in-8" de xliii-34o p. Paris, Edouard

Champion, igiS.

Aux ouvrages de Henry Harrisse *^' et de d'Avezac sur Fernand

Colomb, restés fondamentaux, des travaux complémentaires sont

récemment venus s'ajouter. D'une part M. Henry Vignaud a fréquem-

ment rencontré le second fils de l'amiral sur sa route, au cours des

'*) Tite-Live, XXXI, /|4, 9 : Athe- unes du commencement du XVI^ siècle,

nienses quidam litteris verbisque, non décrites jusquici, précédée d'une

quibus solis valent, bellum adversus histoire de la Bibliothèque Colombine

Philippum gerebant. et de son fondateur, un vol. in-8°,

'^) Les principaux sont : Fernand Paris, 1887. — CL Henry Harrisse, par

Colomb, sa vie, ses œuvres, essai cri- Henri Gordier, une broch. in-8, s. 1.

tique par Vauteur de la Bibliotheca n. à., et Henry Harrisse, étude biogra-

Americana vetustissima, un vol. in-4, /jAi^rj^e ef moraZe, par Henry Vignaud,

Paris, 1872; Excerpta Colombiniana. une broch. in-8, Paris, 191 2. Ces deux

Bibliographie de quatre cents pièces brochures donnent une bibliographie

gothiques françaises, italiennes et la- complète des œuvres de Harrisse.
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pénétrantes études sur Christophe Colomb, dont M. Henri Cbrdier a

rendu compte ici dans le cahier d'août 191 1 (p. 337-346). D'autre

part et tout récemment M. Jean Babelon, nommé membre de l'Ecole

des Hautes Etudes hispaniques, « résolut de s'acheminer vers la

Bibliothèque Colombine de Séville ». Il a dressé, en le faisant pré-

céder d'une longue introduction, un inventaire des ouvrages français

conservés dans ce célèbre dépôt avec une méthode si sûre qu'on a

pu comparer ce travail de bibliographie savante à celui qui reste le

modèle du genre : Le Catalogue des livres composant la Bibliothèque

de feu M. le baron James de Rothschild, par M. Emile Picot. En
même temps qu'à son auteur, l'ouvrage fait honneur au nouvel

Institut français de Madrid, d'où il est issu. Il apparaît comme l'une

des premières assises .d'une « Bibliothèque de l'Ecole des Hautes

Etudes hispaniques », qui s'édifiera sans doute à côté de la « Biblio-

thèque des Ecoles françaises d'Athènes et de Rome ».

Fanïilier de Charles-Quint, auteur d'un ouvrage d'importance

majeure pour l'histoire de la découverte de l'Amérique, voyageur

infatigable et surtout bibliophile, Fernand Colomb est une figure

non négligeable de la première moitié du xvi' siècle et qui mérite de

rappeler de temps à autre l'attention sur soi.

I

Il naquit à Cordoue le i5 août i488. Sa mère était Beatriz En-

riquez de Arana, que Colomb n'épousa jamais, mais qui resta tou-

jours l'objet de ses soins attentifs. « Pour l'amour de moi, aie soin

de Beatriz Enriquez, écrivait-il à Diego, son fils aîné, en i5o2, au

moment ou il prenait la mer pour son quatrième voyage. Sois lui

dévoué comme à ta propre mère, qu'elle reçoive de toi 10 000 mara-

védis chaque année, indépendamment des 10000 que je lui ai

assurés sur les boucheries de Cordoue. » Autre et suprême recom-

mandation en sa faveur dans le codicille ajouté le 26 mai i5o5 par

Colomb au testament qu'il remit le 19 mai i5o6, veille de sa mort,

à un notaire royal de Valladolid : « que Diego, disait-il, mette Beatriz

à même de vivre honnêtement comme une personne envers qui j'ai

tant d'obligation. Ce que j'en fais, c'est pour décharger ma con-
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science, car cela pèse lourdement sur mon âme. » Pourquoi Colomb

n'épousa-t-il pas Beatriz? Ses biographes ont imaginé des hypothèses

variées pour concilier son abstention et ses attentions. Mais ce point

reste, somme toute, fort obscur.

L'irrégularité de ces rapports a affligé ceux des admirateurs de

Colomb qu'on pourrait appeler les colombistes ultra, qui plaçant leur

héros en dehors de l'humanité, n'admettent aucune tache dans sa vie.

Ils ont essayé d'en nier le caractère illicite et de prouver que Colomb

avait été légitimement marié avec Beatriz. Mais quand on a lu la dis-

cussion aussi serrée que loyale, instituée par M. Henry Vignaud sur la

question il paraît impossible de ne pas souscrire à ses conclusions '*^

Fernand fut d'ailleurs toujours traité par son père comme un fils

légitime et l'objet de sa constante et vive affection. Placé pendant

sa petite enfance dans une école de Cordoue, page de la reine Isa-

belle à neuf ans et demi, il était à bord de la caravelle de son père,

la Capiiane, quand Colomb partit de Cadix le 9 mai 1 5o2 pour son

quatrième voyage aux terres nouvelles.

Cette campagne qui ne se termina que le 7 novembre i5o4 fut

très pénible. Colomb et ses équipages arrivèrent exténués à la

Jamaïque à la fin de juin i5o3, et sans doute auraient péri sans les

secours qu'ils reçurent des caciques des Aravaks, les populations indi-

gènes de l'île, dont les vestiges ont été relevés au cours d'une enquête

récemment instituée par les soins du gouvernement britannique sur

les monuments historiques dans les colonies de l'Amérique centrale ^*^

Moins de deux ans après son retour, Christophe Colomb suc-

combait à Valladolid, comme l'on sait, le 20 mai i5o6. Fernand

n'avait pas encore dix-huit ans, mais il était déjà connu des grands

et toute sa vie il conserva leur confiance.

En i5i4 le roi Ferdinand lui donne quatre cents esclaves indiens,

qui pour la plupart travaillèrent à son profit dans les mines. En 1620

il figure dans la suite nombreuse que Charles-Quint emmène d'Es-

pagne aux Pays-Bas et reçoit une pension annuelle de 200 000 ma-

ravédis sur la trésorerie des Indes, « en récompense de ses services

comme attaché à la maison impériale », pension qui fut plus tard

(*> Histoire critique de la grande *'^* Bulletin de la section de géogra-

entreprise de Christophe Colomb, 2 vol. phie du Comité des travaux historiques

in-8, Paris, 1914, t. I, p. 601-646. et scientifiques, 191 3, p. xvii.
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portée à 4oo ooo maravédis. Charles-Quint ne le considérait pas

comme un simple courtisan. Il faisait état et usage de ses connais-

sances géographiques et cosmographiques. Le i5 février lÔaA,

Fernand est nommé membre d'une commission d'arbitrage qui se

réunit à Badajoz et fut chargée de définir les droits de l'Espagne et

du Portugal sur les îles Moluques. Deux ans plus tard* en i5a6,

l'Empereur a le met à la tête d'une commission de géographes et de

pilotes, qui devait corriger les cartes marines, construire une sphère

où fussent indiqués les pays récemment découverts et élaborer une

sorte de code maritime des Indes ». Il avait à ce propos formé une

précieuse collection d'itinéraires, de cartes marines et de relations

de voyage qui passèrent avec ses livres dans la bibliothèque Colom-

bine et dont, d'après un document publié par M. Jean Babelon,

Philippe II s'empara en lÔÔg.

En 1627 Fernand Colomb eut mission de présider dans sa mai-

son, à Séville un jury d'examen de pilotes dont étaient membres les

cosmographes Diego Ribero et Alonso de Ghavès. Et deux ans plus

tard lors du projet de cession des Moluques au Portugal, il fut con-

sulté par Charles-Quint, qui après avoir pris son avis se décida à

cette vente, dont l'acte fut signé le 22 avril lÔag à Saragosse. A la

lin de sa vie, il s'occupa de fonder à Séville une école de matliématiques

et de navigation, qui avec l'approbation de l'Empereur devait porter

le nom de Collège impérial. Le 20 novembre ibS'], Charles-Quint

lui avait octroyé une nouvelle pension de 226 000 maravédis spécia-

lement destinée à l'entretien de sa bibliothèque, déjà réputée.

Ainsi sans avoir jamais été investi de charges officielles perma-

nentes, Fernand Colomb vécut toute sa vie dans la faveur de

Charles-Quint, qui se manifesta sous forme de missions de con-

fiance et de bienfaits tangibles.

II

Pour répondre aux consultations techniques de géographie colo-

niale demandées par Charles-Quint, Fernand Colomb composa

quatre mémoires sur les Moluques en i524 et un cinquième en 1529.

Le métier d'auteur lui plaisait du reste. A vin^t-trois ans, en i5ii,

gA.VANT8, 44
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il avait envoyé au cardinal Ximenez un mémoire de géographie et

de politique sur le moyen de faire le tour du monde d'Orient en

Occident et sur l'avenir colonial de l'Espagne. Mais ces travaux et

quelques autres le cèdent au livre qui avec la fondation de la biblio-

thèque Golombine, constitue le principal titre de Fernand Colomb

à l'attention delà postérité : la biographie de son père.

Le texte original espagnol de cet ouvrage est perdu et l'édition

princeps est une traduction italienne d'Alfonso UUoa qui parut à

Venise en 1671 et dont nous rappelons le titre : Historié del

S. D. Fernando Colombo; Nelle quali s'ha particolare, e vera relatione

délia vita, e de'fatli delVAmmiraglio D. Christoforo Colombo, suo

padre : E dello scoprimento, ch'egli fece delVIndie Occidentali, dette

Mondo Nuovo, hora possedute dal Sereniss. Re Catolico : IVuova-

mente di lingua Spagnuola tradotte nelVItaliana dal S. Alfonso UUoa.

Gon privilegio. In Venetia. MDLXXI. Appresso Francesco de'Fran-

ceschi Sanese.

Pendant trois cents ans la véracité de cet ouvrage ne fut pas

discutée. Il en avait été donné une traduction française, d'ailleurs

défectueuse en 1681, une traduction anglaise fidèle en 1728, et

Washington Irving le qualifiait de <( pierre angulaire de l'histoire du

continent américain ».

Or en 1872, dans son essai critique sur le fils du navigateur,

Henry Harrisse s'avisa de poser la question suivante : « Fernand

Colomb est-il l'auteur de cette biographie de Christophe Colomb

qui depuis trois cents ans circule sous son nom.^^ » Armé d'une

dialectique aiguë et d'une information étendue, il accumulait les

arguments en faveur de la négative et concluait ainsi : une copie

d'une biographie connue, mais perdue, de Christophe Colomb par le

poète Ferdinand Porez de Oliva, figurant dans les catalogues de la

Bibliothèque Colombine sous le titre suivant : Tractatus de vita et

gestis D. Christophori Colon primi Indiarum Almirantis et maris

oceanis dominatoris diurait été apportée en Italie, attribuée à Fernand

Colomb pour en rehausser la valeur et serait devenue « le nucleus

des Historié » entre les mains d'Alfonso UUoa, qui y aurait ajouté

des chapitres apocryphes. Cette doctrine hérétique, contraire à l'un

des dogmes de la religion Colombine, souleva une vive controverse

à laquelle prirent part les plus notoires américanistes. La réfutation
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la plus autorisée vint de d'Avezac qui lut devant l'Académie des

Inscriptions et Belles -Lettres dans les séances des 8, i3 et

22 août 1878 un mémoire 011 il discutait point par point les alléga-

tions de Harrisse *^*. Elles ne sont plus défendues, et le dernier

savant qui se soit occupé de la question, M. Henry Vignaud, écrivait

en 1 9 1 1 :

A l'époque où cette question fut ouverte, la crédibilité de la tradition

colombienne n'était pas encore sérieusement mise en suspicion et on n'avait

pas reconnu que les assertions rapportées par l'auteur des Historié venaient

de Colomb même. La critique a rerais les choses à leur place et on ne peut

plus aujourd'hui contester l'authenticité de ce livre, dont le texte original

paraît, cependant, avoir subi quelques modifications et des interpolations,

notamment dans les premiers chapitres... L'œuvre du fils de Colomb reste

donc, malgré tout, la prçmière et la plus importante de nos sources d'infor-

mations sur la vie du découvreur de l'Amérique... Il n'y a pas de doute que
cet ouvrage a été entièrement composé d'après les papiers mêmes de Colomb
et avec des documents authentiques qui se rapportaient à lui; les nombreux
extraits de ces pièces qu'on y trouve et les fréquentes mentions qui y sont

faites des opinions ou des propos de Colomb, ne laissent à cet égard aucune
incertitude***.

III

Peu d'hommes furent moins sédentaires que Fernand Colomb, et

c'est seulement à la fin de sa vie qu'il habita Séville d'une manière

continue.

D'après deux vers de l'épitaphe qu'il composa lui-même pour sa

tombe, il aurait fait trois voyages aux Indes occidentales :

Aspice quid prodest totum sudasse per orbem

Atque orbem patris ter peragrasse novum.

Le premier de ces voyages est celui de i5o2-i5o4 qu'il fit avec

son père. En 1609 il alla encore à Saint-Domingue avec son frère

<•) Le livre de Ferdinand Colomb, 8, 13 et 22 août 1873, une broch. in-8,

revue critique des allégations proposées Paris, E. Martinet, 1873.

contre son authenticilé, lue en commu- '** Histoire critique de la grande
nication à VAcadémie des Inscriptions entreprise de Christophe Colomb, I,

et Belles-Lettres dans ses séances des p. a5-26.
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l'amiral Diego Colomb, et sa belle-sœur Maria de Tolède. Le roi

Ferdinand lui avait donné la mission spéciale de fonder à Saint-

Domingue des églises et des monastères. Son séjour y fut de courte

durée, puisque en janvier i5io il était revenu à Valladolid. Quant

au troisième voyage transatlantique, auquel l'épitaphe fait allusion,

ses biographes n'ont pas réussi jusqu'à présent à en fixer l'époque.

Il parcourut. beaucoup l'Espagne. Il alla trois fois à Rome et peut-

être même cinq fois. Il voyagea dans l'Italie du nord, en Suisse, en

Allemagne, dans les Pays-Bas, en Angleterre, dans le sud et dans

Test de la France. Ses biographes possèdent des renseignements

précis sur ses déplacements, grâce à l'habitude suivante :

Au dernier feuillet de chaque livre, dit M. Jean Rabelon, il prenait soin

d'inscrire le lieu, la date de Tacquisition, le prix de chaque volume en

monnaie du pays, donnant, par surcroît, Téquivalence de la somme déboursée

en ducats d'or. Parfois même il consigne au passage quelque détail pitto-

resque.

La Chronique de Gênes porte, par exemple, la note suivante : (( Ce

livre fut acheté un sou à Lyon le 21 novembre i535; il faisait

grand froid et grand brouillard. Le ducat vaut 670 deniers qui font

/iy sous et demi, à 12 deniers le sou. » Rappel analogue à la.der-

nière page du très rare ouvrage de Jean de Vauzelles : Théâtre de

française désolation sur le trépas de Louise de Savoie : « Ce livre fut

acheté 4 deniers à Montpellier le 6 juillet i535 et le ducat vaut

56/i deniers. » Ses voyages mirent Fcrnand Colomb en rapport avec

des lettrés. D'Erasme il reçut en cadeau à Louvain, le 7 octobre i530,

un exemplaire du traité intitulé Antibarbarorum liber. Il décida deux

savants flamands, Nicolas Cleynaerts, professeur de grec et d'hébreu

et Jean Vasœus à venir s'établir en Espagne; le second devint même
son bibliothécaire.

De ses rapports d'aff*aires avec certains libraires étaient même
nées des relations d'amitié. M. Jean Babelon a relevé, par exemple,

sur La défloration de la cité de Genève, par Jean Gacy, la mention

suivante : (( Le dit Prince, qui imprima ce livre, m'en fit cadeau à

Lyon, en France, le 9 octobre i535. » « Prince » était le surnom

de l'imprimeur Pierre de Sainte-Lucie, qui exerça à Lyon de i53o

à i555.



FERNAND COLOMB ET SA BIBLIOTHÈQUE. 349

Fernand Colomb avait ainsi progressivement formé une biblio-

thèque d'ouvrages en latin, en italien, en castillan, en catalan, en

français, qui au moment de sa "mort survenue le 12 juillet 1639

était riche de quinze à vingt mille volumes imprimés et manuscrits.

IV

En 1626 Fernand Colomb s'établit à Séville dans une maison située

sur le bord du Guadalquivir, et en dehors de l'enceinte de la ville.

L'inscription suivante dont il orna ou projeta d'orner la façade rap-

pelait cet événement : Don Fernando Colon hijo de D. Xpval Colon

primero almirante que descubrio las Yndias fundo esta casa aîïo de mill

e quinientos e veynte e seys. Devant la maison s'étendait un grand

parc où croissaient des arbres des Antilles et qui fut l'un des pre-

miers jardins botaniques d'Europe où l'on vit des essences du nou-

veau monde. C'est en cette demeure que fut logée la bibliothèque

à laquelle l'usage donna d'abord le nom de Fernandine.

Elle fut l'objet des soins constants de son propriétaire. Non con-

tent de l'enrichir, Fernand travailla personnellement à son aménage-

ment. 11 fut de sa propre bibliothèque un excellent bibliothécaire.

Outre les numéros d'ordre dont on se sert dans tous les dépôts

pour classer les livres et les retrouver sur les rayons, il avait inventé

pour rappeler les particularités de chaque ouvrage (format, pro-

logue, épître dédicatoire, index), tout un système de signes compli-

qués, trop compliqués, tels que rectangles, carrés, cercles, triangles,

surchargés de traits, simples ou doubles, de croix, de points

intérieurs, etc. Soixante-dix-neuf signes conventionnels de ce genre

ont été relevés par Harrisse, qui en a donné des fac-similé '*'.

Il dressa lui-même des catalogues, dont malheureusement aucun

ne fut achevé. Ceux qui subsistent. sont au nombre de sept et de

deux ordres : 1° Registra, c'est-à-dire inventaires donnant des descrip-

tions bibliographiques minutieuses et des renseignements sur la

provenance et le coût de chaque ouvrage, 2° Abecedaria, c'est-à-dire

catalogues alphabétiques.

^' Excerpta Colombiniana, p. a83.



350 HENRI DEHÉRAIN.

Fernand Colomb avait légué sa bibliothèque à son neveu don

Luis Colomb, fils de don Diego et de Maria de Tolède, à condition

de consacrer à son entretien looooo maravédis par an, et en

second lieu si le legs n'était pas accepté, au chapitre de la cathé-

drale de Séville. Don Luis n'ayant pas fait acte d'héritier, la biblio-

thèque fut après de multiples tergiversations transportée en i552

à la cathédrale dans le local même où sont actuellement encore

conservés les débris qui en subsistent.

Depuis quatre siècles, la Colombine, nom qui remplaça celui de

Fernandine, a eu quelques bibliothécaires dévoués, dont M. Jean

Babelon a rappelé à juste titre les noms : Juan de Loaisa, mort

en 1709, Alejandro Galvez et Rafaël Tabarez au xvin' siècle,

José Maria Fernandez au XIx^ Mais pendant de longues périodes la

bibliothèque fut abandonnée : les ouvrages tombèrent en poussière

ou furent volés. Il en disparut beaucoup au xvn* siècle e! sur son

inventaire de i684 Juan de Loaisa ne mentionne déjù plus que

quatre à cinq mille volumes. Bien plus récemmen!, en i88/i

et 1885, il se commit encore à la Colombine des larcins, que

Henry Harrisse dénonça avec indignation dans un vigoureux article

paru dans la Revue critique du 18 mai i885'*'.

Fernand Colomb avait prévu la difficulté de conserver intégrale-

ment sa collection, puisqu'il écrivait dans son testament cette

phrase mélancolique : « Il est impossible de garder les livres, les

attacherait-on avec cent chaînes. »

•

C'est donc des ouvrages français qui ont échappé aux injures du

temps et aux rapines que M. Jean Babelon a dressé l'inventaire. 11

a distingué dans son introduction les diverses catégories d'ouvrages

composant le fonds.

Fernand Colomb ne dédaignait pas de faire l'acquisition de publications

toutes populaires, d'impressions à bon marché, de ces folletos, opuscules de

quelques pages voués pour la plupart à une brève destruction, et dont nous

devons la conservation à sa diligente curiosité... On ne se trouve pas fréquem-

ment en présence d'un érudit d'une curiosité aussi universelle que Fernand

(*) Article tiré à part sous ce titre : in-8, Paris, i885. — Voyez aussi La
Grandeur et décadence de la Colom- Colombine et Clément Marot. deuxième

bine, seconde édition, une broch. édition, une broch. in-8°, Paris, 1886.
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Colomb et moins encore d'un humaniste de la Renaissance recueillant avec
une sorte de dévotion les fleurs des champs de la littérature populaire contem-
poraine que tant d'autres considéraient alors comme de la mauvaise herbe.

Par suite de cette tendance de son fondateur, la Golombine pos-

sède des œuvres dramatiques, telles que le Mystère ou miracle d'un

jeune enfant que sa mère donna au diable quand il fut engendré et le

Mystère de Pierre de Provence et de la belle Maguelonne, des pronos-

tications ou prophéties, des Noëls populaires, tels que La fleur des

Noëls ou JSoëls nouveaux, des pièces de circonstance composées à

l'occasion de l'événement 'du jour, cérémonie, bataille, exécution,

telles que Lordre qui fut tenu aux obsèques et funérailles du roi

Louis XII; L'entrée du roi de France en sa ville de Paris le 1^4 fé-

vrier 1515; La Missive du Roi notre Sire contenant le passage des

monts; L'entrée de la Très Sacrée Majesté impériale en la ville

d'Augsbourg le 15 juin 1530; La journée miraculeuse de la décon-

fiture des Turcs. La Golombine possède encore des romans tels que

Le roman de la Belle Hélène de Constantinople ; Ponthous et Sidoine;

Gérard de Roussillon ; des récits de voyage et des guides ( Voyage et

itinéraire d'outremer, par Jean Thenaud, Le chemin de Paris à Rome,

Le chemin de Paris à S. Jacques en Galice); des traités de morale

[L'armure de patience ; La consolation des désolés, par Gervais Aumen)
;

des traités médicaux (Le grand herbier en français ; Bref conseil et

régime de santé, par Claude, dit Blancherose), et enfin un grand

nombre de livres de piété.

De chacun des 276 ouvrages qui constituent le fonds français,

M. Jean Babelon a donné non seulement une notice bibliographique

très développée, mais encore des extraits. Il a même publié

in extenso le Mystère du jeune enfant et deux pièces inconnues, inté-

ressantes pour l'histoire des débuts du protestantisme en France : La
grande irrision des Luthériens de Meaux et Le chapeau des Luthériens.

Il a ainsi apporté une contribution de valeur à l'histoire des

lettres au xvi® siècle, en même temps qu'à la biographie d'un person-

nage qui sut conserver tout son éclat au grand nom dont il avait

hérité.

Henri DEIIÊRAIN.
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LES RUINES DE DELPHES.

Emile Bourguet. Les ruines de Delphes. Un vol. in-S" de

355 p., avec 121 fig., i héliogravure et i plan. — Paris,

Fontemoing et C'% 1914.

I

Le livre de M. Bourguet impose la joie de se rétracter à tous

ceux qui croyaient, jusqu'à présent, avoir quelques motifs de penser

que (( l'incertitude augmente à mesure qu'on étudie de plus près

les monuments delphiques '** ». Son mérite le plus éminent est, en

effet, une convaincante clarté. Pour entreprendre et réussir un

tableau d'ensemble du sanctuaire pythien, nul n'était mieux qualifié

que le savant qui fut à Delphes un ouvrier de la première et de la

dernière heure. Il possède une connaissance minutieuse et person-

nelle de chaque pierre dans cette immense fouille. Ses études,

faites sur place, dépassent souvent la probabilité pour atteindre à la

certitude. Elles l'ont conduit même à quelques découvertes, par

exemple celle des hases votives à deux colonnes, dont il partage

l'honneur avec ses collaborateurs, MM. Replat et Martinaud ^*\

Les doutes qui subsistent encore sur certains détails apparaissent

comme amoindris par l'examen scrupuleux de chaque débris, et le

champ des hypothèses est limité par une critique sévère mais impar-

tiale des diverses interprétations antérieurement proposées. M. Bour-

guet n'ignore, en effet, aucun des travaux qui ont précédé son

résumé; il s'est efforcé de rendre à chacun pleine justice par un
hommage ou par son silence. Il donne uii éloge mérité au labeur

désintéressé et parfois méconnu de tous ceux qui ont travaillé et tra-

vaillent encore au progrès et à l'achèvement de l'œuvre commune. 11

condamne par prétérition certains procédés discourtois et certains

empiétements étrangers, dont le moins qu'on pourrait dire serait de

les qualifier d'indélicatesses ou de vols**^

'*' Nous avons écrit cette phrase, en '*' Nous comptons consacrer à cette

igi'i, dans les Monuments Antiques découverte une étude spéciale dans la

relevés et restaurés, publiés par Tin- Gazette des Beaux-Arts.

stitut de France (t. I,p. 12, col. i). '^^ On a le droit et même le devoir
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Cette œuvre de science et de probité évite avec soin la pompe
rébarbative de l'appareil scientifique. Les faits acquis y sont dégagés

de toute controverse propice à des étalages d'érudition. Par cette

simplicité volontaire, l'auteur a pensé qu'il ne s'aliénerait point

l'estime justifiée des archéologues, mais qu'il s'attirerait peut-être

plus aisément les sympathies du grand public, auquel il a la 'modestie

de se proposer comme « guide » pour une (( promenade » à travers

les ruines de Delphes.

Son appel sera entendu. L'élite intelligente des touristes qui,

chaque année plus nombreux, font, pèlerinage aux sanctuaires illus-

tres de la Grèce classique, voudra préparer ou recommencer son

voyage sous une direction aussi autorisée. Ils tireront de son livre

les motifs d'une curiosité mieux avertie, ou les bénéfices d'une plus

complète jouissance de' leurs souvenirs. S'ils ont la chance de le lire

sur place, ils croiront assister à la plus agréable, à la plus fruc-

tueuse des conférences. Ils connaîtront, non plus « les ruines de

Delphes », mais « la résurrection de Delphes ». Ce dernier titre est

celui qu'on aimerait donner au livre de M. Bourguet.

II

Puisque M. Bourguet se présente au lecteur comme un guide

pour le sanctuaire, il était naturel qu'il commençât par se préoc-

cuper de son illustre devancier. C'est Pausanias que je veux dire;

mais il est bien entendu que je ne prétends signifier par ce mot qu'une

prédécession dans l'ordre du temps, sans instituer aucune comparai-

son. M. Bourguet signale quelque part, non sans ironie, que Pausa-

nias eût été humilié de l'opinion de certains modernes, qui assi-

milent son œuvre aux manuels de Joanne ou de Baedeker. Lui-même

ne serait sans doute pas flatté de se voir comparer à Pausanias. Les

deux rapprochements seraient du reste également faux.

d'employer des termes aussi nettement donné, eh dépit de Texistence à Paris

accusateurs, quand on constate le d'une commission officielle pour la

renouvellement et la progression im- publication de Delphes, des séries

pudente de ces empiétements. En 191

3

d'inscriptions inédites dont les savants

et 191 4, des revues comme les Gôttin- français ont été ainsi indûment et frau-

gisclie Gelehrte Anzeigen et KlLo ont duleusement dépouillés.

SAVANTS. 45
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L'écrivain grec avait sur les savants modernes deux inévitables

supériorités : l'une, de trouver les monuments encore debout et

intacts; l'autre, de pouvoir contrôler et compléter ses descriptions

par des informations directes et des renseignements de première

main. En compensation, nos archéologues ont sur le voyageur

ancien un avantage important : les ruines, méthodiquement exhu-

mées et scrupuleusement étudiées, leur font apparaître des trans-

formations, des successions, des superpositions d'édifices dans la

série desquelles un seul état a pu être à la fois visible et connais-

sable pour Pausanias.

La science moderne devine ou retrouve l'ensemble du sanctuaire

delphique à travers les âges ; Pausanias a dû se borner à décrire

l'aspect qu'il présentait au second siècle après J.-G. Il ne pouvait

donc lui consacrer l'étude complète et scrupuleuse que M. Bourguet

a su entreprendre et achever. Mais, confiné dans le rôle plus modeste

de visiteur et de critique d'art, il pouvait du moins s'astreindre à

une documentation impeccable et à une exactitude sans défaillance :

il eût atteint par là aux qualités principales des meilleurs d'entre nos

Guides contemporains. Or une critique serrée de son texte, faite sur

le champ même des fouilles, semble prouver que ses plus notoires

défauts sont précisément d'avoir été incomplet et inexact.

Ces deux défauts n'ont pas le même degré de gravité. Que Pausa-

nias, par négligence, par oubli ou par mépris, n'ait pas cité tous

les monuments qu'il voyait, c'est un fait désormais incontestable.

Pour ne parler que de Delphes, il n'a mentionné ni le Sphinx des

Naxiens, ni la base des Béotiens, ni le trésor de Cyrène, ni le char

des Rhodiens, nil'exèdre d'Hérode Atticus, ni la chambre de Gratéros,

ni l'offrande de Naupacte, ni plusieurs autres édifices nouvellement

reconnus ou encore insuffisamment identifiés. Ces omissions sont en

elles-mêmes vénielles; elles ne deviennent graves que par suite de

l'attitude de ceux qui font du texte ancien leur évangile, et qui hésitent

à reconnaître un monument sous prétexte que l'auteur ne le nomme
point. Mais, que Pausanias ait cité, par contre, des monuments qu'il

ne voyait pas, ce serait une faute autrement importante par sa signifi-

cation et par ses conséquences, car elle compromettrait sans remède

et la confiance que nous pouvons accorder à l'écrivain et les identifi-

cations que les modernes fonderaient sur l'autorité de son témoignage.
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M. Bourguet a relevé chez lui une faute de cet ordre. Il en

étudie de façon détaillée la genèse et les conséquences.

Il s'agit du trésor des Siphniens. Ce monument delphique est

peut-être celui dont la réputation est la plus populaire ; c'est en tout

cas celui dont l'image est la plus famillière à nos compatri,otes. On
sait en effet qu'il en a été exécuté, en plâtre, un essai partiel de

reconstitution qui, après avoir eu l'heureuse fortune de figurer à

l'Exposition de 1900, se trouve maintenant exposé au Musée du

Louvre. Dans cette reconstruction, on a relevé, parfois avec une

violence injuste, trois erreurs. La première a été volontaire; elle

était, si l'on y réfléchit bien, nécessaire. Elle consiste à avoir inséré

dans la restauration de la façade d'entrée, c'est-à-dire dans la face occi-

dentale, un fronton et,une frise qui appartiennent à la face orientale.

Or, puisqu'on se bornait, pour donner une idée du monument, à

en recomposer l'entrée, il était naturel d'y donner une place aux

seules sculptures bien conservées qui pussent fournir une idée du

style décoratif de l'ensemble. La seconde et la troisième erreur sont

connexes et solidaires : on n'a pas donné aux murs leur épaisseur

vraie, qui dépasse o m. 60, et on leur a donné seulement o m. 49,

parce que c'est l'épaisseur des murs dans le trésor des Gnidiens, et

qu'on penchait alors vers l'attribution erronée du monument aux

Gnidiens. L'attribution véritable aux Siphniens, conforme du reste

aux indications de Pausanias, avait pourtant été proposée et admise

dès le moment de la découverte. Pourquoi donc, après réflexion,

cette hésitation et ce changement d'avis .^ G 'est, dit M. Bourguet, par

la faute d'une phrase absurde de Pausanias.

L'auteur, quand il en arrive à parler du trésor des Gnidiens (sans

indiquer du reste où il est situé), se demande si c'est à l'occasion

d'une victoire, ou simplement pour faire ostentation de leur richesse,

que les Gnidiens l'ont construit. Or, parmi les débris retrouvés des

trésors de Siphnos et de Gnide, ceux qui, malgré d'éminentes qua-

lités, donnent le plus l'impression de la profusion, de la surcharge,

d'une élégance de parvenus, ce sont ceux du monument siphnien.

La phrase de Pausanias a donc dérouté les esprits : malgré tant de

motifs qui s'y opposaient, on s'est un instant décidé à appeler cni-

dien le monument le plus orné, le plus fastueux. Ge changement

d'attribution délicat et téméraire était un hommage à la véracité et
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au bon goût de Pausanias. Or, en réalité, on était simplement vic-

time d'une bévue de l'auteur, qui, classant mal ses notes et ses sou-

venirs au moment de la rédaction de son livre, avait transporté

maladroitement aux Cnidiens le blâme d'une remarque faite sur

place en face du trésor des Siphniens. Ce qui rend cette bévue

impardonnable, c'est que Pausanias n'avait pas à parler du trésor

des Cnidiens, car il n avait vu ni V inscription ni Védifice.

L'inscription en effet a été partiellement retrouvée dans les

fouilles. Les pierres sur lesquelles sont gravés les fragmenta con-

servés ont le même travail, la même épaisseur, les mêmes joints,

les mêmes trous de crampons que les pieri?es du trésor de Cnide. Le

texte est écrit avec les lettres de l'alphabet cnidien archaïque; il

mentionne que le trésor et les statues '*' sont une dîme offerte à

Apollon pythien '"^'. Cela nous suffit, dit M. Bourguet, pour con-

damner Pausanias. S'il avait vraiment vu l'inscription, il ne se serait

pas demandé s'il s'agissait ou non d'une victoire, car le mot dîme

a un sens précis : « on ne l'employait que quand on tenait à spéci-

fier la dixième partie du butin fait sur les ennemis ». Quels que

soient les arguments irréfutables que l'épigraphie delphique peut

fournir en faveur de cette interprétation stricte du mot dîme, on

pensera peut-être qu'elle ne saurait par elle seule constituer un argu-

ment sans réplique, surtout quand cet argument est opposé à Pau-

sanias. Cet auteur cite en effet, à Delphes même, une dîme qui

n'était pas une part de butin. C'est celle qu'Apollon avait imposée

aux Siphniens sur le revenu de leurs mines d'or : SexaTYi twv

TtoocnôvTwv. L'expression est peut-être inexactement employée par

Pausanias; mais peut-être aussi se justifierait-elle, soit par les

sources historiques auxquelles il puisait, soit par la rédaction offi-

cielle de l'inscription dédicatoire du trésor de Siphnos. Nous ne

**) Par les statues, on doit entendre, moins, à cfiuse des djjnensions diffé-

soit le groupe sculptural dont Pausa- rentes. M. Bourguet penche pour la

nias donne les noms et décrit les atti- seconde explication, par suite de la

tudes, et que les Cnidiens avaient difficulté qu'il voit à trouver aux deux

placé le long ou à côté (irapà) du trésor offrandes des emplacements assez rj^p-

de Sicyoae, soit les caryatides de leur proches pour qu'une seule dédicace

trésor. On a en effet découvert à ait pu leur convenir.

Delphes d'autres caryatides que celles '*' Je signale par des italiques les

du trésor de Siphnos : on le croit du mots conservés.



LES RUINES DE DELPHES. 367

pouvons assurer qu'il ne l'ait ni vue ni recopiée : comme elle n'a

pas été retrouvée, nul ne saurait en affirmer le contenu ni en exclure

a priori certains mots. Le raisonnement de M. Bourguet a donc

besoin, pour avoir pleine force contre Pausanias, d'être appuyé par

un argument complémentaire et décisif. Cet argument existe; on se

demande pourquoi M. Bourguet a négligé d'en faire état.

Le fragment de l'inscription cnidienne qui porte le mot Ssxàxav

comprend une seconde ligne, oii l'on ne distingue plus que les

lettres NO, finales du texte, lequel est écrit, à la mode archaïque,

boustrophédon. NO, qui doit se lire 0N= ÛN, est la terminaison

d'un génitif pluriel déterminant la provenance de la dîme : Sexà-rav

[ctTio xwv ] (ov. — Peu importe que le mot perdu ait été un

terme général, [uoXefAL] wv, ou bien le nom propre du peuple vaincu,

ou bien même un mot plus inattendu et moins probable, tel que

[Tcpoo-tôvTJwv cité plus haut ''*. Il suffit qu'il apparaisse évident que

oexaTav était suivi d'un déterminatif, c'est-à-dire que la cause de

l'offrande était mentionné!. Puisque Pausanias déclare ignorer cette

cause, c'est qu'il n'a pas vu l'inscription.

Or, il ne l'a pas vue parce qu'il ne pouvait pas la voir. Au second

siècle de notre ère, le trésor de Gnide avait disparu. Cette affirma-

tion ne comporte pas actuellement de preuve péremptoire; mais

elle se fonde sur un groupement de probabilités que bien des savants

moins scrupuleux que M. Bourguet n'hésiteraient pas à nommer
des certitudes. Un fait apparaît incontestable : c'est que la destruc-

tion remonte assurément à l'antiquité. Les fouilles en ont exhumé

des débris dans des endroits et à des niveaux différents. Mais la date

de la démolition est plus malaisée à déterminer. Des fragments, qui

sont certains mais non datés, se retrouvent sur la place, à l'entrée

du téménos, encastrés dans des murs de maisons de l'époque impé-

riale : seulement ces maisons pourraient n'être contemporaines que

du bas-empire, ou même des premiers temps byzantins. D'autres

fragments, dont le remploi se trouve daté mais qui sont moins

certains, appartiennent à la réfection de la face méridionale du

'** S'il était avéré que le mot à resti- relatives au trésor de Siphnos, qu'il a

tuer est bien [7:po<jtdvT](ov, ce serait la vu, avec celles relatives au trésor de

preuve irréfutable que Pausanias a Gnide, dont on lui avait parlé comme
mélangé dans sa rédaction les notes ayant antérieurement existé.
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temple, effectuée sous Domitien. Ce sont les plaques de marbre

mioulurées ou gravées qui supportaient ou contenaient les inscrip-

tions de cet empereur. On déchiffre, sur leurs faces non visibles,

des restes de textes analogues, comme écriture et comme sujet, à

ceux qui se lisent ailleurs sur d'autres pierres du trésor des Cni-

diens. Moins épaisses que ces dernières, elles ont été manifestement

retaillées et aminci-es afin d'être remployées. Tout semble donc

indiquer qu'elles ont été choisies dans le riche amas de matériaux

fourni par le trésor de Cnide démoli.

Nous sommes évidemment en présence d'une confusion malheu-

reuse qui aboutit à un manque certain de véracité. J'ai indiqué

quelles graves conclusions doivent en tirer tous ceux qui s'occupent

de Pausanias. Le témoignage des fouilles est de ceux qu'on ne peut

ni récuser ni diminuer : là même où il n'atteint pas la certitude, il

en est si proche que le procès apparaît comme définitivement jugé

— et perdu,

III

Parmi les divers points du sanctuaire delphique où l'on a pu

constater l'inexactitude de Pausanias, aucun n'a été plus insuffisam-

ment décrit par lui que les abords immédiats du rocher de la

Sibylle. Dans l'étroit triangle de terrain qui s'étend autour de ce

rocher jusqu'au mur polygonal au nord et jusqu'à la voie sacrée au

sud, il oublie de citer trois monuments : le sphinx des Naxiens,

la base des Béotiens, l'exèdre d'Hérode Atticus. Et pourtant, par

son originalité aussi bien que par son antiquité, l'offrande étrange

des habitants de Naxos méritait une mention. Le silence de Pausa-

nias est si étonnant, qu'on se demande s'il n'a pas pour motif légi-

time la disparition du monument. ]*,lais les fouilles n'ont fourni sur

ce point aucune donnée précise dont on puisse faire état.

On admet généralement que Pausanias aurait fait le tour du trésor

d'Athènes. Une fois arrivé derrière ce monument, il aurait continué

en suivant le mur polygonal : sa route passait alors soit au pied

même du mur, soit parallèlement, à quelque distance. De toute

façon, il ne pouvait éviter de voir, puisqu'il devait en longer l'un

des côtés, l'édifice élevé par son maître et ami le rhéteur athénien.
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L'ayant vu, il semble que la politesse, l'affection ou la reconnais-

sance l'obligeait à lui accorder à tout le moins une brève men-
tion. On objecterait en vain que l'exèdre n'était pas une œuvre d'art

remarquable. Construit en briques recouvertes d'enduit, surmonté
de bases en marbre et en calcaire qui portaient d'encombrantes

statues, ce monument de famille serait jugé assez médiocre par

notre goût moderne. Pausarfias, qui se pique d'être un raffiné épris

de la pureté classique, aurait-il en se taisant voulu faire entendre le

peu de cas qu'il faisait de cette œuvre de décadence .^ La mention

qu'il accorde à d'autres offrandes d'une valeur non moins contes-

table interdit de s'arrêter à cette supposition.

Hérode Atticus avait consacré, à Olympie et à Delphes, des

groupes analogues de statues familiales et commémoratives. Le souci

de faire par ce moyen passer à la postérité ses traits et ceux de ses

proches convient à un homme sur le déclin et doit assez naturelle-

ment être attribué aux dernières années de sa vie. Or Hérode a

vécu jusqu'en i8o. Je croirais volontiers que Pausanias n'a pas vu
en place ni même connu en projet aucun des deux exemplaires de

cette double offrande : dans l'un et l'autre sanctuaire, les monuments
ont dû être érigés à une date postérieure de plusieurs années à son

passage. Cette hypothèse justifierait fort -bien son silence dans les

deux cas. Elle expliquerait pourquoi, par contre, il a soigneusement

mentionné, à Olympie comme à Delphes, d'autres offrandes du
même personnage : là, les nouvelles statues du Gymnase; ici, la

réfection du Stade. Pour ce dernier travail, on pourrait penser qu'il

était déjà projeté, mais non encore exécuté : d'où l'erreur de Pau-
sanias, qui indique à tort le marbre pentélique comme étant la

matière employée; mais c'était peut-être la matière primitivement

choisie, comme elle l'avait été pour l'offrande olympique, et comme
il était naturel de la part d'un Athénien.

Je livre ces réflexions, qui me sont personnelles, aux savants qui

se sont spécialisés dans Télude de Delphes. Je n'en veux retenir

pour l'instant qu'une constatation : Hérode Atticus savait fort habi-

lement choisir les emplacements capables de mettre en valeur les

monuments qu'il élevait à sa propre gloire. La place dont il sollicite

et obtient la concession coïncide avec la partie la plus ancienne, la

plus sacrée du sanctuaire. A Olympie, c'est le voisinage même de
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l'Héraion; à Delphes, c'est le territoire, saint entre tous, du culte

antique de Gâ et des Muses, antérieur à celui d'Apollon. — Son
disciple Pausanias, moins bien inspiré et surtout moins bien docu-

menté que lui, a maladroitement négligé ou méprisé ce coin prophé-

tique, dont M. Bourguet a fort bien mis en lumière l'exceptionnelle

importance. Il contient en effet, comme en raccourci, l'histoire reli-

gieuse de Delphes. Du trésor de Corinthe à l'exèdre d'Hérode, il

s'entoure d'une couronne d'offrandes qui représentent et consacrent

neuf siècles de piété ininterrompue dans sa localisation, mais diffé-

rente dans son objet.

Le centre du sanctuaire originel est ce groupe de rochers, éboulés

du Parnasse depuis des temps immémoriaux, auquel appartient la

pierre de la Sibylle. Deux d'entre eux protègent et surplombent une

petite source. C'est là que les plus anciennes légendes placent l'antre

habité par le serpent Python, gardien d'un oracle dont la prophé-

tesse recevait les inspirations au moyen d'une sorte d'ivresse reli-

gieuse produite par des exhalaisons sorties d'une fissure de la roche.

Les fouilles n'ont pas retrouvé de fissures qui laissent échapper

aujourd'hui encore de semblables vapeurs; mais elles ont rendu au

jour les restes, parfois indistincts, d'édifices primitifs assurément

consacrés aux divinités de la terre et des eaux souterraines, à savoir

les Muses et la déesse Gâ. Le nom de cette déesse est inscrit, en

caractères fort anciens, sur Vomphalos conique qui marquait, en ce

lieu même, le milieu du téménos primordial'**. Cette pierre sacrée

est la relique principale du culte originel. Elle a été déplacée et

enlevée lors de l'envahissement par Apollon du sanctuaire et de

l'oracle qu'il dépossédait. La vénération qui s'y attachait tradition-

nellement a été détournée au profit du temple, où cet omphalos a été

transporté. Elle est attestée encore par les imitations ou les copies

qui ont été faites de la pierre oraculaire consacrée à Gâ : nous en

connaissons deux exemplaires, différents entre eux, qui proviennent

l'un de la terrasse sud du trésor d'Athènes, l'autre du voisinage des

bases de Gélon.

<*' Voir sur cet omphalos, depuis la récente communication de M. Gourby
longtemps découvert, mais reconnu, [Comptes rendus des séances de VAca-

identifié et localisé seulement depuis demie des Inscriptions, séance du

l'apparition du livre de M. Bourguet, i'^"' mai 1914).
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Les fouilles ont permis de comprendre comment le lieu de culte

primitif a été délimité, comment il a été orné, comment il a été

restreint d'abord, puis confisqué par Apollon. Le domaine sacré

montait, à l'origine, bien au delà du mur polygonal : un petit

monument à abside, retrouvé au nord de ce mur, appartient à la

période du culte exclusif des divinités chthonicnnes. 11 descendait

aussi au delà de l'emplacement de la voie sacrée, car il comprenait,

sur les deux côtés de cette voie, la plate-forme appelée aire, le seul

espace de plain-pied qui ait pu, à toutes les époques, servir à là

réunion des cortèges pieux. C'est en cet endroit que se jouait, tous

les buit ans, le curieux mystère symbolique et commémoratif, drame
sacré accompagné de musique, dont l'acteur principal tenait le rôle

d'Apollon meurtrier de Python.

Sous son aspect le plus ancien, le sanctuaire ne renfermait vrai-

semblablement que le groupe de rochers placés en son milieu, à

savoir le couloir de la source, l'antre du dragon sacré, la pierre

prophétique. Plus tard s'élevèrent les humbles édifices de la Terre et

des Muses, placés sur la pente septentrionale, au delà des rochers,

tandis qu'en avant, vers le sud et l'est, se créait et se nivelait la

place de l'aire. Pour rencontrer d'autres monuments, il faut

descendre jusqu'au vii« siècle : Cypsélos de Corinthe élève le pre-

mier en date des trésors delphiques au bord oriental de la plate-

forme, là oij douze pierres conservées indiquent aujourd'hui encore

la limite et les dimensions du monument. Puis c'est, au début du

VI' siècle, la colonne ionique des Naxiens, dressée cette fois en plein

centre du sanctuaire, sur l'un des rochers.

Cette dernière construction est pour nous symbolique de l'entrée

d'Apollon, vainqueur de Python, dans le sanctuaire de l'oracle pri-

mitif. C'est le premier témoignage fourni par les monuments con-

servés ou retrouvés; mais il y avait peut-être déjà eu antérieurement

une autre preuve monumentale de l'envahissement du culte nouveau,

s'il est vrai qu'un autre rocher voisin a dû porter la statue de Létô,

mère du dieu. Quoi qu'il en soit, le sphinx est une offrande, non
plus à Gà ni aux Muses, mais à Apollon : les Naxiens honorent

Apollon à Delphes comme ils l'avaient fait à Délos, oii ils lui ont

dressé vers le môme temps une statue colossale. Ici, le choix du
monstre à la fois prophétique et poétique semble indiquer une

SAVANTS. 46
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double allusion : consacré au dieu de la poésie et de la musique, il

honore aussi les déesses primitives, titulaires de l'oracle mystérieux.

Les deux cultes, l'ancien et le nouveau, se trouvent encore^ sinon peut-

être en fait, au moins dans l'esprit des fidèles, sur le pied d'égalité.

La dépossession s'affirme plus définitive dans les dernières

années du vi'' siècle, lorsque, à l'occasion d'une reconstruction du

temple apoUinien, fut établi le mur polygonal. D'un seul coup,

on démolit buit édifices placés dans la partie nord de l'ancien sanc-

tuaire, et parmi eux les modestes constructions dédiées aux Muses

et à la Terre, dont le domaine se trouvait réduit de moitié. De ces

constructions toutefois un reste de piété, ou tout au moins l'esprit

conservateur, sauva la partie la plus proche des rochers, restée en

dehors du mur et de la terrasse. Ce ne furent plus que des ruines,

vestiges d'un passé disparu ; mais elles restaient encore vénérées :

la preuve en est que sept siècles se passèrent sans qu'on osât y
toucher ni pour les raser ni pour leur superposer aucun édifice,

riérode Atticus plaça son monument tout auprès d'elles ; mais il les

respecta. Par fantaisie d'archaïsant plutôt que par dévotion sincère,

il mit son orgueilleux désir de renommée sous la protection du plus

ancien des souvenirs delphiques. Il rendait ainsi hommage à la con-

tinuité d'une tradition que l'étude minutieuse de la topographie et

des édifices, telle qu'on peut la résumer d'après M. Bourguet, met

en pleine valeur.

IV

Un autre point sur lequel le savant auteur a fait porter avec un

égal succès l'effort et la critique de ses investigations persuasives,

c'est la forme, la délimitation, les rapports des terrasses du temple

actuel. Le fait qui domine tout son raisonnement et qui justifie les

résultats auxquels il a pu aboutir à force de patience et de clair-

voyance, c'est le sage parti pris auquel s'est résolue l'administration

delphique, d'accepter et même d'utiliser tous les bouleversemente

produits par la catastrophe de l'an SyS avant J.-C. Le plan du

sanctuaire que les fouilles ont révélé ne devient net et acceptable

que grâce à cette explication, soutenue par des arguments précis et

aboutissant à une complète et logique clarté.
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La secousse sismique qui démolit le temple des AlcmôDnides

encombra du même coup par des éboulis toute la plate-forme au

centre de laquelle s'élevait l'édifice. Les plus gros rochers s'arrêtè-

rent naturellement, à cause de leur poids et de leur masse, sur des

points peu éloignés du lieu initial où leur chute se ralentit, en ces-

sant d'être verticale. Ils demeurèrent dans la partie septentrionale

de la plate-forme. On comprit qu'il ne fallait pas chercher à recon-

quérir cet espace trop particulièrement menacé, et on se résigna à

abandonner la partie que le; volume même des pierres qui l'encom-

braient signalait comme formant une zone indéfendable. On accepta

donc la nécessité de diminuer la terrasse d'une certaine bande de

terrain dont la largeur, difficile à évaluer dans l'état présent des

ruines, peut avoir vari£ de lo à 12 et même à 17 mètres. L'idée

directrice des immenses travaux qui furent alors entrepris fut de s'en

tenir aux indications fournies parla nature elle-même; de charger, en

quelque sorte, les rocs éboulés de constituer, à l'endroit indiqué par

la cessation de leur course, l'alignement d'une barrière nouvelle qui

protégerait efficacement la future terrasse, reconstituée mais rétrécie.

Pour y réussir, on abattit verticalement la face antérieure du
rocher le plus avancé parmi ceux dont leur taille interdisait de tenter

l'enlèvement. En prolongement de la surface plane ainsi obtenue, et

parallèlement au grand axe du temple, on construisit un mur de pierres

quadrangulaires, derrière lequel se trouvaient dissimulés les autres

rochers restés sur place, et aussi les débris des monuments écrasés par

leur choc. Ce mur, qui est le mur de soutènement par excellence

(iskhégaon), épaulait ainsi une terrasse de protection dont le niveau supé-

rieur fut établi par des apports de terre, et aussi par l'enfouissement, en

quelque sorte rituel, de tous les morceaux brisés de statues et d'offrandes

que leur consécration au dieu interdisait d'aliéner, de détruire ou de

remployer à d'autres usages. On se souvient que c'est dans ce remblai

qu'ont été découverts quelques-uns des objets les plus précieux rendus

par les fouilles, notamment l'Aurige et la colonne des Thyiades.

h' iskhégaon paraît n'avoir rempli suffisamment son rôle protec-

teur que grâce à des exhaussements successifs, dont le dernier, dû
aux Romains, est rendu visible par la différence de taille et de

nature des matériaux employés. Du reste, ce n'est pas à une nou-

velle chute de rochers que le temple dut l'écroulement lamentable
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que les fouilles ont constaté. Il a succombé aux suites d'un tremble-

ment de terre dont la date reste ignorée. La secousse provoqua un

glissement du sol dont la marche inégale amena une torsion des

matériaux et une déviation du grand axe de l'édifice : d'où un écla-

tement des joints et une dislocation des éléments architecturaux qui

aboutit au renversement de la colonnade et à l'écroulement des murs.

En établissant ainsi, entre le sanctuaire et la région dominante

des éboulis rocheux, une terrasse destinée à recevoir et à arrêter la

course des blocs destructeurs, les architectes delphiens obéissaient à

une nécessité qui leur fut pénible, parce qu'elle rétrécissait l'espace

déjà si j^arcimonieusement" mesuré où s'accumulaient les offrandes.

Le voisinage immédiat du temple était un emplacement privilégié

que réclamait la foule des donateurs. On essaya donc de gagner sur

le mur de soutènement tout ce qu'on pouvait lui ôter sans en com-

promettre la solidité ou l'efficacité protectrice. Vers le centre de la

construction, on réserva dans l'épaisseur du mur une sorte de niche

voûtée, fermée à l'arrière, ouverte en avant sur l'espèce de rue qui

séparait l'iskhégaon de la colonnade septentrionale du temple. On a

constaté que l'esprit pratique des Romains avait converti cette niche

en un réservoir où se concentraient les eaux descendues de Idipàrodos

orientale du théâtre, grâce à une canalisation en briques courbes

établie au travers de la terrasse située derrière le mur. Mais on est

réduit à des conjectures sur l'usage auquel avait pu être primitive-

ment destiné cet emplacement couvert, conquête de terrain pré-

cieuse en un lieu si étroit et si recherd3ié. — A l'extrémité occi-

dentale du mur, on arrêta la terrasse et l'épaulement protecteur

presque au niveau de l'angle nord-ouest du temple. En cet endroit, la

chute possible des rochers cessait de menacer l'édifice lui-même ; elle

était du reste peu à craindre, car immédiatement au-dessus, la dis-

position matérielle du creux, où devait plus tard être construit en

pierre le théâtre actuel avec les bâtiments de la scène, formait un
gouffre et une barrière capables d'engloutir ou d'arrêter les éboule-

ments. On avait profité de cette circonstance pour laisser libre un

espace où vint bientôt s'insérer, avec sa façade alignée dans le

prolongement du mur, la spacieuse chambre qui contenait les

groupes en bronze de lâchasse d'Alexandre, offrande magnifique du

macédonien Gratéros.
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Malgré toutes ces précautions, la perte en largeur n'était pas moins

considérable; dorénavant, les places situées devant les deux

façades du temple ne se trouvaient plus reliées entre elles, au pied

de riskhégaon, que par un étroit corridor. On essaya de trouver

une compensation. Pour cela, on construisit en avant des substruc-

tions méridionales du temple un mur destiné à les cacher
; puis on

remplit l'espace intermédiaire d'un blocage ou de terres rapportées.

On obtenait ainsi, suivant tout le long côté sud, une sorte de sentier,

de chemin de ronde, moins large encore que le corridor limité par

riskhégaon, mais suffisant pour assurer la possibilité d'une commu-
nication continue et de plain-pied autour des quatre faces du monu-
ment. Par ce moyen, on ménageait la possibilité d'établir ou de

conserver, entre la base du mur supérieur (mur des comptes) et le

couronnement du mur inférieur (mur polygonal), une vaste terrasse

horizontale. C'est sur cette terrasse qu'il convient de replacer par

l'imagination la foule des ex-voto que décrivent les anciens; et si,

malgré ses dimensions, elle semble encore bien insuffisante pour

tant de monuments divers, il faudra se souvenir que le parapet du mur
polygonal constituait comme une sorte de longue base ininterrompue

sur laquelle ont pu se juxtaposer de nombreuses offrandes, dans une

position dominante que les donateurs appréciaient sans doute spécia-

lement. C'est là qu'il faut restituer, par exemple, les vingt Apollons

de bronze dédiés au dieu par les colons cnidiens des îles Lipari.

L'établissement de cette terrasse était d'ailleurs moins une créa-

tion qu'une adaptation. Dès le \f siècle, la construction du mur
polygonal avait assurément abouti à un remblayage de la partie du

sanctuaire primitif confisquée au profit d'Apollon. La preuve en est

dans l'obligation où l'on fut alors de protéger contre cet exhausse-

ment factice du sol la fontaine dérivée de la source Cassotis, com-

muniquant avec la source de l'antre de Python, et faisant comme
cette dernière partie du téménos originel des divinités chthoniennes.

On l'entoura d'un mur; on lui ménagea un escalier d'accès; on la

surmonta même sans doute d'une construction dont les assises de

marbre furent reprises plus tard pour porter les inscriptions des

comptes dans le mur supérieur.

Cette fontaine pose et laisse en suspens un problème de haut

intérêt, celui d'une communication secrète entre le temple d'Apollon
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et l'antre de là pythonisse delphique. Si cette communication exis-

tait, elle ne serait pas seulement le témoignage matériel d'une relation

directe entre l'oracle primitif et l'oracle apollinien; elle serait aussi la

preuve d'une supercherie sacerdotale permettant à la Pythie invisible

de connaître par avance les conversations de ses consultants, et de se

documenter en cachette avant de monter sur le trépied à coup sûr

prophétique. Or, quand on est au bas de l'escalier qui descend à la

fontaine, on aperçoit à droite l'ouverture d'un corridor souterrain.

Ce corridor est assez large pour qu'un être humain puisse s'y glisser

et le parcourir : au sud, il se dirige droit vers le mur polygonal ; au

nord, après avoir contourné la fontaine, il va directement vers le

temple. Il serait tentant de croire qu'il traverse le mur polygonal

pour aboutira l'antre de Python; mais en réalité il aboutit à la face

postérieure du mur et s'arrête là. Il serait tentant aussi de penser

qu'à travers le mur des comptes, les substructions du temple. I2 dal-

lage du sanctuaire, il monte et pénètre jusqu'à Vadyton. Au pre-

mier abord, il semble qu'il en soit ainsi : il passe sous le mur des

comptes, puis sous les fondations de la colonnade. Ma :, au delà, il

se heurte à une seconde ligne de fondations, celles du mur de la

cella. Au lieu de les traverser, il fait un coude à g luche, les longe,

et par une pente ascendante, rejoint un autre corridor qui traverse

lui aussi le mur des comptes et la première ligne des soubassements

du temple, mais qui s'arrête lui aussi contre un mur qui ne semble

pas avoir jamais été ouvert.

L'enquête minutieuse que je viens de résumer amène M. Bour-

guet à une conclusion rare dans son livre : c'est qu'il n'a pas réussi

à savoir. Cette conclusion n'est pas seulement une preuve de la

conscience archéologique de l'auteur; elle a une portée plus générale.

Elle met en relief ce fait qu'à Delphes particulièrement, il y a des

cas dans lesquels la lumière des fouilles ne réussit pas à dissiper

l'obscurité. Il importe alors que l'imagination, même la plus érudite,

ne tente pas de mènera bien une tâche où le raisonnement, fondé sur

les faits, est contraint d'avouer son impuissance. Après avoir appris

à connaître, il faut apprendre à ignorer. M. Bourguet a donné à ses

lecteurs l'un et l'autre enseignement : son livre possède une haute

valeur, presque toujours pour avoir atteint la vérité, parfois aussi

pour avoir su renoncer à l'atteindre. Georges SEURE.
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VARIETES.

CORRESPONDANCE DE SILVESTRE DE SACY
ET DU CONSUL J.-B.-LOUIS-JACQUES ROUSSEAU.

Pendant tout le cours de sa carrière, Silvestre de Sacy s'appliqua à diriger

vers des recherches savantes les Français et notamment les agents consu-

laires établis en Orient. Il les encourageait à occuper leurs loisirs par

l'élude de la langue, des usages et de l'histoire des populations au milieu

desquelles ils vivaient et à embellir leur vie professionnelle par le plaisir de

la recherche désintéressée. Personnellement sédentaire, il dirigea de Paris en

Afrique du nord et en Asie occidentale, du Maroc à la Perse, une enquête

variée et continue.

Les documents dont nous publions des extraits, et qui sont conservés

dans les manuscrits de la Bibliothèque de l'Institut sous la cote Mss NS
GGGLXXV, n"' 534-539 témoignent de cette application de Silvestre de

Sacy à promouvoir les études dont il était le chef éminent. Ce sont quatre

lettres qu'il reçut du consul Jean-Baptiste-Louis-Jacques Rousseau et les

minutes de deux réponses.

J.-B.-Louis-Jacques Rousseau était né en 1780. Son père Xavier Rous-

seau occupa les postes de consul de France à Bassora et à Bagdad pen-

dant les dernières années de l'ancien régime et pendant la Révolution.

Après une carrière très remphe^ il mourut à Alep le 12 mai 1808.

L'histoire de l'expansion française en Orient offre maints exemples de

familles où les fonctions consulaires se transmettaient, pour ainsi dire de

père en fds. Tel fut le cas de la famille Rousseau et Louis-Jacques

parcourut également avec succès la carrière des consulats.

Il venait d'être nommé Commissaire des relations commerciales de

g M. l'Empereur et Roi à Bassora au moment 011 il entra en rapport avec

Silvestre de Sac;y par une lettre datée d'Alcp /j juin 1806, et oii il exprime

l'espoir de le voir « agréer l'offre de son amitié et de ses faibles services ».

« J'ai acquis, écrit-il, une. petite collection de manuscrits turcs, arabes et

persans assez curieux, que je me propose de vous adresser bientôt, voie de

Marseille. C'est un hommage que je fais à la Bibliothèque Impériale et vous

voudrez bien avoir la bonté de les y déposer aussitôt leur réception. »
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Rousseau entretient ensuite Sacy de « ses petits délassements littéraires »

,

tels que la traduction d'œuvres du poète persan Djami ; il lui demande des

renseignements bibliographiques et se met à sa disposition pour toute

commission « concernant des manuscrits, des antiques ou tout autre objet

curieux de ces contrées-ci ».

Toujours empressé à encourager les bonnes volontés qui s'offrent à lui,

Silvestre de Sacy ne dédaigne pas les ouvertures de ce jeune homme et il lui

répond le 27 août 1806. Après l'avoir fait bénéficier de toutes les ressources

de son érudition et lui avoir donné les renseignements bibliographiques

demandés, il continue en ces termes :

« L'intérêt que vous me témoignez, Monsieur, en m'offrant votre corres-

pondance m'engage à vous donner ces détails pour vous montrer combien je

mets de prix à votre amitié. Aussi, je profite des offres que vous me faites

pour vous recommander quelques recherches dignes de votre attention. Il a été

imprimé à Alep en 1706 plusieurs ouvrages en arabe soit liturgiques, soit

autres livres de piété à Fusage des chrétiens. Aucun de ces livres n'existe'

ici, et si vous pouviez en procurer pour la Bibliothèque impériale, vous

lui rendriez un vrai service. Je crois que M. de Seetzen ''*, médecin allemand,

a réussi à en acquérir quelques-uns pour la Bibliothèque de Weimar.
« Vous êtes sans doute à même de recueillir des renseignements sur les

W^ahabites *^>. Je tiens pour certain que cette secte descend des anciens

Karmates (^' sur les opinions desquels j'ai trouvé des renseignements précieux

dans divers écrivains arabes. Il ne serait peut-être pas impossible qu'il se

trouvât encore aujourd'hui quelques livres de ces anciens sectaires à

Bahrein'*', Lahsa^^>, ou même entre les mains des Wahabites. Ce serait une

acquisition très précieuse.

« Si vous établissiez votre résidence à Bassora, vous seriez à portée d'obtenir

des renseignements sur l'état actuel des Mandaïtes ou chrétiens de Saint-Jean <"'.

Nous possédons quelques-uns de leurs livres; mais la langue dans laquelle

ils sont écrits est un dialecte chaldaïque ou syriaque qui ne nous est pas bien

connu. S'il existait parmi eux quelque \ocabulaire de cette langue ou des

traductions de leurs livres en arabe ou en persan, il faudrait tâcher de se les

procurer ou d'en obtenir des copies. L'origine de leur doctrine qui est très

(*) Ulrich Seetzen, né en 1767, x'= siècle une partie de l'Arabie et

voyagea à partir de 180.A en Syrie et la région du Chatt el Arab.

en Arabie, fut assassiné en 181 1 entre **' Ile du golfe Persique.

Moka et Sana. '''' Région. située sur la rive occi-

(*' Secte arabe répandue dans le dentale du golfe Persique.

Nedjed (Arabie) et sur la rive occi- <**> Sectaires qui reconnaissaient

dentale du golfe Persique. pour chef saint Jean-Baptiste,

(3> Secte musulmane qui domina au
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obscure, qui paraît avoir quelque rapport avec le Manichéisme mériterait des
recherches plus approfondies que celles que l'on a faites jusqu'à présent.

Voilà, Monsieur, les idées qui me viennent pour le moment. Je ne manquerai
point par la suite de vous faire part de celles que les circonstances me
suggéreront. » -

Et comme Rousseau avait exprimé le désir d'être élu correspondant de la

classe d'histoire et de littérature ancienne de l'Institut, de Sacy ajoute en

post-scriptum que l'envoi « d'un petit mémoire sur quelque objet intéressant

comme les Wahabites par exemple pour être lu à la classe serait un excellent

moyen de réunir tous les suffrages ».

Flatté du bienveillant accueil de Sacy, Rousseau l'en remercie dans une

nouvelle lettre datée d'Alep le 26 février 1807, puis il répond en ces termes

sur les points dont l'étude lui a été suggérée :

« D'après les renseignements qui m'ont été donnés par des gens instruits,

il ne paraît pas, Monsieur, qu'il y ait eu jamais de livres arabes imprimés en

cette ville [Alep]. Les ouvrages de piété qu'on vous a dit avoir été achetés par

le médecin Seetzen et que j'ai vus moi-même ne sortaient que de la presse du
Mont Liban; et je présume que c'est la seule origine de l'individu qui y porta

de Rome au commencement du dernier siècle les caractères arabes (^il était

natif d'Alep) qui aura pu induire quelques voyageurs à se persuader de

l'existence de cette imprimerie d'Alep.

« Votre opinion. Monsieur, sur l'origine des Wahabis est parfaitement bien

fondée, et je crois avec vous que ces sectaires descendent des anciens

Karmathes, peuple belliqueux et fanatique dont parle l'histoire orientale et

qui s'était rendu sous le règne des califes abassides le fléau du rousul-

manisme et la terreur de la monarchie arabe.

« Pendant mon séjour à Bagdad j'ai dû recueillir de nombreuses notions

sur les Watiabis, lesquelles pourront servir de base au mémoire que vous

m'invitez à vous envoyer pour être lu à l'Institut national. »

Rousseau annonce ensuite l'envoi d'une ode en persan sur la bataille

d'Austerlitz et prie Sllvestre de Sacy d'en offrir un exemplaire à la classe

d'histoire et de littérature ancienne de l'Institut.

« J'avais vraiment besoin, Monsieur, de votre obligeance et de vos encoura-

gements pour oser aspirer au titre de correspondant de cet illustre corps dont

vous êtes membre, et puisque vous voulez bien vous intéresser à m'obtenir

cet honneur, je vous prie d'avoir la bonté de lui en faire la demande au

premier moment opportun, en lui témoignant en même temps le vif désir que

j'ai de pouvoir lui être de quelque utilité réelle en ces pays. »

SAVANTS. 47
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Silvestrc de Sacy dans une nouvelle lettre du i4 janvier 1808 info^rme

Rousseau qu'il l'a /ait inscrire sur la liste des candidats au titre de corres-

pondant de l'Institut et espère le faire élire dans le cours de l'année. Il

relève une erreur contenue dans sa lettre, et il le presse d'entreprendre un

dictionnaire persan-français :

« Il ne faut point. Monsieur, confondre, comme vous le pensez, les éditions

des livres arabes faites à Alep avec celles du Liban. II est certain qu'en 1706

on a imprimé à Alep deux ou trois volumes arabes dont Tun est un psautier.

« Je connais, Monsieur, et j'ai dans ma bibliothèque le Gazophylacium

linguse Persicse du P. Ange de Saint-Joseph '**. Il me semble que vous pourriez

vous occuper d'augmenter et de corriger cet ouvrage et que ces matériaux

amassés à la longue pourraient vous servir à donner à la France un bon dic-

tionnaire persan-français et français-persan. Le dictionnaire de Meninski '*'

est d'un usage peu commode, et d'ailleurs il n'y a point une partie qui com-
mence par le latin dans la nouvelle édition.

« Nous manquons de dictionnaires manuels pour l'arabe, le persan et le

turc et si nos liaisons avec la Perse deviennent plus importantes, ce besoin se

fera encore plus vivement sentir. Vous êtes. Monsieur, dans l'âge où l'on ne

doit point s'effrayer des grandes entreprises et vos connaissances acquises,

vos talents naturels, votre position, tout vous appelle à rendre ce service à

votre patrie et à la littérature orientale. »

Si Rousseau n'entreprit jamais ce dictionnaire persan-français, du moins

composa-t-il promptement le mémoire sur les Wahabites.

Silvestre de Sacy en donna lecture à la classe d'histoire et de littérature

ancienne dans les séances du 17 juin et du 5 août 1808*^', Il fit plus

encore. Le joignant à un autre mémoire de Rousseau sur le pachalik de

Ragdad, à la traduction de diverses poésies persanes et à une notice sur les

Yézidis par le P. Maurice Garzoni, il publia l'année suivante un recueil

intitulé : Description du pachalik de Bagdad suivie d'une notice historique

sur les Wahahis et de quelques autres pièces relatives à l'histoire et à

'*) Gazophylacium linguœ Persarum, par M. Rousseau, secrétaire de léga-

triplici linguarum clavi Italicœ, La- tion en Perse près le général Gar-

tinœ, Gallicas nec non specialibus prse- danne. » « M. Silvestre de Sacy achève

ceptis ejusdem linguse reseratum, in-f° la lecture de la notice de M. Rousseau

Amsterdam, 1684. fils sur les Vahabites. » Institut natio-

'*' Lexicon arabico-persico-turcicum, nal, classe d'histoire et de littérature

in-f" Vienne, 1780. ancienne. Procès-verbaux (manuscrits)

(^1 « M. de Sacy commence la lec- des séances. Années 1807-1810, p. 124

ture d'un mémoire sur les Vahabites et i33.
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la littérature de l'orient, par M***, in-S, Paris, Treuttel et Wûrtz, 1809.

Il plaça en tête un avertissement qui commençait en ces termes :

La description abrégée du pachalik de Bagdad et la notice historique sur

les Wahabis que je donne au public sont l'ouvrage d'une personne qu'un long

séjour dans les contrées qu'elle décrit, a mis à mérae de recueillir des notions

sûres et exactes sur la géographie de ces mêmes contrées et sur les peuples
qui les habitent. Le désir de se montrer digne des suffrages d'une société

savante, à laquelle l'auteur appartient par le titre de correspondant, l'a engagé
à m'adresser cet essai pour le communiquer à cette société et l'intérêt avec

lequel a été entendue la notice sur les Wahabis m'a persuadé que le public ne
me saurait point mauvais gré de l'en faire jouir comme j'y étais autorisé.

Gomme on le voit par cette allusion, Rousseau avait conformément à ses

vœux été élu correspondant de l'Institut, le 7 octobre 1808.

Louis-Jacques Rousseau mourut en i83i, consul général de France à

Tripoli de Rarbarie. De 1809 à i83i, il composa plusieurs ouvrages.

Nous n'en dirons rien, n'ayant pas eu le dessein de donner ici une bio-

graphie de ce personnage*", mais seulement de montrer par un exemple

comment Silvestre de Sacy s'acquittait de ses fonctions de directeur d'études

orientales au grand avantage de l'érudition française. H. D.

NOUVELLES ET CORRESPONDANCE.

UN PAPYRUS LATIN DE LA COLLECTION DE GENÈVE.

Dans le Journal des Savants (1906, p. 609), nous avons reproduit le

texte d'un papyrus de Genève publié par M. Jules Nicole, qui contient un

inventaire d'objets d'art conservés à Rome à l'époque impériale. M. Georges

Nicole, dans les Mélanges Ilolleau.v, vient de faire connaître un document

t du même genre, appartenant lui aussi à la collection des papyrus de Genève.

'" On trouvera une esquisse de à Alep (1808), publié d'après le

cette biographie dans l'introduction manuscrit inédit de l'auteur par Louis

de l'ouvrage suivant : J.-B. -Louis- Poinssot, in-8, Paris, J. André, 1899.

Jacques Rousseau, Voyage de Bagdad
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Tout mutilé qu'il est, ce document est intéressant, ne serait-ce que parce

qu'il forme comme un complément du premier. Voici le texte donné par

M. G. Nicole, avec les restitutions qu'il propose :

us e a

b c stul noger

aio [q]yi est in gymnas[io] ita d d

or statuae marm[ore]ae domini n[ostri]

narus dibi seueri idis ite

Aljexandree v It te argent

e inaurata dibi seueri alie ite

a[mo]r puUus neptunus alexande[r]

e r bis II liber pater cum parda[li]

al]exander alexandree iobis athe

as II cum bus II perseys ite[m]

!s]culapius

apollones

asm
pull
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Raymond Cahbn, Le rythme poé-

tique dans les Métamorphoses cC Ovide.

Un vol. in-8.— Paris, Geuthner, 1910.

Quand on exerçait les élèves dans

les classes à écrire des vers latins on
leur enseignait l'art des coupes et on
leur montrait par des exemples tirés

des plus grands poètes comment on
pouvait introduire de la variété dans

le rythme de l'hexamètre dactylique

suivant la place et l'étendue que l'on

donnait aux rejets et aux repos. C'est

en effet un art aussi délicat qu'indis-

pensable. Ovide y a excellé; il l'a

pratiqué, comme en se jouant, avec

une virtuosité sans égale. M. Gahen
cherche dans les Métamorphoses toutes

les formes qu'y a prises le rythme
poétique; il les ramène à un certain

nombre de types, et ces types sont

catalogués dans un répertoire qui

indique les passages où chacun d'eux

se rencontre; au total l'auteur a ainsi

classé i3 5oo renvois. Prenant la syl-

labe brève pour unité métrique, il

additionne le nombre d'unités enfermé

dans chaque membre, entre deux repos,
et d'après ce principe il représente

par une formule le rapport des

membres entre eux ; travail qui aboutit

à I 589 formules. Le répertoire sert de
base à une théorie du rythme. On peut

faire à M. Gahen une objection assez

grave; c'est que la coupe, que le lec-

teur croit devoir mettre dans un texte

poétique, est souvent arbitraire; elle

dépend beaucoup de son sentiment

personnel, de l'interprétation qu'il

donne à l'ensemble du morceau; il

peut se demander s'il est bien d'accord

avec les intentions du poète; et cela

est si vrai qu'au théâtre la place et la

durée des repos dans un même pas-

sage de Gorneille peut varier avec

l'acteur qui le déclame. 11 y aura donc
du déchet dans les formules de
M. Gahen; mais ce qui en subsistera

sera encore utile et, comme ses ren-

vois fournissent toujours le moyen de

les contrôler, on y apportera, avec le

temps, toutes les corrections néces-

saires ou simplement possibles. Quel-

ques réserves qu'appelle cet ouvrage
austère, il faut rendre hommage à la

patience et à l'ingéniosité dont il

témoigne. Les amis d'Ovide ne garde-

ront pas rancune à M. Gahen de

certains jugements un peu fragiles

(p. ^70) ; ils ne sauraient, par exemple,

voir avec lui dans les Métamorphoses

« des traits d'humour », qui donnent à

tout un morceau « une teinte demi-

plaisante ». Des traits de mauvais

goût, soit; de fâcheuses habitudes

contractées dans les écoles de rhéto-

rique, à coup sûr; mais l'humour

suppose chez un auteur l'intention de
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travestir son sujet et de provoquer le

rire; Ovide n'y a pas songé, même à

demi.
Georges Lafaye.

B.-D. FiLOV, Sofiiska ta Tserhva

Sveta Sophia. L'Eglise de Sainte-Sophie

à Sofia. — Un vol. in-4, Sofia, impri-

merie Royale, igiB.

Le présent volume est rédigé en

langue bulgare par le Directeur du

Musée de Sofia, grâce à une subven-

tion de la municipalité de cette capi-

tale. L'exécution matérielle est excel-

lente et fait le plus grand honnieur à

l'Imprimerie Royale. L'ouvrage est

accompagné de i/|0 photographies et

de 2 1 plans ou chromolithographies.

Pour permettre aux étrangers de se

faire une idée de ses publications, la

Société archéologique a le soin de les

faire suivre d'un résumé en langue

française.

L'église qui devait donner son nom
à la capitale de la Bulgarie fut érigée

sur l'emplacement d'une chapelle

construite dès le iV siècle et dont il

est resté un fragment de mosaïque.

Détruite lors des incursions des Visi-

goths (876-382), elle fut remplacée

par une autre église, dont l'existence

est attestée parunedeuxième mosaïque,

et qui fut incendiée par les Huns en

447. C'est vers le vi^ siècle que fut

commencé l'édifice actuel. Il abrita

des sépultures; quelques-unes étaient

ornées de fresques dont des fragments

ont été retrouvés et sont reproduits

ici. Après la conquête de Sofia par les

Turcs (i386), Féglise servit d'arsenal

puis tomba en ruines. Vers la fin du

xvi^ siècle elle fut restaurée et, trans-

formée en mosquée, elle devint le prin-

cipal sanctuaire musulman de la cité.

En 181 8 elle fut gravement endom-

magée par un tremblement de terre.

Cette catastrophe se renouvela en i858

et le monument fut abandonné. Après
la délivrance de la Bulgarie de la domi-

nation ottomane, on ne songea pas tout

d'abord à le réparer et à le restituer

au culte chrétien ; on en fit un magasin.

Depuis 1900 la nef latérale du côté

droit sert d'église provisoire. Je l'ai

visitée au cours de l'année 1912. On
me disait alors que les autres parties

devaient être restaurées et trans-

formées en un Musée d'antiquités

chrétiennes. Au cours des deux

années 1910 et 191 2, M. Filov a opéré

des fouilles qui ont permis de recon-

naître les diverses substructions. Elles

ont fait constater l'existence d'une

vaste nécropole dont subsistent encore

des sarcophages en pierre et des tom-

beaux en maçonnerie. L'église, malgré

les légendes qui en attribuent la cons-

truction à Justinien, n'appartient pas

au type des églises byzantines ; elle

offre la forme de la Croix latine tandis

que les églises byzantines ont celle de

la Croix grecque. Elle appartient à

un type précurseur de l'art roman et

c'est là surtout ce qui fait son intérêt

dans l'histoire de l'architecture ecclé-

siastique.

Louis Léger.

Paul Masqueray, Bibliographie

pratique de la littérature grecque, des

origines à la fin de la période romaine.

— Un vol. in-8, Paris, C. Klincksieck,

1914.

Cet ouvrage, dit l'auteur dans sa

préface, est destiné aux étudiants. En
réalité il servira à tous les hellénistes.

Le plan en est très clair. D'abord une

introduction dans laquelle sont énu-

mérés, avec de brèves indications sur

leur utilité pour les travailleurs, les

ouvrages généraux de littérature, de
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grammaire, de dialectologie, de mé-

trique, de lexicologie, d'histoire et

les principaux périodiques français

et étrangers, ceux de caractère très

spécial comme la Revue des Etudes

grecques, aussi bien que ceux dont le

domaine est vaste, comme le Journal

des Savants. Ensuite deux livres : I. La

grande période créatrice de la littéra-

ture grecque, des origines jusqu'à

Aristote, divisée en deux parties

« poésie et prose ». IL La littérature

grecque après Aristote, divisée aussi

en deux parties : période alexandrine

et période romaine. Chaque partie, à

son tour est subdivisée en sections,

dont chacune est consacrée à un genre

littéraire : âge épique, poésie lyrique,

théâtre par exemple.

Les auteurs qui composent chaque

section sont passés en revue selon

une méthode uniforme, en quelques

lignes s'il s'agit d'un Xanthos de

Lydie ou d'un Glaucos de Rhégium, en

plusieurs pages, quand M. Masqueray

en arrive à Sophocle ou à Hérodote.

Dans les pages relatives à Sophocle,

par exemple, nous trouvons des ren-

seignements bibliographiques sur les

points suivants : manuscrits par les-

quels ses œuvres nous sont parvenues,

scholies, éditions générales, lexiques,

traductions, travaux à consulter, édi-

tions spéciales de chacune des sept

tragédies et travaux s'y rapportant.

Pour établir sa bibliographie,

M. Masqaeray a dépouillé de nom-

breux recueils périodiques français et

étrangers, mais non content de donner

les titres des articles qu'il a recueillis

au cours de sa vaste enquête, il en

apprécie l'intérêt et la valeur en quel-

ques phrases, parfois même seulement

en quelques mots brefs. Sur les

répertoires de même ordre où l'on

énumère sèchement les éditions et les

titres de travaux, cette bibliographie

offre donc la supériorité d'être cri-

tique. -

H. D.

Louis Halpheneï René PoupARDiN,
Chroniques des comtes d'Anjou et des

seigneurs d'Amboise. Un vol. in-8,

Lxxxviii-3i6 p. — Paris, A. Pi-

card, 1913.

L'historiographie de la Touraine et

de l'Anjou, au début de l'époque

féodale, présente un caractère particu-

lier; on y trouve toute une famille de

textes narratifs, assez étroitement liés

entre eux, consacrés aux faits et gestes

des comtes d'Anjou. C'est à l'influence

de cette dynastie féodale, à la renom-
mée dont elle était entourée, qu'est

dû cet important mouvement littéraire.

Gomme les premiers ducs de Nor-
mandie, les ancêtres angevins des

Plantegenets ont eu toute une série de

biographes, dont les œuvres forment

un ensemble digne d'être étudié à

part.

Ce caractère commun à un groupe
de chroniques angevines a été reconnu

par MM. Marchegay et Salmon, quand
en i856 ils ont entrepris de publier,

pour la Société de l'histoire de France,

les chroniques des comtes d'Anjou;

mais la' critique de ces textes était

difficile, le classement n'en avait pas

été bien établi, et c'est pour cette

raison que quinze ans se sont écoulés

entre l'édition qu'on en avait préparée

et l'introduction que M. Emile Mabille

leur a consacrée. Faute de mieux, il a

fallu pendant longtemps se contenter

de l'une et de l'autre.

Les Chroniques des comtes d^Anjou

viennent d'être étudiées à nouveau
par MM. Halphen et Poupardin; ils

ont reconnu que le plus intéressant

des textes réunis par les précédents
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éditeurs, la Chronica de gestis consu-

lum Andegavorum, n'a pas été publié,

jusqu'ici, sous sa forme primitive, et

qu'on en avait confondu la première

rédaction avec les passages qui à

diverses époques y ont été ajoutés. Il

est dès maintenant établi que l'auteur

de cette chronique est Thomas de

Loches, et qu'elle est représentée à

son état primitif par le manuscrit latin

6218 de la Bibliothèque nationale.

Des morceaux importants ont été

ajoutés à cette première rédaction par

un second auteur, Breton d'Amboise,

puis par un troisième, Jean de Mar-
moutier.

MM. HalpÉien et Poupardin ont

publié, sous sa forme originale, la

chronique de Thomas de Loches, en

donnant à part les additions posté-

rieures. Reprenant dans leur recueil

la plupart des textes qui figurent dans

l'ancienne édition, ils ont publié d'une

manière définitive le Liber de compo-

sitione casfrj Jmèasia? et les gestes des

seigneurs d'Amboise; d'après eux, ce

dernier texte doit être attribué à un

chanoine de Saint- Florentin qui a

écrit vers 11 55. A ces deux premiers

groupes se joint l'histoire de Geoffroy

Plantegenet, écrite, comme la troi-

sième rédaction des gestes des comtes

d'Anjou, par Jean de Marmoutier. Le
recueil se termine par des textes

moins étendus, le fragment de l'his-

toire d'Anjou dû au comte Foulques

le Rechin, le traité d'Hugues de Clefs

sur la sénéchaussée de France, et

enfin une série d'anciennes généalogies

qui apportent à l'histoire des comtes

d'Anjou des données nouvelles et

d'utiles confirmations.

L'introduction dans laquelle toutes

ces chroniques sont classées et ana-

lysées est une étude très intéressante;

il ne pouvait en être autrement, puis-

qu'elle a été écrite, en grande partie,

par M. Halphen, dont l'histoire du
comté d'Anjou au xi^ siècle fait auto-

rité. On devait s'attendre aussi à ce

que les textes publiés et annotés par
M. Poupardin fussent irréprochables

;

l'édition qu'il en a donnée satisfera les

juges les plus difficiles ; l'index qui

l'accompagne est un modèle. Nous
devons nous féliciter de posséder

enfin, sous leur forme véritable, des

récits historiques très précieux, dont

chacun a sa physionomie, quoique tous

tendent à un même but, la glorifica-

tion des anciens comtes d'Anjou.

Ces panégyristes d'une race vaillante

et redoutable sont bien curieux à lire
;

d'autres ont pris soin de nous édifier

sur les violences de Foulques Nerra,

de Geoffroy Martel, de Foulques le

Rechin; ils ne leur consacrent, eux,

que des éloges ; et l'on doit reconnaître

que par leur courage et leur énergie,

les fondateurs de la puissance ange-

vine, malgré leur brutalité, ont mérité

d'être loués. Le récit de Thomas de

Loches prend une allure de chanson

de geste lorsqu'il raconte la bataille

de Pontlevoy et le pèlerinage de

Foulques Nerra en Terre-Sainte.

Quand il célèbre la victoire de Nouy,

remportée par Geoffroy Martel sur

Thibaud de Blois, les termes poétiques

envahissent son récit : tandis que le

comte d'Anjou jette à coups de lance

ses ennemis à bas de leurs chevaux,

ou les coaipe en deux à coups d'épée,

sur leurs selles, ses chevaliers chargent

à bride abattue : « habenas laxant et

calcaribus cornipedes urgent ». La
bataille de Ghef-Boutonne, que Geof-

froy le Barbu et son frère Foulques le

Rechin remportèrent en 1061 sur le

comte de Poitiers Guy-Geoffroy, est

attribuée, par une erreur étrange, à

Geoffroy Martel, mais avec quel plai-
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sir le chroniqueur angevin célèbre

cette victoire des siens ! Les Poitevins

battus sont attachés avec les liens qu'ils

avaient apportés pour enchaîner leurs

ennemis; Geoffroy Martel et ses gens,

rentrés dans leur carap, entassent les

cadavres autour des tentes pour se

défendre contre le vent du nord.

Breton d'Amboise, qui le premier a

remanié la chronique de Thomas de

Loches, n'est pas moins passionné.

Les récits qu'il a intercalés dans

l'œuvre de son prédécesseur sont tout

aussi vivants et non moins élogieux

pour les comtes d'Anjou. C'est par lui

que nous connaissons l'insolente bou-

tade du comte Foulques le Bon, plai-

santé par un roi de France et ses

courtisans parce qu'il chantait les

offices : « Sachez, sire, qu'un roi

illettré est un âne couronné. » On peut

tout se permettre, dans la légende,

quand on est comte d'Anjou; il est

vrai que ces comtes ont battu des

rois. Foulques le Jeune, celui qui plus

tard fut roi de Jérusalem, est attaqué

sous les murs d'Alençon par Henri I^""

d'Angleterre; il accepte la bataille

malgré l'infériorité de ses forces, il

lutte en désespéré, attendant le renfort

que lui amènent les sires de Sablé, de

Seuilly, de Mayenne et de Laval. Ces

braves gens arrivent à marches forcées
;

à distance ils entendent le fracas du

combat; ils se hâtent tant qu'ils

peuvent, tombent sur les ennemis et

dégagent leur seigneur; le roi d'An-

gleterre est mis en fuite. 11 y a dans ce

récit de bataille un mouvement très

remarquable.

Les additions de Jean de Marmou-
tier sont, elles aussi, fort intéressantes,

mais c'est surtout son histoire de
Geoffroy le Bel qui est originale. C'est

là que se trouve la singulière aventure
du comte d'Anjou, perdu dans une
forêt, remis dans le bon chemin par un
bûcheron, le prenant en crpupe pour
rentrer à son château, et lui deman-
dant, chemin faisant, ce qu'on pense
du comte el.de ses officiers.

Le fragment de chronique dû à

Foulques le Rechin, quoique d'un

style plus sobre, est encore une apolo-

gie de la dynastie angevine ; c'est une
autobiographie un peu sèche, mais

pleine de faits précis, mêlés à des

souvenirs personnels : ainsi le comte
Foulques a soin de nous raconter que
son oncle Geoffroy Martel, en 1060,

l'a fait chevalier à Angers, le jour de

la Pentecôte ; ailleurs il nous apprend
que le pape Urbain II, venu dans

cette même ville en 1 196, lui a donné
la Rose d'or. Le fait a été relevé par

Moroni, dans son dictionnaire, et par

M. Eugène Muntz"'; il méritait d'être

rappelé; mais quelle raison ce grand

pape, qui venait de lancer la cheva-

lerie de France à la conquête de

Jérusalem, pouvait-il avoir de donner
une telle marque d'estime au moins
scrupuleux des grands seigneurs?

Tout compte fait, Foulques le Rechin

est surtout connu pour avoir dépouillé

son frère Geoffroy le Barbu, et pour
s'être maintenu en trop bons termes

avec Philippe I", le rex libidinosus,

luxuriosus, des Gesta consulum Ande-

gai'orum, qui lui avait enlevé sa femme
Bertrade de Montfort; cet homme si

peu estimable a du moins un mérite à

nos yeux, il a écrit une chronique;

nous voilà bien loin de la légende qui

(1) Moroni, Dlzionario di erudizione atorico-ecclesiastica, vol. LIX, art. Roaa doro,

p. 116. — Eugène Muntz, Les roses d'or pontificales {Refue de l'art chrétien, ia-li, njoi
,

p. 4).

SAVANTS. 48
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i.ous représente les seigneurs du

XI' siècle comme ne sachant pas

écrire. Foulques le Rechin a servi,

même par la plume, la cause de sa

famille, et l'œuvre qu'il nous a laissée

tient bien sa place dans l'excellent

recueil qu'on vient de consacrer aux

- chroniques des comtes d'Anjou.

Élie Berger.

Jehan de Nostredame, Les vies

des plus célèbres et anciens poètes pro-

vençaux, nouvelle édition accompa-

gnée d'extraits d'œuvres inédites du

même auteur préparée par Camille

Chabaneau, et publiée avec introduc-

tion et commentaire par Joseph An-

GLADE. — Un vol. in-8, 176-406 p,

Paris, H. Champion, 191 3.

Un des premiers problèmes qui sol-

licitèrent l'attention du regretté pro-

fesseur C. Chabaneau à son entrée

dans l'enseignement en 1878 fut celui

de la critique de l'œuvre de Jehan de

Nostredame. Sans doute savait-on

déjà dès cette époque grâce aux tra-

vaux de K. Bartsch et de M. P. Meyer

le degré de confiance qu'il convenait

d'accorder aux récits du plus ancien

des historiens de la littérature pro-

vençale, néanmoins les précisions

nombreuses de l'ouvrage de Jehan de

Nostredame ne laissaient pas d'avoir

quelque chose d'irritant, et il convenait

d'en affranchir définitivement la cri-

tique en montrant de quelles sources

elles s'inspiraient et par quel procédés

elles étaientélaborées. Chabaneau com-

mença par réimprimer avec grand soin

l'édition de 1575. Ce travail était

achevé dès 1888, mais son auteur

s'attarda tellement aux recherches I

nécessaires à l'introduction qu'il mou-
rut avant d'avoir publié le livre que
dès i885 il avait pourtant cité comme
ayant déjà paru '*^

Dépositaire des notes de son maître,

M. Anglade s'est acquitté avec la con-

naissance la plus avertie de l'histoire

de la littérature méridionale du soin de
rédiger l'introduction qui est la partie

capitale de l'ouvrage. Après avoir

étudié la biographie de Jehan de Nos-
tredame (i 507-1577) et le milieu aixois

dans lequel il vécut, M. Anglade passe

en revue les divex'ses œuvres du fameux
faussaire : la vie de Saint-Ermentaire,

des poésies mises impudemment sous

le nom de troubadours, un essai de

glossaire provençal qu'ont utilisé les

continuateurs de Ducange et qui est

fort insignifiant, une petite chronique
locale en provençal et une autre en

français. Le principal effort des auteurs

a porté comme de juste sur la cri-

tique des « Vies des poètes proven-
çaux » et les procédés d'imposture de
Nostredame ont été heureusement mis
en lumière : transformation des noms
propres pour les rattacher à la Pro-

vence {Jaufre Rudel de Blaye deve-

nant par exemple Jaufre Rudel de

Blieux), rattachement des troubadours

aux familles provençales, invention de
genres littéraires inconnus au moyen
âge, usage de louanges banales pour
lesquelles l'imagination vite épuisée

du procureur avait recours à une sorte

de formulaire qu'on a retrouvé.

Parmi les sources citées par Nostre-

dame figure en première ligne le

« moine des isles d'or ». M. Anglade
a reconnu ingénieusement dans cette

expression l'anagramme de Reimond

W Devic et Vaissète, Hisoire générale de Languedoc, t. X, p. 836 : Jehan de Nostre-

dame, Les vies des plus célèbres et anciens poètes provençaux accompagnées d'œuvres

inédites du même auteur, par Camille Chabaneau, Paris, i885, in-8°.
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de Soliés, un des familiers de Jehan

de Nostredame, les particularités

mêmes de la vie et des études du pré-

tendu moine de Lérins s'accordant

avec ce que nous savons de Reimond
de Soliés. Il paraît bien impossible

que les confidents du faussaire n'aient

pas connu cette supercherie et d'autres

du même genre; ils ont dû se gausser

de la postérité et leur malice n'a que

trop abusé jusqu'à nos jours même
nombre d'historiens de la littérature du

midi de la France. Le chapitre con-

sacré par M. Anglade à l'influence de

Jehan de Nostredame est une contri-

bution des plus piquantes à l'histoire

de la critique littéraire. Des notes

abondantes sur le texte des « Vies des

poètes provençaux » terminent l'ou-

vrage, et il n'est guère de troubadour

pour l'étude duquel il ne soit pas né-

cessaire d'y recourir.

Glovis Brunel.

BUANKO VODNIK ET V. JaGIC,

Povijest Hrvatske Knjizevnosti (^His-

toire de la littérature croate). — Un
vol. in-8, édition de la Matica croate

et dalmate, Zagreb (Agram), i9i3.

On appelle Matica chez les Slaves

des sociétés mutualistes qui ont pour

objet la publication de livres utiles.

S'il est un livre utile chez une nation,

c'est assurément une bonne histoire

de sa littérature. Cet ouvrage M. Jagic

l'avait entrepris, il y a bientôt un

demi-siècle (en 1867), avant que les

circonstances ne l'invitassent à quitter

son pays. Mais il ne l'a mené que

jusqu'à la fin du xiv" siècle et il a

laissé à d'autres le soin de le conti-

nuer. Il a tenu à témoigner sa sympa-

thie à l'œuvre de son successeur en

écrivant pour elle le chapitre initial

sur la littérature glagolitique (voir

Journal des Savants, octobre i9i3,

p. 448), littérature essentiellement

religieuse dont il poursuit l'histoire

jusqu'au xix' siècle.

Le reste du volume est dû à

M. Branko Vodnik. Le second cha-

pitre raconte le développement de la

littérature croate depuis *la renais-

sance des humanités jusqu'à la Ré-
forme. Cette période, je l'ai résumée
ainsi que la suivante dans des articles

publiés ici même, qui ont été réimpri-

més dans un récent volume {Serbes,

Croates et Bulgares). Le troisième cha-

pitre traite de la Réformation et de la

contre -réformation et des poètes

représentant la grande école ragu-

saine dont Ivan Gundulic fut le plus

illustre. Le quatrième consacré au

xviii^ siècle n'offre pas d'aussi grands

noms. Les passages les plus intéres-

sants sont ceux qui ont pour objet

les poètes, Marko Bruerovic, André
Kacic Miosic et le satirique Reljkovio.

Les pages consacrées à Marko Brue-

rovic ont pour le lecteur français un
intérêt tout particulier. Sous ce nom
à physionomie slave se déguise un
Français pur sang Marc Bruère Des-
rivaux. Il était né à Lyon en 1774 et

accompagna fort jeune encore son

père envoyé auprès de la République

ragusaine en qualité de chargé

d'affaires et commissaire général des

relations commerciales de la Répu-
blique française. Il acheva ses études

au collège des Piaristes de Raguse et

apprit à la fois les deux langues de la

République, le serbo-croate et l'ita-

lien. Il passa la plus grande partie de

sa vie dans les pays de langue serbo-

croate. Lié avec tout ce qui représen-

tait à Raguse la classe intellectuelle il

en connaissait à merveille la tradition

littéraire; dans une de ses satires il

interpella assez rudement les italiani-

sants qui rougissaient de leur idiome
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maternel. « C'est, dit M. Vodnik, le

plus ragusain des écrivains de son

temps. » Il serait intéressant de lui

consacrer une étude spéciale. Le fran-

ciscain Kacic Miosic, l'habile imita-

teur des chants populaires en mérite-

rait une également.

L'ouvrage de M. Vodnik se ter-

mine par une très copieuse bibliogra-

phie. Il est accompagné d'illustrations

documentaires, fac-similé de manu-
scrits ou de livres, portraits, vues,

qui en rehaussent encore l'intérêt.

Louis Léger.

H. Beuchat, Manuel d'archéologie

américaine. [Amérique préhistorique.

Civilisations disparues.) — Un vol.

in-8, Paris, Aug. Picard, 191 2.

Le livre de M. Beuchat rendra de

grands services à toute personne

s'occupant spécialement d'américa-

nisme. On y trouvera en effet une

énorme quantité de matériaux groupés

de façon systématique bien exposés,

et sans détails inutiles, le tout accom-

pagné de nombreuses indications bi-

bliographiques. Pour toutes les ques-

tions controversées M. Beuchat a dû

forcément prendre position. Certes

on peut n'être pas toujours de son

avis, mais on ne peut qu'admirer son

talent et sa science de bibliographe

averti.

Le plan qu'il a choisi est celui dont

notre cher et regretté maître nous

avait donné le modèle depuis un grand

nombre d'années et que nous avons

toujours suivi depuis lors. L'auteur

l'a simplement amplifié et complété.

L'ouvrage débute par une excellente

préface de M. Vignaud, puis viennent

ao pages de bibliographie correspon-

dant aux divers chapitres du livre.

L'auteur rappelle d'abord les mul-

tiples voyages depuis ceux des Scan-

dinaves au Grœnland jusqu'à ceux de
Cabot, de Pinzon au xvi* siècle qui sui-

virent ceux de Colomb. Puis il donne
l'exposé très complet de toutes les

découvertes se rapportant à l'homme
préhistorique ayant vécu en Amérique.
La période glaciaire, les ossements

humains fossiles, l'industrie paléoli-

thique sont soigneusement étudiés.

Nos opinions sur ces divers points

ainsi que celles de plusieurs savants

européens sont très différentes de
celles des ethnologues américains.

Nous croyons fermement à l'homme
fossile américain tandis que nos con-

frères des États-Unis nient qu'il ait

jamais existé.

Ensuite vient l'étude des amas de
coquilles, curieux témoignage d'une
industrie primitive qu'on rencontre
aux îles Aléoutiennes, sur les bords
du Pacifique et de l'océan Atlantique.

Un chapitre est consacré aux impor-
tantes et innombrables levées de terre

de formes variées, construites par
un peuple ancien qui occupait la val-

lée du Mississipi et de ses affluents.

Leur industrie était intéressante et

leur céramique nombreuse et compli-

quée.

Un autre groupe de populations fort

anciennes de l'Amérique du Nord est

constitué par les Cliff-divellers ou habi-

tants des anfractuosités des falaises qui
vivaient dans le sud-ouest des États-

Unis et par les Pueblos qui construi-

saient au sommet des montagnes de
gros villages formés de cellules agglo-

mérées ayant l'aspect d'une vraie ruche
humaine. Il paraît probable aujour-

d'hui que ces deux modes d'habi-

tats ont été ceux d'un même groupe
humain. Leur histoire, l'étude de leurs

habitations, de leur industrie, de leur

céramique surtout constitue un im-
portant chapitre.
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L'auteur expose ensuite l'histoire et

l'archéologie du Mexique, Les empires

toltèque, chichimèque et aztèque sont

décrits d'après les conceptions les

plus récentes. L'empire aztèque a

été surtout étudié soigneusement par

l'auteur, qui dans sept chapitres fort

substantiels a successivement exposé

l'organisation politique et sociale, la

religion, le calendrier, l'écriture, la

vie privée des anciens Mexicains,

C'est là un excellent résumé très con-

densé d'un sujet très compliqué.

Ensuite vient l'étude des Mayas-Qui-
chés, populations du sud du Mexique
et du Yucatan qui ont laissé de belles

ruines, un calendrier et une écriture

hiéroglyphique compliqués.

Les populations des Antilles, Ara-

waks, Caraïbes, Taïnos forment un
groupe important dont l'industrie spé-

ciale présente quelques variations d'île

à tle.

Un autre grand groupe ethnique est

formé par les peuples de l'isthme de

Panama dont le parler constitue la

famille linguistique chibcha occupant

toute la région comprise entre le sud

du Mexique et les côtes de l'Equateur.

Ce grand groupe renferme des popu-
lations variées, ayant chacune une
industrie particulière tels que les Gue-
tares et les Chiriquis du Darien, ceux-ci

célèbres par leur habileté à fabriquer

des bijoux en or fort curieux.

Sur le plateau de Bogota vivait une
population nombreuse divisée en plu-

sieurs Etats tels que ceux des Caraques

et des Chibchas, ayant constitué un
véritable empire avec organisation

sociale complexe, dont on ne connaît

que quelques détails donnés par les

vieux chroniqueurs espagnols.

Enfin le dernier grarjd groupe
ethnique ayant constitué des empires

importants dans la région Andique
est formé par les Aymaras, les Yuncas,

les Quichuas et les Incas du Pérou,

les Diaguites ou Calchaquis de l'Ar-

gentine et enfin les Atacamas, Arau-
caus, etc., du Chili et de Bolivie.

A ce groupe est consacré presque un
quart du volume. Les récits des chro-

niqueurs, les très nombreux objets

recueillis dans les sépultures, plu-

sieurs ruines importantes permettent

de reconstituer les civilisations préin-

casiques et incasiques. M. Beuchat a

décrit successivement chacun de ces

groupes dont l'histoire, l'évolution

dans l'espace et le temps, la civilisa-

tion et surtout le mobilier ethnogra-

phique sont complètement différents.

A signaler tout particulièrement le

chapitre consacré à l'exposé de la

question des Diaguites ou Calchaquis

de l'Argentine, d'après les mémo-
rables explorations de Boman et les

travaux d'Ambrosetti et de ses élèves.

Deux cent soixante-deux figures

ornent ce très intéressant volume et

donnent des spécimens des objets

d'archéologie qu'a fournis en quantité

considérable le Nouveau Monde.

D' Capitan.

OUVRAGES RÉGEMMENT PARUS.
ANTIQUITE.

E. S. Bouchier, Spain under the

Roman Empire. In-12, ao8 p. London,

Blackwell, 191 4 •

MOYEN AGE

L. Berthouraeau, Du vol et de sa

répression en Bourgogne sous l"ancien

droit et Chartes de Vabbaye de Saint-
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Etienne de Dijon de 1250 à 1270.

In-8, xiv-i55 p. Dijon, Impr. R. de

Thorey, 1914.

Bibliotheca juridica medii aevi,

edidit Augustus Gaudentius. Scripta

anecdota glossatorum . Ed. II emen-

data curante Johanne Baptista Palme-

rio. VoI.'I. Ugonis summula de pugna.

Wernerii formularium tabellionum.

Rogerii summa codicis. Quaestiones

dominorum bononiensium. (Collectio

parisiensis). In-fol. iv-a66 p. Bologna,

Beltrami di Gappelli, 191 3.

Bibliotheca juridica medii aevi...

Primi I additiones.Yol. I. Additiones.

Wernerii summa institutionum cum
glossis Martini, Bulgari, Alberici,alio-

rumve. Quaestiones dominorum bono-

niensium (Collectio Grationopolitana).

Abbreviatio codicis. In-fol., 111-287 p.

Bologna, Beltrami di Gappelli, 191 4-

A. B. Hopkins, The influence of

Wace on the Arthurian romance of

Crestien de Troies. In-8, 4-i55 p. Me-

nasha (Wisc), G. Banta Pub., 191 4.

J. Marx, L'Inquisition en Dauphiné.

Etude sur le développement et la

répression de Thérésie et de la sorcel-

lerie, du xiV siècle au début du règne de

François \" [Bibliothèque de l'École

des Hautes Études. Fasc. 206). In-8,

xxiii-3o3 p. Paris, Champion, 1914-

ORIENTALISME.

J. Allan, Catalogue of Indian Coins',

Catalogue of the Coins of the Gupta
Dynasties, and of Sasanka, king of

Gauda (British Muséum). In-8, 3^4 p-?

pi. London, Milford. 1914.

Archaeological Survey of Cet/Ion.

EpigraphiaZeylanica, being lithic and

other inscriptions of Ceylon. Vol. 1,

part 2. In-4. London, Milford, 191 4.

H. A. Giles, Adversaria Sinica.

In-8, p. 397-438. Shanghai, Kelly

and Walsh, 1914.

Hieroglyphic Texts from Egyptian

stelae... Part 5 (British Muséum) In-

fol., i6 p., pi.. London, Milford, 1914.

Japan Society of New-York, Chi-

nese, Corean and Japanese potteries '.

descriptive catalogue of loan exhibi-

tion of selected examples, the Chi-

nese and Corean anthenticated by
R. L. Hobson, and the Japanese by
E. S. Morse; w^ith a report on early

Chinese potteries, comp. from ori-

ginal sources by Rose SicklerWilliams
In-fol., i5-i29 p. New-York, Japan
Society, 191 4.

Morris Jastrow, jr., Babylonian-

Assyrian birth-omens andtheir cultural

significance. In-8, 6-86 p. New-York,
Stechert, 1914. M. B.

ACADÉMIE
DES INSCRIPTIONS ET BELLES-LETTRES

COMMUNICATIONS.

26 juin. M. François Thureau-

Dangin lit une note sur un document

inédit relatif à la dynastie de Larsa,

qui régna en Chaldée pendant environ

deux siècles et demi et fut renversée

par Hammourabi en Tan 2094. Ce texte

éclaire l'histoire de la période qui

a précédé rétablissement de l'hégé-

monie babylonienne.

— M. Prou fait une communication

sur un prétendu diplôme de Charles

le Chauve en faveur du monastère de

Montier-en-Der, en Champagne. Ce
document remanie une charte anté-
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rieure et spécifie des biens plus con-

sidérables que ceux qui sont men-

tionnés dans le premier texte. Ce

genre de falsification de diplômes et

de chartes n'est pas rare dans l'his-

toire de certains monastères du

moyen âge.

10 juillet. M. Salomon Reinach lit

une note sur l'usage qu'avaient les

anciens, comme nous, de lire en voi-

ture. Dans les Actes des Apôtres, il est

question de l'eunuque de là reine

Gandace, revenant de Jérusalem, en

lisant Isaïe sur son char. Ainsi

s'explique un vers resté incompris

de l'épitaphe d'Abercius, çvêque de

Phrygie, où ce saint raconte que

voyageant en voiture il avait « Paul »

à côté de lui. Il entend par là les Actes

ou les Epitres de saint Paul.

— Le R. P. Scheil fait une commu-
nication sur les vocabulaires baby-

lono-hittites découverts en 1907 en

Gappadoce par Winckler et publiés

par Friedrich Delitzsch. Ces docu-

ments rendront service dans le déchif-

frement des textes hittites cunéiformes

et par conséquent dans celui des textes

hittites hiéroglyphiques.

— M. Héron de Villefosse commu-

nique de la part de M. Michel Clerc

une note sur l'épitaphe en grec d'un

affranchi trouvée à Marseille. L'auteur

de l'affranchissement, Arruntius, peut

être avec quelque vraisemblance iden-

tifié avec un médecin célèbre de ce

nom cité par Pline l'Ancien qui, après

avoir habité la Gaule, fut le méde-

cin des premiers Césars et laissa une

fortune considérable.

— M. le commandant Espérandieu

annonce qu'on a découvert à Alésia

une table de pierre, dont il donne la

description.

— M. J. Toutain présente les pho-

tographies d'une statue découverte

également à Alésia, au cours des

fouilles entreprises par la Société des

Sciences de Semur. Cette statue est

une réplique du satyre au repos,

figure qui fut populaire pendant toute

l'antiquité.

— M. Brutails lit une note sur cer-

tains caractères particuliers de divers

monuments de la Gironde.

11 juillet. M. Henri Cordier com-
munique un télégramme de la mis-

sion Ségalen et Gilbert des Voisins

annonçant que les troubles régnant au

Thibet l'empêchent de^ poursuivre

l'exploration du Yang-Tse.
— M. Henri Cordier donne lecture

d'extraits d'un rapport de M. Bonnel
de Mézières à M. Clozel, lieutenant-

gouverneur du Sénégal sur ses

recherches dans l'ancienne ville de

Ghana.
— M. Héron de Villefosse com-

munique les résultats des fouilles du
D"" Carton à Bulla Regia, et de celles

du commandant Donau, à Remada
dans le sud tunisien.

— M. P. Monceaux communique de

la part de M. A. Merlin le texte d'une

inscription chrétienne découverte sur

l'emplacement de l'ancienne Sufetula.

C'est l'épitaphe d'un prêtre qui est

datée de la vingt-huitième année du
règne du roi vandale Genséric.

— M. Loth rappelle la croyance

très répandue chez les anciens peuples

d'un centre ou nombril de la terre

situé sur leur propre territoire. Un
roman gallois du xii" siècle a consacré

la tradition chez les Bretons d'une

croyance à un centre de leur île. En
Irlande la colline d'Huisneck, dans
le comté actuel de West-Meath s'appe-

lait Mid, du vieux celtique medion
milieu. Le centre de l'île aurait été

symbolisé au xn^ siècle, d'après

Giraldus Cambrensis, par une pierre
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dressée, appelée le nombril de l'Ir-

lande. Cette colline aurait été le siège

d'une réunion annuelle comme certain

point du pays des Carnutes en Gaule.

2k juillet. M. Naville fait une com-

munication sur un édifice qu'il a

découvert à Abydos derrière le temple

de Séti I". C'est un grand réservoir

bâti en matériaux énormes et surmonté

d'une plate-forme supportant proba-

blement des statues. Sur les quatre

côtés s'ouvrent des cellules dont la

destination n'est pas connue. Cet

édifice est le puits signalé par Strabon.

— M. Hippolyte Boussac lit une

note sur le culte de la déesse Chatte à

Pompéi, culte originaire d'Egypte et

introduit dans l'Italie méridionale vers

le III* siècle avant notre ère.

— M. Mispoulet lit une note sur

un diplôme militaire trouvé près de
Sirmium (Pannonie Inférieure) et con-

servé au musée d'Agram. Ce docu-

ment date du règne de Vespasien,

vraisemblablement des années 74 à 78.

Le militaire récompensé, L. Flavius

Sabinus, appartenait probablement à

la deuxième des légions adjutrices

dont le camp était établi alors prè.s

de Sirmium.

Election. M. Gaston Maspero a été

élu le 24 juillet 1914 secrétaire perpé-

tuel de l'Académie en remplacement
de M. Georges Perrot, décédé.

ACADÉMIES ÉTRANGÈRES
SERBIE.

ACADÉMIE DES SCIENCES DE BELGRADE.

L'Académie vient de publier— sans

le mettre dans le commerce — un spé-

cimen du grand dictionnaire serbe

auquel elle travaille depuis de longues

années. L'idée première de cette

œuvre a été émise en 1888 à l'occasion

d'une séance solennelle tenue en

l'honneur du premier lexicographe

serbe Vouk Karadjitch. L'Académie

d'Agram a entrepris l'édition d'un

grand dictionnaire serbo-croate im-

primé en caractères latins qui est

arrivé aujourd'hui à plus de la moitié

et qui constitue un répertoire inesti-

mable. Sans se laisser décourager par

ce précédent, l'Académie de Belgrade

a constitué en 189^ une commission

lexicographique qui a entrepris une

vaste enquête sur la langue nationale.

En 191 1 elle n'avait pas recueilli

moins de i 870438 fiches empruntées
aux livres imprimés ou à l'idiome

populaire.

Le moment est venu de mettre en
ordre tout ce matériel. L'Académie

avant de procéder à l'impression a

tenu à soumettre quelques articles à

l'appréciation des juges compétents.

Evidemment ce nouveau lexique com-
plétera à plus d'un point de vue celui

de l'Académie d'Agram.

Ce dernier ne donne pour les voca-

bles serbo-croates qu'une interpréta-

tion latine. Le dictionnaire de Bel-

grade y ajoute le français et l'allemand.

C'est fort bien; mais nous n'avons pas

encore de lexique serbe-français et il

serait important de faire compléter

cette partie par un collaborateur com-

pétent.

L. Legeh.

Le Gérant : Eug. Langlois.

Coulommiers, — Imp. Paul BRODARD,
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35 figures, 98 planches hors texte. Oxford, At the Clarendon

press, 1914.

Miss Gertrude Lowthian Bell de qui j'ai eu l'occasion de louer les

belles études sur les Mille et Une Eglises de Gappadoce {The

Thousand and One Churches)^*^ vient de publier un nouvel ouvrage

consacré comme le précédent à l'architecture orientale.

Le palais d'Ukhaidir (transcription anglaise), dont la description

et l'étude font l'objet essentiel du dernier volume, domine l'emboM-

chure du Ouâdi el Oubaiedh, à quelque 190 kilomètres au sud-ouest

de Kerbéla. La ville que sanctifie aux yeux des musulmans chiites

le tombeau du martyr Houssein est à la limite des régions habitées.

Au delà, vers le couchant, commence une plaine aride et déserte,

mais les ruines de Koséïr, de Moudjdhah, d'Athchân voisines

d'Ukhaidhir attestent qu'elle était encore habitée aux premiers

siècles de l'hégire.

Deux années environ avant la venue de Miss Bell, le palais avait

été visité par un jeune arabisant, élève de l'jicole du Caire, M. Massi-

gnon qui en avait donné une monographie excellente et qui avait

transcrit sous la forme « el Okhaïdher » le nom arabe de l'édifice.

Depuis cette époque, un savant allemand, M. Reuther, a lui auâsi

(') Journal des Savants, juin lyii, p. 2'|i.

SAVANTS. 49
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étudié sur place le palais dont il écrit le nom « Ocheïdir ». Hour
éviter toute confusion, j'adopterai la transcription orthographique

de Miss Bell bien que, lue à la française, elle traduise mal la voca-

lisation arabe.

A proprement parler, aucun des voyageurs qui viennent d'être

cités n'est l'auteur de la découverte du palais. Dès i635, l'édifice

semble bien avoir été aperçu par Délia Valle. En tout cas, Tavernier

le signala quelques années plus tard {Les six voyages, t. I, liv. II,

chap. ni, p. i36, Paris 1681). Un Anglais, dont Niebuhr recueillit

les impressions, et le major John Taylor(juin 1790) y furent égale-

ment conduits au cours de leurs voyages. M. Massignon n'aurait

donc pas révélé l'existence du palais d'Ukhaidir; du moins il est le

premier qui l'ait étudié, en ait relevé un plan détaillé, en ait donné

des photographies et qui ait proposé une date de fondation.

La différence entre la monographie de M. Massignon et le travail

de Miss Bell réside dans l'étendue considérable de ce dernier, dans

la richesse de son illustration, dans l'abondance des détails de cons-

truction — détails pris et choisis avec discernement — , dans la

période où Miss Bell place l'érection du palais qu'elle fixe au milieu

du second siècle de l'hégire, par conséquent, à une époque un peu

plus récente que M. Massignon et, surtout, à l'importance archéolo-

gique qu'elle attribue à l'édifice. Pour Miss Bell, le palais d'Ukhai-

dir est au même titre que les châteaux de Mchatta, de Koséïr Amvra,
de Kharâneh, de Touba compris dans le cercle de Jérusalem, et de la

mer Morte, un jalon précieux en tête de la route qui conduit aux

constructions classiques de style musulman. Le point de vue n'est

pas nouveau. Dès que j eus connaissance des documents relatifs au

palais d'Ukhaidir rapportés par M. Massignon, je le rapprochai des

édifices précités et je les intercalai tous chronologiquement entre les

monuments sassanides et ceux 011 s'affirme le génie de l'Islam. Mais

si dans les conclusions oii je persiste, je me sépare de Miss Bell sur

des points de détails, c'est-à-dire si je recule légèrement le jalon et

si je dévie vers l'Est le chemin d'accès, j'approuve sans réserve la

direction qu'elle donne à la route aval et j'ajoute qu'elle a développé

sa thèse avec beaucoup de bonheur, de science et de talent.

A quelques détails près, les documents graphiques fournis par les

trois explorateurs sont comparables. Ce résultat devrait toujours
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être atteint quand il s'agit d'un édifice relevé à la même époque;

pourtant, entre les plans et les coupes, provenant de sources diffé-

rentes, le coefficient d'erreur personnel s'accuse en général d'une

manière exagérée. Dans les conditions présentes, je me réfère aux

dimensions données par Miss Bell comme j'adopte ses repères, ses

désignations et ses transcriptions.

Dans son premier chapitre, l'auteur a multiplié les renseigne-

ments relatifs à la construction et complété ceux que nous devions

à M. Massignon.

Le palais d'Ukliaidir occupe la tête d'une enceinte fortifiée, à peu

près carrée, large de lôa mètres et longue de 167 mètres. L'enceinte

est percée de quatres portes répondant aux médianes. La inédiane

axiale, commune à l'enceinte et au palais est orientée Nord-Sud et

la grande entrée répond au milieu du front Nord.

Le palais mesure lui-même 78 mètres de large et ii3 m. y5 de

long de sorte qu'il existe entre ses faces Est et Ouest et le parement

intérieur des fronts correspondants, des espaces longitudinaux, vides

larges de 38 mètres et, entre sa façade Sud et le parement intérieur

du front Sud, un espace transversal, large de 49 mètres.

L'enceinte se compose d'une muraille en maçonnerie de 2 m. 5o

d'épaisseur. A l'extérieur, le mur est flanqué de contreforts et de

tours engagées pour un tiers dans les contreforts.

Lés contreforts ont i mètre de saillie sur 4 m. 5o de face et les

tours 3 m. 5o de rayon. La distance axiale de deux tours consécu-

tives est de i3 mètres, mais elle est divisée en deux parties égales par

un contrefort intermédiaire de i mètre de saillie et i m. 20 de face.

A l'intérieur, il règne des contreforts pareils aux contreforts inter-

médiaires de la face extérieure dont la distance axiale est de 5 m. 5o.

Il n'y a pas d'accord entre les contreforts des deux parements, de

sorte que du dehors un assiégeant n'aurait pu ni distinguer, ni

relever les points faibles des courtines.

La partie de la muraille du front Nord où s'appuie le palais a reçu

un surcroît d'épaisseur égal à la saillie des contreforts intérieurs.

Elle est ainsi portée à 3 m.. 5o.

Tant au dehors qu'au dedans, les contreforts sont réunis par des

arceaux dont les tympans portent les murs à meurtrières qui com-

prennent entre eux un chemin de ronde voûté et casemate. Au dessus.
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s étendait un chemin de ronde à ciel ouvert en grande partie ruiné. Il

comportait des parapets crénelés qui ont disparu.

Le jDalais lui-même est fortifié. Ses murs épais de i m. 45 sont

flanqués de tours d'un diamètre moindre que celles de l'enceinte et

un peu plus espacées.

La symétrie que l'on observe à Firouz Abâd, à Touba, à Kharâneh,

à Mchatta, à Rabbat Amman et dans une certaine mesure à Sarvistan,

à Kasr-è Ghirin et à Chehâr Kapou est parfaite dans le plan d'Ukhai-

dir par rapport à l'axe longitudinal. En outre, bien qu'il soit difficile

d'identifier toutes les pièces du palais, la distribution se lit et se com-
prend sans peine et n'offre ni la complication des plans assyriens,

babyloniens et perses, ni la division en damier et en cellules mul-

tiples des camps fortifiés romains découverts en Orient et cités à titre

d'exemple (ûg. 22 à 26) ou du palais abasside de Sâmarrâ décrit

par Miss Bell sous le nom de Balkuwara (fig. i3).

D'une manière générale, les voûtes et les arceaux en briques sont

tournés sans l'aide de cintres.

Les grands berceaux sont montés en tas de charge, c'est-à-dire

par assises horizontales jusqu'au point de rupture et sont appareillés

au-dessus (pi. l^, fig. i et 2
; pi. 16, fig. i).

Les coupoles et les demi-coupoles sont raccordées avec le plan

carré ou rectangulaire des espaces à couvrir au moyen de trompes

pour les grandes portées (pi. 25, fig. i et 2) et de goussets horizon-

taux pour les petites (pi. i3, fig. i; pi. 26, fig. i et 2). La salle

n" 82 du plan est couverte d'une voûte articulée formée de doubleaux

réunis par des voutains (pi. 3i, fig. i).

Les voussures habituelles sont, pour les petites portées, le plein

cintre et, pour les grandes, l'ogive très peu accusée dont la montée

exède la moitié de l'ouverture. Mais la voussure ovoïdale et la vous-

sure outrepassée sont également en usage (texte, p. i65, 166).

A l'intrados, les coupoles cannelées en forme de pecten sont fré-

quentes (pi. i3, fig. 2; pi. 28, fig. 2). Parfois, les berceaux pré-

sentent soit des arcs-doubleaux (salle i, pi. 12, fig. i) ou de simples

stries dans la direction des génératrices (pi. 20, lîg. i et 2, pi. 3o,

%. I).

Les colonnes isolées ou engagées dans les parements sont maçon-

nées et uniquement coiffées du chapiteau tailloir. Les colonnes sont
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réunies par des arceaux dont les naissances reposent sur des chapi-

teaux tailloir (pL i5, fig. i et 2; pi. 3i, fig. i, 2, 3; pi. 82, fig. i).

Quelques arceaux sont couronnés d'une archivolte polylobée (pi. 21,

fig. i). Enfin le système de contre-boutement, soit par la dispo-

sition des constructions, soit par des contreforts extérieurs, est

général.

Les matériaux employés sont la brique dans les voûtes et les

parties délicates ou soignées de la construction et le moellon de petit

appareil.

Après avoir décrit le palais, l'auteur consacre les chapitres n, m
et IV aux monuments qui peuvent expliquer l'origine de l'architec-

ture musulmane ou qui constituent ses premières manifestations. A
cet effet, elle passe en revue les principaux édifices, chaldéens,

assyriens, perses achéménides, les maisons grecques et romaines,

notamment celles de Pompéi et de Pergame ainsi que les «jamps

romains précités, les palais de Niffer, de Babylone et de Hatra de

l'époque des Parthes. Elle étudie et donne les plans des palais

sassanides de Gtésiphon, de Tag-è Ivan (Kakhr d'après Miss Bell), de

Sarvistan, de Kasr-è Ghirin, de Ghehâr Kapoû. Elle ajoute à leur

description celle des monuments découverts dans la région de la mer

Morte, tels que Mchatta, Kharâneh, Touba, Koséïr Amrah, Kasr ibn

Ouardân, les bains d'Abdeh et de Rhaibeh et joint à ces documents

les mesures, les plans" et les photographies relatives à des édifices de

la région d'Ukhaidir qu'elle est la première à fournir. Enfin, elle cite

le palais de Sâmarrâ construit d'une manière certaine sous les Abbas-

sides, quelques mosquées-temples et une mosquée de Syracuse.

Dans la région d'Ukhaidir, Atchân Khan (pi. 46, ^S à 62) est un

petit fort carré situé au Sud-Sud-Est de Kerbéla et qui, joint à Ker-

béla et à Ukhaidir, jalonne les sommets d'un triangle à peu près

équilatéral. Kséir (pi. 5, fig. 4 et pi. 45) est une simple galerie sur la

route de Kerbéla au palais d'Ukhaidir et à 120 kilomètres environ

de Kerbéla. A Moudjdah (pi. 46, 47)» sur la route d'Ukhaidir au

fort d'Atchân Khan s'élève une tour isolée en forme de minaret,

mais d'un âge très postérieur à celui des constructions précédentes

(pi. 46, 47).

Avec le chapitre in, s'achève la partie descriptive de l'ouvrage. Les

chapitres iv, v, vi, vu, consacrés à « La genèse d'un ancien palais
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musulman », à « La Façade », à « La mosquée » et à « La date

d'Ukhaidir » sont réservés à la discussion.

De même que certaines écoles archéologiques croient à la généra-

tion quasi spontanée des architectures françaises, romane et gothique

sans importation de germes venus de l'Orient, de même il a été pro-

fessé que la Grèce, Rome, l'Asie hellénistique, l'Egypte copte et

Byzance n'avaient rien ou presque rien emprunté à l'Asie et, en tout

cas, que leurs arts auraient beaucoup plus donné à la Perse qu'ils

n'en avaient reçu. La thèse est trop absolue. Suivant l'époque, sui-

vant la manifestation que l'on considère, le plateau penche dans un

sens ou dans un autre et l'Asie est créancière ou débitrice de l'Europe

et de l'Afrique.

Dès l'époque des grands monarques assyriens, l'architecture

hypostyle s'inspire des modèles adoptés par les riverains de la Médi-

terranée. Pour construire leurs apadânas, les Grands Rois sont en

partie tributaires de l'Ionie et de l'Egypte. Mais à côté des souve-

rains qui se plaisent ù vaincre les difficultés et à réaliser leurs

fantaisies, le peuple reste fidèle aux thèmes nationaux qui s'exécutent

avec les uniques matériaux du pays, les matériaux de terre. D'une

part, le marbre gris des Zagros et le bois apporté à grands frais

depuis les rivages de la mer, destinés à la construction des colonnes,

des entablements et des terrasses; de l'autre, les arceaux et les voûtes

tournés en briques crues ou en briques cuites.

Sous les Parthes.philhellènes, l'architecte, le décorateur, le sculp-

teur rompent tout lien avec l'Egypte et se rapprochent de la Grèce et

de Rome. Mais viennent les Sassanides et pour affirmer leurs senti-

ments nationaux et leur patriotisme, ils protégeront une réaction

décisive contre les influences étrangères. L'architecte royal lui-même

s'inspirera des modèles traditionnels et populaires, n'emploiera la

colonne qu'à titre d'exception, la construira en petits matériaux ainsi

que le chapiteau réduit au tailloir et substituera l'arceau de briques

à l'entablement de pierre ou au poitrail de charpente. Durant cette

période, la coupole sur trompes, le berceau nervé, le contre-boute-

ment par la disposition du plan ou par les contreforts extérieurs, le

tracé de la voussure ovoïde en raison de sa faible poussée et la cons-

truction des voûtes sans cintres reçurent des perfectionnements défi-

nitifs ou atteignirent même à la perfection. -
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Miss Bell reconnaît le caractère nettement défini de l'architecture

sassanide. Aussi bien je n'y insisterais pas si, d^autre part, elle ne

déniait une valeur documentaire aux constructions voûtées des Assy-

riens, des Babyloniens et des Perses à l'époque des Achéménides et

si, par voie de suite, elle ne rajeunissait les édifices choisis comme
terme de comparaison. Elle date par exemple le palais de Firouz

Abâd -— que personne autre que moi aujourd'hui n'a étudié sur

place — de l'année 226, la deuxième de l'avènement d'Ardechir P'\

le fondateur de la dynastie sassanide, tout en le tenant pour le plus

ancien moriUment oriental à coupole et en lui reconnaissant de pro-

fondes analogies de style avec les palais de Persépolis.

En vérité, le palais de Firouz Abâd est une manière de chef-

d'œuvre, conçu par un architecte de génie, d'une hardiesse extraor-

dinaire, mais à qui l'expérience et la technique que ses successeurs

acquirent faisaient encore défaut. Mais si l'on considère que pas un

monument, pas un document, pas une sculpture, pas un ornement

ni de l'époque des Parthes, ni de l'époque des Sassanides ne pré-

sentent des reflets môme atténués du style royal persépolitain,

si, comme je l'ai établi d'après des documents irrécusables, l'on

découvre dans là structure intime du palais de Firouz Abâd les rudi-

ments des formes qui s'épanouissent dans des édifices orientaux,

bien datés, antérieurs à l'avènement des Sassanides '*, la bonne

logique conduit à placer le palais dans la période que son style lui

assigne.

' D'accord avec M. Herzfeld. Miss Bell objectera que Firouz Abâd

fut fondé par Ardéchir 1" qui triompha du dernier monarque parthe

en 22/i. Or, la plaine de Firouz Abâd est une des plus fertiles et des

mieux irriguées du Fars, c'est-à-dire de la province qui fut non

seulement le noyau de la Perse antique, mais le berceau des Achémé-

nides. Dans ces conditions, il serait déjù bien étrange qu'une terre

de promission, une sorte d'oasis, n'ait pas été habitée et peuplée avant

le début du ni" siècle de notre ère. Il serait plus extraordinaire

encore, si la victoire à la suite de laquelle Ardéchir monta sur le

*'' Histoire de l'Art. Espagne et glaise, Art in Spain and Portugal,

Portugal, p. 1 à 5, 16 à 18. Paris, p. 23, note 1.

Hachette, 191 3. Voir l'édition an-
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trône se place en 224, que la ville de Firouz Abâd ait pu être fondée

et le palais bâti dès 226.

Je ne prolongerai pas la discussion, d'autant moins que la question

de date mise à part, Miss Bell reconnaît l'importance exceptionnelle

du monument tant au point de vue de sa date relative que de son

style et de sa structure intime. Pour s'élever un peu plus que moi

sur l'échelle chronologique, elle ne le tient pas moins pour un modèle ,

précieux de l'architecture voûtée perse et pour un type de comparaison

auxquels on peut recourir sans crainte dans l'analyse technique des

édifices ultérieurs.

Je ne conteste ni la date du palais de Sarvistan, ni celle du palais

aujourd'hui ruiné de Kasr-è Ghirin : Sarvistan serait du temps de

Bahrâm V Gour (420-438) et Kasr-è Ghirin de celui de Khosroës II

Parwîz (fin du vi" siècle). Je n'élèverai pas non plus d'objections

en ce qui concerne le Tag-è Kersa de Gtésiphon élevé par Ghapour I"

(242-272) et le Tag-è Ivan que le premier j'ai publié et signalé sur

les rives de la Kertkha et que Miss Bell cite sous le nom de Karkh.

Ghapour II (309-879) le construisit en même temps qu'il essayait

de ressusciter Suse.

Les palais de la mer Morte aj)partiennent à une région séparée de

l'Euphrate par le désert syrien. La communauté de régime politique

et les rapports incessants entre la Judée et la Mésopotamie les rendent

néanmoins intéressants d'une manière intrinsèque et comme docu-

ments de comparaison.

Ici, les dates sont flottantes et les limites oii les comprendre

paraissent bien larges.

Le château de Kharâneh (p. ii4, plan, fig 29 et pi. 79 et 80),

l'un des mieux conservés et des plus instructifs, porte un graflite

donnant la date de novembre 710. Miss Bell en conclut que sa

construction remonte au début du vni" siècle; mais n'est-il pas

imprudent d'assigner à sa fondation la date même de 710 alors qu'il

s'agit d'une inscription sans aucun caractère particulier. Ne convien-

drait-il pas, au contraire de la placer à une époque antérieure.

Sur les murs de Koséïr Amra, existent des fresques et des rudi-

ments d'inscription qui se rapporteraient, pense-t-on, à Roderick, le

dernier roi visigoth d'Espagne. Gomme la bataille de Xérès où les

Arabes rencontrèrent pour la première fois Roderick fut livrée en
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711, Miss Bell en déduit que la construction du palais doit être placée

entre les années 711 et 760. La remarque précédente s'applique

au cas de Koséïr Amra. Elle prend d'autant plus de force que les

bains ruinés d'Abdeh et de Raibeh du même style que Koséïr Amra
et situés dans son voisinage immédiat paraissent appartenir au

vi" siècle et que, dans des conditions identiques, le palais de Kasr ibn

Ouardân est daté de Fan 56A sur le linteau de la porte Sud.

D'après l'auteur, le célèbre palais de Mchatta, dont la grande porte

extérieure a été donnée à Guillaume II et qui se voit aujourd'hui au

Kaiser Friedrich Muséum, aurait été commencé par \azîd II mort

en 724 (p. 117 et 81). Cette attribution est moins que certaine. Un
grand nombre d'auteurs reculent la date de un et même de deux

siècles.

Le château fortifié de Touba qui par son style diffère des précé-

dents (p. ii3 et pi. 38) me paraît aussi d'une période plus récente.

Si je m'en rapporte à la décoration, il pourrait être attribué au viii*

ou au IX* siècle.

Le dernier monument cité est l'immense Balkouvara, situé à

Sâmarrâ, sur le bord du Tigre. Il s'agit d'un palais abandonné en

892 par les khalifes abbassides en même temps que la ville oii il

s'élevait.

Tels sont les documents et les termes de comparaison où s'appuie

Miss Bell pour dégager la date d'Ukhaidir.

En réalité, les monuments précités composent un riche cortège

savamment ordonné que commande le palais, objet de cette étude,

mais l'argumentation de Miss Bell repose sur la présence présumée

d'une mosquée privée — sorte de chapelle palatine — dans la partie

antérieure de l'aile droite et l'identification de la mosquée elle-même

se fonde sur l'existence à l'orientation du Sud et dans la direction

approximative de la Mecque d'une fausse baie qu'elle croit être un
mihrab.

La mosquée se composerait d'une cour ou sahn de 10 m. 3o sur

16 mètres bordée sur trois côtés par des arcades. Les arcades Est ou

Ouest sont profondes de 3 mètres, celle du Sud beaucoup plus ornée

que les deux autres est aussi plus longue et plus profonde. C'est au

milieu de cette dernière qu'apparaît la niche signalée comme un

mihrab. Sur la paroi Nord, s'ouvrent deux portes mettant la cour en

SAVANTS. 5o
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communication avec une longue galerie qui règne sur toute la

façade.

Des objections sérieuses s'élèvent contre l'identification proposée.

Sous la réserve de faire les ablutions rituelles et de se placer dans

la direction de la Mecque, le Musulman prie n'importe où il se trouve.

Pour lui, la mosquée est un lieu d'où la prière s'élève en commun.
Elle doit être accessible à tous les croyants quelle que soit leur situa-

tion sociale, aux voyageurs, aux nomades aussi bien qu'aux habitants

d'une ville, d'un bourg, d'une demeure princière. Aussi bien, la

mosquée ne constitue pas une pièce d'un appartement. Même quand

elle est construite sous la protection d'une enceinte fortifiée, elle est

isolée dans une cour et ne tient même pas au sérail où il serait

imprudent de laisser pénétrer des inconnus, des étrangers. C'est ainsi

que la mosquée de l'Alhambra, la mosquée de Balkouvara sont des

édifices compris dans l'enceinte générale, mais absolument distincts

des palais et que, à Constantinople, chaque vendredi, quand le sultan

va faire sa prière, il sort de son palais et se rend à la mosquée,

même s'il craint pour sa vie, comme le faisait Abdul Hamid.

En ce cas, que doit-on penser de la niche ou fausse-baie peu pro-

fonde qui occupe le milieu de la paroi sud de l'arcade méridionale ?

Cette fausse baie n'est pas spéciale au palais d'Ukhaidir et à sa mos-

quée présumée De semblables existent dans les édifices privés et

publics construits à toutes les époques en Babylonie et en Perse et

on en signalerait d'identiques, dans le petit apadanâ de Darnis, à

Persépolis, dans les salles à coupoles du palais de Firouz Abâd, dans

les palais d'Atchan, de Chehar Kapoû, de Mchatta, de Touba et

d'Amra. Le plus souvent, c'est une niche, servant d'étagère que j'ai

entendu désigner sous le nom de lakhtché (petit trône), et que

Miss Bell appelle Taqchach (petite voûte) ^**; parfois, c'est une exca-

vation très ornée, terminée en demi-coupole, qui indique la place

occupée par le takht (estrade basse, trône) du roi ou d'un personnage

puissant. J'ajouterai que fréquemment la salle d'audience signalée

par la présence du takhi ne difl'ère en rien de la pièce ouverte sur une

'•' Taqchah, p. 28, 35, 5i, 52, 76. maisons persanes et à Babylone, mai-

p. 28,35 Ukhaidir; p. 5i, 52, Ghehâr son du tell Merkes (note i).

Kapoû; p. 76, Persépolis, Firouz Abâd,
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face où Miss Bell croit reconnaître une mosquée. A titre d'exemple

moderne, je citerai le faux mihrab, tout revêtu de glaces biseautées et

de bronze doré dans le pavillon royal des Tcheel Soutoun d'Ispahan,

construit pour Soultan Hassein, vers la fin du xvn* siècle. Il occupe

le milieu de la paroi, au fond de l'une de ces pièces ouvertes sur

un côté, spéciales à l'architecture de la Perse et que précède, en ce

cas, un porche hypostyle. Ces pièces, sur lesquelles j'insiste parce

qu'elles sont de plusieurs siècles antérieures aux oratoires musul-

mans sans clôture sur la cour ou sahn sont connues aujourd'hui

sous le nom de talar et l'étaient au moyen âge sous celui de Eivân

ou Ivan qui se confond avec l'appellation de LÎAvân (Liwân-el Eivân,

voir p. 22, note i), employé par Miss Bell pour les désigner.

Quanta la direction du mihrab présumé, bien qu'elle coïncide avec

la kibla, elle ne fournit aucun argument précis étant donné que

le grand axe du palais est lui-même orienté Nord-Sud, c'est-à-dire

vers la Mecque et que les talars sont ouverts au Nord pour défendre

leurs habitants contre les rayons du soleil à moins que la protection

ne résulte de leurs grande profondeur.

Enfin, il est une dernière remarque qui mérite un examen sérieux.

Le musulman doit accomplir des rites purificatoires avant de prier.

Aussi bien joignant l'oratoire des mosquées, en général au milieu du

sahn, trouve-t-il toujours pour ses ablutions un bassin ou une fontaine.

Or je cherche en vain dans le plan très exact et très minutieux du
palais une trace, un vestige qui les rappelle. Miss Bell a même
signalé l'absence de bains dans l'édifice primitif.

Je ne nie pas d'une manière absolue que la salle où Miss Bell et

M. Reuther voient une mosquée ne soit un oratoire privé, mais je

serais beaucoup plus porté à l'identifier avec une salle d'audience

du genre de Vapadâna achéménide, de la nef centrale des palais

parthes et sassanides de Vivân et du talar royaux des époques post-

islamiques. Par sa situation en tête du sérail, par ses dimensions,

par ses dispositions, elle répondrait et mieux que toute autre à cette

destination. Pour si séduisante qu'elle s'offre, il n'y aurait donc pas

lieu, selon moi, de se ranger à l'identification admise par Miss Bell.

Celle que je lui substituerai laisse également en suspens la question

de date. Jusqu'ici, elle reste donc entière. D'autre part, on ne peut

espérer aucun secours décisif 4e l'ensemble des édifices précités.
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Seul le Balkouvara donne une limite supérieure, infranchissable de

l'avis motivé de l'auteur. L'on en est donc réduit à interroger direc-

tement le palais.

Miss Bell a pesé avec le plus grand soin la valeur des arguments

qui pouvaient lui permettre d'asseoir un jugement motivé et montré

une impartialité d'autant plus louable que la présence du mihrab lui

semblait incontestable et décisive.

En faveur d'une date antérieure à l'hégire, elle relève l'absence de

bains et l'impossibilité d'installer le harem hors de la vue des sol-

dats et des serviteurs appelés par leur service sur les chemins de

ronde ou les simples terrasses. Puis elle a cherché dans les historiens

et les géographes arabes une mention du palais d'Ukhaidir et la seule

qui lui ait semblé convenable l'identifierait avec le Kasr al Mouka-

til, un édifice préislamique que caractérisait l'absence de végétation

dans son voisinage immédiat. La mention en parfait accord avec l'état

actuel delà région est d'autant plus étrange que le nom tout moderne

d'Ukhaidir signifie endroit vert. Les nomades usent de l'antiphrase.

Par la disposition du plan, par les détails intimes et les méthodes

de construction, par les procédés de contre-boutement, par les arca-

tures sur colonnes, par les cannelures des coupoles et les archivoltes

polylobées, par la forme plein cintre et la forme ovoïdale de quel-

ques voussures communes d'ailleurs aux palais voisins d'Atchan et

de Koséïr, par le tracé et le profil des ouvrages défensifs le palais est

nettement jsassanide. Seul l'arc brisé de la majeure partie des grands

berceaux accuse une transition entre l'architecture perse voûtée

préislamique et l'architecture musulmane.

L'arc brisé et surtout la voussure ovoïdale étaient connus des Assy-

riens, mais, à part quelques exceptions motivées, c'est le plein cintre

facile à décrire et à décorer qui semble avoir régné dans les grands

édifices de l'antiquité chaldéo-assyrienne. Aucune coupole, il est vrai,

n'a été dégagée et il se pourrait que la voussure ovoïdale ait été par-

fois leur courbe génératrice. Quoi qu'il en soit, lorsque les monar-

ques sassanides voulurent dans leurs palais des salles d'apparat

voûtées qui ne le cédassent pas en majesté aux apadânas hypostyles

de leurs prédécesseurs, les architectes s'ingénièrent à diminuer les

poussées au vide et adoptèrent la voussure ovoïde parce que, à portée

égale, elle n'exerce pas sur les murs d'appui la même action des-
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tructive que le plein cintre. En revanche, elles nécessitent l'emploi

d'un cube de matériaux considérable et, partant, impliquent une

grande dépense. Les courbes brisées jouissent du double avantage de

pousser peu, la flèche fût-elle relativement faible, et de n'exiger pour

entrer dans la construction que des épaisseurs réduites. ,Mais en

raison du point de rebroussement, elles présentent au sommet des

composantes obliques et transmettent incomplètement les pressions

développées dans chaque branche.

Il vint un moment où en dehors de la Perse, des princes moins

riches ou moins puissants que les Sassanides eurent l'ambition de

les imiter sans posséder les mêmes ressources. Alors des raisons

d'économie l'emportèrent sur des considérations architectoniques et,

la perfection du tracé dût-elle en souffrir, la courbe brisée se substi-

tua par degré à la voussure ovoïde. Telles sont, sans doute, les rai-

sons qui imposèrent l'introduction de courbes brisées dans la cons-

truction des très grands palais, alors qu'à la même époque elles

étaient exclues de celle des petits édifices.

Dans l'hypothèse où elle se place, Miss Bell observe avec beau-

coup de raison que l'introduction du mihrab dans les mosquées

remontant à l'année 711, le palais d'Ukhaidir serait du milieu du

vHi* siècle. Si comme j'incline à le croire, l'édifice ne comportait

pas de chapelle palatine, on pourrait, en raison des guerres et de

l'état d'insécurité qui accompagnèrent la conquête arabe, rejeter la

fondation à un siècle en arrière et l'attribuer soit à un souverain de

l'Hirah tributaire de la Perse, soit à l'un des gouverneurs perses

que reçut la contrée à dater de 6o5, à l'époque où le Yémen, l'Hadra-

maut, le Mahra et l'Oman obéissaient à Khosroès II (591-628).

La discussion chronologique engagée à l'égard de la construction

du palais paraîtra sans doute bien académique. Elle n'en est pas

moins utile. L'écart entre les deux dates proposées étant relativement

faible, quelle que soit celle que l'on adopte, le palais d'Ukhaidir appa-

raît comme un des édifices où l'on apprend le mieux à connaître les

véritables sources de l'architecture musulmane. Je l'ai cité comme

tel dans un travail que Miss Bell n'a certainement pas eu le temps

de connaître, bien qu'il en ait été publié une édition anglaise'*'.

(*) Art in Spnin and Portugal.
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Aussi bien je me félicite que dans ces circonstances elle ait ajouté

au titre de son étude sur le palais et la mosquée d'Ukhaidir (( A study

in early niohammadan architecture ». Entre Vétude de la première

architecture musulmane et ïétude de la dernière manifestation de

Varchitecture sassanide, il existe à peine une nuance quand on consi-

dère le résultat définitif.

Au cours de ce travail, j'ai dû me séparer parfois de l'auteur et

proposer quelques dates de construction antérieures à celles qu'elle

fixe. Mais la discussion m'a été rendue facile par la netteté de la

langue, la clarté de la rédaction, la précision des renseignements

techniques que fournit Miss Bell, par la méthode excellente qu'elle

apporte dans la mise en œuvre des matériaux recueillis, par la

richesse de la documentation et par le choix et l'usage parfait des

sources où elle puise. J'apprécie d'autant plus ces qualités que, sans

vouloir les désigner plus clairement, j'étudie depuis quelques mois

des cahiers de croquis et de notes prises au cours des premières

fouilles exécutées en Assyrie et que je me heurte, à chaque pas, à

des obstacles qui rendent la marche hésitante et pénible.

En résumé Miss Bell vient d'ajouter à ses travaux précédents,

une œuvre excellente qui complète heureusement la monographie

consacrée au château d'el Okhaidher par M. Massignon et confirme

dans ses points essentiels l'origine sassanide des premiers palais

musulmans.
Marcel DIEULAFOY.

L'HISTOIRE DES MŒURS
DANS « RENARD LE CONTREFAIT ».

; Le roman de Renard le Contrefait, publié par Gaston Reynacd

et Henri Lemaitre. Deux vol. gr. in-8°. Paris, Librairie H. Cham-

pion, 1914.

Il y avait au commencement du xiv" siècle, à Troyes, un clerc,

fils d'un (( épicier » ou apothicaire de la ville, qui fut obligé de

renoncer à la cléricature pour cause de relations incorrectes avec

une femme; fort longtemps après, il paraissait encore sincèrement

ému en parlant, à mots couverts, de cette aventure (v. SggiÔ et
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suiv.). Il prit la suite du commerce de son père et l'exerça dix ans.

(( Espicerie est bon mestier » (v. 26535), a-t-il écrit depuis, en en

dévoilant les artifices. Il se retira de bonne heure, car il était à son

aise. Il n'avait qu'une quarantaine d'années en iSig, et comme c'est

alors qu'il commença à. écrire « pour éviter l'oisiveté »,• on peut

croire que, à cette époque, il avait déjà renoncé à la vie active.

Il entreprit, pour occuper ses loisirs, un grand roman en vers

qu'il intitula Renard le Contrefait parce qu'il s'y (( contrefesait » au

personnage traditionnel de Renard, en disant sous le couvert de

ce personnage ce qu'il n'aurait osé dire autrement (v. iSig). 11

avait observé; il avait beaucoup lu. Il souhaitait de consigner par

écrit ce qu'il pensait sur les hommes en général et sur les mœurs de

son temps en particulier, et surtout d'étaler ses connaissances.

Entre iSig et 1822 il composa une première rédaction, en plus de

trente mille vers, plats et malaisés. Peu satisfait, avec raison, de cet

essai, il recommença en 1828 : sa seconde rédaction, qu'il n'acheva

que vers i3/i2, plus longue d'un quart que la première, est, littérai-

rement, un peu moins faible, mais toujours encombrée. L'ancien

épicier, qui n'était pas un sot, n'eut jamais ni goût ni talent. Et son

ouvrage n'eut pas de succès : il n'existe qu'un exemplaire manuscrit

de chacune de ses rédactions.

Le regretté G. Raynaud s'était proposé de publier la seconde, en

signalant, dans des notes, les passages correspondants ou apparentés

de la première qui offrent des différences notables. Lorsqu'il mourut,

en juillet 191 1, le tome I" était déjà imprimé et le texte était entiè-

rement établi, annoté. M. H. Lemaître a surveillé l'impression du

tome II (à partir de la 7* feuille) et dressé le glossaire et la table qui

complètent la présente publication. Ces travaux ont été conduits

par les deux savants éditeurs avec une diligence irréprochable.

Le roman de Renard le Contrefait est intéressant à deux princi-

paux points de vue. D'une part, l'auteur y a entassé des matériaux

de toutes sortes, extraits de ses lectures, dont la provenance egt à

déterminer : il s'y trouve ainsi des éléments considérables pour l'his-

toire littéraire. D'autre part, l'auteur parle quelquefois de son cru,

et ce qu'il dit, en faisant connaître le bagage d'idées et d'anecdotes

d'un petit bourgeois de la première moitié du xiv* siècle, est une



400 CH.-V. LANGLOIS.

source excellente pour l'histoire de ce temps. C'est seulement à ce

second point de vue — la valeur de Renard le Contrefait pour l'his-

toire des mœurs — que l'on se placera ici pour indiquer ce que la

publication de MM. Raynaud et Lemaître apporte de neuf.

Le poème de l'Epicier de Troyes est comme un appareil à projec-

tions où l'opérateur insère successivement, sans transitions, des

clichés disparates. La plupart de ceux qui passent d'abord sous les

yeux de qui s'intéresse surtout à l'histoire des idées et des mœurs

ont quelque chose de sommaire, de flou et de déjà vu. Il suffira de

les faire passer très vite.

Voici d'abord une cour plénière tenue par le Lion, roi des ani-

maux (v. /ii5-788). Excellente chose pour un roi, observe l'auteur,

de tenir des cours pareilles, car un roi doit être sociable avec ses

barons; s'ils les suit, ils le suivront; s'il les fuit, ils le fuiront; et

un roi qui n'est pas aimé ne pèse pas lourd. Il s'agit, dans cette cour,

d' <( ordonner une constitution » perpétuelle. Renard s'emploie

(c'est un parlementaire habile) à faire voter par les riches hommes
qui sont là une résolution que les pauvres seront désormais pressurés,

foulés sans merci. Qu'il soit entendu, une fois pour toutes, que les

pauvres ont toujours tort. Qu'on ne les ménage pas : à la guerre, en

avant; dans les fêtes, en arrière. Les riches, au contraire, auront

toujours raison, et seront dits « gentils et nobles ». — Tels sont les

cahiers que l'assemblée plénière présente au roi, qui les scelle

volontiers. Les riches en font prendre copie, mais non les pauvres,

parce qu'ils ne s'y (( accordent » pas.

Un autre cliché est la confession de Renard à un ermite (v. 2^643

et suiv.). Le pénitent s'accuse d'avoir été successivement avocat,

médecin, astrologue, procureur, courtier, usurier... et d'avoir vécu

d'une manière honteuse aux dépens du public dans toutes ces pro-

fessions, dont il indique les trucs. Dans sa première rédaction,

l'auteur avait déjà, incidemment, médit des courtiers, ou démar-

cheurs, intermédiaires entre prêteurs et emprunteurs, amateurs et

vendeurs : ces « mouches », qu'il connaissait bien, qui bourdonnent

autour des prudhommes et les piquent jusqu'à ce que, pour s'en

débarrasser, on se décide à contracter l'opération qu'ils vantent.

Dans toutes ces professions, Renard a volé. Mais, parmi tant de vols,
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il ne saurait regretter sincèrement ceux qu'il a commis au préjudice

des nobles, des gens d'Eglise et des Ordres mendiants. Prélever

quelques reprises individuelles sur les seigneurs qui exploitent le

peuple, sur les prêtres qui gagnent leur vie « en chantant », sur les

dignitaires d'Eglise qui ne sont jamais pendus pour dea cas qui

vaudraient la corde à tant d'autres, c'est bien fait. — Ces traits sont

forts, mais on en trouve l'équivalent ailleurs, dans la littérature du

moyen âge; et ce sont, au fond, des lieux communs.

C'est seulement à partir de la septième « branche » (il y en a

huit en tout) que le poème tourne décidément en critique des

mœurs, et prend à cet égard une allure plus originale.

Cette fois encore, le cadre adopté par l'auteur est celui d'une

confession dérisoire de Renard.

Renard s'accuse en premier lieu des sept péchés capitaux; et ce

n'est pas encore à ce propos, naturellement, qu'il trouve à dire des

choses très originales. C'est encore, par exemple, un lieu com-

mun médiéval que le développement sur l'Accide et les Accidiens

(v. 35321 et suiv.) qu'il enfile à la suite de son couplet sur le

péché d'Ire; mais il le traite, semble-t-il, avec prédilection. L'Accide,

c'est, comme on sait, le tsedium vitœ, a. un des plus mauvais péchés

dont l'homme puisse être atteint », qui torture le corps et l'âme.

Les « branches », c'est-à-dire les symptômes ou les conséquences

de ce mal sont, on l'avait bien reconnu dès le moyen âge, fort

nombreuses : paresse pathologique, ralentissement, torpeur. Ce mal

est de telle nature qu'il porte l'homme à se dispenser des devoirs

communs de l'humanité. Pour le soulager, on recherche souvent

les excitations : mauvais désirs, vilenies, débauches. Cependant la

pusillanimité domine le tableau; à la fin, négligence, oubli, déses-

poir. Nul doute qu'il s'agisse ici de la maladie de dégénérescence,

commune en tous les temps, que plusieurs générations ont cru parti-

culière à leur siècle. — A propos de l'Avarice l'auteur ne se peut

tenir de médire de bien des gens : surtout des juges, qui se font

graisser la patte, et des usuriers. Mais il distingue plusieurs sortes

d' (( usure ». Il y a des usures dissimulées. Tel est le cas damnable

de ceux qui ont des colombiers, même s'ils ne les ont pas établis

eux-mêmes; car, en bonne justice, les possesseurs héréditaires de

pareils fléaux devraient des dommages-intérêts aux gens du pays,

i?A.VANTS. 5l
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qu'ils grugent. Tel est encore le cas de ceux qui prêtent par personnes

interposées, ou gratis en apparence et comme par bonté d'âme,

mais sous condition de corvées. Pèchent aussi par avarice, en vérité,

les joueurs qui vont au tripot pour réaliser des gains. Ménestrels,

jongleurs, hérauts, escamoteurs, l'Epicier est très hostile à toutes

ces professions corruptrices. Il en connaît l'influence. Dès qu'on

entend les tambours ou le flageolet des ménestrels, les gens des-

cendent quatre à quatre pour se mêler à la fête ; mais le diable plane

au-dessus de ces assemblées frivoles. Un seul ménestrel vaut mieux

pour mener les gens en enfer que quatre-vingt-dix cordeliers pour

montrer le chemin du paradis. Les marchands aussi sont des usu-

riers, comme l'auteur s'en est bien aperçu pendant les dix ans qu'il

dirigea un commerce.

Mais Renard n'aurait-il pas quelques bonnes œuvres à son actif,

pour contrebalancer ses fautes? Le confesseur le lui demande. —
(( Sire, dit-il ironiquement, j'en ai beaucoup. » Il a en effet causé ou

inauguré bien des abus. C'est par cet artifice que le rimeur intro-

duit sa petite philosophie de l'histoire et la nomenclature des abus

du temps présent qui l'avaient le plus choqué.

Au commencement les gens vivaient des biens que la terre por-

tait, en toute joie, bénignité et innocence; il n'y avait de bailli ni de

prévôt nulle part. Cette bienheureuse anarchie dura jusqu'à ce qu'on

eût l'idée d'élire le premier roi, qui fut « un grand vilain »''*; c'est

alors que s'introduisit la notion de « gentillesse » (« qu'on appelle

aujourd'hui noblesse »), si contraire à l'humilité et à la charité. On
procéda ensuite au partage des terres; le plus fort eut la meilleure

part. Il y eut des châteaux; les possesseurs s'en servirent pour

entasser leurs rapines. Les premiers châteaux ont été dressés par

des voleurs, qui ne savaient rien faire que voler et qui s'attirèrent

ainsi, non du mépris, mais le respect de tous. Ils s'imaginèrent

alors qu'ils étaient le froment et les pauvres la paille. Ils montèrent

à cheval, ce qui ne s'était pas fait encore. De là la chevalerie. Les

chevaliers de nos jours, qui lèvent des tailles, vivent ainsi, sans

rien faire, de la substance d'autrui. Et quel scandale de les voir jouir,

('* Cf. dans le Roman de la Rose, Meun sur les débardeurs de la Grève
le morceau classique de Jean de et Torigine des rois.
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(( contre Dieu », des dîmes qui appartiennent, par définition, à

l'Église!

Mais il y a pis que la taille et les dîmes inféodées; ce sont les for-

mariages, cet empêchement déplorable à la procréation légitime, à

la multiplication du peuple et à la liberté de l'amour : a. ce pour

quoy le monde est créé ». La loi de Dieu, c'est que l'homme choi-

sisse en mariage la femme qui lui paraît la meilleure; Dieu n'a pas

dit : (( Prends la plus riche ». Or de nos jours, parce que l'homme

est d'une seigneurie dont 1^ femme de son choix n'est pas, il lui faut

renoncer à l'épouser. Tous les ans, cent mariages sont ainsi traversés :

c'est contre raison et conscience; mais gentilshommes, abbés, cha-

noines, tous buveurs de la sueur du peuple, sont d'accord pour

maintenir cet usage qui leur profite.

Il y a aussi le droit de mainmorte, qui crée le vagabondage et la

misère, et recrute l'armée des truands. Voici comment. Quand un

brave homme a travaillé toute sa vie, jeûné, veillé, économisé pour

éviter la mendicité dans sa vieillesse, pourquoi, après sa mort, ses

héritiers n'ont-ils rien de ce qui aurait dû leur revenir de par le

droit naturel, à cause de la mainmorte? Pourquoi celui-là bénéficie-

t-il de mon travail qui, de mon vivant, ne m'eût pas donné un mor-

ceau de pain? De quel cœur un seigneur peut-il se porter héritier

des malheureux dans ces conditions.̂ * C'est du vol : « Laisse au fils

le sang de son père ». — L'origine historique de ces abus est d'ail-

leurs ancienne et connue. C'est Charlemagne qui institua le servage,

à la veille de son expédition en Espagne. Un chevalier de Bourgogne,

nommé Othon, inventa formariages et mainmortes.

Autres abus. Les Eglises ont des justices qui leur donnent le droit

d'arrêter, de pendre et de bannir; elles font exercer ces droits par

leurs prévôts et par leurs maires, et s'en lavent les mains : ces mains

qui devraient être pures. Mais c'est de l'hypocrisie. Au nom de qui

ces prévôts et ces maires agissent-ils .^ Quelle est la source de leur

autorité.!^ Qui profite de leurs arrêts? Et c'est l'argent du Crucifix qui

les paye. On dit, il est vrai, pour la justification des Eglises : « Si

mainmortes, formariages, etc., n'étaient pas des usages légitimes, ils

n'auraient pas duré; s'ils durent, c'est que Dieu le permet ». Non

pas. Dieu n'a cure de ce qui appartient à autrui; ceux à qui les

Eglises enlèvent du leur s'en considèrent comme moins tenus envers
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lui : ils (( oublient Dieu »; bien mal acquis ne profite à personne.

Renard a fait établir toutes sortes de droits restrictifs de l'an-

cienne liberté. Les corvées! laisser sa chose pour s'occuper de celle

du maître, qui n'en sait aucun gré, est-ce que c'est raisonnable.̂ ^ —
Jadis les prévôtés et les mairies n'étaient j)as vendues, affermées aux

titulaires de ces offices, comme c'est le cas aujourd'hui. — Jadis

l'Eglise n'était pas frappée de décimes par le pape et par le roi, et

le roi ne jouissait pas des régales. — Jadis, surtout, il n'y avait

point de droits sur les ventes. Ces droits, les gentilshommes et

les abbayes ne s'en soucient guère ; ils pèsent de tout leur poids

sur les pauvres. Chaque fois que l'on vend un immeuble, terre,

pré, vigne ou maison, il faut payer au seigneur le sixième denier.

Est-ce juste que le seigneur, c'est-à-dire quelqu'un qui n'est pas

mon ami et qui ne me rendrait aucun service, ait le sixième ou le

cinquième de mon bien, sans rien faire et sans m'en savoir gré? Il

y a aussi le terrage, ou redevance d'une gerbe sur dix, si sévère-

ment exigé que défense est faite d'enlever la récolte d'un champ
avant que le terragier^'^ du seigneur ait passé pour compter les gerbes.

Ici l'auteur s'arrête comme écœuré devant cet ensemble de vexa-

tions imposées aux travailleurs; et son indignation est telle qu'il se

retourne contre eux. Comment! vous supportez sans broncher une

condition si révoltante. Mais alors, vous la méritez. — Je ne puis

pas arriver, dit Renard, à en faire tant aux vilains qu'ils ne demeurent

respectueux pour leurs tyrans. J'aurais beau leur faire crever le cœur
et arracher les dents qu'ils continueraient à les appeler : « Monsei-

gneur! )) Les nobles les font vivre dans la misère et ne s'occupent

d'eux que pour les insulter, et cependant ils les honorent. « On doit

bien haïr tels vilains. » Jusqu'où peut s'abaisser leur patience, l'his-

toire d'une dame noble de Champagne, la dame de Doches *, arrivée

en i3oo, le fait bien voir. Une femme de la seigneurie de Doches

étant morte, on l'ensevelit dans quinze aunes de toile qu'elle avait

filée, et elle fut mise en terre. Six jours après l'inhumation, la dame
de Doches ordonna de rouvrir la fosse pour reprendre la toile, sous

('' Au V. 38i34 « terragier » si- mise au droit de terrage», mais « per-

gnifie évidemment, non pas, comme cepteur de ce droit » (cf. Godefroy,

le dit (d'après Godefroy) fauteur du au mot Terrageor).

lexique, « tenancier d'une terre sou- '*) Doches, canton de Piney, Aube.
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prétexte que la morte n'avait à elle rien en propre. La toile fut lavée

et servit à faire des couvertures de cheval. Gela crie vengeance,

n'est-ce pas.'^ pourtant on ne s'en émut guère.

Le dégoût qu'inspire à l'auteur la lâcheté des vilains est tel qu'il

considère maintenant la condition de la noblesse d'un, œil plus

bienveillant. Ces gentilshommes, qui bénéficient de tant d'iniquités

traditionnelles, sont-ils donc, eux-mêmes, si heureux .^* N'ont-ils pas

à souffrir aussi? Assurément. Il y en a beaucoup qui sont, en vérité

aussi mal à leur aise que, leurs propres serfs. — D'abord, ils tien-

nent leurs terres en fief

'i8'2'j5. Et fief si est de tel nature :

Paisible preudom n'en a cure.

Ils en sont fiers, cependant; mais il n'y a pas de quoi. Au
temps de Louis le Hutin, nos nobles de Champagne se sont plaints

à la couronne de ce que le taux ordinaire des amendes fût, pour les

nobles, de 60 livres et pour les bourgeois de 60 sous : « Au moins,

qu'il soit entendu, dirent-ils, que si un noble tue un bourgeois qui

lui a fait du tort, il en sera quitte pour 60 livres ». — « A la bonne

heure, répondit le roi, si vous voulez bien que le bourgeois, qui aura

tué un noble en pareil cas, soit quitte aussi pour 60 sous. » —
Plaisanterie à part, nos nobles ont obtenu du roi Louis le droit de

guerre privée; or c'est un triste avantage. Pour la moindre querelle

le suzerain mande ses fiévés et leurs hommes, garnis d'armes et de

chevaux. Les vassaux, sous peine de perdre leurs tenures, raccommo-

dent leurs vieux hauberts et se procurent à crédit chevaux éclopés,

vieux harnais, vieux bacinets enfumés. Des deux parts on s'en va-t-en

guerre, mais sans se faire grand mal :

38^38. Ne sçay qui plus grant peur ara

Ou le cachant ou le sieuant....

On s'arrange toujours de manière à prendre bientôt paix ou trêves.

Alors chacun s'empresse de revendre son équipage; ce qui a coûté

dix livres, on s'en défait pour soixante sous; bourgeois et marchands

en profitent. Et puis c'est à recommencer; et enfin c'est la ruine. —
Si, pour se débarrasser d'obligations si lourdes, on se résout à

vendre son fief, et s'il se trouve un amateur assez fou pour en vou-
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loir, on ne s'en défait qu'à perte, une maille pour un denier :

(( Puisque c'est fief, plus n'en ara ». Encore faut-il payer le quint

denier pour droits de mutation. Quant au petit vassal qui a vendu

son fief, il est réduit à la misère. Il n'ose devenir marchand, car il

ne saurait comment faire. Aucun bourgeois ne consentirait à le

prendre à son service, parce qu'il est naturellement vantard, fier,

exigeant. Ce n'est pas merveille si les gens paisibles évitent les

gentilshommes : ils ont l'habitude d'acheter à crédit et de payer en

menaces ou en diffamations. Us sont détestés; et c'est justice.

Le sort des nobles de haut rang, qui sont riches, n'est pas non

plus enviable, du reste. Soit un noble bien rente; il meurt, laissant

un enfant en bas âge (cela n'est pas rare). En ce cas le suzerain

s'empare du fief, en lève les revenus, dispose des meubles jusqu'à ce

que l'héritier légitime ait quinze ans. Alors on lui rend son domaine,

mais dans quel état : les maisons sans toit, les bois coupés à blanc,

les étangs vidés. Il faut tout remettre en ordre; et on n'y parvient

qu'en empruntant et en allant servir au loin, pour faire des

économies.

En pareil cas les bourgeois ne sont pas. Dieu merci, logés à si

fâcheuse enseigne. Leurs enfants sont mis en tutelle par autorité de

justice et des comptes leur sont rigoureusement rendus à leur majo-

rité : c'est l'inverse de ce qui se passe dans le monde de la noblesse.

Derechef si un bourgeois veut affermer ou aliéner ses biens, il le

peut pour 19 ou même pour 27 ans, tandis qu'un gentilhomme ne

peut disposer de son fief que pendant trois ans dans les mêmes
conditions; après ce terme, s'il ne le reprend pas, le suzerain se

l'adjuge....

Il suit de toutes ces circonstances que, à regarder de près, c'est le

franc bourgeois qui a la plus belle vie, la plus noble, la plus com-

mode. Il est loisible aux bourgeois de s'habiller magnifiquement et

d'entretenir des oiseaux de proie et des destriers. Toutes les profes-

sions leur sont ouvertes. Quand les écuyers vont à l'ost, les bour-

geois restent à dormir sur leurs deux oreilles. Le bourgeois, c'est le

vrai seigneur du monde moderne. En Champagne, pourtant, la bour-

geoisie est trop accablée de tailles et de subventions. Mais à Bruges,

à Gand, à Douai, à Saint-Omer, ce serait le paradis, si les habitants

étaient d'humeur tranquille.
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La huitième et dernière a branche » de Renard le Contrefait

n'ajoute qu'un seul trait notable à ce tableau si vivant de la société du

XIV* siècle, vue à travers les lunettes d'un bon bourgeois pacifique,

patriote (v. 21 628 et s.), peu favorable à la noblesse et théoriquement

compatissant au sort des pauvres. Mais c'est un trait qui l'achève. —

•

Les pauvres que l'Epicier de Troyes plaint, ce sont des vilains de la

campagne, exploités par les seigneurs. Quant aux ouvriers de la

ville et de la banlieue, à qui les bourgeois ont affaire, et qu'il connaît

bien, il est plus sensible à leurs défauts qu'à leurs misères. — Il

met en scène, dans sa huitième « branche », une tigresse qui meurt

de faim parce qu'elle ne peut se repaître que de nourritures très

rares, difficiles à trouver. Par exemple de femmes fiaèles (il n'y

en a pas). A défaut de femmes fidèles, la tigresse se contente-

rait d' (( ouvriers de bras » qui fissent loyalement leur journée,

d'ouvriers consciencieux. Mais il n'y en a pas non plus. Un
couvreur, craint de tous ses compagnons, et leur porte-parole, le

déclare en leur nom, tout net : « Voici comment nous vivons. Le

matin, au moment de commencer la journée, on est plus pesant et

plus lent que le soir. On commence par aller à la grève, muser,

s'informer des nouvelles, demander ce que les compagnons gagnent;

car fussé-je engagé pour un an, plutôt que de gagner moins qu'un

autre, je lâcherais tout pour aller où l'on gagne davantage. Cepen-

dant le jour s'avance. J^e patron vous reproche d'être en retard. On
lui dit : (( Patron, je suis engagé ailleurs; je vais vous envoyer

« quelqu'un pour me remplacer; seulement je suis obligé de le

(( payer six deniers de plus que vous ne me donnez; j'y mets du

(( mien; vous m'en tiendrez compte ». Tous les matins, c'est un
tour nouveau. Si je me décide à travailler, j'emmène avec moi mon
jeune homme, qui ne sait rien du métier et que je fais embaucher

pourtant comme apprenti à douze deniers par jour : autant de plus

dans ma ceinture. Enfin, monté sur le toit, je pose une tuile pen-

dant le temps qu'il faudrait pour en placer huit ou dix. Je dégoise

une chanson sur le comble; je fais un somme entre deux pentes;

et c'est l'heure de déjeuner. Après, c'est l'heure de dîner; le soir

tombe, et on s'en va. A la tâche, ce n'est pas pareil : j'abats autant

d'ouvrage en un jour qu'en cinq au compte du patron. Mais les

patrons ont beau grogner; il n'en est rien de plus. Si un patron est



408 CH.-V. LANGLOIS.

trop subtil et regardant, on en est quitte pour ne pas s'embaucher

chez lui. Mieux vaut travailler pour ces tout-puissants tanneurs, ces

gouverneurs d'abbayes, ces riches hommes; on leur compte deux

journées pour une, deux compagnons pour un seul Que voulez-

vous? « L'un poisson si se vit de l'autre. » — De même le charpen-

tier, qui n'aiguise jamais ses outils qu'au moment de s'en servir et

pendant le temps qui lui est payé pour un tout autre travail ; telle est

r (( ordonnance » du syndicat (de « l'alliance ») et il en cuirait aux

compagnons de ne pas s'y conformer. Vignerons, faucheurs, char-

retiers, bergers, tous sont aussi de mauvaise intention, se plaisent

à ruiner leurs maîtres et la maison qui les nourrit— Rutebeuf avait

déjà dit :

Il vuelent estre bien paie

Et petit de besoingne faire.

Ainz leur torneroit a contraire

S'il passoient leur droit deus lingnes.

Neis ces païsans des vingnes

Vuelent avoir bon paiement

Por pou faire •''....

La tigresse perd tout espoir; elle se rabattrait bien, à la rigueur,

pour rompre son jeûne, sur des courtiers véridiques, des prêtres qui

ne quémandent point, des sergents raisonnables, etc. Mais on n'eu

trouve nulle part.

Tels sont le cercle d'idées et les thèmes familiers de l'ancien épi-

cier de Troyes. Ils ne sont pas, par eux-mêmes, sans intérêt. Comme
l'auteur illustre souvent sa pensée de détails précis (par exemple

dans la description qu'il fait des abus courants chez les drapiers, les

orfèvres, les épiciers, les pelletiers, les taverniers '**
, et par le savou-

reux langage technique qu'il prête aux gens de métier mis en

scène *^^), il est d'ailleurs plus agréable et plus profitable à lire que la

plupart des moralistes du xin" et du xiv" siècles qui ont disserté sur

(( l'Etat du monde ». La présente édition, qui rend son œuvre

accessible, sera donc accueillie avec gratitude.

GH.-V. LANGLOIS.

'*> Ed. A. Kreissner, p. i8(j. (^' Ib., p. 190,

.
(*)T. II, p. 41-47-
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CHARLES JAROMIR ERBEN.

K. J. Erben. Vybrâné Bâjé Slovanské [Contes slaves choisis

édités par R. Rais). — Nârodni Pohâdky a Povesti {Contes

et légendes tchèques édités par J. Rais), 3" édition (sans date),

Prague, librairie Topic.

J'ai à diverses reprises 'étudié ici-même la physionomie des pré-

curseurs, des initiateurs de la renaissance tchèque*** et fait ressortir

l'intérêt de celte renaissance qui a exercé une action si considérable,

non seulement sur la vie politique des peuples slaves, mais aussi

sur le développement des sciences historiques et philologiques. Les

personnages dont j'ai retracé l'histoire offrent tous un trait commun.
Ils sont partis de très bas ; ils ont débuté par la misère ; ils ont fait

eux-mêmes leur éducation et ce n'est qu'après de larges et pénibles

efforts qu'ils sont arrivés à une situation, je ne dirai pas convenable,

mais suffisante. Quelle différence par exemple entre la vie de

Schafarik et celle du professeur qui a repris si brillamment son

œuvre, M. Niederle!

I

Charles Jaromir Erben dont le nom figure en tête de cette étude

a poursuivi une carrière presque aussi pénible que celle de Schafarik,

— moins tragique à la vérité, moins grandiose, mais très digne

d'intérêt. J'ai eu quelques relations avec lui — il y a bientôt un

demi-siècle. J'ai pu apprécier la profondeur de sa science, l'aménité

de son caractère et je suis heureux qu'une nouvelle édition de ses

contes me donne l'occasion de mettre cette sympathique figure en

lumière.

Il était né le 7 novembre 181 1 non loin de Kralové Dvor, dans

>** Voir Vacslav Hanka (1907, p. 70, ont été recueillis dans le volume inti-

112), Vacslav Tomek (1908, p. i^O' ^^^^ ^^ Renaissance tchèque (Paris,

5c/m/'a/'iÂ-(i9io,p. i5, i55). Ces essais Alcan).

SAVANTS. 5»
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le village de Miletin que la falsification de Hanka devait rendre

célèbre dans tous les pays slaves ".

Son père après avoir exercé la profession de cordonnier était

devenu jardinier et s'adonnait particulièrement au commerce des

fluits. Le jeune Jaromir avait hétité de sa mère uhe santé fort déli-

cate; il lit tard et assez péniblement ses études primaires. Ses parents

avaient songé d'abord à en faire un instituteur, mais il avait un défaut,

de prononciation qui semblait le rendre impropre à l'enseignement.

Un curé du voisinage lui apprit l'allemand et le fit entrer au collège

de Kralové Hradec où il suivit l'enseignement classique. Les leçons

se donnaient en allemand; mais les élèves étaient animés de l'esprit

national. Erben était pauvre; il avait de bonne beure appris la

musique et complétait ses modestes ressources en donnant des

leçons de piano. Sur les bancs du collège il s'essayait déjà à la

poésie tchèque.

Il rêvait d'aller se perfectionner à Prague, mais ses parents ne

pouvaient lui payer le voyage. Des souscriptions amicales y pourvu-

rent. Erben fut accueilli dans la capitale comme un jeune poète

d'avenir. Mais la poésie n'était pas une carrière. Erben fut trop

heureux de trouver à copier des textes historiques pour l'historio-

graphe du royaume, Palacky. Grâce aux honoraires qu'il toucha pour

ses copies et à quelques leçons de piano mal rétribuées il réussit

péniblement à vivre, tout en prenant le goût des études historiques.

Les relations qu'il eut l'occasion de nouer avec Palacky devaient

lui être d'un grand secours dans sa vie accidentée. Pour faire œuvre

de bon copiste il suivit à l'Université, alors allemande de Prague,

des cours de paléographie et de science héraldique.

Au milieu de ces graves occujyations et préoccupations il ne négli-

geait jDoint la poésie. Celakovsky avait récemment publié ses Chan-

sons populaires slaves (1829) et ses Echos des chansons russes (1829).

Erben les lisait avidement et parfois il s'essayait à les imiter. Ce
double labeur devait être d'autant plus pénible au jeune savant que

sa santé était plus délicate.

En 1887 il acheva ses études de droit et entra dans l'administration

f*' Une des chansons du célèbre Manuscrit de Kralove Dvor renferme une

apostrophe aux forêts de Miletin.
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judiciaire. Il employa tous les loisirs que lui laissaient des fonctions

assez ingrates, non plus à composer des vers, mais à recueillir les

chansons populaires de son pays. Celakovsky avait commencé, comme
nous l'avons vu, dès 1829; Kollar, en i834, avait édité Les Chansons

des pays slovaques- et Susil, en i835, celles de la Moravie. Le recueil

de Celakovsky n'était qu'un essai fort incomplet. Pendant ses congés

Erben parcourait les campagnes, faisait causer ou chanter les bergers,

les paysannes et payait chacune de ses trouvailles d'une petite pièce

de monnaie. Il en recueillait aussi dans des brochures populaires

jusque-là négligées des savants, que de vieilles femmes vendaient

dans les fêtes ou les pèlerinages. Il en apprit de la bouche d'une

servante du voisinage qui avait une mémoire prodigieuse et qui

chantait toujours. Gonime il était très bon musicien, il trouvait le

moyen de noter tout ensemble les paroles et la mélodie. Il avait autour

de lui des parents ou des amis dévoués qui l'aidaient dans sa tâche

de collectionneur. En i84o il avait déjà réuni cinq cents textes et

mélodies. A la fin de l'année 18/41 il put faire paraître un recueil

qui en contenait cent cinquante. Ce fut une véritable surprise pour

ses compatriotes. Mais le succès de la publication ne suffisait point

à nourrir le collectionneur qui vivait péniblement. En i8/ii Palacky

fit attribuer le poste de secrétaire bibliothécaire de la Société Royale

des Sciences de Prague à son jeune protégé. Moyennant deux heures

de présence par jour il lui assurait ainsi un traitement fixe de

120 florins (260 francs) par an. Néanmoins Erben se crut assez riche

pour se marier (le 11 mai i8/|2). La vie était à très bon marché en

Bohême. Cette fois encore Palacky vint à son secours. Erben avait

donné sa démission des fonctions misérables qu'il occupait dans

l'administration. Palacky, l'historiographe officiel du royaume,

obtint d'un certain nombre de membres de la noblesse l)ohémienne

une subvention destinée à dresser l'inventaire général des archives

nationales. Tomek — ainsi que je l'ai raconté ici même — fut

chargé des archives de Prague et Erben de celles de la province.

C'était pour lui une excellente occasion de voyager dans le royaume

et de recueillir en même temps que des textes, les matériaux du

folklore indigène. La vie n'était pas toujours fort agréable quand

il sortait des districts tchèques pour s'aventurer dans les régions

purement allemandes. Il s'était égaré jusqu'à Fridland, sur la fron-
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tière de Prusse pour dépouiller les archives des comtes Clam Gallas

et de là, le i6 décembre i843, il écrivait à un ami : « J'ai mené une

vie maudite parmi ces Allemands, plus encore que beaucoup de

Polonais en Sibérie. Ceux-là ont avec qui parler, moi je n'avais

que des Allemands qui tendent de toutes leurs forces vers les Alle-

mands d'au delà de la frontière et ne veulent même pas savoir qu'ils

descendent du sang slave. Ils n'en croient même pas leurs noms
qui décèlent leur origine slave'**. »

Tout en copiant et en classant ses textes historiques Erben con-

tinuait la publication de ses chansons. Cette publication avait surpris

et déconcerté plus d'un de ses compatriotes. On mettait en doute

l'authenticité des paroles ou des mélodies. Erben annonçait que dans

la table du troisième fascicule il donnerait pour chaque morceau le

nom et l'adresse de la personne auprès de laquelle il avait été

recueilli.

Il

La condition des écrivains tchèques était alors fort pénible. La

censure autrichienne s'obstinait à voir dans toutes les manifestations

slaves l'action du Panslavisme russe. D'autre part le clergé catho-

lique redoutait dans les progrès de la littérature tchèque une renais-

sance des hérésies hussites. Tomek même était dénoncé comme un
catholique insuffisant et, toutes les fois que la censure de Prague

était alarmée, elle envoyait à Vienne le texte suspect, ce qui retardait

singulièrement certaines publications.-

Erben ne se contentait pas de copier des manuscrits; il dépouillait

scrupuleusement les Monumenta germanica de Pertz pour y découvrir

tous les textes relatifs à sa patrie.

Ses tournées à travers les archives provinciales étaient achevées au

commencement de l'année 18/17. ^^ n'avait pas relevé moins de trois

mille documents tchèques, latins ou allemands dont les copies

furent déposées au Musée national. 11 fut nommé assistant de cet

établissement avec un traitement de 20 florins par mois. Cette

('' Les noms slaves sont en effet assez fréquents — c|iioi'iue souvent défigurés
— chez les Slaves germanisés,
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somme se cumulait avec les lo florins qu'il touchait à fa Société

Royale des Sciences. Total 3o florins de fixe! Il était alors âgé

de trente-cinq ans ! A ces honoraires réguliers s'ajoutaient les pro-

duits incertains de travaux littéraires qui n'étaient pas toujours très

intéressants. Ainsi Erben fut appelé à collaborer à la te"aduction

tchèque des codes autrichiens. Il s'agissait de créer une terminologie

et sa connaissance des anciens textes juridiques lui fut d'un grand

secours. Il ne travaillait pas seul et, pour se mettre d'accord avec

ses collaborateurs, il dut,, de son propre aveu, établir jusqu'à vingt

mille fiches.

En 18^7 la publication du troisième fascicule des Chansons tchèques

lui valut de l'Empereur une médaille d'or. L'année suivante, à la

veille des graves événements qui devaient agiter le royaume et boule-

verser l'empire il fut nommé membre de la Société Royale des

Sciences.

Erben signa le manifeste qui convoquait les Slaves autrichiens à

un congrès dans la ville de Prague. Ce fut le seul acte politique de

sa vie. Il entretenait depuis longtemps des relations avec le poète

Croate Stanko Vraz et collaborait à une revue publiée à Agram sous

sa direction. Il fut envoyé par ses compatriotes auprès de la diète

croate pour négocier avec elle.. Après l'échec du congrès slave il

reprit silencieusement ses travaux. Il n'avait toujours que trente

florins de traitement régulier sans aucune garantie de retraite. Il

continua ses traductions de textes législatifs et fut appelé à Vienne

pour fixer définitivement la terminologie juridique. En 18/49 ^^

sollicita en vain une place d'archiviste près la Cour suprême du

royaume. Il ne put l'obtenir.

Cette fois encore ce fut Palacky qui vint à son secours. Il le fit

nommer (novembre i85o) secrétaire archiviste du Musée; et, à la

place de Tomek qui venait d'être nommé professeur à l'Université,

il le prit comme adjoint pour la publication des monuments inédits

avec un traitement honorable. C'était presque la fortune. Enfin, au

cours de l'année i85o, Erben fut nommé archiviste de la ville de

Prague avec un traitement annuel de i 000 florins. Désormais sa vie

était assurée. Mais au moment même où il aurait pu se livrer sans

contrainte à ses travaux pliilologiques et historiques, un vent furieux

dç réaction et d obscurantisme soufflait de Vienne. Les publications
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les plus inoffensives, si elles rappelaient le passé historique et reli-

gieux de la nation tchèque, risquaient de se voir interdites ou pour-

suivies. On dut abandonner un projet d'Encyclopédie nationale dont

on avait déjà commencé l'exécution. Néanmoins Erben réussit à

publier en i85i la Chronique pragoise de Barlos (texte du xvi" siècle)

et en 1862 le traité de Thomas de Stitny sur La République chrétienne.

Stitny (né en i325, mort en i4oo) était un laïque qui écrivit sur les

choses religieuses et qui est considéré comme un précurseur de

Hus, dont Erben devait quinze ans plus tard publier les œuvres

tchèques. Vers la môme époque il donnait ses soins au deuxième

volume du Vybor ou Recueil de littérature tchèque, sorte d'encyclo-

pédie historique de l'ancienne littérature nationale. Peu de temps

après il réédite les voyages en terre sainte de Harant de Polzice, un

grand seigneur tchèque qui vécut au xvi** siècle et qui entreprit au

cours de l'année iBgS un pèlerinage en Palestine. Ce voyage, dont

la première édition avait paru au xvii" siècle, et dont il existe une

traduction allemande intitulée Der Christliche lilysses, méritait assu-

rément cet honneur. Il recueillait les poésies de sa jeunesse en un

petit volume intitulé Le Bouquet (Kytice), volume sans prétention

sur le succès duquel il ne comptait guère et qui révèle en lui

(( un poète mort jeune en qui l'homme survit ». Il y mettait

en vers exquis, quelques-uns des motifs populaires qu'il avait

recueillis. C'est de tous nos poètes le plus tchèque, disait de

lui un critique. La postérité a ratifié ce jugement et Le Bouquet

a récemment encore eu les honneurs d'une édition richement

illustrée.

Erben était entré en rapport avec la plupart des savants russes

qui venaient visiter Prague et dans lesquels le gouvernement autri-

chien affectait de voir de dangereux agents panslavistes. J'ai fait

depuis longtemps justice de ces légendes. A la lin de l'année i856

il fut nommé correspondant de l'Académie de Petersbourg. Ce fut

le plus grand honneur de sa carrière scientifique. Il le justifia par

ses travaux ultérieurs. En 1869 il résuma ses recherches d'archives

dans un volume intitulé Regesla diplomatica nec non epistolaria

Bohemise et Moraviœ (depuis les origines jusqu'à l'année I253). Il

édita un nouveau fascicule de chansons populaires et résuma le fruit

de ses recherches sur le folklore indigène dans un très précieux



CHARLES JAROMIR ERBEN. 41S

volume de Chants qui fut édité à Prague en i863^''. Tout en

copiant d'anciens manuscrits latins ou tchèques, il n'avait pas négligé

l'étude des langues slaves. Il méditait une Mythologie slave et il en

a donné des fragments soit dans des articles de La Revue du Musée,

soit dans ceux qu'il a fournis à partir de i863 à YEncyclopédie

Tchèque (Sloimik Naucny) éditée en i9 volumes par l'éditeur Kober,

qui réussit avec le concours de Rieger à réaliser l'entreprise conçue

quinze années auparavant par un certain nombre de patriotes. Sous

le titre modeste de Chrestomathie slave il fit paraître en i865 un

recueil de cent contes publiés chacun dans la langue originale. Ce

recueil était accompagné d'un vocabulaire^'. Plus tard, en 1869,

il les traduisit en tchèque dans une série de livres populaires publiés

dans la collection intitulée Malice lidu (La ruche populaire).

Je le vois encore dans le bureau qu il occupait au rez-de-chaussée

de l'Hôtel de Ville de Prague. Il se trouva que nous étions tous deux

occupés du même travail, une traduction de la vieille Chronique

russe dite Chronique de Neslor. Je préparais une thèse de doctorat

sur cette chronique et Erben en avait commencé la traduction.

Il m'offrit de m'envoyer les bonnes feuilles de la sienne au fur

et à mesure du tirage et il tint parole. J'eus la primeur d'un travail

qui m'a beaucoup servi et auquel jai d'ailleurs rendu hommage
dans la préface de ma Chronique de Nestor, qui ne devait paraître

qu'en i884'''.

La traduction tchèque vit le jour en 1867,

Erben y ajouta bientôt celle de deux textes russes célèbres à des

titres divers dans l'histoire littéraire. Le morceau dit : Le récit de la

bataille d'Igor et la Zadonchtina, poème en prose sur les luttes des

Russes contre les Ta tares. On sait que je suis très sceptique sur

l'authenticité de la bataille d'Igor. Quoi qu'il en soit, l'interprétation

*') J'ai erapruté à ce volume un cer- (*) C'est à ce recueil que j'ai emprunté
tain nombre de morceaux que j'ai tra- un certain nombre de contes publiés

duits dans un volume publié en i866 en 1882 dans mon volume Recueil

sous le titre Chants héroïques et Chan- de contes populaires slaves (Librairie

sons populaires des Slaves de Bohême Leroux). M. Alexandre Ghodzko en a

(Paris, Librairie internationale). On traduit également,

me permettra d'y renvoyer. J'ai traduit (3) Publication de l'Ecole des langues

dans ce volume quelques pages de la orientales.

Préface d'Erben.
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et le commentaire de ces deux morceaux offraient de nombreuses

difficultés et l'on se demande comment avec son état de santé et au

milieu de ses occupations multiples Erben avait pu terminer ces

travaux.

Un autre travail considérable fut la publication des écrits tchèques

de Jean Hus édités de i86/i à 1868 à la librairie Tempsky à

l'occasion du cinq centième anniversaire de la naissance du patriote

réformateur. Nous avons vu que Schafarik une dizaine d'années

auparavant avait — bien qu'il appartînt à la religion réformée —
reculé devant cette publication.

Les savants russes avec lesquels Erbén était en rapport, Herbel,

Sreznevsky, Lavrovsky (de Kharkov) savaient que, vu sa santé

délicate, le savant tchèque n'accepterait jamais un poste dans leur

patrie, mais ils avaient le désir ardent de recruter des professeurs

tchèques pour les Universités et les gymnases russes et ils écrivaient

sans cesse à Erben pour réclamer ses bons offices. L'invasion de la

Bohême par l'armée prussienne au cours de l'été 1866 le retarda

dans ses travaux. Au cours de l'année suivante il se rendit à Moscou

pour le congrès ethnographique qui se tint sous les auspices de la

Société des Sciences naturelles de cette ville. Il avait contribué à

fournir des matériaux pour l'exposition organisée à cette occasion,

exposition qui est devenue le point de départ d'une des collections

les plus importantes de ce genre, du Musée Roumiantsov, collection

d'ethnographie slave.

Erben, nous l'avons dit, ne se mêlait point de politique; ce n'est

que dans des correspondances intimes que l'on peut deviner ou

simplement constater le fond de sa pensée. Il souffrait cruellement

des iniquités dont sa nation était l'objet. « La situation actuelle,

écrivait-il à un ami (le 18 mars 1868), peut se qualifier par le mot
d'Havliczek il y a vingt ans. Elle ressemble à une messe noire :

(( Nullum Credo. NuUa Gloria. Solum Offertorium. NuUa Bene-

dictio. )) Voltaire eût envié cette épigramme.

Malgré la délicatesse de sa santé la Société royale des Sciences

voulut lui imposer un nouvel ouvrage, la composition d'un Recueil

qui aurait été intitulé : Scriptores rerum bohemicarum extranei, et

d'un autre côté la municipalité exigeait de lui un travail sur la

dénomination des rues et la numérotation des maisons. Le bureau
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qu'il occupait à l'hôtel de ville et où j'ai eu l'honneur de lui rendre

visite en 1866 était obscur et humide. Toutes ces circonstances ne

contribuaient pas à améliorer sa santé. Il ne se faisait pas d'illusions.

Il écrivait à un ami : « Je ne compte pas sur une longue vie :

^^^ j'ai l'air bien portant; mais je connais depuis longtemps ma
vieille maladie qui, d'année en année, se fait sentir de plus en

plus )).

Ses pressentiments devaient se réaliser. Il n'atteignit pas la fin de

l'année 1870. Il s'éteigrtit le 20 novembre. A ce moment j'étais

enfermé dans Paris assiégé et je n'appris sa mort que dans le courant

de l'année 1871. Des funérailles solennelles, les plus touchantes que
Prague eût vues depuis celles de Schafarik, attestèrent la reconnais-

sance de la nation pour le savant modeste et laborieux qui lui avait

révélé une partie des trésors de sa littérature populaire. La ville de

Prague tint à récompenser libéralement dans la personne de sa veuve

et de ses filles les services que son archiviste lui avait rendus. On
aurait pu graver sur la tombe les mots célèbres qui semblent avoir

été la devise de sa vie douloureuse : Multa tulii. Quels services

n'aurait-il pas rendus s'il avait vécu dans des temps plus heureux,

s'il avait pu voir son peuple pourvu d'une Université, d'un théâtre

national, d'une Académie 1

Quelque temps avant la mort d'Erben un savant russe, professeur

à l'Université de Kharkov avait, dans la Revue du Ministère de l'Instruc-

tion publique, rendu pleine justice à sa traduction et à son commen-
taire des anciennes légendes russes. Dans une séance solennelle de

l'Université de Kharkov tenue au mois de janvier 187 1 le même
professeur décernait un hommage solennel à la mémoire du savant

tchèque qui était membre honoraire de l'Université. « Son édition

de Nestor, disait-il, donne tous les moyens d'étudier nos plus anciennes

annales. » A l'Académie sud slave d'Agram, le président, le chanoine

Raczki, dans la séance du 28 décembre 1870 prononçait une élo-

quente oraison funèbre et terminait son discours par ces paroles

empruntées à VAgricola de Tacite : « admiratione et immortalibus

laudibus et, si natura suppeditet, imitando colamus ». Les généra-

tions qui ont succédé à Erben ont connu des jours plus heureux.

Elles n'ont pas eu comme lui, comme Schafarik, comme Tomek, à

subir d'abord la rude école de la misère. Leur œuvre a pu aisément

SA.VANTS. 53
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surpasser Celle de leurs prédécesseurs autodidactes; mais, si leur éru-

dition inspire plus de confiance, leur caractère n'inspirera pas autant

d'admiration. Louis LEGER.
-——^^gp-^^^^i-»^-'—

LES FOUILLES DE VROULIA (RHODES).

K. F. KiNCH. Vroulia. — Un vol. in-4% 276 colonnes, 189 fîg.,

I carte, 47 planches. Publication de la P'ondation Carlsberg.

Copenhague, 191 4.

Le volume que publie aujourd'hui M. Kinch est le compte rendu

des fouilles qu'il a faites à Vroulia, localité située à l'extrémité sud de

Rhodes, en 1907 et en 1908, avec l'appui de la Fondation Carlsberg.

Les ruines qu'il y a explorées paraissent représenter les restes d'un

poste militaire fondé au vii^ siècle, au moment de la grande expansion

coloniale, et l'intérêt de ses trouvailles est d'en faire connaître la

civilisation avec plus de détails que nous n'en avons d'ordinaire

pour les établissements de cette époque. D'une part, en effet, le plan

de la forteresse avec ses ouvrages défensifs, ses sanctuaires, ses maisons,

sa nécropole, a été en grande partie retrouvé et nous donne une idée

d'ensemble de la petite cité; d'autre part, celle des industries qui est

toujours, en terre hellénique, la plus riche d'enseignements, la

poterie, est représentée en abondance et permet de pénétrer un peu

plus avant dans l'état de culture des occupants.

Avant d'examiner le contenu de ce livre je voudrais dire un mot

de son exécution. On ne saurait trop louer la méthode qu'a suivie

M. Kinch; l'ordonnance générale de l'œuvre est claire et nette; et,

sur chaque objet ou monument, sur ses caractères, sur les conditions

de sa découverte, tous les renseignements nécessaires aux recherches

futures sont donnés avec une minutieuse précision. Mais, en même
temps, l'auteur s'est gardé de tous les détails superflus et encom-

brants. De même, pour les rapprochements, il a su se bornera ceux

qui étaient vraiment utiles '*'. L'illustration a droit aux mêmes éloges;

''* Il faut signaler les nombreux plus précieux que ces découvertes sont

rapprochements avec les vases de la très incomplètement publiées et diffî-

Russie méridionale; ils sont d'autant cilement accessibles.
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abondante sans excès, elle comprend une dizaine de planches en

couleur oii sont rendues avec une exactitude parfaite les nuances des

vases et un grand nombre de dessins qui viennent constamment
en aide à la description. De plus, grâce aux renvois faits avec beau-

coup de méthode, il est toujours facile et rapide de se reporter soit

du texte aux planches, soit des planches au texte. Ces détails, si

importants dans une publication de ce genre, témoignent du soin

apporté par l'auteur à toutes les parties de son livre.

La colonie qu'a fouillée M. Kinch comprend comme parties les

plus remarquables une petite chapelle, analogue à celle du palais de

Knossos, une nécropole oii sont simultanément employés le procédé

de l'incinération pour les adultes et celui de l'inhumation dans des

jarres pour les enfants-âgés de moins de six ans environ, et une série

de maisons appuyées au rempart ^ui, du côté de la terre, protégeait

l'agglomération. Mais chacun de ces emplacements, intéressant par lui-

même, l'est peut-être plus encore par les découvertes de poteries qui

y ont été faites ; aussi insisterai-je peu sur la ruine. Je présenterai

seulement une remarque au sujet des fosses dans le roc qui sont

signalées par M. Kinch (p. ii8). L'auteur pense qu'il peut exister un
rapport entre ces fosses et les constructions élevées par-dessus et

qu'elles ont peut-être servi à des rites de fondation. La chose me
semble fort douteuse et j'y verrais plutôt les restes d'établissements

beaucoup plus anciens, remblayés tant bien que mal lorsque s'est

bâti le nouveau village. Ce type d'excavation n'est d'ailleurs pas

inconnu en Grèce; en 1909 des excavations analogues à celles de

Vroulia ont été découvertes à Délos, sous les maisons au sud de

l'agora*''; et en 1908 des fosses un peu plus petites, mais du même
genre, ont été déblayées a Géphalonie par M. Gavvadias '*'. Ges divers

groupes de trous pratiqués dans le rocher me paraissent rentrer dans

la même catégorie et l'explication de silos à provisions préhistoriques

pouvoir s'appliquer à tous.

Ge sont certainement les trouvailles céramiques qui font la

nouveauté et l'importance de l'ouvrage. Les vases recueillis dans

toutes les parties de la fouille et spécialement dans les maisons

<*' Cf. Holleaux, Comptes rendus des lions, 1910, p. 3i().

scéances de VAcadémie des Inscrip- <*' Cf. Gavvadias, /Z»iW., 1909, p. 382.
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sont nombreux et ils apportent des contributions notables à la

connaissance de plusieurs séries. Les catégories qui attirent le plus

l'attention sont la catégorie dite rhodienne ou milésienne et celle des

coupes à fond sombre et à décor floral (lotus et pàlmettes) incisé et

rehaussé de rouge*''. C'est de ce dernier groupe, dont les représen-

tants trouvés en Grèce sont peu nombreux et proviennent presque

exclusivement de Rhodes, que Bôhlau avait cherché le point de départ;

il y a quelques années, dans la région lesbo-éolienne**'. Bien que la

thèse de Bôhlau n'ait jamais eu qu'une valeur d'hypothèse, elle paraît

encore plus difficilement soutenable depuis les découvertes de

M. Kinch, Non seulement le nombre des exemplaires de ce groupe

originaires de Rhodes en est encore accru, mais on peut mieux

apprécier l'évolution qui aboutit à la constitution de cette série,

constater en particulier qu'elle a pour antécédents des vases paraissant

appartenir au groupe dit rhodien-géonàétrique *'\ groupé que rien ne

permet de rattacher à Lesbos ou à l'Eolide, mais qui paraît, au

contraire, originaire de l'Ionie et de Rhodes. La frise ornée de

triangles opposés par le sommet, qui est caractéristique de cette

catégorie et que l'on retrouve sur les plus anciennes des coupes à

fond sombre, ne laisse guère de doute à cet égard. Sans nier que

des poteries de ce genre aient pu être fabriquées dans la partie nord

du littoral asiatique, on doit donc considérer comme infiniment

probable que le principal centre de production s'est trouvé dans la

partie sud et peut-être dans l'île même de Rhodes.

Les découvertes de vases appartenant à la première classe, celle des

vases rhodiens, ont été pour M. Kinch l'occasion de reprendre dans

son ensemble l'étude de cette série; il lui a consacré le dernier

chapitre de son livre et a exposé à ce sujet des idées très intéressantes

'*' M. Kinch dénomme haniéen le conforme à la réalité. Or tel n'est pas

premier groupe et vrouUen le second, ici le cas. Les désignations qui me
Celte terminologie ne me paraît pas semblent le mieux convenir, d'accord

très heureuse. Les noms purement même avec les opinions de M. Kinch,

conventionnels ne sont de mise qu'en sont pour le premier groupe celle de

l'absence de toute donnée permettant r/todo-ionien, pour le second celle de

de rattacher un groupe céramique à la r/todien.

région qui l'a produit, et il n'y a d'in- ^^' ^«6- ion. itnd ital. Nekrop., p. 89.

térêt à modiûer le nom consacré d'une *^' Cf. mon article dans le Bull, dç

série que pour lui en substituer un plus co/v. AeZ/., 191'i, p. 495,
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et très personnelles qui méritent d'être examinées en détail. M. Kinch

a essayé : i° de classer chronologiquement les vases rhodiens; 2° d'en

expliquer la décoration. Sur la première question je suis tout à fait

d'accord avec lui; il me paraît avoir réussi à fonder sur des bases

inattaquables une classification vraiment réelle. Laissant justement

de côté les raisons de style, il s'est guidé sur les trois critériums sui-

vants :
1° la forme donnée aux ailes des monstres tels que sphinx,

griffons : dans les vases les plus anciens l'aile est droite, puis elle

se recourbe de plus en plus pour devenir finalement l'aile recoquillée
;

— 2° le type de la guirlande de lotus : au début la fleur est formée

d'un calice à l'intérieur duquel sont içidiqués trois pétales, puis ces

pétales se détachent des bords du calice et se transforment en

losanges flottant à l'intérieur; le bouton, lui aussi, évolue; composé

primitivement de trois parties, il n'en comprend plus ensuite que

deux; — 3° les motifs de remplissage donnent de même des rensei-

gnements certains; le plus instructif est la demi-rondelle que l'on

voit suspendue à la ligne qui limite en haut le champ des zones ; cette

demi-rondelle, dont le contour est donné d'abord par une ligne

continue, se dentelé peu à peu et, à la fin, les festons sont devenus

de petites feuilles distinctes rayonnant tout autour d'elle. C'est en

s'appuyant sur ces divers indices, dont la valeur n'est guère contes-

table, que M. Kinch arrive à distinguer un style sévère, un style

libre et, enfin, un style de décadence, ces styles ne se succédant

pas d'ailleurs dans un ordre chronologique rigoureux, mais chevau-

chant les uns sur les autres. Gomme critérium secondaire on doit

noter l'emploi du décor polychrome dont l'importance augmente

progressivement; les rubans bicolores formés d'un filet rouge entre

deux filets blancs sont, en particulier, caractéristiques du dernier

style, de même que les groupes de bâtonnets plantés sur les cadres

inférieur ou supérieur des zones.

Si la question chronologique est ainsi élucidée d'une façon qui,

je crois, s'imposera, la solution donnée au problème du décor prête

davantage à discussion. Après avoir déterminé les principaux motifs

d'ornementation : égagre"', daim, oie sauvage, lotus, et très justement

(*> Tel est, paraît-il, le véritable espèces sont très soigneusement étu-

nom du quadrupède que Ton appelle diées et distinguées dans l'appendice,

généralement bouquetin. Les deux page -265.
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distingué deux conceptions différentes du décor, l'une créée pour

les œnochoés, l'autre pour les coupes, M. Kinch en apporte l'inter-

prétation suivante :

Voici donc ce que, selon notre opinion, l'ensemble du décor des œnochoés
représente : autour d'un lac indiqué par les fleurs aquatiques qui le bordent, des

animaux sauvages se sont rassemblés pour paître et pour s'abreuver. Ces ani-

maux et les scènes variées de leur vie constituent la partie importante du décor
;

le reste n'est qu'un schéma de convention qui se transmet d'un pays à l'autre

et d'un vase à l'autre (p. aSo).

Et au sujet des coupes il ajoute :

Les animaux sont venus sur les bords d'un étang ou d'une source pour
brouter l'herbe qui y croît abondamment, pour s'abreuver et pour se bai-

gner La partie médiane qu'occupent la rosace et les bandes environnantes

représente cet étang ou cette source, et le paysage à plantes et à animaux est

censé se dérouler aux bords du bassin ou de la source, tout autour (p. 254).

A l'appui de son explication M. Kinch cite des monuments
égyptiens, mais ils me paraissent insuffisants à la justifier; il me
semble bien difficile d'admettre que les animaux figurés sur les

œnochoés ou sur les coupes soient en train de s'abreuver ou de se

baigner alors qu'aucune sorte d'eau n'est représentée sur ces vases
;

dans une scène de ce genre l'eau, élément essentiel, ne pouvait être

ainsi sous-entendue et suggérée seulement par des plantes aquatiques

plus ou moins stylisées. Dans toute cette exégèse M. Kinch, entraîné

par le plaisir de développer une théorie originale et séduisante, me
paraît être allé chercher bien loin de Rhodes ce qu'il eût trouvé tout

près. Avant de comparer les poteries rhodiennes à des monuments

égyptiens, n'était-il pas nécessaire d'en rapprocher les poteries

grecques contemporaines ou immédiatement antérieures? D'une façon

générale, pour rendre compte des styles grecs orientalisants, il ne faut

pas oublier tout ce qu'ils conservent encore de géométrique ; la

composition par zones, en particulier, est le procédé ordinaire du

style géométrique et les suites d'animaux passant lui sont familières.

On ne saurait donc isoler le système décoratif rhodien des systèmes

décoratifs grecs qui l'ont précédé ; et, lorsqu'on essaie d'en expliquer

la genèse en partant de l'art géométrique, on constate que, si les

motifs ont été renouvelés, la disposition générale est restée la même;
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les lotus ont remplacé les méandres et autres motifs linéaires;

mieux observés, les animaux ont perdu leurs formes rigides et pris

une allure plus souple, mais la conception du décor n'a pas subi de

transformation radicale, et, en somme, il n'y a pas plus lieu de voir

des paysages sur les vases rhodiens que sur les vases du Dipylon ou

de Théra '".

M. Kinch me paraît, d'ailleurs, exagérer le caractère réaliste des

peintures rhodiennes. Sans doute elles révèlent dans la connaissance

de la nature un progrès é/iorme sur les peintures géométriques, et

sans doute aussi les scènes qu'il a réunies et commentées (p. 287)

témoignent d'une verve amusante et d'un goût du pittoresque que

l'on ne saurait contester, mais ces quelques compositions ne suffisent

pas à faire des céramistes rhodiens de véritables animaliers et ne

doivent pas faire oublier que, sur bien des vases, rien ne vient rompre

la monotonie des animaux se suivant presque identiques à la queue

leu leu. Il me semble qu'on pourrait déjà reconnaître dans l'art

rhodien les deux tendances que l'on retrouve plus tard, diversement

associées, dans les différentes séries ioniennes : la tendance décorative

et la tendance naturaliste. Par l'une s'explique tout ce que l'orne-

mentation rhodienne a de schématique et de conventionnel, de

destiné seulement à plaire aux yeux par un agencement harmonieux

de couleurs et de formes, par l'autre tout ce que les représentations

révèlent de fantaisie gaie, d'humour, d'observation exacte. La

première tendance est, très probablement, un héritage des styles

géométriques; quant à la seconde, j'en chercherais volontiers l'origine

en Egypte, (( l'antique terre des merveilles », comme l'a appelée

un autre archéologue danois***, mais il me paraît injuste de sacrifier

l'une à l'autre, et c'est peut-être ce qu'a fait M. Kinch au profit de

là tendance naturaliste.

<** De même, pour rendre compte de cheval, Poulsen-Dugas, Bull, de

des protomes d'animaux peintes sur corr. hell., 191 1, p. 4<>5 ; Poulsen,

les coupes rhodiennes, dont M. Kinch Arch. Jahrb., 1911, p. 239; pour les

cherche l'explication en ligypte et en protomes de femmes, Hopkinson,

Crète (p. '^5/,), il est essentiel de rap- Journ. of hell. stud., 1902, p. 5-2;

peler l'usage purement décoratif des Perrot, Hist. de Vart, ix, p. 477).

profomes dans d'autres styles grecs ^** F. Poulsen, dans Der Orient und

orientalisants (cf. pour les prolomes die frûhgriech. Kunst, p. 77.
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En terminant l'auteur exprime l'opinion que les vases rhodiens

sont originaires soit de Rhodes, soit de la côte ouest ou sud-ouest de

l'Asie Mineure. C'est là une hypothèse fort vraisemhlable et, étant

donné le nombre de ces vases, il n'y a pas lieu d'en localiser la fabri-

cation en un seul point; les recherches de M. Kinch relatives à la

faune des représentations paraissent plutôt indiquer le continent,

Lycie ou lonie (p. 2^^), mais cela n'exclut pas la possibilité d'ateliers

travaillant simultanément à Rhodes dans le même style. Je regrette

un peu que l'auteur n'ait pas traité à fond cette question de prove-

nance; sa connaissance du pays et des conditions économiques

actuelles lui eussent certainement fourni bien des observations et des

comparaisons instructives. Mais, à vrai dire, tel n'était pas son objet;

il se proposait avant tout non pas de reprendre des questions depuis

longtemps agitées, mais de publier et d'expliquer la fouille qu'il

avait dirigée avec tant de scrupuleuse méthode. Je crois qu'il était

difficile d'accomplir cette tâche d'une façon aussi complète, aussi sûre

et, en même temps, aussi intéressante que l'a fait M. Kinch.

Charles DUGAS.

, LES FOUILLES EN ASIE CENTRALE.

AuREL Stein. Ruins of Désert Cathay Personal Narrative of
Explorations in Central Asia and Westernmost China.

2 vol. in-8°, xxxviii et 546 p.; xxi et 617 p., ill. et cartes.

London, Macmillan and Co, 1912.

Edouard Ch avannes. Les documents chinois découverts par
Aurel Stein dans les sables du Turkestan orientaL Gr. in-4°,

p. xxiii-232, 37 pi. Oxford, Imprimerie de l'Université, igiS.

J'ai jadis indiqué les résultats importants de la première mission

de M. Aurel Stein, aujourd'hui Sir Aurel Stein, dans sa première

mission en Asie centrale pendant les années 1 900-1 901 '''
; j'ai

même donné un aperçu sommaire du second voyage de l'explo-

rateur "^'

; il nous est maintenant possible grâce à la publication du

^^"i Journal des Savants^ i^)io, p. 'ii&-ii'j. '*> Ibid., p. 'lïi-'i-iff.
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journal d',étudier dans le détail cette mémorable mission conduite

au cours des années 1906, 1907 et 1908 par ordre du Gouvernement

de l'Inde.

Le champ des opérations de Stein s'étend des vallées de la

frontière Indo-Afghane où, comme le fait remarquer notre auteur,

l'art gréco-bouddhiste essaya tout d'abord d'employer les formes

classiques pour représenter les figures et les scènes du culte reli-

gieux de l'Inde, à Toun-houang à la frontière de Chine, en passant

par l'Hindou-Kouch, les. Pamirs, source de l'Oxus, le Tarim et le

Lob-Nor. De Toun-houang étaient rapportées Vingt-quatre caisses

de manuscrits et cinq de peintures, broderies, etc. Des explo-

rations furent conduites dans .les chaînes des Nan-Chan dont on

releva 20000 milles carrés dans les régions montagneuses et peu

connues avoisinant le Tibet: une seconde campagne archéologique

fut dirigée dans l'hiver de 1 907-1 908 dans le bassin du Tarim. Le

désert de Takla-Makan fut traversé dans sa plus grande largeur.

L'été et l'automne de 1908 furent consacrés à l'étude géographique

des Kouen-loun au sud de Khotan et Kériya; enfin le bassin supérieur

du Kara-Kach-Daria fut atteint. Un Atlas de 9/1 feuilles à l'échelle

de 4 milles par pouce représentera le territoire étudié au cours de

ces trois années de labeur incessant.

Nous allons rechercher les résultats obtenus au cours de cette

longue et fatigante exploration.

Inspecteur général de l'éducation à la frontière nord-ouest de

l'Inde, Stein avait été occupé jusqu'à l'été de 1904 à la mise en

œuvre des matériaux de son premier voyage; c'est alors qu'il

soumit à Lord Curzon, Gouverneur général de l'Inde, le plan d'une

nouvelle exploration qui reçut l'année suivante l'approbation du

Secrétaire d'Etat. Il fut convenu que le British Muséum prendrait

à sa charge les deux cinquièmes des frais de voyage. Stein obtint

son congé le i" octobre 1905 et quitta Srinagar le 2 avril 1906.

Accompagné de Rai Ram Singh, le topographe indigène du Survey

de l'Inde, qui avait pris part à son premier voyage, et d'un caporal

du génie, Naik Ram Singh, il partit du fort de Malakand dans le

Tchitral le 28 avril 1906 et passa les cols de Lowaraï (3 mai), de

Darkot (17 mai) et de Baroghil (19 mai) où l'Hindou-Kouch qui

forme la ligne de partage des eaux de l'Indus et de l'Oxus s'abaisse à

8A.VANTS. 54
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12 4oo pieds. Quoique Darkot ne fût pas sur sa route, Stein désirait

visiter cette passe qui traverse la grande chaîne au sud de la partie la

plus haute de la vallée du Yarkhun (partie supérieure de la rivière de

Tchilral) i5 /ioo pieds, à cause de l'exploit mémorable relaté dans les

Annales de la dynastie des T'ang du général chinois Kao Sien-tche

qui, en 7/17, franchit cette route avec ses troupes pour envahir Yasin

et Gilgit.

Stein traverse l'Oxus, passe le col de Wakhjir, le Taghdoumbach

Pamir et arrive à Tachkourgan dans le Sarikol ; tandis que Rai Ram
Singh va lever la partie orientale du Moustagh-ata, il gagne le

Chichiklik Maidan ou plateau, entre dans le défilé encaissé de

Tangi-tar, c'est-à-dire « la gorge étroite », traverse la passe de

Kachka-sou, quitte la route de Yarkand, remonte à Yangi-hissar et

enfin à Kachgar (3 juin). Là, il retrouve des amis, Macartney, l'agent

anglais, Kolokolov qui a remplacé Petrovsky comme Consul général;

il prépare sa caravane de chameaux à la tête de laquelle il place

Hassan Akhoun. C'est pendant le séjour de Stein à Kachgar que

meurt le 22 juin le missionnaire Hendricks bien connu de tous les

voyageurs de l'Asie centrale : Hollandais de naissance, il avait

appartenu aux Missions belges qu'il avait abandonnées pour s'établir

à Kachgar; il fut enterré le lendemain de sa mort dans le cimetière

russe et Stein partit pour Yarkand après la cérémonie. De Kachgar,

Stein se rend à Khotan d'où il fait un crochet vers le sud passant

par les glaciers de Nissa, celui d'Otrughul et par la chaîne de

Karanghu-ïagh et le Youroung-Kach-daria revient à son point de

départ. De Khotan également, il fait le i5 septembre une course

vers Rawak dont il a déjà fouillé les ruines en 1901; il visite les

temples de Khadalik, enfin il prend la route du Lob-Nor, Par

Domoko et Kiriya il arrive à jNiya : il extraira de ses ruines un

mobilier du ni" siècle ap. J.-C, des bois sculptés, des documents

en kharoshthi, etc. Stein quitte Niya le i" novembre pour se rendre

à Endere. (( On devra, dit-il, toujours accorder une importance

spéciale à l'époque historique à l'espace couvert de végétation de la

fin du cours de la Rivière d'Endere comme étant la seule position

possible pour une station à moitié route dans le désert, entre Niya

et l'oasis de Tchertchen. » En 1901, Stein avait trouvé dans les

ruines du fort circulaire d'Endere une inscription chinoise de 719
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ap. J.-C. et des fragments de manuscrits en tibétain, brahmi et

chinois, qui prouvaient que le fort avait été occupé pendant les

premières décades du vni^ siècle et abandonné peu après pendant

l'occupation tibétaine ; cependant, il faut remarquer que Hiouen

Tsang dans son voyage de retour en Chine vers 645, passant par la

route de Niya à Tchertchen, n'avait trouvé à la place correspondant

à Endere que les ruines d'établissements abandonnés depuis long-

temps dont la tradition faisait le site de Tou-houo-lo ou Toukhara.

De nouvelles tablettes en kharoshthi du n' ou m* siècle ap. J.-C.

furent découvertes. Il semble que l'emplacement après avoir été

abandonné avait été réoccupé une dizaine d'années après le passage

de Hiouen Tsang. Après de nouvelles recherches à Endere, Stein se

met en route le i5 novembre pour Tchertchen. Tchertchen situé à

moitié route entre le Lob-Nor et Kiriya a été visité en 619 par le

pèlerin bouddiste Soung-Youn allant du Lob-Nor à Khotan, puis par

Hiouen Tsang et enfin par Marco Polo. Ce n'est qu'après le premier

tiers du siècle dernier que les Chinois ont commencé de coloniser

Tchertchen une fois de plus comme une petite station pénale. Plus

loin Stein atteint Tcharkalik; il est convaincu que cet oasis

représentait jadis comme aujourd'hui le point le plus important de

la région du Lob-Nor, que c'est le Lop de Marco Polo, et il ne

voit pas de raison pour placer ailleurs l'ancien royaume de Na-fo-po,

le même que Leou-lan ou Chan-Chan, où arriva Hiouen Tsang

après dix marches au nord-est de Tchertchen.

Le matin du 6 décembre 1906, Stein quittait Tcharkalik pour se

rendre à l'emplacement du Lob-Nor au nord des marais desséchés

qui appartenaient autrefois à ce lac; il y trouvait des tablettes

kharosthihi et des documents chinois qui ont été examinés par

M. Chavannes : ils sont datés de 263 à 33o après Jésus-Christ; les

documents rapportés du même endroit par Sven Hedin et examinés

par Karl Himly sont datés de 26/1 à 270. D'un temple en ruines,

Stein tira des bois sculptés décorés de grands losanges en relief

remplis de fleurs à quatre pétales dans le genre de celles de l'art du

Gandhara. Après une moisson fructueuse, il quitte l'ancien site du

Lob-Nor le matin du 29 décembre 1906, traverse les dunes du

désert, et par Abdal, le Tarim et le Tchertchen-Daria revient à

Tcharkalik. A quelque distance au nord-est de cet endroit il fouille
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le vieux fort de Miian qui semble avoir été abandonné comme Niya,

Endere et le nord du Lob-Nor vers la fin du in° siècle. Miran a été

l'un des points qui ont donné les meilleurs résultats : tout d'abord

de vieux débris, des peignes, une fronde, des pièces d'armure en

cuir laqué, des bois de flèches brisés, enfin des documents tibétains

qiii doivent être examinés par le Rév. A. H. Francke, de la mission

morave de Leh. D'une inspection sommaire de F. W. Thomas, de.

rindia Office, il résulte qu'il s'agit de pièces diverses adressées à

des officiers de la garnison tibétaine : les Tibétains ont sans doute

dominé dans l'Asie centrale depuis la chute de l'influence chinoise

dans le dernier tiers du viii" siècle jusqu'à la seconde moitié du

ix°. Chose curieuse, Stein trouva aussi à Miran un papier avec une

écriture turke-runique, la plus ancienne écriture turki, comme celle

des documents du vni^ siècle trouvés sur les bords de l'Orkhon et

l'Yenisei. L'examen de cette pièce par le grand philologue de

Copenhague, V. Thomsen, montre qu'elle renferme en turki une

liste de noms d'hommes, probablement de militaires auxquels des

passeports avaient été fournis; ce serait une relique de la période

précédant l'occupation tibétaine qui devait donner à Miran son

importance à cause de sa situation sur la route conduisant de Lhasa

à la partie orientale du Tibet à travers les Kouen-loun; pendant les

périodes Ouigours, Musulmanes et Mongoles, Tcharkalik valait mieux,

étant placé d'une manière plus avantageuse. Mais l'art bouddhiste

allait aussi révéler à l'intrépide voyageur, quelques-uns de ses trésors.

Dans un temple bouddhiste en ruines il trouve la tête d'un Buddha

colossal en stuc, et les restes de figures de Buddhas colossaux assis

appartenant au style gréco-bouddhique du Gandhara. Dans des mon-

ticules recouvrant des stupas, on découvre des fresques représentant

des chérubins d'une jolie couleur : (( dans ces fresques ils appro-

chaient du dessin purement classique, dit Stein, plus que dans

n'importe quelle œuvre de peinture que j'ai vue jusqu'à présent soit

au nord, soit au sud des Kouen-loun. Une autre fresque représente

Gautama Bodhisattva enseignant, et devant lui un prince en ado-

ration; le fond est d'un rouge pompéien. » Une peinture murale

représente la légende du roi Vessantara. Ces fouilles à Miran si pro-

ductives terminaient la tache de Stein dans la région du Lob-Nor.

Il était temps de marcher vers Toun-houang.



LES FOUILLES EN ASIE CENTRALE. 429

Abdal offre au voyageur un humble lieu de repos qui lui permet

toutefois de préparer sa caravane avant de s'aventurer de nouveau

dans le désert.

Pendant la dynastie des premiers Han, il y avait quatre routes

conduisant de Chine vers l'Occident : i° Toun-houang, sud du Lob-

Nor, ïchertchen et Rhotan ;
2° Toun-houang, nord du Lob-Nor,

Rourla au sud de Karachahr, Koutcha, Aqsou; 3° Hami, Tourfan,

Koutcha où la route rejoignait la seconde; 4° Hami, vers le lac

Barkoul et le versant nord des T'ien-Ghan.

Stein prit le sud du Lob-Nor, longea le lit desséché du grand lac

incrusté de sel, la chaîne déserte du Kourouk-Tagh ; il arrive au Sou-

lou-ho. 11 aperçoit les premiers tours de garde qui annoncent l'appro-

che de Toun-houang' où il se prépare à faire son entrée le matin du

12 mars 1907. Toun-houang est une ville ancienne dont le nom
remonte à l'époque des Han, mais elle doit sa célébrité à ses grottes

remplies de Buddhas, Ts'ien Fo Toung, « Grottes de Mille-Buddha »,

qui furent visitées en 1879 par M. L. de Loczy, le savant géologue

hongrois, compagnon du comte Szechenyi dans son exploration de

l'Asie orientale, qui avait vivement admiré les fresques de l'époque

des T'ang qui les ornaient, et vingt ans plus tard par notre compa-

triote, M. G^iarles-Eudes Bonin qui en rapporta des estampages dont

les inscriptions ont été publiées depuis par M. Ghavannes dans le

Recueil de l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres. Quelque

temps avant l'arrivée de Stein, des ouvriers avaient découvert

une grotte restée murée jusqu'alors, pleine de manuscrits dont des

spécimens furent envoyés aux autorités de Lan-tcheou, capitale du

Kan-Sou, qui les jugeant sans doute sans intérêt ordonnèrent qu'ils

fussent remis en place. Ghose curieuse, quoique le lieu fut consacré

à Buddha, Wang, un prêtre Taoïste, en était le conservateur. Les

caves étaient ornées de fresques, l'une représentant Buddha entre

des disciples, bodhisattvas et dvarapalas. Toutefois avant d'essayer de

pénétrer dans la grotte aux manuscrits, Stein résolut d'examiner

l'ancienne ligne frontière, formée d'un mur construit de couches

alternatives d'argile compressée et de fascines, avec des tours de

garde, marquant l'ancienne route de Ngan-si au Lob-Nor à l'époque

des Han ; une des ses premières découvertes fut celle de trois fiches

de bois avec des caractères chinois de la période Youg-Ping (Kien-
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Wou) 58 ap. J.-C. Ce n'était que le prélude de la trouvaille de nom-
breux documents de l'époque des Han qui furent remis à M. Cha-

vannes et dont nous parlerons tout à l'heure. Il semble que cette

Grande Muraille avait pour but non seulement de défendre le terri-

toire au sud du Sou-lo-ho, comme le dit Stein, mais avait aussi un
caractère offensif. Il n'est peut-être pas hors de propos d'expliquer

ce qu'était l'ancienne Grande Muraille et la Nouvelle Grande Muraille ;

aussi bien M. Chavannes nous donne d'après Se-ma Ts'ien et le

Ts'ien Han Chou des renseignements historiques qu'il nous paraît

utile de reproduire ici, car ils sont confirmés par quelques-unes des

fiches :

(c La partie de Tancienne Grande Muraille le long de laquelle M. Stein a fait

ses mémorables trouvailles n'appartient pas au système de protection organisé

par T'sin Ghe Houang-li. En l'an 214 avant Jésus-Christ, T'sin Ghe Houang-ti,

maître de l'empire depuis sept ans, décida de relier entre eux les murs de

défense que les royaumes féodaux du Nord avaient construits sur leur fron-

tière septentrionale pour se garder contre les incursions dos Hiong-nou;

ainsi fut conçue l'entreprise gigantesque de la Grande Muraille. Cette Grande

Muraille de T'sin Che Houang-ti, dont on peut suivre le tracé sur une carte

chinoise de l'année ii^^, partait de Lin-tao à l'ouest pour aboutir à Chan-

haï-kouan à l'Est. Lin-t'ao, est aujourd'hui la préfecture secondaire de Min,

située dans le sud du Kan-sou, près du coude de la rivière T'ao, affluent de

droite du Houang-ho.

« La Grande Muraille de T'sin Che Houaag-ti était un ouvrage défensif; les

compléments qui lui furent ajoutés du côlé de l'Ouest une centaine d'années

plus tard furent l'instrument d'une politique qui prenait l'ofFensive. En 116

avant Jésus-Christ, Tch'ang kien était revenu de cette longue et périlleuse

ambassade qui, primitivement destinée h nouer des relations avec les Yue-tche

qu'on croyait établis dans la vallée de l'Ili, avait eu en réalité pour terme les

bords del'Oxus et avait révélé à la Chine, non seulement la situation écono-

mique des principautés du Turkestan oriental, mais encore l'importance com-

merciale des grandes civilisations occidentales. A partir de ce moment, l'em-

pereur Wou forma le dessein de s'ouvrir la route de l'Ouest en pratiquant une

trouée au point précis où les hordes turques et les peuplades tibétaines

étaient en contact et où par conséquent la cohésion des nomades qui entou-

raient la Chine était moindre. Le résultat fut obtenu lorsque, en ij.i avant

Jésus-Christ, à la suite des campagnes glorieuses du général Ho K'iu-ping,

les régions de Kan-tcheou et de Leang-tcheou furent annexées à l'empire Pour

assurer la liberté du passage, on construisit un rempart qui partait de Ling-

Kiu pour se diriger vers l'ouest C'est en 1 08 avant J ésus-Christ qu'on établit

une ligne continue de postes et de fortins depuis Tsieou-ts'iuan (Sou-tcheou)

jusqu'à la porte du Jade..,. C'est à la suite dç Lfi Kpuang-li contre le Ta-yuan,
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en I02 et loi avant Jésus-Christ que la Grande Muraille paraît avoir été pro-

longée. Alors en effet les relations diplomatiques de la Chine avec l'Occident

se multiplièrent. »

Mais retournons aux grottes des Mille-Buddhas. Steifi avait enfin

obtenu du bonze taoïste la permission d'examiner et... d'acheter

un certain nombre de manuscrits. Quand on sait que les Tibétains

conquirent Toun-Houang avec une grande partie du Kan-Sou vers

•759, il n'est pas étonnant qu'on ait trouvé dans cette grotte un
grand nombre de manuscrits tibétains. La suprématie tibétaine à

Toun-Houang a atteint son point culminant du milieu du vin" siècle

au milieu du ix"; c'est par Toun-Houang que les Tibétains à partir

de 766 envahirent l'es territoires du Turkestan oriental et finirent

par s'emparer en 790 des garnisons chinoises isolées qui essayaient

de maintenir la puissance chinoise au nord et au sud des T'ien-chan.

En 85o, Tchang Yi-tch'ao, gouverneur héréditaire de Toun-Houang

secoua le joug tibétain, fit sa soumission à l'Empereur chinois qui

retrouva pendant quelques temps sur ces pays de l'ouest une suze-

raineté bientôt perdue pendant les troubles qui suivirent la chute de

la dynastie des T'ang ; un envoyé chinois à Rhotan passant vers 9,'i8 par

les territoires correspondant à Ngan-Si et à Toun-Houang les trouva

sous la dépendance des Chinois, quoique la population fut restée

principalement chinoise et que l'administration fut entre les mains

d'un chef appartenant à la grande famille locale de Ts'ao. Dans la

grotte, on trouva des bannières peintes sur soie de l'époque des T'ang

sur lesquelles étaient représentées des bodhisattvas ; sur d'autres

bannières étaient figurées des scènes de la vie de Buddha ; une

grande peinture bouddhique sur soie datée de 864 montraient des

bodhisattvas avec les portraits des donateurs en adoration; une

vieille broderie de fleurs semblant appartenir au type sassanide : oii

les dessins sassanides dérivés de l'art grec transplanté en Mésopo-

tamie et de là dans l'Iran ont-il été exécutés? Mais la plus importante

partie des découvertes de Stein dans la grotte de Toun-Houang est

la bibliothèque même : quelles richesses ! de quoi fournir du travail

à tous les orientalistes d'Europe pendant des années : Manuscrits

sanskrits intéressants pour l'histoire du canon bouddhique du Nord

confiés, à M. L. de la Vallée Poussin. — Manuscrits en diverses
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variétés centrales-asiatiques d'écriture indienne brahmi, mais en

langues non indiennes, remis au D'A, F. Rudolf Hoernle. — Manu-
scrits sogdiens contenant des traductions de la littérature canonique

du Bouddhisme, examinés par M. F. W. K. Millier, de Berlin, —
Un manuscrit, turk runique, c'est-à-dire la plus ancienne écriture

turke, celle des inscriptions de l'Orkhon, étudié par le grand philo-

logue de Copenhague, V, Thomsen ; ce manuscrit est particulièrement

intéressant, car ce n'est pas un texte religieux, mais un recueil de

petites histoires sur les hommes et les animaux avec une morale pour

les enfants et les jeunes gens; il est probable que ce document n'est

pas plus récent que le vni" siècle, — Une demi-douzaine de livres

en écriture ouigoure; le D"" E. Denison Ross a reconnu que deux

de ces volumes renfermaient des traductions de portions différentes

d'un commentaire sur l'ouvrage métaphysique bouddhique, l'Abhi-

dharmakosa, traduit pour la première en chinois de l'original sans-

krit parle fameux pèlerin Hiouen Tsang, — Plus de 9 000 Manuscrits

chinois dont l'inventaire détaillé qui sera fait par M. Paul Pelliot

sera publié par les Trustées du British Muséum, — Une masse de

manuscrits tibétains dont un examen sommaire par le D' F. W, Tho-

mas, bibliothécaire de l'India Office, et par Miss G, M. Riding,

montrent qu'ils renferment des textes du canon bouddhique tibétain

,

ils seront conservés à l'India Office.

Extrêmement remarquables au point de vue de l'art sont les

fresques qui décorent les panneaux des caves des (( Mille-Buddhas »

représentant des scènes de la vie du Dieu, des figures colossales,

des disciples, des bodhisattvas, des scènes du ciel bouddhiste; nous

avons encore ici la marque de l'influence de cet art gréco-bouddhiste

dont. nous suivons la trace depuis le nord-ouest de l'Inde, Enfin

Stein s'arrache aux délices du Ts'ien-Fo-Toung et il se rend à Ngan-

si au nord-est placé au point oij la grande route venant de Sou-

tcheou et de la Chine intérieure tourne brusquement vers le nord-

ouest vers Hami et le Turkestan oriental; il franchit le canal qui

amène l'eau du Sou-lo-ho à l'oasis de Ngan-si. Nous ne le suivrons

pas dans les montagnes occidentales du massif des Nan-Ghan et nous

arriverons avec lui à la porte de la Grande Muraille, Kia-yu-kouan
;

là il s'assure que la muraille qui s'étend de là au nord de Sou-

tcheou et de Kan-tcheou n'était en réalité que la continuation de la
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ligne frontière de défense dont il avait suivi la trace à travers le

désert de Toun-Houang et près de Ngan-si; il quitte Kia-yu-kouan,

le 2 2 juillet au matin pour se rendre à Sou-tcheou, la première

grande ville de Chine où il évoque le souvenir de Marco Polo et de

Benoit de Goës, le célèbre jésuite portugais qui venu du nord-ouest

de l'Inde, y était mort en 1607, avant d'avoir reçu l'autorisation de

continuer sa route jusqu'à Pe-king. Enfin par la chaîne Richthofen

des Nan-Ghan, à travers le To-lai-chan, par les sources du Sou-lo,

il atteint Kan-tcheou, le 'but extrême de son voyage. Il reprend main-

tenant la roule de l'ouest et des T'ien-chan, non sans faire en route

l'école buissonnière. Il passe à l'oasis de Hami, visite les ruines de

Tourfan signalées jadis par le capitaine Roborovsky et étudiées en

1897 par le D" Klementz, par A. Grùnwedel et enfin par A. von

Lecoq; Stein se rend à Kara-Khoja, la capitale du Tourfan à l'époque

ouigoure et à Yarkhoto, site de la capitale du Tourfan jusqu'à

l'époque des T'ang. Parti le i" décembre, notre voyageur se rend à

Karachahr qui a été moins fouillé que Tourfan par Griinwedel; il

y trouve des bodhisattivas en relief en stuc, des têtes montrant

l'influence de l'art gréco-bouddhique, quelques-unes d'un réalisme

étonnant. Mais il faut poursuivre la route : Khora, Koutcha; ici l'ex-

plorateur descend en ligne à peu près droite à Kiriya à travers la

mer de sable ; il atteint mourant de soif, la rivière de Kiriya, puis

après avoir visité encore quelques ruines du Takla-Makan, passe à

Khotan et remonte à Aqsou, va à Yarkand, revient à Khotan où il

fait ses préparatifs pour la fin de son expédition qui le conduit dans

les gorges de Polur et de Zailik d'où jadis on tirait annuellement

3oo onces d'or. Son objectif est le glacier du Youroung-Kach ou

Khotan-daria et le 25 août (( il traverse l'éperon abrupt entre les

vallées de Zailik et du Youroung-Kach par une passe de plus de

17700 pieds de hauteur » ; il veut remonter des sources du You-

roung-Kach à la vallée supérieure du Kara-Kach, son affluent et il

suit en partie une route déjà suivie par le capitaine Deasy, mais en

cherchant le Yangi-Davan l'intrépide voyageur a les pieds gelés; il ne

peut plus marcher; il a hâte de gagner rapidement le Ladakh; après

un voyage pénible il arrive à Leh le 12 octobre. Le Rév. S. Schmitt,

médecin missionnaire morave à Leh ampute tous les orteils du pied

droit de Stein soit complètement, soit à la première phalange; la

SAVANTS. 55
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cicatrisation est longue : enfin Stein peut partir le i"' novembre;

douze jours après, il est à Srinagar. Le vice-roi Lord Minto lui

donne l'autorisation d'accompagner ses collections à Londres; Stein

passe à Calcutta, s'embarque à Bombay le 26 décembre 1908, et

arrive à Londres au mois de janvier après un court séjour à Venise.

Quels ont été les résultats de cette exploration : g/i feuilles de

cartes à l'échelle de 4 milles pour un pouce; plus de i/iooo manu-

scrits dans une douzaine d'écritures et de langues ; il a fallu près de

six mois pour déballer et faire l'arrangement préliminaire des objets

dans les sous-sols du British Muséum. Heureusement que le Gou-

vernement de l'Inde avait accordé à Stein un congé de deux ans et

trois mois qu'il put passer en Angleterre. Toutes ces collections ont

été placées dans le nouveau bâtiment du British Muséum inauguré

le 7 mai 191^. Henri GORDIER.

L'ARCHITECTURE GRÉCO-SYRIENNE.

Publications of the Princeton University Archaeologicat Expé-
ditions to Syria in 1904-1905 and 1909. 8 fascicules in-4%

avec de nombreuses illustrations. — Leyden, E.-J. Brill;

1907-1914.

MM. H. Crosby Butler, W. Kelly Prentice et Enno Littmann,

chargés d'une seconde mission *** en Syrie, font connaître les fruits

de cette nouvelle expédition, dans une suite de monographies publiées

sous le titre général reproduit ci-dessus. Les éditeurs n'ont guère

dépassé la moitié de leur tâche ^^^
; mais l'étendue et l'importance de

'*' Les mêmes savants avaient déjà ci : L Géographie et Itinéraires, par
accompli en Syrie une mission dont M. Butler; IL Architecture., par le

les résultats ont été publiés sous ce même; chacune de ces parties est

titre : Publications of an American divisée en deux sections consacrées,

Archaeological Expédition to Syria in l'une, à la Syrie du Sud; l'autre à

1899-1900. (New-York igoi-ujoli; la Syrie du Nord; III. Inscriptions

in-f°.) Les deux publications se com- grecques et latines, par MM. Littman
plètent mutuellement. (Syrie du Sud) et Prentice (Syrie

(*> L'ensemble doit comprendre du Nord) ; IV. Inscriptions sémitiques,

19 fascicules. Le plan général est celui- par M. Littmann.
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cette œuvre nous invitent à la signaler dès maintenant à l'attention

des archéologues. Depuis les recherches faites par M. de Vogiié en

1861-62, qui ont abouti à la publication de son remarquable ouvrage :

La Syrie centrale, cette région, si abondante en ruines, n'avait été le

but d'aucune exploration méthodique. Les parties les plus désertes,

et, par suite, les moins favorables à des haltes prolongées, sont

celles qui ont conservé le plus grand nombre de monuments, la main

de l'homme n'y ayant pas contribué à la destruction toujours rapide

dans le voisinage d'un, centre habité. Ce sont ces points extrêmes

que la mission américaine a explorés avec grand profit.

L'ensemble des monuments relevés avec précision et étudiés en

détail comprend : 9 pyramides, 11 temples, 87 églises, 12 couvents,

59 maisons, 8 villas, 9 palais, 16 tours, I9 tombeaux. 3 étables,

9 forteresses, 4 ponts, 9 mosquées, 3 bains, et 6 autres construc-

tions diverses.

Les dénominations de Syrie méridionale et Syrie septentrionale

adoptées par la mission, n'ont rien de strictement géographique;

elles indiquent la situation respective des deux centres visités et

étudiés par les explorateurs : celui du sud embrassant le Hauran et

ses alentours, celui du nord, le massif montagneux compris entre

Antioche, Alep et Hamah (l'ancienne Epiphania).

Ces deux régions, différentes par leur constitution géologique, ont

été soumises à des influences politiques diverses. Pendant et après

l'époque oii l'arcliitecture classique florissait en Syrie (sous les Séleu-

cides et les Romains), elles ont produit des monuments qui, et par

les principes de construction et par l'ensemble des détails, appar-

tiennent à deux styles fort dissemblables. Les édifices érigés dans la

région du sud, se rattachent à l'art nabatéen. Dans la Syrie du nord,

au contraire, depuis le milieu du iv" siècle jusqu'au VII^ les archi-

tectes indigènes ont développé un système qui, au point de vue de

la diversité du plan, de la disposition des masses et de l'adaptation

des détails, l'emporte en perfection sur toutes les écoles contempo-

raines; et ils l'ont appliqué à tous les genres de constructions : reli-

gieuses, civiles, funéraires, domestiques. Pour désigner ce style

particulier, M. Butler a adopté le nom de Gréco-syrien, voulant

marquer par là qu'il a ses racines dans l'architecture hellénique, et

qu'il a reçu sous la direction des architectes orientaux un dévelop-
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pement indépendant. Contraire au sentiraient de plusieurs archéo-

logues qui faisaient dépendre d'influences byzantines les particula-

rités de l'architecture syrienne, cette opinion est solidement appuyée

sur l'examen d'un grand nombre de monuments étudiés dans les

fascicules consacrés à la Syrie du nord '', les seuls qui retiendront

notre attention, nous réservant de signaler ultérieurement l'ensemble

des découvertes faites par la mission américaine dans la Syrie du

sud et dans le domaine de l'épigraphie grecque et sémitique ; à cette

dernière spécialement, les explorateurs ont apporté une sérieuse con-

tribution, en recueillant de nombreux textes nabatéens, syriaques,

safaïtiques et arabes.

Les ruines des églises surtout offrent une abondante matière, pour

l'étude des particularités du style gréco-syrien. Non seulement ces

ruines sont de beaucoup les plus nombreuses, mais souvent leur

date est garantie par des inscriptions; ce qui permet de suivre avec

pleine assurance le développement chronologique des principes et de

leur application. Entre l'église de Bâ'ûdeh construite en Sga, et

l'église de Saint-Serge, à Bâbiskâ, bâtie en 6io, nous trouvons vingt

autres édifices datés ^\ s'échelonnant à une dizaine d'années les uns

des autres, permettant d'assigner, par comparaison, une époque

précise aux monuments non datés, et une époque plus reculée qu'on

ne le faisait généralement en s'appuyant sur les exemples publiés

dans La Syrie centrale. La comparaison est surtout instructive lors-

qu'on peut l'appliquer aux parties successives d'un même édifice
;

comme à l'une des églises de Bâbiskâ, où on rencontre les dates 390,

4oi, 4o3, 407, 480; comme encore à Deir-Kîtâ, où la belle église

de Saint-Paul-et-Moyse, bâtie en 4 18, a été augmentée d'une rési-

dence presbytérale en 456, et d'un baptistère vers 5i5.

Ce baptistère est intéressant pour nous, car la cuve d'immersion,

ménagée dans le sol de l'abside, est demeurée intacte. Cette cuve est le

seul exemple de ce genre de monuments rencontré jusqu'ici en Syrie.

.
<*> Le fascicule consacré à la célèbre Tuwêneh. Elle repose sur l'interpré-

église de Saint-Siméon slylile, le chef- tation d'un monogramme que M. Pren-
d'œuvre de Tarchitecture religieuse en tice a lu sxou; tpvx'. J'y reconnais les

Syrie, n'a pas encore paru. mêmes lettres, mais, les disposant
'*> Je fais des réserves sur la date dans un ordre différent, j'en forme le

de 53^ attribuée à l'église de Umm it- nom propre XTscpâvou.
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Dans le domaine de l'architecture privée, on peiit de même com-

parer la série des huit maisons relevées à Kerrâtîn (Tarutia), datées

de 368 à 477, avec les deux villas de Sergillâ qui sont du vi" siècle.

Mais une pareille étude ne saurait trouver place ici. Nous devons

nous borner à quelques considérations générales.

Toutes les églises de la Syrie relevées dans cet ouvrage sont

orientées. Leur plan est presque toujours celui de la basilique : un
rectangle partagé en trois nefs. Leurs dimensions sont modestes :

de 19 à 20 mètres en»largeur; la plus vaste de toutes (à Kerrâtîn)

mesure 60 mètres de long, sur 96 de large. Quelques édifices sont

réduits à une seule nef terminée par une abside semi-circulaire. On
a retrouvé une église hexagonale, à Mir'âyêh, et une église circulaire,

àFa'lûl.

L'église de Mir'âyêh ne peut être exactement datée. Il en reste tout

juste assez pour révéler le plan, unique en Syrie. Le mur extérieur

forme un octogone percé de portes au nord, au sud et à l'ouest; le

côté faisant face à l'est est entièrement ouvert sur une construction

rectangulaire contenant une abside en hémicycle llanquée, selon

l'usage, de deux chambres carrées, le diaconicon à gauche, la

prolhesis à droite. Huit piliers, répondant aux angles du mur exté-

rieur sont disposés circulairement au centre de l'octogone et devaient

supporter une coupole.

L'église de Fa'lûl a été construite en 696. Elle est formée par un mur
circulaire, et mesure i5 mètres de diamètre. Le quadrant est de ce

cercle ouvre sur un rectangle qui renferme l'abside et4es deux pièces

adjacentes; les quadrants nord et sud sont percés de trois fenêtres,

remplacées dans le quadrant ouest par trois portes s'ouvrant à l'exté-

rieur sur un narthex rectangulaire, qui fait pendant à l'abside et à

ses annexes. L'emploi combiné du basalte, de la brique, de la pierre

calcaire et du marbre rattache cet édifice à l'école byzantine.

Le plan général des églises n'a guère varié, au cours des deux siècles

et demi qui forment la période de prospérité de l'architecture gréco-

syrienne. Quelques modifications secondaires se remarquent dans la

disposition de l'abside, et dans les proportions.

La proportion entre le grand et le petit côté du rectangle formant

la basilique est 3 : 9 dans les plus vieilles églises; généralement

4 : 3, au v" siècle, quelquefois 5:3. Au vi" siècle, on revient volon-
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tiers aux anciennes mesures. L'abside disposée en hémicycle dans

les églises du iv" siècle, est le plus souvent rectangulaire au vi\ Au
V* siècle, la largeur de la nef n'est plus toujours égale à un nombre

fixe d'entre-colonnements ; les colonnes engagées, aux extrémités de

la nef, sont maintes fois supprimées. Au siècle suivant, la portée des

arcades est augmentée, et, par suite, leur nombre est diminué; des

piliers rectangulaires, cruciformes ou en T, remplacent les colonnes.

Le narthex, inconnu au iv'' siècle, devient partie intégrante des

grandes églises.

Dans quelques édifices, notamment à Mir'âyeh et à Firdjeh,

M. Butler a reconnu, au milieu de la grande nef, plus proche de la

porte que du sanctuaire, une sorte d'abside, délimitée par un mur
bas, dont l'entrée fait face à l'autel. Ce petit monument a beaucoup

intrigué le savant archéologue. Je n'hésite pas à y voir l'ambon ou

[3f,a.a des liturgies orientales. Dans d'autres églises, cet espace était

probablement marqué par de simples balustrades. Comparer le plan

schématique dressé par H. ConnoUy, d'après les textes liturgiques

nestoriens '". Dans les églises jacobites postérieures, le ^jr^iiy. fut

réduit aux proportions d'un simple suggestum ''*.

Dans l'application des détails d'ornementation, les églises de la

seconde moitié du iv^ siècle conservent encore des éléments clas-

siques ; les ouvertures sont rectangulaires et ne sont point encadrées

de moulures ; lorsque celles-ci se rencontrent, dans quelque autre

partie, elles sont simples et d'un faible relief.

Au V* siècle apparaît le chapiteau muni de deux consoles, création

particulière des architectes Syriens.

U n'est pas impossible que l'idée dérive des chapiteaux persans.

M. Littmann pense aussi que le disque, qui tient une si large place

dans les motifs de décoration de l'école syrienne, a des origines

babyloniennes ou assyriennes. Cela nous paraît plus problématique.

Le disque peut rentrer dans la catégorie des dessins géométriques,

dont l'image s'offrait, pour ainsi' dire, spontanément, à l'esprit.

Concurremment avec les moulures on emploie des frises sculptées,

et des corniches de différentes formes. De larges bandes, richement

(*' Corpus Script. Christ. Orient., ('^' Cf. H. Pognoi\,- Inscriptions sémi-

Soriptores Syri, t.XCI, versio, p. i^fi. tiques de la Syrie, p. 92 (Paris, 1907).
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ornées, entrent dans la décoration des linteaux. Les fenêtres rectangu-

laires sont surmontées d'un tympan cintré. On trouve des fenêtres

cintrées, accouplées, avec une colonnette engagée.

La marque caractéristique du vf siècle est l'emploi de cordons

moulurés qui contournent les fenêtres rectangulaires ou cintrées.

On les rencontre à tous les niveaux de l'édifice et dans toutes les

directions. Là où ils doivent être interrompus, ils se terminent en

une sorte de volute. 11 faut y joindre la bande avec dentelure cuspi-

daire qui s'ajoute à la "moulure pour encadrer les grandes ouvertures.

Les principes de décoration architecturale appliqués aux églises se

retrouvent dans les autres édifices religieux : baptistères, couvents,

chapelles funéraires, et dans les nombreux monuments de l'architec-

ture civile relevés par la mission : maisons privées, hôtelleries,

bazars, bains publics.

L'existence de bains dans des lieux où l'eau et le combustible

étaient si rares, témoigne des habitudes de luxe et de confort des

citadins qui venaient villégiaturer dans ces montagnes.

L'architecture funéraire offre à l'étude une grande variété de types,

depuis le tombeau creusé dans le roc jusqu'au mausolée entière-

ment bâti. Les tombeaux formés d'un cube de maçonnerie surmonté
d'une pyramide sont les plus nombreux. Le tombeau de Bizzos, à

Rouwêha, consiste en une base cubique, ornée de pilastre aux angles,

et surmontée d'un dôme hémisphérique. Aucun autre monument du
même genre n'a été découvert en Syiie. C'est le prototype du wéti

musulman. 11 date probablement des premières années du vi' siècle.

Au cours de ce siècle les constructions funéraires deviennent moins

nombreuses
; peut-être parce que les gens de qualité commençaient

à se faire enterrer dans des chapelles adjacentes aux églises, ou dans

les églises mêmes.

Il y en a des exemples à Sergillà. Je me suis demandé s'il ne

faudrait pas chercher da^ns cet usage la raison d'être d'un nombre
d'églises hors de proportion avec les besoins religieux de la popur

lation, même en supposant qu'elle aj)partînt à différentes confessions.

Ainsi, par exemple, à Anderîn (Androna), il n'y a pas moins de dix

églises ou chapelles. Dans le village de Ruhaiyeh, trois églises de

même dimension (i9 mètres sur iG) ont été bâties, respectivement

en 529, 556, 564, sur les trois côtés d'une cour carrée, ornée d'un
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portique. Des fouilles dans le sol de ces églises permettraient de

vérifier la valeur de cette conjecture.

Les caractères propres de l'architecture gréco-syrienne sont encore

mis en évidence par la comparaison des monuments qu'elle a

produits, avec le groupe de ruines connues sous le nom de Kasr

Ibn Wardân, situé en plein désert, à ^o kilomètres à vol d'oiseau

au nord-est de Hamah. Ces ruines avaient déjà été signalées par

plusieurs voyageurs. M. Strzygowski *", jugeant d'après quelques

photographies, crut pouvoir expliquer les particularités de ces cons-

tructions par l'influence d'Antioche, qui aurait fourni les matériaux

et les artisans. M. Butler démontre victorieusement que nous avons

là une œuvre exotique, certainement dessinée et dirigée par un archi-

tecte byzantin, et même probablement exécutée par des ouvriers

venus de la capitale de l'empire.

Le groupe comprend trois monuments : une église, un palais, et

une caserne : l'église n'est qu'à six mètres du palais, la caserne à

cent mètres au sud. De l'église, il reste des portions assez considé-

rables pour permettre d'en restituer l'ensemble avec certitude. Elle

mesurait i5 mètres de largeur sur 18 m. 5o. La nef centrale est

précédée d'un narthex qui se continue de chaque côté par une galerie

de même largeur. Chacun de ces bas-côtés communique avec la nef

par trois arcades reposant sur deux piliers. Le centre de l'église était

couvert d'un dôme à pendentifs, d'une construction très hardie eLirès

compliquée. Il existait un triforium auquel on avait accès par un
escalier placé dans une tour extérieure. La bâtisse elle-même, plus

encore que le plan, s'éloigne de tout ce que nous connaissons dans

la région. Elle est formée d'assises alternées de basalte et de briques :

toutefois, le basalte est seul usité dans les substructions, et les briques

seules dans la construction des voûtes, qui se présentent sous les

formes les plus diverses. Les briques sont tout à fait semblables à

celles employées à Sainte-Sophie et au « Palais de Justinien », à

Gonstantinople. Les briques de cette nature étaient importées en

Syrie; l'industrie locale ne connaissait que la brique cuite au soleil.

Les colonnes du triforium, en pierre blanche, sont surmontées de

chapiteaux de marbre, dont les sculptures variées n'ont aucune

'^^^ Klein-A sien, ein Neuland der Kunstgeschichte, p. 121-182 (igoS).
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analogie avec celles du pays. Il en était de même de la riche déco-

ration en stuc polychrome et en mosaïque, qui recouvrait les murs.

Le palais occupait un quadrilatère de ^9 m. 4o sur 52 mètres;

et l'ensemble des bâtiments était disposé autour d'une cour inté-

rieure, carrée, de 95 m. 5o de côté. Les ruines du bâtiment prin-

cipal, situé sur le côté sud de la cour, restent seules debout. Le plan

est assez particulier. Qu'on se représente trois rectangles de 9 mètres

sur i5, juxtaposés par leur grand côté. Le rectangle du milieu cons-

titue une vaste galerie sur laquelle ouvre la porte principale de la

façade. Les deux autres rectangles sont symétriquement partagés,

dans le sens de la largeur, en trois sections : la partie centrale cons-

titue de nouveau une galerie transversale, terminée en hémicycle,

ouvrant par une porte sur la grande galerie; chacune des parties laté-

rales est divisée en deux chambres ayant leur entrée sur la petite

galerie. 11 y avait ainsi trois galeries, et huit chambres. L'une de

celles-ci renferme l'escalier, qui conduit à l'étage présentant la même
disposition. Un dôme recouvrait la partie centrale. La bâtisse du
palais est absolument semblable à celle de l'église : même usage des

assises alternées de briques et de basalte, mêmes formes variées de

voûtes, même décoration de stuc et de mosaïque. Le linteau de la

porte principale donne la date de la construction : novembre 564,

i3* indiction; ce qui permet de conclure que l'indiction 10* inscrite

sur la porte de la caserne répond à l'an 56 1.

La surface occupée par cette caserne était exactement- la même que
celle du palais. Il n'en reste que des pans de murs, assez pour

montrer que la bâtisse était identique à celle des deux autres édifices.

L'aménagement intérieur ne différait probablement pas de celui de

la caserne d'Anderîn, vaste construction carrée de 80 mètres de côté,

qui pouvait loger commodément un millier d'hommes et plusieurs

centaines de chevaux. Celle-ci date de 558, et il y a lieu de croire

que son architecte, « le très estimable Thomas », fut aussi l'archi-

tecte du groupe de Kasr Ibn Wardân.

Au centre de la cour des casernes bâties en Syrie à cette époque se

trouve une petite église. La présence de cet édifice avait suggéré à

plusieurs voyageurs l'idée que ces bâtiments étaient des couvents. Le

nom de xào-Tpov, qui leur est donné dans les inscriptions, ne laisse

aucun doute sur leur destination militaire, Les dates de ces forte-
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resses : 556 (Habbât), 557 (Stabl 'Antâr), 558 (Anderîn), 56i (Kasr

Ibn Wardân), témoignent des préoccupations de défense qu'inspi-

raient à Justinien les invasions répétées de Ghosroés et le pillage

d'Antioche par les Perses en 54o.

En dehors de l'architecture, la mission n'a recueilli que de maigres

débris de l'art syrien. Il n'est point surprenant qu'on n'ait retrouvé

ni peintures, ni sculptures dans une région où la barbarie des

iconoclastes <;hrétiens et musulmans a sévi avec tant de fureur.

Quelques bustes en haut relief, découverts dans les tombes, et

quelques sculptures rupestres ont échappé à la destruction : ces

restes appartiennent à l'époque païenne. Les peintures décoratives

ont péri avec l'enduit qui les portait. Les mosaïques qui recouvraient

le sol des églises, des villas luxueuses, des édifices publics, gisent

sous l'amas des décombres. M. Butler en a mis au jour, dans les

bains de Sergillâ, un fort beau spécimen, qui a fourni la date du

monument : ^']S. Il lui a jadis consacré une étude spéciale "^

Nous ne pouvons terminer ce rapide coup d'œil sur l'ensemble des

monuments gréco-syriens sans rendre hommage aux éminentes

qualités de l'archéologue qui les a étudiés et publiés avec un soin si

scrupuleux.

J.-B. CHABOT.

UNE ŒUVRE PATRIOTIQUE INCONNUE D'ALAIN CIIARTIER.

La statue d'Alain Chartier se dresse, depuis 1899, ^"^ ^^^ ^^^

places de Bayeux, sa ville natale, et ce monument élevé a au poète

patriote » par le xix" siècle finissant est comme la réplique du vers

bien frappé par lequel Clément Marot lui rendait hommage au début

du xvi'' :

En maistre Alain Normandie prend gloire.

Pas seulement la Normandie. Cette gloire rejaillit sur la France

tout entière. Pendant longtemps maître Alain a été considéré comme
le roi littéraire de son siècle, et la renommée, européenne dont il a

<'* Rei'ue Archéologique, 1901, II, p, ôi-^jô.
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joui peut, jusqu'à un certain point, entrer en compensation de la

politique néfaste qui mit en péril l'existence mcmc de notre pays

au temps des luttes fratricides entre Armagnacs et Bourguignons.

Malheureusement, il nous manque une édition définitive des œuvres

françaises d'Alain Chartier : nous en sommes toujours réduits à

celle qu'a publiée, en 1617, le « père de l'histoire de France »,

André Duchesne, et qui n'est digne ni de l'un ni de l'autre, car

c'est un fatras incohérent compilé sans critique. La moitié du

volume, in-quarto mass'if, est occupée par des œuvres en prose et en

vers qui ne sont pas sorties de la plume de l'autenr à qui elles

sont attribuées ; Alain Chartier a été victime de sa renommée elle-

même. D'autre part, des légendes indéracinables (notamment celle

du baiser de Marguerite d'Ecosse) se sont greffées sur sa biographie,

encore mal connue. On sait que, comme secrétaire et ambassadeur

de Charles VII, il parcourut une partie de l'Europe, du fond de

l'Ecosse au fond de la Hongrie, pour chercher des alliés au « roi de

Bourges » avant que se produisît le « miracle y> inespéré de la

Bergère libératrice. Des archives de France et d'Italie ont peu à

peu filtré quelques rayons de lumière : on a retrouvé la piste d'Alain

Chartier à Venise et à Bude, en i495, àTournay et à Bruges, en 1426,

en Ecosse, en 1^28, à Bourges, en i/iaQ; on a établi qu'il était

certainement mort à Avignon, à une date incertaine flottant entre

1429 et i436.

Mais pouvait-on s'attendre à voir surgir de la poussière des

bibliothèques quelque œuvre insoupçonnée ^ poète .^^ Il n'y avait

guère d'apparence. Un savant allemand, mort accidentellement

en 1889, Hermanu Knust, avait trouvé à l'Escurial un Miroir aux

dames inédit, qu'il attribuait sans hésitera Alain Chartier. M. Arthur

Piaget, qui a publié récemment ce poème, dont deux manuscrits se

cachaient dans nos bibliothèques parisiennes^*', a démontré que

cette attribution n'était pas soutenable. Le bagage de l'écrivain,

déjà assez lourd, ne paraissait plus devoir être augmenté. L'inven-

taire en était depuis longtemps arrêté, comprenant la liste suivante.

(*) Le Miroir aux Dames, poème le 2* fascicule du Recueil de travaux

inédit du xv siècle, publié avec une publiés par la Faculté des lettres de

introduction. Neuchâtel, 1908 (forme rAcadémie de Neuchâtel).
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vers ou prose, par ordre approximalivement chronologique : le Lai

de Plaisance, le Livre des quatre dames, le Quadriloge invectif, la

Belle dame sans merci, le Débat des deux fortunés d'Amour, le

Débat de Réveille-matin, le Lai de Paix, le Bréviaire des nobles, le

Livre de VEspérance. Ajoutons-y peut-être quelques ballades et ron-

deaux isolés, dont l'attribution reste encore incertaine, sans préju-

dice des œuvres latines, qui ne sont pas en cause ici.

Les bibliothèques n'avaient pourtant pas dit leur dernier mot.

Voici que nous est arrivé d'Allemagne le texte d'un poème non

seulement inédit, mais absolument ignoré jusqu'ici, d'Alain Ghar-

tier'*'. Et notre surprise se double d'un vif plaisir, à constater

que le nouveau venu ne découle pas de la veine langoureuse à

laquelle nous devons la Belle dame sans merci et autres productions

prolixes et alambiquées. Il voisine, dans le manuscrit 78 C 7 du

Cabinet des estampes de la bibliothèque de Berlin, avec le Quadri-

loge, le Livre de VEspérance, le Lai de paix et un opuscule latin

d'Alain Ghartier, avec deux poèmes connus de Pierre de Nesson*^*,

et quelques autres morceaux de la même époque. Il se compose

de cinquante-cinq huitains de vers octosyllabiques, sans titre ni.

attribution. La paternité d'Alain Ghartier ne fait pas l'ombre d'un

doute : elle résulte non seulement de l'étude interne, mais d'un

passage de lavant-dernier huitain, où l'auteur rapporte un propos

de Pierre de Nesson, « le vaillant bailly d'Aigueperse » à lui adressé,

et où notre poète est appelé familièrement : (( Alain » par son inter-

locuteur. Remarquons, en passant, que le secrétaire de Gharles Vil

semble avoir fait bon marché de son nom de famille (Charretier,

et non Ghartier, malgré l'habitude prise par la postérité) : les lettres

officielles en français qu'il a contresignées comme secrétaire royal,

et dont plusieurs nous sont parvenues en original, ne portent

comme signature que les deux syllabes harmonieuses de son

prénom : « Alain ))*^\

*'' Siegfried Lemm, Aus einer Char- ^*> Sur cet auteur, dont la biogra-

tier-Handschrift des Kgl, Kupfersticli- phie a été renouvelée récemment par

kabinetts zu Berlin, dans Archiv fur des recherches d'archives, voir Roma-
das Studium der neueren Sprachen nia, XXXIII, 54o et ss., XXXIV, 54o

und Literaturen, t. GXXXII (191/1), et ss., XXXV, 278 et ss.

pp. i3i-i38. <^' Noir Romania, XXXV, 396.
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Il est temps de faire connaître, par une analyse rapide et quelques

extraits '**,l6 poème si heureusement retrouvé. C'est un débat, l'orme

littéraire pour laquelle Alain Ghartier a une prédilection marquée.

L'exposition est rapide, et le récit fait place, dès les premiers vers,

à un drame à trois personnages : un vieux héraut, un jeune noble

ou (( vassault », un paysan ou a villain ».

Le (( vassault » est en train de tancer le « villain » quand le

héraut survient et lui reproche de (( villener villains en villaige »,

au lieu de suivre l'exemple de feu son père, vaillant gentilhomme

qui servit naguère sous les ordres du célèbre connétable de Sancerre

et connut les misères du service en campagne :

Ne deussiez-vous servir ung maistre

Vaillant, avant estre son paige?

Le bon mareschal de Sancerre,

Que je vis puis bon connestable'*',

Faisoit bien gésir sur le feurre

Vostre père, et mangier sans table.

Autres temps, autres mœurs, répond cyniquement le jeune hobereau :

Dieu ait l'ame des trespassésl

Hz n'eussent pas geu sur la paille,

S'ilz eussent des moulz lis assés.

Indigné, le héraut réplique :

S'ilz se fussent tousjours tenu,

Ainsi que vous, blanc, moyte et chault,

L'onneur ne leur fust pas venu,

Car on n'a jamaiz bien sans peyne :

Pour ce lasches n'ont pris ne loz.

Bah ! dit le (( vassault ». La vaillance n'est plus appréciée de nos

jours :

Or maintenant par sa vaillence

Nul bon ne treuve qui l'acueille

Gomme l'on souloit faire en France.

"' Ces extraits reposent sur la vue lecture ni dressée philologiquement.

d'une photographie du manuscrit de *' Louis de Sancerre, maréchal dès

Berlinetnonsurl'éditiondeM. Lemm, liôg, connétable en 1397, mort en

qui n'est ni exempte de fautes de 1402.
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Qu'importe? Et d'ailleurs qu'en savez-vous? dit le héraut; il n'y a

que les bons qui sachent comment ils sont accueillis :

Or s'on fait es vaillans devoir,

Ne s'ilz ont offices ne dons,

Vous ne le devez pas savoir,

Car il ne le scet que les bons.

Voilà qui est cinglé I Mais le « vassault » n'est pas chatouilleux ; il

n'a rien d'un d'Artagnan, si ce n'est la pauvreté. 11 pourrait prendre

du service, soit; mais comment s'équiper .^ Il ne peut pas compter

sur la cassette royale. Même en vendant ou en engageant ses terres,

ce ne serait qu'en bien piteux équipage qu'il pourrait rejoindre,

lamentable objet de raillerie pour les courtisans :

Ces souillars humeurs broez de court

S'en mocqueront à pleine gueule.

Tant mieux, dit le héraut :

De teulz souillars là mocquerie

Ne vous doit de rien retarder,

Car mal que nulz d'eulx de vous die

Ne fait senon vous avancer :

Gormandent, flattent, estudient

A rendre villains fêlions motz
;

Quant de vous ou aultre mesdient,

Leur blasme vous est ung grant loz.

Et d'ailleurs, pour faire la guerre il faut une armée. Les preux

de jadis avaient des soldats pour les seconder; aujourd'hui on ne

trouve plus que des pillards :

Or ça, je prens qu'ung de ces preux

Revenist maintenant en vie;

De quoy s'aideroit-il de ceulx

Qui tiennent ceste pillerie?

Car quant il s'en vouldroit aidier,

Tous trayroient le cul arrière, -

Qu'il n'y a un tout seul rotier

Qui ne fuysse la frontière.

Le héraut ne cache pas qu'à ses yeux les chefs sont les premiers

coupables :

Quant ces hommes vaillans vivoyent,

Dieu leur donnoit à tous ung don,
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C'est car es charges qu'ilz avoient

Ils faisoient d'un maulvaiz bon;

Maintenant on fait le rebours,

,
Car des bons on fait les mauvais :

Les chiefs se soillardent es. cours,

Leurs gens pillent pais de paix.

Bientôt les interlocuteurs tombent d'accord que l'exemple doit

venir de haut, et qu'il n'est rien de si nécessaire à un pays qui a

besoin d'une armée solide, que de posséder d'abord « prince vaillant

et sage ». On devine, sous la réserve du poète, le sentiment qu'il

n'exprime pas catégoriquement, à savoir que le roi régnant n'est pas

à ses yeux le parfait modèle du prince « vaillant et sage ». Même
en servant fidèlement Charles VII, il était difficile pour un esprit

clairvoyant de se faire illusion sur son caractère : tout le monde
n'avait pas pour le (( gentil dauphin » les yeux de Jeanne d'Arc.

Mais, sans en être prié, le « villain », qui s'était borné jus-

qu'alors à écouter, prend brusquement la parole. A l'âpreté de son

langage, on sent que les haines sociales qui provoquèrent au siècle

précédent les horreurs de la Jacquerie et de la Touchinerie, sont

loin d'être éteintes :

J'ay bien ouy et escouté

Vostre soulaz, mais, quant je y pense.

Tout ne vault ung bouton de haye :

Vous ne parlés point de la taille.

Pourquoy est-ce que l'on la paye,

Se n'est pour faire la bataille?

En quoy a l'en tant despendu
D'argent comme l'en a levé?

Où est celle belle conqucste

Qu'on a faite sur les Angloiz?

Hé Dieu ! et que le peuple eçt beste

Quant il accorde leulx octrois !

De l'or qu'on a eu de la taille,

On eust achetté Angleterre.

A la bataille ! A la bataille !

Entre vous aultres, gentillaslres.

Non pas au roy tollir sa taille

Et vous groppir gardant voz astres.
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Car se les gentilhommes feissent

Aussi bien que nous leur debvoir,

Que le roy des corps ilz servissent

Ainsi que nous de nostre avoir,

Les eslrangiers pas ne pillassent....

Finalement, le « villain » s'indigne contre la réputation de supé-

riorité qu'on fait trop souvent à l'ennemi ; et comme pour prévenir

toute pensée de découragement, il s'écrie :

Il se peut très bien lever tart

Qui a nom de lever matin.

Et par le sang Dieul les François

Auront fait cincq cens mille biens

Et destruit trestous les Angloiz,

Qu'on dira qu'il n'en sera riens.

Le vieux héraut sourit de cet accès de « chauvinisme » naïf, que

le jeune noble ramène à sa juste valeur par cette remarque, exempte

de bienveillance, mais non de justesse :

Il me semble que ces villains

Ont trop beau compter sans rabatre,

Car ilz ne sont jamaiz contraings

D'eulx aler faire tuer ne balre.

Là-dessus l'auteur prend congé, assez brusquement, de ses person-

nages et de ses lecteurs :

11 me sembloit, d'eulx ouir parler,

Qu'entre eux jouassent une farce.

Et lors il me va remambrer
Du vaillant bailly d'Aigueperse '•'

Qui me dist une fois : « Alain,

J'ayme trop mieulx paier la taille

Et vivre longuement, villain.

Que, noble, mourir en bataille. »

(( Farce », soit, mais farce tragique, plutôt que comique, si l'on

songe que le sort de la France dépend des sentiments des personnages

(•' Pierre de Nesson, bailli d'Aiguë- est comme la contre-partie du Lai de

perse au plus tard en i \'io, mort paix d'Alain Charlier,

entre i4^9 et l'i'r^- Son Lai de guerre
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de ce drame. C'est bien un drame, en effet, que le poète a conçu

et exécuté, s'abstenant de prêcher et de moraliser ex cathedra à

son habitude, content cette fois, semble-t-il, de faire vrai et de

peindre pour la postérité des états d'âme observés objectivement.

Les convulsions d'une nation aux abois s'étalent sous nos yeux dans

leur poignante vérité : le tableau est saisissant, tracé d'une main

ferme, réaliste, mais sans brutalité. Alain Ghartier a délibérément

rompu avec les allégorips sentimentales, chères à ses contemporains

et où sa muse aima trop souvent à s'envelopper. Nous sommes

loin de la Belle dame sans merci et de sa trop nombreuse lignée,

loin du ton didactique, si froid, du Bréviaire des nobles, loin du ton

emphatique, si chaleureux, mais un peu bien déclamatoire, du Qua-

driloge invectif. Et nous ne le regrettons pas, car nous éprouvons

vraiment, avec cette nouvelle œuvre du poète, une sensation d'art

supérieure à toutes celles qu'il nous avait fait éprouver jusqu'ici.

Il faudra donc tenir grand compte à l'avenir de ce poème pour

apprécier équitablement l'ensemble de l'œuvre d'Alain Ghartier, trop

exaltée autrefois, trop rabaissée aujourd'hui. L'homme s'est de tout

temps attiré la sympathie par la noblesse de son caractère et la

dignité de sa vie; on a plaisir à voir le poète s'affirmer avec un

éclat nouveau et dépasser les limites que la critique contempo-

raine a voulu assigner à son génie. Ses rivaux n'y doivent rien

perdre, assurément. L'engouement de notre temps pour le client

de la Grosse Margot a des causes profondes. Qui aurait le cœur de

répondre par un « oui » tout sec à ce cri déchirant :

Le laisserez là, le povre Villon?

Et la grâce spirituelle du fantoche politique que fut Gharles

d'Orléans continuera à charmer les délicats. La morale est une

chose, la poésie en est une autre; c'est entendu. Mais il est bon de

constater que toute la poésie française du règne de Gharles VII

n'avait pas élu domicile dans les châteaux des bords de la Loire ou

dans les bouges des bords de la Seine. Et après l'avoir constaté, il

faut qu'on le proclame bien haut ; aujourd'hui plus que jamais la

vertu doit être exaltée parmi nous.

Antoine THOMAS.
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VARIÉTÉS.

CORRESPONDANCE DU COMTE OUVAROV
AVEC SILVESTRE DE SACY.

Le comte Serge Ouvarov, né à Pétersbourg en 1785 mort en i855, fut

un lettré et un administrateur. Lettré, il publia divers ouvrages sur l'histoire

de la littérature grecque, des essais sur quelques personnages de son temps,

des récits de voyage. Ses titres lui valurent d'être président de l'Académie

des Sciences de Pétersbourg, et associé étranger de l'Académie des Inscrip-

tions et Belles-Lettres. Fonctionnaire, il fut curateur de l'instruction publi-

que dans l'arrondissement de Pétersbourg, puis de l'Université impériale

lors de sa création en 182 1. Obligé en 1822 de se démettre de cette charge,

il dirigea le département des manufactures et du commerce intérieur, puis

les banques de l'Empire. Enfin en i833, l'empereur Nicolas I" le choisit

comme ministre de l'Instruction publique.

De 181 5 à 1887, il entretint avec Silvestre de Sacy une correspondance

assez suivie. Ses lettres, conservées à la Bibliothèque de l'Institut, au nombre

de trente-quatre, auxquelles il faut joindre les minutes de quatre réponses

de Sacy **', apportent quelques détails nouveaux sur l'histoire des relations

intellectuelles de la France et de la Russie.

I

Il faut d'abord relever les passages, dans lesquels Ouvarov exprime sa

déférence pour Silvestre de Sacy et son admiration pour ses travaux. Même
déduite la part obligatoire de l'honnêteté, ils prouvent une fois de plus en

quelle haute estime l'éminent orientaliste français était tenu par les érudits

étrangers.

« Dès le commencement de cette année, écrit Ouvarov le 29 juillet/io août

18 15, je me proposais de vous offrir l'hommage de la vénération la plus sin-

cère. Les grands travaux que vous avez entrepris, les ouvrages nombreux
dont vous avez enrichi le monde savant vous ont mérité depuis longtemps

l'estime et la reconnaissance de l'Europe. Permettez-moi de vous assurer

que nous ne sommes point insensibles à tant de succès réunis, et que votre

nom est tout aussi connu sur les bords de la Neva que sur ceux de la Tamise

ou de l'Elbe. »

(*> Mss NS., CCCLXXV, n"» 397-436.
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Vingt années passent, mais les sentiments d'Ouvarov ne perdent rien de

leur chaleur, malgré le temps écoulé et nonobstant les dignités dont il est

revêtu.

« Je n'ai pas besoin de vous réitérer, je Tespèrç, combien nous rendons
pleine et entière justice à vos admirables travaux, auxquels nous devons en
grande partie rétablissement et les progrès des études orientales en Russie. »

(20 aoùt/i'^'' septembre 1834.)

« J'ai appris l'accident qui a failli vous être si funeste et qui a donné à tous

vos amis de si vives inquié,tudes ; les miennes ne seront entièrement calmées

que lorsque j'aurai la nouvelle de votre entier rétablissement. Vous appartenez

à l'Europe aussi bien qu'à la P'rance; il n'est personne parmi les hommes
éclairés, qui ne vous porte un juste tribut de respect et d'attachement. »

(aa juin/ 14 juillet 18JÎ7.)

'

II

Ouvarov ayant fait paraître en 1812 un Essai sur les mystères (TElettsis

désirait qu'une nouvelle édition en fut publiée à Paris, et il s'ouvre sur ce

point à de Sacy dans sa lettre du 29 juillet/ 10 août i8i5. Le sujet intéres-

sait de Sacy qui, au début de 181 5, préparait une nouvelle édition des

Recherches historiques et critiques sur 'les mystères du paganisme de son

défunt ami le baron de Sainte-Croix.

« J'allais, écrivait Sacyle 17 octobre 18 15, mettre celte seconde édition sous

presse au mois de mars dernier, lorsque le génie du mal, l'Ahriman de ce siècle,

échappé de sa retraite, a couru dans le monde d'Ormuzd et a laissé partout

des traces, les Daroudjs, les Dews, et les Kharferters <". Les lettres sont

certes une consolation dans l'adversité, mais il est des adversités telles qu'elles

ôtent même jusqu'au courage de lire et d'écrire. »

S. de Sacy consentit à surveiller, avec la collaboration de Boissonade, la

réimpression de l'Essai d'Ouvarov.

« Votre ouvrage sur les mystères d'Eleusis est sous presse, lui mandait-il,

le 9 mai 18 16. J'ai obtenu la permission de le faire imprimer à l'Imprimerie

royale. Les cuivres sont bien gravés et je pense que vous en serez content. »

L'ouvrage *** parut quelques mois après,- précédé d'une préface dans

<' Suppôts d'Ahriman : daroudjs, France après Waterloo et la pil-

incarnation femelle de la méchanceté
;

laient.

dews, démons ; kharferters , espèces **' Essai sur les mystères d'Eleusis

de reptiles. Silvestre de Sacy fait vrai- par M. Ouvaroff, troisième édition,

semblablement allusion aux armées A Paris, De l'imprimerie royale, 1816,

ennemies qui avaient envahi la in-S", 142 p.
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laquelle de Sacy exposait en ces termes les raisons et la part de son concours.

« La lecture de TEssai de M. Ouvaroff n'a pu que conOrmer l'intérêt que

le titre seul de l'ouvrage m'avait inspiré. Ayant appris que l'auteur verrait

avec plaisir qu'il en fût fait une nouvelle édition à Paris, et qu'il ne désap-

prouverait point les légères corrections qu'on pourrait faire au style, j'ai cru que

je l'endrais un service aux amateurs de l'Antiquité, en les mettant plus à por-

tée de se procurer un écrit dont un très petit nombre d'exemplaires sont par-

venus en France et dans le midi de l'Europe. »

Dès qu'il a reçu le premier exemplaire de son ouvrage, Ouvarov remercie

de Sacy, le 10/22 octobre 1816 :

« Les mots me manquent pour vous exprimer, M. le baron, la reconnaissance

que je vous dois ainsi qu'à M. de Boissonade auprès duquel vous voudrez

bien être mon interprète. L'édition est exécutée avec un goût parfait. La pré-

face dont vous avez bien voulu l'orner est un bouclier sur lequel je compte
beaucoup. »

Il ajoutait dans la même lettre : « Je me réjouis beaucoup du rétablisse-

ment du Journal des Savants. C'est un vrai service rendu aux lettres et aux

sciences ^*'. » Et quelques mois plus tard, le 14/26 mars 181 7, ayant envoyé

à de Sacy un mémoire en allemand sur le poète Nonnos de Panopolis, il

sollicite un compte rendu.

« Cet écrit a pour objet l'un des poètes grecs les moins connus et les

plus dignes de l'être. J'ai fait une étude particulière de la dernière époque de

la littérature grecque, époque si remarquable par la fusion des idées anciennes

et des idées nouvelles tant sous le rapport philosophique que sous le rapport

littéraire. Ne voudriez-vous pas faire de cet écrit l'objet d'un article dans le

Journal des Savantsi »

L'attention qu'apportait Ouvarov à faire valoir ses travaux provenait de

son ambition d'appartenir à l'Institut de France.

« L'intérêt et la bienveillance que la troisième classe de l'Institut royal de

France a bien voulu accorder à mes travaux, écrivait-il le lol'i'i janvier i8i6,

me font désirer avec empressement de lui appartenir de plus près. Le titre

de correspondant est déjà une faveur, lorsqu'il est décerné par le premier

corps savant de l'Europe. »

S. de Sacy s'efforçait de calmer un peu son impatience et lui écrivait le

9 mai 1816 :

« La nouvelle forme donnée aux Académies, dont la réunion compose l'Insti-

tut, retardera un peu le vœu que je formais de vous voir, M. le comte, deve-

'•' Le premier cahier du Journal restauré avait paru le i""" septembre i8i6.
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nir correspondant Je TAcadémie des Inscriptions et Belles-Lettres, car TAca-
démie est dans Tintention de réduire le nombre des correspondants actuels et

de ne remplira l'avenir qu'une seule place sur deux places vacantes.

« Toutefois vous pouvez être sûr que cet objet ne sera pas perdu de vue. »

Ouvarov fut élu associé étranger de l'Académie des Inscriptions le 7 jan-

vier 1820.

« L'honneur insigne, écrit-il le 21 février/ /j mars 1820, que m'a fait l'Académie

royale des Inscriptions et Belles-Lettres de m'associer à ses travaux est sans

contredit la récompense la'plus flatteuse que j'ai pu obtenir. A qui pourrais-je

confier le soin de lui exprimer ma reconnaissance si ce n'est à celui qui eut

tant de part à ma nomination et dont l'amitié m'est aussi honorable que pré-

cieuse? Veuillez donc vous charger d'être l'organe de nos sentiments près de

la Compagnie illustre, à laquelle je me fais un honneur d'appartenir. »

III

C'est à la carrière d'Ouvarov que se rapportent les différents passages

cités jusqu'ici. Ses lettres traitent aussi de sujets plus impersonnels et

notamment de l'étude des langues orientales en Russie à laquelle s'intéres-

sèrent et que protégèrent Alexandre i®"" et Nicolas 1".

Ouvarov développa cette étude de deux manières : il attira des orienta-

listes français en Russie et il fit l'acquisition de manuscrits orientaux.

Dans une lettre du 3/i5 août 18 16, il fait déjà allusion à une « École

spéciale des langues orientales que l'Empereur a le désir d'ériger. »

Dans celle du 28 octobre/9 novembre 1816, reprenant à ce sujet des

pourpalers qui n'avaient pas abouti avec Langlès, il demande à de Sacy de

lui procurer deux jeunes gens disposés à venir enseigner en Russie.

« Je crois que nous pourrons sous peu disposer d'une chaire de persan à

Pétersbourg et même d'une chaire d'arabe si nous ne parvenons pas à fixer ici

M. Fiaehn^''. Veuillez nous servir de guide dans ces deux choix. Si vous avez

cfTeclivement en France des jeunes gens capables de professer avec honneur

les langues orientales, nous serons charmés de les recevoir de votre main. Il

dépendra alors d'eux d'entrer en négociation sur les conditions qu'ils mettent

à leur sortie de France. Mais il nous faut non seulement des hommes versés

dans l'élude de l'Orient, mais encore des hommes assez passionnés pour leur

(') Christian Martin Fraehn, orien- puis directeur du Musée asiatique de

laliste allemand né en 1782, profes- Pétersbourg, où il mourut en i85i.

scur à l'Université de Kazan en 1807,
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science pour savoir mettre à profit les matériaux qu'ils trouveront ici en

grand nombre. »

Silvestre de Sacy reçoit favorablement ces ouvertures : deux de ses élèves,

écrit-il le i"'" février 1817, Démange et Charmoy paraissent disposés à se

charger de l'enseignement des langues orientales en Russie. Tous deux pré-

sentent des aptitudes et des titres :

« Je viens maintenant, Monsieur, à l'objet principal de votre dernière lettre,

objet assez délicat, parce que, avec la meilleure intention du monde, on peut

se tromper dans son choix, ou nuire à des personnes qu'on veut obliger. Je

puis vous proposer, Monsieur, deux jeunes gens que je crois propres à rem-

plir vos intentions, et qui n'ont point d'éloignement pour accepter cette voca-

tion.

« Le premier, nommé Démange, âgé de 27 ans, natif de Paris, est à présent

attaché ici, à l'imprimerie royale, comme vérificateur des épreuves pour la

typographie Orientale, et chargé de la garde des poinçons. 11 a été bien élevé.

n a appris, et avec beaucoup de succès, l'arabe, le persan et le turc. H a

aussi étudié l'arménien, et a commencé le sanscrit. Ce n'est pas cependant,

jusqu'à cette heure, un homme de lettres proprement dit; mais si une fois il

n'était plus assujetti à un travail mécanique, il joindrait sûrement à l'enseigne-

ment, des travaux littéraires. Je ne crains point de dire qu'il n'y a dans toutes

les Universités d'Allemagne aucun professeur qui sache l'arabe, le persan et

le turc, aussi bien que lui, à l'exception peut-être d'un ou deux jeunes gens

qui se sont formés ici. Il professerait en latin, et je pense qu'avec le goût qu'il

a pour les langues, il apprendrait plus vite qu'un autre, le russe. Il suivrait

dans l'enseignement ma méthode, puisqu'il a toujours étudié avec moi. En
outre, il pourrait être utile pour la typographie. La seule chose qui lui man-

que, c'est l'habitude de parler et d'entendre parler, qu'on acquiert peu dans

ce pays-ci. Je ne pense pas que vous exigiez cela pour un professeur homme
de lettres.

« Le second, nommé Charmoy, un peu plus jeune, et docteur en droit se

destinait au service du Levant, et je cherchais depuis quelque temps à le faire

envoyer au Collège de «Constantinople pour y prendre l'habitude de parler.

Moins fort que Démange, et n'ayant étudié que l'arabe, le persan et le turc,

je le crois cependant plus instruit dans ces trois langues que les meilleurs pro-

fesseurs des Universités d'Allemagne. Il a de proches parents en Russie, et

même, je crois à Pétersbourg, ce qui contribuerait à le déterminer. Si j'avais

à leur partager la tâche, je confierais l'enseignement de l'arabe à Démange, et

celui du persan à Charmoy. On pourrait y joindre pour le premier l'arménien

et pour le second le turc. »

Puis prenant en mains les intérêts de ses élèves, de Sacy indique les con-

ditions d'appointements annuels et de retraite auxquelles ils pourraient

s'expatrier.
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Patronnées par cette haute autorité, les candidatures des deux orientalistes

français sont bien accueillies à Pétersbourg, et le 16/27 ^^^^ 1817 Ouvarov

adresse à de Sacy les propositions officielles suivantes :

St-Pétersbourg, ce 15/27 Mai 1817.

« Monsieur le- Baron,

« La lettre que vous m'avez fait Thonneur de m'écrire en date du i'"'' février,

concernant MM. Démange et Charmoy, a été mise sous les yeux de Sa Majesté

l'Empereur par M. le Prince Galitzin, Ministre des Cultes et de flnstruction

publique, lequel après avoir reçu les ordres de Sa Majesté m'a autorisé à vous

faire part des propositions suivantes, au nom du Ministère de l'Instruction

publique, conjointement avec celui des Affaires étrangères.

« Il n'est pas inutile de vous assurer que c'est sur votre témoignage et sur

la juste confiance que vous inspirez, que le gouvernement a cru devoir

prendre sur-le-champ la résolution de faire à MM. Démange et Charmoy des

propositions à l'effet de les attacher au service de Sa Majesté Impériale.

Persuadés comme nous le sommes que vous ne pouvez recommander que dos

hommes également distingués par leurs connaissances et par leurs principes,

c'est dans cette hypothèse et par conséquent avec une parfaite sécurité que
nous allons aborder la question :

« L'institut pédagogique Central, dont le but est de former des maîtres et

qui tient lieu d'Université à Pétersbourg, renferme deux chaires de langues

orientales que nous offrons à MM. Démange et Charmoy, conformément à la

division que vous indiquez dans votre lettre. Le traitement de chaque profes-

seur est de deux mille roubles assignations de banque. En outre chacun

d'eux reçoit une somme de cinq cents roubles pour son logement.

« D'un autre côté, le Ministère des Affaires étrangères se trouvant souvent

dans le cas de manquer d'interprètes dans les relations asiatiques offre à

MM. Démange et Charmoy un traitement annuel de trois mille roubles par

tète.

« C'est donc sur un revenu annuel de cinq mille cinq cents roubles, assigna-

tions de banque, que chacun de ces jeunes orientalistes pourra compter.

« Par le statut de l'Institut Central, il est stipulé que tout professeur qui

aura servi pendant vingt-cinq ans, aura droit de se retirer avec ses appointe-

ments en pension viagère, en conservant celui de rester en Russie ou de sortir

de l'Empire. Le Ministère des Affaires étrangères garantit à MM. Démange et

Charmoy le même avantage pour le traitement qui leur sera délivré sur les

sommes de ce département,

« Je n'ai pas besoin d'ajouter que MM. Démange et Charmoy en servant

avec zèle et intelligence le gouvernement qui les appelle, en se livrant tout

entiers aux fonctions honorables qui leur sont réservées, ne manqueront pas

d'acquérir des droits certains à l'estime de leurs chefs et drîs titres à la bien-

veillante protection d'un monarque jaloux de récompenser le mérite et capable

de l'apprécier dans toute son étendue.

« Sous Ses auspices, le sort de MM. Démange et Charmoy ne pourra que
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s'améliorer par degré et j'ai tout lieu d'espérer qu'en aucun cas ils n'auront

à se repentir d'avoir consacré à la Russie leurs talents et leur application.

« Quant à ce qui concerne le trajet de Paris à Pélersbourg, c'est avec
M. le Général Pozzo di Rorgo "' que vous pourrez convenir des moyens les

plus efficaces pour ces Messieurs de l'etiectuer promptement. D'ailleurs

M. le Général Pozzo di Rorgo est chargé par Sa Majesté l'Empereur d'entrer

en discussion avec vous sur tout ce qui est relatif à cette affaire et de la ter-

miner. J'ajouterai seulement que si MM. Démange et Charmoy croient devoir

accepter nos propositions, leur traitement leur sera compté du jour où ils

auront quitté Paris pour se rendre en Russie.

« Quel que soit le résultat de la démarche que je suis autorisé à faire, vous

y verrez, j'espère, un témoignage éclatant de la confiance que vous inspirez

et dont je me plais à vous réitérer ici l'expression. J'ai l'honneur d'être avec

une parfaite considération,

« Votre très humble et très obéissant serviteur,

« OuVAROFF. »

« M. Démange enseignera Tarabe et l'arménien; M. Charmoy le persan et

le turc. Ils pourront se servir du latin jusqu'à ce qu'ils aient appris le russe. »

L'aiïaire se conclut. Le 4 août 1817, de Sacy écrit que Démange et Char-

moy acceptent les propositions qui leur sont faites et partiront pour la

Russie à la fm du mois.

Le 10/22 décembre 181 7 Ouvarov annonce leur arrivée à Pétersbourg,

et dans les lettres suivantes, il entretient fréquemment de Sacy de ses

élèves :

« Autant que j'en puis juger nous avons fait une fort bonne acquisition, et je

regarde comme un devoir de vous exprimer toute ma reconnaisance. Le
Prince Galitzin, ministre des Cultes et de l'Instruction Publique, se trouve à

Moscou à la suite de l'Empereur. Il ne manquera pas de vous remercier de

tous vos bons offices. C'est commencer sous d'heureux auspices que de rece-

voir de votre main deux orientalistes destinés à établir et à propager ici la

culture des lettres orientales.

« MM. Démange et Charmoy, écrit encore Ouvaroff le i/i3 juin i8i8, ont

ouvert leurs cours par des leçons élémentaires d'arabe; ils ont une vingtaine

d'auditeurs très zélés. »

En 182 i, Ouvarov fut obligé de quitter la direction de l'Université de

Pétersbourg; ses protégés durent également s'en' retirer.

Mais en 1828, on créa au département asiatique du Ministère des Affaires

étrangères une section d'enseignement (ou Institut oriental) pour instruire

(*> Ambassadeur de Russie en France.
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dans l'arabe, le persan et le turc les jeunes gens, qui se destinaient à la car-

rière du drogmanat. Charmoy et Démange y furent attachés comme pro-

fesseurs l'un de persan et de turc, l'autre d'arabe.

Ouvarov informa de Sacy de cet événement le i/i-3 septembre 1828 :

« MM. Démange et Charmoy après être sortis fort heureusement et fort

convenablement d'une tracasserie qui leur a été suscitée à ma retraite ont été

décidément fixés au Ministère des Affaires étrangères en conservant tous les

avantages qui avaient été stipulés pour eux. ils continuent à se rendre très

dignes de l'estime générale. »
^

Nous ne savons pas jusqu'à quelle date Démange resta en Russie. Quant

à Charmoy, il en. quitta le service en i835 pour des raisons de santé et se

retira dans le midi de la France. En 1887, P®^ après son retour, il donna

au Journal asiatique un long mémoire intitulé : Analyse critique des

principaux ancrages orientaux publiés en Russie depuis l'année 4830

Jusqu'en 1835 inclusivement '*'.

Charmoy vécut jusqu'en 1869. Dans un rapport lu le 28 juin 1869 devant

la Société asiatique, Ernest Renan faisant allusion aux faits qui viennent

d'être relatés disait : « M. Charmoy justifia cette désignation [de M, de Sacy

à Ouvarov] par des travaux utiles. Il s'appliqua surtout à l'histoire des Mon-

gols. Reconnaissant pour sa seconde pairie, M. Charmoy chercha dans

les sources orientales tout ce qui peut éclairer l'histoire de Russie^**. »

En même temps que par l'enseignement, Ouvarov développa les études

orientales en Russie par l'acquisition de manuscrits. Charmoy écrivait en

1887 :

« Non content de propager dans leurs états l'étude des lettres orientales,

les deux derniers monarques se sont plu à fournir de riches matériaux litté-

raires aux savants qui se vouent au culte des muses du Levant. C'est à la

munificence de l'empereur Alexandre que l'Académie de St-Pétersbourg doit

l'acquisition de 760 manuscrits arabes, persans et turcs, qui lui ont été

vendus par M. Rousseau, ancien consul général de France à Alep'^'. »

Silvestre de Sacy était en relations avec le consul J. -fi. -Louis-Jacques

Rousseau, comme on l'a pu voir dans un récent article "'. Ce fut par son

intermédiaire qu'Ouvarov acheta les collections de manuscrits, faites par

<'• ^* série, t. IV (i8'3'j), p. 2^5-290 '*' Correspondance de Silvestre de

etp. Hi6-358.
,

Sacy et du consul J.-B.-Louis-
<*' Journal asiatique^ 6" série, t. XIV Jacques Rousseau, Journal des

(1869), p. -11. Savants, août 1914, P- '^67-31^1.

'*' Journal asiatique 1837, p. 257-8.
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Rousseau et ses lettres contiennent mainte allusion à la négociation de cette

affaire. Elle s'opéra en deux fois : cinq cents manuscrits furent achetés en

1819 et deux cents en 1825.

La proposition vint de S. de Sacy qui dans sa lettre du 4 août 181 7,

faisant allusion à l'envoi d'un paquet à Ouvarov, entre ainsi en matières î

« Ce à quoi j'attache le plus d'importance, ce sont quatre catalogues de

manuscrits orientaux, médailles, pierres gravées, etc. de M. Rousseau, consul

général de France précédemment à Alep et aujourd'hui à Bagdad. M. Rousseau

venu en P'rance par congé a apporté aveo lui à Paris ces diverses collections,

excepté celle des manuscrits qu'il a laissés à Marseille. 11 cherche à les vendre

et je vois avec beaucoup de regret que notre gouvernement n'est pas dans

l'intention de les acheter. Ce que j'aurais le plus désiré ce sont les manuscrits,

car quoique je ne les ai pas vus, je les crois en général bons et bien choisis, et

il y en a de fort rares. M. Rousseau, qui est retourné à Marseille, ne m'a pas

dit le prix qu'il en voulait. Je crois bien qu'il les estime très haut. Toutefois

si votre cour désirait en faire l'acquisition, elle pourrait charger quelqu'un de

voir les collections à Paris, et faire une offre des manuscrits. Dans la collection

des manuscrits, il se trouve plusieurs livres arabes imprimés à Alep dans les

premières années du xviii*' siècle. Gomme je désire vivement obliger

M. Rousseau, je serais charmé de lui procurer la vente de ces collections, en

tout ou en partie, bien entendu néanmoins que chacune des quatre collections

forme un tout indivisible. »

La proposition de Sacy agrée à Ouvarov qui répond le 10/22 décem-

bre 181 7 :

« Permettez-moi de vous parler des collections de M. Rousseau. Celle des

5oo manuscrits orientaux pourrait nous convenir et si le propriétaire veut en

traiter sur une base de aS à ioooo francs, nous pourrons entrer en négocia-

tion La simple inspection du catalogue suffit pour faire voir le mérite de

cette collection. L'absence de l'Empereur et du Ministre m'empêche de vous

dire quelque chose de plus positif, mais je suis néanmoins persuadé que ce

gouvernement s'en rapportera parfaitement à votre témoignage. Si donc vous

croyez que M. Rousseau puisse accepter la base que je propose, je donnerai

cours à cette affaire avec tout le zèle dont je suis capable. »

La négociation continue : le 8/20 mars i8i8, Ouvarov offre d'acheter les

cinq cents manuscrits pour 36 000 francs.

Cette somme est acceptée par Rousseau et le 27 octobre/8 novembre 18 19,

Ouvarov annonce l'arrivée de la collection à Pétersbourg :

« Je me hâte, mon excellent ami, de vous rassurer au sujet des manuscrits

de M. Rousseau. Ils sont arrivés ici en parfaite conservation et d'après le

jugement de M. Fraehn, cette collection vaut plus qu'elle n'a été payée. Le
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choix des manuscrits, leur beauté et leur conservation sont réellement au-

dessus de tout éloge. C'est un vrai trésor et qui, comme je l'espère, ne restera

pas enfoui chez nous. »

Outre cette première collection de manuscrits, le consul Rousseau en pos-

sédait ou en constitua une deuxième que le 9 février 182/i, de Sacy proposa

également à Ouvarov d'acquérir.

« J'ai fait, répond Ouvarov le 17/29 mars 1824, examiner par M. Fraehn le

catalogue de M. Rousseau dans l'intention de joindre ces manuscrits à ceux que

possède déjà l'Académie des sciences. M. Fraehn pense que celte acquisition

serait utile, mais ne taxe la collection, aux pierres gravées et aux tableaux

près, qu'à 14 ou iSooo francs. Si M. Rousseau consentait à les laisser pour ce

prix, nous pourrions bien conclure le marché. »

Cette seconde négociation aboutit comme la première, et le 26 jan-

vier/7 février 1826, Ouvarov informe de Sacy qu'il fait remettre à l'ambas-

*sadeur de Russie à Paris la somme de i5ooo francs, montant de la collec-

tion des deux cents manuscrits cédés par le consul Rousseau. Voilà comment

grâce aux bons offices réciproques de Silvestre de Sacy et du comte Ouvarov

la Bibliothèque de l'Académie des Sciences de Pétersbourg enrichit considé-

rablement son fonds oriental.

IV

Ouvarov fut nommé en i833, nous l'avons dit, ministre de l'Instruction

publique. Deux passages des lettres écrites pendant qu'il était en charge

célèbrent avec ferveur le développement des études en Russie. Ils méritent

d'être cités :

« Le nombre des Ecoles publiques s'accroît chaque jour et le chiffre de

celles que l'Empereur a fondées se monte déjà à /(oo.

« Nos Universités prennent une vie nouvelle. Le système de l'instruction

générale se développe fondé sur un principe d'unité et de conservation

immuable. Je viens de tracer le plan d'un gymnase qui va s'élever au pied du
mont Ararat et les peuplades demi-sauvages qui habitent aux environs de la

mer Blanche s'adressent au gouvernement pour avoir des écoles. Les Bou-
riates nomades envoient leurs enfants à l'Université de Kazan et celle de Kief

destinée aux provinces détachées de la Pologne s'élève rapidement .à une

hauteur très remarquable. » (8/20 avril i836.)

« Pendant que nous faisons exécuter le nivellement de la mer Noire et de

la Caspienne, nous continuons à donner un caractère de plus en plus local et

asiatique à l'Université de Kazan, destinée à être le chaînon intermédiaire

entre les populations européennes et les populations asiatiques de l'Empire^
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Je vais incessamment envoyer en France quelques exemplaires du grand

ouvrage de M. Struve sur les étoiles doubles, ouvrage si impatiemment attendu

et qui fera époque après Laplace et Delambre. D'autres travaux sont entrepris

et se continuent d'un bout de l'Empire à l'autre. Notre civilisation s'avance

dans une voie toute nationale, toute d'accord avec nos besoins et notre situation

spéciale. Nous espérons que sous peu la Russie ne sera pas dédaignée par

ceux dont les lumières lui ont été d'un si grand secours. » (22 juin/2 '4
juillet 1837.)

Les morceaux qu'on vient de lire montrent avec quelle sûreté et quel art

le comte Serge Ouvarov se servait de la langue française. Cette correspon-

dance avec Silvestre de Sacy, restée jusqu'à présent inédite, ne peut qu'ajouter

aux mérites littéraires de l'auteur des mémoires sur les mystères d'Eleusis,

sur les tragiques grecs, sur la fable d'Hercule, à l'auteur des notices biogra-

phiques sur Goethe, Slein, Pozzo di Borgo, et le prince de Ligne. Il eût été

sensible à un pareil éloge, ce grand seigneur qui se piquait surtout d'être un

homme de lettres et qui faisait à son correspondant celte profession de foi :

« L'amas de travaux administratifs ne s'accorde pas toujours avec la pai-r

sible vocation des lettres, mais veuillez croire qu'elles n'en sont pas moins

ma plus douce consolation et mon occupation la plus chère. Antc oinnia

Musx sera toujours ma devise. »

Hexpi Dehî;rain.

NECROLOGIE.

Georges Perroï.

Au lendemain de la mort de Georges Perrot, la Direction du Journal

des Savants a tenu à indiquer en deux mots quel précieux collaborateur

elle perdait en lui, quel ami sûr et dévoué. Il convient de le redire

aujourd'hui plus longuement.

L'entrée de Georges Perrot au Journal des Savants remonte à une

quarantaine d'années : le premier article qu'il y inséra date de 1877. 11 ne

figurait pas encore, pourtant, au nombre des rédacteurs attitrés. On sait

qu'à cette époque les savants attachés à la publication se composaient de

deux catégories : ceux qu'on appelait les « auteurs », au nombre de douze,

et qui avaient le droit d'écrire chaque année un certain nombre d'articles,

et les « assistants », au nombre de six, choisis par rang d'ancienneté parmi

les auteurs, qui formaient le bureau. On tenait pour une grande faveur d'être

admis à collaborer, si l'on n'appartenait ni à l'une ni à l'autre de ces classes

de privilégiés. Perrot en fut jugé digne pendant cinq ans; car ce n'est qu'en
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i883 que son nom figure en tête du volume parmi les « auteurs », et il ne

fut nommé « assistant » qu'en 1896.

A quelque titre, d'ailleurs, qu'il appartînt à la rédaction, il ne cessa

d'apporter au Journal le concours le plus actif et le plus régulier. On lui

doit une quarantaine d'articles de fond, quelques-uns très développés. La

liste sommaire en a été dressée dans la table générale, parue en 1909; nous

donnerons, à la fin de cet article, une bibliographie plus développée. On
ne s'étonnera pas que la plupart d'entre eux aient été consacrés aux études

et aux publications qui a'ttiraient plus particulièrement, au moment où ils

furent composés, l'attention de leur auteur; à les lire, on suit pas à pas les

progrès de sa vie scientifique. Le premier en date traite de l'île de Samo-

thrace, à propos d'un travail de Gonze. Perrot, au temps où il était membre
de cette Ecole d'Athènes à laquelle il a toujours gardé une si vive affection,

avait eu l'intention de s'occuper de l'histoire et de l'archéologie de la dite

contrée; il avait dû y renoncer faute de temps; son début au Journal des

Savants lui donna l'occasion d'une revanche. Ge retour à sa vie antérieure

ne fut pas, d'ailleurs, le dernier qu'il se permit; il ne pouvait point résister

au plaisir d'y revenir toutes les fois que l'occasion se présentait. C'est ainsi

que le jour où M. Radet fit paraître le livre commémoratif du cinquantenaire

de l'Ecole, il saisit avec empressement le prétexte qui s'offrait à lui pour

exposer l'œuvre de ses devanciers et de ses successeurs, le rôle archéolo-

gique de la célèbre maison qui lui tenait si fort à cœur.

Mais il n'était pas homme à s'attarder dans le passé : dès 1877 on voit

qu'il songeait déjà à la grande œuvre qui sera l'honneur de sa mémoire, à

sa belle histoire de l'art dans l'antiquité; tous les articles à peu près qu'il

donna au Journal dans les années suivantes préparent le terrain dont il

allait prendre possession; c'est ainsi qu'il rend compte successivement du

travail de son futur collaborateur Chipiez sur l'origine des ordres grecs

(1877), de l' liistoire de la sculpture grecque de Murray (1882), du livre sur

les vases peints de Dumont et Ghaplain (i883), de la thèse de M. Homolle

sur les statues ai ckaùjues de Diane (1887), des fouilles de Schliemann à

Tyrinthe, à Mycènes, à Troie (1891 et années suivantes), ce qui le conduit

à s'occuper en 1895 et 1896 des arnu's cl des costumes de Vépoque homé-

rique; vers la même époque il aborde, pour les discuter, les théories émises

par M. Bérard dans sa thèse sur CAi cadie et les Arcadiens, et peu après

dans son livre sur les Phéniciens et l'Odyssée; en 1908 c'est le tour de

r Archéologie grecque de M. GoUignon; celte année même il parlait du

Parlhénon d'après le même auteur,
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De la sorte, à mesure que la grande publication de Perrot progressait, il

passait successivement en revue, pour l'édification des lecteurs du Journal

les divers ouvrages qu'il était obligé d'étudier afin de se tenir au courant.

Avec quelle science et quel talent d'exposition ces articles étaient composés,

il n'est pas besoin de le dire. Nous l'avons vu jusqu'au dernierjour garder la

curiosité d'esprit, la lucidité, la facilité d'exposition qui le caractérisaient;

j'ajouterai l'absence de toute pédanterie, de toute solennité; il ne craignait

point de faire place, dans ses comptes rendus comme dans sa conversation,

à ses souvenirs personnels, à ses souvenirs de voyage surtout, qui animaient

et vivifiaient le reste. En parlant du livre de Dumont sur la céramique il

n'hésite point à rappeler plaisamment les pointes que Labiche dans la

Grammaire a lancées contre les archéologues, non plus qu'à conter, dans

son article sur Troie, son arrivée àHissarlik au milieu des vivats des ouvriers

et son séjour à Schliemannopolis. ^

Un autre trait du caractère de Georges Perrot a été la bienveillance qu'il

n'a cessé de porter à ses élèves, à ceux du moins, qu'il sentait désireux de

travailler et qu'il jugeait assez énergiques pour réussir. Le Journal des

Savants lui a fourni plus d'une fois l'occasion de porter témoignage en leur

faveur. Lorsqu'en 1888 fut inauguré le Musée du Bardo, il exposa, au retour

de son voyage à Tunis, tout l'intérêt que présentaient les collections rassem-

blées par La Blanchère; en 1896 et en 1909, il mit en lumière les décou-

vertes d'un autre africain, Gauckler, en Tunisie et, à Rome, sur le Janicule;

il analysait en 1899 la thèse de M. Courbaud sur le bas-relief romain, et,

en 1906, il montrait, à la suite de M. Fouché, l'influence de l'art classique

sur l'art oriental; de même, en 1908, il faisait l'éloge de la merveilleuse

activité scientifique de M. Salomon Reinach à propos du HéjierLoire des

monuments figurés de cet auteur.

A cette série d'articles, dont je suis loin d'avoir épuisé la liste, ne se borne

pas la dette du Journal des Savants envers la mémoire de Georges Perrot.

Il lui a prouvé d'autre façon et peut-être plus efficacement encore sa bien-

veillante sympathie.

Le jour où il fut décidé en haut lieu de priver la publication des ressources

nécessaires à son existence et d'employer à un autre usage le budget dont

il vivait, Perrot ne fut point du nombre des collaborateurs complaisants

qui, alors que leur devoir était de la défendre, trouvèrent plus aisé de

l'abandonner. Avec Gaston Paris il se consacra, de tous ses efibrts, à trouver

une combinaison qui permît de poursuivre l'œuvre et il y réussit. Depuis

lors, au milieu des difficultés pécuniaires ou autres par lesquelles nous avons
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passé, nous l'avons toujours rencontré prêt à toutes les initiatives utiles

pour sauvegarder nos intérêts, empressé à mettre au service du Journal,

avec une persévérance inlassable, l'autorité de sa parole et de sa plume.

Gomme tous ceux qui ont été honorés de son amitié, nous conserverons fidè-

lement le souvenir des services qu'il nous a rendus.

R. Gagnât.

LISTE CHRONOLOGIQUE DES ARTICLES PUBLIES PAR GEORGES PERROT

DANS LE (( JOURNAL DES SAVANTS ))

.

Archéologie de Vile de Samotlirace^ '^77> P- -^i'-*, 369.

Vorigine des ordres grecs, 1877, p. 689, 'j'Jô.

Les Italiotes dans la plaine du Pô, 1880, p. 4^5, 476» iiio.

Histoire de la sculpture grecque, i88'2, p. 53, 180, 27'i.

Philostrate Vancien, i88i, p. 45o, 656.

Les céramiques de la Grèce propre, i883, p. 269, 36i, 5^i, 695.

Les commencements de l'art en Grèce, i885, p. 8^, i55, 2^5.

Les statues de Diane à Délos, 1887, p. 104, l'-iS, 229.

Histoire de la céramique grecque, 1888, p. 255, 44^, 648, 702.

Le musée central du Bardo, 1888, p. 420.

Les fouilles de Schliemann à Troie, 1891, p. 338, 464» ^94, 709.

Les fouilles de Schliemann à Mycèncs, 1892, p. 347, 44*, 554? 607.

Trois catalogues : Kônigliche Museen zu Berlin, Beschreibung der antiken

Sculpturen mit Ausschluss der Pcrgamenischen Fundstiicke; A Catalogue of
sculpture in the department of Greek and roman antiquities, British Muséum;
'Eôvtxôv àp/aioXoyixbv Mouaeïov, yXinTrà xoïï sOv.xoO MouffetouxaTotÀoyoç TrepiYcacpixrfç,

1893, p. 408, 55(); 1894, p. 19, 224.

La collection Barraco, 1894, p. 345.

De l'origine des cultes arcadiens, 1894, p. 471, 660; 1895, p. 56, 141.

Bronzes antiques de la Bibliothèque nationale, 1895, p. 59».

Sur les armes homériques, 1895, p, 729; 1896, p. 33.

Le costume homérique, 1896, p. i44> 23<),

La Tunisie, 1896, p. 7o5.

Les fouilles d'Olympie, 1898, p. i33, 197, 4<>2j 5<*9) 58 1.

Mantinée et l'Arcadie, 1899, P- • 33, 352, 'J 24-

Le bas-relief romain à représentations historiques, 1899, p. 53 1, 63», 653,

747; 1900, p. 26.

Catalogue des vases antiques de terre cuite, 1900, p. 625.

Les temples grecs dans la Grande-Grèce et la Sicile, 1901, p. 167, 239, 281.

Vhistoire et l'œuvre de VEcole française d'Athènes, 1901. p. 556, 627, 718.

Les Phéniciens et l'Odyssée, 1902, p. 539, 629; 1905, p. i3o, 177, 245.

Les récentes fouilles de Troie^ ï9<>4> p« '5, 171, 221.

Vart gréco-bouddhique , 1906, p. 345, 4<>ij 465.
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Histoire de Fart chrétien depuis les premiers temps chrétiens jusqu'à nos

jours, 1907, p. lui, 19'i, 245.

L'architecture hindoue en E.rtrême-Orient, 1907, p. ^S\.

La question homérique, 1907, p. 577, 657.

Les a Actes » de la Société archéologique d'Athènes, 19(18, p. i56.

Gela, fouilles de 1900 à 1905, 1908, p. 208.

Gaston Boissier, 1908, p. 388.

Un inventaire des matériaux de Varchéologie classique, 1908, p. /|'i9, 5 16.

Les découvertes de M. Gauckler au Janicule, 1909, p. i!i6, i8i. '

L'Institut de France, 1909, p. t'4<).

Répertoire de monuments figurés, 1909, p. 5o(i.

Le bouclier rond, 1909, p. 568.

La composition des peintures murales de Pompéi, 1910, p. \i.

Les restaurations des architectes pensionnaires de l'Académie de France à

Rome et le palais de Dioclétien à Spalato, 1912, p. 433, 481.

Un helléniste allemand : Ulrich von Wilamowitz-Môllendorf, 1913, p. 385,

433.

Espagne et Portugal [collection Ars una, species mille), 191 3, p. 5i3.

Le Parthénon, 1914» p. 97? i45.

LIVRES NOUVEAUX.
F. Haverfield. Roman Britain in

1913. The British Academy. Supple-

mental papers, II. Oxford, 1911.

M. le professeur Haverfield vient

de commencer une publication qu'il se

propose de poursuivre annuellement :

un compte rendu bref mais précis de

toutes les découvertes survenues

chaque année en Angleterre dans le

domaine des antiquités romaines. Le

premier fascicule embrasse toute

l'année 1913. L'auteur nous prévient,

avant de commencer, qu'il insistera

surtout sur les inscriptions et sur les

publications qui concernent la Bre-

tagne romaine ; ce qui ne l'empêche pas

de donner aussi des renseignements

sur d'autres sortes de trouvailles

et de recherches. Ainsi mentionne-

t-il dans les vingt premières pages

toute une suite de découvertes rela-

tives soit à l'occupation militaire de

la province (fort de Balmuildy, fort

de Castell jCollen) soit à la vie civile

(temple à Wroxeter, mosaïque de Ken-
chester). Les inscriptions insérées

ensuite sont au nombre de neuf; elles

n'ont point grande importance. La
bibliographie, très étendue, passe en

revue toute une série de périodiques

dont l'analyse offrira d'autant plus

d'utilité qu'il sont, pour la plupart,

introuvables dans nos bibliothèques,

même les mieux fournies. M. Haver-
frield promet le fascicule suivant

(191'!) pour le début de l'année 1915.

R. C.

G. L. Chiîesman. The Auxilia of
t/ie Roman impérial army, in-8, Ox-
ford, at the Glarendon press, 1914.

M. Cheesman était, il y a quelques
mois, maître de conférences à Oxford;
actuellement il est lieutenant dans
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rarmée anglaise : ce qui, à défaut de

tout autre motif, suffirait à assurer au

livre qu'il vient de publier notre

meilleure sympathie ; mais cette con-

sidération extra scientifique peut

être écartée : son travail sur les

troupes auxiliaires de l'armée

romaine est vraiment très bon; il a

toutes les qualités que l'on peut exi-

ger d'une œuvre de celte sorte. L'au-

teur est bien informé : il connaît les

auteurs, les inscriptions, les papyrus,

les représentations figurées, le résultat

des fouilles faites en terrain militaire

antique; il connaît aussi les ouvrages

modernes, même très récents, relatifs

à l'histoire et à l'organisation de l'ar-

mée romaine; ses conclusions sont

toujours fort sages; il ne verse pas

dans les théories aventureuses mais

ne manque point, lorsqu'il le croit

possible, de tirer des faits particuliers

qu'il cite des généralisations intéres-

santes. Cette étude n'apporte pas,

d'ailleurs, et ne pouvait pas apporter

de faits très nouveaux, le sujet

ayant déjà été étudié plusieurs fois en

tout ou en partie; c'est, en réalité,

une excellente mise au point de l'état

actuel de la question. Naturellement

M. Cheesman en a. examiné succes-

sivement tous les côtés : la nature

des troupes auxiliaires que connut

l'époque républicaine, leur réorga-

nisation par Auguste, leur dévelop-

pement à l'époque impériale, en

particulier à l'âge d'Hadrien, leur vi-

cissitude aux bas-temps; leur orga-

nisation aux trois premiers siè-

cles, les conditions du service, les

noms des régiments, l'importance de

leurs effectifs, leur mode de recrute-

ment, leur service sur les frontières,

leur répartition dans les fortins du

limes, leur armement.

Pour chacune de ces questions, la

synthèse de M. Cheesman évitera, en

présence d'un texte d'auteur ou d'une

inscription, des recherches aux tra-

vailleurs et leur fournira les solu-

tions actuellement les plus vraisem-

blables.

R. G.

Cliffoud Pease Clark. Numerical

Phraseology in Vergil. — In-S". Prin-

ceton, 1913.

La dissertation de M. Clark est une
intéressante et utile tentaitive pour
appliquer à la littérature latine la

méthode de recherches que Roscher
a si remarquablement suivie dans ses

travaux sur les nombres en Grèce.

Elle se compose de- deux chapitres,

concernant respectivement les fixed

numbers et les favored nuinbers.

Parmi les nombres qu'emploie Vir-

gile, certains lui sont imposés, soit

par les modèles qu'il imite (Homère
ou autres), soit par les rites, soit par

la tradition, soit par les faits histo-

riques. M. Clark groupe dans ces

quatre catégories tous les passages où
le poète use de termes numériques

dont il n'est pas le maître. Il insiste

plus longuement sur la seconde de

ces catégories, celle des chiffres

rituels, étudiant en détail le « deux »

rituel, le « trois », le « quatre », le

<( sept », le « neuf » et le « douze ».

Je signale comme particulièrement

intéressantes ses pages sur les deux
serpents de Gléopâtre, qu'il compare
à ceux de Laocoon et d'AlIecto, et

qu'il explique par un rite funéraire.

Dans d'autres cais, au contraire,

Virgile fait preuve d'une plus grande

liberté pour les indications numéri-

ques. M. Clark étudie à ce propos

deux épisodes mythiques, celui d'Her-

cule et Cacus et celui de Thésée et

du Minotaure. Pourquoi les bœufs

59
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dérobés par Cacus sout-ils au nombre
de huit? M. Clark montre qu'ici Vir-

gile s'imite lui-même et que les vers

du VI 11^ livre deV/ïnéide reproduisent

par une sorte d'auto-suggestion ceux

du IV" livre des Géorgiques . Pourquoi,

d'autre part, les victimes du Mino-

taure sont-elles au nombre de sept, et

non de quatorze comme chez d'autres

poètes? M. Clark pense qu'il y avait

dans l'antiquité deux traditions, entre

lesquelles le poète a librement choisi. 11

examine ensuite comment Virgile mo-
difie, là même où il les imite, ses sources

grecques et latines, et quel usage il fait

des chiffres ronds ou approximatifs,

des chiffres « emphatiques », etc.

Il est assez difficile de donner une

analyse succincte de ce travail, très

minutieux et très précis, où tous les

textes nécessaires sont recueillis avec

soin, groupés avec clarté (non peut-

être sans quelques excès de divisions),

et interprétés avec finesse.

René Pichon.

Th. Schmitt. Mozaiki Monastuira

prepodobnago Luki {Les mosaïques

du monastère de Saint-Luc). — ln-8°,

Kharkov, i9i4.

Les mosaïques de Saint-Luc en

Phocide passent pour appartenir au

commencement du xi*^ siècle. Un
examen iconographique de ces monu-
ments et leur comparaison avec des

œuvres bien datées comme les pein-

tures de la Nea Moni de Chio (io5 i)

ou celles des églises de Sicile

(deuxième moitié du xii'' siècle) ont

amené M. Th. Schmitt à proposer

une date un peu différente. Ces

mosaïques sont d'après lui contem-

poraines de celles de Daphni et

remontent tout au plus à la fin du

xi^ ou au début du xii*' siècle. Les

compositions de la grande coupole en

particulier révèlent une nouvelle for-

mule inconnue à la Nea Moni, à la

Dormition de Nicéc, à Sainte-Sophie

de Kiev, auxquelles on peut ajouter

aussi la coupole de Sainte- Sophie de

Salonique (milieu du xi'' siècle). Dans
toutes ces églises ce sont les apôtres

qui, placés sur le tambour de la cou-

pole, forment l'escorte du Panto-

crator et rappellent l'ancien sujet de

l'Ascension. Au contraire à Saint-Luc

cette place est prise par la Vierge
Orante, le Précurseur et quatre

archanges dans une première zone,

par les prophètes dans une deuxième
zone. Cette apparition des prophètes

se rattache nettement au sujet de la

seconde venue du Fils de l'homme
qui est désormais celui des coupoles.

On lés retrouve à Daphni, à la Marto-

rana, à la Chapelle Palatine de

Palerme, en un mot dans les églises

du xii** siècle. L'examen des autres

mosaïques confirme ces conclusions.

La réunion dans un même tableau de

la Nativité et de l'Adoration des

Mages n'apparaît pas avant le

xiic siècle et elle y est même encore

exceptionnelle ; or, inconnue à Daphni,
elle se voit à Saint-Luc. Dans le

sujet du Raptême la position du
Christ, couvert par les flots du Jour-

dain ne se trouve pas avant la

deuxième moitié du xi" siècle (portes

de bronze de Saint-Paul-Hors-les-

Murs, 1 070) ; or elle est très nettement
indiquée à Saint-Luc. Les composi-
tions de Saint-Luc marquent donc un
nouveau stade du développement de

l'iconographie byzantine, représenté

surtout par des églises du xue siècle;

c'est au début de ce siècle, tout au

plus dans les dernières années du
XI* siècle, qu'on doit en placer l'exécu-

tion. On voit par ces conclusions

toute la nouveauté de ce travail qui
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apporte plus de précision dans la

chronologie si difficile à fixer du déve-

veloppement de l'iconographie reli-

gieuse. Louis Bkéhier.

Pantchenko. Reliefui iz baziliki

Studiia v" Konstantinopolié . [Bas-

reliefs de la basilique de Stoudios à

Constantinople) , — Extrait du Bulletin

de VInstitut Archéologique, de Russie à

Constantinople; XVL Un vol. in-',",

359 p., i pi. Sofia, -1912.

Les travaux de l'Institut Archéolo-

gique russe de Constantinople à Mira-

chor-Djami (ancienne basilique de

Stoudios) ont été malheureusement

suspendus en 1909. M. Pantchenko a

du moins exposé dans cette élude les

résultats des intéressantes découvertes

faites par lui au cours de ces fouilles.

Les sépultures des Higoumènes de

Stoudios ont été retrouvées à l'inté-

rieur de l'église, près du mur oriental

du bas-côté sud, ainsi qu'un ossuaire

semblable à ceux du Mont-Athos, où

étaient conservés les os des frères.

Le caveau, exécuté au xiii" siècle

après le départ des Latins qui avaient

violé les sépultures primitives, était

recouvert de trois dalles de calcaire

blanc dont le revers était orné de bas-

reliefs remarquables. C'est l'analyse

très détaillée du style et des procédés

révélés par ces trois œuvres qui fait

l'objet du livre de M. Pantchenko. De
ces trois fragments en calcaire blanc

très fin, le premier représente un Christ

enseignant, le livre à la main, la tête

imberbe encadrée de longs cheveux

bouclés, avec saint Pierre debout, te-

nant une grande croix à sa droite; le

second est une image pittoresque de

l'Entrée à Jérusalem avec une tour per-

cée d'une fenêtre et trois personnages

agitant des palmes ou étendant leurs

vêtements sous les pieds de Tânesse

où le Christ est placé à califourchon,

dans une pose naturaliste qu'on ne
trouve plus à partir du vi'^ siècle;

enfin le troisième est surmonté d'un
acrotère en quart de rond dans lequel

se détache un buste et dans le champ,
sous un arc en mitre, apparaît un
groupe de personnages en costume
hellénique qui rappellent les apôtres.

Ces bas-reliefs soulèvent un grand
nombre de problèmes que M. Pat-

chenko s'est attaché à résoudre. Us
semblent tout d'abord avoir fait

partie d'un même ensemble, bien

qu'il y ait une différence sensible

entre les plis recherchés, tuyautés

comme au petit fer, des personnages
du premier fragment et les plis beau-
coup plus larges que l'on remarque
sur les deux autres œuvres. De plus

l'extrémité du relief n° I est resté brute

avec un singulier retour d'angle qui

semble indiquer que l'œuvre était

adossée soit à la base d'une colonne,

soit à la marche d'un escalier. L'acro-

tère du relief n" 11 1 analogue à ceux
des sarcophages de type asiatique fait

penser naturellement à un monument
funéraire, mais ce n'est pas un sarco-

phage de forme habituelle. Il s'agis-

sait peut-être d'une enceinte sacrée,

d'un (jTJxoç, dont ces dalles forment
les débris et qui était recouverte sans
doute d'un toit. Par leur style et leurs

procédés techniques ces bas-reliefs

représentent la sculpture byzantine
du v" siècle, mais c'est dans la scul-

pture copte de la même époque qu'il

faut aller chercher la source de leur

inspiration. Cette belle découverte et

les commentaires dont l'auteur l'ac-

compagne forment une contribution

des plus utiles à l'histoire si difficile à

écrire, des origines de la sculpture

byzantine.

Louis Bhéhikh.
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Victor Mortet. Mélanges d'ar-

chéologie [antiquité romaine et moyen

âge). Première série, Technique arrhi-

lecturale, métrologie. Un vol. in-8'\

1 18 p. — Paris, Auguste Picard, 1914-

Notre confrère Victor Mortet, bi-

bliothécaire à la Bibliothèque de l'Uni-

versité de Paris, que nous avons eu

le regret de perdre le 1 5 janvier 1914,

poursuivit toute sa vie pendant les loi-

sirs que lui laissaient ses occupations

professionnelles, des recherches sa-

vantes. Les ouvrages et mémoires

qu'il a laissés peuvent être classés sui-

vant les matières auxquelles ils se

rapportent en plusieurs groupes :

archéologie et métrologie antiques,

archéologie du moyen âge, histoire

des sciences et des arts, bibliographie

et bibliothéconomie.

Plusieurs de ses travaux ont d ail-

leurs été l'objet de comptes rendus

dans le Journal des Savants, les sui-

vants notamment : Etude historique et

archéologique sur la cathédrale et le

palais épiscopal de Paris ^ du F/" au

XIP siècle (1889, p. 252), Maurice de

Sully, évéque de Paris (1160-1196),

(1890, p. 653), Recherches critiques

sur Vitruve et son œuvre (1910, p. 3i8,

390), La mesure de la figure humaine

et le canon des proportions d'après

les dessins de Villard de Hennecourt,

d'Albert Durer et de Léonard de Vinci

(1910, p. 563), Recueil de textes rela-

tifs à fhistoire de l'architecture et à

la condition des architectes en France,

au moyen âge, XI^-XW siècles (191 2,

p. '-ii'i).

L'ouvrage posthume, que M. Char-

les Mortet s'est fait un pieux devoir

de publier, en le faisant précéder

d'un avertissement, aussi sobre que

précis sur les travaux de son frère,

est formé par la réunion de cinq mé-

moires relatifs à la technique architec-

turale et à la métrologie, qui ont paru
dans la Bibliotlièque de l'Ecole des

Charles. V^n voici les titres : La me-
sure des colonnes à la fin de l'époque

romaine d'après un très ancien for-

mulaire; La mesure et les proportions .

des colonnes antiques d'après quelques

compilations et commentaires antérieurs

au XIP siècle ; Observations comparées

sur la forme des colonnes à l'époque

romane dans divers monuments du
midi de la France et de pays étran-

gers; Vitruvius Rufus, § 39, mesures

des hauteurs et § 39 bis, mesure de

l'arc surhaussé; La mesure des voûtes

romaines, d'après des textes d'origine

antique.

Le deuxième mémoire est accom-

pagné d'une planche représentant des

dessins d'architecture du x^ siècle

d'après un manuscrit de la Biblio-

thèque de Schlestadt.

H. D.

7.apisk neofilologicskago obsciestva,

Mémoire de la Société néophilologique

près l'Université impériale de Péter-

sbourg. T. IV-VI. — Pétersbourg,

1910-191 '2.

On sait tout l'intérêt que les Russes

portent à l'étude des langues vivantes

et par suite des littératures étran-

gères. La société néophilologique a

été fondée en i885.

n existait auparavant une société

philologique dépendant de l'univer-

sité de Saint-Pétersbourg qui étudiait

l'antiquité, l'Orient et les littératures

européennes.

La société néophilologique s'en est

détachée pour se consacrer unique-

ment à l'élude des littératures romanes

et germaniques.

Elle a eu pour premier président

l'académicien Alexandre Nicolaevitch

Veselovsky (décédé en i9()<)),le Gaston
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Paris de la Russie, et pour premier

secrétaire F. D. Batiouchkov. Durant

les trois premières années elle a compté
Go membres. Elle en avait 268 dont

quelques dames en 1910. Elle admet

les étrangers à ses réunions. Les vo-

lumes que nous avons sous les yeux
témoignent de son activité et de la

variété de ses études. Nous y ren-

controns des essais sur 1^ légendes

d'Odin, sur les anciennes épopées

françaises (à propos . des travaux de

M. Bédier), sur l'Ingvar des légendes

Scandinaves, sur l'Atlantide du poète

catalan Verdaguer, sur la légende de

Faust, sur les Enfances de l'épopée

française (par M. Schichmarev, bien

connu de nos romanistes) sur la mo-
nodie du moyen âge par le même, sur

les origines de l'épopée provençale,

sur le mythe d'Arachné dans la lé-

gende de la Vierge. Chaque volume
est accompagné de procès-verbaux oîi

sont résumés les travaux qui n'ont

point été publiés dans les Mémoires.
L. Léger.

ACADÉMIE
DESINSGUIPTIONS ET BELLES-LETTRES.

COMMUNICATIONS.

7 août. M. Théodore Reinach com-

munique une inscription funéraire

grecque en veps de provenance

égyptienne. Un jeune homme de

vingt ans est censé prendre la parole

et donner des consolations sur sa

mort à ses parents. Cette inscription

est remarquable par l'incorrection de

la langue et de la versification, quoi-

qu'elle paraisse dater du règne

d'Hadrien.
— M. Seymour de Ricci commu-

nique un papyrus latin inédit d'ordre

juridique.

i4 août. M. Viollet lit un mémoire

sur les pairs de France à la fin de

l'ancien régime.

21 août. M. Salomon Reinach donne

lecture d'un mémoire intitulé : « Obser-

vations sur la colonisation romaine;

comme on cessait d'être colon ». •

28 août. M, Poltier donne commu-

nication d'une notice sur un lécylhe

blanc acquis par le musée du Louvre

où il voit une représentation nouvelle

du dieu de la mort, Thanalos.

— M. Morel-Fatio lit un mémoire
intitulé : Un romance du Cid et la

question de préséance des ambassa-

deurs de France et d'Espagne à

Rome.

4 septembre. M. Antoine Thomas
signale et analyse un poème d'Alain

Chartier, récemment' découvert, et

qui fera l'objet d'un article dans le

Journal des iSai>ants.

— M. Moret communique une in-

scription hiéroglyphique relative à une

disposition testamentaire remontant à

l'ancien empire égyptien.

21 septembre. M. Chavannes expose

d'après une lettre qu'il a reçue de

M. Jean Lartigue quelques-unes des

découvertes archéologiques faites par

la mission Segalen dans la province

chinoise de Sseu-Tch'ouan. M. Lar-

tigue a exploré dans la région de Kia-

ting des falaises percées d'innom-

brables grottes qui ont servi d'habi-

tations aux tribus aborigènes, mais
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qui auparavant, dans les deux pre-

miers siècles de notre ère, ont été

employées comme lieu de sépulture.

M. Lartigue a trouvé des cercueils de

poterie et des sarcophages de pierre

dont le décor est nettement de Tépo-

que des Han.

— M, Salomon Reinach montre que

les modernes ont eu tort de dire que

Iphigénie fut sauvée du couteau de

Calchas en revêtant l'apparence d'une

vieille femme, et de voir là une va-

riante de la légende qui la fait méta-

morphoser en biche. En réalité il

n'existe qu'un seul texte grec suivant

lequel Artémis, pour faire agréer sa

protégée comme prêtresse en Tau-

ride, lui aurait donné l'aspect d'une

dame vénérable ; ce texte, déjà mal

compris par les savants byzantins, a

provoqué la prétendue variante de

la métamorphose qui n'est pas une

variante, mais le simple effet d'un ma-

lentendu. A l'instant du sacrifice en

Aulide, Artémis a substitué une biche

à Iphigénie, puis elle a emporté la

jeune fille en Tauride et là lui a donné

les traits d'une vieille femme pour la

faire revêtir d'un sacerdoce important.

Iphigénie n'a donc pas été transformée

en vieille pour échapper au sacrifica-

teur, mais pour devenir sacrificatrice

à son tour.

18 septembre. M. le D"" Capitan

présente deux couteaux en silex fine-

ment taillés, trouvés à Mexico sur

l'emplacement du grand temple. L'un

d'eux est le couteau ordinaire à sacri-

fices humains, mais l'autre dont il n'a

été trouvé que de rares spécimens et

seulement récemment, présente la

particularité d'avoir sa pointe enfoncée

dans une assez grosse boule de copal.

On peut croire que le premier était

bien le couteau efficient du sacrifice,

tandis que l'autre, consacré par le

copal, aurait été une offrande symbo-
lique ou un accessoire du culte.

— M. Héron de Villefosse lit une
lettre de M. Berthezenne, relative à

une petite statuette de Victoire gallo-

romaine, trouvée il y a quelques
années dans les environs d'Alais.

— M. H. Cordierlit un rapport sur
la mission Segalen. Il communique
aussi une lettre de M. Robert Gau-
thiot, chargé de mission dans l'Asie

centrale.

— M. Elie Berger, conservateur du
Musée Condé, expose les conditions

dans lesquelles Chantilly a été occupé
par les troupes allemandes.

25 septembre. M. Babelon donne
lecture d'un mémoii'e sur Attila dans
la numismatique.

Il n'y a point et il ne saurait y avoir

de monnaie au nom d'Attila. Mais les

Romains, suivant un usage constant,

ont introduit sur leurs monnaies de
l'époque un type nouveau qui rap-

pelle leur grande victoire des champs
catalauniques . Ce type représente

l'empereur romain debout, écrasant

du pied un dragon à tête humaine et à

queue de serpent. Cette image symbo-
lique paraît pour la première fois sur

les pièces d'or des deux empereurs
contemporains de la défaite d'Attila,

Valentinien III, empereur d'Occident

et Marcien, empereur d'Orient.

Le dragon à tête humaine et à corps

de serpent rappelle les Géants angui-

pèdes, qui dans la mythologie antique

sont foudroyés par Jupiter. Pour com-
mémorer la défaite d'Attila on s'est

inspiré de la gigantoraachie ou com-
bat de Jupiter contre les géants

révoltés.

Pendant le moyen âge les légendes

firent d'Attila une incarnation du



CHRONIQUE DE L'INSTITUT. 471

diable et les Huns devinrent des

démons. Or dans la symbolique chré-

tienne les démons sont les héritiers

des pans, satyres et faunes. N't. Babelon

montre une médaille d'Attila, fabri-

quée en Italie au début du xvi" siècle

d'après les données de la tradition

médiévale. Attila y est ligure comme
un faune avec des cornes, des oreilles

et une barbiche de bouc. ,

— M. S. Reinach rappelle que Stili-

con au début du v*^ siècle fît enlever les

plaques d'or des portes du Capitole

pour subvenir à la détresse de l'Etat.

Un historien byzantin prétend qu'on

découvrit alors en une certaine partie

des portes une inscription dont il

donne le texte et qui comportait une

prédiction fâcheuse pour Stilicon.

M. S. Reinach essaie d'établir qu'il

s'agit simplement d'un graffite, de la

signature d'un oisif qui a été mal

lue; il rétablit ainsi ce texte : Niger,

esclave de Quintus Regius.

2 octobre. Mt HomoUe fait une com-

munication intitulée : les énigmes de

Marmaria,

9 octobre. M. Moret communique

une inscription égyptienne inédite de

la 8'' dynastie (vers •il^oo av. J.-C).

Il s'agit d'un décret royal qui nomme
Ghemai, chef du pays du sud et qui

énumère les 'l'i nomes de la Haute-

Egypte soumis à son autorité. La

stèle, provenant des fouilles de

MM. Ad. Reinach et R. Weill à

Koptos, est actuellement au Musée du

Caire.

30 octobre. M. Léger fait une com-
munication sur l'étymologie du mot
français Cadastre.

— M. H. C'ordier lit une lettre de
M. Gauthiot sur les études relatives

aux dialectes iraniens qu'il a faites

pendant sa mission en Asie centrale.

— M. S. Reinach donne lecture

d'un mémoire sur les funérailles

d'Alaric.

— M. Monceaux lit une note de

M. Gagnât sur une inscription grecque

découverte récemment à Gonstantine.

— M. Héron de Villefosse commu-
nique une lettre du P. Delattre sur le

sceau d'un évêque.
— M. Viollet lit un mémoire sur

les relations entre le Parlement et le

grand conseil.

6' novembre. M. Prou donne lecture

d'un mémoire sur des diplômes faux

attribués à Charles le Chauve.

13 novembre. M. Jadart expose les

pertes et dommages que la ville de

Rçims et notamment la cathédrale

ont éprouvées du fait du bombarde-
ment des Allemands.
— M. Héron de Villefosse lit une

note sur plusieurs inscriptions latines

dont il a récemment reçu le texte.

27 novembre. M. Antoine Thomas
expose les variations de genre qu'a

subies le mot amour en français, et en

propose une explication : la pronon-

ciation amour serait due à l'influence

de la langue d'oc.

— M. Léger fait une communica-
tion sur l'histoire de la Serbie.

CHROP^IQUE DE L'INSTITUT.
La séance publique annuelle des

cinq Académies a été tenue le 26 oc-

tobre 191 4 sou» la présidence de

M. Paul Appel.

Le programme de la séance était le

suivant :

Discours du Président.

Proclamation des lauréats du prix
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Yolney {yoirJournal des Savants, 191 4,

p. 334).

La Guerre et le droit des ^ens au

XX^ siècle, par M. Louis Renault, mem-
bre de r Académie des Sciences mora-

les et politiques, au nom de ITnstitut.

L Invasion mongole au Moyen Âge

et ses conséquences, par M. Henri

Cordier, délégué de l'Académie des

Inscriptions et Belles-Lettres.

Les Vierges de l'Acropole, par

M. Homolle, délégué de TAcadémie

des Beaux-Arts.

Les Journées de Barfleur et de la

Hougue {29 mai-3 juin 1692), par

M. Lacour-Gayet, délégué de l'Acadé-

mie des Sciences morales et politiques.

Le Soldat de l'Jlk, par M. René
Doumic, délégué de l'Académie Fran-

çaise.

ACADÉMIE FRANÇAISE.

M. Jules Lemaitre est décédé le

5 août 1914 à Tavers (Loiret).

M. le Comte Albert de Mun est

décédé le 6 octobre 1914 à Bordeaux.

ACADÉMIE DES INSCRIPTIONS

ET BELLES-LETTRES.

L'Académie a tenu sa séance

publique annuelle le io novem bre 1 9 1

4

sous la présidence de M. Emile Châ-

telain. L'ordre des lectures était le

suivant : Discours de M. le président

sur les prix décernés en 1914; Le
mariage d'Hector, par M. Paul Girard;

La sculpture sur pierre en Chine, par

M. Henri Cordier.

Nécrologie. M. Paul Viollet,

membre de l'Académie depuis 1887,

est décédé à Paris le 22 novembre
1914.

M. DÉCHELETTE, correspondant de

l'Académie, a été glorieusement tué à

l'ennemi le 3 octobre 1914-

ACADÉMIE DES BEAUX-ARTS.

L'Académie a tenu sa séance publi-

que annuelle le 14 novembre 191

4

sous la présidence de M. Dagnan-

Bouveret. Le programme de la séance

était le suivant : Discours de M. le

président; proclamation des grands

prix de peinture, de sculpture, d'ar-

chitecture, de gravure en médailles

et en pierres fines, de composition

musicale et des prix décernés en

vertu des diverses fondations ; Les

sept premiers secrétaires perpétuels de

VAcadémie des Beaux-Arts [1803-1903),

par M. Widor, secrétaire perpétuel.

Le Gérant : Eue. Lanclois.

Coulommieis. — Imp. Paul BRODARD.
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LA VILLE ROMAINE DE THUGGA.

L. PoiNssoT. Les inscriptions de Thugga (Extrait des Nouvelles

Archives des Missions scientifiques^ T. XIII)
; Nouvelles ins-

criptions de Dougga [ibid., T. XVIII) ; Inscriptions de Thugga

découvertes en 1910-1913 (ibid., nouvelle série, fasc. 8).

La ville de Dougga, autrefois Thugga, en Tunisie, est située dans

le pâté montagneux qui s'étend au Sud de la Medjerda, entre le

fleuve et son affluent, la Siliana, à huit kilomètres environ au

Sud-Ouest de la petite ville de Teboursouk. Le plateau où elle s'élève

est adossé, du côté du Nord, à des rochers abrupts et presque

inaccessibles ; du côté du Sud il se termine par des pentes assez

rapides que couvrent aujourd'hui de belles plantations d'oliviers et

de fertiles jardins. Au milieu, s'étagent les chétives maisons du

village arabe, qui occupe à peine un quarl de la superficie de la

ville antique. Les ruines remarquables de la cité romaine ont été

vues et décrites depuis longtemps et ont attiré à juste titre l'atten-

tion de tous les voyageurs. Dès la première moitié du wif siècle,

un personnage d'origine espagnole, mais né en Provence, prison-

nier des corsaires, acheté sur le marché de Tunis par un riche pro-

priétaire, devenu ensuite musulman, après sa libération, et familier

du vice-roi, avait fait parvenir à Peyresc des notes et observations

sur diff'érentes localités du pays et en particulier sur Dougga. Au
xvin' siècle Ximénès et Peyssonnel visitèrent également l'endroit.

Au XIX', Guérin lui a consacré une dizaine de pages dans son Voyage
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archéologique dans la Régence de Tunis; tous ceux qui ont

exploré la Tunisie depuis la conquête française y ont passé quelques

heures ou quelques jours, et Boissier en a parlé assez longuement

dans son Afrique romaine, a Aucune ville de la province de

l'Afrique, dit-il, n'est aussi riche en ruines antiques; avec un peu

d'argent dépensé d'une manière intelligente et quelques fouilles bien

dirigées, on pourrait en faire une grande curiosité ; elle deviendrait

facilement pour la Tunisie ce qu'est Timgad pour l'Algérie. »

Le vœu de Boissier a été exaucé. Depuis plus de vingt ans on a

commencé à entreprendre dans le sous-sol du village des recherches

méthodiques ''^ Tout d'abord elles furent le fruit de l'initiative privée.

En 1891 et dans les années suivantes, M, le Docteur Carton, alors

en garnison à Teboursouk, entreprit de déblayer quelques-uns des

monuments les plus intéressants, le beau théâtre, si bien conservé,

le temple de Bal-Saturne, la construction dite Dar-el-Acheb, et fit

connaître au monde savant le résultat de ses découvertes, encou-

ragées par des subventions du Ministère de l'Instruction Publique

et de l'Académie des Inscriptions. En présence de ces heureux

résultats, la Direction des Antiquités de Tunisie comprit qu'il lui

appartenait d'instituer sur ce point des fouilles officielles et régu-

lières. Pour commencer, elle les fit exécuter par ses agents directs;

c'est ainsi que MM. Pradère et Sadoux se relayèrent pour mettre

au jour la cour du temple de Gaelestis et le sanctuaire qui en occu-

pait le milieu; puis elle fit appel au concours déjeunes membres de

l'Ecole française de Rome : MM. Homo et Merlin vinrent successi-

vement interroger le sol en avant du Capitole. Enfin, à la suite d'une

entente spéciale entre, le Ministère de l'Instruction Publique et le

Gouvernement tunisien, les travaux reçurent une plus grande exten-

sion : on expropria les masures arabes aux abords du temple Capi-

tolin qu'on déblaya à fond; on mit à nu le dallage de la double

(*) Pour la clarté de cet article nous donnons ci-contre un plan des ruines de

Dougga. Les principaux monuments auxquels il est fait allusion dans notre texte

sont les suivants :

A, Mausolée punique; ce, Murs byzantins formant le réduit qui enveloppait le

forum romain; D, Capitole; E, Annexe du forum; F, Temple de Mercure; G, Rue
montante; H, Grand temple de Saturne; I, Temple de Gaelestis; N^ Théâtre;

O, Cirque; Q, Dar-el-Acheb.
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place qui s'étendait de chaque côté, avec celui de la rue montante

qui en partait dans la direction du théâtre ; on releva le tombeau

libyco-punique, le joyau de la ruine; on s'attaqua aussi à quelques

maisons romaines situées dans le voisinage, sur la pente de la colline,

que la terre éboulée avait comblées, à la façon des cendres pom-
péiennes, et dont un étage s'était, par suite, conservé presque intact.

C'est à l'inspecteur du service des Antiquités, M. L. Poinssot qu'échut

la surveillance de ces fouilles officielles; depuis iQoS il s'y est con-

sacré tout entier.

Du résultat archéologique obtenu je n'ai pas l'intention de

parler ici. Mais, en même temps qu'il dirigeait le dégagement ou la

reconstitution des monuments, M. Poinssot entreprenait de reviser

toutes les inscriptions déjà copiées par ses prédécesseurs; réunies

aux textes inédits sortis de terre chaque année au cours des

recherches nouvelles, elles devaient, dans sa pensée, constituer un

recueil complet et lui fournir les éléments d'une histoire de la

ville romaine de Thugga. Il les a insérées dans trois rapports suc-

cessifs, envoyés au Ministère de l'Instruction Publique, et dans

quelques articles confiés à la Revue tunisienne — à cette der-

nière il a réservé toutes les épitaphes, qui sont fort nombreuses.

Ses copies sont supérieures à celles que nous possédions jusqu'ici;

car il a eu tout le temps nécessaire pour étudier les originaux et

revenir sur les passages de lecture difficile; surtout il est arrrivé

avec une ingéniosité extrême, à rapprocher des fragments aujour-

d'hui épars dans la ruine et séparés souvent les uns des autres par

de grandes distances et à reconstituer des ensembles avec des mor-

ceaux qui semblaient inexplicables ou sans valeur documentaire. Les

commentaires qui accompagnent les textes sont surtout épigra-

phiques; ils rendent compte de l'état de la pierre et justifient les

compléments proposés ; mais ils n'indiquent que rarement les con-

séquences historiques résultant du texte lui-même. A cet égard, il

faut encore faire crédit à M. Poinssot, qui se réserve de nous satis-

faire ultérieurement. Pourtant, comme dans certains cas, surtout au

cours du dernier fascicule paru, il nous a fait entrevoir sa pensée et

soumis déjà quelques résultats dignes d'intérêt, il ne sera pas inutile

de réunir ici les plus importants.

Les conclusions auxquelles M. Poinssot est arrivé sur la forma-
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tion et l'organisation intérieure de Thugga jusqu'au jour oii la ville

devint municipe romain, c'est-à-dire jusqu'au règne de Septime-

Sévère, bouleversent entièrement les théories adoptées jusqu'ici. Je

rappellerai pour la clarté de ce qui va suivre que les inscriptions

signalent concurremment un pagus Thuggensis et une civitas Thag-

gensis, dotés chacun d'une existence administrative spéciale, qui

comportait une assemblée des décurions; pour la civitas on trouve,

au début de l'Empire, la mention de suffètes; pour le pagus, il

n'est jamais question Je magistrats, mais seulement de patrons, les-

quels sont pour la plupart des personnages ayant exercé à Garthage

des fonctions municipales. Il faut ajouter que les mêmes particu-

larités ont été signalées par les inscriptions pour d'autres villes de

la même région. Cette constatation, très particulière, n'avait pas été

sans étonner Wilmanns quand il rédigeait le chapitre du Corpus

inscripiionum latinarum relatif à Thugga; il essaya de les expliquer

comme suit**' : « Videtur igitur primo aerae nostrae saeculo regio

illa pagatim culta esse; sed in ipsis pagis mox parva oppida creve-

runt quae, sui juris facta civitatesque dictae, proprios sibi elige-

bant magistratus decurionesque ; ita tamen paulatim coaluerunt cum
pagis circumjacentibus ut saepe eosdem sacerdotes, magistratus,

decuriones, patronos, qui utrique simul consulerent reipublicae,

facerent. Hic erat civitatum illarum status prioribus etiamtum

imperatoris Severi annis. Postea eum mutavit. Ex binis enim par-

tibus jure sejunctis singulas elTecit respublicas, tribuique Arnensi

adscriptas municipi jure auxit. » Ainsi Dougga aurait formé origi-

nairement un pagus, au sein duquel serait née une civitas; du pagus

et de la civitas réunies, Septime-Sevère aurait constitué un muni-

cipe, qu'il aurait attribué à la tribu Arnensis.

D'autres, modifiant légèrement le système, se persuadaient que

la population de Dougga, mélangée d'éléments divers^ l'élément

punique et l'élément berbère, se divisait en deux parts : d'un côté

les agriculteurs, de race libyque, qui avaient toujours occupé le pays

et qui composaient le pagus, c'est-à-dire l'agglomération rurale

répandue autour du centre habité, de l'autre, les citadins, originai-

rement de race punique, en tout cas administrés suivant le système

(*) C. /. L., VIII, p. 173.
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punique, et auxquels les campagnards étaient rattachés; la dualité

d'administration aurait répondu à Ja dualité d'origine.

D'autres enfin, plus particulièrement frappés des rapports évidents

qui existaient entre le pagus Thuggensis et Garthage, avaient ima-

giné que lors de la résurrection de la ville un vaste territoire avait

été attribué à la nouvelle colonie par César et que de nombreux

castella etpagi y auraient été englobés ; Dougga aurait appartenu à

cette catégorie; c'est à ce titre qu'on y trouverait juxtaposées une

agglomération rurale rattachée à la métropole et une cité dotée d'une

certaine indépendance, puisqu'elle avait des magistrats qui lui étaient

propres.

Toutes ces conceptions ont ceci de commun que le pagus y est

envisagé, suivant l'usage romain, cohime une circonscription ter-

ritoriale de nature rurale. Le système auquel M. Poinssot s'est arrêté

est bien différent.

A ceux qui voyaient dans le pagus et la civitas de Dougga les deux

parties d'une commune pérégrine, la civitas étant le centre bâti et

le pagus le territoire cultivé qui l'entoure, il présente des objections

très fortes ''^ On a trouvé, dit-il, dans la montagne au Sud-Ouest, à

une grande distance du village de Dougga, quinze bornes-limites

séparant le territoire de la civitas (non du pagus) de Thugga et un

domaine appartenant à l'Empereur. « Et pourtant si un territoire

répond parfaitement à l'idée qu'on se fait d'ordinaire d'un pagus,

c'est bien la région qui s'étend de la ville aux crêtes de la montagne. »

De même, à Henchir-Mansoura, sis à huit kilomètres au Sud de

Dougga, la civitas Thuggensis éleva un temple à Saturne. Par contre,

on voit parfois le pagus intervenir, en dehors de la civitas, dans les

affaires qui intéressaient la ville même. Ainsi, le portique du forum

est offert par le donateur non pas pour la civitas, non pas pago et

civitati, mais pour le pagus seul (porticus fori pago patriae dédit). Et

lorsque la cité et le pagus sont cités concurremment, le pagus pré-

cède toujours la civitas, ce qui « ne peut que paraître étrange quand

on voit dans l'une l'importante et antique ville de Thugga, dans

l'autre, une simple circonscription rurale » qui en aurait dépendu.

M. Poinssot est donc amené à attribuer au pagus Thuggensis un

(1) Compte rendus de VAcad. des Inscr., 191 ï, p. 5oi et suiv.
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caractère très différent. Pour lui, ce n'est point une circonscription

rurale, mais un groupement d'hommes, une sorte d'association, un

de ces conventus civium romanorum, comme .les inscriptions afri-

caines nous en signalent sur plusieurs points au début de l'Empire,

mais un conventus d'un genre particulier. « Qu'on suppose un groupe

de citoyens romains venant s'établir dans une cité pérégrine et en

occupant une portion notable, ces cives romani ne pourront man-

quer de s'associer en conventus, mais ce conventus sera, grâce à ce

que l'on pourrait appeler son substratum territorial, d'une espèce un

peu particulière, bien différent, par exemple, de celui qui ne se com-

poserait que de marchands. Il deviendra forcément, si le territoire

occupé est de quelque étendue, une sorte de petit litat dans l'Etat,

et la condition juridique de ses membres, supérieure à celle des

anciens habitants, lui procurera une place à part et une place émi-

nentedans la cité. Les nouveaux occupants pourront résider dans la

ville même ou à proximité de celle-ci; en tout cas, ils seront aussi

intéressés que les anciens habitants à sa prospérité ; et c'est pour-

quoi les décurions du pagus participeront, de même que ceux de la

civitas, à l'administration de la cité; l'ordre dans lequel seront ins-

crits le pagus et la civitas dérivera tout naturellement de la condition

juridique différente des pagani et des cives. On ne s'étonnera pas,

non plus, de trouver en pleine campagne des textes émanant uni-

quement de la civitas, et de constater qu'à l'intérieur de la ville le

pagus parfois intervient seul. » Si sur les bornes citées plus haut

figure la civitas et non le pagus, c'est que le terrain où elles furent

placées appartenait à la première, de même que celui oii elle éleVa

un temple à Saturne.

Reste à expliquer l'intervention si fréquente dans les affaires de

Dougga, aux deux premiers siècles, de personnages exerçant à

Carthage des fonctions municipales ou sacerdotales. M. Poinssot a

émis à ce sujet deux hypothèses successives, sans que nous voyions

bien à laquelle il s'arrête. Suivant l'une ^*\ cet état de choses serait

le résultat de l'origine même du pagus, dont la fondation serait due,

non à des vétérans, comme celle d'autres pagi africains, mais à des

citoyens romains venus de Carthage. Leurs descendants, bien que

(*) Comptes rendus de VAcad, des Inscr., 191 1, p. 5o3, notei.
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résidant en fait dans leurs propriétés de Dougga, n'avaient pas cessé

d'être domiciliés légalement à Garthage, et continuaient à être ins-

crits dans la tribu Arnensis, qui était celle de la métropole, et à y
briguer des honneurs municipaux. Suivant l'autre **'j les pagus

comme Dougga seraient des essaims de citoyens romains qui se

trouvaient éparpillés sur le territoire de la province d'Afrique, en

dehors des municipes et des colonies, qui auraient été ensuite rat-

tachés à Garthage et appelés, comme tels, à participer à sa vie

municipale. Les conditions de cette participation seront exposées,

ajoute M. Poinssot, dans un travail ultérieur ; il est donc impossible

de discuter aujourd'hui la question à fond.

Mais pourquoi les associations de citoyens de cette nature, au

lieu de s'appeler du nom habituel de conventus se seraient-elles

nommées jDa^«5. G'est, nous dit-on, qu'elles constituaient des sortes

de conventus très particuliers. (( Pour désigner l'association ainsi

fixée à une portion du sol, on avait besoin d'un mot
;
pagus qui

s'entendait déjà de divisions de nature fort différentes se prêtait

plus facilement qu'un autre à une acception nouvelle. Dans le cas

des pagi-circonscriptions, le mot pagus désignait le territoire et par

extension ses habitants; dans le cas des pagi-associations, pagus

s'est étendu de même du groupe des propriétaires à la région

occupée, qu'elle soit un quartier urbain, un lotissement rural ou à

la fois l'un et l'autre » ; autrement dit, ces groupements prirent le

nom depagus, parce qu'ils étaient composés de propriétaires fonciers

et que, en latin, pagus, dans le sens ordinaire du mot, désignait un

territoire occupé par des cultivateurs.

Il faut reconnaître que le système exposé par M. Poinssot ne se

heurte pas aux graves objections qu'il oppose à ses devanciers; en

tout cas, on ne peut nier qu'il soit arrivé à une solution ingénieuse

et intéressante de la question. On en jugera mieux le jour oii il aura

présenté sa doctrine sous une forme définitive.

J'ai dit plus haut que Thugga était devenu municipe sous Septime

Sévère. La date exacte de l'événement n'était pas connue avant la

découverte récente des inscriptions qui régnaient sur l'attique de la

porte monumentale du Sud-Est. On y lit, en effet, les noms de

<*' Inscr. de Thugga découvertes en 1910-1913, p. 4o et suiv.
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Septime-Sévère et de Garacalla, avec les titres de [conditorjes muni-

cipii, si la restitution du mot conditores proposée par M. Poinssot

correspond, ainsi qu'il semble, à la réalité. Ce serait pour célébrer

l'octroi de la nouvelle constitution que, suivant un usage qu'on a

prouvé récemment avoir été très fréquent en Afrique, l'arc triomphal

aurait été élevé. La dédicace gravée sur la face remontant à l'année

2o5, on doit rapporter la mesure impériale à cette année même ou

au plus tôt à 2o4.

Si le recueil des inscriptions de Dougga permet de se faire une

idée bien nette de la constitution locale, il permet également de

suivre dans son développement l'histoire monumentale de la ville et

tout particulièrement du forum. Il y avait primitivement à l'endroit

oiî il fut établi un vallon dirigé de l'Est à l'Ouest, qui fut comblé

dans la suite pour permettre d'asseoir la place et les monuments qui

l'entourent. Nous sommes assez mal renseignés sur les plus anciens

édifices de cette région. Nous savons seulement qu'on a découvert

aux environs du Capitole une inscription bilingue, punico-libyque,

mentionnant un temple du divin Massinissa; comme il a été trouvé

dans le voisinage plusieurs blocs qui constituaient une gorge de

style égyptien et deux chapiteaux de pilastres d'angle à fleurs de

lotus, tout à fait semblables à ceux du mausolée libyque, on en a

inféré que le temple s'élevait de ce côté des ruines. En 36 après J.-C.

,

d'après une inscription latine, le forum fut pavé ainsi que Varea anle

templum Caesaris (probablement un temple de Tibère); en même
temps on érigeait une ara Augusti, une 'aedes Saturni et un arcus.

Peu après, sous Galigula, un autre arc était bâti en pendant du pre-

mier, ce qui rappelle la disposition du forum de Pompéi avec les

deux arcs jumeaux qui flanquent le temple de Jupiter. De ces difl*é-

rentes constructions il ne subsiste rien. Au ii" siècle on embellit la

place de monuments importants qui, eux, ont laissé des traces ou

même sont demeurés debout. Sous Antonin le Pieux, des portiques

furent élevés tout autour, porticus cum columnis — elles étaient de

marbre rouge avec base^ et chapiteaux de marbre blanc bleuté — et

condgnatione et lacunaribus omnique culta parietum — les murs étaient

revêtus intérieurement de plaques de marbre jaune. Quelques années

plus tard, sous Marc-Aurèle, on construisit sur la face ouest de la

place le temple Capitolin, que l'on mit d'accord, tant bien que mal,

SAVANTS. 6l
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avec les monuments antérieurs. Sous Commode, on éleva en avant

et lui faisant face une exèdre; au delà, vers l'Est, on aménagea

une seconde place, complément de la première. Il se trouvait là un

marché, et, un peu plus loin, un grand édifice rectangulaire, dont le

soubassement seul est visible aujourd'hui; on les conserva, en les

rattachant aux constructions situées à l'Ouest et au Nord; puis on

éleva un porticus macelli, on dalla ïarea macelli ; vis-à-vis du marché

on érigea un temple à trois cellae^ le temple de Mercure. Dès lors

le forum et ses dépendances avaient reçu leur forme définitive ;
les

embellissements postérieurs que les inscriptions nous signalent,

sont tous de détail. Il resta tel jusqu'à son abandon. Détail curieux

qu'a noté M. Poinssot, cet abandon se produisit bien avant l'époque

byzantine. A ce moment « la terre s'y était accumulée à tel point (en

couches régulières, du reste, qui excluent toute idée de remblaie-

ment) que lorsque Justinien éleva tout autour du Capitole et du

forum un grand fort, les fondations mêmes de celui-ci, déjà fort

profondes par rapport aux poternes, étaient en bien des points à

plusieurs mètres au-dessus du sol antique, même dans les parties ou

celui-ci n'a subi aucun affaissement ».

On pourrait, grâce à l'épigraphie, faire un historique plus ou

moins détaillé de tous les monuments de Dougga; M. Poinssot n'y

manquera pas quand il écrira la monographie d'ensemble qu'il nous

a promise. Je ne parlerai, pour exemple, que d'un seul d'entre eux.

Boissier a écrit à son sujet : « Le cirque est presque entièrement

ruiné. Il était situé au plus haut de la ville, tout près du rempart et l'on

pense qu'il a été victime de ce voisinage. Quand les Byzantins éprou-

vèrent le besoin de se fortifier dans Dougga, ils prirent naturellement,

pour construire ou réparer la muraille, les pierres qui étaient le plus

à leur portée ; c'est ainsi que furent démolis les gradins du cirque. Nous

n'avons plus aujourd'hui de l'antique monument que quelques amas

de pierres et les deux extrémités arrondies de ce qu'on appelait les

bornes (metae), autour desquelles tournaient les chevaux et les chars. »

Les metae portent des inscriptions du temps de Sévère Alexandre ; il

était donc permis de croire que le monument datait de cette époque.

Or voici qu'une inscription datée du règne de Garacalla et, plus

exactement, de l'année 21 4, nous apprend qu'un personnage dont le

nom a disparu aujourd'hui avec une cassure de la pierre a donné à
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la ville agrum qui appellatur circus ad vo[luptates po]pulL Ainsi, sur

le plateau situé au Nord de Dougga, et qui se nomme aujourd'hui

encore, par une curieuse survivance onomastique, « Guirg »,

l'exploitation de grands bans de rochers par les carriers avait peu

à peu constitué une dépression allongée; l'endroit était donc tout

désigné pour y donner les spectacles habituels aux cirques et on
l'avait sans doute utilisé déjà à cet effet. Il suffit à la municipalité

d'aménager des deux côtés de la piste des soubassements destinés à

supporter des gradins, 'peut-être des gradins de bois seulement, pour
commencer — en supposant qu'il y en ait jamais eu d'autres, ce qui a

paru douteux à plus d'un de ceux qui ont visité la ruine— et d'établir

une spina avec les metae traditionnelles. Ce travail était achevé en 2 24 ;

il avait probablement commencé à une date voisine de la donation.

Gomme dans toutes les villes romaines de province, les édifices

publics avaient été, à Dougga, construits aux frais de riches citoyens

qui payaient ainsi la considération dont ils jouissaient et les hon-

neurs auxquels ils avaient été appelés. L'histoire des familles locales

est donc une partie de l'hisloire de la cité, au même titre que l'his-

toire des monuments, à laquelle elle est liée intimement : c'est

encore en consultant les inscriptions que nous en recueillons les

éléments. M. Poinssot a étudié comme type deux de ces familles.

La première est celle des Mardi. On lui doit l'érection de deux des

plus beaux édifices de la cité. Il est possible que le premier repré-

sentant de la famille en Afrique ait été l'un des citoyens romains

qui s'associèrent pour former le pagus; en tout cas, ceux que nous

connaissons disent bien haut que Thugga est leur patrie. Ils vivaient

au II" siècle de notre ère; leur père Maximus, contemporain de

Trajan et d'Hadrien, ne semble pas avoir doté la ville de quelque

construction importante; mais l'un d'eux, L. Marcius Simplex, et

son fils, L. Marcius Simplex Regillianus, firent les frais du Capitole

vers i66, tandis que son frère L. Marcius Quadratus offrait, vers 167,

le théâtre à ses concitoyens. La famille Gabinia était, elle aussi,

établie à Thugga dès le début de l'Empire : sous Claude, une Gabinia

Felicula dédiait, avec son mari Julius Venustus, citoyen romain de

fraîche date, une base à- Auguste divinisé. Elle se distingue pareille-

ment par ses libéralités envers la ville. A. Gabinius Datus et

M. Gabinius Bassus, patrons du pagus et de la civitas sous Hadrien,
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élevèrent les temples de la Concorde, de Frugifer, de Liber et de

Neptune. Au temps d'Antonin le Pieux, Q. Gabinius Félix Fausti-

nianus, peut-être le fils de Gabinius Datus déjà mentionné, établit de

ses deniers les portiques du forum avec toute leur décoration archi-

tecturale; une Gabinia Hermiona, à l'époque de Gara:calla, légua par

testament l'argent nécessaire à l'édification d'un sanctuaire consacré

au Génie de l'empereur; enfin, sous Sévère Alexandre, c'est à un

Q. Gabinius Rufus Félix Beatianus que l'on doit la construction du

grand sanctuaire de Gaelestis. Ainsi, du début du i" siècle au milieu

du m% il s'est trouvé constamment des Gabinius pour combler

de dons la ville de Dougga. On pourrait en dire autant d'autres

bienfaiteurs, des PuUaieni, riches propriétaires de la région, des

Pacuvii, les édificateurs du temple de Mercure, des Maedii, donateurs

de celui de la Fortune, de Vénus, de la Concorde et de Mercure, des

Nahanii, dont le gentilice révèle l'origine indigène. Naturellement

toutes ces familles n'étaient pas sans s'unir les unes aux autres par

des mariages ou par des adoptions ; on s'en rend compte aisément en

étudiant les prénoms et surnoms que portaient tous ces personnages,

hommes ou femmes ; il n'est pas douteux que la comparaison minu-

tieuse des inscriptions publiques et des épitaphes où sont nommés
les différents membres de cette noblesse municipale permette, dans

plus d'un cas, de dresser des généalogies curieuses. Par là, on pourra

saisir sur le vif un côté de l'existence de ces familles provinciales,

dont le dévoûment à Rome et à leur ville natale a joué un rôle si

important dans la romanisation de l'Afrique.

M. Poinssot au cours de ses commentaires a touché encore à bien

d'autres questions : vie religieuse de Dougga, liste et nature des

divinités adorées par ses habitants, constitution du tlaminat muni-

cipal et du patronat, administration comparée du pagus et de la

civitas avec leur assemblée (uterque ordo), etc. Nous aurons à en

parler le jour oîi nous serons en présence non plus d'esquisses

glissées dans le commentaire d'une inscription isolée, mais de théories

appuyées par un ensemble de documents. L'heureux et ingénieux

éditeur des inscriptions de Thugga tiendra certainement à nous

donner, dès qu'il le pourra, mieux que des promesses alléchantes.

R. GAGNAT.
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LA FORMATION DES MOTS EN PROVENÇAL.

Edward L. Adams. Word-formation in Provençal. In-8% xvm-
608 pages. New-York, The Macmillan Company, 1918 (Uni-

versity of Michigan Studies, Humanistic Séries, voL II).

Depuis longtemps les Etats-Unis rivalisent avec l'Europe pour

l'étude des langues et 'des littératures romanes en général. Gomme
il est naturel, le français a d'abord et surtout fourni des éléments à

l'activité de leurs philologues. Puis est arrivé le tour de l'ancien

provençal. Dès 1879, Austin Stickney (mort en 1896) publia une

bonne édition du poème de Daudè de Pradas sur les quatre vertus

cardinales, d'après un manuscrit de la Marciana de Venise, en pro-

clamant ce qp'il devait aux conseils de M. Paul Meyer et de feu

Napoleone Gaix, de Florence. En 1899 a paru à New-York un
ouvrage illustré en deux volumes, intitulé : The Troubadours at home.,

dont l'auteur, Justin H. Smith, a eu l'idée originale d'entremêler à

des notions sur la vie et l'œuvre des troubadours la description des

lieux où ils sont nés et où ils ont fait entendre leurs chants : c'est

un livre de vulgarisation fort adroitement composé et qui témoigne

d'une culture philologique très sérieuse. En 1906, le professeur

Grandgent, de l'Université Harvard, a fait entrer l'étude de la

langue provençale dans la voie strictement scientifique par un
excellent manuel de phonétique et de morphologie***.

L'ouvrage que nous annonçons aujourd'hui a été entrepris sur

les conseils de M. Grandgent, et il fait honneur à son enseignement.

L'auteur est suffisamment imbu des principes grammaticaux **'
; il a

une lecture énorme, comme en témoignent les dimensions de son

livre, dans lequel il n'entend pourtant traiter ex professo que du

provençal ancien, ce qu'il aurait bien fait de déclarer dans le titre;

il est attentif aux moindres détails qui peuvent faire chopper le

'*) On Outline of the phonology and formation populaire de la formation

morphology of Old Provençal (Boston, savante, et sux'tout de ne pas se

D. G. Heath). préoccuper de l'accent tonique des
W On peut cependant lui reprocher mots qu'il enregistre,

de ne pas distinguer suffisamment la
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lecteur inexpérimenté, et il l'avertit charitablement'*'; il n'esquive

pas les difficultés sérieuses et il fait souvent preuve de finesse et de

sarvoir pour les résoudre.

Voici, dans l'ordre même du livre, un certain nombre d'obser-

vations critiques, où je prie l'auteur de voir un témoignage sincère

du grand intérêt avec lequel j'ai parcouru son travail.

P. 19, creac, esturgeon, ne peut être considéré comme contenant

le suffixe ac : c'est un mot d'origine celtique, au sujet duquel il

faut renvoyer à une note de Schuchardt, Z. f. rom. PhiL, XXXI, 653,

que j'ai complétée dans Romania, XXXVII, 619.

P. 20, boacca n'est ni du provençal ni d'une langue quelconque
;

c'est un schéma pseudo-étymologique imaginé par Isidore de Séville

pour rattacher le lat. vacca, vache, à bos, bœuf.

P. 2 1 , escazecha, héritage, n'a rien à voir avec le suffixe ec ; c'est un

substantifparticipial de escazcr, échoir, que Levy rapproche avec raison

de l'anc. franc. escAeoi^eetdontle type est, en latin vulgaire, *excadecta.

En revanche, un représentant authentique de ce rare suffixe est aubequa

(( aubier », encore aujourd'hui vivant; cf. l'art, marfanh de Levy.

Ibid., causic, empreinte du pied, ne vient pas directement de

causa (( chaussure » ; c'est un substantif verbal tiré de causigar.

Quant à garric, chêne, la forme féminine garriga montre bien que

sa désinence répond à un type en -icus et non en -iccus.

P. 23, il ne fallait pas parler de festuc, fétu, à propos des mots

en -uc qui sont considérés comme ayant le suffixe uccas, puisque

festuc représente le latin vulgaire */e5^acas, ^out festuca. D'ailleurs

je dois dire que l'existence de ce suffixe est bien problématique.

P. 34, garavasada, terre infertile, est déclaré « très obscur ». Il

est vrai que Levy, qui l'a recueilli, n'en a pas vu l'origine, ce qui

est une excuse pour l'auteur. Il y faut voir une métathèse pour

gavarasada, terre infestée d'ajoncs, gavarras.

Ibid., sur le sens de ferrada, voir Romania, XXXIX, 228.

P. 52, à la liste des noms féminins en -airitz, on peut ajouter

banhairitz et descargairitz, en remarquant qu'ils s'emploient adjec-

tivement.

<** C'est vraiment trop de bonté que n'est pas formé à l'aide du suffixe

d'avertir le lecteur que cornes, com- latin -e/j«js (p. i83).
^

mis, représente le lat. commissus et
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P. 60, escoisendura, déchirure : lire escoisendedura.

P. 62-63, le chapitre consacré au suffixe aire manque de netteté.

Il n'est pas exact de dire que -arium latin donne phonétiquement

-aire en provençal : varium aboutit à vair, et la variante vaire est ana-

logique d'après le {éminin vaira. Parmi les neuf mots cités, doaire,

luminaire, notaire sont des gallicismes; fruchaire, pezaire et pozaire

sont des noms d'agent en -aior attribués exceptionnellement à des

objets faisant des fonctions analogues'*'; obraire, boutique, paraît

sorti d'une confusion entre obrador, ouvrier, et obrador, boutique;

plantaire, plantain, est une fantaisie isolée, peut-être une faute de

scribe. Reste eiviaire, que l'auteur traduit par « intention » en le

rattachant dubitativement à eviar, envoyer; en réalité, eiviaire est

une forme basse de vejaire, manière de voir, opinion, mot qui a

été oublié par M. Adams et dont l'origine, comme celle du mot fran-

çais correspondant, viaire, défie encore les efforts des philologues.

P. 65, l'auteur fait justement remarquer que dans la longue liste

des noms en - al, corral « place » est le seul qui paraisse dériver d'un

verbe (corre, courir); il fallait invoquer l'espagnol corral, de sens

analogue, auquel ne convient pas mieux l'étymologie mise en avant :

cf. Meyer-Liibke, Roman, etymol. Wôrterb., n° '2^lb.

P. 67, il est étrange de voir citer citoal ou citoar, zédoaire,

comme un mot « probablement existant en latin » ; c'est un mot
arabe bien connu, que le commerce des épices a propagé dans tout

l'Occident.

Ibid., l'auteur croit que estival, botte, est une déformation de

l'allemand stiefel; les germanistes eux-mêmes reconnaissent que

s/i'e/e/ est d'origine romane, mais les romanistes n'ont rien trouvé de

définitif pour l'étymologie de ce mot. Je proteste en passant contre

l'idée de M. Meyer-Liibke qui veut le tirer du lat. stips (pour

stipes, pieu), et qui de son chef transforme le prov. estival ou

estibal pour mieux en venir à ses fins ; voir le dernier fascicule

paru de son Roman, etymol. Wœrterb., n° 8a64.

P. 69, camsil, toile de lin, ne vient pas directement de camisa,

chemise, mais représente un type camisile déjà enraciné en latin

vulgaire.

<*' Il en est de même de colaire, passoire, que l'auteur a oublié.
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P. 70, il fallait indiquer que ganguil, filet dépêche, est paroxyton,

comme l'établit le provençal moderne; il doit en être de même de

ganguil ou ganquil, gond, qui se rattache au grec tardif xaYyaXoç

(et non -j^ày^aXoç, comme imprime M. Adams) : cf. ital. gànghero, etc.

P. 72, devendalh, éventail, émouchoir, ne vient pas d'un type

* deventaculam supposé ; le passage du t latin appuyé à d est inadmis-

sible. Il faut y voir une variante phonétique de defendalh, car cer-

tains représentants de la famille de defendere en provençal changent

f en V, comme la phonétique stricte le demande, notamment deves^

parc, terrain réservé.

P. 75, le primitif de falsilha, faucille, n'est pas /a^a, qui n'etiste

pas, mais fais; d'ailleurs il faut mettre falsilha hors de cause, car

le latin connaît le diminutif falcicala.

P. ']6, polilh, rouet d'arbalète, n'a rien à voir avec jdo/, poulet;

c'est un emprunt, avec substitution de suffixe, au français pou/ie, de

même que polilha; et tous ces mots, comme Fa montré Gaston

Paris**', remontent probablement au bas grec Tzoïiùiov.

P. 109, engarzimen doit probablement être corrigé en engranzimen

(( agrandissement » ; l'existence d'une forme verbale engranzir, à

côté de engrandezir, quoique non attestée, n'a rien que de naturel;

cf. le doublet enferezir, enferzir, effaroucher.

P. iio, arman et foresian n'ont rien à voir avec le suif, anus :

leur désinence est celle du participe présent; il en est de même, au

moins à l'origine, de mercadan.

P. 111-112, albaran, cédule, est sans rapport avec le subst. albar,

saule blanc; c'est un mot d'origine arabe; voir Raynouard, Lex.

roman, II, 5o.

P. II A, parmi les mots en-anh, qui sont rares, l'auteur a oublié

marfanh « partie pourrie du bois », qui se rattache à l'adj. marfe, du

lat. marcidas, avec altération inexpliquée de c en/. On peut aussi men-

tionner aiganha, rosée, conservé dans les patois actuels, et dont les

dérivés aiganhal et aiganhol attestent l'existence en provençal ancien.

P. 128, sur mosclar, hameçon, que l'auteur rattache à tort à moscla,

variante de noscla, agrafe, voir Romania, XXXVIII, 565 ; on trouve

aussi mosclalh, signalé (p. 78) comme un mot de formation obscure.

(** Mélanges linguistiques, p. Sg^ et suiv.
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P. i3i, boria, domaine rural, est un mot proparoxyton sans

rapport avec boaria, bouverie, lequel est accentué sur 1'^; l'étymo-

logie reste à trouver.

P. i/ii, juzaigas, ghetto, est bizarrement rattaché au verbe

juzaigar, judaïser; l'auteur croit à tort que c'est un mot masculin

oxyton, tandis que c'est un paroxyton, simple forme du féminin

pluriel de ladj. juzaic employée substantivement.

P. il[2, il ne fallaij pas parler de ferias et deferrlas, mots pro-

parytons, à propos du suffixe tonique as.

P. I^ù, posUtz, porte, s'il existe (je ne le trouve ni dans Ray-

nouard ni dans Levy) représente le latin de la décadence posticium, pour

poslicum, qui dérive de la préposition post, et non du subst. postis.

P. i48, vairat, maquereau, est le lat. varialus, et non un dérivé

du simple vair avec le suffixe af, de -atlas.

P. 989, ce qui est dit du suffixe -isme est insuffisant. Il fallait

remarquer que le provençal emploie concurremment la forme populaire

-esme et la forme savante -isme (paganesme et paganisme) et citer des for-

mations nouvelles, notamment lauzesme et lauzisme, regesme et regisme.

P. 2/io, le petit paragraphe consacré aux mots en -oira manque
de netteté pour l'idée générale, et contient deux graves méprises de

détail. Il fallait traiter en même temps de la forme masculine -or

(latin -orium), qui est renvoyée à la page 25/j, où elle est perdue

entre deux suffixes homophones, mais bien distincts morphologi-

quement, car ils représentent, l'un l'accusatif des mots latins

abstraits en -or, -oris , l'autre le génitif pluriel en -orum. Les

quelques mots concrets en -or (lat. -orium) et en -oira (lat. -oria)

que possède le provençal représentent tous des mots déjà exis-

tants en latin classique pu en latin vulgaire et ne sont pas for-

més sur des noms ou des verbes provençaux, comme le croit

l'auteur. Sa liste ne comprend que deux masculins (fosor, boyau,

prezor, présure) et cinq féminins (esclauzoira, vanne d'écluse,

e.sparsoira, goupillon, Jîchoira, trident à prendre le poisson, fosoira^^\

'" Ce mot n'est pas attesté en an- hoyau. M. Adams traduit fosoira par

cien provençal, quoiqu'il ait probable- « étendue de terre qu'on peut piocher

ment existé comme synonyme de la en un jour », ce qui ne convient qu'au

forme masculine fosor (lat. fossorium), dérivé fosoirada,

SAVANTS, 62
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molsoira^^\ jatte à traire), soit, en latin : *exclausoria, *fictoria,

fossorium, *mulsoria, *pre[n]sorium, *sparsoria. Il y a d'autres exemples

à citer : coherlor (lat. cooperlorium), corsor (lat. carsorium), escossor

(lat. excussorium), ponchor (lat. punctoriam), rasdoira (lat. *rasitoria),

rasor (lat.' rasorium), ratoira (Idit. *raditoria), re/ettor (lat. refectoriam),

tersor (lat tersorium), tozoira (lat. tonsoria).

P. 246, aarion, alérion, n'a rien à voir avec auriol; cf. PaulMeyer,

Girart de Roussillon, p. 10, note 3.

P. 269, prodeltat, prouesse, mot dont on a un seul exemple, doit

être une formation par fausse perception, issue de crudeltal, cruauté,

eijîdeltat, fidélité.

P. 261, il ne fallait pas mettre sur le même plan mairetat, mairie,

et onoretat, position honorable ; ce dernier mot est un véritable

monstre, peu solidement appuyé, mais très curieux en ce qu'il

témoigne d'une perversion morphologique qui se retrouve dans la

formation du mot français usuel méchanceté, lequel a fait peu à peu

disparaître l'ancien substantif mescheance, méchance, seul régulière-

ment formé.

P. 278, nizaic, niais, ne peut venir, comme le mot français du type

lat. vulg. *nidacefn, car -acem donnerait en provençal -az, et non -ais.

P. 279, l'auteur ne se doute pas qu'il y a un critérium phonétique

pour distinguer parmi les adjectifs en -uc ceux qui représentent un

type latin -ucus et ceux qui postulent un type -uccus : il faut étudier

les formes féminines et les dérivés, soit dans l'ancienne langue, soit

dans les patois actuels. Par exemple, faisuc, pesant, n'a pas un type

en -uccus, comme le dit l'auteur, en reproduisant une assertion de

Horning, mais un type en -ucus, puisque le féminin est faisuga.

P. 3io, lire -itrxoç, et non -io-yo;.

P. 821, à côté de fugidilz, fugitif, il fallait noter avenedilz, forme

sortir par dissimilation de *aveniditz, adventice.

P. 822, mairitz, nourrice, n'est pas un adjectif en -icius, puisqu'il

est féminin {vaca mairitz) : c'est le latin matricem.

P. 824, pudolen, puant, et suzolen, suant, ne viennent pas des

subst. pudor et suzor, mais sont tirés des radicaux des verbes pudir

"' L'auteur se figure que molsoira sans songer que « traire » se dit en

vient de molsa « mousse du lait », latin mulgere et en provençal inolzer.
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et sùzar avec le suffixe olen et correspondent à des types du latin

vulgaire *putolentus, *sudolentas.

P. 37/1, fachamen, dans les locutions adverbiales aissi fachamen,

com fachamen, ne se rattache pas iifach, substantif, mais au parti-

cipe-adjectif fach : il y a là une formation adverbiale parasynthé-

tique que l'auteur n'a pas bien saisie.

Ibid., maimamen n'est pas un emprunt au français mêmemenl , mais

le représentant phonétique de l'expression latine maxima mente que

l'ancien français connaît aussi sous la forme analogue, maismemenl

,

à distinguer soigneusement de meesmement

.

P. 379, propdas, mot oxyton, est un adjectif et non un adverbe,

et il n'a rien à faire avec la série adverbiale en -as atone, 011 l'auteur

l'incorpore; c'est d'ailleurs une erreur, de considérer la désinence de

ces adverbes comme un suffixe.

P. 558, l'auteur n'a pas vu que dans aigaros, eau rose, ros repré-

sente phonétiquement et morphologiquement le génitif latin rosae.

Ibid., lachuscla, euphorbe, est placé à tort parmiles mots composés

par juxtaposition : il représente un type latin vulgaire *lactuscula;

\oir mes Mélanges d'étymologie française, p. 83, art. giînousclo.

En terminant ce compte rendu, je dois signaler quelques procédés

de formation qui ont plus ou moins échappé à l'auteur :

1° Substantifs formés par la combinaison de deux verbes à l'impé-

ratif, notamment calcalrepa, chausse-trape*'', et canlaplora, chante-

pleure;

2° Adjectifs formés par la combinaison du verbe passar avec un

adj<ictif pour rendre l'idée du superlatif : passagran^^\ passalarc;

3° Mots invariables (adverbes et prépositions) formés avec le suffixe

adverbial latin -er sous la forme -re : alhondre, ailleurs, auzentre, en

présence, seguentre (lat. vulg. *seqaenter, d'après consequenter),

après, vezentre (lat. vulgaire. *videnter, d'après evidenter), à la vue;

4° Adverbes diminutifs formés avec le suffixe -et : alcantel, un

petit peu, probel, tout près, sovendel, très souvent, siiavel, tout

doucement, lantet, un tantinet, etc. Dans certains patois modernes,

(" Calcatrepa est mentionné p. 56a, **' Mention insuffisante de ce mot
mais l'auteur n'en comprend pas la à la p. 564-

formation.
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le suffixe diminutif s'attache même à certains adverbes en -ment,

^nr exem])\e doussamentet, doussameniof, tout doucement;
5° Adverbes ou locutions adverbiales formés par la combinaison

d'une ou de plusieurs prépositions avec le radical d'un nom ou d'un

verbe pourvu du suffixe -on, -ons, comme abauzons et enabauzons, à

plat ventre, agenolhons et degenolhons, à genoux, areversons, à

rebours, areiison et areiisons, à reculons. Relativement rares dans

les textes anciens, les locutions de ce genre sont très nombreuses

dans les patois provençaux modernes.

ANTOINE THOMAS.

VARIÉTÉS.

LETTRES ARCHEOLOGIQUES DE J.-B. DE ROSSI ET
DU COMTE BORGNESI X EDMOND LE BLANT.

Parmi les papiers qu'Edmond Le Blant a légués à la Bibliothèque de l'Ins-

titut figure un recueil de lettres qu'il avait reçues de confrères et d'amis,

relatives pour la plupart à des questions d'archéologie chrétienne. Elles sont

au nombre de i8o. Un certain nombre de ces lettres ont pour auteurs des

confrères de Le Blant à l'Académie des Inscriptions et Belles- Lettres :

L. Delisle, Desnoyers, Jomard, Charles Lenormant, François Lenormant.

Adrien de Longpérier, Léon Renier, Vincent; d'autres, des correspondants

de la même Académie, AUmcr, l'abbé GOchet, l'abbé Greppo de Montcllier.

L'Académie française est représentée dans cette correspondance par une lettre de

Victor Hugo, une lettre de Xavier Marmier et deux lettres de Désiré Nisard;

l'Académie des sciences, par une lettre d'Auguste Daubrée; le sacré collège,

par une lettre du cardinal de Bonald et par une lettre du cardinal Pitra.

Nous avons encore relevé parmi les signataires les noms des archéologues,

Comarmond, Charles Daremberg, Germer Durand, Revillout.

Edmond Le Blant fut également en relations épistolaires avec certains

archéologues étrangers, tels que le baron Jean de Witte, J.-B. de Rossi,

le comte Bartholomeo Borghesi, Gelestino Gavedoni, Odorici, Gharles Holzer,

Théodore Mommsen.

Nous donnons aujourd'hui quelques lettres de J.-B. de Rossi et du

comte Borghesi.
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LETTRES DE J.-B. DE ROSSI

Monsieur,

J'avais prié Monsieur des Vergers de m'excuser s'il est possible auprès de
vous de mon long silence; mais le défaut de réponse sur cet article dans la der-

nière lettre que M. des Vergers vient de m'écrire me fait craindre qu'il ne

vous ait trouvé implacable. Cependant votre douceur de caractère me fait

espérer un pardon bien .facile et spontané. Depuis ma dernière à M. des

Vergers j'ai été indisposé de santé et j'ai eu très peu de loisir d'étudier et

même d'écrire aux amis. Me voici enfin à l'œuvre de vous écrire la longue

lettre qui vous est due depuis si longtemps; et ne pensons plus, s'il vous

plaît, à ma paresse de l'année i8j/|.

Et d'abord je dois vous remercier des indications que vous m'avez fournies,

qui m'ont été très utiles. J'aurais dû en échange vous en envoyer plus tôt une

bien facile restitution de Tinscription en bronze possédée par M. de Poletti ".

La voici : quoD GENS CARNVNTVM ariS SVBLIMIBVS OFFERT —
raON AVRO AVT GEMMIS SIT carum AT TITVLO — /lAM QVOD, etc..

J'ai proposé aris au lieu de mensis à cause du nombre des lettres qui

manquent dans cette ligne, lequel nombre est seulement de trois ou quatre.

Quant à l'intelligence de ce monument, je vais vous transcrire la note que j'ai

écrite dans ma collection pour en éclaircir le texte. « Donarium, de quo hic

titulus, facile aurea et gemmis ornata corona fuit, quales christanorum aris

suspendi consuevisse certo constat; quam nomine gentis Carnuntum nescio

cujus martyris altari, id est sepulcro, Romae Mandronius obtulit; ejusque

nomen donario erat inscriptum. Quare non auro aut gemnis sed Mandroni

nomine venerando muneri pretium esse titulus indicat. Fuit ergo Mandronius

iste Carnuntum, ut reor, episcopus singulari honore dignus; ita ut munus ejus

nomine insigne majns Hydaspeo iminere habitum sit (cf. Glaudian, de III Hono-

rii cons. v-'i, ibique commentaria variorum). Titulus scriptus videtur saeculo

quarto vel qulnto ineunte; quod in causa est cur martyrem, cui oblatum

donarium fuit, nec conjectura indicare me posse opinor. Si enim paulo serions

aetatis monuraentum esset, Quirino Sisciensi Pannoniorum episcopo, cujus

relliquiae conditae Romae fuerunt via Appia ad Catacumbas Carnuntibus

(Carnunli nempe in Pannonia superiore civibus) dedicatum munus titulumque

fuisse valde verisimile judicarem. Sed hujus Quirini martyris lipsana saeculo

quinto ineunte Siscia Romam translata nondum fuisse e Pudentii carminé

") Orelli-Henzen, 5.A79; Antltol. lat. titulo. Nam quod Mandroni uenerando

(Carmina latinn cpigrap/iica, 910), où nomine fulget, maius Ydaspio munere

le texte donné est le suivant : « [Quo]d suspicitur. » On lit dans le commen-
gens Carnuntum m[uri]s subliraibus taii'e : mûris Mommsenus, mensis Ros-

offert [n]on auro aut gemmis set [radiât] sius.
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[PeristepJi VII) certo didici; nec qua demum aetate facta haee translatio fuerit

memoriae proditum repperio (V Georg. ad Martyi'ol. Adonis, p. 225).

Garnuntes vero de quibus hic titulus Pannoniae superioris, non Galliae.

Lugdunensis gentem esse perspicue docet constans in veterum monuraenlis

optimisque codicibus scriptura, qua Carnuntum (unde Garnuntes et gens

Carnuntum) propria Pannoniae superioris civitas appellatio est (V. Gellar.

Notit. Orb. ant. I, p. 552 ; Wagner, ad Amm. Marc, xxx, 4, a; God Theod. IX,

I, 12; Gruter, loSa, 2 : Orelli, n.2439); Galli contra Carnutes et Carnuti et

KapvoîJtai vel KapvourTvot, unice audiunt (V. Gellar., loc. cit., p. 204). » Naturel-

lement je vous donne pleine et entière liberté de vous servir comme vous
voudrez de ce que je viens de transcrire sur mon manuscrit.

Je vous prie de remercier M. François Lenormant des brochures sur

Theodosie, sur Tamulette chrétienne et sur Fouvrage du P. Garrucci qu'il a

bien voulu me donner. Je suis tout étonné de l'érudition solide et du jugement
exquis de ce jeune savant qui peut déjà donner la leçon à un grand nombre
d'hommes de lettres beaucoup plus avancés que lui dans l'âge, mais bien en

arrière dans la science. J'ai mentionné avec le plus grand éloge ses observa-

tions sur l'épitaphe de S. Theodosie dans mes notes sur cette inscription.

M. Lenormant est le seul qui en France ait écrit quelque chose de judicieux

et de vrai sur cette célèbre inscription. Mais qu'il ne songe pas à assimiler la

S. Aurélie de l'église de N.-D. des Victoires à celle du Martyrologe romain

marquée au 2 décembre. La distinction des martyrs probati i'indicati et de

ceux qui ne l'étaient pas {que vous avez il me semble communiquée à

M. Lenormant) doit être une règle constante à suivre en cette matière. En
effet l'inscription conservée à Paris a été retrouvée dans le cimetière de

S. Hermès et les Saintes Aurélie et Mai'tane du martyrologe romain avaient

été enterrées dans la voie Appienne près du cimetière de Gallixte, dans une

crypte dont j'ai retrouvé dans un très ancien manuscrit les inscriptions

métriques et que j'espère retrouver dans les marbres originaux, poursuivant

mes fouilles des souterrains de la voie Appienne. Vous savez que j'ai retrouvé

la crypte même avec les inscriptions des papes du iii^ siècle; maintenant je ne

désespère plus de trouver les monumens les plus remarquables du christia-

nisme primitif. Enfin S. Aurélie, ainsi que S. Martane, n'ont jamais été

martyres et c'est Baronius qui, par erreur, leur a donné ce titre dans son-

martyrologe. Les actes d'après le manuscrit de S. Marie ad mai^yres existent

au Vatican, mais ils ne sont pas inédits, comme on l'a affirmé, on peut les lire

dans Baronius ann. an 259, § 7. Tillemont les a examinés dans ses mémoires
sur l'histoire Eccl. éd. de Venise, t. IV, p. Sg'i. Une autre inexactitude j'ai

trouvé dans la brochure de M. Lenormant. Il affirme que je connais l'âge du
corridor dans lequel S. Theodosie a été trouvée. Je ne sais pas comment il

a eu cette indication; mais ce qui est sûr c'est que je ne sais pas dans quel

corridor S. Theodosie a été vraiment trouvée, et dans l'année 1842 je n'avais

pas assez d'autorité sur les fossoyeurs pour obtenir d'eux de voir toujours de

mes yeux les monumens sur place. Seulement j'ai écrit à quelqu'un qui

m'avait interrogé que l'ensemble de l'inscription, des autres épitaphes

trouvées dans la même année et dans le même cimetière et quelques autres



LETTRES ARCHÉOLOGIQUES A EDMOND LE BLANT. 495

indices me faisaient croire que Tépoque recherchée était celle à peu près de
la seconde moitié du vi'^ siècle. Telle est encore aujourd'hui ma persuasion.

Voici une lettre bien remplie; elle pourra en quelque manière compenser
mon long silence. Croyez à, etc.

Rome, iC, I, i855.

Monsieur,

Je profite du départ d'un de mes oncles pour me rappeler à votre bon

souvenir. Donnez-moi de vos nouvelles et de votre publication. Il y a

longtemps que je n'en sais plus rien. Mon premier mot sur les antiquités

chrétiennes va paraître sous peu de jours, s'il n'a déjà paru, à Paris dans le

deuxième volume du Spicilegium Solesinense. J'ai prié D. Pitra de vous pré-

senter en mon nom un exemplaire de ma dissertation.

Seriez-vous assez bon de me copier en petits caractères, dans une feuille

que vous pourriez m'adresser par la poste, les inscriptions consulaires de

votre recueil, qui ne seraient pas dans les livres que vous savez être à ma
disposition ou qui y seraient mal rapportées quant à la partie chronologique?

Ma demande vous paraîtra peut-être indiscrète; mais je ne f)rétends pas
I publier ces inscriptions ; seulement j'ai un vif désir de les avoir sous les yeux
sans attendre votre édition pour une recherche que je fais en ce moment. II

est inutile de dire que si je devais sans publier ces inscriptions en mentionner
cependant aucune, je ne le ferais que sous votre nom et même avec votre per-

mission.

Saluez-moi le jeune Lenormant; il m'intéresse vivement, quoique je ne le

connaisse que par ses belles dissertations. Je ne lui ferai pas présenter ma
dissertation, car il a le Spicilège. Mes hommages aussi à M. Lenormant père.

Agréez, etc.

Rome, i8 août i855.

Rome, i5 novembre i855.

Monsieur,

Votre excellente lettre m'a été remise peu de jours avant mon départ pour
différentes excursions archéologiques ; c'est pourquoi je viens vous remercier

si tard....

Vos inscriptions consulaires m'ont fait le plus grand plaisir. Je vous croyais

plus riche dans ce genre de monumens. Mais j'ai encore plus apprécié votre

interprétation de l'inscription de Cologne '". Ce petit article serait suffisant pour
juger de votre mérite en fait d'épigraphie chrétienne. Je ne suis plus seul et

unique dans ce genre; vous voilà mon collègue très compétent, ce qui soit dit

sine cujusquain injuria. Yous comprenez que nous qui avons recueilli de monu-
mens presque infinis pouvons très bien prétendre de comprendre quelque
chose de plus dans l'archéologie chrétienne épigraphique que ceux, quoique
grands savans, qui en sont encore aux collections de Bosio et de Boldetti. etc.

Votre inscription qui finit par QVINQVIE.... NIS INDIC. XII. KL. OCT

<*' Bulletin arcli. de VAthenaeum français, i855, p. 12 et suiv,

,
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est bien difficile. Le post-consulat d'Opilion le vieux me semble peu à propos;

car je ne saurais expliquer comment tous les consulats depuis Tannée 454

jusqu'à Tannée 458 auraient été ignorés par Tauteur de Tépitaphc qui aurait

dû remonter jusqu'à Opilion pour marquer Tannée 45H. Ajoutez que Tannée

susdite est trop ancienne pour une pierre datée par Tindiction et d'autres

remarques que vous pourrez faire aussi bien que moi et vous conviendrez que

la conjecture est peu probable. Mais je ne saurais rien vous dire de mieux <'>.

Les proscynèmes chrétiens que j'ai donnés à M. des Vergers et à la Civittà

cattolica contiennent toutes les formules des prières adressées aux martj'^rs,

que j'ai lues dans les cryptes du centre du cimetière de Gallixte. Tout le reste

n'est qu'une répétition de ces mêmes formules ou des simples noms ou des

inscriptions tellement mutilées qu'elles ne sont plus lisibles. Ainsi je ne pou-

vais que vous transcrire ce que vous connaissiez déjà par les publications

indiquées.

Mille compliments à M. des Vergers, MM. Lenormant. Ecrivez-moi

de temps en temps; vos lettres et votre amitié ,sont pour moi un vrai

bonheur. Avez-vous reçu ma dissertation sur TIXBYG'^'? Gomment a-t-elle été

accueillie à Paris?..,

Adieu, mon ami, agréez, etc,

Rome, 3 novembre i856.

Mon très cher ami,

Je suis un peu honteux d'avoir attendu jusqu'à aujourd'hui à vous écrire et

vous donner des nouvelles de mon voyage; mais vous savez que l'exactitude

dans la correspondance des lettres n'est pas ma vertu principale et que quoique

je n'approche pas à la négligence de notre commun ami M. des Vergers, je

suis cependant sur la voie de l'imiter. Malgré cela, mon cœur est toujours très

ardent pour mes amis; et vous savez bien que voys êtes du nombre et même
de l'élite.

J'ai fait un très heureux et très utile voyage après mon départ de Paris :

car j'ai visité les bibliothèques de Bàle, Zurich, S. Gallen, Einsiedien et Turin,

partout avec fruit, surtout à Einsiedien où je me suis fait bénédictin (pour deux

jours seulement). Du Piémont je suis venu en Toscane et j'y ai achevé quelques

explorations, qui méritaient de l'être, à Lucques, Florence, Siène et Ghiusi;

enfin j'ai été voir et calquer pour la première fois les collections épigraphiques

de Perugia, Fossombrone, Urbino et Urbania, ce qui ma enrichi d'un trésor

de fac-similés, qui m'était bien nécessaire. Ghargé ainsi de dépouilles opimes

je suis rentré triomphant à Rome les derniers jours du mois de septembre et

j'y ai trouvé toute ma famille et mes amis en parfait état de santé, excepté le

"' M. Le Blant en publiant cette formule qui donne la date de 649 ».

inscription dans son second volume, En i855 de Rossi ne s'était pas encore

p, 212, n'' 486 écrit : « Il semble donc arrêté à la restitution [Johanjnis,

que Ton doive lire, avec le savant édi- '-' De christianis monumentis IX0YN
leur des inscriptions chrétiennes de exhibentibus [Spicil, Solesmense, t. III,

Rome, [undecies post Cons. Johan]nis, p. ^f^^),
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pauvre M. Braun qui venait de mourir. Voilà le compte rendu de mon voyage.

Maintenant que j'ai repris mes études et mes occupations à Rome, je sens un

vrai besoin dé retourner à Paris et revoir la ville, les bibliothèques et sur-

tout les amis. Il est bien probable que j'y fasse une petite apparition l'année

prochaine, retournant de l'Allemagne et peut-être de l'Angleterre par la voie

de France. Mais, en attendant, venez vous-même avec Madame réjouir mes
soirées de l'hiver et préparer en présence des raonumens de Rome le second

volume de votre belle collection, dont j'ai vanté partout le mérite et l'impor-

tance. J'ai déjà écrit à M. Minervini qu'il recevra bientôt pour son Bulletin

de Naples un article que j'-écris dans ce moment sur votre beau livre. J'espère

que vous en serez content.

Veuillez, je vous prie, faire mille compliments de ma part à M. de Longpérier

que j'ai bien regretté n'avoir jamais pu rencontrer au Louvre. Le dernier jour

de ma demeure à Paris il m'attendait patiemment dans le musée : mais j'ai

voulu voir Versailles et le Jardin des Plantes et ainsi j'ai renoncé même à

quelques manuscrits que je n'avais pas encore examinés à la Bibliothèque.

Voilà autant de raisons pour retourner bientôt dans votre grande ville...

Donnez-moi des nouvelles de nos amis, surtout de M. et Mme Lcnormant,

au.Kquels vous voudrez bien faire mes compliments empressés et mes remer-

ciements les plus vifs et affectueux pour la bonté qu'ils ont eue pour moi

pendant mon séjour à Paris. Quant à mon jeune et savant ami M. François,

vous lui serrerez la main de ma part et vous lui direz que je l'attends à Rome,
où il trouvera moins de spectacles modernes mais bien plus de spectacles

anciens qu'à Paris.

Mes compliments aussi à M. Daremberg, à M. Hase (dont je regrette

n'avoir pas pu goûter la conversation qui est si savante) à M. Maury et à tous

ceux qui ont la bonté de se souvenir de moi...

Je vous embrasse, mon cher ami et collègue, et je vous attends à Rome, à la

porte des catacombes.

Mon cher Monsieur,

Je vous écris, comme toujours, bien à la hâte et je réponds à plusieurs des

lettres que vous avez eu l'amabilité de m'adresser.

Premièrement je vous envoie ci-joint un calque du dessin que j'ai fait faire

du fragment existant à Urbin Je vous remercie aussi de l'article sur

riXBYC' et de l'amitié toujours si ardente qui vous l'a inspiré. Je ne désire

pas que l'on me fasse l'honneur que vous voulez bien me décerner, de la

première place parmi les antiquaires chrétiens; ce que je désire de toute mon
âme, c'est que les résultats de mes recherches et les systèmes d'après lesquels

je m'y conduis soient connus et appréciés comme de vrais progrès d'une

science que je chéris avant toutes les autres. D'autres pourront aussi faire

faire des grand-s pas à cette science et vous ne la faites pas peu avancer; je

travaillerai toujours avec amour, désintéressement et conscience laborieuse,

quelque place que l'on veuille me donner parmi les antiquaires et les savants.

'^^ Bull, arcli. de VAthensnuin français, i856, p. 9.

SAVANTS. 63
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Ve«illez me saluer M. Renier et lui dire que j'attends toujours le papier à

calquer.

Veuillez aussi saluer M. Daremberg et lui dire que j'ai reçu deux lettres de

sa part. Quant à celle qui regarde quelques desiderata des collections du

Cardinal Mai, je lui répondrai aussitôt que le magasin du défunt Cardinal sera

ouvert, ce qui arrivera sous peu de jours. Quant à l'autre qui regardait

M. Franck, j'ai fait tout ce que j'ai pu; mais la Propagande ayant déjà un

dépôt chez Lecoffre et un autre chez De Michelis ne trouve pas délicat d'établir

un troisième dépôt à Paris.

Mille compliments et remerciements très affectueux à MM. Lenormant père

et fils. Je viens de recevoir un très savant mémoire de la part du premier que

j'ai lu avec un grand profit : j'en ai moi-même présenté un exemplaire à

l'Académie Pontificale et un autre à l'Institut de correspondance....

La typographie du Gouvernement m'annonce qu'aussitôt après Pâques l'on

commencera l'édition de mes inscriptions chrétiennes. Dieu veuille que cela

soit vrai. Je suis en mesure de répondre à l'appel.

Rome le 27 mars 1807.

fl

NOTIÎ DU COMTE BORGHESl

A la page 606 du tome II de ses Inscrij lions chrétiennes de la Gaule,

Le Blanf, cite à propos du n" 202 une phrase d'une note qui lui avait été

adressée par Borghesi. Voici le texte intégral de cette note.

Agevolmente si toglie la diffîcoltà che trovà il Sig'' Le Blant nella lapide di

FJavio Gabso rammentando che nelle iscrizioni siebbero due manière ugual-

mente usitate per indicare gli onori conseguite. Aile volte s'incomincio dell'

ufficio minore da cui s'intraprese la carriera per risalire al maggiore con cui

si compri. Altre volte con metodo inverso si principio dall' ultimo per descèn-

dere al primo. La cosa è cosi comune che non vale la pena di addurne degli

esempi. Quando gli uffici sono molti, délia diversa loro imporlanza si conosce

a prima vista quale dei due modi siasi usato, ma quando sono pocchi occore

un poco più di riflessionne per determinarlo. Ma nel caso présente il Sig"" Le

Blant ha già riunito tali autorità da non lasciare il menomo dubbio che qui

siasi seguito il primo. Parmi inoltre resultare délia stessa lapide che Gabso

fosse prima una délie guardia del corpo, quindi un loi^o ufficiale. Il che appa-

risce dal non indicarsi dove fosse tribuno quando anche nel basso impero ve

ne furono di tante razze, onde non resta se non che intendere che lo fosse nel

corpo dinanzi memorato. L'épigraphe è di cosi facil ristauro da esser certo

che non vi fu luogo per alcun aggiunto al « Tribunus » : FL. GABSO.
Pro|TECTOR. DOMES|TIG... X TRIBV| n«s hic QVIES|«7 interR SV|os

in pAGE.
I

L'unico intoppo che incontro sia nella terza riga per supplire le

due lettere che mancano innanzi l'X. Fin qui non rinvengo meglio di mo\,

ma anche di esso non sono molto saddisfatto.
^

(Comte Borghesi, mars i856.)
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LIVRES NOUVEAUX.
Edouard Audouin. Essai sur Var-

mée royale au temps de Philippe Au-
guste. — Un vol. in-8°, ^3^ pages.
— Paris, 191 3.

Philippe Auguste detnanda aux
villes et aux abbayes, sous forme de
taxe de remplacement du service mili-

taire, les ressources nécessaires au

paiement de ces troupes de merce-

naires qui, pour la première fois, sous

son règne, devinrent un élément impor-

tant de Farmée royale. On le savait,

mais on n'avait sur ce point que des

notions vagues. M. Audouin y a sub-

stitué des notions très précises, grâce

aune étude minutieuse^ poussée dans

les moindres détails, de deux docu-

ments depuis longtemps connus, la

Prisée des sergents, insérée dans le

Garlulaire A de Philippe Auguste, et

le Compte général des revenus du roi

pendant l'année 1202, le premier docu-

ment publié dans le Recueil des histo-

riens de la France, puis par Giry,

commenté par Borrelli de Serres, le

second, publié par Brussel dans

VVsage général des fiefs. ^
Pour ce qui regarde la Prisée des

sergents, Borrelli de Serres avait fixé

la date de sa première rédaction à

Tannée 119/» ou 119^), mais M. Au-
douin, tenant compte des localités

qui y sont énumérées et des vicissi-

tudes du domainé^ royal, a montré que,

si la rédaction primitive remonte

à 1194, elle a reçu des additions jus-

qu'en lan'i. A ce document rédigé

en latin se joint une traduction fran-

çaise du xiv" siècle.

En quelques endroits, la Prisée, au

lieu d'indiquer le nombre des ser-

gents à fournir par telle ou telle ville,

donne le chiffre de la taxe de rempla-

cement. Ce chiffre est établi sur la

base de trois livres par sergent; mais,

comme le remarque M. Audouin, trois

livres reviennent à 60 sols, ce qui est

le taux du bannum dominicum, c'est-

à-dire de l'amende dont étaient frap-

pés, à l'époque carolingienne, puis

à l'époque féodale, ceux qui négli-

geaient de se rendre à la semonce

pour le service d'ost.

Le compte de 1202 indique, d'une

part, la contribution en argent payée

au roi par les villes et les abbayes,

et, d'autre part, les sommes payées

par le roi aux chevaliers et sergents

qu'il entretenait dans les places de la

frontière de Normandie et en quelques

autres lieux tels que Sens, Bray et

Montereau. Ces garnisons compre-

naient des chevaliers, des sergents à

cheval, des arbalétriers à cheval el à

pied, et, en outre, des hommes des

services auxiliaires, tels que mineurs,

maçons, forgerons, etc., au total

2 800 hommes, dont 2 000 sergents à

pied.

M. Audouin a déterminé la solde de

chacune de ces catégories. La solde des

chevaliers variait de 5 à 10 sols par

jour; celle des sergents à cheval, de

32 deniers à 5 sols; celle des arbalé-

triers à cheval, de 3 à 5 sols; celle

des arbalétriers à pied était de i ou 2

sols. Quant aux sergents à pied qui

formaient la classe la plus nombreuse,

ils recevaient de 5 à 8 deniers par

jour.

De la comparaison entre la Prisée
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des sergents et le compte de laoa,

M. Audouin déduit que, si pendant cette

année Philippe Auguste n'a entretenu

que Jt ooo sergents à pied, c'est-à-dire

un nombre quatre fois moindre que

celui auquel correspondaient les con-

tributions versées par les villes et les

abbayes, il les a entretenus pendant

une durée quadruple, ce qui revenait

au même pour la dépense et répondait

mieux, sans doute, aux besoins de la

défense.

A ces sergents il convient d'ajouter

les routiers placés sous les ordres du

chevalier Gadoc. Guillaume le Breton

les dislingue des autres troupes mer-

cenaires. Le poète dit que Gadoc

recevait i ooo livres par jour, M. Au-

douin estime que ce chiffre extraor-

dinaire est une exagération poétique.

Dans le Gompte de 1202, Gadoc figure

pour 4 /|Oo livres angevines, ce qui

revient à 3 290 livres parisis environ.

D'autre part, le Roman d'Eustache

Le Moine le montre à la tête de 'ioo

sergents. Or, la solde totale de Soo

sergents, à compter 8 deniers par

jour, serait de365o livres pour un an.

M. Audouin a publié comme pièce

justificative la Prisia servicntum, en

introduisant quelques corrections à

l'excellente édition de Giry. Gette

réimpression était nécessaire, parce

qu'il est indispensable d'avoir ce

document sous les yeux pour suivre

les raisonnements de M. Audouin.

Quant à la traduction française, sa

réimpression s'imposait aussi, parce

que l'édition qu'en a donnée Boutaric,

était insuffisante. Pareillement , on

saura gré à l'auteur d'avoir donné les ar-

ticles du Gompte de 1 202 afférents à son

sujet, ce compte n'étant connu que par

le livre de Brussel. Le manuscrit a dis-

paru ; M. Audouin a proposé des correc-

tions fondées sur d'ingénieux calculs.

En résumé, le mérite de M. Audouin
est d'avoir, le premier, établi que
Philippe Auguste, a créé et entretenu,

sous forme de garnisons, une- armée
permanente composée essentiellement

de sergents à pied. G'est là un fait

important et qui avait échappé aux
historiens de l'armée.

Maurice Prou.

Abbé Touflet. Le millénaire de la

Normandie, souvenirs, études. — Un
vol. in-4*', 3'i4 'pages. S. 1. n. d.

[Rouen, 1913].

Ge volume n'est pas seulement un
ouvrage de circonstance, un recueil

de mélanges, destiné à commémorer
les fêtes du millénaire normand. G'est

mieux que cela. L'auteur eût pu l'in-

tituler : La Haule Normandie monu-
mentale. Il contient 220 phototypies,

76 dessins au trait, 80 enluminures
de manuscrits. Les principaux monu-
ments de la Haute Normandie y sont

représentés, églises et châteaux, non
pas par des photographies pittores-

ques, mais par des photographies

choisies afin d'en permettre l'étude et

d'en faire comprendre la structure.

Ainsi, pour prendre un exemple pré-

cis, une excellente monographie de
la célèbre église de Saint-Germer-de-

Fly, récemment parue, ne contient

pas de photographies de cette église,

mais seulement des dessins qui ne
donnent de l'édifice qu'une idée sché-

matique plutôt que concrète. Le livre

de M. Touflet comble la lacune; car

nous y trouvons une série de belles

et intéressantes photographies de cette

église. Pour certaines classes de mo-
numents, M. Touflet ne s'est pas

borné à un choix; il a donné des

recueils complets. Ainsi, il a fait

reproduire la collection complète des
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sceaux des ducs de Normandie, des

archevêques de Rouen et des églises

de l'ancien diocèse de Rouen; ainsi,

encore, tous les tombeaux et monu-
ments des ducs de Normandie et des

archevêques de Rouen, d'après les

dessins de Gaignières. Les gravures

sont accompagnées de notices som-

maires, mais qui fournissent toutes

les références bibliographiques utiles.

En outre, on a inséré d!ans le volume

trois mémoires d'érudition : i° une

notice de M. le D"" Coutan sur la'

chapelle Saint-Julien du Petit-Que-

villy, avec une étude particulière des

peintures de la voûte, du xiii'' siècle,

accompagnée de planches de compa-

raison tirées d'un vitrail de Chartres

et du psautier de Blanche de Castille;

1° une monographie de l'église abba-

tiale de Fécamp, par le chanoine

Jouen; 3° une monographie, par

M. l'abbé Touflet, de l'église de

Saint-Jean-d'Abbetot, dont la crypte

est ornée de fresques.

Maurice Pnou.

Louis Stoui-f. Catherine de Bour-

gogne et la féodalité de VAlsace autri-

chienne ou un Essai des ducs de Bour-

gogne pour constituer une seigneurie

bourguignonne en Alsace (^i \ i \ - \ f\i(\)

.

— Un vol. in-8", 'Jt'i5 pages, plus

287 pages sous le litre Noies et pièces

annexes. Paris, 191 L

Le livre de M. Stouff se compose

de deux parties : la première, qui est

l'ouvrage même, la seconde consti-

tuant un recueil de documents. La pre-

mière partie est divisée en une intro-

duction et trois chapitres.

Catherine de Bourgogne, seconde

fille du duc Philippe le Hardi, est née

à Montbard en mai 1^79. Elle épousa

çn l'iB'y le duc d'Autriche, Léopold.

Celui-ci mourut en i4ii. Devenue
veuve, Catherine eut à se débattre et

défendre ses biens et ses droits contre

son beau-frére, Frédéric. Elle mourut
en i/|'26.

La personnalité de Catherine ne
forme pas, comme on pourrait le

croire, d'après les premiers mots du
titre, le centre du livre. Le véritable

objet de l'ouvrage est l'étude de la

tentative de mainmise des ducs de
Bourgogne sur l'Alsace et particuliè-

rement sur la seigneurie d'Autriche

pendant le veuvage de Catherine de
l'iii à 1426. C'est pourquoi le récit

des événements qui marquèrent la

régence de Catherine, laquelle admi-
nistrait la seigneurie d'Autriche au

nom de Léopold, celui-ci n'ayant paru
que rarement en Alsace, forme l'intro-

duction. M. Stouffy trace la géographie
féodale de l'Alsace, fait apparaître les

principales familles qui se parta-

geaient le territoire, retrace les

menées de Philippe le Hardi pour
gagner à sa cause certaines d'entre

elles,, et d'abord la plus puissante,

celle de Ribeaupierre. H dépasse
même les limites chronologiques de
son sujet pour nous montrer le parti

qu'après la mort de Catherine, Phi-

lippe le Bon et Charles le Téméraire
surent tirer du contrat de mariage
entre Catherine et Léopold. Ce sont là

des considérations qu'on se fût attendu

à ne trouver que dans la conclusion.

Des marches et contremarches de

l'auteur, si j'ose ainsi dire, de ses

arrêts pour présenter des observa-

tions de détail, comme, par exemple,

la répugnance des Bourguignons pour
les noms propres allemands, il résulte

quelque confusion.

Le premier chapitre est le récit

d'échanges d'ambassades entre les

princes et les villes, de traités sitôt
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rompus ou violés que conclus, d'ex-

péditions militaires ébauchées et rare-

ment poussées, qui se refusent à un
résumé.

Le second chapitre est un tableau

de la féodalité de la seigneurie d'Au-
triche en Alsace, tiré du Livre des

fiefs que Catherine avait fait dresser.

L'auteur distingue les diverses espèces
de fiefs, en établit le classement,

les définit, puis décrit le corps féodal

lui-même. C'est le chapitre le mieux
venu de tout le volume, et particuliè-

rement intéressant pour l'histoire des

institutions.

Enfin, la conclusion est écrite de
main de maître. Et l'on s'étonne que
M. Stouff, qui y domine son sujet,

n'ait pas su, dans le chapitre premier,

grouper les péripéties de l'action poli-

tique bourguignonne autour des points

qu'il détache si nettement. C'est qu'il

n'a rien voulu sacrifier des détails.

Dans le récit il a écrit plus en chroni-

queur qu'en historien; mais, dans ses

jugements, il se montre historien,

jugeant les faits à la lumière de l'ave-

nir.

Le livre de M. Stouff ne pèche que
par l'ordonnance des matières; mais il

se distingue par les qualités de pre-

mier ordre. Car M. Stouff a réuni un'

nombre considérable de documents
intéressants et qui, après lui avoir

servi, seront utiles à bien d'autres, —
documents français, latins, allemands,

tirés des archives de la Côte-d'Or, de

Bâle, d'innsbruck, etc. Il les a rap-

prochés et interprétés avec perspica-

cité. C'est ainsi que les documents de

comptabilité ne parlant le plus souvent

que de « certaines besognes et affaires »

qu'ils se gardent de préciser, il a

su retrouver de quelles affaires il

s'agissait, et pour quel objet les por-

teurs de lettres et les ambassadeurs

allaient de Bourgogne en Alsace ou
inversement. Une connaissance appro-
fondie des hommes et des choses du
pays est nécessaire à une telle inter-

prétation. Et c'est ce qui ne manque
pas à l'auteur. Par rapport à la forme,
on doit le louer de parler une langue
correcte et élégante. C'est, au total,

un ouvrage important pour l'histoire

diplomatique de la France au
XV'' siècle.

Maurice Piiou.

René Dussaud. Introduction à l'his-

toire des religions. — Un vol. in-8°,

Paris, E. Leroux, 1914.

Le livre publié par M. René Dus-
saud sous le titre : Introduction à l'his-

toire des religions, est le premier vo-
lume d'une collection, entreprise par
MM. Alphandéry et R. Dussaud, di-

recteurs de la Revue dlnstoire des reli-

gions. Les fondateurs de celte collec-

tion, dénommée Bibliothèque historique

des religions, veulent demander « aux
spécialistes qui mènent la vaste en-

quête sur les institutions et les faits

religieux de présenter eux-mêmes le

fruit de leurs recherches ». Ils se pro-

posent surtout de faire de l'histoire;

mais ils annoncent en même temps leur

désir « d'élargir la base de la méthode
uniquement historique pour atteindre,

en tenant compte des phénomènes
analogues, une compréhension plus

intime et plus continue » des croyances

et des rites. Et en effet VIntroduction

à rhistoire des religions, par laquelle

s'ouvre la collection, a été conçue par
M. Dussaud comme une œuvre «des-
tinée à orienter le lecteur dans l'en-

semble des croyances et des rites, à

le placer immédiatement au cœur des

problèmes essentiels ». Le livre abou-

tit à une définition générale de la
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religion, définition minima, applicable,

dans l'esprit de Tauteur, à toutes les

religions connues ou pratiquées.

La tâche, entreprise par M. Dus-

saud dans cet ouvrage, est de celles

qui peuvent tenter un esprit curieux,

assez familiarisé avec les recherches

analytiques pour pouvoir rassembler

de nombreuses données concrètes, et

d'autre part assez habitué au manie-

ment des idées générales pour ne pas

se borner au pur et simple enregis-

trement des contingences historiques.

Par sa connaissance approfondie de

maintes religions orientales, par sa

compétence aussi étendue qu'avertie

en tout ce qui touche à l'histoire des

religions, par la largeur de ses idées,

la perspicacité et la finesse de sa cri-

tique, M. Dussaud est certainement

l'un des hommes qui se trouvaient le

plus désignés pour mener à bien cette

œuvre, si le succès en était possible.

Mais précisément ce succès est-il

possible? Nous ne le croyons pas. Il

nous semble que le but visé est chimé-

rique; que la méthode employée pour

l'atteindre est dangereuse; que les

résultats obtenus sont bien fragiles et

bien menus. M. René Dussaud a

dépensé dans son livre le talent le plus

solide, le plus varié, le plus souple;

le volume qu'il a éci-itse litavec un vif

intérêt; il abonde en remarques de dé-

tail précieuses et justes; et pourtant

nous doutons fort que la définition

générale de la religion, par laquelle il

se termine, soit acceptée. C'est le sujet

lui-même, tel que M. Dussaud l'a posé

après beaucoup d'autres, qui se dérobe

malgré les apparences, à une investi-

gation vrairaentet complètement scien-

tifique. Dans la recherche d'une défi-

nition générale de la religion, il arrive

toujours, fatalement, une heure où l'on

quitte le terrain solide des faits pour

entrer dans le domaine des hypothèses

ou dans le monde des abstractions. Et
là gît le danger. On veut créer une
philosophie des religions, comme on
a voulu jadis fonder une philosophie

de l'histoire. Nous pensons que les

deux tentatives sont vouées au même
insuccès.

Quel est, en effet, le procédé essen-

tiel, fondamental, dont on use pour
« trouver un principe commun à

toutes les religions »? On détache les

faits précis que sont les croyances et

les rites des milieux réels dans

lesquels ils ont existé et se sont déve-

loppés historiquement. On s'efforce

d'atteindre la notion générale, abs-

traite, de sacrifice, de prière, d'initia-

tion, de consécration, de divinité, de

religion. Et qette notion, on prétend

qu'elle est primitive. On ne s'aperçoit

pas, quand on est arrivé au bout de la

déduction ainsi conduite, qu'on prête

aux primitifs ou prétendus primitifs

des idées élaborées par des cerveaux

raffinés. Voici par exemple la conclu-

sion que M. Dussaud formule à la fin

de son étude sur le sacrifice : « Sous

quelque forme qu'il se présente, on

voit qu'il y a toujours à la base du
sacrifice l'intention de s'emparer d'un

principe de vie ou, selon la définition

topique d'un rituel babylonien, d'a-

jouter de la vie à la vie Ainsi le

sacrifice nous apparaît comme le pro-

duit des premières idées biologiques

de l'humanité] du moins des premières

idées que nous puissions atteindre »

(P. iS'i et iH'i). Ailleurs M. Dussaud
considère comme acquis que « la no-

tion, en quelque sorte matérielle, du

principe de vie est générale et primi-

tive ». Cette notion du principe de vie

lui fournit sa définition même de la

religion : Une religion est constituée

par un ensemble organisé de croyances
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et de rites qui se propose d'accroître

et de perpétuer le principe de vie de

l'individu, du groupe et de la nature.

En voyant dans cette notion du prin-

cipe de vie Fassise la plus profonde

de toutes les religions, M, Dussaud a

commis, suivant l'expression de M,

Salomon Reinach. « l'anachronisme de

l'historien souvent très instruit qui

attribue aux personnages d'un lointain

passé les idées et les mobiles de son

temps ». [Cultes, Mythes et Religions,

t. IV, p. 3o().) Il est fort possible qu'un

tel anachronisme soit inévitable pour

qui veut trouver une définition géné-

rale ou minima soit de la religion elle-

même, soit de tel ou tel fait religieux,

comme la prière, le sacrifice, l'initia-

tion. Puisque l'on cherche autre chose

que des faits concrets, localisés dans

l'espace et datés dans le temps, puis-

que l'on ne retient de ces faits que tel

ou tel détail, tel ou tel caractère choisi

subjectivement, puisque le travail de

comparaison et de généralisation ainsi

entrepris élimine surtout ce qui dis-

tingue ces faits les uns des autres, il

est forcé qu'on aboutisse à unfe défini-

tion arbitraire et systématique, reflé-

tant bien plus les idées personnelles

de l'auteur et la tournure même de son

esprit que les faits religieux, histori-

quement constatés et objectivement

étudiés.

En outre, il est bien rare qu'une

telle définition soit suffisamment large

pour embrasser tous les faits connus.

M. R. Dussaud s'est efforcé d'appli-

quer sa définition aux dieux de la

nature. « Tout élément de la nature a

son génie ou son dieu qui en est

l'âme, si l'on peut dire. » Puis, après

avoir cité les divinités grecques des

sources, des fleuves, des arbres, il

ajoute : « Dans l'arbre ou la pierre,

comme dans l'eau, le rocher, etc.,

c'est le principe de vie qu'on vénère,

soit que ce principe de vie résulte de
la manifestation même de l'objet, soit

qu'il y ait été introduit par des céré-

monies appropriées, ou qu'il y ait

pénétré lui-même à la suite d'un évé-

nement remarquable (apparition, chute

de la foudre). Dans le culte des

arbres, des pierres et des eaux, on a

tous les degrés, depuis la force de vie

impersonnelle ou ce qu'on appelle

l'esprit de la végétation, jusqu'au dieu

avec mythe développé. » On peut

admettre à la rigueur que la notion du
principe de vie ait joué quelque rôle

dans le culte des sources et des

arbres; il est déjà plus difficile de

croire que cette notion ait contribué

sérieusement à faii'e révérer des

pierres ou des rochers. Mais il y avait

en Grèce une catégorie très nom-
breuse de cultes, pour lesquels le

principe de vie ne saurait être invoqué

et que d'ailleurs M. Dussaud ne cite

pas : ce sont les cultes des sommets
de montagnes, des hauts lieux. De
même, encore, à propos des dieux de

groupe, M. Dussaud fait observer que
« l'un et l'autre des vocables, Milk ou
Melek et Raal, sont couramment
appliqués à la divinité en tant qu'ils

expriment la concentration du prin-

cipe de vie, le premier du groupe, le

second du sol ». Il paraît difficile

d'attribuer un tel sens à des cultes

comme celui du Baal-Liban, du Baal-

Karmel, du Baal-Hermon, qui se

célébraient sur la cime suprême de

ces montagnes.

La science et le talent incontesta-

bles de M. R. Dussaud n'ont pu
triompher des difficultés inhérentes à

la tâche même qu'il s'est proposée.

En matière historique, ce nous paraît

être une entreprise vaine que de vou-

loir chercher un principe unique et
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abstrait, commun à toutes les reli-

gions, présent dans tous les cultes

et tous les rites, inspirant plus ou

moins directement toutes les croyan-

ces; — entreprise vaine, également,

que de vouloir se représenter, par

delà les périodes, connues à Taide

de documents précis, les origines

de telle ou telle religion ;
— entre-

prise vaine encore que' de prétendre

retrouver ces origines dans les cou-

tumes de telles populations africaines,

australiennes ou américaines, dont

nous ignorons presque totalement le

passé et dont nous ne savons à aucun

degré, quoi qu'on ait prétendu, si ce

sont des primitifs ou des dég^énérés.

Les résultats de telles entreprises ne

sont point pour l'histoire des reli-

gions des gains solides, définitive-

ment acquis. Ce sont des opinions, des

théories personnelles, plus ou moins

séduisantes, présentées avec plus ou
moins d'habileté et de charme. On y
peut louer la science et le talent de l'au-

teur, quand cet auteur est M. R. Dus-
saud ; il nous paraît difficile d'y voir un

progrès réel de nos connaissances,

une conquête sérieuse de l'érudition,

J. TOUTAIX.

ACADÉMIE
DES mSClUPTIONS ET BELLES-LETTRES.

COMMUNICATIONS.

4 décembre 191k. M. Cuq donne

lecture d'une partie de son mémoire

sur une statistique des locaux affectés

à l'habitation dans la Rome impériale.

18 décembre. M. Héron de Villefosse

présente au nom du Docteur Carton le

dessin d'une croix byzantine portant

une inscription grecque et découverte

dans les ruines de Bulla-Regia.

— M. le Docteur Segalen expose les

résultats de sa mission archéologique

dans la Chine occidentale. Avec ses

compagnons, M. Gilbert des Voisins

et M. l'enseigne de vaisseau Lartigue,

il a étudié la plupart des monuments
anciens du sud de la province du

Chen-si et du Sseu-tch'ouan. Il a

aussi levé un itinéraire cartographique

de la région inexplorée s'étendant du

Yalong à la boucle du Yang-tseu.

23 décembre. M. Salomon Reinach

annonce que les trois fils du comte
Begouen ont exploré aux environs de

la caverne d'Eulène (Ariège) une
grotte d'accès très difficile, où ils ont

relevé environ 200 gravures com-
prenant des images de renne, de

mammouth, de rhinocéros, ainsi

que certaines représentations anthro-

poïdes, d'une interprétation malai-

sée, mais qui paraissent présen-

ter un grand intérêt. La nouvelle

station a reçu le nom de « grotte des

Trois-Frères ».

CHRONIQUE DE L'INSTITUT.

ACADEMIE FRANÇAISE.

L'Académie a tenu sa séance publi-

que annuelle le jeudi 1 7 décembre 1 9 1 /|

,

sous la présidence de M. Maurice

Donnay, directeur.

L'ordre des lectures était le sui-

vant : i" Rapport de M. le Secré-

64
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taire perpétuel sur les concours de

Tannée 1914; a" Discours de M. le

Directeur sur les prix de vertu.

ACADÉMIE DES INSCRIPTIONS

ET BELLES-LETTRES.

Nécrologie. M. Charles Joret,

membre libre de l'Académie depuis

1901, professeur honoraire à l'Uni-

versité d'Aix-Marseille, est décédé à

Paris le a6 décembre 1914-

M. Joret avait publié dans le Jour-

nal des Savants plusieurs articles dont

nous rappelons les titres : Les recher-

* ches botaniques de Vexpédition d^A-

lexandre, 1904, p. 498, 611 ; Un natu-

raliste de la fin du XVIIP siècle :

Joseph Dombey, 1906, p. ^92; Vhel-

léniste d'Ansse de Villoison et la créa-

tion d'une chaire de grec moderne au

Collège de France, 1909, p. 149; Une

lettre d'Ansse de Villoison au Premier

Consul, 191 3, p. 3ao.

— L'Académie a encore éprouvé

la perte de M. William Rockhill,

correspondant étranger.

Elections. Le 18 décembre 1914
l'Académie a élu M. Allotte de la
FÛYE, correspondant regnicole, et

MM. OusPENSKY, membre de l'Aca-

démie des Sciences de Pétrograd,

Delehaye, bollandiste à Bruxelles,

et Percy Gardner, professeur à

l'Université d'Oxford, correspondants

étrangers.

— M. Omont a été élu membre
de la Commission pour la continua-

tion de l'histoire littéraire de la

France.

académie des sciences.

L'Académie a tenu sa séance pu-
blique annuelle le lundi -21 décem-
bre 191 4, sous la présidence de
M. Paul Appell.

L'ordre des lectures était le sui-

vant : 1° Allocution de M. le Pré-
sident; 1° Proclamation des prix dé-

cernés pour 191 4 ;
3° Éloge historique

d'Auguste Michel-Lévy, membre de
l'Académie, par M. Alfred Lacroix,

secrétaire perpétuel.
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graphiques, t86, 375.

Besnier (M.). Lettre de Mommsen à

Léon Renier sur la dédicace des

Res gestse divi Augusti à l'Académie

des Inscriptions, 176. — Fouilles

et découvertes récentes en Tunisie,

211. — Note bibliographique, 86.

Beuchat (H.). Manuel d'archéologie

américaine, 38o,

Blanchet (Adrien). Les fouilles de

Périgueux et les enceintes romaines

des villes de la Gaule, i5/,.

Bourguet (Emile). Les ruines de Del-

phes, 35a.

Bouteron (M.). Ouvrages récemment
parus, 45, 93, i/|2, 188, 236, 281,

332, 38i.

^oK'e/'wann '(Helen Cox). Roman sa-

criticial altars, 277.

Bréhier (L.). Une nouvelle théorie de

l'histoire de l'art byzantin, 26, loS.

— Notes bibliographiques, 18I,

466, 467.

Brinkgreve (M. R. J.). Voir Statius.

Brunel (Clovis). Note bibliographi-

que, 378.

Cabrol (Dom). Dictionnaire d'archéo-

logie chrétienne et de liturgie, 86.

Cagnat (René). Annuaire de l'Institut

d'Estudis catalans, 39. — Dante Va-
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glieri, 79, — Un papyrus latin de

la collection de Genève, 372. —
Georges Perrot, 460. — La ville

romaine de Thugga. 473. — Notes

bibliographiques, 41, 86, 87, i3%,

182, 277, 464,

Cahen (Raymond). Le rythme poétique

dans les Meiamorp/i oses d'Ovide, 373.

Calhoun (G. Miller). Athenian clubs

in liligation, 82.

Capitan (D.). Note bibliographique,

38o.

Cavaignac (Eugène). Histoire de l'an-

tiquité, 337.

Chabaneau (Camille). Noïr Nostredame

(Jean de).

Chabot (J.-B.). L'architecture gréco-

syrienne, 434. — Note bibliogra-

phique, l32.

Champion (Pierre). La vie de Charles

d'Orléans, i5, 58.

Chavannes (Edouard). Les documents

chinois découverts par Aurel Stein

dans les sables du Turkestan orien-

tal, 4^4-

Clieesman (G. L.). The Auxilia of ihe

Roman impérial army, 464.

Clark (Clifford Pease). Numerical

phraseology in Vergil, 465.

Clouzot (Etienne). Les pouillés des

provinces de France, 75, 114. —
Note bibliographique, 281.

Cognasso (P.). Partiti politici e lotte

dinastiche in Bizanzio alla morte

di Manuele Comneno, 184.

Collas (Emile). Valentine de Milan,

duchesse d'Orléans, i5, 58.

Collignon (Maxime). Le Parthénon,

l'histoire, l'architecture et la sculp-

ture, 97, 145.

CoNSTANS (L.-A.). La villa d'Horace

en Sabine, 225.

CoRDiER (Henri). Les fouilles en Asie

centrale, 4^4-

CoviLLE (A.). Valentine Visconti et

Charles d'Orléans, i5, 58.

Croiset (Maurice). Les papyrus

d'Oxyrhynchus, 322. — Note biblio-

graphique, 2 32.

Davis (Théodore M.). Excavations :

Biban el Molouk, 129.

Decker (Josué de), Juvenalis decla-

mans, 329.

Dehérain. (Henri). Lettres de William

Henry Waddington sur son voyage

archéologique en Syrie en 1861 et

1862, 269. — Fernand Colomb et

sa bibliothèque, 342. — Correspon-

dance de Silvestre de Sacy et du
consul J.-B.-Louis-Jacques Rous-

seau, 367. — Correspondance du
comte Ouvarov avec Silvestre de

Sacy, 4^0. — Notes bibliogra-

phiques, 233, 33i, 374, 4G8.

DiEULAFOY (Marcel) . Le palais d'Ukhai-

dir, 385.

DuGAS (Charles). Les fouilles de

Vroulia (Rhodes), 418.

Durand (Charles). Fouilles de Vésone,

]54.

DussAUD (R.). Notes bibliographiques,

i83,236.

Dussaud (R.). Musée du Louvre,

Monuments palestiniens et ju-

daïques, i32. — Introduction à

l'histoire des religions, 5o2.

Entaphia. In memoria di Emilio Pozzi,

233.

Erben (K. J.). Contes slaves choisis,

409. •

Fabia (Philippe). L'irréligion de

Tacite, 25().

Festgabe fur Martin von Schanz zur

70. Geburtstagsfeier, i83.

Filov (B. D.). L'église de Sainte-

Sophie à Sofia, 371.

Flinders Pétrie (W. M.). Egypt and

Israël, 4^^.

FoucART (George). Notes bibliogra-

phiques, 4^5 80, 129, 23o.

Gauthiot (R.). La langue étrusque,

i63, 207.
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Gerlach (Walter). Die Entstehungs-

zeit der Stadtbefestigungen in

Deutschland, '281.

GoELZER (Henri). Note bibliogra-

phique, 84.

Graves (F.-M.). Quelques pièces rela-

tives à la vie de Louis d'Orléans et de

Valentine Visconti sa femme, i5, 58,

GiVemer (Albert). Note bibliogra-

phique, 'i'^\.

Grenier (Albert). Etude sur la forma-

tion et l'emploi des composés nomi-

maux dans le latin archaïque, 84.

Gsell (St.). Histoire ancienne de l'A-

frique du Nord, ^65, 3()3.

Guiffrey(J.). Notes bibliographiques.

91, 139, a82.

Halphen (Louis). Chroniques des

comtes d'Anjou et des seigneurs

d'Amboise, 375.

Haussoullier (Bernard). Histoire

d'Athènes, 337.

Haverfield (F.). Ancient town plan-

ning, 87. — Romain Britain in 1913.

464.

Hirschfeld (0.). Kleine Schriften, i32.

Ikonnikov (A, L.). Les tsarines et les

tsarevnas de la maison des Roma-
nov, 193.

Jagic (V.). Voir Vodnik (Branko).

Jardé (A.). Notes bibliographiques,

82, '279, 3^8.

Jullian (Camille). Histoire de la Gaule,

289.

Kalirstedt (Ulrich). Geschichte der

Karthager von 218-1 46, 326.

Kern (O.). Inscriptiones graecae, 328.

Kinch[K. F.). Vroulia, 418.

Kleemann (Gustav). Papst Gregor
VIII, 88.

Kowalski (Wolfgang). Die deutschen

Kôniginnen and Kaiserinnen von
Konrad III bis zum Ende des Inter-

regnums, i34.

Lafaye (Georges). Notes bibliogra-

phiques, 43, 329, 33o, 373.

Langlois (Ch.-V.), L'histoire des
mœurs dans Renard le Contrefait,

398. — Note bibliographique, 282.

Léger (L.). La vie des anciens Slaves,

49.— Les sœurs de Pierre le Grand,

193. — Charles Jgromir Erben, 409.
— Académie des Sciences de Pra-

gue, 192; Académie des Sciences

de Belgrade, 38',. — Notes biblio-

graphiques, 374, 379, 468.

Lejay (Paul). Académie des Sciences

de Berlin, 48, 96; Académie des
Sciences de Munich, 336; Académie
des Sciences de Vienne, 336.

Lemaître (Henri). Voir Reynaud
(Gaston).

Little (A. G.). Part of the Opus
tertium of Roger Bacon, 14.

Longnon (Auguste). Recueil des histo-

riens de la France. Pouillés des

provinces de France, 75, n4.
Martha (J.). La langue étrusque, i63,

207.

Masqueray (Paul). Bibliographie pra-

tique de la littérature grecque, 374.

Mélanges d'histoire offerts à M. Charles

Bémont par ses amis et ses élèves,

33i.

Mélanges Holleaux, 279.

Mémoires de la Société néophilolo-

gique près l'Université de Péters-

bourg, 468,

Minucius Félix. Octavius, 43.

Mirot (Léon). Les d'Orgemont, 186.

Mommsen (Th.). Gesammelte Schrif-

ten, 277.

Morel-Fatio (Alfred). Historiographie

de Charles-Quint, 89.

Mortet (Victor). Mélanges d'archéo-

logie, 468.

Naville (Edouard). The XP'^ dynasty

temple at Deir el Bahari, 80.

Niederlé. La vie des anciens Slaves, 49.

Nostredame (Jehan de). Les vies des

plus célèbres et anciens poètes

provençaux, 378.
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Pachtèrï; (F.-G. de). L'Afrique du

Nord avant l'histoire et au début de

l'histoire, 265, 3o'î.

Pantchenko. Bas-reliefs de la basilique

de Stoudios à Gonstantinople, 467.

Fermer (L.). Les travaux de l'école

italienne d'archéologie d'Athènes en

1913, 87.

Perrichet{h\ic\en). La grande chancel-

lerie de France des origines à iSaS,

135.

Perrot (Georges). Le Parthénon,

97, 145.

Petra (G. de). Villa romana presso

Pompei, 86.

PiCAVET (François). La commémora-
tion de François Bacon en 1914» 89.

— Note bibliographique, i4i.

PiCHON (René). Notes bibliographi-

ques, 278, 465.

Pôhlmann (Robert von). Die Weltan-

schauung des Tacitus, aSo.

Poinssoi (L.). Les inscriptions de

Thugga, 47'^-

Pottier(E.). Note bibliographique, 80.

PouPARDiN (R.). Notes bibliographi-

ques, 88, 134.

Poupardin (R.). Voir Halphen (Louis).

Powicke (F. M.). Theloss of Normandy
(i 189-1204), 282.

Protectorat français. Gouvernement
tunisien. Notes et documents publiés

par la Direction des Antiquités et

Arts, 211.

Prou (Maurice). Notes bibliogra-

phiques, i3'>, 499> ^00, 5oi.

Pionnières (Henry). L'opéra italien en

France avant LuUi, 241.

Publications of the Princeton Univer-

sity. Archaeological Expéditions to

Syria in 1 904-1905 and 1909, 434.

Radet (Georges). La Gaule et la Ger-

manie, 289.

Réunion des Sociétés des Beaux-Arts

des départements; compte rendu,

282.

Reuss (Rod.). Note bibliographique,

89.

Reynaud (Gaston). Le roman de Renard
le Contrefait, 898.

R0DOCANACHI (E.). Note bibliogra-

phique, 88.

Rodocanaclii (E.). Les monuments de

Rome après la chute de l'empire, 4 1

.

Rosenberg (Arthur). Der Staat der

alten Italiker, 234.

Rouchès (Gabriel). Inventaire des let-

tres et papiers manuscrits de Gas-

pare, Carlo et Lodovico Vigarani,

91-

Ruggiero (E. de). Il foro Romano, i33.

Schmitt (Théodore). Qu'est-ce que l'art

byzantin ? La Renaissance de la pein-

ture byzantine au xiv'' siècle, 26,io5,

— Les mosaïques du monastère de

Saint-Luc, 466.

Schône (Alfred). Voir Minucius Félix.

Sella (Pietro). Corpus statutorum ita-

licorum, 88.

Seure (Georges) . Les ruines de

Delphes, 352.

SouRDiLLE (C.). Note bibliographi-

que, i83.

Statius. Achilleis, 33o.

Stein (Aurel). Ruins of Désert Cathay,

424.

Stein (Henri). Les jardins de France

des origines à la fin du xviii^ siècle,

1 39.

Stouff (Louis). Catherine de Bourgo-
gne et la féodalité de l'Alsace autri-

chienne ou un essai des ducs de

Bourgogne pour constituer une sei-

g^neurie bourguignonne en Alsace

(141 1-1426), 5oi.

Taccone (Angelo). Gliidilli di Teocrito

tradotti in versi italiani, 232.

Thomas (Antoine). Le parlement de

Poitiers et l'Eglise de France, 3i5.

— Une œuvre patriotique inconnue

d'Alain Chartier, 44'^. — La forma-

tion des mots en provençal, 486.
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Thomsen (Peter). Kompendium derpa-

lâstinischen Altertumskunde, i83.

Touflet (abbé). Le millénaire de la

Normandie, 5oo.

TouTAiN (J.). Notes bibliographiques,

i33, 5o2.

Ure (Percy N.). Black glaze pottery

from Rhitsona in Bœotia, 80.

Vaglieri (Dante). Ostia, 182.

Vodnik (Branko). Histoire de la litté-

rature croate, 879.

Welmann (Max). A. Cornélius Gel-

sus, eine Quellenuntersuchung, 278.

Wickersheimer. ]uAnatomie de Guido

de Vigevano, médecin de la reine

Jeanne de Bourgogne, 5.

Wreszinki (Walter). Der Londoner
medizinische Papyrus und der

Papyrus Hearst, 23o,

TABLE ANALYTIQUE DES MATIÈRES

Académie des Inscriptions et Belles-Lettres;

communications, 46, 95, ii3, igo, 238,

286, 33'i, 382, '1O9, 5o5.

Académie des Sciences de Belgrade, 384.

Académie des Sciences de Berlin, 48, 9G.

Académie des Sciences de Munich, 336.

Académie des Sciences de Prague, 192.

Académie des Sciences de Vienne, 336.

Afrique du Nord, 2O5, 3o3.

Alsace autrichienne, 001.

Américaine (archéologie), 382.

Armée royale au temps de Philippe Auguste,

'm-
Asie centrale (fouilles en), /iai.

Athènes (Ecole italienne d'archéologie d'),

37; histoire ancienne, 337.

Bacon (François), 39, 1/41.

Bémont (Charles), 33i.

Biban el Molouk, 129.

Borghesi (comte) : note archéologique, 492.

Brunswick (ville de), 281.

Byzantin (Art), 26, io5.

Carthage, 326.

Catherine de Bourgogne, 5oi.

Chancellerie de France, .i35.

Charles-Quint, 89.

Charles VII, 3i5.

Chartier (Alain), 442.

Chroniques des comtes d'Anjou et des sei-

gneurs d'Amboise, 37,5.

Colomb (Fernand), 342.

Comnène (Andronic), i84.

Constantinople : basilique de Stoudios, 4G7.

Corpus statutorum italicorum, 88.

Deir-el-Bahari, 80.

Delphes, 352.

Egypte, 42.

Etrusque (langue), i63, 207.

Forum romain, i33.

Gaule et Germanie, 289.

Grande-Bretagne : découvertes d'antiquités

romaines, 464.

Gréco-syrienne (architecture), 434.

Grecque (littérature) : bibliographie, 374.

Grégoire VIII, 88.

Métairies, 82.

Holleaux (Maurice), 279.

Horace (villa d'), 225.

Impératrices de Germanie, i34.

Institut de France : Chronique, 47, 96, 192,

24o, 286, 334, 471, 5o5.

Institut d'Ëstudis Catalans, Sg.

Italiques (magistratures), 234.

Jardins de France, 139.

Juvénal, 329.

Le Blant (Edmond) : Correspondance archéo-

logique avec J.-B. de Rossi et Borghesi,

492.

Millénaire de la Normandie, 5oo.

Mommsen : Lettre à Léon Renier, 176.

Musée Condé, 126.

Musée du Louvre : monuments palestiniens

et judaïques, i3a.

Normandîe, 282, 5oo.

Opéra italien en France, 24 1.

Orgemont (d'), 186.

Orléans (Charles d'), i5, 58.

Ostie, 182.

Ouvarov (comte) : Correspondance avec

S. de Sacy, 45o.

Ouvrages récemment parus, 45, g3, 142,

188, 236, 284, 33a, 38i.

Ovide, 873.

Palestine, i83.

Papyrus d'Oxyrhynchus, 822.

Papyrus latin, 371.

Parlement de Poitiers, 3i5.

Parthénon, 97, i45.
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Périgueux (fouilles de), i5/|.

Perrot (Georges) : décès, SaG; notice nécro-

logique, /460; liste de ses ai'ticles dans le

Journal des Savants, 'i03.

Philippe Auguste, 499.

Pierre le Grand (sœurs de), 198.

Pompéi, 86,

Poterie à couverte noire, 80.

Pouillés des provinces de France, 76, ii/i.

Pozzi (Emilio), 233.

Provençal (formation des mots en), 480.

Religions (Histoire des), 5o2.

Renard le Contrefait, 398.

Rome : armée, 46/t ; monuments, /ji, 277.

Ro8si(J.-B. de) : lettres, 492.

Rousseau (J.-B.-Louis-Jacques) : Correspon-

dance avec S. de Sacy, 867.

Sacy (Silvestre de) : Correspondance avec le

consul J.-B.-Louis-Jacques Rousseau, 867 ;

Correspondance avec le comte Ouvarov, /(5o.

Saint-Luc (monastère de), 406.

Schanz (Martin von), i83.

Slaves (anciens), /19.

Sociétés des Beaux-Arts des départements,
282.

Tacite (irréligion de), 260.

Théocrite, 282.

Thugga, 473.

Tunisie : Fouilles et découvertes récentes, 211.

Ukhaidir (Palais d'), 385.

Vaglieri (Dante) : notice nécrologique, 79.

Vigarani : manuscrits, 91.

Vigevano (Guy de), 5.

Virgile, 465.

Visconti (Valentine), i5, 58.

Vroulià, 4 18.

Waddington (William Henry) : Lettres sur

son voyage archéologique en Syrie, 269.
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